
MINISTERE   Di;   COMMERCE,   DE   L'INDtiSïRIE 

DES  POSTES  ET  DES  TÉLÉGRAPHES 

EXI»0S1TI0^   IWIIVERSELLE  INTERNATIOi\ALE  DE  1900 
-î>œi— 

r  r 

RAPPORT  GENERAL  ADMINISTRATIF 

ET   TECHNIQUE 
PAR 

M.  ALFRED  PICARD 

MEMBRE  DR   L'INSTrTUT,   PKKSIDENÏ   DE  SECTION   Ail   CONSEIL  D'ÉTAT 

COMMISSAIRE  GÉNÉRAL 

TOME   PREMIER 

PARIS 

IMPRIMERIE   NATIONALE 

M  CMII 





1 

A 





EXPOSITION   UNIVERSELLE   INTERNATIONALE   DE  1900 

À  PARIS 

r        _     /■ RAPPORT    GENERAL    ADMINISTRATIF 

ET   TECHNIQUE 



Grxc^t-tlaut.-Ltx:,      'yjac-' 

^    t^Tt  01.U  tc<x.^     2x.<yix,    ,Xe*cI>ou.oc^ 

Oi.éLûO/t^f  ̂  



HKPllHIJOUK    I-KWCAISE 

MIMSTEHE    Dli   COMMERCE,   DE   L'INDUSTRIE 
DES  POSTKS  KT  DES  TÉLÉGRAPHES 

EXPOSITIOIV   UMVEHSELLE  INTERNATIONALE   DE  1900 

À    PARIS 
-=■?*<?- 

r  r 

RAPPORT  GENERAL  ADMINISTRATIF 

ET   TECHNIQUE 
PAR 

M.   ALFRED   PICARD 

MEMBRE  DE   L'INSTITI  T.    PRESIDENT   DE  SECTION  AI-   OOXSEII,   D'KTVT 

COMMISSAIRE   GÉNÉRAI, 

TOME  PREMIER 

PARIS 

IMPRIMERIE   NATIONALE 

M  CMII 





PREMIERE  PARTIE 

PRELIMINAIRES  DE  L'EXPOSITION  UNIVERSELLE   INTERNATIONALE 

DE    1900 





PREMIÈRE  PARTIE. 

PRELIMINAIRES   DE   L'EXPOSITIOÎN    UNIVERSELLE  INTERNATIONALE 

DE    1900. 

CHAPITRE  PREMIER. 

mSTlTUTION   ET  PREMIÈRES  ÉTUDES  PRÉP VHATOIRES 

DE   L  E\P0SIT10\. 

1.  Résolution  proposée  à  la  Chambre  des  députés,  le  2  juillet 

1892.  —  A  l'heure  même  où  l'Exposition  universelle  de  1889  fermait 
ses  portes  en  pleine  apothéose,  exposants  et  visiteurs  se  donnaient 

instinctivement  rendez-vous  à  Paris  pour  l'année  1900. 

Encore  sous  l'impression  du  spectacle  imposant  dont  ils  venaient 

d'être  les  acteurs  ou  les  témoins,  ils  se  demandaient  déjà  par  quelles 
merveilles  le  génie  de  la  France  et  de  ses  hôtes  |>ourrait,  sinon  faire 

oublier  l'éclat  des  grandes  assises  de  1889,  du  moins  clore  digne- 
ment le  xix"  siècle  et  marquer  ainsi  la  nouvelle  étape  franchie  dans  la 

marche  en  avant  de  la  civilisation  contemporaine. 

Dès  le  2  juillet  1892,  M.  François  Deloncle,  député,  saisissait 

la  Chambre  d'une  proposition  de  résolution  ainsi  conçue  :  rrLa 
tf  Chambre  invite  le  Gouvernement  à  décréter  une  exposition  univer- 

«selle  à  Paris,  pour  l'année  1900.): 

2.  Décret  du  13  juillet  1892  instituant  l'Exposition  universelle 

de  1900.  —  L'initiative  prise  par  M.  Deloncle  coïncidait  avec  une 

agitation  très  vive  née  dans  un  grand  pays  voisin  en  faveur  d'une 
exposition  universelle  (jui  aurait  eu  comme  siège  la  capitale  de  ce 

pays. 
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Une  décision  s'imposait  au  Gouvernement  de  la  République  fran- 
çaise. Le  Conseil  des  ministi-es  délibéra  immédiatement  sur  la  (lues- 

tion,  el,  le  i3  juillet  1892,  intervint  un  décret  de  M.  le  Président 

Carnot,  portant  qu'  «une  exposition  universelle  des  œuvres  d'art  et 

ffdes  produits  industriels  ou  agricoles  s'ouvrirait  à  Paris  le  5  mai 
rrigoo  et  serait  close  le  3i  octobre  suivantr?*''.  (Voir  pièce  annexe n°  1.) 

M.  Jules  Roche,  Ministre  du  commerce  et  de  l'industrie,  justifiait 

ainsi  cette  mesure  dans  son  rapport  à  l'appui  du  décret  :  rr  .  .  .Trois 
rrans  à  peine  se  sont  écoulés  depuis  cette  période  brillante  pendant 

rr laquelle  la  France,  consciente  de  sa  grandeur,  sûre  d'elle-même, 
i-fdéployait,  au  milieu  de  ceux  des  autres  nations,  les  trésors  de  sa 
reproduction  artistique,  industrielle  et  agricole. 

«Cependant  l'opinion  publique  demande  au  Gouvernement  de 

«fixer  dès  aujourd'hui  la  date  des  fêtes  pacifiques  auxquelles  se- 
«ront  conviés  tous  les  producteurs,  tous  les  travailleurs  du  monde. 

ffLe  sentiment  qui  se  dessinait  aux  derniers  jours  de  1889  a  pris 

ff  corps,  il  s'affirme  pressant  et  irrésistible,  il  demande  que  l'intervalle 
rrqui  depuis  quarante  ans  a  séparé  nos  expositions  universelles  de 

fri855,  1867,  1878,  1889,  ne  soit  pas  dépassé.  Le  Gouvernement 

«ne  pouvait  manquer  de  s'associer  à  ce  vœu  unanime,  conforme  à  la 

«tradition  constamment  suivie;  il  n'a  pas  cessé  de  se  préoccuper  des 
fr dispositions  préliminaires  à  prendre  et  il  croit  le  moment  venu  de 

cr sortir  de  la  période  purement  préparatoire  pour  entrer  dans  celle 

ffde  l'exécution.  L'œuvre  à  accomplir  pour  la  prochaine  exposition 
rr  exigera  en  effet  des  efforts  prolongés  et  soutenus. 

r-Les  progrès  réalisés,  ceux  qui  s'achèvent  sous  nos  yeux,  permet - 

rrtent  d'entrevoir  un  spectacle  dépassant  encore  par  sa  splendeur  celui 

«qu'il  nous  a  été  donné  d'admirer.  Quelle  qu'ait  été  la  magnificence 
«des  expositions  précédentes,  elles  sont  inévitablement  éclipsées  par 

«les  expositions  nouvelles  qui  jalonnent  la  voie  ouverte  à  l'humanité 
rret  résument  ses  conquêtes  successives. 

rr  C'est  ce  qui  fait  le  succès  de  ces  fêtes  périodiques  du  travail,  c'est 

'''  Ces  deux  dates  ont  été  modifiées  ulte'iieurement  el  fixées,  l'iiue  au  i3  avril,  l'autre  au 
1  a  aovembre. 
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«fia  cause  principale  du  puissant  attrait  qu'elles  exercent  sur  les 
rr  masses.  Les  expositions  ne  sont  pas  seulement  des  jours  de  repos  et 

«  de  joie  dans  le  labeur  des  peuples  :  elles  apparaissent  de  loin  en 

rrloin  comme  des  sommets  d'où  nous  mesurons  le  chemin  parcouru, 

rr L'homme  en  sort  réconforté,  plein  de  vaillance  et  animé  d'une  foi 

ff profonde  dans  l'avenir.  Cette  foi,  apanage  exclusif  de  quelques 

rr  nobles  esprits  au  siècle  dernier,  se  répand  aujourd'hui  de  plus  en 
rr  plus  :  elle  est  la  religion  générale  des  temps  modernes,  culte  fécond 

«où  les  exposilions  universelles  prennent  place  comme  de  majes- 
rr tueuses  et  utiles  solennités,  comme  les  manifestations  nécessaires 

rcde  l'existence  d'une  nation  laborieuse  animée  d'un  irrésistible  besoin 

r  d'expansion,  comme  des  entreprises  se  recommandant  moins  par  les 
rr  bénéfices  matériels  de  tout  ordre  qui  en  sont  la  conséquence  que 

rrpar  l'impulsion  vigoureuse  donnée  à  l'esprit  humain. 

ffLa  périodicité  admise  jusqu'ici  ramène  nécessairement  la  pro- 
rr chaîne  exposition  universelle  de  Paris  à  la  date  qui  semblait,  dès 

«1889,  devoir  s'imposer  aux  pouvoirs  publics,  à  l'année  1900.  Ce 

rrsera  la  fin  d'un  siècle  de  prodigieux  essor  scientifique  et  écono- 

rr inique;  ce  sera  aussi  le  seuil  d'une  ère  dont  les  savants  et  les  philo- 
rrsophes  prophétisent  la  grandeur  et  dont  les  réalités  dépasseront  sans 

rr  doute  les  rêves  de  nos  imaginations. 

rrJe  n'ai  pas  besoin  d'insister  auprès  de  vous,  Monsieur  le  Président, 

rrsur  l'intérêt  que  peut  présenter  une  exposition  universelle  à  cette  date, 

rr  Malgré  l'habileté  et  la  science  avec  lesquelles  elles  ont  été  organisées, 
«les  revues  rétrospectives  de  1889  laissent  un  large  champ  aux  études 

«du  même  genre  que  l'on  voudrait  reprendre  en  1900.  Dans  le  do- 
rr  maine  des  beaux-arts,  par  exemple,  il  sera  facile  de  dégager  les  carac- 

rrtères  principaux  du  mouvement  artistique  qui  se  poursuit  à  l'heure 

«actuelle  et  d'opposer,  en  quelques  œuvres  essentielles,  l'art  de  la 

r:  seconde  moitié  du  siècle  à  l'art  romantique  ainsi  qu'à  l'art  classique, 

rr  Dans  le  domaine  de  la  science,  de  l'industrie,  de  l'agriculture,  le 
rr  rapprochement  entre  les  procédés,  les  méthodes  et  les  produits,  à 

«l'origine  et  au  terme  de  la  période  centennale,  fournira  les  ensei- 

rrgnements  les  plus  précieux  et  éveillera  en  même  temps  l'attraction 

rrla  plus  puissante.  Toutes  les  branches  de  l'activité  humaine  tireron 
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ffiin  égal  profil  de  eu  bilan  d'où  se  de'gageront  les  conditions  uiaté- 
rrrielles  et  morales  de  la  vie  contemporaine. 

rr L'Exposition  de  1900  constituera  la  synthèse,  déterminera  la 

rr  philosophie  du  xix"  siècle. 

rrll  vous  paraîtra  sans  doute,  Monsieur  le  Président,  ainsi  qu'à 
rrmoi,  nécessaire  de  préparer  dès  maintenant  cette  œuvre  grandiose 

fret  d'annoncer  oITiciellemenl  aux  artistes,  aux  savants,  aux  indus- 
rrtriels,  aux  agriculteurs,  que  la  prochaine  exposition  universelle 

rr  instituée  par  la  France  aura  lieu  en  1900.  D'ailleurs,  le  succès 

ffuiême  de  l'exposition  précédente,  la  conservation  des  palais  du 

«Champ  de  Mars  et  l'expérience  des  dillicultés  exirêmes  qu'il  a  fallu 

ffsurmonler  pour  achever,  en  188g,  l'œuvre  commencée  dès  188A 

ff  rendent  indispensable  une  longue  période  d'études  et  de  travaux 
ff  pour  permettre  à  la  France  de  clore  par  un  triomphe  pacifique  le 

«siècle  qu'elle  a  inauguré  en  organisant  les  premières  expositions 
cr nationales.  .  .  .  .  n 

3.  Institution  d'une  Commission  préparatoire  au  Ministère  du 

commerce  et  de  l'industrie.  —  Quelques  mois  plus  tard,  le  5  no- 

vembre 1899,  M.  Jules  Roche,  Ministre  du  commerce  et  de  l'indus- 
trie, instituait  sous  sa  présidence  et  sous  la  vice-présidence  du  futur 

Commissaire  général  une  Commission  pré|)aratoire,  chargée  de  l'étude 

des  moyens  propres  à  réaliser  le  projet  de  l'Exposition  universelle 
de  1900. 

Réunie  le  16  novembre  189:2,  la  Commission  prit  connaissance 

d'un  programme  élal)oré  par  son  vice-président  suivant  les  instruc- 

tions du  Ministre,  procéda  à  un  échange  de  vues  'générales  et  se 
divisa  en  trois  sous-commissions  :  la  première,  pour  les  questions 

de  superficie,  d'emplacement  et  de  moyens  de  transport;  la  seconde, 
pour  le  groupement  des  objets  exposés,  le  calcul  des  surfaces  cou- 

vertes nécessaires  et  le  programme  général  des  constructions  ;  la 

troisième,  pour  les  questions  relatives  aux  recettes,  aux  dépenses  et 

au  régime  financier. 

J'indiquerai  dans  la  suite  de  ce  rapport  les  résultats  de  ses  délibé- 
rations. 
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4.  Avis  du  Conseil  municipal  de  Paris  et  vœu  du  Conseil  général 

de  la  Seine  sur  l'emplacement  de  l'Exposition.  —  Le  8  juillet  1899, 

avant  même  que  l'Exposition  fût  décidée,  M.  Arsène  Lopin,  membre 

(lu  Conseil  municipal  de  Paris,  déposait  sur  le  bureau  de  l'assemblée 

une  proposition  tendant  à  l'installer  dans  l'intérieur  de  la  capitale  et 
à  écarter  tous  les  emplacements  situés  extra  muros. 

A  la  suite  d'une  proposition  contraire  de  M.  Caumeau  en  laveur  du 
bois  de  Vincennes,  le  Conseil  municipal  vota,  le  12  décembre  1899, 

la  constitution  d'une  commission  spéciale  de  vingt  membres  rpour 

ff  étudier  toutes  les  questions  relatives  à  l'Exposition  universelle  de 
r-  1900'''. 

Sept  emplacements  furent  examinés  par  cette  commission  :  1"  Pla- 

teau de  Courbexoie;  9"  Parc  de  Saint-Cloud;  3"  Bagatelle-Auteuil; 

h"  Auteuil  (champ  de  courses);  5"  Vincennes;  G"  Auteuil-Boulogne- 

Issy;  7°  Champ  de  Mars.  Ils  firent  l'objet  de  quatie  rapports  spéciaux  : 
le  premier,  de  M.  Alphonse  Humbert,  sur  le  Champ  de  Mars  et  ses 
annexes;  le  second,  de  M.  Caumeau.  sur  le  bois  de  Vincennes;  le 

troisième,  de  M.  Muzet,  sur  le  ])arc  de  Saint-Cloud  et  le  plateau  de 

Courbevoie;  le  quatrième,  de  M.  Hattat,  sur  Bagatelle-Auteuil,  Bou- 

logne-Issy,  Auteuil  (champ  de  courses).  M.  Alphonse  Humbert  pré- 
senta, en  outre,  un  rapport  général,  concluant  dans  les  termes  les 

plus  formels  pour  l'emplacement  du  Champ  de  Mars,  avec  annexe  au 
bois  de  Vincennes. 

Après  une  longue  discussion  dans  sa  séance  du  97  mars  1898,  le 

Conseil  municipal  émit,  à  l'unanimité  des  62  votants,  l'avis  :  w  1"  que 

ff  l'Exposition  universelle  de  i  900  devait  avoir  lieu  au  Champ  de  Mars; 

ff  2"  qu'il  y  avait  lieu  d'établir  sur  les  terrains  de  Vincennes  une  au- 

rfuexe  à  l'exposition  principale,  laquelle  annexe  serait  réservée  auv 

rr expositions  spéciales  exigeant  de  grands  espaces,  ainsi  qu'à  certaines 
fr  fêtes  de  jour)-. 

De  son  côté,  le  (conseil  général  de  la  Seine  formulait,  au  cours  de 

sa  séance  du  li  juin  1898,  le  vœu  rrque  l'Exposition  de  1900  fût 
ï? organisée  au  Champ  de  Mars». 

5.  Organisation  d'un  service  spécial  d'études.  —  Sur  les  délibé- 
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rations  du  Conseil  municipal  de  Paris  et  du  Conseil  général  do  la 

Seine  e'taient  venues  se  greffer  de  nombreuses  propositions  d'initiative 
prive'e.  Pour  mettre  la  Commission  préparatoire  en  mesure  de  se  pro- 

noncer, il  importait  de  lui  fournir  des  études  détaillées. 

M.  Terrier,  successeur  de  M.  Jules  Roche,  y  pourvut,  le  29  mai 

1893,  en  organisant,  sous  Tautorité  du  vice-président  de  la  Commis- 

sion, un  service  spécial  auquel  étaient  attachés  M.  Bouvard,  inspecteur 

général  des  services  municipaux  d'architecture  de  Paris,  et  M.  de 
Tavernier,  ingénieur  en  chef  des  ponts  et  chaussées,  ingénieur  en 

chef  du  service  technique  de  l'éclairage,  des  promenades,  des  conces- 
sions et  des  transports  en  commun  de  la  ville. 

Los  attributions  de  ce  service  comprenaient  notamment  :  t  1"  la 

r préparation  des  plans,  devis,  rapporis  et  autres  documents  propres 

rrà  éclairer  les  commissions  d'études  et  le  Gouvernement,  tant  sur  lo 

r  choix  de  l'emplacement  que  sur  le  groupement  des  produits,  le  pro- 

Tgramme  général  des  constructions,  l'évaluation  dos  dépenses  et  le 

rr régime  financier  de  l'Exposition;  2°  les  négociations  avec  les  autres 
rr administrations  publiques  et  avec  les  compagnies  et  entreprises, 

ffpour  l'organisation  des  moyens  de  transport;  3°  le  service  des  com- tf  missions  r. 

6.  Avis  de  la  Commission  préparatoire  sur  l'emplacement  de 

l'Exposition  et  les  moyens  de  transport.  —  1 .  Emplacement.  —  La 

question  de  l'emplacement  présentait  un  caractère  préjudiciel  et  devait 

être  résolue  avant  toutes  les  autres.  Il  était  impossible  d'arrêter  aucune 

détermination  sur  les  moyens  d'accès,  sur  le  groupement  des  objets 
exposés,  sur  le  programme  des  constructions,  non  plus  que  sur  le 

régime  financier  de  l'Exposition,  tant  que  n'auraient  pas  été  défi- 
nitivement choisis  les  terrains  où  se  tiendraient  les  grandes  assises 

de  1900. 

Aussi  la  première  sous-commission  de  la  Commission  préparatoire 

s'était-elle  mise  immédiatement  à  l'œuvre.  Toutefois,  elle  avait  jugé 

sage  de  ne  pas  précipiter  son  vote,  d'attendre  (jue  l'opinion  publique 
eût  nettement  manifesté  ses  vues  et  que  les  idées  neuves  eussent  pu 

se  faire  jour. 
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D'innombrables  propositions  ne  tardèrent  pas  à  affluer  entre  les 

mains  de  ses  membres.  Il  n'est  pas  un  point  de  l'horizon  vers  lequel 
ne  se  soient  tournés  les  regards  des  auteurs  de  projets,  pas  une  partie 

de  la  banlieue  qu'ils  n'aient  fouille'e  et  où  certains  d'entre  eux  n'aient 
cru  découvrir  le  site  de  pre'dilection. 

Voici  une  e'numération  sommaire  des  principaux  emplacements 
proposés  : 

Champ  de  Mars; 

Champ  de  Mars  ot  Troeadéro,  avec  jonction  par  un  immense  pont  de  ()  à 
1  U  hectares; 

Terrains  de  l'Ecole  militaire,  Champ  de  Mars  et  Troeadéro; 

Terrains  de  l'Ecole  militaire  et  des  établissements  annexes  jusqu'à  l'avenue  de 
Ségur,  Champ  de  Mars  et  Troeadéro  ; 

Champ  de  Mars,  Troeadéro,  avenue  Henri-Martin,  partie  déclassée  des  fortifica- 
tions ,  pelouse  de  la  Muette  ; 

Palais  de  l'Industrie  et  jardins  aux  abords,  quais  de  rive  droite  et  dérive  gauche, 
Champ  de  Mars,  Troeadéro; 

Terrains  de  rive  droite  de  la  Seine,  entre  la  place  de  la  Concorde,  les  Champs- 

Elysées  et  l'avenue  d'Antin;  quais  et  berges  du  fleuve;  Esplanade  des  Invalides; 
Champ  de  Mars;  Troeadéro; 

Emplacement  de  1889,  avec  adjonction  de  3-2  hectares  acquis  par  expropriation 

entre  l'avenue  de  SufTren  et  le  boulevard  de  Grenelle  ; 
Rives  de  la  Seine  en  aval  du  pont  de  la  Concorde,  Esplanade  des  Invalides, 

Champ  de  Mars,  Troeadéro,  bas-port  de  Grenelle,  île  des  Cygnes; 
Emplacement  de  1889,  avec  adjonction  du  jardin  des  Tuileries,  entre  la  rue 

des  Tuileries  et  la  place  de  la  Concorde; 

Pont  et  jardin  des  Tuileries,  place  de  la  Concorde,  Esplanade  des  Invalides, 

palais  de  l'Industrie  et  jardins  environnants,  Cours-la-Reine,  Champ  de  Mai-s, 
Troeadéro ; 

Seine  couverte  entre  les  ponts  de  Solférino  et  des  Invalides,  moitié  Ouest  des 

Tuileries,  quais  de  la  Seine,  Esplanade  des  Invalides,  palais  de  l'Industrie  et  abords. 
Champ  de  Mars,  Troeadéro; 

Partie  du  jardin  des  Tuileries,  partie  de  la  Seine  couverte,  Esplanade  des  Inva- 

lides, Cours-la-Reine,  palais  de  l'Industrie,  Champ  de  Mars,  quai  Debilly,  Tro- 
eadéro ; 

Pourtour  des  Tuileries  et  avenue  des  Champs-Elysées; 
Ouais  de  la  Seine  en  aval  des  Tuileries,  Esplanade  àcs  Invalides,  Champ  àe 

Mars,  côté  Sud  des  Champs-Elysées  et  moitié  Sud  de  la  place  de  l'Etoile; 
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Esplanade  des  Invalides,  Gours-la-Reine ,  palais  de  l'Industrie,  (Ihamp  de  Mars, 

Trocadéro,  Seine  couverte  en  amont  du  pont  d'Iéna; 
Seine  couverte  entre  les  ponts  de  la  Concorde  et  des  Invalides,  Esplanade,  Gours- 

la-Reine,  Champs-Elysées  au  Sud  de  l'avenue.  Champ  de  Mars,  Trocadéro; 
Moitié  du  jardin  des  Tuileries,  Seine  couverte  en  fticc  de  la  place  de  la  (Jon- 

cordc,  berges  couvertes  entre  les  ponts  de  Solférino  et  des  Invalides,  Esplanade, 

nuai  d'Orsav,  palais  de  l'Industrie  et  jardins  environnants.  Champ  de  Mars,  Troca- 
déro ; 

Seine  couverte  entre  le  pont  de  la  Concorde  et  l'avenue  de  SulTren,  Esplanade 

des  Invalides,  palais  de  l'Industrie,  Champ  de  Mars.  Tiocadéro; 
Seine  couverte  dans  toute  la  traversée  de  Paris: 

Parc  des  Butles-Chaumoat  et  terrains  contigus; 

Seine  couverte  entre  le  pont  au  Double  et  le  pont  Neuf;  annexes  à  Vincennes, 

aux  Champs-Elysées  et  au  Champ  de  Mars; 

Emplacements  de  toutes  les  expositions  depuis  1798  (Cour  du  Louvre,  place 

de  la  Concorde,  palais  de  l'Industrie,  Esplanade  des  Invalides,  Champ  de  Mars, 
Trocadéro),  plus  la  berge  de  rive  gauche  de  la  Seine  en  aval  du  Champ  de  Mars, 

une  partie  de  l'ancien  Javel  et  le  champ  de  manœuvres  d'Issy; 
Emplacement  des  fortifications  et  de  la  zone  mihtaire  après  démolition  des  rem- 

parts de  Paris; 

Esplanade  des  Invahdes,  Champ  de  Mars,  Trocadéro,  30  hectares  de  la  rive 

droite  de  la  Seine  à  Passy  et  Auteuil,  20  hectares  à  Billancourt; 

Emplacements  divers  et  périphériques,  reliés  entre  eux  par  la  Seine  et  le  chemin 
de  fer  de  Ceinture  ; 

Emplacement  des  fortifications  supprimées,  abords  du  lac  Daumesnil,  Seine  à 

Bercy,  parc  de  Montsouris,  Seine  couverte  ou  non  entre  le  pont  d'Iéna  et  le  viaduc 
d'Auteuil,  etc.; 

Périmètre  de  Paris  sur  les  remparts  conservés  et  la  zone  militaire,  parc  Mont- 

souris,  parc  des  Buttes-Chaumont,  etc.; 

Ancien  parc  de  Bercy,  lac  Daumesnil  et  partie  avoisinante  du  bois  de  Vin- 
cennes ; 

Esplanade  des  Invalides,  quai  d'Orsay,  palais  de  l'Industrie  et  terrains  a  voi- 
sinants. Champ  de  Mars,  Trocadéro,  quai  de  Javel,  plaine  de  .lavel .  plaine 

d'Issy  ; 

Rives  de  la  Seine  à  l'aval  du  viaduc  d'Auteuil,  champ  de  manœuvres  d'Issy,  zones 
de  servitudes  militaires  ,  Fonds-des-princes,  etc.  ; 

Partie  Est  du  parc  de  Saint-Cloud,  avec  annexes  sur  la  rive  gauche  de  la  Seine; 

Emplacement  du  château  et  parc  de  Saint-Cloud  ; 

Champ  de  courses  d'Auteuil,  prolongé  jusqu'à  la  Seine; 

Champ  de  courses  d'Auteuil  et  parties  a  voisinantes  ; 
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Point-dii-Jour-Auteiiil,  ou  partie  du  bois  de  Boulogne  avoisinanl  la  butfe  Morte- 
mart  ; 

R(^jjion  du  bois  de  Bouiogne  entre  la  porte  d'Aiiteuil  et  la  porte  Maillot,  y  com- 

pris le  champ  de  courses  d'Auteuil  et  les  lacs  ; 
Parc  Wallace,  champ  de  manœuvres  de  Bagatelle,  île  de  Puteaux  ; 

Terrasse  de  Saint-Germain,  rives  de  la  Seine  en  aval  du  Pecq; 

Plateau  de  Courbevoie  au  Sud  du  prolongement  de  l'avenue  de  la  Grande-Armée  ; 

Fortifications  et  zones  y  attenantes  dans  et  hors  Paris,  entre  l'avenue  de  Neuilly 
et  la  route  de  Saint-Denis,  sur  6  kilomètres  de  longueur; 

Région  traversée  par  la  Seine  entre  les  ponts  de  (][ichy  et  de  Saint-Ouen  : 

9  00  hectares  sur  la  rive  gauche,  6o  hectares  dans  l'ile  de  Saint-Ouen  et  sur  la  rive 

droite  (dans  le  parc  et  l'hippodrome  de  Saint-Ouen); 

Partie  dans  le  bois  de  Boulogne,  à  la  Muette  et  sur  les  terrains  de  l'hippodrome; 
partie  entre  Saint-Ouen  et  Saint-Denis  ; 

Partie  du  bois  de  Vincennes  ; 

Polygone  et  moitié  Sud  du  bois  de  Vincennes  ; 

Emplacement  à  déterminer  dans  Paris,  avec  annexe  pour  l'horticulture  à  Ver- 
sailles. 

La  sous-commission  entendit  toutes  les  personnes  qui  de'siraient 

lui  pre'senter  des  explications  orales,  discuta  avec  une  extrême 
conscience  toutes  les  propositions  qui  lui  étaient  soumises.  Au  com- 

mencement de  novembre  1898,  elle  dut  clore  ses  ope'rations.  Un  an 

s'était  écoulé  depuis  sa  constitution;  ce  délai  avait  certainement  sufTi 

pour  permettre  l'éclosion  des  projets  utiles  et  la  manifestation  des 

intérêts  sérieux.  Atermoyer  davantage,  c'eijt  été,  non  seulement  en- 

traver la  suite  des  études,  mais  aussi  et  surtout  compromettre  l'exé- 
cution, en  temps  utile,  des  voies  économiques  et  perfectionnées  de 

transport  indispensables  au  succès  de  l'Exposition  :  une  entreprise 

considérable  et  de  longue  haleine,  comme  celle  d'un  réseau  de  che- 
mins de  fer  dans  Paris,  ne  pouvait  être  improvisée  à  la  dernière 

heure. 

Au  point  de  vue  de  leur  situation  par  rapport  à  Paris,  les  empla- 
cements préconisés  se  répartissaient  en  trois  groupes  :  emplacements 

extérieurs,  emplacements  intérieurs  et  emplacements  mixtes. 

Dès  le  début,  le  principe  d'unité  d'emplacement  rallia  les  suffrages 
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à  peu  près  unanimes  de  la  sous-commission  :  les  emplacements 
mixtes  étaient  ainsi  condamnés. 

En  effet,  le  contact  intime  des  produits  de  l'activité  humaine 
sous  toutes  ses  formes  est  l'un  des  éléments  essentiels  du  succès  d'une 
exposition  universelle.  Pour  attirer  les  visiteurs,  pour  les  séduire, 

pour  développer  leur  instruction  générale,  pour  éveiller  en  eux  des 

vues  d'ensemble  sur  les  progrès  de  la  civilisation,  il  faut  précisément 

leur  montrer,  dans  une  même  enceinte ,  des  objets  d'une  extrême  variété. 
D'ailleurs,  la  dissémination  entraîne  inévitablement  avec  elle  de 

sérieux  embarras  et  des  frais  supplémentaires  pour  la  visite  complète 

de  l'exposition. 

En  outre,  quoi  qu'on  fasse,  les  diverses  parties  d'une  exposition 
divisée  ne  peuvent  ni  se  trouver  à  égale  distance  du  centre  de  gravité 

de  la  population,  ni  offrir  un  égal  intérêt.  Tel  ou  tel  groupe  de  pro- 
duits est,  par  suite,  délaissé  et  sacrifié,  alors  que,  par  sa  jonction  avec 

d'autres  groupes  plus  rapprochés  ou  plus  intéressants,  il  se  fût  imposé 
à  l'attention  de  la  masse  des  visiteurs. 

Le  principe  d'unité  d'emplacement  n'empêchait  pas  toutefois  la 

sous-commission  d'admettre  que  certains  concours  fussent  reportés 

ailleurs  et  qu'une  répartition  convenable  des  fêtes  dédommageât  les 
quartiers  déshérités. 

Quant  aux  emplacements  extérieurs,  le  Conseil  municipal  de  Paris 

et  le  Conseil  général  de  la  Seine  les  avaient  énergiquement  repoussés, 

pour  des  motifs  d'ordres  divers  déduits  avec  précision  dans  les  rap- 
ports lumineux  de  M.  Humbert,  président,  et  de  M.  Muzet,  vice- 

|)résident  de  l'assemblée  municipale. 

Reléguer  l'Exposition  sur  le  territoire  d'une  commune  suburbaine 
ou  même  sur  le  territoire  de  Paris,  mais  en  dehors  de  l'enceinte.,  c'eut 
été  déterminer  beaucoup  de  personnes  à  prendre  leurs  repas,  sinon  à 

s'installer  complètement  hors  de  la  capitale.  Cet  exode  aurait  infligé, 

tout  à  la  fois,  au  commerce  parisien  une  perte  sensible  et  à  l'octroi 

une  diminution  notable  de  ses  recettes.  Ainsi  frappé  d'un  grave  pré- 

judice, le  budget  municipal  se  serait  trouvé  dans  l'impuissance  de 

fournir  son  concours  financier  à  l'œuvre  de  1900. 
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Une  partie  des  exposants  parisiens  (et  ils  sont  nombreux)  eussent 

reculé  devant  la  gêne  et  les  de'penses  que  devait  leur  imposer  l'éloi- 

gnement  de  Paris,  pour  l'installation  comme  pour  la  surveillance  et 
la  garde  de  leurs  produits;  ils  se  seraient  \us,  dès  lors,  contraints  de 

refuser  leur  participation. 

Le  personnel  administratif,  les  membres  des  comités  et  ceux  des 

jurys  auraient  eu  aussi  à  souffrir  de  cet  éloignement  et  eussent  été, 

par  suite,  plus  difficiles  à  recruter. 

Quelles  que  fussent  les  mesures  prises  pour  faciliter  les  transports 

rapides  et  économiques,  l'Exposition  n'aurait  pu  être  visitée  qu'au  prix 

d'un  déplacement  onéreux  et  d'une  perte  de  temps  qui  eussent  réduit 
dans  une  forte  proportion  le  nombre  des  entrées.  Elle  serait  devenue 

inaccessible  aux  travailleurs  de  Paris  pendant  la  semaine  et  ne  leur 

aurait  été  en  fait  ouverte  que  le  dimanche. 

On  n'eût  pas  réussi,  même  au  prix  des  plus  grands  sacrifices,  à 
évacuer  avec  assez  de  prom[>lilnde  le  flot  des  visiteurs  vers  la  fin  de  la 

journée  et  surtout  après  les  fêtes  du  soir.  C'était  la  condamnation  de 

ces  fêtes,  l'obligation  de  fermer  régulièrement  les  portes  à  la  chute 
du  jour. 

Les  recettes  de  l'Exposition  auraient  été,  en  conséquence,  profon- 
dément atteintes,  et  sa  réussite  irrémédiablement  compromise. 

A  ces  raisons  générales  s'ajoutaient,  pour  chacun  des  emplacements 

extérieurs,  différents  motifs  spéciaux  qu'il  serait  oiseux  de  rap|)eler  ici 

par  le  menu.  Deux  mots  seulement  de  l'emplacement  d'Auteuil,  qui 
était  bien  de  nature  à  séduire, eu  égard  à  sa  proximité  relative,  à  son 

étendue,  à  la  nouveauté  du  cadre,  à  la  beauté  du  site,  aux  effets  dé- 

coratifs que  nos  artistes  auraient  su  en  tirer.  Malgré  ces  avantages, 

le  Conseil  municipal  s'était  j)rononcé  contre  l'emplacement  d'Auteuil. 

11  avait  craint,  d'une  part,  les  dangers  dont  serait  menacée  l'une 

des  parties  les  plus  attrayantes  du  bois  de  Boidogne  et,  d'autre  part, 
les  difficultés  inhérentes  au  déplacement  temporaire  du  champ  de 
courses. 

Comme  les  mandataires  élus  de  la  capitale  et  comme  le  Préfet  de 

la  Seine,  la  sous-commission  [)ensa  (pie  le  choix  dun  emplacement 

en  dehors  de  Paris  serait  une  cause  d'échec  et  d'insuccès  certains. 

lUcniuEnic    natioxàle. 
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Sans  doute,  plusieurs  des  emplacemenis  propose's  se  recommandaient 
par  le  pittoresque  de  leur  situation,  par  leur  ampleur,  par  les  combi- 

naisons architecturales  auxquelles  ils  se  prêtaient.  Mais  les  expositions 

ne  sont  pas  seulement  des  œuvres  d'esthétique  pure;  elles  sont  avant 

tout  des  œuvres  d'e'ducation  publique,  en  même  temps  que  des  mani- 
festations industrielles  et  commerciales.  La  condition  primordiale  et 

essentielle  pour  qu'elles  répondent  à  leur  objet  est  de  les  rendre 
facilement  accessibles,  de  porter  à  son  maximum  le  nombre  des  visi- 

teurs. Qu'importent  la  magnificence  des  monuments,  le  charme  des 

parcs  et  des  jardins,  l'attrait  des  points  de  vue,  l'abondance  et  la 

valeur  des  produits  exposés,  l'habileté  de  l'organisation,  si  les  galeries 
restent  désertes,  si  la  foule  ne  peut  venir  admirer  ces  accumulations 

de  chefs-d'œuvre?  D'ailleurs,  le  plus  beau  cadre  n'était-il  pas  encore  la 
ville  elle-même  avec  ses  palais,  ses  promenades,  ses  avenues,  ses  bou- 

levards et  son  fleuve? 

Une  fois  les  emplacements  extérieurs  écartés,  la  sous-commission, 

de  même  que  le  Conseil  municipal,  devait  fatalement  revenir  à  l'em- 

placement de  1889,  c'est-à-dire  au  Champ  de  Mars,  au  Trocadéro, 

au  quai  d'Orsay  et  à  l'Esplanade  des  Invalides,  sauf  quelques  adjonc- tions. 

Deux  griefs  principaux  étaient  formulés  contre  cet  emplacement. 

On  lui  reprochait  d'être  usé  :  la  conservation  partielle  des  monuments 
de  1889  et  le  maintien  de  la  Tour  de  3oo  mètres  empêcheraient 

de  faire  du  nouveau  et  conduiraient  presque  inévitablement  à  une 

réédition  de  la  précédente  Exposition.  On  l'accusait  aussi  de  ne  point 

fournir  les  espaces  voulus  pour  obéir  à  la  loi  inéluctable  d'accroisse- 

ment continu  du  nond)re  des  exposants  :  cette  insuHîsance  serait  d'au- 

tant plus  manifeste  (|ue  le  quai  d'Orsay  et  une  partie  de  l'Esplanade 
des  Invalides  allaient  être  stérilisés  par  le  prolongement  du  chemin 
de  fer  des  Moulineaux. 

Ni  l'une  ni  l'autre  de  ces  objections  n'étaient  péremptoires. 
Trois  expositions  universelles  avaient  déjà  eu  lieu  au  Champ  de 

Mars  en  1867,  1878  et  1889,  sans  présenter  aucune  similitude  entre 

elles.  Pourquoi  l'esprit  inventif  dos  architectes  et  des  ingénieurs  ne 
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saurail-il  pas  trouver  une  (jiialrième  combinaison  de  palais,  de  parcs 

et  de  jardins,  effaçant  le  souvenir  du  passe'?  Les  craintes  exprimées  à 

cet  égard  étaient  aussi  vaines  qu'en  1878  et  1889;  nul  doute  que 

Texpe'rience  n'en  démontrât  l'inanité. 
A  la  vérité,  une  loi  du  3 1  juillet  1890  avait  prescrit  la  conservation 

du  palais  des  Machines,  du  palais  des  Beaux-Arts,  du  palais  des  Arts 
libéraux,  du  Dôme  central  et  de  la  Galerie  de  3o  mètres.  Mais  cette 

loi  n'était  pas  irre'vocable ,  et  les  j)ouvoirs  |)ublics  pouvaient  parfaite- 
ment, par  un  nouvel  acte  législatif,  autoriser  la  démolition  de  tout  ou 

partie  des  monuments  conservés. 

Pour  la  Tour,  la  question  se  posait  sous  une  forme  moins  simple. 

Cette  tour  avait  fait  l'objet  d'une  concession  de  vingt  ans,  et  l'éviction 
de  la  société  exploitante  eût  été  nécessairement  subordonnée  au 

payement  d'une  forte  indemnité.  Du  reste,  sa  destruction  aurait-elle 
répondu  au  vœu  de  la  population?  Toutefois,  il  était  facile  de  conce- 

voir un  plan  d'ensemble  qui  réduisit  le  rôle  de  la  Tour  dans  la  future 
exposition. 

Quant  à  la  prétendue  insuffisance  des  espaces  disponibles,  elle  était 

loin  d'être  démontrée.  L'augmentation  indéfinie  des  surfaces  affectées 
aux  expositions  ne  semblait  nullement  désirable;  la  beauté  importait 

plus  que  l'immensité.  Un  emplacement  trop  vaste  aurait  imposé  aux 

visiteurs  des  fatigues  excessives  et  eût  risqué  de  paraître  désert,  d'é- 
veiller un  sentiment  de  tristesse,  de  ne  point  attirer  la  foule.  En  opé- 

rant une  sage  sélection  parmi  les  produits  à  exposer,  en  n'admettant 
que  ceux  qui  seraient  véritablement  dignes  de  figurer  dans  une  grande 

exposition  internationale,  en  évitant  les  doubles  emplois  et  les  répé- 
titions inutiles,  en  tirant  un  meilleur  parti  des  terrains  du  Trocadéro. 

on  devait  pouvoir  se  contenter  d'adjonctions  restreintes  à  l'emplace- 
ment de  1889. 

Le  prolongement  du  chemin  de  fer  des  Moulineaux  ne  devî-.it  pas 

forcément  stériliser  toute  la  zone  occupée  par  la  compagnie  de  l'Ouest. 
Des  constructions  pourraient  être  établies  au-dessus  de  la  voie  ferrée, 

dans  la  plus  grande  partie  de  son  étendue. 

Du  reste,  l'emplacement  de  1889  était  susceptible  des  extensions 
nécessaires.  Plusieurs  solutions  avaient  été  indiquées,   soit  dans  les 
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projets  d'initiative  privée,  soit  clans  les  rapports  au  Conseil  iiiuiii- 
cipal. 

Examinant  ces  solutions,  la  sous-commission  estima  que  l'Expo- 
sition de  1900  ne  devait  point  être  liée  à  des  expropriations  oné- 

reuses, à  des  opérations  de  voirie  trop  grandioses. 

L'État  aurait  été  mal  venu  à  engager  lui-même  des  expropriations 
pour  les  seuls  besoins  de  la  future  exposition.  Des  nécessités  tempo- 

raires de  si  courte  durée  eussent  difficilement  justifié  l'application 
de  la  loi  du  3  mai  18/n,  et  les  Chambres  se  fussent  vraisemblable- 

ment refusées  à  frapper  ainsi  la  propriété  privée  en  vue  d'une  occu- 

pation précaire.  L'aléa  de  la  revente  ultérieure  des  terrains  aurait  d'ail- 

leurs imprimé  à  l'entreprise  un  caractère  qui  devait  la  faire  répudier 

par  l'Etat,  aussi  bien  au  point  de  vue  moral  qu'au  point  de  vue  des 
intérêts  du  Trésor. 

Pour  la  ville,  les  conditions  eussent  été  différentes  dans  le  cas  où 

l'expropriation  se  fût  combinée  avec  des  opérations  de  voirie  d'une 

utilité  d'ores  et  déjà  reconnue.  Cependant  n'y  aurait-il  pas  eu  là  une 

complication  imprudente  ajoutée  à  toutes  celles  que  l'Administration 

allait  rencontrer  sur  son  chemin,  non  seulement  pour  organiser  l'Ex- 

position elle-même,  mais  aussi  pour  assurer  les  moyens  d'accès?  En 
tout  cas,  appartenait-il  au  Gouvernement  et  à  ses  conseils  de  pousser 

la  municipalité  dans  une  voie  peut  être  semée  d'obstacles  et  de  mé- 
comptes? 

La  sous-commission  pensa,  dès  lors,  faire  acte  de  sagesse  en  limi- 
tant les  emprises  à  des  espaces  dépendant  du  domaine  public  et  du 

domaine  privé  de  l'Etat  ou  de  la  ville. 
Elle  proposa  donc  : 

1"  D'affecter  à  l'Exposition  universeUe  de  1900  le  Champ  de  Mars, 

le  Trocadéro  et  ses  abords,  le  quai  d'Orsay,  l'Esplanade  des  Invalides, 

le  quai  de  la  Conférence,  leCours-la-Reine,  le  palais  de  l'Industrie  et 

les  terrains  avoisinant  ce  palais  vers  l'avenue  d'Antin  et  le  Cours-la- 
Reine  ; 

9°  D'établir  les  jonctions  nécessaires  entre  les  deux  rives  de  la 
Seine,  et  notamment  de  construire  un  large  pont  en  face  de  IHôtel 
des  Invalides. 
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Ainsi,  la  logique,  la  raison  et  la  force  des  choses  avaient  conduit  la 

sous-commission  aux.  mêmes  conclusions  que  la  commission  prépa- 
ratoire de  1889. 

En  effet,  le  rapport  présenté  le  1 0  mars  1 885  au  Ministre  du  com- 
merce par  M.  Antonin  Proust,  président  de  cette  commission,  et  publié 

au  Journal  officiel  du  1  k  mars,  tendait  déjà  à  prendre  pour  siège  de 

l'exposition  de  1889:  rcsur  la  rive  gauche  de  la  Seine,  le  Cham[) 
rf  de  Mars  et  le  terrain  s'étendant  de  l'avenue  de  La  Bourdonnais  au 

cf  Ministère  des  affaires  étrangères,  en  y  comprenant  les  quais  et  TEs- 

crplanade  des  Invalides;  sur  la  rive  droite,  le  Trocadéro,  relié  par 

«le  pont  d'Iéna,  et  les  Champs-Elysées  depuis  l'avenue  d'Antin  jusqu'à 

«l'avenue  limitant  le  palais  de  l'Industrie,  ces  dernières  surfaces 

rr réunies  à  l'aide  d'un  pont  doublant  le  pont  des  Invalides».  Le  con- 

cours de  1886  s'était  ouvert  sur  ces  bases  et,  si,  plus  tard,  le  Gouver- 

nement avait  renoncé  à  l'occupation  du  Cours-la-Reine  ainsi  que  des 
espaces  voisins,  on  devait  en  chercher  presque  uniquement  la  cause 

dans  l'abstention  oflicielle  des  puissances  monarchiques.  Moins  com- 

plète qu'on  ne  l'avait  espéré,  l'Exposition  de  1889  ne  nécessitait  plus 
un  cadre  aussi  vaste. 

D'après  des  calculs  précis,  l'emplacement  proposé  par  la  sous- 
commission  donnait  une  surface  de  108  hectares,  suj)érieure  de 

13  hectares  à  celle  de  1889,  n'ayant  dès  lors  rien  d'excessif,  mais 
suffisant  à  tous  les  besoins. 

La  solution  adoptée  se  prétait  à  un  plan  nouveau.  Elle  permettait 

de  placer  les  attractions  principales  plus  près  du  centre  de  la  ville  et 

d'ouvrir  des  entrées  vers  la  place  de  la  Concorde,  sans  porter  la  main 
sur  cette  place  non  plus  que  sur  les  Champs-Elysées,  qui  étaient  in- 

tangibles et  devaient  être  à  tout  prix  respectés.  La  sous-commission 
comptait,  de  la  sorte,  augmenter  dans  une  proportion  notable  le  nombre 

des  visiteurs,  surtout  pendant  la  soirée. 

Prévoyant  les  critiques  que  susciterait  la  forme  découpée  des  espaces 

disponibles,  la  sous-commission  y  répondait  par  l'ampleur  des  expo- 
sitions contemporaines,  qui  interdit  la  concentration  en  un  palais 

unique  ou  en  un  petit  nombre  de  palais  et  qui  impose  de  plus  en  plus 

l'onb-e  dispersé  :  une  division  convenablement  ordonnée  est  indispen- 
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sable  pour  fournir  des  repères  aux  visiteurs,  pour  les  guider  et  pour 

leur  faciliter  l'étude  méthodique  des  produits. 

Dans  sa  délibération  du  97  mai  1898,  le  Conseil  municipal  de 

Paris  avait  demandé  l'établissement  d'une  annexe  de  l'Exposition  à 
Vincennes. 

Sans  s'approprier  entièrement  une  proposition  qui,  prise  à  la  lettre, 

paraissait  se  heurter  contre  le  principe  de  l'unité  d'emplacement,  la 

sous-commission  pensa  néanmoins  qu'il  y  avait  un  acte  de  justice  à 
accom[)lir  envers  les  quartiers  éloignés  du  Champ  de  Mars.  Elle  ex- 

prima, en  conséquence,  le  vœu  que  des  concours  et  des  fêtes  eussent 

lieu  dans  la  région  de  Vincennes. 

Le  vice-président  de  la  Commission  préparatoire,  qui  avait  présidé 

la  première  sous-commission,  résuma  dans  un  rapport  circonstancié 
les  longues  études  de  ses  collègues. 

Réunie  en  assemblée  plénière,  le  i3  novembre  1898,  la  Com- 

mission ratifia,  à  l'unanimité,  les  conclusions  formulées  par  la  sous- 
commission'''. 

9.  Moyens  de  transport.  — A  la  question  d'emplacement  se  ratta- 
chait celle  des  moyens  de  transport.  La  première  sous-commission,  tout 

en  constatant  que  l'examen  détaillé  de  cette  seconde  question  échappait 
à  sa  compétence,  devait  néanmoins  dire  en  termes  généraux  ce  qui  lui 

paraissait  utde,  indiquer  au  Ministre  du  commerce  et  de  l'industrie 
les  bases  des  négociations  à  engager  avec  les  administrations  intéres- 

sées, et  spécialement  avec  le  Département  des  travaux  publics. 

Personne  n'avait  perdu  le  souvenir  des  difficultés  contre  lesquelles 

s'étaient  heurtés  les  visiteurs,  en  1889,  pour  aller  au  Champ  de  Mars 
et  surtout  pour  en  revenir.  Ces  difficultés  avaient  certainement  fait 

obstacle  à  ce  que  le  nombre  des  entrées  prît  tout  son  développement. 

Il  importait  d'en  prévenir  le  retour  pendant  l'Exposition  de  1900; 

des  mesures  s'imposaient  d'autant  plus  pressantes  que,  suivant  toute 

'''  L'avis  (le  la  Commissioii  préparatoire  fut,  à  son  tour,  saucliounë  par  la  Goinmission  .supé- 
rieure, le  1  1  juia  189/i. 
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probabilité,  les  visiteurs  seraient  encore  plus  nom])reux  et  qu'on  sérail 

conduit  à  entrer  davantage  dans  la  voie  de  l'ouverture  pendant  la 
soirée. 

Quelles  que  fussent  les  dispositions  adoptées  par  les  entreprises  de 

tramways,  d'omnibus,  de  voitures  et  de  bateaux  à  vapeur,  ces  entre- 

prises ne  desserviraient  jamais  qu'une  circulation  restreinte.  L'essentiel 

était  d'avoir  un  ensemble  de  voies  ferrées  convergeant  des  divers 

quartiers  excentriques  de  Paris  vers  l'emplacement  de  l'Exposition. 
Divers  programmes  furent  élaborés  à  ce  sujet,  spécialement  par 

des  membres  de  la  sous-commission  et  par  les  directeurs  des  grands 
réseaux  aboutissant  à  Paris. 

La  sous-commission  n'avait  point  à  apprécier  les  mérites  compa- 

ratifs des  propositions  déposées  sur  son  bureau.  Elle  ne  pouvait  qu'en 
prendre  acte  et  laisser  aux  autorités  compétentes  le  soin  de  choisir  le 

meilleur  projet,  puis  d'en  assurer  la  réalisation.  Mais  son  devoir  était 

d'affirmer  hautement  la  nécessité  de  travaux  sans  lesquels  l'Exposition 
de  1 900  devait  rester,  à  ses  yeux,  indigne  de  la  fin  du  siècle,  indigne 

aussi  de  notre  grande  et  belle  cité. 

Elle  émit  donc  rrle  vœu  très  pressant  que  les  pouvoirs  publics 

reprissent  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  des  communications 

ff  rapides  et  économiques  entre  l'emplacement  de  rE\|)osition  et  les 
r  divers  quartiers  de  la  capitale,  notamment  par  la  création  de  voies 

tf  ferrées  se  rattachant  aux  grandes  gares  de  Paris  ??. 

La  Commission  préparatoire  ratifia  ce  vœu  par  un  vote  unanime, 

le  1 3  novembre  1898,  en  même  temps  que  les  conclusions  principales 
de  la  sous-commission. 

7.  Clôture  des  opérations  de  la  Commission  préparatoire.  —  Là 

se  bornèrent  les  opérations  de  la  Commission  préparatoire.  Elle  n'eut 

point  à  poursuivre  l'étude  des  autres  questions  comprises  dans  son 

programme  primitif  et  à  aller  ainsi  jusqu'au  terme  de  sa  tâche initiale. 

En  effet,  le  Gouvernement  venait  d'organiser  les  services  de  l'Expo- 

sition et  d'instituer  une  Commission  supérieure,  qui  faisait  disparaître 
virtuellement  la  Commission  préparatoire. 
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CHAPITRE   II. 

ORGANISATION  DES  SERVICES  DE  L'EXPOSITION.  —  INSTITUTION 

DE  LV  COMMISSION  SUPÉRIEURE. 

1.  Organisation  générale  des  services  et  institution  de  la  Com- 

mission supérieure.  —  En  septembre  1898,  M.  Terrier,  Ministre 

du  commerce,  de  l'industrie  et  des  colonies,  jugea  opportun  de  ne 

pas  différer  davantage  l'organisation  générale  des  services  de  l'Expo- 

sition. L'importance  exceptionnelle  de  l'œuvre,  les  difficultés  aux- 
quelles pouvait  donner  lieu  la  conservation  partielle  des  monu- 

ments du  Champ  de  Mars,  les  problèmes  délicats  se  rattachant  aux 

voies  de  transport  et  d'accès,  quel  que  fût  l'emplacement  assigné  aux 

grandes  assises  pacifiques  de  1900,  tout  exigeait  une  période  d'éla- 
boration j»lus  longue  que  lors  des  précédentes  expositions. 

Aux  termes  du  décret  du  9  septembre  1898  (pièce  annexe  n"  2), 

les  services  étaient  placés  sous  l'autorité  du  Ministre  du  commerce, 

de  l'industrie  et  des  colonies,  et  dirigés  par  un  Commissaire  général, 

suivant  la  tradition  pour  ainsi  dire  constante,  qui  n'avait  été  inter- 

rompue qu'une  seule  fois,  en  1889.  Sans  porter  atteinte  à  l'action 

essentielle  du  Ministre,  responsable  devant  le  Parlement,  l'institution 

du  Commissariat  général  devait  assurer  plus  complètement  l'unité  de 

direction  et  l'esprit  de  suite  indispensables  au  succès,  mieux  établir 

l'harmonie  entre  les  diverses  parties  d'un  organisme  éminemment 
complexe  par  sa  nature  même  et  par  les  éléments  dont  il  était  formé, 

dégager  le  chef  d'un  département  ministériel  qui  voyait  son  rôle 
grandir  incessamment  et  auquel  étaient  attachés  des  devoirs  incom- 

patibles avec  le  souci  des  détails  d'une  exposition. 
Les  attributions  réservées  au  Ministre  comprenaient  les  rapports 

avec  les  Chambres,  l'approbation  des  projets  d'ensemble,  les  mesures 

d'ordre  général,  la  délégation  des  crédits  au  Commissaire  général, 
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rapprobation  des  comptes,  la  nomination  des  directeurs  et  chefs  de 
service. 

Le  Commissaire  ge'ne'ral  était  nommé  par  décret;  il  avait  la  haute 
direction  de  tous  les  services  et  nommait  les  agents  autres  que  les 
directeurs  et  chefs  de  service. 

Depuis  1898,  les  faits  ont  pleinement  confirmé  la  sagesse  des 

vues  de  M.  Terrier.  La  charge  du  Ministre  du  commerce  et  de  l'in- 
dustrie est  devenue  si  lourde  que,  malgré  un  labeur  surhumain,  il 

n'eût  pu  supporter,  par  surcroît,  le  fardeau,  lui-même  écrasant,  des 

détails  de  la  direction,  et  cependant  l'étendue  de  l'œuvre  de  1900 
exigeait  impérieusement  un  lien  entre  les  différents  services,  une 

impulsion  unique.  Jamais  le  Commissaire  général  n'a  oublié  que  le 

Ministre  restait  le  chef  suprême  de  l'Exposition  et  avait  seul  la  res- 

ponsabilité parlementaire;  jamais  il  n'a  manqué  de  lui  soumettre 

les  questions  susceptibles  d'engager  éventuellement  cette  responsa- 

bilité, fussent-elles  en  apparence  secondaires;  jamais  il  n'a  cherché 
à  retenir  la  moindre  parcelle  de  pouvoir  en  matière  de  comptabilité, 

ni  à  obtenir  la  délégation  de  l'ordonnancement,  même  pour  la 

somme  la  plus  minime.  Toujours  il  est  resté  ce  qu'il  devait  être,  un 

fonctionnaire  loyal,  n'ayant  d'autre  guide  que  la  pensée  du  Ministre, 

n'accomplissant  aucun  acte  sans  se  demander  quelles  conséquences 
pourraient  en  résulter  pour  son  chef. 

Conformémeut  au  décret  du  9  septembre  iSqS,  légèrement  mo 

difié  le  1 1  février  1898,  le  cadre  des  services  était  le  suivant  : 

1°  Secrélariat  général.  —  Affaires  générales.  Personnel.  Service 

médical.  Police.  Secours  contre  l'incendie.  Presse.  Entrées  de  fa- 
veur. 

ù°  Direction  de  l'architecliire  et  des  parcs  et  jardins.  —  Construction 
des  palais  et  pavillons.  Contrôle  des  constructions  métalliques.  Con- 

trôle des  palais  et  pavillons  construits  par  les  nations  étrangères,  les 

administrations  publiques,  les  colonies,  les  pays  de  protectorat  et  les 

particuliers.  Service  des  parcs  et  jardins.  Service  des  fêtes. 

3°  Direction  de  la  voirie.  —  \  oies  de  circulation.  Chemins  de  fer 

pour  les  visiteurs.  Voies  ferrées  pour  le  transport  des  matériaux  et 
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des  objets  exposés.  De'viations  de  tramways.  Distribution  de  l'eau 
prise  sur  les  conduites  de  la  ville.  Distribution  du  gaz. 

h"  Direction  générale  de  l' exploitation.  —  Service  général  de  la  sec- 
tion française.  Service  général  des  sections  étrangères.  Installations 

générales  :  architecture,  mécanique,  électricité,  eau  de  Seine,  éclai- 

rage. Manutention.  Service  spécial  des  beaux-arts.  Service  spécial  de 

l'agriculture.  Service  spécial  des  colonies  et  pays  de  protectorat.  Cata- 
logue, diplômes  et  médailles. 

5°  Direction  des fnances.  —  Entrées,  matériel,  comptabilité  et 
caisse. 

6°  Service  des  ponts  et  passerelles  sur  la  Seine. 

■7°  Service  du  contentieux. 

Suivant  le  même  décret  et  celui  du  4  août  189/1,  portant  règle- 

ment général  pour  l'Exposition,  les  directeurs  généraux,  les  direc- 
teurs, le  secrétaire  général  et  les  chefs  de  service  étaient  réunis  en 

comité  sous  la  présidence  du  Commissaire  général  et  la  vice-prési- 

dence du  directeur  général  de  l'exploitation,  pour  l'étude  des  ques- 
tions communes  à  plusieurs  services. 

Des  comités  techniques  ou  administratifs  pouvaient  être  constitués 

auprès  du  Commissariat  général  par  arrêté  du  Ministre  du  commerce 

et  de  l'industrie,  sur  la  proposition  du  Commissaire  général. 

Les  services  de  l'Exposition  étaient  compatibles  avec  des  fonctions 
publiques. 

Dans  le  cas  où  ils  quittaient  temporairement  leur  emploi,  les  fonc- 

tionnaires détachés  à  l'Exposition  étaient  maintenus  dans  les  cadres  de 

leur  administration,  pouvaient  y  recevoir  de  l'avancement  et  conser- 
vaient leurs  droits  à  la  retraite. 

Des  arrêtés  ministériels  fixaient  les  indemnités  attachées  aux  fonc- 

tions et  emplois  de  l'Exposition. 

Parallèlement  aux  services  actifs,  une  Commission  supérieure,  une 

sorte  de  grand  conseil,  apportait  au  Gouvernement  le  concours  de  ses 

lumières  et  de  ses  avis  pour  les  questions  importantes  que  lui  déférait 

le  Ministre  du  commerce  et  de  l'industrie. 

Cette  Commission  supérieure,  très  fortement  constituée,  dont  fai- 
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saient  partie  de  droit  les  anciens  ministres  du  commerce  depuis  l'ex- 

position de  18 y 8.  se  recrutait  dans  les  Chambres,  le  Conseil  d'Etat, 
la  Cour  des  comptes,  le  Conseil  général  de  la  Seine,  le  Conseil  muni- 

cipal de  Paris,  les  académies,  la  haute  administration,  les  chambres 

de  commerce,  les  grands  établissements  de  crédit,  les  corps  savants, 

le  haut  enseignement  professionnel,  les  entreprises  de  transport,  l'in- 
dustrie des  constructions  métalliques,  etc.  Toutes  les  compétences, 

tous  les  intérêts  y  étaient  puissamment  représentés. 

Présidée  par  le  Ministre  du  commerce  et  de  l'industrie,  elle  avait 

pour  vice-présidents  le  Ministre  de  l'instruclion  publique  et  des  beaux- 

arts,  le  Ministre  de  l'agriculture  et  le  Commissaire  général. 
Originairement  fixé  à  cent,  non  compris  le  bureau,  le  nombre  de 

ses  membres  fut  élevé  à  i36  par  des  décrets  successifs  des  18  no- 

vembre 18 9 3,  7  et  20  juin  1896,  26  juillet  i8g4,  3o  octobre  189/1, 

11  juillet  1896,  3i  octobre  1896,  11  février  1898. 

Les  directeurs  généraux,  les  directeurs  et  le  secrétaire  général 
étaient  membres  de  droit  avec  voix  délibérative. 

Au  cours  de  sa  première  séance  (1 1  juin  189/1),  la  Commission 

supérieure,  après  avoir  ratifié  les  propositions  de  la  Commission  pré- 

paratoire pour  l'emplacement  de  l'Exposition,  se  divisa  en  quatre  sons- 
commissions,  dont  deux  eurent  un  rôle  permanent.  Ces  deux  sous- 

commissions  étaient  appelées  à  étudier,  l'une  les  propositions  d'ini- 

tiative privée,  sauf  les  combinaisons  financières,  et  l'autre  les  ques- 
tions de  finances. 

2.  Nomination  du  Commissaire  général,  des  directeurs  géné- 

raux, des  directeurs  et  des  chefs  de  service.  —  Le  Commissaire 

général  fut  nommé  par  décret  du  9  septembre  1893. 

Des  arrêtés  ministériels  ultérieurs  désignèrent  les  directeurs  géné- 
raux, directeurs  et  chefs  de  service. 

Un  arrêté  du  1 0  octobre  1893  confia  la  direction  générale  de  l'ex- 
ploitation à  M.  Delaunay-Belleville,  président  de  la  chambre  de  com- 

merce de  Paris,  qui  prenait  le  titre  de  directeur  général,  avec  la 

vice-présidence  du  comité  des  directeurs,  et  à  M.  Dervillé,  président 
du  tribunal  de  commerce  de  la  Seine,  qui  recevait  le  titre  de  directeur 
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général  adjoint,  avait  spécialement  la  charge  de  la  section  française 

et  faisait  partie  du  comité'  des  directeurs.  En  fixant  son  choix,  confor- 
mément aux  propositions  du  Commissaire  général,  sur  les  présidenls 

élus  de  la  chambre  de  commerce  de  Paris  et  du  tribunal  de  commerce 

de  la  Seine,  M.  Terrier,  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie  et  des 

colonies,  avait  voulu,  non  seulement  assurer  à  l'œuvre  de  1900  le 

concours  d'hommes  éminents,  mais  aussi  rendre  hommage  à  la  pro- 
duction industrielle  et  au  négoce  dans  la  personne  de  leurs  représen- 

tants les  plus  qualifiés,  aflirmer  ([ue  l'Exposition  serait  fait(%  avant 

tout,  pour  les  exposants,  remettre  indirectement  l'exploitation  entre 
leurs  mains,  placer  au  Commissariat  général  des  interprètes  fidèles 
et  des  défenseurs  convaincus  de  leurs  intérêts. 

Par  arrêtés  du  même  jour,  la  direction  d'architecture  et  la  direc- 
tion de  la  voirie  furent  attribuées,  la  première  à  M.  Bouvard,  inspec- 

teur général  des  services  d'architecture  de  la  ville  de  Paris,  et  la 
seconde  à  M.  Huet,  inspecteur  général  des  ponts  et  chaussées ,  direc- 

teur administratif  des  travaux  de  la  ville.  Le  Ministre  et  le  Commis- 

saire général  attestaient  ainsi  leur  désir  d'union  étroite  avec  la 
municipalité,  au  point  de  vue  moral  et  matériel,  dans  la  grande  ma- 

nifestation de  la  fin  du  siècle;  ils  donnaient  à  la  ville  des  garanties 

pour  le  bon  emploi  de  sa  subvention;  ils  prévenaient  les  lenteurs  d'in- 

struction, les  difficultés,  les  conflits  qu'auraient  provoqués  les  opéra- 

tions touchant  à  la  voie  publique,  auxégouts,  à  la  distribution  d'eau 
ou  aux  promenades,  si  les  directeurs  avaient  été  recrutés  en  dehors  du 

personnel  municipal.  Afin  de  donner  un  témoignage  encore  plus  frap- 

pant de  leurs  vues  à  cet  égard,  l'arrêté  nommant  le  directeur  de  la 
voirie  portait  que  les  chefs  des  divers  services  de  travaux  de  la  ville 

seraient  attachés  à  l'Exposition,  chacun  en  ce  qui  concernait  les  tra- 
vaux se  rattachant  à  ses  atlributions  municipales.  M.  Huet,  ayant  pris 

plus  tard  sa  retraite  comme  directeur  municipal,  fut  relevé  sur  sa  de- 

mande des  fonctions  qu'il  remplissait  à  l'Exposition  et  remj)lacé  par 
M.  Defrance,  son  successeur  à  la  ville  (arrêté  du  9  février  1898). 

La  direction  des  finances  était,  aux  termes  d'un  quatrième  arrêté 
ministériel  du  10  octobre  1898,  dévolue  à  M.  Grisou,  ancien  direc- 

teur général  des  finances  en  1889,  dont  l'expérience  consommée  et 
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la  haute  compétence  devaient  être  si  précieuses  pour  l'Exposition 
de  1900. 

Nommé  secrétaire  général,  le  18  septembre  1898,  M.  Fournel, 

chef  du  ca])inet,  du  personnel  et  du  contrôle  au  Ministère  du  com- 

merce et  de  l'industrie,  eut  pour  successeurs,  le  98  avril  189^, 

M.  Marcel,  maître  des  requêtes  au  Conseil  d'Etat,  puis,  le  99  oc- 

tobre 1 89/1 ,  M.  Chardon,  alors  auditeur  de  i"'^  classe  au  Conseil  d'Élat 
et  depuis  maître  des  requêtes. 

Le  service  des  ponts  et  passerelles,  confié  aux  ingénieurs  de  la 

Seine  en  vertu  d'un  accord  avec  le  Ministre  des  travaux  publics,  était 

d'abord  compris  dans  la  direction  de  la  voirie.  Il  devint  ensuite  auto- 
nome, releva  directement  du  Commissaire  général  et  eut  à  sa  têle 

M.  J.  Résal ,  ingénieur  en  chef  des  ponts  et  chaussées. 

Quant  au  service  du  contentieux,  son  chef,  M.  Edmond  Moreau, 

ancien  président  de  la  Compagnie  des  administrateurs  de  sociétés  près 

le  tribunal  de  commerce  de  la  Seine,  ne  reçut  l'investiture  que  le 
5  août  1896,  par  arrêté  de  M.  Henry  Boucher. 

Bien  que  la  nomination  de  la  plupart  des  fonctionnaires  supérieurs 

de  l'Exposition  ait  eu  lieu  dès  1898,  il  n'en  est  pas  résulté  de  sur- 
charge pour  le  budget;  car,  ces  fonctionnaires  ont,  pendant  long- 

temps, donné  à  titre  purement  gracieux  la  collaboration  la  plus 
dévouée. 

Qu'il  me  soit  permis  de  remercier  ici  mes  collaborateurs  immédiats 

du  zèle  patriotique  et  de  l'incomparable  talent  avec  lesquels  ils  se  sont 
acquittés  de  leur  mission.  La  tâche  était  immense,  exigeait  un  labeur 

écrasant.  Pas  un  instant,  leur  courage  n'a  faibli  devant  les  fatigues, 

les  difficultés,  les  inquiétudes;  pas  un  instant  non  plus,  leur  foi  n'a 

été  ébranlée.  L'opinion  publique  leur  a  rendu  justice,  et  le  pays  leur est  reconnaissant. 

3.  Désignation  de  délégués  pour  les  beaux-arts,  l'agriculture, 

les  colonies  et  pays  de  protectorat.  —  Peu  après  la  nomination  des 
directeurs  généraux  et  des  directeurs,  un  arrêté  de  M.  Poincaré,  Mi- 

nistre de  l'instruction  publique,  des  beaux-arts  et  des  cultes,  et  de 

M.  Terrier,  Minisire  du  commerce,  de  l'industrie  et  des  colonies,  en 
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date  du  7  novembre  1898,  déléguait  M.  Roiijon ,  directeur  des  beaux- 

arts,  pour  organiser  dans  la  section  des  beaux-arts,  sous  l'autorité  du 

Commissaire  général,  les  expositions  particulières  de  l'administration 
centrale,  ainsi  que  des  établissements  ou  manufactures  qui  en  dé- 

pendent. M.  Roujon  devait,  en  outre,  prêter  son  concours  à  la  di- 

rection générale  de  l'exploitation  pour  l'organisation  d'ensemble  de 
cette  section. 

Le  même  jour,  un  autre  arrêté  de  M.  Viger,  Ministre  de  l'agricul- 
ture, et  de  M.  Terrier  donnait  des  attributions  semblables  à  M.  Tis- 

serand, directeur  de  l'agriculture.  Ce  savant  administrateur,  étant 
passé  à  la  Cour  des  comptes  en  qualité  de  conseiller-maitre,  fut  rem- 

placé, le  h  février  1897,  par  son  successeur  à  la  direction  de  l'agri- 
culture, M.  Vassillière. 

Par  arrêté  du  9  a  mai  189 4,  M.  Casimir-Perier,  président  du  Con- 
seil, Ministre  des  affaires  étrangères,  M.  Boulanger,  Ministre  des 

colonies,  et  M.  Marty,  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des 
postes  et  des  télégraplies ,  investissaient  M.  Paul  Dislère,  conseiller 

d'Etat,  d'une  délégation  analogii,e  en  ce  qui  concernait  les  colonies  et 
pays  de  protectorat.  M.  Dislère  était  placé  sous  les  ordres  du  Ministre 

des  affaires  étrangères,  pour  la  Tunisie  et  Madagascar,  et  sous  les 

ordres  du  Ministre  des  colonies,  pour  les  colonies  et  les  pays  de  pro- 
tectorat autres  que  la  Tunisie  et  Madagascar.  Le  9  5  octobre  1898, 

M.  Charles-Roux,  ancien  député,  succéda  à  M.  Dislère,  qui,  appelé  à 

la  présidence  d'une  des  sections  du  Conseil  d'Etat,  avait  cru  devoir 

résigner  ses  fonctions  à  l'Exposition. 

4.  Règlement  des  attributions  respectives  de  la  direction  gé- 

nérale de  rexploitation,  des  directions  et  du  secrétariat  général.  — 

Le  décret  du  9  septembre  1898,  portant  organisation  des  services, 

se  bornait  à  fixer  dans  leurs  grandes  lignes  les  attributions  de  la  di- 

rection générale  de  l'exploitation,  des  directions  et  du  secrétariat 
général.  Un  règlement  détaillé  de  ces  attributions  était  indispensable. 

Tel  fut  l'objet  des  arrêtés  ministériels  du  11  avril  189^,  revisés  le 

9  février  1S98,  qui  figurent  aux  annexes  (pièce  n"  3),  mais  dont 
je  crois  néanmoins  utile  de  reproduire  ici  les  dispositions. 
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a.   Direction  géncmlc  de  fexphitalion. 

(ihoix  du  personnel  de  l'exploitation. 

Service  de  l'admission  :  l'orniation  des  listes  pour  la  constitution  par  arrêté  mi- 

nistériel des  comités  départementaux  et  des  comités  d'admission;  correspondance 
avec  les  comités  départementaux  pour  les  questions  relevant  de  la  direction  }jé- 

nérale  de  l'exploitation;  direction  du  travail  des  comités  d'admission;  réception  et 
instruction  des  demandes  d'admission;  délivrance  des  certificats  d'admission. 

Service  des  installations  :  i"  Comiléx  d  installation.  —  Formation  des  listes  pour 
la  constitution  de  ces  comités  par  arrêté  ministériel;  direction  et  contrôle  de  leurs 

opérations  et  de  leurs  travaux. —  ^'' Installations  générales  à  faire  par  V  Adimnislraiwn 

de  l'Exposition  (architecture,  décoration  et  installations  à  l'intérieur  des  palais; 

élévation  et  distribution  de  l'eau  à  basse  pression,  notamment  pour  l'alimentation 
des  bassins  et  cascades,  et  pour  les  besoins  des  appareils  moteurs:  production  de 

la  vapeur,  de  la  force  motrice  et  de  l'énergie  électrique  nécessaires  à  tous  les  besoins 

de  l'Exposition,  notamment  pour  le  fonctionnement  des  machines  et  appareils 

exposés  et  pour  l'éclairage  pubhc  et  particulier;  évacuation  des  eaux  de  condensa- 

tion; éclairage  public  et  particulier,  tant  dans  les  bâtiments  cju'à  l'extérieur,  non 
compris  les  supports  des  lampes).  —  Rédaction  des  projets;  préparation  des  adju- 

dications et  marchés;  exécution  des  travaux;  entrelien  des  machines,  appareils  et 

ouvrages  pendant  l'Exposition;  surveillance  et  contrôle  du  fonctionnement  des  ap- 

pareils et  de  l'exécution  des  contrats;  enlèvement  des  installations  après  la  clôture 

de  l'Exposition.  Contrats  passés  pour  la  fourniture  du  courant  électrique  aux  abonnés 

dans  l'enceinte  de  l'Exposition.  Contrôle  de  cette  fourniture.  —  3°  Installations  par- 
ticulières des  exposants  (administrations  publiques,  administrations  des  colonies  et 

pays  de  protectorat,  commissions  étrangères,  exposants  individuels).  —  Décisions 

relatives  à  la  répartition  des  espaces  dans  la  limite  des  répartitions  générales  entre 

les  nations,  les  groupes  et  les  classes,  arrêtées  par  le  Commissaire  générai;  archi- 

tecture et  installations  diverses.  —  k"  Entrée  et  sortie  des  objets  exposés.  —  Direc- 
tion du  service;  contrôle.  Propositions  pour  les  dispositions  à  prendre  par  la  direc- 

tion de  l'architecture  en  vue  de  la  facilité  des  accès.  —  5°  Manutention,  engins  de 

levage,  appareils  éléimloires.  —  Service  de  la  manutention;  propositions  pour  l'éta- 

blissement et  l'exploitation  des  voies  ferrées  dans  l'enceinte  et  aux  abords  de  l'Ex- 
position, en  vue  du  transport  des  objets  exposés  et  des  autres  marchandises, 

manoeuvre  des  wagons;  rapports  avec  les  compagnies  de  chemins  de  fer  et  autres 

entreprises  de  transport;  installation  des  engins  de  levage  pour  la  manutention  des 

objets  exposés;  contrats  pour  rétaljlissement,  la  location,  l'exploitation  et  l'entretien 
de  ces  engins.  Appareils  élévatoires  pour  le  service  des  visiteurs  et  des  marchan- 

dises, ascenseurs,  plans  inclinés  mobiles,  etc.:  rédaction  des  plans  d'installation, 

d'accord  avec  la  direction  de  l'architecture;  contrats  pour  l'étabUssement,  la  location, 

l'exploitation  et  l'entretien  de  ces  appareils;  surveillance  et  contrôle.  —  6°  Décisions 
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ptntr  Pcximéralion  des  exposants ouvnera,  dîiiis  la  liiiiitc  du  crédit  mis  à  la  disposition 

de  la  direction  générale  et  suivant  les  conditions  d'ouverture  de  ce  crédit. 

Mesures  d'ordre,  en  ce  qui  concerne  les  objets  exposés. 
Service  du  gardiennage. 

Contrats  d'assurance  qui  seraient  passés  pour  des  objets  exposés  et  dont  les  actes 

seront  rédigés  par  la  dii'ection  des  finances. 
Visa  des  autorisations  données  par  les  exposants  pour  la  reproduction  des  objets 

exposés. 

Rédaction  et  pidîlication  du  catalogue. 

Service  des  expositions  spéciales,  des  concours,  des  auditions  musicales,  des 

congrès. 

Service  des  récompenses  :  formation  des  listes  pour  la  constitution  des  jurys  par 

décret;  direction  du  travail  des  jurys;  publication  de  la  liste  des  récompenses;  ré- 

daction et  délivrance  des  diplômes  de  récompenses  et  diplômes  commémoratifs. 

Concessions  d'expositions  payantes,  dont  les  actes  sont  rédigés  par  la  direction 
des  finances. 

Propositions  budgétaires.  Règlement  et  comptabilité  des  dépenses  imputables  sur 

le  budget  de  l'exploitation.  Propositions  pour  le  payement  de  ces  dépenses.  Dé- 
compte des  sommes  à  recouvrer  sur  les  exposants. 

Instruction  du  contentieux  de  l'exploitation. 

b.   Direction  de  l'archile.clure  et  des  parcs  et  jardins. 
Propositions  relatives  au  personnel  de  la  direction. 

Rédaction  et  présentation  des  projets,  devis  et  cabiers  des  cbarges  générales  ou 

particulières,  pour  les  palais,  pavillons  et  constructions  diverses  à  élever  par  l'Ad- 

ministration de  l'Exposition,  pour  les  clôtures,  pour  les  plantations,  parcs  et  jardins, 

y  compris  les  égouts  et  les  boucbcs  d'arrosage  dans  ces  parcs  et  jardins.  Préparation 
des  adjudications  ou  marcbés.  Exécution  et  réception  des  travaux;  contrôle  des  con- 

structions métalliques.  Entretien  pendant  l'Exposition.  Démolition  et  remise  en  état 

des  lieux  après  ia  fermeture  de  l'Exposition. 

Etude  des  projets  d'éclairage  électrique  ou  au  gaz  pour  les  illuminations  de  fêtes, 
en  ce  qui  concerne  le  nombre,  la  nature,  la  forme  et  la  disposition  des  appareils 

et  des  rampes;  étude  et  exécution  des  candélabres,  lustres,  bras,  appliques  et  autres 

appareils  destinés  à  l'éclairage  des  palais,  pavillons,  parcs  et  jardins;  avis  sur  les 

canalisations  de  distribution  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur  des  palais  ou  pavillons. 

Propositions  pour  l'établissement  et  l'exploitation  des  voies  ferrées  dans  l'enceinte 

et  aux  abords  de  l'Exposition ,  en  vue  du  transport  des  matériaux  de  construction. 
Avis  sur  les  projets  de  construction,  de  terrassements,  de  plantations,  de  jardi- 

nage, présentés  par  les  administrations  publifjues,  les  adminisiralions  des  colonies 

el  pays  de  protectorat,  les  commissions  étrangères,  les  exposants  particuliers  et  les 
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concessionnaires  ou  permissionnaires.  SurveiHaiice  et  contrôle  des  travaux  auto- 
risés. 

Service  des  fêtes. 

Propositions  budgétaires.  Règlement  et  comptabilité  des  dépenses  imputables 

sur  le  budget  de  la  direction  de  l'architecture  et  des  parcs  et  jardins.  Propositions 
pour  le  payement  de  ces  dépenses.  Décompte  des  sommes  à  recouvrer  sur  les  expo- 
sants. 

Avis  sur  le  contentieux  des  services  de  la  direction. 

c.   Direclion  de  In  voirie. 

Propositions  relatives  au  personnel  de  la  direction. 

Rédaction  et  présentation  des  projets  relatifs  :  i°  aux  voies  de  circulation,  en 
dehors  des  bâtiments,  parcs  et  jardins  (chaussées,  ponts,  passerelles,  esca- 

liers, etc,);  2°  aux  égouts  sous  ces  voies;  3"  à  la  distribution  des  eaux  prises  sur  les 
conduites  de  la  ville  de  Paris,  y  compris  les  installations  pour  le  service  de  secours 

contre  l'incendie;  h°  à  la  distribution  du  gaz  et  à  l'éclairage  non  électrique,  public 

ou  particidier,  tant  dans  les  bâtiments  qu'à  l'extérieur,  non  compris  les  supports 
des  lampes  et  des  becs.  Préparation  des  adjudications  ou  marchés.  Exécution  des 

travaux  ou  fournitures.  Entretien  pendant  l'Exposition.  Enlèvement  des  ouvrages  pro- 

visoires et  remise  en  état  des  lieux  après  la  fermeture  de  l'Exposition. 

Contrats  pour  la  fourniture  des  eaux  de  la  ville  et  du  gaz  aux  abonnés  dans  l'en- 

ceinte de  l'Exposition.  Contrôle  de  ces  fournitures. 

Préparation  des  marchés  et  conventions  relatifs  à  l'établissement,  à  l'entretien, 

à  l'exploitation  et  à  l'enlèvement  des  voies  ferrées  destinées  au  transport  des  ma- 

tériaux de  construction  et  des  objets  exposés,  d'après  les  projets  approuvés  par  le 

Commissaire  général  sur  la  proposition  de  la  direclion  générale  de  l'exploitation  et 

du  directeur  de  l'architecture  et  des  parcs  et  jardins.  Exécution  ou  surveillance  des 
travaux. 

Propositions  relatives  aux  voies  ferrées  et  autres  installations  pour  le  transport 

des  visiteurs  dans  l'enceinte  de  l'Exposition.  Préparation  des  concours,  adjudica- 

tions, actes  de  concession,  etc.  Contrôle  des  travaux  et  de  l'exploitation. 

Déviations  de  tramways  aux  abords  de  l'Exposition. 
Propositions  budgétaires.  Règlement  et  comptabilité  des  dépenses  imputables 

sur  le  budget  de  la  direction  de  la  voirie.  Propositions  pour  le  payement  de  ces 

dépenses.  Décompte  des  recettes  à  percevoir  pour  fourniture  d'eau  de  la  ville  ou 
de  gaz  aux  abonnés. 

Avis  sur  le  contentieux  des  services  de  la  direction. 

(1.    Direction  des  finances. 

Propositions  relatives  au  personnel  de  la  direction. 
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Propositions  relatives  au  régime  financier  et  au  budget  de  l'Exposition.  Prépa- 
ration des  règlements  de  comptabilité.  Rédaction  des  projets  de  loi  et  des  projets 

de  décret  portant  ouverture  de  crédits.  Correspondance  générale  relative  à  la  comp- 

tabilité. Comptes  rendus  financiers. 

Propositions  pour  l'organisation  et  la  réglementation  du  service  des  entrées. 

Direction  de  ce  service.  Délivrance  des  cartes  d'exposants,  cartes  de  service,  cartes 
de  presse  et  jetons  de  service ,  après  autorisation  par  le  Commissaire  général. 

Statistique  des  entrées. 

Avis,  au  point  de  vue  financier,  sur  les  contrats  de  fourniture  d'eau,  de  gaz, 

d'énergie  électrique  ou  autre,  aux  abonnés  dans  l'enceinte  de  l'Exposition.  Prépa- 
ration, après  avis  des  services  techniques ,  des  actes  de  concession  pour  établisse- 

ments de  consommation,  établissements  de  spectacle,  expositions  payantes.  Recou- 

vrement des  produits  de  toute  nature. 

Comptabilité  des  recettes. 

Propositions  relatives  à  la  répartition  et  à  la  sous-répartition  des  crédits  entre 

les  services.  Règlement  des  dépenses  imputables  sur  le  ])U(lget  spécial  de  la  direc- 

tion des  finances.  Contrôle  des  propositions  de  payement  présentées  par  les  autres 

services.  Préparation  et  délivrance  des  mandats.  Comptabilité  générale  des  dé- 

penses. 
Payement,  par  la  caisse,  des  indemnités,  salaires  et  menues  dépenses. 

Acquisition,  conservation  et  comptabilité  du  mobilier  des  bureaux.  ChaulTage 

et  éclairage.  Fournitures  de  bureaux.  Impressions. 
Avis  sur  le  contentieux  des  affaires  relevant  de  la  direction. 

e.  Secrétariat  général. 

Départ  des  dépêches  et  contreseing.  Franchises  postales  et  télégraphiques. 

Conservation  des  lois,  décrets,  arrêtés  ministériels,  arrêtés  et  circulaires  du 

Commissaire  général.  Délivrance  des  ampliations. 

AfTaires  générales  ne  ressortissant  spécialement  à  aucun  service. 

Centralisation  des  demandes  d'emploi.  Préparation  des  arrêtés  ou  décisions  con- 
cernant la  nomination  des  fonctionnaires  et  agents,  la  fixation  des  indemnités  et 

salaires,  les  congés  et  les  mesures  disciplinaires;  notifications. 

Préparation  des  décrets  ou  arrêtés  instituant  les  comités,  commissions  et  jurys; 
notifications. 

Organisation  et  fonctionnement  du  service  médical. 

Organisation  du  service  de  police;  rapports  avec  les  autorités  préposées  à  la  police 

municipale  et  à  la  sûreté. 

Maintien  de  l'ordre  et  de  la  libre  circulation;  répression  de  la  vente  illicite  des 

objets  exposés;  surveillance  dos  photographes;  surveillance  des  vendeurs  ou  ven- 
deuses de  catalogues;  etc. 
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Organisation  et  fonctionnement  du  service  de  secours  contre  l'incendie. 

Insortions  au  Journal  officiel.  Service  de  la  presse  d'après  les  instructions  du  Com- 
missaire général. 

Propositions  relatives  aux  entrées  de  faveur.  Exécution  des  décisions  prises  à 

cet  égard. 

Propositions  budgétaires.  Règlement  et  comptabilité  des  dépenses  imputables 

sur  le  budget  du  secrétariat  général,  et  notamment  des  dépenses  de  personnel. 

Propositions  pour  le  payeuKMit  de  ces  dépenses. 

Avis  sur  le  contentieux  des  affaires  relevant  du  secrétariat  général. 

Il  n'est  intervenu  d'arrêté  semblable,  ni  pour  le  service  des  ponts 
et  passerelles  sur  la  Seine,  ni  pour  celui  du  contentieux.  Ces  services 

étaient,  en  effet,  si  nettement  délimités  par  leur  nature  spéciale 

qu'une  nomenclature  détaillée  de  leurs  attributions  avait  paru inutile. 

Les  dispositions  ci-dessus  reproduites  n'appellent  pour  ainsi  dire 
aucun  commentaire.  Grâce  au  soin  attentif  avec  lequel  elles  avaient 

été  étudiées  et  à  leur  extrême  précision,  le  domaine  des  diverses 

directions  était  parfaitement  défini.  Si  quelques  incertitudes  ont  pu 

naître  sur  des  points  d'ordre  tout  à  fait  secondaire,  le  Commissaire 

général  y  a  pourvu,  sur  l'heure,  d'accord  avec  les  directeurs  inté- ressés. 

De  courtes  indications  complémentaires  seront  donc  sufiîsantes. 

En  fait,  sans  porter  atteinte  à  l'unité  de  la  direction  générale  de 

l'exploitation,  M.  Delaunay-Belleville,  directeur  général,  et  M.  Der- 
villé,  directeur  général  adjoint,  se  sont  plus  particulièrement  con- 

sacrés :  le  premier,  au  service  des  sections  étrangères,  aux  services 

techniques  (notamment  aux  installations  hydrauliques,  aux  installa- 

tions mécaniques,  aux  installations  électriques,  à  la  manutention), 

aux  concours  d'exercices  physiques  et  de  sports,  aux  congrès,  à  diverses 
affaires  communes;  le  second,  au  service  de  la  section  française. 

Outre  l'éclairage  électrique,  le  directeur  général  de  l'exploitation 

a  eu  à  assurer  l'éclairage  par  l'alcool,  le  pétrole  ou  l'acétylène,  de 

zones  d'ailleurs  peu  étendues. 

11  était  également  chargé  des  constructions  que  l'Administration 

3. 
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avait  à  édifier  dans  l'annexe  du  bois  de  Vincennes  pour  abriter  cer- 
taines expositions  spéciales. 

Les  délégués  aux  sections  des  beaux-arts,  de  l'agriculture,  des 

colonies  et  pays  de  protectorat  ont  joui  d'une  très  grande  liberté  d'al- 

lures vis-à-vis  de  la  direction  générale  de  l'exploitation.  Celte  situa- 
tion se  justifiait  par  les  crédits  mis  à  leur  disposition  en  debors  du 

budget  général  de  l'Exposition. 

5.  Organisation  intérieure  du  Commissariat  général,  de  la  direc- 

tion générale  de  l'exploitation,  des  directions  et  des  services.  — 

L'organisation  intérieure  du  Commissariat  général,  de  la  direction 

générale  de  l'exploitation,  des  directions  et  des  services  a  été  réglée 
par  des  décisions  de  M.  Henry  Boucher,  Ministre  du  commerce,  de 

l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  en  date  du  5  août  1896,  et 

par  des  décisions  modificatives  ultérieures,  dont  l'énumération  serait 
sans  intérêt. 

Ces  décisions  fixaient  la  nature  et  le  nombre  des  emplois,  ainsi  que 

le  maximum  des  indemnités  susceptibles  d'être  attribuées  aux  titulaires. 

Toutefois,  le  Commissaire  général  restait  libre  de  déterminer,  d'après 

les  besoins,  le  nombre  des  agents  inférieurs  dont  l'indemnité  men- 
suelle ne  dépassait  pas  3 00  francs. 

Le  Commissaire  général  n'avait  ni  cabinet,  ni  secrétariat  particu- 
lier; son  service  était  assuré  par  le  secrétariat  général.  M.  Ernest 

Carnot,  ingénieur  civil  des  mines,  ancien  député,  l'assistait  en  qualité 

d'adjoint,  chargé  de  missions  spéciales  et  non  rétribué. 

Quant  à  l'organisation  intérieure  de  la  direction  générale  de  l'ex- 
ploitation, des  directions  et  des  services,  elle  était  la  suivante  : 

a.  Direction  générale  de  l' exploitation. 

Secrétariat  particulier.  —  Service  d'ordre,  audiences,  affiiires  réservées.  —  Un. 

secrétaii'e  pour  le  directeur  général,  M.  Moréal  de  Brévans,  puis  M.  Jacques  Nay 

de  Mézence.  —  Un  secrétaire  pour  le  directeur  général  adjoint,  M.  de  Suin. 

Secrétariat  de  la  direction  générale.  —  Service  central.  Admission  des  exposants 

étrangers.  Formalités  réglementaires  pour  le  transport,  l'entrée  et  la  sortie  des 

objets  exposés;  douane  et  octroi.  Gardiennage  et  inspection  des  galeries.  PiN'para- 
tion  des  listes  de  jurés  étrangers;  organisation  des  jurys  internationaux.  Comptabilité 
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du  directeur  général.  —  M.  G.  Foucher,  membre  de  la  rhanibre  de  commerce  de 

Paris,  secrétaire  de  la  diri'ction  générale;  le  colonel  Wolffel  le  commandant  Bou- 

lin, inspecteurs  principaux,  assistés  de  six  inspecteurs  surveillants. 

Services  administratifs  divers  de  la  section  française.  —  Admission,  installation, 

travaux  du  jury.  —  Un  délégué  au  service  générai  :  M.  Victor  Legrand,  membre  du 

tribunal  de  commerce  de  la  Seine;  puis  M.  Albert  Blondel.  Un  délégué  aux  comités 

départementaux:  M.  Henri  Lavertujon,  ancien  député.  Deux  déb'gués,  entre  lesipiels 

étaient  répartis  les  gi'onpes  de  l'exposition  contemporaine:  M.  Masure  et  M.Cbarlon. 

Un  (b'iégué  principal  aux  musées  centennaux  :  M.  François  Carnot,  ingénieur  des 
arts  cl  manufactures.  Huit  chefs  de  groupe  (MM.  Albert  Blondel,  Charles  Bourdon, 

Picou,  Vassillière,  Hatton,  Brincourt,  du  Vivier  de  Streel  et  Charlon);  cinq  sous- 

chefs  (le  groupe  (MM.  Demay,  Michel  Jules- Verne,  de  Claybrooke,  Boudant  et  Ton- 

deur-SchelHer). 
Services  administratifs  divers  des  sections  étrangères.  —  Helations  avec  les  com- 

missaires généraux  étrangers.  —  Un  délégué  au  service  général,  M.  François 

Arago,  premier  secrétaire  d'ambassade,  assisté  de  deux  délégués ,  MM.  du  Vivier  de 
Streel  et  Moréal  de  Brévans. 

Installations  générales  (architecture). —  Travaux  de  décoration  et  d'installation 

à  exécuter  par  l'Administi-ation  dans  les  galeries;  construction  des  bâtiments  géné- 

raux de  l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  Disiriijution  des  emplacements  entre  les 
classes  françaises  et  les  sections  étrangères.  Contrôle  des  installations  faites  par  les 

exposants.  —  Un  architecte  en  chef,  chargé  de  l'ensemble  du  service  sauf  les  mu- 
sées centennaux,  M.  Louis  Bonnier,  assisté  de  M.  Masson-Détourbet,  architecte  des 

sections  étrangères,  et  de  M.  Lucien  Boy,  architecte  de  la  section  française,  ainsi  cpic 

de  huit  inspecteurs  et  six  sous-inspecteurs,  dont  M.  Durville,  inspecteur,  délégué  du 

directeur  général,  à  l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  Un  architecte  des  musées  centen- 

naux, M.  Jacques  Hermant,  assisté  d'un  inspecteur  et  de  deux  sous-inspecteurs. 

Installations  hydrauliques.  —  Usine  élévatoire  d'eau  de  Seine.  Distribution  d'eau 

pour  l'alimentation  du  Château  d'eau  et  des  générateurs  de  vapeur.  —  Un  ingé- 

nieur principal,  M.  Meunier,  ingénieur  des  arts  et  manufactures,  assisté  d'un  in- 
specteur principal,  M.  Suret. 

Installations  mécaniques.  —  Chaudières  et  machines  destinées  à  foiu-nir  la  force 

motrice  de  l'Exposition.  Bâtiments  d'abri  des  chaudières,  carneaux  de  fumée,  che- 
minées monumentales,  galeries  souterraines,  canalisations  de  vapeur  et  de  purge. 

Canalisations  d'air  comprimé.  —  Un  ingcMiieur  en  chef,  M.  Cbarles  Bourdon,  ingé- 
nieur des  arts  et  manufactures;  quatre  ingénieurs,  MM.  Eude,  Boutté,  Geyer  et 

Chertemps;  quatre  inspecteurs;  deux  surveillants  mécaniciens.  (M.  de  Tavernier, 

ingénieur  en  chef  des  ponts  et  chaussées,  a  concouru  à  l'établissement  des  bâtiments 
d'abri  des  chaudières.) 

Installations    électriques.  —   Éclairage  électrique   et   fourniture    de    l'c'nergie 
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électrique,  soit  par  des  installations  établies  dans  l'enceinte  de  l'Exposition,  soit  au 

moyen  d'usines  extérieures.  Eclairage  de  certaines  parties  de  l'enceinte  principale 

par  l'alcool,  le  pétrole  et  l'acétylène. —  Un  ingénieur  en  chef,  M.  Picou,  ingénieur 
des  arts  et  manufactures;  deux  ingénieurs,  MM.  Grosselin  et  Lorin:  trois  inspec- 
teurs. 

Manutention,  engins  dk  levage,  appaheils  élévatoirës.  —  Etude  des  voies  ferrées 

nécessaires  dans  l'enceinte  et  aux  abords  de  l'Exposition  pour  le  transport  des  mar- 
chandises. Rapports  avec  les  entreprises  de  transport.  Installation  des  engins  de 

levage  et  des  appareils  élévatoires.  Manutention.  - —  Un  ingénieur  principal, 

M.  Guyenet,  puis  M.  Ringuier;  un  ingénieur;  un  inspecteur  chef,  quatre  inspecteurs 

principaux,  dix  inspecteurs,  dix-sept  sous-inspecteurs. 

Catalogue,  diplômes  et  aiédailles.  —  Catalogues  des  exposants.  Palmarès  des 

récompenses.  Diplômes  et  médailles.  Publication  des  rapports  du  jury.  —  Chef, 

M.  Henry  Girard;  sous-chef,  M.  Talon. 

Concours  d'exercices  physiques  et  de  sports.  —  Organisation  et  surveillance 
des  concours.  Préparation  des  listes  de  jurés.  Distribution  des  récompenses. 

Rapports  sur  les  concours.  —  Un  délégué  principal,  M.  Mérillon,  ancien  député, 

avocat  général  à  la  Cour  de  cassation;  deux  délégués,  MM.  Giraud  -  Jordan  et 
Cabasse. 

Concours  d'animaux.  —  Organisation  et  installation  des  concours,  formation  des 

jurys,  distribution  des  récompenses.  —  M.  Vassillière,  délégué  spécial  de  l'agri- 
culture. 

Congrès.  —  Organisation  des  congrès.  Préparation  des  Hstes  pour  la  constitution 

des  comités  de  section  et  de  la  commission  supérieure.  Travail  de  la  commission 

supérieure,  des  comités  de  section  et  des  commissions  d'organisation.  Contrôle  du 
fonctionnement  des  congrès.  Comptes  rendus  sommaires.  —  Un  délégué  principal , 

M.  Gariel,  ingénieur  en  chef  des  ponts  et  chaussées,  membre  de  l'Académie  de  mé- 
decine, assisté  de  M.  Delaunay,  secrétaire  non  rétribué. 

b.   Direction  de  l'architecture  et  des  parcs  et  jardins. 

Secrétariat  de  la  direction.  —  Service  d'ordre,  audiences,  affaires  réservées. 
Personnel  de  la  direction.  Permissions  et  autorisations  diverses.  Avis  sur  le  conten- 

tieux des  services  de  la  direction.  —  Un  chef,  M.  Bdlières,  puis  M.  Sacquin,  in- 

génieur des  arts  et  manufactures;  un  sous-chef,  M.  Edouard  Nay  de  Mézence;  un 

secrétaire  particulier,  M.  Roger  Bouvard,  sous-inspecteur. 

Agence  centrale  d'architecture.  —  Etudes  générales.  Etudes  et  travaux  ne  se  rat- 

tachant pas  à  l'une  des  agences  spéciales  d'architecture.  Préparation  des  avis  ou  pro- 

positions du  directeur  sur  les  travaux  à  exécuter  par  d'autres  directions  ou  par  des 
tiers;  surveillance  et  contrôle  des  travaux  autorisés.  —  Un  chef,  M.  Eugène  Hénard, 
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architecte  adjoint  au  direrteur:  un  inspecteur  principal;  trois  inspecteurs;  un  sous- 

inspecteur;  un  vérificateur. 

ContrÔlk  des  constructions  métalliques.  —  Contrôle  des  projets  de  constructions 

mi'talliques;  étude  des  détails,  de  concert  avec  les  chefs  d'agence;  surveillance  de 
la  fabrication  et  réception  des  pièces'".  —  Un  ingénieur  en  chef,  M.  J.  Résal,  ingé- 

nieur en  chef  des  ponts  et  chaussées;  un  ingénieur  adjoint  à  l'ingénieui*  en  chef, 
M.  Duplaix,  ingénieur  des  arts  et  manufactiu-es:  deux  ingénieurs,  MM.  Bahr  et 
Thuasne. 

Agences  d'architecture.  —  Construction  des  palais  ou  pavillons;  exécution  de 

travaux  divers  sur  les  berges  et  quais  de  la  Seine,  et  sui*  les  passerelles  par-dessus 

le  fleuve.  —  Agences  composées  en  moyenne  d'un  architecte,  d'un  inspecteur,  de 

deux  sous-inspecteurs,  d'un  vérificateur,  d'un  inspecteur  ou  sous-inspecteur  de  chan- 

tier, d'un  conducteur  ou  sur\eillanl,  avec  des  dessinateurs  : 

Porte   de   la   (loncorde  ;    entrée    des    Champs-Elysées.    —   Architecte , 
M.  Binet. 

Grand  palais  des  Champs-Elysées.  —  Ensemble.  —  Architecte  en  chef, 
M.  Charles  Girault. 

Grand  palais  des  Champs-Elysées.  —  Partie  voisine  de  la  nouvelle  avenue. 

■ — Architecte,  M.  Deglane. 

Grand  palais    des   Champs-Elysées.   —  Partie  médiane.  —  Architecte, 
M.  Louvet. 

Grand  palais  des  Champs-Elysées.  —  Partie  voisine  de  l'avenue  d'Antin. 
—  Architecte,  M.  Albert  Thomas. 

Petit  palais  des  Champs-Elysées.  —  Architecte,  M.  Charles  Girault. 

Pont  Alexandre  111  (partie  architecturale).  —  Architectes,  MM.  Cassien- 
Bernard  et  Cousin. 

Palais  de  l'Esplanade  des  Invalides,   côté  de  la  Seine.  —  Architectes, 
MM.  Toudoire  et  G.  Pradelle. 

Palais  médian  de  l'Esplanade  des  Invalides,  côté  de  la  rue  de  Constantine. 
—  Architecte,  M.  Esquié. 

Palais  médian  de  l'Esplanade  des  Invalides,  côté  de  la  rue  Fabert.  — 
Architectes,  MM.  Ed.  Larche  et  Nachon. 

Palais  de  l'Esplanade,  côté  de  l'Hôtel  des  Invalides.  —  Architecte,  M.  Tro- 

pey-Bailly. 

Grandes  serres  de  l'Horticulture;  quais  et  berges  de  la  Seine  entre  les  ponts 

des   Invalides   et   de  l'Aima;  passerelles    de  circulation    sur  l'avenue 

'''  Le  service  du  contrôle  des  constructions  nie'lalliques  a  été,  en  onire,  charge'  d'une  mission 

tempornire  pour  la  vérifiealion  de  la  solidité'  des  palais,  pavillons  et  ouvrages  divers  dans 
i'enceinle  de  l'Exposition. 
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d'Antin  et  le  boulevard  de  La  Tour-Maubourg;  décoration  de  la  passerelle 
accolée  au  jiont  des  Invalides.  —  Architecte,  M.  Ch.-A.  Gautier. 

Palais  de  l'Economie  sociale  et  des  Congrès;  passerelles  de  circulation  aux 

deux  extrémités  du  pont  de  l'Aima;  décoration  delà  passerelle  accolée  au 

pont  de  l'Aima.  —  Architecte,  M.  Mewes. 

Palais  des  Armées  de  terre  et  de  mer,  et  de  l'hygiène.  —  Architectes, 
MM.  Umbdenstock  et  Auburtin. 

Palais  de  la  Navigation  de  commerce;  palais  des  Forêts,  de  la  Chasse,  de  la 

Pêche  et  des  Cueillettes;  quais  et  berges  de  la  Seine,  en  aval  du  pont  de 

l'Aima.  —  Architectes,  MM.  Tronchet  et  Rey. 

Palais  de  l'Enseignement.  —  Architecte,  M.  Louis  Sortais. 
Palais  des  Mines  et  de  la  Métallurgie.  —  Architecte,  M.  L.  Varcollier. 

Palais  du  Génie  civil  et  des  Moyens  de  transport.  — Architecte,  M.  Jacques 
Hermant. 

Palais  des  Fils,  Tissus  et  Vêtements.  —  Architecte,  M.  Blavette. 

Palais  de  la  Mécanique;  palais  de  l'Industrie  chimique;  Château  d'eau'". — 
Architecte,  M.  Paulin. 

Palais  de  l'Electricité.  —  Architecte,  M.  Eugène  Hénard. 

Palais  de  l'Agriculture  et  des  Aliments  (ancien  palais   des    Machines  de 
1889);  salle  des  Fêtes.  —  Architecte,  M.  Rauhn. 

Pavillon  du  Commissariat  général.  —  Architecte,  M.  Deglane. 

Bâtiments  du  groupe  de  la  Colonisation.  —  Architecte,  M.  J.  Deperllies. 
Travaux  confiés  accessoirement  aux  architectes  des  installations  générales  : 

Pavillon  de  la  Presse.  —  Architecte,  M.  Masson-Détourbet. 

Pavillon  des  Chambres  de  commerce  maritimes. — Architecte ,  M.  Lucien  Roy. 

Pahcs  et  Jardins.  —  Etablissement  et  entretien  des  parcs  et  jardins;  projets  de 

clôtures;  études  relatives  aux  illuminations  de  fêtes;  concours  à  l'étude  et  à  l'exécu- 

tion (les  appareils  d'éclairage.  —  Un  jardinier  en  chef,  M.  Vachcrot,  jardinier  prin- 

cipal de  la  ville,  assisté  de  deux  jardiniers  principaux,  ainsi  que  de  conductem-s, 

piqueurs,  chefs  d'atelier,  etc.'-'. 
Service  des  fêtes.  —  Etude  et  préparation  des  fêtes.  —  Chef  de  service,  M.  Mail- 

lard, inspecteur  du  matériel  des  travaux  d'art,  fêtes  et  expositions  de  la  ville. 
CoMPTABiMTÉ  ET  REVISION.  —  Comptabilité  de  la  direction.  Revision  des  projets, 

au  point  de  vue  des  évaluations,  ainsi  que  des  mémoires  et  décomptes.  —  Un 
chef,  M.  Délions,  ancien  ingénieur  adjoint  au  directeur  général  des  travaux  de 

<''  Peudant  la  pi^riode  d'ouverture  de  i'Ex-  '-'  Eq  ce  qui  coacerne  l'annexe  du  bois  de 
posilioii,  M.  Lion,  ingénieur  en  chef  des  ponts  Vincennes,  le  service  a  été  confié  à  M.  Le- 
et  chaussées,  a  été  préposé  au  fonctionnement  febvre,  conservateur  du  bois, 

du  Château  d'eau  et  de  ses  eCTels  lumineux. 
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l'cxposilion  iinivcrseUe  de  i88();  un  réviseur.  M.  Montel,  chef  du  contrôle  ni  de  la 

révision  des  travaux  d'architecture  de  la  ville;  un  régisseur;  un  contrôleur;  deux 
vérificateurs;  deux  aides-vérificateurs. 

c.  Direction  de  la  voirie. 

Secrktariat  particulier.  —  Service  d'ordre,  audiences,  affaires  réservées.  — 
Chef,  M.  Bonnevalle,  chef  du  bureau  central  et  du  secrétariat  à  ia  direction  de 

la  voie  publique,  des  eaux,  des  égouts,  etc.,  de  la  ville. 

Service  général.  —  Comptabilité,  archives,  études,  expéditions.  —  M.  Fon- 
taine, conducteur,  chef  de  bureau,  et  quatre  conducteurs  auxiliaires. 

Viabilité,  voies  ferrées,  éclairage.  Voies  de  circulation  en  dehors  des  bâtiments, 

parcs  et  jardins.  V^oies  ferrées  destinées  au  transport  des  matériaux  de  construction 
et  des  objets  exposés.  Voies  ferrées  et  autres  installations  pour  le  transport  des  visi- 

teurs dans  l'enceinte  de  l'Exposition.  Tramway  du  pont  National  à  ia  Porte  de 

Vincennes.  Déviations  de  tramways  aux  abords  de  l'Exposition.  Distribution  et 

emploi  du  gaz  pour  l'éclaii'age  et  les  autres  usages  publics  ou  privés,  ainsi  que 
pour  les  illuminations.  Urinoirs.  —  M.  Boreux,  inspecteur  général  des  ponts  et 

chaussées,  chef  du  service  technique  de  la  voie  publique  et  de  l'éclairage  de  la  ville; 

M.  Tur,  ingénieur  en  chef  adjoint  à  l'inspecteur  général;  M.  Le  Gavrian,  ingénieur 
des  ponts  et  chaussées;  M.  Hanneuze,  conducteur  principal;  un  conducteur  et  un 

piqueur  spéciaux;  cinq  conducteurs  et  un  piqueur  auxiliaires. 

Eaux  et  Egouts.  —  Distribution  des  eaux  prises  sur  les  conduites  de  la  ville,  y 

compris  les  installations  pour  le  service  de  secours  contre  l'incendie;  fourniture  des 
eaux  aux  abonnés.  Egouts.  Contrôle  des  installations  sanitaires.  —  M.  Bechmann, 

ingénieur  en  chef  des  ponts  et  chaussées,  chef  du  service  technicjue  des  eaux  et  de 

l'assainissement  de  la  Aille;  M.  Tur,  ingénieur  en  chef;  M.  Le  Gavrian,  ingénieur; 
M.  Hanneuze,  conducteur  principal;  des  conducteurs  et  piqueurs  appartenant  au 

service  de  la  viabilité;  un  conducteur  et  deux  piqueurs  spéciaux;  un  inspecteur 

adjoint  du  service  municipal  des  eaux  et  un  conducteur  auxiliaire. 

d.  Direction  des  finances. 

Secrétariat.  —  Correspondance  générale.  Actes  de  concession  pour  établisse- 

ments de  consommation  ou  de  spectacle,  comptoirs  de  vente,  etc.;  li(|uidation  des 

recettes;  recouvrement  des  produits.  Affaires  diverses.  Réglementation  du  service 

des  entrées;  délivrance  des  cartes  et  jetons,  pendant  la  période  d'exploitation;  sta- 
tistique des  entrées.  Contentieux.  —  Chef,  M.  P.  Ernest-Picard;  deux  sous-chefs, 

MM.  de  Sieyès  et  Jacquin. 

Comptabilité  et  caisse.  —  Comptabilité  :  ouvertures  de  crédits;  préparation  des 

décrets  de  fonds  de  concours;   contrôle  des  dépenses;  préparation  des  titres  de 
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perception  et  contrôle  des  recettes;  états  des  indemnités  du  personnel;  ordonnan- 

cement; situations.  Caisse  :  délivrance  des  mandats;  avances  aux  régies;  payement 

des  indemnités  au  personnel;  journal  de  caisse.  —  Chef,  M.  Kieffer;  caissier, 
M.  Laval. 

Matériel.  —  Achat,  conservation  et  inventaire  du  mobilier  et  du  matériel;  jour- 

nal des  magasins.  Entretien  des  bureaux;  fournitures  de  bureau;  chauffage  et  l'clai- 
rage.  Impressions.  Téléphone.  Personnel  des  gens  de  service.  Départ  de  la  corres- 

pondance; contreseing.  —  Chef,  M.  Renard. 

Contrôle  des  entrées  et  perception  des  recettes.  —  Personnel  des  contrôleurs; 

licjuidation  et  payement  des  indemnités  de  ces  agents.  Surveillance  des  guichets  et  des 

portes  de  l'Exposition  pendant  la  période  d'exploitation  ;  réception  et  oblitération  des 
tickets;  contrôle  des  entrées  gratuites;  statisticpie  journalière.  Perception  des  rede- 

vances dues  par  les  concessionnah'es  ou  permissionnaires,  et  des  sommes  à  rem- 
bourser par  les  commissions,  étrangères ,  les  comités  de  classe ,  les  concessionnaires , 

etc.  —  Chef,  M.  Fortier,  sous-chef  de  bureau  au  Ministère  des  finances:  percepteur, 

M.  Turcnne,  commis-rédacteur  au  même  Ministère. 

e.  Secrétariat  général. 

Service  central.  —  Secrétariat  particulier  du  Commissaire  général.  Conservation 

des  lois,  décrets,  arrêtés  ministériels,  arrêtés  et  circulaires  du  Commissaire  général; 

délivrance  des  ampliations.  Personnel  de  l'Exposition.  Délivrance  des  cartes,  permis 
de  visite,  jetons,  pendant  la  période  de  construction.  —  Chef,  M.  Albert  Legrand; 

sous-chef,  M.  Fagniez. 

Service  médical.  —  Organisation  et  fonctionnement  du  service  médical;  fixation 

et  licpiidation  des  indemnités  pour  accidents  ou  maladies.  Surveillance  de  l'hygiène 
et  de  la  salubrité.  —  M.  le  D'  Gilles  de  la  Tourette,  médecin  en  chef,  assisté  d'un 

suppléant  (M.  le  D"^  Beurnier,  devenu  plus  tard  le  successeur  de  M.  Gilles  de  la 
Tourette),  de  vingt-six  médecins  titulaires  ou  suppléants  de  poste,  de  trois  médecins 

pour  secours  à  domicde,  d'un  docteur  inspecteur  du  service  pharmaceutique,  de 
seize  internes  et  neuf  infirmiers  (effectif  maximum). 

Police,  secours  contre  l'incendie.  —  Organisation  du  service  de  police;  rapports 

avec  les  autorités  préposées  à  la  police  municipale  et  à  la  sûreté.  Maintien  de  l'ordre 
et  de  la  libre  circulation.  Organisation  et  fonctionnement  du  service  de  secours 

contre  l'incendie.  Délivrance  des  cartes,  permis  de  visite,  jetons,  pendant  la  période 
de  démolition.  —  Chef,  M.  Guasco,  inspecteur  principal,  assisté  de  six  inspecteurs. 

Service  de  la  presse.  —  Fait  directement  par  le  secrétaire  général. 

f.  Service  des  ponts  et  passerelles  sur  la  Seine. 

Pont  Alexandre  III,  passerelle  sur  la  Seine  entre  les  ponts  dk  l'Alma  et  d'Iéna. 
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—  M.  Aiby,  iiifjénieur  des  ponts  et  chaussées;  ciiKj  conducteurs  et  un  commis 

appartenant  au  service  de  la  navigation  de  la  Seine. 

Passerelles  des   Invalides  et  de   l'Alma;   e'largissement  du   pont  d'Iéna;  ports. 

—  Passerelles  désignées  ci-dessus:  élargissement  du  pont  d'Iéna.  Transformation 

en  ports  droits  des  ports  de  tirage  de  la  Seine  et  travaux  connexes  (sous  l'autorité 
directe  du  Département  des  travaux  publics,  mais  avec  le  concours  financier  de 

l'Exposition);  estacades  pour  la  contiiuiité  de  la  circtdation  sur  les  berges  basses  du 
fleuve;  passerelles  reliant  les  bas-ports  à  la  voie  publique;  port  des  yachts.  Police 

de  la  navigation;  surveillance  des  appareils  à  vapeur  placés  à  bord  des  LateaiLx 

exposés  ou  en  stationnement.  —  M.  Lion,  ingénieur  en  chef  des  ponts  et  chaus- 

sées; cinq  conducteurs  et  un  commis  appartenant  au  service  de  la  navigation  de  la 
Seine. 

g.   Service  du  contentieux. 

Ce  service  ne  comportait  pas  de  subdivisions.  Il  était  fait  personnellement  par 
M.  Edmond  Moreau. 

6.  Institution  de  divers  comités  techniques  ou  administratifs.  — 

Aux  fermes  de  l'article  5  du  décret  du  9  septembre  1898,  portant 

organisation  des  services  de  l'Exposition,  des  comités  techniques  ou 
administratifs  pouvaient  être  constitués  auprès  du  Commissariat  gé- 

néral par  arrêté  du  Ministre  du  commerce  et  de  l'industrie. 
Plusieurs  comités  ou  commissions  furent  créés  en  vertu  de  cette 

disposition.  Je  les  citerai  dans  l'ordre  des  dates  de  leur  institution. 

a.  Comité  consultatif  des  mesures  contre  Vincendie.  —  L'étendue  de 

l'Exposition,  l'énorme  développement  de  ses  constructions,  l'accumu- 

lation d'immenses  richesses  dans  les  palais  ou  pavillons,  la  multi- 

plicité des  établissements  concédés,  le  transport  de  l'électricité  sur 

tous  les  points  de  1  enceinte,  l'importance  du  nombre  probable  des 

visiteurs,  les  catastrophes  qui  auraient  pu  résulter  d'un  sinistre  ou 

même  d'une  panique,  tout  commandait  des  précautions  exception- 

nelles contre  les  dangers  d'incendie. 

Pas  un  instant,  le  Commissaire  général  n'a  perdu  de  vue  ces 

dangers,  qui  ont  été  l'objet  constant  de  ses  préoccupations  et  de  ses 
angoisses. 

Sur  sa  proposition,  M.  Henry  Boucher,  Ministre  du  commerce,  de 
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l'industrie,  des  postes  et  des  télp'^>;raphes.  a  institué,  par  arnMé  du 
2  9  juin  1897,  un  comité  consultatif  appelé  à  donner  son  avis  sur  les 

mesures  de  préservation  nécessaires.  Ce  comité  délibérait  sur  toutes 

les  questions  que  lui  soumettait  le  Commissaire  [général.  Placé  sous 

la  présidence  de  M.  Chardon,  secrétaire  général,  il  comprenait  l'adjoint 
au  Commissaire  général,  Tarchitecte  adjoint  au  directeur  de  Tarchi- 

tecture,  Tarchitecte  en  chef  des  installations,  l'ingénieur  en  chef  de 

la  voirie,  l'ingénieur  en  chef  des  installations  électriques,  le  colonel 
et  un  officier  du  régiment  de  sapeurs-pompiers,  le  secrétaire  de  la 

Commission  supérieure  des  théâtres,  l'architecte  en  chef  de  la  Pré- 
fecture de  police,  le  directeur  du  laboratoire  de  chimie  à  la  même 

préfecture.  Sa  composition,  sur  laquelle  le  Commissaire  général  s'était 

mis  d'accord  avec  le  Préfet  de  police,  assurait  une  communauté  de 

vues  certaine  entre  la  Préfecture  et  le  Commissariat  général.  L'en- 

tente a  été  d'autant  plus  complète  que  l'architecte  en  chef  de  la  Pré- 
fecture de  police  et,  pour  des  questions  spéciales,  le  directeur  du  la- 

boratoire de  chiiuie  remplissaient  les  fonctions  de  rapporteurs. 

Le  comité  ainsi  constitué  a  acconi])li  une  œuvre  considérable,  tenu 

de  très  nombreuses  séances,  examiné  dans  leurs  détails  les  projets  de 

constructions,  indiqué  minutieusement  les  améliorations  à  y  apporter, 

spécifié  la  position  et  la  nature  des  appareils  de  secours,  déterminé 

les  précautions  à  observer  en  cours  d'exploitation.  Ses  efforts  ont 
abouti  à  un  résultat  presque  inespéré  et  dont  on  ne  saurait  trop  lui 

savoir  gré  :  aucun  sinistre  d'une  réelle  gravité  ne  s'est  produit. 

b.  Comité  technique  des  machines.  —  L'installation  de  l'usine  gigan- 
tesque destinée  à  fournir  la  force  et,  par  suite,  la  lumière  soulevait 

des  problèmes  extrêmement  délicats,  eu  égard,  non  seulement  à  sa 

grandeur  inusitée,  mais  aussi  à  la  diversité  des  éléments  dont  elle  de- 

vait être  formée.  Il  s'agissait,  en  elTet,  d'utiliser  les  générateurs  et  les 
moteurs  exposés,  de  grouper  des  chaudières  et  des  machines  appar- 

tenant aux  types  les  plus  différents,  de  les  faire  concourir  au  même 

but,  de  traiter  avec  les  exposants,  d'associer  l'action  des  pays  étran- 
gers à  celle  de  la  France. 

M.  Henry  Boucher  créa,  le  20  mars  1898,  aupiès  du  Commissariat 
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général,  un  comité  technique  des  machines,  dont  la  collaboration 

devait  être  |)articulièrenient  pre'cieuse.  II  en  fixa  la  composition  par 
nn  arrêté  postérieur,  du  6  juin  1898. 

Ce  comité,  placé  sous  la  présidence  de  M.  Linder,  vice-président 
du  Conseil  général  des  mines,  président  de  la  Commission  centrale 

des  machines  à  vapeur,  et  sous  la  vice-présidence  de  M.  Emile 

Richemond,  constructeur  de  machines  à  vapeur,  ancien  président  du 

tribunal  de  commerce  de  la  Seine,  comprenait  soixante-trois  membres 

choisis  parmi  les  spécialistes  les  plus  autorisés.  Quatre  secrétaires  lui 

étaient  adjoints  avec  voix  consultative. 

c.  Comité  technique  de  l'électricité.  —  Des  considérations  analogues 
conduisirent  M.  Henry  Boucher  à  créer,  le  20  mars  1898,  confor- 

mément à  la  proposition  du  Commissaire  général,  un  comité  technique 

de  l'électricité. 

Suivant  deux  arrêtés  des  6  et  1  9  juin  1898,  ce  comité  se  com- 

posait de  cinquante-un  membres  et  de  cinq  secrétaires  ayant  voix 

consultative.  Il  avait  pour  président  l\I.  Mascart,  membre  de  l'Institut, 
professeur  au  Collège  de  France,  directeur  du  Bureau  central  mé- 

téorologique, et  pour  vice-président  M.  Fontaine,  président  honoraire 
du  syndicat  professionnel  des  industries  électriques. 

d.  Comité  (la  contentieux.  —  Le  1  9  juin  1898,  M.  Henry  Boucher, 

prévoyant  que  l'Exposition  pourrait  faire  naître  de  graves  difficultés 
juridiques,  créa  un  comité  du  contentieux,  comprenant  vingt-quatre 

membres  et  présidé  par  M.  Waldeck-Rousseau. 

Si  les  circonstances  n'ont  pas  paru  justifier  la  réunion  effective  de 
ce  comité,  le  Ministre  y  a  du  moins  trouvé  des  conseils  et  des  défen- 

seurs éminents  dans  les  litiges  qui,  à  la  fin  de  l'Exposition,  ont  surgi 
entre  l'Administration  et  divers  concessionnaires. 

e.  Commission  consultative  des  Jetés.  —  Dès  l'origine,  il  entrait  dans 

le  programme  de  l'Administration  de  multiplier  les  fêtes  pendant  la 
période  des  vacances. 

Pour  l'organisation  de  ces  fêtes,  M.  Millerand,  Ministre  du  com- 
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merce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  institua,  par  arrêté 
du  8  août  1900,  une  commission  consultative  de  trente-cinq  membres, 
placée  sous  la  présidence  du  Commissaire  général  et,  à  son  défaut, 

du  directeur  général  de  l'exploitation.  Outre  les  directeurs  généraux, 

les  directeurs,  le  secrétaire  général  et  l'ingénieur  en  chef  des  ponts 

et  passerelles  de  l'Exposition,  cette  commission  comprenait  le  Préfet  de 

police,  le  directeur  de  la  police  municipale,  l'inspecteur  de  la  navi- 
gation et  des  ports,  un  artiste  peintre,  un  peintre  décorateur,  des 

représentants  de  la  presse,  des  directeurs  de  théâtre,  des  ingénieurs, 

des  architectes,  le  jardinier  en  chef  de  l'Exposition,  le  commissaire  du 
gouvernement  près  les  théâtres  subventionnés.  Elle  avait  à  examiner 

les  projets  élaborés  par  le  Commissariat  général,  les  propositions  de 

ses  membres  et  celles  qui  émanaient  de  l'initiative  privée.  L'Admi- 

nistration n'a  eu  qu'à  se  louer  de  son  très  utile  concours. 

Il  y  a  lieu  de  mentionner  aussi  une  commission  que  le  Commissaire 

général  s'est  adjointe,  le  9  décembre  1898,  pour  vérifier  et  recevoir 
les  constructions  élevées  par  les  concessionnaires,  et  qui  était  constituée 

comme  il  suit  :  le  secrétaire  général,  président;  l'ingénieur  en  chef  du 

contrôle  des  constructions  métalliques;  l'architecte  en  chef  de  la  Pré- 

fecture de  police;  l'ingénieur  en  chef  de  la  voirie  ;  l'architecte  en  chef 

des  installations;  un  inspecteur  de  l'agence  centrale  d'architecture, 
secrétaire. 

Je  laisse  d'ailleurs  de  côté,  me  réservant  d'en  parler  plus  lard,  les 

commissions  purement  temporaires  et  celles  qui  collaborèrent  à  l'or- 
ganisation des  expositions  spéciales,  concours,  etc. 
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CHAPITRE  III. 

CLASSIFICATION  GÉNÉRALE  DES  OBJETS  EXPOSÉS. 

1.  Observations  préliminaires.  —  Au  premier  rang  des  travaux  du 

Commissariat  général  se  plaçait  l'e'tude  do  la  classification  des  objets 

exposés.  Cette  étude  formait  l'une  des  bases  essentielles  du  Règlement 

et  du  plan  d'ensemble. 
La  classification  exerce,  on  te  sait,  une  influence  capitale  sur  le 

succès  des  expositions  universelles.  Rien  n'exige  plus  de  soin  de  la  part 
des  organisateurs  de  ces  grandes  manifestations  pacifiques. 

Il  faut  que  les  produits  s'offrent  aux  visiteurs  dans  un  ordre  logique, 
que  le  classement  réponde  à  une  conception  simple,  nette  et  précise, 

qu'il  porte  en  lui-même  sa  philosophie  et  sa  justification,  que  l'idée 
mère  s'en  dégage  sans  peine. 

La  méthode  adoptée  doit  tout  à  la  fois  faciliter  l'appréciation  du 

mérite  relatif  des  exposants,  fournir  le  maximum  d'effet  utile  au  point 

de  vue  de  l'instruction  et  de  l'éducation  du  public,  ne  pas  engendrer 
des  sujétions  excessives  pour  les  travaux  de  construction  et  l'aména- 

gement des  galeries. 

En  multipliant  les  classes,  on  peut  avoir  des  comités  et  des  jurys 

plus  exclusivement  composés  de  spécialistes;  mais  on  risque  de  perdre 

en  indépendance  et  en  largeur  de  vues  ce  que  l'on  gagne  en  com- 
pétence particulière;  on  complique  aussi  un  mécanisme  déjà  fort 

difficile  à  mouvoir.  D'ailleurs,  la  dispersion  des  objets  rétrécit  les 
horizons  pour  les  visiteurs,  fait  disparaître  les  aperçus  d'ensemble  et 

ne  laisse  place  qu'aux  aperçus  de  détail.  Un  groupement  trop  condensé 

ne  présente  pas  moins  d'inconvénients  :  favorable  aux  études  super- 
ficielles, il  s'approprie  mal  aux  études  détaillées  et  rend  fort  malaisé 

le  recrutement  de  jurys  offrant  les  garanties  voulues  de  savoir  et  d'ex- 

périence, alors  surtout  que  l'activité  humaine  tend  de  plus  en  plus  à 
se  spécialiser.  Des  limites  s'imposent  donc  à  la  réduction  comme  à 
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l'augmentation  du  nombre  des  classes;  il  importe  de  rester  dans  une 
juste  moyenne. 

Parmi  les  difficullés  a  vaincre,  la  plus  redoutable,  peut-être,  ré- 

sulte de  ce  que  les  diverses  brancbes  de  la  production  artistique, 

industrielle  ou  agricole  ont  d'innombrables  points  de  contact,  s'entre- 
lacent les  unes  les  autres,  se  mêlent  et  se  confondent.  Ni  les  classes, 

ni  même  les  groupes  ne  sauraient  avoir  un  domaine  parfaitement 
défini;  souvent  leurs  frontières  sont  incertaines.  Dans  bien  des  cas, 

les  objets  ont  un  caractère  mixte  qui  e'veille  des  hésitations  sur  le 
choix  de  la  catégorie  à  laquelle  on  devra  les  rattacher.  Ils  peuvent  être 

appréciés,  soit  à  raison  de  leurs  qualités  intrinsèques,  soit  à  raison 

des  usages  dont  ils  sont  susceptibles;  Ils  peuvent  encore  constituer  le 

produit  d'une  industrie  déterminée  et  la  matière  première  d'une  autre 
industrie  :  le  nombre  est  grand  de  ceux  qui  changent  de  classe  ou 

même  de  groupe  par  des  élaborations  successives.  Or,  le  public  et  le 

jury  éprouvent  un  égal  embarras  à  prononcer  un  jugement  raisonné, 

quand  ils  n'ont  pas  sous  les  yeux  tous  les  éléments  d'appréciation, 

quand  l'objet  est  isolé  de  ses  origines,  de  ses  applications  ou  de  ses 
usages.  On  y  pourvoit  en  se  résignant  à  des  doubles  emplois,  en 

rapprochant  les  classes  qui  sont  unies  par  des  liens  étroits,  en  auto- 
risant les  jurys  à  se  prêter  un  mutuel  concours  :  ces  correctifs,  parfois 

regrettables,  n'ont  pas  toujours  l'efficacité  voulue. 

Aux  considérations  qui  viennent  d'être  esquissées,  rien  ne  serait 

plus  facile  que  d'en  ajouter  beaucoup  d'autres.  Elles  suffisent  à  mon- 

trer combien  l'œuvre  est  ardue,  combien  la  perfection  absolue  est 
irréalisable.  Toute  solution  qui  ne  soulève  pas  de  trop  vives  critiques 

doit  être  réputée  satisfaisante. 

2.  Indications  générales  sur  la  classification  de  1900.  — Après 

avoir  attentivement  examiné  tous  les  précédents  de  la  France  et  de 

l'étranger,  le  Commissariat  général  crut  devoir  rester  fidèle  aux  tra- 
ditions nationales,  prendre  comme  point  de  départ  la  classification 

de  1  889,  mais  y  apporter  les  améliorations  conseillées  par  l'expérience 
et  réclamées  à  juste  titre  par  les  producteurs. 

Un  grand  nombre  d(;  savants,  d'ingénieurs,  d'artistes,  d'industriels 
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et  de  commerçauls  voulurent  bien  concourir  à  cette  revision.  Les  pré- 
sidents ou  rapporteurs  des  jurys  de  grou|ic  et  des  jurys  de  classe  de 

1889  y  participèrent  spécialemeiif.  Il  n'i'st  [)as  un  détail  (jui  n'ait  été 
discuté  avec  celui  que  ses  antécédents  et  ses  connaissances  théoriques 

ou  pratiques  mettaient  le  mieux  en  situation  d'éclairer  l'Administration. 

M.  Roujon,  délégué  des  beaux-arts,  M.  Tisserand,  délégué  de  l'agri- 
culture, et  M.  Dislère,  délégué  des  colonies  et  pays  de  protectorat, 

apportèrent  la  plus  active  collaboration  pour  les  parties  se  rattachant 

à  leurs  services  respectifs. 

On  chercha  à  établir  plus  d'harmonie  entre  le  groupement  et  les 

affinités  des  produits,  à  attribuer  aux  divers  éléments  de  l'activité 
humaine  une  place  en  rapport  avec  leur  rôle  dans  la  civilisation  con- 

temporaine, à  corriger  le  défaut  d'homogénéité  ou  l'étendue  excessive 
de  certains  groupes. 

Plusieurs  innovations  d'une  extrême  importance  furent,  eu  outre, réalisées. 

1°  En  1  889,  les  machines,  quelle  que  fut  leur  destination,  avaient 
été  réunies  dans  un  même  groupe  et  dans  un  local  unique.  Pour 

lExposition  de  1  900 ,  il  parut  préférable  de  mettre  partout  le  matériel 

et  les  procédés  en  contact  avec  les  produits;  les  machines  et  les  appa- 

reils devaient,  d'ailleurs,  fonctionner  autant  que  possible  sous  les  yeux 

(lu  public,  de  manière  à  l'initier  aux  dilTéientes  fabrications,  à  lui 
donner  le  spectacle  des  transformations  successives  de  la  matière  pre- 

mière jusqu'à  l'achèvement  de  l'objet  fabriqué,  à  instituer  une  vaste 
leçon  de  choses,  éminemment  instructive  et  attrayante. 

Si  les  visiteurs  étaient  ainsi  privés  de  l'impression  profonde  due  à 

l'immense  accumulation  du  palais  des  Machines  de  1889,  si  l'ellet 
grandiose  de  masse  et  de  multiplicité  produit  par  cet  amoncellement 

était  perdu  pour  eux,  du  moins  ils  ne  passeraient  plus  à  côté  des 

engins  et  des  appareils  sans  en  soupçonner  l'objet  et  le  fonction- 

nement; l'obscurité  se  dissiperait  dans  leur  esprit;  ils  comprendraient 

et  s'instruiraient,  ce  qui  est  le  but  suprême  des  assises  périodiques 

du  travail.  La  compensation  n'était  pas  à  dédaigner. 
La  compétence  des  comités  et  des  jurys  semblait  devoir  être  plutôt 

fortifiée  que  réduite,  le  jour  où  les  capacités  des  constructeurs  et  celles 

mrniiiLMi    MtiosiLE. 
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des  industriels  employant  les  machines  s'uniraient  dans  une  intime 
collaboration. 

Ce  programme  se'duisant,  qui  se  fût  heurté  naguère  contre  des  dif- 
ficultés insurmontables,  devenait  d'une  exécution  relativement  facile. 

L'e'lectricité  fournissait,  en  effet,  pour  le  transport  de  l'énergie,  des 
ressources  autrefois  inconnues,  supprimait  les  sujétions  inhérentes 

à  l'emploi  des  grands  arbres  de  couche  et  des  longues  conduites  de 
vapeur,  permettait  de  transmettre  la  force  sur  tous  les  points  de 

l'Exposition. 
Sans  doute,  le  contact  immédiat  des  objets  manufacturés  avec  les 

machines  de  production  a  parfois  des  conséquences  fâcheuses.  Mais 

une  sage  disposition  des  locaux  suffisait  pour  prévenir  tout  danger  à 

cet  égard. 

Vainement  aussi  eût-on  objecté  le  prétendu  dommage  causé  aux 

constructeurs  de  matériel  mécanique,  mis  dans  l'impossibilité  de  frap- 

per- au  même  degré  l'attention  puljlique  par  l'exposition  d'ensemble 
de  leur  industrie.  Car  la  construction  des  machines  tend  de  plus  en 

plus  à  se  spécialiser  et,  d'ailleurs,  dès  1889,  la  dissémination  exis- 
tait, sinon  entre  les  groupes,  au  moins  entre  de  nombreuses  classes 

souvent  fort  éloignées  les  unes  des  autres. 

Il  aurait  été  également  puéril  de  craindre  la  révélation  impru- 
dente des  tours  de  main,  des  méthodes,  des  procédés  de  travail  sur 

lesquels  le  secret  devait  être  gardé.  D'une  part,  en  effet,  les  secrets 

de  cette  nature  sont  bien  rares  aujourd'hui;  d'autre  part,  les  expo- 

sants restaient  libres  de  ne  montrer  que  ce  qu'il  leur  convenait  de 
faire  voir. 

9°  Désireux  de  mettre  plus  complètement  en  lumière  les  arts  déco- 

ratifs, qui  sont  à  la  fois  l'honneur  et  l'une  des  forces  de  la  nation 
française,  le  Commissariat  général  leur  affectait  plusieurs  classes  ou 
fractions  de  classe.  11  créait  notamment  une  classe  de  la  ̂ Décoration 

rrfixe  des  édifices  publics  et  des  habitations  55. 

En  outre,  aux  termes  du  Règlement,  les  classes  des  industries  d'art 
comprenaient  deux  sections  et  comportaient  deux  séries  distinctes 

de  récompenses  :  l'une  pour  les  auteurs  de  dessins,  cartons,  ma- 

fjuettes,  etc.;  l'autre  pour  les  industriels.  Ainsi,  les  artistes   pouvaient 
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lUre  récompenses,  non  pins  à  litre  de  collaborateurs,  mais  comme 

exposants. 

3"  L'électricité,  qui  n'avait  qu  une  classe  en  1889,  recevait  les  hon- 

neurs d'un  {rroupe.  Comment  faire  moins  pour  cette  fée  du  xix''  siècle, 
qui  a  déjà  enfanté  tant  de  merveilles  et  qui  réserve  certainement  en- 

core des  surprises  inattendues?  Ce  devait  être  comme  l'auréole  des 
assises  de  1 900. 

6°  Un  groupe  nouveau  était  consacré  à  la  colonisation,  à  son  œuvre 

morale  et  matérielle.  Cette  mesure  se  justifiait  par  le  besoin  d'expan- 

sion coloniale  qu'éprouvent  tous  les  peuples  civilisés,  par  la  part  si 
large  que  les  colonies  tiennent  dans  les  préoccupations  de  la  France 

et  dans  ses  vues  d'avenir. 

5°  A  l'exposition  contemporaine  était  jointe  une  exposition  rétro- 
spective centennale,  répartie  entre  les  groupes  ou  même  les  classes,  et 

s'imposant  par  suite,  non  seulement  aux  chercheurs,  aux  érudits,  mais 
encore  à  la  masse  du  public. 

Dans  les  musées  formant  ainsi  le  vestibule  de  chaque  groupe  et, 

autant  que  possible,  de  chaque  classe,  quelques  repères  convenable- 
ment choisis  devaient  marquer  les  principaux  progrès  réalisés  depuis 

1800. 

Exceptionnellement,  poni-  l'art  militaire  par  exemple,  l'exposition 
rétrospective  pouvait  remonter  à  une  date  plus  éloignée  que  le  com- 

mencement du  siècle. 

Il  était  permis  de  compter  particulièrement  sur  le  succès  de  l'expo- 
sition centennale  des  beaux-arts  et  des  arts  décoratifs.  Le  Commissa- 

riat général  se  proposait  de  créer  une  série  de  salons  où  seraient 

groupés  les  chefs-d'œuvre  de  la  peinture,  de  la  sculpture,  de  l'archi- 

tecture, de  l'ameublement,  de  la  céramique,  de  la  verrerie,  de  l'orfè- 
vrerie, etc.,  aux  diverses  époques  caractéristiques  du  siècle. 

Le  projet  de  classification,  préparé  d'après  ces  principes  généraux, 
fut  soumis,  le  1  1  juin  1  89 '1,  à  la  Commission  supérieure,  qui  le  ren- 

voya à  une  sous-commission. 

Cette  sous-commission  nomma  [)résident  M.  de  Freycinet,  vice- 

présidents  MM.  Dieiz-Monnin  et  Méline,  rapporteur  M.  Jules  Roche. 

II. 
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Après  avoir  lon^iuement  discuté  les  propositions  ilu  Commissariat  gé- 

néral, elle  les  ratifia  le  22  juin.  Toutes  les  innovations  ci-dessus  in- 
diquées avaient  recueilli  ses  suffrages;  la  juxtaposition  du  matériel, 

des  procédés  et  des  produits,  et  la  mise  en  mouvement  des  machines 

ou  appareils  sous  les  yeux  du  public  lui  apparaissaient  comme  une 

amélioration  des  plus  heureuses,  comme  un  moven  d'animer  les  gale- 
ries, de  les  transformer  en  de  vastes  ruches,  d'intéresser  vivement  les 

visiteurs,  d'accroître  le  nombre  des  entrées.  L'expérience  prouve,  en 
effet,  que  les  galeries  mortes  sont  les  moins  fréquentées  et  que  le 

moindre  atelier,  donnant  l'image  de  la  vie,  exerce  sur  la  foule  une  in- 
vincible attraction. 

La  Commission  supérieure,  réunie  en  assemblée  plénière  le  6  juillet 

189/1,  adopta  à  son  tour  le  projet,  qui  fut  définitivement  approuvé 
par  décret  du  h  août  iSg/j. 

On  trouvera  aux  annexes  (pièce  n"  h)\e  texte  m  extenso  de  la  clas- 

sification, avec  les  changements  très  peu  nombreux  et  d'ordre  secon- 

daire résultant  d'arrêtés  pris  ultérieurement  par  le  Ministre  du  com- 

merce et  de  l'industrie,  en  vertu  de  la  délégation  que  lui  conférait 
le  Règlement  général.  Je  me  borne  à  citer  ici  les  titres  des  groupes  et 
des  classes  : 

Groupe  I.  —  Education  et  enseignement. 

Classe  1 .  Education  de  l'enfant.  —  Enseignement  primaire.  —  Enseignement 
des  adultes. 

Classe  2.  Enseignement  secondaire. 

Classe  3.  Enseignement  supérieur.  —  Institutions  scientifiques. 

Classe  h.  Enseignement  spécial  artisticjue. 

Classe  5.  Enseignement  spécial  agricole. 

Classe  6.  Enseignement  spécial  industriel  et  commercial. 

Groupe  H.  —  OEuvres  d'art. 

Classe  7.  Peintures.  —  Cartons.  —  Dessins. 

Classe  8.   Gravure  et  lithographie. 

Classe  9.   Sculpture  et  gravin-e  en  médailles  et  sur  pierres  fines. 
Classe  10.  Architecture. 
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GnouPE  III.  —  Instruments  et  procédés  généradx  des  lettres,  des  sciences  et  des  arts. 

Classe  1 1 .  Typographie.  —  Impressions  diverses. 

Classe  12.  Photographie. 

Classe  1 3.  Librairie  ;  éditions  musicales.  —  Reliure  (matériel  et  produits).  — 
Journaux.  —  Affiches. 

Classe  1^.  Cartes  et  appareils  de  géographie  et  de  cosmographie.  —  Topo- 

graphie. 
Classe  15.  Instruments  de  précision.  —  Monnaies  et  médailles. 

Classe  16.   Médecine  et  chirurgie. 

Classe  17.  Instruments  de  musique. 

Classe  18.  Matériel  de  l'art  théâtral. 

Groupe  IV.  —  Matériel  et  procédés  généraux  de  la  mécanique. 

Classe  19.   Machines  à  vapeur. 
Classe  20.   Machines  motrices  diverses. 

Classe  21.  Appareils  divers  de  la  mécanique  générale. 

Classe  22.  Machines-outils. 

Groupe  V.  —  Electricité. 

Classe  23.  Production  et  utihsation  mécaniques  de  l'électricité. 
Classe  2^.  Electrochimie. 

Classe  25.  Eclairage  électrique. 

Classe  26.  Télégraphie  et  téléphonie. 

Classe  27.  Apphcations  diverses  de  l'électricité. 

Groupe  VI.  —  Génie  civil.  —  Moyens  de  transport. 

Classe  28.  Matériaux,  matériel  et  procédés  du  génie  civil. 

Classe  29.  Modèles,  plans  et  dessins  de  travaux  puhlics. 

Classe  30.  Carrosserie  et  charronnage;  automobiles  et  cycles. 
Classe  3 1 .  Sellerie  et  bourrellerie. 

Classe  32.  Matériel  des  chemins  de  fer  et  tramways. 

Classe  33.  Matériel  de  la  navigation  de  commerce. 
Classe  34.  Aérostation. 

Groupe  VII.  —  Agriculture. 

Classe  35.  Matériel  et  procédés  des  exploitations  rurales. 

Classe  36.  Matériel  et  procédés  de  la  viticulture. 

Classe  37.  Matériel  et  procédés  des  industries  agricoles. 

Classe  38.  Agronomie.  —  Statistique  agricole. 

Classe  39.  Produits  agricoles  alimentaires  d'origine  végétale. 
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Classe  hO.   Produits  agricoles  alimentaires  d'origine  animale. 
Classe  /il.   Produits  agricoles  non  alimentaires. 

Classe  42.   Insectes  utiles  et  leurs  produits.  —  Insectes  nuisibles  et  végétaux 

parasitaires. 

Groupe  VIII.  —  IIoiiricuLTURK  et  arboricultuhe. 

Classe  43.  Matériel  et  procédés  de  l'horticulture  et  de  l'arboriculture. 
Classe /i  4.  Plantes  potagères. 
Classe  45.  7\rbres  fruitiers  et  fruits. 

Classe  46.  Arbres,  arbustes,  plantes  et  fleurs  d'ornemenf. 
Classe  47.  Plantes  de  serre. 

Classe  4(S.  Graines,  semences  et  plants  de  l'horticulture  et  des  pépinières. 

Groupe  IX.  —  Forêts.  —  Chasse.  —  Pkciie.  —  Cueillettes. 

Classe  49.  Matériel  et  procédés  des  exploitations  et  des  industries  forestières. 

Classe  50.  Produits  des  exploitations  et  des  industries  forestières. 
Classe  5 1 .  Armes  de  chasse. 

Classe  52.  Produits  de  la  chasse. 

Classe  53.  Engins,  instruments  et  produits  de  la  pêche.  Aquiciillinc. 

Classe  54.  Engins,  instruments  et  produits  des  cueillettes. 

Groupe  X.  —  Aliments. 

Classe  55.  Matériel  et  procédés  des  industries  alimentaires. 
Classe  5 G.  Produits  farineux  et  leurs  dérivés. 

Classe  57.  Produits  de  la  boulangerie  et  de  la  pâtisserie. 

Classe  58.  Conserves  de  viandes,  de  poissons,  de  légumes  et  de  fruits. 

Classe  59.  Sucres  et  produits  de  la  confiserie;  condiments  et  stimulants. 

Classe  60.  Vins  et  eaux-de-vie  de  vin. 

Classe  61.  Sirops  et  Hqueurs;  spiritueux  divers;  alcools  d'industrie. 
Classe  62.  Boissons  diverses. 

Groupe  XI.  —  Mines.  —  Métallurgie. 

Classe  63.   Exploitation  des  mines,  minières  et  carrières. 

Classe  64.   Grosse  métallurgie. 

Classe  65.  Petite  métallurgie. 

Groupe  XII.  —  Décoration  et  mobilier  des  édifices  publics  et  des  habitations.  , 

Classe  66.  Décoration  fixe  des  édifices  publics  et  des  habilalions. 
Classe  67.   Vitraux. 

Classe  68.   Papiers  peints. 
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Classe  69.  Meubles  à  bon  marché  et  meubles  de  luxe. 

Classe  70.  Tapis,  tapisseries  et  autres  tissus  d'ameublement. 
Classe  7 1 .  Décoration  mobile  et  ouvrages  du  tapissier. 

Classe  7*2.  Céramique. 
Classe  73.  Cristaux,  verrerie. 

Classe  1  fl.  Appareils  et  procédés  du  chauffage  et  de  la  ventilation. 

Classe  75.  Appareils  et  procédés  d'éclairage  non  électrique. 

Groupe  XIII.  —  Fils,  tissus,  vêtements. 

Classe  76.  Matériel  et  procédés  de  la  filature  et  de  la  corderie. 

Classe  77.   Matériel  et  procédés  de  la  fabrication  des  tissus. 

Classe  78.  Matériel  et  procédés  du  blanchiment,  de  la  teinture,  de  l'impres- 

sion et  de  l'apprêt  des  matières  textiles  à  leurs  divers  étals. 

Classe  79.  Matériel  et  procédés  de  la  coulure  et  de  la  fabrication  de  i'lial)ille- 
ment. 

Classe  80.  Fils  et  tissus  de  coton. 

Classe  81.  Fils  et  tissus  de  lin,  de  chanvre,  etc.  —  Produits  de  la  corderie. 
Classe  82.   Fils  et  tissus  de  laine. 

Classe  83.   Soies  et  tissus  de  soie. 

Classe  84.  Dentelles,  broderies  et  passementeries. 

Classe  85.  Industries  de  la  confection  et  de  la  couture  pour  hommes,  femmes 
et  enfants. 

Classe  86.   Industries  diverses  du  vêtement. 

Groupe  XIV.  —  Industrie  chimique. 

Classe  87.  Arts  chimiques  et  pharmacie. 

Classe  88.   Fabrication  du  papier. 

Classe  89.   Cuirs  et  peaux. 
Classe  90.   Parfumerie. 

Classe  91.  Manufactures  de  tabacs  et  d'allumettes  chimiques. 

Groupe  XV.  —  Industries  diverses. 

Classe  92.  Papeterie. 
Classe  93.  Coutellerie. 

Classe  94.  Orfèvrerie. 

Classe  95.  Joaillerie  et  bijouterie. 

Classe  96.  Horlogerie. 

Classe  97.  Bronze,  fonte  et  ferronnerie  d'art.  —  Métaux  repoussés. 

Classe  98.'  Brosserie,  maroquinerie,  tabletterie  et  vannerie. 



oG  CLASSIFICATION  DES   OBJETS  EXPOSES. 

Classe  99.   Industrie  du  caoutchouc  et  de  la  gutta-perclia  (matériel,  procédés 

et  produits).  —  Objets  de  voyage  et  de  campement. 
Classe  100.   Bimbeloterie. 

Groupe  XVI.  —  Econojhe  sociale.  —  Hv(1[Ène,  assistance  pinLiouE. 

Classe  101.  Apprentissage.  —  Protection  de  l'enfance  ouvrière. 
Classe  102.   Piémunération  du  travail.  Participation  aux  bénéfices. 

Classe  103.  Grande  et  petite  industrie.  —  Associations  coopératives  de  pro- 

duction ou  de  crédit.  —  Syndicats  professionnels. 

Classe  10^.  Grande  et  petite  culture.  —  Syndicats  agricoles.  —  Crédit  agri- 
cole. 

Classe  105.   Sécurité  des  ateliers.  —  H('glemenlatioii  du  travail. 
Classe  106.   Habitations  ouvrières. 

Classe  107.   Sociétés  coopératives  de  consommation. 

Classe  108.  Institutions  pour  le  développement  intellectuel  et  moral  des  ou- 
vriers. 

Classe  109.   Institutions  de  prévoyance. 

Classe  110.   Initiative  publique  ou  privée  en  vue  du  liien-ètrc  des  citoyens. 
Classe  111.   Hygiène. 

Classe  112.   Assistance  publique. 

Groupe  XVII.  —  Colonisation. 

Classe  113.   Procédés  de  colonisation. 

Classe  114.   Matériel  colonial. 

Classe  115.   Produits  spéciaux  destinés  à  l'exportation  dans  les  colonies. 

Groupe  XVIIl.  —  Armées  de  terre  et  de  mer'". 

Classe  116.  Armement  et  matériel  de  l'artillerie. 

Classe  117.  Génie  militaire  et  services  y  ressortissant. 

Classe  1 18.  Génie  maritime.  —  Travaux  hydrauliques.  —  Torpilles. 

Classe  119.  Cartographie,  hydrographie,  instruments  divers. 
Classe  120.  Services  administratifs. 

Classe  121.  Hygiène  et  matériel  sanitaire. 

Ainsi,  l'éducalion  et  l'enseignement  se  plaçaient  en  tête  de  la  classi- 

'''  La  nomenclature  de  ce  groupe  était  exctu-  y  avaient  été  dénomrads  devnienl  être  joints  aux 
sivement  ëtudii'e  au  point  d^  vue  du  groupe-  classes  correspon<lantes  pour  les  opérations  du 

ment  matériel.  Un  grand  nombre  d'objels  qui         i"ry. 
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fication  :  c'est  par  là  que  Ihomme  entre  dans  la  vie;  c'est  aussi  la 
source  de  tous  les  progrès. 

Aussitôt  après  venaient  les  oeuvres  d'art,  oeuvres  de  génie  auxquelles 

devait  être  conserve'  leur  rang  d'honneur. 
Des  motifs  du  même  ordre  avaient  fait  attribuer  la  troisième  place 

aux  instruments  et  proce'dés  généraux  des  lettres,  des  sciences  et  des 
arts. 

Ensuite  arrivaient  les  grands  facteurs  de  la  production  contempo- 

raine, les  agents  les  plus  puissants  de  l'essor  industriel  à  la  fin  du 
XIX*  siècle  :  matériel  et  procédés  généraux  de  la  mécanique,  électri- 

cité, génie  civil  et  moyens  de  transport. 

Puis  on  passait  au  travail  et  aux  produits  superficiels  ou  souterrains 

de  la  terre  :  agriculture;  horticulture;  forêts,  chasse,  pêche,  cueil- 

lettes; aliments;  mines  et  métallurgie. 

Plus  loin  se  présentaient  :  la  décoration  et  le  mobilier  des  édifices 

publics  et  des  habitations;  les  fils,  tissus,  vêtements;  l'industrie  chi- 
mique ;  les  industries  diverses. 

L'économie  sociale,  à  laquelle  étaient  réservés  des  développements 
dignes  de  son  rôle  actuel,  devait  venir  naturellement  à  la  suite  des  di- 

verses branches  de  la  production  artistique,  agricole  ou  industrielle  : 

elle  en  est  la  résultante,  en  même  temps  que  la  philosophie.  D'accord 
avec  deux  hommes  éminents,  M.  Léon  Say  et  M.  le  docteur  Brouardel, 

le  Commissariat  général  y  avait  joint  l'hygiène,  qui  sauvegarde  la  santé 

humaine,  et  l'assistance  publique,  qui  vient  au  secours  des  déshérités de  la  fortune. 

Pour  les  raisons  précédemment  déduites,  un  groupe  nouveau  était 
réservé  à  la  colonisation. 

Enfin,  la  série  se  fermait  par  le  groupe  des  armées  de  terre  et  de 

mer,  dont  la  gloi'ieuse  mission  consiste  à  garantir  la  sécurité  et  à  dé- 
fendre les  biens  acquis  par  les  travaux  de  la  paix. 

Le  nombre  total  des  groupes  était  de  18  et  celui  des  classes, 

de  19  1.  En  1889,  les  nombres  correspondants  avaient  été  de  q 

et  de  83,  abstraction  faite  du  groupe  de  l'économie  sociale,  qui  ne 
comportait  pas  de  division  en  classes,  mais  se  répartissait  en  tfi  sec- 
tions. 
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3.  Justifications  et  observations  diverses.  —  Le  groupe  de  Véila- 

rotion  et  de  V enseignement  embrassait  à  la  fois  Féducation  de  l'enfant 

et  toutes  les  branches  de  l'enseignement  primaire,  secondaire,  supé- 
rieur, artistique,  agricole,  industriel  et  commercial  :  celte  réunion 

traduisait  une  pensée  philosophique  sur  laquelle  il  est  inutile  d'insister; 
elle  avait  rallié  les  suffrages  des  plus  hautes  autorités  et  spécialement 

celui  de  l'éminent  vice-recteur  de  l'académie  de  Paris,  M.  Gréard. 

Un  cadre  plus  large  et  plus  élastique  qu'autrefois  était  assigné  à 

chaque  classe,  d'accord  avec  les  départements  ministériels  intéressés. 
Bien  rempli,  ce  cadre  devait  recevoir  un  tableau  complet  et  fidèle  de 

l'instruction  publique  sous  toutes  ses  formes,  en  montrer  le  méca- 

nisme, l'organisation,  les  méthodes,  le  matériel  et  les  résultats *'l 

Le  Commissaire  général  avait  d'ailleurs  exprimé  le  vœu  que  le 
Gouvernement  ouvrît  une  vaste  enquête,  analogue  à  celle  de  i88() 

sur  l'économie  sociale. 

Dans  le  système  de  classification  adopté  en  1889  pour  le  groupe 

des  œuvres  d\irl,  deux  classes  distinctes  avaient  été  affectées  l'une 

aux  peintures  à  l'huile,  l'autre  aux  peintures  diverses  et  aux  dessins. 

En  fait,  l'Administration  s'était  vue  obligée  de  joindre  ces  deux  classes 

et  de  les  soumettre  au  même  jury.  Pour  l'Exposition  de  1900,  la 

division  ainsi  condamnée  par  la  pratique  disparaissait  avec  l'assenti- 
ment du  directeur  des  beaux-arts. 

Précédemment,  les  travaux  d'architecture  avaient,  en  partie,  déserté 
le  groupe  des  beaux-arts,  pour  se  réfugier  dans  la  classe  du  génie 
civil.  Un  libellé  précis  coupait  court,  cette  fois,  à  une  dérivation  si 

regrettable  au  point  de  vue  de  la  juste  pondération  des  récompenses 

et  surtout  si  contraire  au  principe  de  l'unité  de  l'art. 

Aujourd'hui,  les  salons  annuels  réservent  une  place  aux  objets 

d'art,  et  on  ne  peut  que  s'en  féliciter.  Le  Commissariat  général  et  la 

'"'  La  oiassification  satisfaisait  par  avance  (écoles.  Celte  proposition  obtint,  le  20  janvier 

à  une  proposition  de  r&olution  présentée  par  1898,  le  bénéfice  de  la  déclaration  d'urgence, 
M.  Vigne  h  la  Chambre  des  députés,  le  8  no-  sur  le  rapport  de  M.  Erinant,  mais  ne  reçut 

vembre  1897,  et  ayant  pour  objet  la  création  pas  d'autre  suite, 

d'une  section  des  universités  et  des  grandes 
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Commission  supérieure  s'étaient  demandé  s'il  n'y  avait  pas  lieu  de 
prendre  pareille  disposition  pour  les  assises  de  1900,  de  créer,  après 

les  classes  de  la  peinture,  de  la  sculplure,  de  la  gravure  et  de  l'archi- 
tecture, une  classe  supj)lémentaire  pour  les  œuvres  industrielles  ayant 

un  caractère  artistique  incontestable  et  d'y  rattacher  notamment  les 

manufactures  nationales.  Quelque  séduisante  qu'elle  fût  au  premier 
abord,  cette  mesure,  rationnelle  pour  des  salons  exclusivement  ouverts 

à  l'art,  parut  irrationnelle  dans  une  exposition  s'étendant  à  toutes  les 

])ranches  de  l'activité  humaine  :  le  triage  entre  les  objets  artistiques  et 
les  objets  purement  industriels  eût  été  une  source  de  récriminations 

amères  et  de  difficultés  inextricables;  on  aurait,  d'ailleurs,  décapité 

les  classes  des  industries  d'art  et  gravement  compromis  le  succès  de  la 
section  française  de  ces  classes.  Aussi  bien,  suivant  la  remarque  très 

judicieuse  de  M.  Jules  Roche,  rapporteur,  -le  but  à  poursuivre 

frétait,  non  de  créer  entre  les  industriels  une  scission  aussi  dangereuse 

«que  profonde,  mais  de  faire  pénétrer  l'art  jusque  dans  les  plus 
fr modestes  ateliers».  Les  dispositions  adoptées  pour  bien  mettre  en 

relief  les  arts  décoratifs  dans  d'autres  groupes  et  pour  récompenser 
dignement  les  auteurs  de  dessins,  cartons,  maquettes,  etc.,  étaient 

beaucoup  plus  conformes  aux  règles  de  la  sagesse  et  de  la  prudence , 

et  néanmoins  sauvegardaient  entièrement  les  intérêts  des  artistes. 

Plusieurs  classes  du  deuxième  groupe  de  1889  avaient  élé  con- 

sacrées au  matériel  et  aux  procédés  des  arts  libéraux,  expression  im- 

propre et  justement  critiquée.  Le  nouveau  groupe  mstmments  el  pro- 

cédés généraux  des  letlres,  des  sciences  et  des  arts  comprenait  à  peu  près 

les  mêmes  éléments,  mais  sous  une  dénomination  plus  correcte. 

Suivant  le  désir  du  Cercle  de  la  librairie,  de  l'imprimerie  et  de  la 
papeterie,  la  classification  reportait  aux  industries  diverses  les  fourni- 

tures de  bureau  et  articles  similaires. 

En  revanche,  le  matériel  de  la  typographie  et  des  impressions  di- 

verses se  rangeait  à  la  tête  du  groupe. 

La  librairie  se  complétait  par  une  section  des  journaux  et  des 

affiches.  11  y  avait  là  matière  à  une  exposition  rétrospective  du  plus 

puissant  intérêt. 
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Une  classe  nouvelle  était  instituée  pour  le  matériel  théâtral.  Ce  ne 

devait  pas  être  le  moindre  attrait  de  la  future  exposition  univer- 
selle. 

L'ancienne  classe  intitulée  tf  Application  usuelle  des  arts  du  dessin 
rretde  la  plastique»  disparaissait  de  la  nomenclature.  Elle  ne  pouvait 

vivre  que  par  des  doubles  emplois.  Le  Cercle  de  la  librairie  en  avait 

d'ailleurs  demandé  la  suppression. 

Dans  le  groupe  du  matériel  et  des  procédés  généraux  de  la  méca- 

nique se  plaçaient  les  machines  motrices  propres  à  toutes  les  indus- 
tries (sauf  les  moteurs  électriques),  les  accessoires  de  ces  machines 

motrices,  enfin  les  machines-outils  d'un  usage  général  pour  le  travail 
des  métaux  et  du  bois. 

En  1889,  les  machines  de  cette  dernière  catégorie  avaient  subi  une 

dissémination  fâcheuse,  à  laquelle  remédiait  la  classification  proposée. 

Comme  je  l'ai  déjà  indiqué,  Véleclricité  formait  un  groupe  divisé 
en  cinq  classes. 

M.  Mascart,  dont  le  nom  personnifie  la  science  électrique,  avait 

bien  voulu  éclairer  le  Commissariat  général  de  ses  conseils  pour  la 

nomenclature  de  ce  groupe. 

Le  groupe  VI  était  affecté  au  génie  civil  et  aux  moyens  de  transport. 

Trop  lourde  et  mal  délimitée,  la  classe  63  de  1889  (matériel  et 

procédés  du  génie  civil,  des  travaux  publics  et  de  l'architecture)  se trouvait  démembrée  et  mieux  définie. 

Reprenant  la  tradition  interrompue  en  1889,  la  classification  de 

1900  séparait  la  sellerie  et  la  bourrellerie  de  la  carrosserie  et  du 

charronnage.  Cette  séparation  était  appelée  par  les  vœux  les  plus  pres- 
sants des  intéressés. 

Tout  en  restant  associés  aux  chemins  de  fer,  avec  lesquels  ils  ont 

une  afiinité  si  étroite,  les  tramways  faisaient  l'objet,  dans  la  nomen- 
clature, des  développements  que  comporte  leur  rôle  actuel. 

La  navigation  de  conmierce  cessait  d'être  confondue  avec  la  marine 
militaire,  qui  tenait  à  se  réunir  au  matériel  des  armées  de  terre.  Rien 
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ne  [)ortail  ol)slacle  aiiK  rapprochements  matériels  qui  pourraient  èiro 

utiles  entre  ces  deux  branches  de  la  navigation. 

Une  classe  spéciale  était  attribuée  à  laérostalion,  jadis  perdue  dans 

la  classiiication  et  maintenant  digne  d'un  sort  meilleur. 

La  nomenclature  du  groupe  de  Vagricullure  avait  été  arrêtée  de 
concert  avec  M,  Tisserand. 

Dans  ce  groupe  prenaient  rang  le  matériel  et  les  procédés  des  ex- 

ploitations agricoles,  que  l'on  en  avait  distrait  lors  de  la  précédente 

exposition  et  qu'il  avait  fallu  plus  tard  y  reporter  pour  les  travaux  du 

Le  matériel  et  les  procédés  des  industries  agricoles,  ainsi  que  les 

j)ioduils  agricoles  non  alimentaires,  lui  étaient  également  restitués. 

Aucun  motif  ne  militant  en  faveur  du  maintien  d'une  classe  dis- 

tincte pour  les  spécimens  d'exploitations  rurales  et  d'usines  agricoles, 
cette  classe  disparaissait;  les  spécimens  étaient  joints  au  matériel 

et  aux  procédés. 

Les  poissons,  crustacés  et  mollusques  passaient  à  d'autre  groupes 
où  ils  avaient  leur  place  mieux  marquée. 

En  lisant  les  rapports  du  jury  de  1889,  on  voyait  exprimé  par 

le  rapporteur  de  la  viticulture  le  regret  que  les  vins  et  eaux-de-vie 

provenant  directement  de  la  propriété  eussent  été  jugés  avec  les  pro- 

duits alimentaires,  au  lieu  de  l'être  avec  la  culture  de  la  vigne.  Si 
respectables  que  fussent  les  sentiments  ayant  inspiré  ce  regret,  la 

séparation  entre  les  vins  ou  eaux-de-vie  de  propriétaire  et  les  vins 

ou  eaux-de-vie  du  commerce  parut  trop  grosse  de  périls  et  d'incon- 
vénients pour  être  admise;  elle  eût,  non  sans  raison,  soulevé  les  pro- 

testations les  plus  énergiques. 

Peu  différent  de  ses  devanciers,  le  groupe  de  Yhorliculture  et  de 

YarhoricidUu'c  recevait  cependant  quelques  améliorations,  grâce  au 
concours  de  M.  Tisserand. 

Les  graines,  semences  et  plants  de  l'horticulture  et  des  pépinières 

étaient  dotés  d'une  classe  spéciale;  ils  avaient  assez  d'importance  pour 
mériter  cette  attribution. 
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D'après  la  nouvelle  classification,  l'ancienne  classe  des  graines  et 

plants  d'essences  forestières  allait  rejoindre  les  forets. 

Le  groupe  jToreis,  chasse,  pêche,  cueillctles,  était  celui  de  la  nature 

sauvage  et  de  ce  qui  s'y  rattache  par  des  liens  rationnels.  Il  puisait  ses 

éléments  dans  différents  groupes  de  1889.  Dès  1878,  l'illustre  rap- 
])orteur  général,  M.  Jules  Simon,  avait  critiqué  la  dissémination  des 

'exploitations  et  des  industries  forestières:  le  programme  de  lyoo 
satisfaisait  à  ses  justes  observations. 

Pour  les  forêts,  le  Commissariat  général  avait  eu  soin  de  s'entendre 

avec  M.  Daubrée,  directeur  au  Ministère  de  l'agriculture. 
La  section  réservée  au  matériel  de  fabrication  des  armes  de  chasse 

promettait  d'être  fort  intéressante,  par  suite  du  développement  des 
procédés  mécaniques  dans  cette  puissante  industrie. 

M.  Tisserand  et  M.  Prevet,  président  du  groupe  en  1889,  avaient 

collaboré  à  l'étude  de  la  classification  des  aUmenls. 

A  la  nomenclature  antérieure  s'ajoutaient  le  matériel  et  les  procédés 
des  industries  alimentaires,  autrefois  incorporés  au  groupe  de  la  mé- 

canique. En  revanche,  l'agriculture  reprenait  certains  produits  plus 
ou  moins  directs  de  la  ferme,  tels  que  les  céréales,  les  œufs,  le  lait, 

le  beurre,  le  fromage,  les  graisses  et  huiles  comestibles. 

Les  conserves  de  viandes  et  de  poissons,  qui,  en  1889,  avaient  été 

soumises  au  même  jury  que  les  conserves  de  légumes  et  de  fruits,  leur 

étaient  jointes  dans  une  classe  unique. 

Manifestement  surchargée  lors  de  la  précédente  exposition,  la  classe 

des  boissons  fermentées  faisait  place  à  trois  classes  distinctes,  dont 

l'une  complétée  par  un  emprunt  à  celle  des  condiments,  stimulants, 

sucres  et  produits  de  la  confiserie  :  1"  vins  et  eaux-de-vie  de  vin; 

2°  sirops  et  liqueurs,  spiritueux  divers,  alcools  d'industrie;  3°  bois- sons diverses. 

Bien  que  non  comestibles,  les  amidons  avaient  dû  être  réunis  aux 

glucoses  et  aux  fécules,  comme  s'y  rattachant  de  la  manière  la  plus 

étroite  au  point  de  vue  industriel.  Une  remarque  analogue  s'appliquait 
aux  alcools,  dont  la  division  aurait  été  injustifiable. 
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Le  groupe  des  mwe>>  et  île  la  mp'tallurgii'  était  limité  à  trois  classes. 

Il  n'en  devait  pas  moins  avoir  l'ampleur  désiralde.  Tout  commandait, 

d'ailleurs,  de  lui  assigner  un  emplacement  distinct. 

Jadis,  les  produits  de  l'exploitation  des  mines  et  ceux  de  la  métal- 
lurgie ne  se  rencontraient  pas  dans  le  même  groupe  que  le  matériel 

et  les  procédés.  Cette  scission,  éminemment  préjudiciable  aux  opéra- 

tions du  jury  et  condamnée  par  les  hommes  les  plus  compétents,  dis- 

paraissait en  1900. 

Les  carrières  et  les  minières  s'adjoignaient  aux  mines,  dont  elles 
devaient  suivre  la  destinée. 

Conformément  à  l'avis  de  M.  le  professeur  Jordan,  président  de 
classe  en  1889,  et  de  M.  Martelet,  ingénieur  des  mines,  rapporteur, 

la  nouvelle  classification  répartissait  la  métallurgie  entre  deux  classes: 

grosse  métallurgie;  petite  métallurgie.  La  matière  était  trop  considé- 

rable pour  une  classe  unique.  Du  reste,  le  partage  ainsi  opéré  cor- 

respondait bien  à  une  dualité  d'industries.  Le  soin  avec  lequel  avait 
été  étudié  le  sous-détail  des  deux  classes  prévenait  les  divergences 

d'interprétation  et  les  conflits. 
Dans  la  petite  métallurgie  se  plaçaient  de  nombreux  articles,  qui, 

antérieurement,  lui  avaient  été  soustraits  et  avaient,  en  grande 

partie,  émigré  vers  le  génie  civil. 

Au  premier  abord,  il  eût  semblé  naturel  de  classer  dans  la  métallurgie 

plusieurs  branches  de  production,  telles  que  la  coutellerie,  lorlevrerie, 

la  bijouterie,  les  bronzes  et  fontes  d'art,  la  ferronnerie  artistique,  qui 
en  avaient  été  séparées  lors  des  précédentes  expositions.  Mais,  à  y 

regarder  de  plus  près,  on  apercevait  bien  vite  les  inconvénients  de 

cette  jonction  :  il  s'agissait  d'œuvres  d'un  caractère  tout  diflerent, 
auxquelles  ne  pouvaient  convenir  les  mêmes  galeries  et  dont  [)lusieurs 

employaient,  au  surplus,  des  matériaux  autres  que  le  métal. 

Pour  les  raisons  déjà  indiquées  au  cours  de  ce  chapitre,  le  groupe 

intitulé  décoration  et  mohilicr  des  edijkes  publics  et  des  liabitaiions  débu- 

tait par  une  classe  de  la  décoration  fixe,  où  les  arts  décoratifs  devaient 
se  manifester  dans  tout  leur  éclat. 

Les  vitraux  auraient  pu  prendre  rang  dans  cette  classe.  Néanmoins, 
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une  classe  spéciale  leur  était  attribuée,  aussitôt  après  celle  de  la  déco- 

ration fixe.  En  effet,  pour  se  montrer  avec  toute  sa  valeur,  la  peinture 

sur  verre  exige  un  local  approprié,  remplissant  des  conditions  aux- 

quelles les  galeries  de  la  décoration  fixe  pouvaient  ne  pas  satisfaire. 

A  la  suite  des  vitraux  venaient  les  papiers  peints,  avec  certains 

papiers  qui,  sans  servir  à  la  tenture  des  appartements,  sont  produits 

par  les  mêmes  manufactures  et  au  moyen  des  mêmes  procédés. 

Selon  l'usage,  les  tissus  d'ameublement  avaient  été  distraits  du 
groupe  général  des  tissus  et  transportés  au  mobilier,  dont  ils  con- 

stituent l'un  des  éléments.  La  classification  ne  joignait  à  ces  tissus  que 
le  matériel  spécial  de  fabrication  des  tapis  et  tapisseries. 

En  1889,  de  même  qu'en  1878,  les  meubles  à  bon  marché  ou  de 
luxe  et  les  ouvrages  du  tapissier  avaient  formé  deux  classes  dis- 

tinctes. Des  démarches  étaient  faites  pour  obtenir  la  fusion  de  ces 

classes.  Mais  l'ébénisterie  protesta  vivement,  et  il  parut  plus  sage  de 
maintenir  la  tradition. 

La  classe  de  la  céramique  et  celle  des  cristaux  et  de  la  verrerie 

avaient  chacune  leur  section  de  matériel  et  de  procédés.  Autre- 
fois, les  vitraux  avaient  été  réunis  à  la  verrerie;  les  peintres  sur  verre 

regardaient  ce  mariage  comme  une  profanation  :  satisfaction  leur 

fut  donnée,  je  l'ai  déjà  dit,  par  le  nouveau  classement. 
A  diverses  reprises,  les  jurys  avaient  demandé  que  les  appareils  et 

procédés  de  chauffage  fussent  dissociés  du  matériel  et  des  procédés 

d'éclairage.  Cette  demande  reposait  sur  des  motifs  trop  légitimes 
pour  ne  pas  être  accueillie.  Au  chauffage  furent  joints  les  appareils  et 

procédés  de  ventilation,  qui  antérieurement  appartenaient  à  la  classe 

de  l'hygiène  :  cela  ne  devait  point  empêcher  les  hygiénistes  de  retenir 
la  ventilation  quant  à  ses  principes  et  à  ses  effets  sur  la  santé. 

Quelques  classes  étaient  enlevées  au  groupe  du  mobilier  :  la  cou- 

tellerie et  l'horlogerie,  parce  qu'elles  produisent  pour  une  large  |)art 

des  objets  non  attachés  à  l'habitation;  l'orfèvrerie,  parce  que  les  inté- 
ressés réclamaient  son  rapprochement  de  la  bijouterie;  les  bronzes 

d'art,  parce  qu'ils  suivaient  naturellement  l'orfèvrerie;  la  parfumerie, 

parce  qu'elle  n'avait  rien  de  commun  avec  le  mobilier;  la  maroqui- 

nerie, parce  quelle  ne  s'y  rattachait  (pie  très  indirectement. 
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Au  frontispice  du  groupe  des  fds,  tissus,  vêlcmenls,  on  trouvait 

quatre  classes  consacrées  au  matériel  et  aux  procédés  de  la  filature, 
de  la  corderie,  de  la  fabrication  des  tissus,  du  blanchiment,  de  la 

teinture,  de  l'impression,  de  l'apprêt,  de  la  couture  et  de  l'habille- 
ment. Ici,  la  spécialisation  du  matériel  et  des  procédés  avait  dû  être 

faite  non  j)ar  classe,  mais  par  groupe  :  en  effet,  les  mêmes  ma- 
chines et  les  mêmes  méthodes  étaient  communes  à  des  articles  qui 

prenaient  nécessairement  place  dans  des  classes  distinctes. 

Des  divergences  de  vues  s'étaient  manifestées  sur  la  convenance  de 
maintenir  la  séparation  du  matériel  de  filature  et  du  matériel  de  tis- 

sage. Dans  le  doute,  la  pratique  de  1889  fut  respectée. 

Lors  de  la  précédente  exposition,  des  conflits  aigus  avaient  surgi 

relativement  aux  limites  de  la  classe  des  procédés  de  blanchiment,  de 

teinture,  d'impression  et  d'apprêt  :  suivant  les  comités  et  le  jury  de 
cette  classe,  tous  les  articles  formés  par  les  textiles  et  blanchis, 

teints,  imprimés  ou  apprêtés,  devaient  lui  appartenir  exclusivement; 

cette  prétention  rencontrait  des  adversaires  ardents  parmi  les  expo- 

sants de  tissus,  et  notamment  d'indiennes,  qui  se  voyaient  quelque 
peu  réduits  à  la  portion  congrue.  Il  convenait  de  prévenir  le  retour 

de  pareilles  diflicultés  par  l'adoption  d'un  libellé  plus  précis.  C'est 
dans  ce  but  que  furent  arrêtés  les  termes  de  la  nouvelle  classification. 

Les  industriels  voulant  exposer  à  titre  de  blanchisseurs,  de  teintu- 

riers, d'imprimeurs,  allaient  à  la  classe  du  matériel  et  des  procédés, 
pour  y  faire  voir  des  spécijiiens  de  leur  travail;  au  contraire,  les  manu- 

facturiers désireux  de  soumettre  au  jugement  les  fils  ou  tissus  par- 
venus à  leur  état  définitif  se  répartissaient  entre  les  classes  où  ces  fils 

et  ces  tissus  se  rangeaient  d'après  la  nature  du  textile,  et  les  articles 

ainsi  exposés  devaient  être  appréciés  pour  l'ensemble  de  leurs  qualités. 
A  peine  est-il  besoin  de  rappeler  que  beaucoup  de  filateurs  ou  de 

tisseurs  procèdent  dans  leur  propre  usine  aux  mains-d'œuvre  complé- 

mentaires et  qu'en  tout  cas  ces  manipulations  sont  faites  sur  leurs 
indications,  sous  leur  surveillance  et  sous  leur  responsabilité. 

Les  produits  de  la  corderie  étaient  réunis  aux  fils  et  tissus  de  lin, 

de  chanvre,  etc. 

Deux  classes,  celle  de  la  bonneterie,  de  la  lingerie  et  des  accessoires 

iMrniurntF;    «ATinxâi.r, 
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(lu  vêtement,  et  celle  de  riiabillement  des  deux  sexes,  subissaient 

des  remaniements  assez  profonds,  après  une  étude  approfondie  avec 

M.  Hayem,  président  de  la  première,  et  M.  Leduc,  rapporteur  de  la 

seconde,  en  1889.  Le  programme  de  1900  leur  substituait  deux 

classes  nouvelles,  mieux  délimitées  :  lune  pour  les  industries  de 

la  confection  et  de  la  couture,  Tautre  pour  les  industries  diverses 
du  vêtement. 

La  bijouterie  était  transportée  près  de  l'orfèvrerie;  les  armes  de 
cbasse  passaient  au  groupe  des  forêts  et  de  la  chasse;  les  objets  de 

campement  allaient  aux  industries  diverses;  la  même  mesure  s'appli- 
quait à  la  bimbeloterie. 

Un  groupe  était  institué  pour  Vindustrie  chimique,  qui  méritait  bien 

cet  honneur  par  son  immense  extension  au  cours  du  siècle. 

Le  matériel  des  arts  chimiques  et  de  la  pharmacie,  d'une  part, 

leurs  produits,  d'autre  part,  avaient  formé  deux  classes  et  appartenu 

à  deux  groupes  en  1889.  Pour  l'Exposition  de  1900,  il  n'y  avait  plus 

qu'une  classe,  suivant  le  désir  commun  des  savants  et  des  industriels. 

Au  groupe  de  l'industrie  chimique  étaient  rattachées,  comme  anté- 
rieurement, la  classe  de  la  fabrication  du  papier,  celle  des  cuirs  et 

peaux,  et  celle  de  la  parfumerie.  On  y  joignait  aussi  la  classe  nouvelle 

des  manufactures  de  tabacs  et  d'allumettes  chimiques. 

Dans  la  classe  de  la  parfumerie,  une  section  était  i^éservée  aux 

matières  premières.  Cette  mesure  avait  été  réclamée  dans  l'intérêt  de 
notre  production  et  de  notre  commerce,  sur  les  ressources  desquels  il 

importait  de  mieux  fixer  l'attention  des  fabricants.  Semblable  dispo- 

sition se  trouvait,  d'ailleurs,  appliquée  à  d'autres  classes. 

Le  groupe  des  industries  diverses  était  ouvert  aux  branches  de  pro- 

duction écartées  des  autres  groupes  pour  les  motifs  que  j'ai  fait  con- 
naître et  au  sujet  desquels  il  serait  oiseux  de  revenir. 

Ce  groupe  n'appelle  que  deux  observations  essentielles. 
La  classe  de  la  joaillerie  et  de  la  bijouterie  était  enfin  en  contact 

immédiat  avec  l'orfèvrerie,  selon  le  vœu  si  souvent  formulé.  A  cet 

égard,  le  Commissariat  général  avait  rencontré  deux  courants  d'opi- 
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nion,  l'un  pour  la  réunion  des  deuv  industries  jumelles  en  une  classe 

unique,  l'autre  pour  le  maintien  de  leur  répartition  en  deux  classes. 

Les  partisans  de  la  concentration  ne  fournissant  pas  d'arguments  irré- 
sistibles, il  valait  mieux  suivre  la  tradition. 

Précédemment,  la  dispersion  des  articles  de  caoutchouc  avait  mis 

nos  fabricants  dans  une  regrettable  situation  d'infériorité  au  regard 
des  exposants  étrangers,  qui,  en  bien  des  cas,  pouvaient  présenter 

aux  visiteurs  l'ensemble  des  produits  de  leur  fabrication.  La  chambre 

syndicale  intéressée  fit  valoir  l'importance  croissante  de  son  industrie 

et  demanda  la  création  d'une  classe  spéciale,  ou  tout  au  moins  l'ad- 
jonction explicite  des  produits  généraux  de  cette  industrie  à  la  classe, 

généralement  très  pauvre,  des  objets  de  voyage  et  de  campement, 

avec  laquelle  elle  a  tant  de  points  communs.  Ce  fut  la  deuxième  solu- 

tion qui  prévalut,  sous  réserve  des  précautions  à  prendre  pour  ré- 
duire autant  que  possible  les  doubles  emplois. 

Le  groupe  suivant  était  celui  de  Yeconomie  sociale,  de  Yhygiène  et 

de  X assistance  publique. 

Pour  l'économie  sociale,  le  cadre  avait  été  arrêté  de  concert  avec 
un  maître  illustre,  M.  Léon  Say.  On  y  voyait  le  travailleur  industriel 

ou  agricole  dans  son  enfance,  dans  son  âge  mûr,  dans  l'accomplisse- 
ment de  sa  vie  ouvrière  et  dans  sa  vieillesse,  encouragé,  aidé  et  sou- 

tenu par  toutes  les  œuvres  d'initiative  privée  ou  publique  qui  tendent 
au  bien-être  des  citoyens.  Les  auteurs  de  la  classification  nouvelle 

s'étaient  inspirés  des  rapports  de  1889  et  des  études  postérieures  à 

cette  date,  en  cherchant  à  ne  rien  omettre,  à  respecter  l'équilibre 
entre  le  capital  et  le  travail,  à  ouvrir  largement  la  porte  aux  ensei- 

gnements de  l'étranger.  Une  question  délicate  était  celle  de  savoir  sil 

convenait  d'affecter  une  classe  particulière  aux  institutions  patronales  : 
le  Commissariat  général  crut  plus  conforme  à  notre  état  social,  plus 

simple  et  plus  instructif  de  placer  ces  institutions  dans  les  classes  cor- 

respondantes, à  côté  des  créations  similaires  nées  par  l'initiative  des 

ouvriers,  par  celle  des  tiers,  ou  par  l'association  des  patrons  et  des ouvriers. 

Eu   égard   à   son  importance    et  aux  bienfaits  dont  elle   est  si 
5. 
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iirodiguo,  lliygiène  méritait  une  classe  spéciale.  M.  Moiiod,  conseiller 

(rÉtat,  directeur  de  l'assistance  et  de  l'hygiène  publiques  au  Ministère 
de  Fintérieur,  avait  bien  voulu  préparer  la  nomenclature  de  cette 

classe,  d'accord  avec  M.  le  professeur  Brouardel.  Après  un  préambule 

scientifique,  venaient  successivement  et  dans  un  ordre  rationnel  l'ii}- 
giène  des  individus,  des  habitations,  des  édifices  publics,  des  agglo- 

mérations rurales  et  des  villes,  la  défense  des  frontières  contre  les 

maladies  pestilentielles,  l'hygiène  des  denrées  alimentaires  et  objets 
usuels,  les  eaux  minérales  et  les  sanatoria,  la  statistique  et  la  légis- 
lation. 

L'assistance  publique  disposait,  comme  l'hygiène,  d'une  classe  en- 
tière. Pour  en  dresser  le  programme,  le  Commissariat  général  avait 

eu  recours  à  M.  le  docteur  Napias,  alors  inspecteur  général  des  ser- 

vices administratifs  au  Ministère  de  l'intérieur  et  rapporteur  du  jury 
en  1889.  Ce  programme  débutait  par  des  généralités,  puis  passait 

en  revue  la  protection  et  l'assistance  de  l'enfance,  l'assistance  des 
adultes,  celle  des  aliénés,  des  aveugles  et  des  sourds-muets,  enfin 

l'institution  des  monts-de-piété. 

Le  groupe  de  la  colonisation,  dont  la  nomenclature  avait  été  dressée 

d'accord  avec  M.  Dislère,  conseiller  d'Etat,  délégué  des  colonies  et 

des  |)ays  de  protectorat,  se  composait  de  trois  classes  :  procédés  de  co- 

lonisation, y  compris  l'enseignement;  matériel  colonial;  produits  spé- 

ciaux destinés  à  l'exportation  dans  les  colonies.  En  ce  qui  concerne  les 

branches  d'enseignement  détachées  dans  le  groupe  de  la  colonisation, 
le  Commissariat  général  pensait  prendre  des  mesures,  notamment 

lors  de  la  formation  du  jury,  pour  ne  [)as  rom|)re  leur  lien  avec  le 

groupe  général  de  l'enseignement. 

Quant  aux  produits  locaux  de  l'art,  de  l'agriculture  et  de  l'indus- 

trie, ils  devaient,  bien  qu'exposés  dans  des  pavillons  spéciaux,  relever 
des  mêmes  jurys  que  les  objets  métropolitains  similaires. 

Distraite  du  groupe  de  la  mécanique,  l'exposition  des  armées  de 
terre  et  de  mer  constituait  un  groupe  de  six  classes.  Le  développement 

pris  par  la  vie  militaire  chez  tous  les  grands  peuples  de  l'Europe  jus- 
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lifiait  l'extension  des  limites  clans  lesquelles  pouvaient  se  mouvoir  en 
1900  Fart  et  lo  matériel  do  la  guerre. 

M.  le  général  Derrécagaix,  sous-chef  d'état-major  général  et  direc- 

teur du  service  géographique  de  l'armée,  délégué  par  le  Ministre  de 
la  guerre,  et  M.  Clément,  directeur  des  constructions  navales,  adjoint 

à  l'inspection  générale  du  génie  maritime,  délégué  par  le  Ministre  de 

la  marine,  avaient  élahoré  d'accord  avec  le  Commissariat  général  la 

classification  de  ce  groupe.  Ils  s'étaient  attachés  à  établir  une  nomen- 
clature complète  en  harmonie  avec  le  groupement  matériel  des  ohjets 

exposés.  Parmi  ces  objets,  beaucoup  devaient  être  rattachés  à  d'autres 
classes  pour  les  opérations  du  jury. 

4.  Questions  soulevées  par  la  mise  en  pratique  de  la  classifica- 

tion. —  La  classification  approuvée  par  décret  du  h  août  i8()4  et 
très  légèrement  modifiée  par  des  décisions  ministérielles  ultérieures, 

conformément  à  l'article  i^i  du  Règlement  général,  n'a  soulevé  dans  la 

])ratique  que  peu  de  difficultés  et  n'a  même  fait  surgir  que  des  (|ues- 
tions  fort  peu  nombreuses. 

Une  revue  sommaire  en  sera  le  meilleur  témoignage. 

Classe  i  (^enseigncmenl  primaire ') ,  clatise  5  (^enseignement  spécial  agri- 
cole^ et  classe  6  (^enscigncmcnl  spécial  induslriel  ou  commercial).  — 

L'enseignement  spécial  agricole,  industriel  ou  commercial,  donné 

dans  les  écoles  primaires,  dans  les  écoles  normales  d'instituteurs  et 
dans  les  écoles  mixtes  régies  par  la  loi  du  1  1  décembre  1880,  devait- 

il  faire  l'objet  d'une  exposition  distincte  à  la  classe  5  ou  à  la  classe  6? 
Pouvait-il,  au  contraire,  être  rattaché  à  la  classe  1  ? 

Cette  question  fut  soumise  au  comité  du  groupe  1,  en  conformité 

de  l'article  34  du  Règlement  général,  et  résolue  par  lui  dans  le  sens 

du  rattachement  à  la  classe  1 ,  le  Ministère  de  l'agriculture  et  le  Mi- 
nistère du  commerce  restant  d'ailleurs  libres  de  mentionner  à  la 

classe  5  et  à  la  classe  6  les  travaux  concernant  leurs  départements 

respectifs.  Il  y  avait,  en  effet,  intérêt  à  ne  pas  séparer  l'accessoire  du 

principal,  à  montrer  l'ensemble  des  résultats  de  l'enseignement  pri- 

maire. Rien  dans  la  classification  ne  s'opposait  à  la  solution  intervenue, 

et  l'Administration  ne  put  que  la  ratifier. 
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Classe  11  (^iypotrraphie ,  impressions  diverses^  et  classe  12  (^photo- 

frraphie).  —  La  photogravuro  relevait-elle  de  la  classe  1  1  ou  tle 
la  classe  1 2  ? 

Les  exposants  furent  laissés  libres  (Fexposer,  soit  dans  1  une,  soit 

dans  l'autre  des  deux  classes,  suivant  le  point  de  vue  spécial  auquel 

ils  se  plaçaient  et  selon  les  mérites  particuliers  qu'ils  désiraient  faire 
valoir. 

Classe  11  [lypoip-apJiie)  et  classe  13  {^librairie).  —  Quel  serait  le 
sort  des  imprimeurs-éditeurs?  Devraient-ils  scinder  leur  production 
ou  subir  des  doubles  emplois? 

Ces  exposants  reçurent  des  emplacements  dans  la  zone  de  contact 

des  deux  classes,  après  avoir  été  admis  séparément  par  les  deux 
comités. 

Classe  15  {jnslniments  de  précision).  —  Les  graphopliones  et  les 

phonographes  n'avaient  pas  été  dénommés  dans  la  classification.  Où 
fallait-il  les  ranger? 

Aux  termes  de  l'article  i/i  du  Règlement  général,  l'énumération 

des  catégories  d'objets  compris  dans  les  classes  n'était  pas  limitative; 

en  cas  de  doute  sur  le  classement  d'un  produit,  la  direction  générale 

de  l'exploitation  avait  mission  de  statuer  :  d'accord  avec  le  Commis- 
saire général,  elle  se  prononça  pour  le  rattachement  à  la  classe  des 

instruments  de  précision. 

Classe  23  (^production  et  utilisation  mécaniques  de  l'électricité)  et 
classe  32  [matériel  des  chemins  de  fer  et  des  tramways).  —  La  classifi- 

cation mentionnait  à  la  classe  23  les  locomotives  électriques  et  les 

tramways  électriques;  d'autre  part,  elle  attribuait  à  la  classe  32 

les  locomotives  et  les  tramwavs  sans  spécification  d'agent  moteur. 
Comment  concilier  ces  dispositions? 

C'est  à  peine  si  le  doute  était  possible.  Les  locomotives  électriques 
et  les  tramways  électriques  se  rattachaient  à  la  classe  23  ou  à  la 

classe  32,  suivant  qu'il  s'agissait  de  mettre  simplement  en  lumière 

l'application  de  l'électricité  à  leur  traction  ou  de  les  faire  apprécier 
dans  leur  ensemble. 

Classe  7â  [appareils  et  procédés  du  chaiifjage  et  de  la  ventilation) 

et  classe   75   [appareils  et  procédés  d'éclairage  non  électrique).  —  Les 
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appareils  et  proce'dés  de  chauffage  ou  d'éclairage  à  l'alcool  étaient-ils 

susceptibles  d'être  admis  dans  ces  deux  classes? 

Il  ne  pouvait  y  avoir  d'hésitation.  La  réponse  affirmative  s'imposait 

d'elle-même,  sans  (ju'aucune  disposition  réglementaire  nouvelle  fût 
nécessaire. 

Classe  75  {^appareils  et  procédés  (Védaivnge  non  éleclvique).  —  La 

chambre  syndicale  de  l'éclairage  et  du  chauffage  par  le  gaz  et  l'élec- 
tricité, et  celle  des  fabricants  français  de  lampes,  lanternes  et  ferblan- 

terie, demandèrent  l'adjonction  à  cette  classe  des  appareils  d'éclai- 

rage par  l'électricité,  que  la  nomenclature  altiibuait  à  la  classe  ;25 

(groupe  de  l'électi-icité), 
11  était  impossibl(!  de  donner  à  ce  vœu  une  suite  favorable.  Les 

appareils  exposés  au  point  de  vue  des  applications  de  l'électricité 
devaient  nécessairement  rester  à  la  classe  25;  quant  aux  appareils 

exposés  à  titre  de  bronzes  d'art,  ils  relevaient  de  la  classe  97  (bronze, 

fonte  et  ferronnerie  d'art),  comme  les  appareils  d'éclairage  non  élec- 
trique présentés  au  même  titre. 

Classe  78  {matériel el procédés  du  blanchiment ,  delà  teinture,  de  l'im- 

pression et  de  l'apprêt  des  matières  textiles  it  leurs  divers  états)  et  classe  80 

{fils  et  tissus  de  colon).  —  .l'ai  précédemment  rappelé  le  conflit  entre 
les  comités  des  deux  classes  similaires  de  1889  et  indiqué  les  dispo- 

sitions prises  pour  eu  prévenir  le  retour. 

Malgré  la  netteté  de  ces  dispositions  et  du  commentaire  que  leur 

donnait  le  rapport  à  l'appui  de  la  classification,  un  retour  offensif  se 

produisit.  L'intervention  du  comité  de  groupe  ne  parvint  pas  à  aplanir 
les  difficultés.  Finalement,  les  deux  comités  d'admission  s'en  remirent  à 
la  décision  du  Commissaire  général,  qui  statua  dans  les  termes  suivants  : 

«Les  fabricants  de  tissus,  voulant  exposer  des  étoffes  teintes  ou  impri- 

rr niées  pour  fairejnger  l'ensemble  des  qualités  de  ces  étoffes,  ont  leur 

ff  place  à  la  classe  80,  quand  même  la  teinture  ou  l'impression  auraient 

ffété  elfectuées  par  d'autres  industriels  pour  le  compte  de  ces  fabri- 
(Tcants.-  En  revanche,  les  teinturiers  ou  les  imprimeurs,  désireux  de 

ff  soumettre  leur  matériel  ou  leurs  procédés  à  l'appréciation  du  [lublic 

fret  du  jury,  prennent  place  à  la  classe  78,  soit  qu'ils  travaillent  à 

ff  façon,  soit  qu'ils  opèrent  sur  des  tissus  achetés  par  eux;  ils  ont  le 
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rr  droit  de  montrer  des  spe'cimens  dont  les  dimensions  permettent  de 
ff  juger  les  mérites  de  leur  œuvre,  n 

Classe  81  (fis  cl  tissus  de  lin,  de  chancre,  etc.;  produits  de  la  corderiey 

—  La  chambre  syndicale  des  fabricants  de  produits  d'amiante  ex- 

prima le  vœu  que  ces  produits,  non  explicitement  dénomme's  dans  la 
classification,  fussent  rattachés  à  la  classe  81. 

Satisfaction  leur  fut  donnée,  étant  entendu  que  les  objets  en 

amiante  présentés  pour  leur  affectation  spéciale  à  des  indusiries  dé- 

terminées continueraient  à  prendre  place  dans  les  classes  correspon- 
dant à  ces  industries. 

Classe  85  (indusiries  de  la  conjeelion  et  de  la  coulure  pour  hommes, 

femmes  et  enfants)  et  classe  120  (services administratifs  des  armées  de  terre 

et  de  mer).  —  Le  comité  de  la  classe  120  aurait  voulu  voir  concen- 

trer dans  cette  classe  tous  les  vêtements  d'uniforme  militaire,  alors 
que  des  exposants  nombreux  faisant  aussi  les  vêlements  civils  tenaient 

à  réunir  leur  production  dans  la  classe  85. 

Appelée  à  se  prononcer,  l'Administration  laissa  aux  exposants  à 
production  mixte  le  choix  entre  les  deux  classes  pour  leurs  habille- 

ments militaires. 

Classe  86  (industries  diverses  du  vêlement)  et  classe  90  (industrie  du 

caoutchouc  et  de  la  gulta-percha).  —  Parmi  les  produits  énumérés  dans 
la  classification  pour  la  classe  86,  se  trouvaient  les  tissus  élastiques, 

bretelles,  jarretières  et  ceintures.  D'un  autre  colé,  la  classe  99  com- 
prenait tous  les  produits  du  caoutchouc  et  de  la  gutta-percha.  Un  cer- 

tain nombre  d'exposants  de  tissus  élastiques  ayant  été  admis  à  la 
classe  99,  le  comité  de  la  classe  86  les  revendiqua,  en  se  fondant 
sur  le  libellé  de  la  classification.  Le  comité  de  la  classe  99  ne  voulut 

point  les  abandonner;  il  soutint  que,  si  les  confectionneurs  se  bornant 

à  la  transformation  de  la  matière  première  relevaient  bien  de  la 

classe  des  industries  du  vêtement,  en  revanche  les  fabricants  produi- 

sant la  matière  première  et  la  manufacturant  ne  pouvaient  être  dis- 

traits de  l'industrie  du  caoutchouc.  C'eût  été,  à  ses  yeux,  méconnaître 

les  vues  de  l'auteur  de  la  classification,  qui  avait  doté  le  caoutchouc 

d'une  classe  spéciale  afin  d'encourager  l'essor  d'une  branche  imj)or- 
lante  de  la  production  nationale. 
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Le  cliiïérend  fut  porté  devant  le  Comité  supérieur  de  revision  insti- 

tué par  l'article  34  du  Règlement  général.  Ce  comité  se  prononça  pour 

la  liberté  des  fabricants  d'exposer  à  la  classe  86  ou  à  la  classe  99  : 
ils  pouvaient,  en  oiïet,  désirer,  suivant  les  cas,  que  le  jugement  du 

public  et  du  jury  portât  sur  les  mérites  de  la  confection  ou  sur  les 

qualités  du  caoutcbouc. 

Classe  88  [fabrication  du  papier).  —  Dans  la  nomenclature  de  la 

classe  88  figurait,  à  la  suite  des  papiers,  la  rubrique  rr Cartons  de 

cf  toutes  espèces  ».  Le  comité  d'admission  jugea  cette  rubri({ue  trop 
courte  et  proposa  de  lui  substituer  une  longue  énumération. 

Cette  demande  loucbait  exclusivement  à  la  forme.  Elle  tendait  à  al- 

térer le  caractère  sommaire  de  la  classification  et  ne  fut  pas  accueillie. 

Classe  88  [fahricalion  du  papier)  el  classe  92  (papeterie).  —  La 

classe  88  comprenait,  non  seulement  les  matières  premières,  le 

matériel  et  les  procédés,  mais  aussi  les  produits,  c'est-à-dire  les  pa- 
piers et  les  cartons  de  toute  nature.  Un  certain  nombre  de  fabricants, 

qui  transformaient  ces  produits  en  articles  de  papeterie  avant  de  les 

livrer  au  commerce,  exprimèrent  le  désir,  appuyé  par  le  comité  de 

la  classe,  de  grouper  l'ensemble  de  leur  production. 
Pour  leur  donner  satisfaction,  il  eût  fallu  démembrer  la  classe  de 

la  papeterie  ou  celle  de  la  fabrication  du  papier  et  rompre  avec  les 

précédents.  On  n'avait,  du  reste,  pas  la  ressource  de  mettre  les  deux 
classes  en  contact,  car  elles  appartenaient  à  des  groupes  différents  et 

prenaient  place  dans  deux  palais  éloignés  l'un  de  l'autre.  Les  choses 
restèrent  donc  en  l'état. 

Classe  108  [institutions pour  le  développement  inlellecliiel  el  moral  des 

ouvriers).  —  Le  comité  de  la  classe  108  formula  un  vœu  pour  le  rat- 

tachement des  sociétés  féministes  à  cette  classe.  Aucun  motif  plausible 

ne  permettait  d'accueillir  ce  vœu  :  la  classification  ne  réservait  point 
de  [)lace  au  féminisme:  quant  aux  œuvres  de  la  femme  dans  le 

domaine  de  l'éducation,  de  renseignement,  de  l'économie  sociale,  de 

l'hygiène,  etc.,  elles  devaient  être  laissées  aux  classes  correspondantes. 
Un  autre  vœu  du  même  comité  tendait  à  ladjonction  des  sociétés 

de  tempérance.  Après  s'être  assuré  que  ces  sociétés  ne  seraient  pas 

revendiquées  par  le  comité  de  la  classe  de  l'hygiène,  le  Commissariat 
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général  les  admit  à  la  classe  108,  par  interprétation  de  la  nomen 
clature. 

Classe  115  [jyroduils  spéciaux  dcshm's  à  l'exporta  lion  dans  les  colo- 
nies). —  Une  classe  était  créée  au  groupe  de  la  colonisation  pour  les 

produits  spéciaux  destinés  à  l'exportation  dans  les  colonies.  Plusieurs 
comités  conçurent  la  crainte  que  cette  classe  ne  servît  de  refuge  à  des 

exposants  indignes  de  figurer  dans  d'autres  parties  de  1  Exposition  et 

que  l'harmonie  générale  des  récompenses  ne  fût  troublée  plus  tard  par 
des  décisions  en  leur  faveur.  Le  comité  d'admission  de  la  classe  87 

(arts  chimiques  et  pharmacie)  s'en  préoccupait  tout  particulièrement 
au  point  de  vue  des  produits  pharmaceutiques.  Après  des  tentatives 

infructueuses  de  conciliation,  le  Comité  supérieur  de  revision  fut  ap- 

pelé à  statuer  sur  la  proposition  suivante,  formulée  par  le  comité  du 

groupe  XIV  (industrie  chimique)  :  rr  Aucun  exposant  dont  l'industrie rr relève  de  la  classification  nettement  définie  de  chacune  des  classes 

cfdu  groupe  ne  pourra  porter  sa  demande  devant  la  classe  115  et  la 

refaire  admettre  sans  que  le  comité  de  la  classe  à  laquelle  la  classifi- 

rr  cation  même  le  rattache  soit  appelé  à  examiner  cette  demande  et 

rr  donne  un  avis  favorable.  Les  produits  seront  exclusivement  jugés, 

rrpour  l'attrdïution  des  récompenses,  par  les  jurys  des  classes  où  ils 

rr  devraient  normalement  figurer  d'après  le  texte  même  des  actes  orga- 
rr  niques.  » 

La  première  partie  de  cette  proposition  ne  s'appuyait  pas  sur  des 
faits  précis;  elle  était  contraire  au  Règlement  général,  plaçait  le 
comité  de  la  classe  115  dans  un  état  inadmissible  de  tutelle  et  de 

subordination,  méconnaissait  le  but  poursuivi  lors  de  l'institution  de 
cette  classe,  faisait  abstraction  des  qualités  spéciales  propres  aux 

produits  destinés  à  l'exportation  dans  les  colonies  et  de  l'impossibilité 
absolue  de  les  apprécier  par  simple  comparaison  avec  les  produits 

de  consommation  européenne.  Aussi  le  Comité  supérieur  de  revision 

crut-il  devoir  l'écarter,  en  laissant  du  reste  aux  auteurs  des  réclama- 
tions la  faculté  de  revenir  avec  des  plaintes  concrètes  et  précises. 

Quant  à  la  seconde  partie  de  la  proposition,  elle  ne  concernait  pas 

le  Comité  supérieur  de  revision.  Le  Commissaire  général  tenait  du 

Règlement  les  pouvoirs  nécessaires  pour  assurer  la  sincérité  et  l'iiar- 
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monie  des  jug-ements;  le  Jury  supérieur  était,  d'ailleurs,  créé  en  vue 

de  corriger  les  erreurs,  les  divergences  d'appréciation  et  les  défauts  de 
pondération  dans  ces  jugements  :  il  ne  faillit  pas  à  sa  tâche  et  procéda 

à  une  revision  attentive,  après  avis  de  délégations  formées,  pour 

chaque  nature  de  produits,  de  représentants  des  deux  classes  inté- 
ressées. 

Demandes  de  classes  spéciales.  —  La  Société  de  l'école  et  du  dis- 

pensaire dentaires  de  Paris  sollicita  l'institution  d'une  classe  spé- 

ciale pour  l'enseignement  dentaire.  Cet  enseignement  ne  pouvait  que 

prendre  place  dans  la  classe  de  l'enseignement  supérieur,  à  la  suite 

de  l'enseignement  médical.  Le  matériel  destiné  à  la  pratique  de  l'art 
dentaire  et  employé  dans  le  dispensaire  se  rattachait  naturellement  à 

la  classe  16  (médecine  et  chirurgie). 

Une  demande  semhlahle  fut  présentée  par  la  chambre  syndicale 

des  huiles  et  graisses  industrielles  en  faveur  des  industries  que  cette 

chambre  représentait.  Mais  une  place  suffisante  avait  été  réservée  aux 

huiles  et  graisses  industrielles  dans  les  classes  M  (produits  agricoles 

non  alimentaires)  et  87  (arts  chimiques);  le  matériel  et  les  procédés 

de  travail  allaient  aux  classes  37  (matériel  et  procédés  des  industries 

agricoles)  et  87  (arts  chimiques);  enfin  les  appareils  de  graissage 

étaient  dénommés  à  la  classe  1 9  (machines  à  vajjeur)  et  à  la  classe  2 1 

(appareils  divers  de  la  mécanique  générale).  Ces  dispositions,  consa- 

crées par  l'usage ,  ne  pouvaient  être  modifiées. 

Accueillir  de  pareilles  demandes,  c'eût  été  émietter  la  nomencla- 

ture et  la  priver  d'une  de  ses  qualités  essentielles. 

Cet  exposé  rapide,  mais  sincère  et  complet,  montre  bien  que  les 

questions  soulevées  par  la  mise  en  pratique  de  la  classification  ont  été 

peu  nombreuses  et  de  faible  importance.  Le  résultat  a  dépassé  toutes 

les  espérances  du  Commissariat  général.  En  effet,  la  classification 

touche  à  d'innombrables  intérêts,  souvent  contradictoires;  elle  peut 
apporter  un  secours  efficace  ou  causer  un  préjudice  réel  aux  industries 

les  plus  multiples  et  les  plus  diverses.  11  n'est  guère  d'exposant  qui 

n'attribue  à  sa  profession  un  rôle  considérable  dans  l'activité  nationale  : 

certes,  on  doit  s'en  féliciter,  car  la  foi  constitue  le  meilleur  stimulant 
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du  progrès;  mais  ce  sentiment  se  traduit  par  des  exigences  au  milieu 

desquelles  les  organisateurs  des  expositions  ont  peine  à  frayer  leur 
chemin. 

Les  vives  critiques  formulées  par  Jules  Simon  contre  les  premières 

classifications,  dues  cependant  à  Le  Play,  c'est-à-dire  à  l'un  des  esprits 
les  plus  méthodiques  du  siècle,  prouvent  assez  combien  la  tache  est 

ardue.  Cette  tâche  a  singulièrement  grandi  avec  l'essor  de  la  produc- 

tion intellectuelle  et  matérielle.  L'opinion  publif[ue  est,  d'ailleurs, 
devenue  sans  cesse  plus  exigeante.  Aussi  crois-je  remplir  un  devoir 

en  remerciant  les  hommes  de  science  et  de  Ijon  vouloir  qui  ont  con- 

couru à  la  préparation  du  programme  de  1900  et  qui  en  partagent  la 

paternité  avec  l'Administration. 
Est-ce  à  dire  que  la  classification  de  1900  soit  un  type  susceptible 

d'être  servilement  copié,  dans  le  cas  où  auraient  lieu  de  nouvelles  ex- 

positions universelles?  L'illustre  rapporteur  général  du  jury  de  1878 
considérait  les  expériences  successives  faites  soit  en  France,  soit  à 

l'étranger,  comme  devant  conduire  à  une  formule  presque  immuable. 

Peut-être  y  avait-il  là  quelque  illusion,  même  en  limitant  l'horizon  aux 

frontières  de  notre  pays.  Uien  n'est  immuable;  les  besoins,  les  inté- 

rêts, la  production,  tout  se  transforme;  aujourd'hui  n'est  plus  hier  et 

demain  ne  sera  plus  aujourd'hui;  les  découvertes  de  la  science, 
les  phénomènes  économiques,  les  rapports  internationaux,  beaucoup 

d'autres  causes  encore  exercent  leur  action,  tantôt  lente  et  continue, 
tantôt  rapide  et  saccadée.  La  classification  doit  répondre  à  la  situation 

du  moment,  la  traduire  et  la  refléter;  elle  ne  saurait  échapper  à  la  loi 

générale  de  l'évolution  humaine. 
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CHAPIÏUE  IV. 

RÈGLEMENT  GÉNÉRAL  DE  L'EXPOSITION. 

RÉGIME  AU  POINT  DE  VUE  DES  DOUANES,  DES  CONTRIBUTIONS  INDIRECTES 

ET  DE  LOCTROI. 

PROTECTION  DE  LA  PROPRIÉTÉ  INDUSTRIELLE. 

1.  Observations  préliminaires  sur  le  Règlement  général.  — Les 

expositions  universelles  l'ont  toujours  l'objet  dun  règlement  général, 

qui  détermine,  d'une  part,  les  avantages  offerts,  d'autre  part,  les  obli- 
gations imposées  aux  exposants  et  qui  constitue  en  quelque  sorle  le 

code  de  leurs  rapports  avec  l'Administration. 

Lors  de  l'exposition  de  i855,  ce  règlement,  édicté  par  le  Chef  de 

l'Etat,  était  très  précis  et  très  complet. 
Pour  les  expositions  suivantes,  on  le  réduisit  progressivement,  en 

laissant  de  côté  des  questions  qu'il  était  difficile  de  résoudre  dès  le 

début  ou  qu'on  jugeait  plus  sage  d'ajourner.  C'est  ainsi  que  sur  le 
règlement  de  i88c)  vinrent  se  greffer  de  nombreux  actes  complémen- 

taires, relatifs  aux  groupes  des  beaux-arts  et  de  l'économie  sociale,  à 

l'exposition  rétrospective  du  travail,  à  l'institution  des  comités  dépar- 

tementaux, à  l'admission  des  produits,  à  leur  expédition,  à  leur  réce[i- 
lion,  à  leur  installation,  à  leur  réexpédition,  au  gardiennage  des 

salles,  aux  récompenses,  aux  entrées,  etc.  Parmi  ces  actes,  les  uns 

émanaient  du  Ministre,  commissaire  général  ;  les  autres  intervenaient 
sous  forme  de  décret. 

Loin  de  moi  la  pensée  de  formuler  aucune  critique  contre  ce  mode 

de  faire,  qui  était,  sans  aucun  doute,  commandé  et  justiûé  par  les 

circonstances.  Mais,  en  1900,  la  situation  avait  changé  :  on  ne  se 

trouvait  pas,  comme  autrefois,  en  présence  d'un  domaine  insuffisam- 

ment exploré,  et  l'expérience  avait  dissipé  toutes  les  incertitudes. 
Il  parut   donc   opportun    de    revenir  à  une   réglementation   moins 
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morcelée,  de  fixer  immédiatement  l'ensemble  des  principes  et  des 

règles  essentielles,  de  n'éliminer  et  de  ne  réserver  pour  des  actes  ulté- 
rieurs que  les  dispositions  présentant  un  caractère  spécial ,  accessoire 

ou  secondaire.  Les  exposants  sont,  en  général,  des  industriels,  des 

commerçants,  des  hommes  d'affaires  habitués  à  la  netteté  des  con- 

trats; avant  de  répondre  à  l'appel  qui  leur  est  adressé,  ils  désirent 
savoir  exactement  dans  quelles  conditions  leurs  produits  seront  admis, 

expédiés,  installés  et  jugés,  connaître  par  le  menu  les  charges  qu'ils 
auront  à  subir  et  les  profits  directs  ou  indirects  sur  lesquels  ils  peu- 

vent compter.  Leur  permettre  de  ne  s'engager  qu'en  parfaite  connais- 

sance de  cause,  c'était  prévenir  bien  des  difficultés  dans  l'avenir, 
éviter  bien  des  récriminations,  donner  un  témoignage  de  sincérité 

et  de  prévoyance,  faire  œuvre  de  bonne  administration  el  préparer 

plus  sûrement  le  succès  de  l'entreprise. 

11  n'importait  pas  moins  que  le  règlement  fût  libéral, non  seulement 
pour  rester  fidèle  aux  traditions  nationales,  mais  aussi  pour  attirer 

un  plus  grand  nombre  d'exposants  et  surtout  pour  attester  les  vues 
généreuses  dont  s  inspirait  le  Gouvernement  de  la  République  fran- 

çaise en  conviant  les  Etats  étrangers. 

Enfin,  le  retour  à  la  sanction  par  le  Chef  de  l'Etat  semblait  de 
nature  à  donner  au  règlement  un  caractère  plus  solennel ,  à  lui  assurer 

une  stabilité  plus  complète ,  à  le  mettre  mieux  en  harmonie  avec 

l'importance  de  la  manifestation  internationale  qui  allait  clore  le 
xix"  siècle. 

Le  Commissariat  général  prépara  dans  ces  vues  un  texte  très  dif- 

férent de  celui  qui  avait  été  adopté  en  1889,  mais  ne  contenant  néan- 
moins que  peu  de  dispositions  nouvelles;  pour  la  majeure  partie,  les 

règles  proposées  par  l'Administration  avaient  été  empruntées  aux 
décrets  et  arrêtés  intervenus  lors  de  la  précédente  exposition,  ou 

tendaient  à  consacrer  des  principes  dont  l'application  s'était  imposée 
dans  la  pratique. 

Saisie  du  projet,  le  11  juin  1896,  la  Commission  supérieure  le 

renvoya  à  une  sous-commission. 

Cette  sous-commission  nomma  président  M.  Pierre  Legrand,  vice- 
présidents  MM.  Laferrière  et  Poirrier,  rapporteur  M.  Chauchat.  Ai)rès 
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iitic  discussion  approlondie,  elle  ratifia,  le  28  juin,  les  propositions 

du  Commissariat  général  sous  réserve  de  1res  légères  modifications. 

La  Commission  supérieure,  réunie  en  assemblée  plénière,  émit  à 

son  tour  un  avis  favorable,  le  6  juillet  189^,  et  le  Règlement  fui 

définitivement  approuvé  par  décret  du  k  août  i8g/i,  en  même  temps 

que  la  classification,  sur  le  rapport  de  M.  Lourties,  Ministre  du  com- 

merce, de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  et  de  M.  Leygues, 

Ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts. 
Depuis,  le  texte  primitif  est  resté  intact,  sauf  une  courte  addition 

à  l'un  de  ses  articles,  pour  l'organisation  et  l'installation  des  musées centennaux. 

Le  Règlement  général  ainsi  édicté  se  divisait  en  douze  titres  : 

Titre  premier.  —  Eléments  constitutifs.  Organisation  des  services.  (Art.  9  à  1  9.) 

Titre  II.  —  Classification  générale.  (Art.  i3  et  1^.) 

Titre  III.  —  Comités  départementaux.  (Art.  i5  à  18.) 

Titre  IV.  —  Admission  des  œuvres  et  produits.  (Art.  j  f)  à  ko.) 

a.  OEiivres  d'art.  (Art.  1  ç)  à  28.) 
b.  Produits  industriels  ou  agricoles  et  objets  divers  autres  que  les  œuvres 

d'art.  (Art.  99  à  /io.) 

Titre  V.  —  Expédition,  réception,  installation  et  réexpédidon  des  œuvres  et 
produits.  (Art.  /i  i  à  Go.) 

a.  OEuvres  d'arl.  (Art.  /ii  à  A 5.1 
h.  Produits  industriels  ou  agricoles  et  objets  divers  autres  que  les  œuvres 

d'art.  (Art. /i 6  à  60.) 

Titre  VI.  —  Régime  au  point  de  vue  des  douanes,  des  contributions  indirectes 

et  de  l'octroi.  (Art.  61  à  69.) 

Titre  VII.  —  Protection  des  objets  exposés.  (Art.  70  à  yS.) 

Titre  VI II.  —  Catalogue  des  œuvres  et  produits  exposés.  (^Art.  7/1  et  7.5.  ) 

Titre  IX.  —  Récompenses  aux  exposants.  —  Diplômes  commémoratifs.  (Art.  7 G 
h  9/1.) 

Titre  X.  —  Entrées.  (Art.  9.^  à  lo-».) 

Titre  XI.  —  Concessions.  (Art.  io3  et  10/1.) 

Titre  XII.  —  Dispositions  administratives  diverses.  (Art.  io5  à  108.) 
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Quelques  indications  et  justifications  sur  chacun  de  ces  litres  ne 

seront  pas  inutiles.  Le  lecteur  trouvera  d'ailleurs  le  texte  in  extenso 

aux  annexes.  (Pièce  n"  5.) 

2.  Titre  premier  du  Règlement  général.  Éléments  constitutifs. 

Organisation  des  services.  —  La  date  douverture  des  précédentes 

expositions  avait  varié  du  i""  avril  au  i5  mai.  En  1889,  le  Gouver- 

nement s'était  déterminé,  pour  des  raisons  d'ordre  politique,  à  fixer 
cette  date  au  lendemain  de  la  fête  commémoralive  de  l'ouverture 

des  Etats  généraux  de  1789,  c'est-à-dire  au  6  mai.  Pour  l'Exposi- 
tion de  1900,  la  date  choisie  et  indiquée  au  Règlement  (art.  9)  fut 

celle  du  i5  avril,  jour  de  Pâques  :  ce  choix  devait  permettre  aux  visi- 
teurs de  mettre  à  profit  les  vacances  de  Pâques.  Quant  à  la  clôture, 

le  Règlement  portait  qu'elle  aurait  lieu  le  lundi  5  novembre,  qui 

suivrait  la  Toussaint;  l'adoption  d'un  lundi  avait  pour  luit  d'éviter 

le  cumul  de  l'affluence  du  dimanche  avec  celle  du  jour  de  fermeture  et 

de  prévenir  ainsi  des  accidents:  en  fait,  l'Exposition  fut  prolongée  de 

sept  jours,  conformément  au  vœu  très  pressant  de  l'opinion  puMique, et  close  le  lundi  1  9  novembre  au  soir. 

Une  disposition  expresse  proclamait  le  caractère  universel  et  inter- 

national de  l'Exposition. 
Puis,  le  Règlement  énumérait  les  principaux  éléments  constitutifs 

dont  elle  se  composerait.  A  la  section  contemporaine  s'ajoutaient  :  les 
musées  centennaux  déjà  mentionnés  à  propos  de  la  classification;  une 

exposition  rétrospective  des  olq'ets  d'art,  dont  le  Commissaire  général 

avait  pris  l'initiative  dès  l'origine  des  études;  des  concours  d'exercices 

physiques  et  de  sports;  des  concours  d'animaux;  des  auditions  musi- 
cales; des  congrès;  etc.  Les  mesures  particulières  concernant  les  mani- 

festations autres  que  l'exposition  contemporaine  et  l'exposition  centen- 
nale  étaient  réservées  pour  des  règlements  spéciaux.  (Art.  3  et  5.) 

L'article  h  posait  nettement  le  principe  de  la  mise  en  action  des 
machines  sous  les  yeux  du  public,  de  manière  à  montrer  leur  mode 

de  fonctionnement  et  à  initier  les  visiteurs  aux  différentes  fabrica- 
tions. 

A  l'article  G,  l'emplacement  de  l'Exposition  était  défini  conformé- 
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ment  aux  avis  de  la  Commission  préparatoire  et  de  la  Commission 

supérieure,  approuvés  par  le  Ministre  du  commerce,  de  Tindustrio, 

des  postes  et  des  télégraphes. 

Dans  les  articles  7 ,  8 ,  9  et  i  o ,  se  trouvaient  reproduites  les  dispo- 

sitions du  décret  du  9  septembre  1898  et  des  actes  complémentaires 

sur  l'organisation  des  services,  (ju'il  j)araissait  opportun  de  signaler  à 

l'attention  du  public. 

Au\  termes  de  l'article  11,  les  ministères  et  les  administrations 
publiques  devaient  accréditer  des  délégués  pour  organiser  leurs  expo- 

sitions; ces  délégués  étaient  placés  sous  l'autorité  du  Commissaire 

général.  Il  y  avait  là  une  règle  d'ordre  se  justifiant  d'elle-même  et  déjà 

appliquée  par  le  Ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts, 

par  le  Ministre  de  l'agriculture,  par  le  Ministre  des  affaires  étrangères 
et  par  le  Ministre  des  colonies,  de  concert  avec  le  Ministre  du  com- 

merce et  de  l'industrie. 

Calqué  sur  les  dispositions  correspondantes  des  règlements  anté- 

rieurs, l'article  12  invitait  les  Etats  étrangers  à  se  faire  représenter 
auprès  du  Commissariat  général  par  un  délégué,  qui  serait  seul  chargé 

des  rapports  avec  l'Administration  française.  Il  proscrivait  les  relations 
directes  entre  cette  administration  et  les  exposants  des  diverses  nations 

participantes;  une  exception  unique  était  prévue  pour  les  musées  cen- 

tennaux,  le  Commissariat  général  devant  pouvoir,  comme  en  1889, 

s'adresser  hors  de  France  aux  possesseurs  d'objets  dont  la  place  serait 
marquée  dans  les  collections  de  l'histoire  du  travail. 

3.  Titre  II.  Classification  générale.  —  Un  chapitre  avant  été 

consacré  }>récédemment  à  la  classification ,  point  n'est  besoin  d'v  revenir 
longuement. 

Le  Règlement  général  rappelait  (art.  ik)  que  l'énumération  avait 

un  caractère  énonciatif,  et  non  limitatif.  Des  doutes  pouvant  s'élever 
sur  le  classement  de  tel  ou  tel  produit,  malgré  le  soin  et  la  précision 

apportés  à  la  rédaction  de  la  nomenclature,  il  conférait  à  la  direction 

générale  de  l'exploitation  le  pouvoir  de  lever  ces  doutes  et  de  statuer 
sur  les  assimilations. 

Prévoyant  la  nécessité  de  modifications  de  détail  dans  la  répartition 

mpBIHBRIb    SATIOKALC. 
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des  objets  entre  les  classes,  il  attribuait  au  Ministre  du  commerce, 

de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  le  droit  d'approuver  ces 
changements  sur  la  proposition  du  Commissaire  général. 

4.  Titre  III.  Comités  départementaux.  —  Depuis  iSGy,  les 

comités  départementaux  n'ont  cessé  de  fournir  un  concours  émi- 
nemment utile,  de  contribuer  efficacement  à  la  propagande  en  faveur 

des  expositions ,  de  resserrer  les  liens  entre  l'autorité  centrale  et  les 

industriels  des  départements.  Aussi  l'institution  devait-elle  être  main- 
tenue. 

Il  était  donc  créé,  dans  chaque  département  (celui  de  la  Seine 

excepté'^'),  un  comité  dont  le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie, 
des  postes  et  des  télégraphes  nommait  les  mendjres  sur  la  propo- 

sition du  Commissaire  général,  après  s'être  entouré  des  avis  les  plus 
éclairés  et  notamment  de  celui  du  préfet,  et  qui  avait  pour  mission, 

conformément  à  l'article  i  5  : 

1°  De  faire  connaître  dans  toute  l'étendue  du  département  les  acies 

officiels  concernant  l'organisation  de  l'Exposition  et  de  distribuer  les 

formules  de  demandes  d'admission; 

2°  De  signaler  les  principaux  artistes ,  agriculteurs  et  industriels 

dont  l'admission  à  l'Exposition  semblerait  particulièrement  utile  à 
l'éclat  de  cette  solennité  ; 

3°  De  provoquer  les  expositions  des  produits  agricoles,  horticoles 
et  industriels  du  département; 

fi"  De  provoquer  et  d'organiser,  s'il  y  avait  lieu,  le  groupement  des 

produits  similaires  du  département,  et  d'accréditer  un  délégué  pour 
chaque  exposition  collective  ; 

6°  De  préparer,  le  cas  échéant,  par  voie  de  souscription  ou  par 

toutes  autres  mesures,  la  création  d'un  fonds  spécial  pour  faciliter  la 

visite  et  l'étude  de  l'Exposition  à  un  certain  nombre  de  contremaîtres, 

d'ouvriers  et  de  cultivateurs  du  déparlement. 
Les  comités  départementaux  siégeaient  au\.  chefs-lieux  des  dé- 

partements. Ils  se  subdivisaient  en  sous-comités  siégeant  dans   les 

'''  l'uur  la  Sciiif,  les  comités  d'admissiou  tenaient  lieu  de  coniiliS  départemental. 
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cliofs-lieux  (rarroiulissement,  y  compris  le  cher-lieu  tlu  deparleinent, 

(Art.  16.) 

Comités  et  sous-comités  élisaient  leur  bureau.  La  pre'siclence 

d'honneur  des  comités  départementaux  appartenait  aux  préfets;  celle 
des  sous-comités  était  attribuée  aux  sous-préfets,  et.  pour  les  sous- 

comités  siégeant  dans  les  chefs-lieux  de  département,  aux  préfets, 

ou,  en  leur  absence,  aux  secrétaires  généraux.  La  présidence  d'hon- 
neur entraînait  la  présidence  effective,  quand  les  fonctionnaires  qui 

en  étaient  investis  assistaient  aux  séances.  Devant  la  Commission  supé- 

rieure, plusieurs  membres  avaient  demandé  avec  insistance,  mais 

sans  succès,  que  les  [)réfets  fussent  de  droit  présidents  effectifs  des 

comités  départementaux  :  il  convenait,  en  effet,  de  ne  pas  altérer  le 

caractère  des  comités,  de  ne  pas  y  diminuer  le  rôle  de  l'élément 
industriel.  (Arl.  17.) 

5.  Titre  IV.  Admission  des  œuvres  et  produits.  —  1.  Œuvres 

(1(111.  —  L'exposition  contemporaine  était  ouverte  aux  œuvres  des 
artistes  français  et  étrangers  exécutées  depuis  le  1"  mai  i88(). 
(Art.  19.) 

Une  disposition  formelle  du  Règlement  (art.  90)  excluait  : 

1°  Les  copies,  même  celles  qui  reproduisaient  un  ouvrage  dans  un 

genre  différent  de  celui  de  l'original  ; 
9°  Les  tableaux,  dessins  ou  gravures  qui  ne  seraient  pas  encadrés; 

3°  Les  gravures  obtenues  par  des  procédés  industriels  ; 

k°  Les  sculptures  en  terre  non  cuite. 
Pareille  exclusion  avait  été  expressément  édictée  ou  prononcée  en 

fait,  lors  des  expositions  universelles  antérieures. 

La  procédure  de  l'admission  variait  selon  que  l'exposant  était  ori- 
ginaire soit  de  la  France,  soit  des  colonies,  appartenait  à  une  nation 

représentée  par  un  commissaire  général,  ou  était  citoyen  d'un  pays 
non  représenté  ofticiellement.  A  cet  égard,  une  particularité  du  groupe 

des  œuvres  d'art  mérite  d'être  signalée  :  tandis  que,  pour  les  produits 
industriels  ou  agricoles,  rallribution  à  la  section  française  ou  aux 

sections  étrangères  résultait  exclusivement  de  la  situation  du  lieu  de 

production,  pour  les  œuvres  d'art,  au  contraire,  la  répartition  se 
G. 
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faisait  plutôt  d'après  la  nationalité  des  artistes;  beaucoup  d'œuvres 
produites  à  Paris  pouvaient  ainsi  figurer  dans  les  sections  étrangères. 

La  tradition  avait  consacré  ce  régime  spécial. 

Des  modèles  très  précis  étaient  imposés  pour  les  demandes  d'admis- 
sion. (Art.  9  1.) 

Aux  termes  de  l'article  9i  du  Règlement,  le  nombre  des  ouvrages 
exposés  par  un  même  artiste  ne  devait  pas  dépasser  dix.  Cette  limite, 

conforme  au  précédent  de  1889,  fut  un  peu  abaissée  dans  la  pra- 

tique. 

L'époque  assignée  pour  le  dépôt  au  Commissariat  général  des 

demandes  d'admission  émanant  à'arlides français  ou  coloniaux  allait  du 
16  au  3  1  mai  1899. 

Ces  demandes  devaient  être  soumises,  du  i"au  3o  juin  1899,  à 

l'examen  d'un  jury  divisé  en  quatre  comités,  qui  correspondaient  :  le 
premier,  à  la  classe  des  peintures,  cartons  et  dessins;  le  second,  à  la 

classe  de  la  gravure  et  de  la  lithographie;  le  troisième,  à  la  classe 

de  la  sculpture  et  de  la  gravure  en  médailles  ou  sur  pierres  fines  ; 

le  quatrième,  à  la  classe  de  l'architecture. 
Les  comités  étaient  formés,  chacun  :  i°pour  un  quart,  de  membres 

de  l'Académie  des  beaux-arts,  désignés  par  le  Ministre  de  l'instruction 

publique  et  des  beaux-arts,  et  par  le  Ministre  du  commerce,  de  l'in- 
dustrie, des  postes  et  des  télégraphes,  sur  la  proposition  du  directeur 

des  beaux-arts  et  l'avis  du  Commissaire  général;  2°  pour  un  quart, 

de  membres  pris  en  dehors  de  l'Académie  et  nommés  dans  les  mêmes 
conditions;  3°  pour  un  (piart,  de  membres  désignés  par  la  Société  des 
artistes  français  ;  /r  pour  le  dernier  quart,  de  membres  désignés  par 

la  Société  nationale  des  beaux-arts.  En  i  889,  le  partage  avait  eu  lieu 

par  tiers  et  non  par  quart  :  à  cette  date,  en  effet,  la  Société  des  artistes 

possédait  encore  son  unité. 

Chaque  comité  élisait  parmi  ses  membres  un  président,  un  vice- 
président,  un  rapporteur  et  un  secrétaire. 

Les  présidents,  vice-présidents,  rapporteurs  et  secrétaires  des 

quatre  comités  se  réunissaient  en  comité  central  pour  statuer  en  der- 
nier ressort  sur  les  propositions  des  comités.  Le  bureau  du  comité 

central  se  composait  du  Ministre  de  l'instruction  publi(|ue  et  des  beaux- 
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arts,  président  ;  du  directeur  des  beaux-arts,  vice-président;  de  secré- 

taires nommés  par  le  Ministre  des  beaux-arts. 

Il  était  prescrit  que  le  jury  dresserait  et  ferait  parvenir  au  Com- 

missaire général,  par  Fintermédiaire  du  directeur  des  beaux-arts,  le 

i"  juillet  189g,  une  première  liste  des  admissions  susceptibles  d'être 
prononcées  sans  examen  des  œuvres  elles-mêmes. 

Les  ouvrages  non  admis  dans  ces  conditions  devaient  être  déposés 

au  palais  des  Champs-Elysées,  du  5  au  90  janvier  1900;  la  même 

disposition  s'appliquait  aux  ouvrages  que  les  artistes  inscrits  avant  le 

1"  juin  1899  présenteraient  en  surplus  et  qui  auraient  fait  l'objet 

d'une  demande  d'admission  antérieure  au  i*"^  janvier  1900.  A  la  suite 

de  l'examen  de  ces  deux  catégories  d'ouvrages,  le  jury  avait  à  envoyer 

au  Commissaire  général,  par  l'intermédiaire  du  directeur  des  beaux- 

arts,  le  3i  janvier  1900  au  plus  tard,  une  seconde  liste  d'admission. 
(Art.  92 ,  98  et  2 4.) 

Pour  les  œuvres  des  artistes  étrangers,  dont  le  pays  était  ojfutellement 

représenté,  le  Commissaire  général  prononçait  l'admission  sur  la 
demande  du  délégué  de  ce  pays  et  sur  la  proposition  du  directeur  des 

beaux-arts.  Aucune  proposition  n'était  recevable  après  le  3 1  décembre 
1899.  (Art.  95.) 

Enfin  les  artistes  étrangers  dont  le  pays  ne  participait  pas  ojjiciellement 

à  l'Exposition  devaient  remettre  leurs  demandes  au  Commissariat 
général  avant  le  \"  décemltre  1899  et  déposer  leurs  ouvrages  au 

palais  des  Champs-Elysées  du  5  au  20  décembre  1899.  Un  jury 

spécial,  composé  de  français  et  d'étrangers,  était  institué  par  le  Mi- 

nistre de  l'instruction  publi([ue  et  des  beaux-arts,  et  par  le  Ministre 

du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  pour 

l'examen  de  ces  ouvrages  ;  il  devait  adresser  ses  propositions  au 

Commissaire  général,  par  l'intermédiaire  du  directeur  des  beaux- 
arts,  le  3i  décembre  1899  au  plus  tard.  (Art.  26.) 

Les  artistes  français  ou  étrangers  dont  les  ouvrages  avaient  été 

admis  recevaient  du  Commissaire  général,  par  l'intermédiaire  du 

directeur  des  beaux-arts,  un  certificat  d'admission.  (Art.  2y.) 
Une  ou  plusieurs  commissions  spéciales,  créées  par  le  Ministre  de 

l'instruction  publique  et  des  beaux-arts,  de  concert  avec  le  Ministre 
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du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  sur  la 
proposition  du  directeur  des  beaux-arts  et  après  avis  du  Commissaire 

général,  étaient  chargées  de  préparer  l'exposition  centennale.  Ces  com- 
missions, présidées  par  le  directeur  des  beaux-arts,  élisaient  parmi 

leurs  membres  un  vice- président,  un  rapporteur  et  un  ou  plusieurs 
secrétaires.  Le  Commissaire  général  arrêtait,  sur  leur  proposition, 

la  liste  des  ouvrages  admis  et  délivrait  les  certificats  d'admission,  par 
rintermédiaire  du  directeur  des  beaux-arts.  (Art.  28.) 

9 .  Produifs  induslnels  ou  agricoles  et  objets  divers  autres  que  les  œuvres 

d'art.  —  L'exposition  contemporaine  pouvait  recevoir  tous  les  objets 
rentrant  dans  la  classification  générale,  sous  réserve  des  interdictions 

ou  des  précautions  d'usage  pour  les  matières  dangereuses  ou  incom- 
modes. (Art.  29  et  3o.) 

Des  formules  réglementaires  de  demandes  d'admission  étaient  mises 
à  la  disposition  des  intéressés,  aux  lieux  que  déterminait  le  Règle- 

ment. (Art.  3i.) 

Les  constructeurs  d'appareils  exigeant  l'emploi  de  l'eau,  du  gaz  ou 
de  la  vapeur  devaient  faire  connaître  leurs  besoins  à  cet  égard.  Ceux 

qui  voulaient  mettre  des  machines  en  mouvement  avaient  à  indiquer 

la  vitesse  propre  de  chacune  de  ces  machines  et  la  force  motrice  né- 

cessaire. (Art.  82.) 

Ici  encore,  la  procédure  d'admission  différait  suivant  qu'il  s'agissait 

de  produits  d'origine  française  ou  d'autres  produits.  Mais,  comme  je 

l'ai  déjà  indiqué,  la  distinction  s'attachait  au  lieu  de  production  et  non 

à  la  nationalité  du  producteur,  à  l'inverse  de  ce  qui  avait  lieu  pour 
les  beaux-arts. 

En  ce  ([ui  concerne  les  objets  d'origine  française,  les  demandes 

d'admission  devaient  être  remises  au  Commissariat  général,  avant 

le  !'"■' février  189c);  l'envoi  était  fait  directement,  pour  Paris  et  le  dé- 

partement de  la  Seine,  et  par  l'intermédiaire  des  comités  départe- 
mentaux, pour  les  départements  autres  que  la  Seine.  (Art.  33.) 

Conformément  à  l'article  dh,  des  comités  d'admission,  constitués 

dans  choque  classe  par  le  Ministre  dii  commerce,  de  l'industrie,  des 
|>ostes  et  des  télégraphes,  sur  la  proposition  du  Commissaire  général. 
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examinaient  les  demandes  d'admission.  Ces  comités  élisaient  parmi 
leurs  membres  un  président,  un  vice-président,  un  rapporteur  et  un 
secrétaire. 

Les  présidents  réunis  des  comités  de  classe  relevant  du  même 

groupe  formaient  un  comité  de  groupe,  qui  connaissait  des  questions 

communes  et  notamment  des  difficultés  relatives,  soit  à  la  répartition 

des  espaces,  soit  à  l'attribution  des  objets.  Ce  comité  élisait  son  prési- 

dent et  désignait  comme  secrétaire  l'un  des  secrétaires  de  classe  du 
groupe  :  la  Commission  supérieure  avait  écarté,  comme  trop  étroite, 

la  règle  de  1889  qui  confiait  de  droit  le  secrétariat  du  comité  de 

groupe  au  secrétaire  de  la  classe  du  président  de  groupe.  Les  rappor- 
teurs des  comités  de  classe  assistaient  aux  séances  avec  voix  consul- 

tative. 

11  était  institué  un  Comité  supérieur  de  revision,  comprenant  : 

1°  un  président,  deux  vice-présidents  et  deux  secrétaires  nommés  par 

le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes, 
sur  la  proposition  du  Commissaire  général,  en  dehors  des  membres 

des  comités  d'admission;  9"  les  présidents  de  tous  les  comités  de 
groupe.  Ce  comité  supérieur  connaissait  des  difficultés  entre  les 

groupes  et  arrêtait  la  liste  définitive  des  exposants  admis.  Les  se- 
crétaires des  comités  de  groupe  assistaient  à  ses  séances  avec  voix 

consultative. 

Le  Commissaire  général  et  les  directeurs  généraux  de  l'exploitation 
ou  les  fonctionnaires  délégués  par  ces  directeurs  généraux  pouvaient 

assister  aux  séances  des  comités  de  classe,  des  comités  de  groupe  et  du 

Comité  supérieur  de  revision. 

Accessoirement  à  leur  rôle  principal,  les  comités  d'admission  avaient 
à  remplir,  pour  le  département  de  la  Seine,  les  fonctions  de  comité 

départemental. 

La  liste  définitive  des  exposants  à  admettre  devait  être  remise  au 

Commissariat  général,  le  i5  février  1899  an  plus  tard.  Aussitôt  après, 

les  intéressés  recevaient  de  la  direction  générale  de  l'exploitation 
avis  de  leur  admission  provisoire.  Cette  admission  ne  devenait  défini- 

tive et  les  certificats  n'étaient  délivrés  qu'à  la  suite  d'un  accord  entre 

les  exposants  et  les  comités  d'installation  au  sujet  de  la  répartition 
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dos  espaces  el  du  payement  des  dépenses  incombant  à  ces  comités. 

(Art.  35.) 

En  vertu  d'une  disposition  spéciale  aux  oclminislralions  publiques,  la 

direction  générale  de  l'evploitation  prononçait  directement  l'admission 
des  objets  que  ces  administrations  exposaient  dans  des  pavillons  par- 

ticuliers construits  au  moyen  des  ressources  de  leur  budget.  Elle  devait 

être  saisie  des  demandes  avant  le  16  février  1899.  (Art.  36.) 

L'admission  des  objets  à  l'exposition  des  colonies  ou  des  pays  de  pro- 

tectorat était  également  prononcée  par  la  direction  générale  de  l'ex- 
ploitation, sur  la  proposition  du  délégué  officiel  représentant  ces 

colonies  ou  ces  pays  de  protectorat,  quand  ils  prenaient  place  dans 

des  pavillons  spéciaux;  aucune  proposition  ne  pouvait  être  reçue  après 

le  1  5  février  1H99.  Quant  aux  objets  provenant  des  colonies  ou  pays 

de  protectorat  et  exceptionnellement  incorporés  à  l'exposition  générale 

de  la  classe  correspondante,  ils  subissaient  la  même  procédure  d'in- 
struction que  les  produits  métropolitains;  les  demandes  devaient  être 

remises  au  Commissariat  général  avant  le  1"  février  1899,  par  l'in- 
termédiaire du  délégué  officiel.  (Art.  37.) 

Pour  les  objets  venant  àe  p:rys  étrangers  offîciellemcnl  représentés,  la 

direction  générale  de  l'exploitation  statuait  sur  la  proposition  du  dé- 
légué du  pays;  cette  proposition  devait  arriver  le  i5  février  1899  au 

plus  tard.  Si,  par  exception,  ces  objets  prenaient  place  dans  l'expo- 

sition générale  de  la  classe,  la  direction  générale  de  l'exploitation 

prenait  l'avis  du  comité  d'admission,  et  le  terme  de  recevabilité  des 
demandes  était  le  3i  janvier  1899.  (Art.  38.) 

La  procédure  d'instruction  relative  aux  produits  français  s'appli- 

quait aux  demandes  émanant  des  pays  qui  n'avaient  pas  de  com- 
missaire délégué.  (Art.  39.) 

Chacun  des  comités  d'admission  préparait,  pour  sa  classe,  l'orga- 

nisation de  l'exposition  centennale.  La  direction  générale  de  l'exploi- 
tiition  arrêtait  la  liste  des  objets  admis,  sur  la  proposition  de  ces 

comités,  et  délivrait  les  certificats  d'admission.  (Art.  ko.) 

3.  Observation  générale  sur  la  différence  entre  le  régime  des  produits 

français  el  celui  des  produits  étrangers.  —  Dans  le  domaine  des  beaux- 
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arts  comme  dans  les  autres,  les  produits  étrangers  ont  été  générale- 
ment affranchis  de  la  tutelle  des  comités.  En  effet,  ces  comités  ne 

connaissaient  pas  assez  l'importance  dos  maisons  étrangères  et  ne  dis- 

posaient pas  de  moyens  d'information  suffisants  pour  apprécier  les 

demandes  d'admission.  Du  reste,  leur  intervention,  quelques  garan- 

ties de  compétence  et  d'impartialité  quils  pussent  offrir,  n'aurait 
jamais  été  acceptée  ;  leurs  décisions  ou  leurs  avis  eussent  soulevé 

des  récriminations  incessanles,  engendré  des  conflits  perpétuels. 

Seuls,  les  commissaires  généraux  étrangers  pouvaient  et  devaient 

porter  la  responsabilité  des  éliminations,  des  réductions  d'espaces, 

du  choix  des  emplacements;  seuls  aussi,  ils  avaient  l'autorité  voulue 
pour  imposer  ces  mesures  à  leurs  nationaux. 

Ce  sont  des  considérations  sinon  identiques,  du  moins  similaires, 

qui  ont  fait  bénéficier  d'un  traitement  analogue  les  produits  industriels 

ou  agricoles  et  les  objets  divers  autres  que  les  œuvres  d'art,  exposés 
par  les  colonies  ou  pays  de  protectorat  dans  des  pavillons  spéciaux. 

L'immunité  du  même  ordre  accordée  aux  administrations  pul)li- 

ques  se  justifiait  assez  manifestement  pour  qu'il  soit  inutile  de  la  com- menter ici. 

6.  Titre  V.  Expédition,  réception,  installation  et  réexpédition 

des  œuvres  et  produits.  —  i.  OEuvres  d'art.  —  Les  ouvrages  admis 
devaient  être  déposés,  du  i5  au  ao  février,  dans  le  palais  destiné  à 

les  recevoir.  Il  était  prévu  qu'un  arrêté  du  Commissaire  général  dé- 

terminerait les  règles  de  détail  relatives  à  l'entrée  et  à  la  sortie  des 

œuvres  d'art.  (Art.  61.) 

Pour  l'exposition  contemporaine,  tous  les  frais  d'emballage,  de 
transport,  de  déballage,  de  conservation  des  caisses,  de  réemballage 

et  de  réexpédition  restaient  à  la  charge  des  exposants.  L'Administra- 

tion des  beaux-arts  pouvait  prendre  ces  frais  à  son  compte  pour  l'ex- 
position centennale  :  les  collectionneurs  qui  consentent  à  se  dessaisir 

temporairement  des  objets  devant  prendre  place  dans  les  sections 

rétrospectives  font  un  véritable  sacrifice ,  auquel  il  serait  difficile 

d'ajouter  par  surcroît  des  charges  matérielles.  (Art.  1x2.) 

L'installation  des  ouvrages  admis,  la  décoration  des  salles  et  le 
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gardiennage  intérieur  du  palais  inconiijaient  à  TAdministration  des 

beaux-arts  :  c'est  un  privilège  qui  a  toujours  été  accordé  aux  artistes. 
Mais  les  commissaires  généraux  étrangers  devaient  supporter  les  frais 

des  arrangements  spéciaux  autorisés  au  profit  de  leurs  sections,  en 

dehors  de  l'aménagement  prévu.  (Art.  43.) 

Aucun  ouvrage  ne  pouvait  être  retiré  avant  la  clôture  de  l'Exposi- 
tion sans  une  autorisation  spéciale  délivrée  par  le  Commissaire  gé- 

néral sur  la  proposition  du  directeur  des  beaux-arts.  Les  ouvrages 
exposés  devaient  être  enlevés  dans  le  mois  qui  suivrait  la  clôture  de 

l'Exposition.  (Art.  AS.) 

2 .  Produils  indusiricis  ou  agricoles  et  objets  divers  autres  que  les  œuvres 

d'art.  —  L'article  /i6  portait  que  les  objets  admis  seraient  introduits 

dans  l'Exposition,  du  i"'  décembre  1899  au  28  février  1900,  et  que 
des  arrêtés  du  Commissaire  général  fixeraient  les  règles  de  détail  re- 

latives à  l'entrée,  à  l'installation  et  à  la  sortie  des  objets.  Il  laissait 

à  l'Administration  le  soin  d'avertir  en  temps  utile  les  exposants  des 
réductions  de  tarifs  qui  seraient  consenties  par  les  compagnies  de 

chemins  de  fer  et  par  les  entreprises  de  navigation  maritime  pour  le 

transport  des  objets,  soit  à  l'aller,  soit  au  retour. 

Aucun  loyer  n'était  exigé  des  exposants  pour  les  emplacements 

qu'ils  occuperaient  dans  les  palais  et  pavillons  construits  par  l'Admi- 

nistration de  l'Exposition;  le  toit  destiné  à  les  abriter  devait  leur  être 
livré  gratuitement.  Cette  immunité  entrait  dans  les  traditions  hospi- 

talières de  la  France.  Pendant  la  discussion  de  la  loi  du  6  juillet 

1886  sur  l'exposition  universelle  de  1889,  la  Chambre  avait  été 

saisie  d'un  amendement  qui  tendait,  au  contraire,  à  taxer  les  empla- 

cements; mais  elle  s'était  refusée  à  rompre  avec  les  précédents.  Il  con- 

vient, d'ailleurs,  de  remarquer  que  la  taxation  des  espaces  écarterait 

les  petits  producteurs  et  serait  antidémocratique,  qu'elle  aurait  pour 
corollaire  à  peu  près  inévitable  le  droit  de  vente  et  dépouillerait  rapi- 

dement les  galeries  de  nombreux  objets  intéressants,  enfin  que  la  me- 
sure serait  en  tout  cas  inapplicable  aux  sections  purement  historiques 

ou  scientifiques,  exclusives  des  idées  de  lucre.  (Art.  h'] .) 

De  même  qu'en  1889,  l'eau,  le  gaz,  la  vapeur  et  la  force  motrice 
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nécessaires  au  fonctionnement  des  appareils  expose's  étaient  fournis 
jjratuitement.  Mais  les  exposants  devaient  établir,  à  leurs  frais,  les 

branchements  sur  les  conduites  de  distribution  d'eau,  de  gaz  ou  de 
vapeur,  ainsi  que  les  transmissions  intermédiaires  destinées  à  recueillir 

la  force  motrice  sur  les  arbres  de  transmission  générale.  (Art.  li'j.) 

Pour  l'exposition  contemporaine,  les  exposants  su|)portaient  tous 

les  frais  d'emballage,  de  transport,  de  déballage,  de  conservation 

des  caisses,  d'installation,  de  réend)allage  et  de  réexpédition.  Les 

frais  d'installation  comprenaient  l'établissement  des  planchers  en 
dehors  des  chemins  de  circulation  générale,  ainsi  que  la  fourniture, 

la  pose,  la  garniture  et  la  décoration  des  cloisons  séparatives,  des 

portiques,  des  vélums  ou  faux  plafonds,  des  vitrines  et  des  meubles 

d'exposition,  le  tout  d'après  les  plans  adoptés  par  la  direction  géné- 

rale de  l'exploitation.  En  ce  qui  concerne  les  planchers,  cloisons  et 

vélums  ou  faux  plafonds,  l'Administration  se  réservait,  dans  un  intérêt 

d'homogénéité  et  d'économie,  d'exécuter  elle-même  la  totalité  ou  une 
partie  des  travaux,  pour  le  compte  des  comités  de  classe,  des  admi- 

nistrations publiques  et  des  commissions  étrangères,  qui  auraient  à 

pourvoir  au  payement  des  dépenses  ainsi  faites.  Un  crédit  spécial 

pouvait  être  mis  à  la  disposition  du  Commissaire  général  par  le  Mi- 

nistre du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes, 

afin  d'exonérer  des  exposants  ouvriers  de  leur  part  dans  les  frais  géné- 

raux d'installation  de  la  classe.  Pour  l'exposition  centennale,  l'Admi- 

nistration de  l'Exposition  se  réservait  de  prendre  à  son  compte,  tota- 
lement ou  partiellement,  les  frais  ci-dessus  définis.  (Art.  48.) 

Aucune  construction  particulière  ne  pouvait  être  élevée  par  les 

exposants  sans  que  les  projets  de  construction  et  d'aménagement  inté- 

rieur eussent  été  approuvés  par  l'Administration.  Les  terrassements  et 
les  plantations  aux  abords  devaient  être  également  autorisés;  les  expo- 

sants en  supportaient  la  dépense.  (Art.  /19.) 

L'article  5o  instituait,  pour  chaque  classe  des  groupes  autres  que 

celui  des  œuvres  d'art,  un  comité  d'installation  de  l'exposition  fraii- 
çaise  contemporaine,  chargé  :  1°  de  répartir  les  espaces  entre  les 

exposants,  conformément  aux  décisions  du  comité  d'admission;  9"  de 

dresser  et  de  soumettre  à  la  direction  générale  de  l'exploitation  les 
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plans  d'Installation  et  de  décoration;  3"  d'en  assurer  l'exe'cution  et  de 

pourvoir  à  l'entretien  ainsi  qu'au  gardiennage;  li"  de  répartir  les  dé- 
penses entre  les  intéressés  et  de  percevoir  les  cotisations,  sans  aucune 

intervention  de  l'Administration.  Ce  comité  avait  pour  bureau  celui  du 

comité  d'admission  et  comprenait,  en  outre  :  i"  quatre  membres  ex- 

posants du  comité  d'admission,  nommés  par  le  Ministre  du  commerce, 

de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  sur  la  proposition  du 
Commissaire  général;  a"  quatre  membres  pris  parmi  les  exposants 
admis  provisoirement  et  élus  par  ces  derniers.  Etaient  éligibles,  au 

même  titre  que  les  autres  exposants,  les  membres  du  comité  d'ad- 
mission. Pour  certaines  classes,  le  nombre  de  quatre  pouvait  être 

exceptionnellement  augmenté  ou  réduit  par  décision  spéciale  du  Mi- 

nistre, sur  la  proposition  du  Commissaire  général.  Un  trésorier  était 

élu  dans  le  sein  du  comité,  qui  avait  la  faculté  de  fixer  son  choix  sur 

le  secrétaire.  Les  comités  d'installation  désignaient  un  architecte  ou 

un  ingénieur  auquel  serait  confié  le  soin  d'exécuter  les  travaux  collec- 

tifs sous  la  surveillance  et  le  contrôle  des  agents  de  l'Administration, 
et  qui  devait  être  agréé  par  le  Commissaire  général,  sur  la  proposi- 

tion de  la  direction  générale  de  l'exploitation  ;  leur  entrée  en  fonc- 
tions était  prévue  pour  le  i"  mars  1899. 

Cette  institution  consacrée  par  la  pratique  répondait  à  un  besoin 

impérieux.  Il  est  certaines  catégories  de  travaux  qui  ne  peuvent  être 

laissés  aux  soins  et  à  l'initiative  de  chaque  exposant  :  l'union  entre 

les  intéressés  s'impose,  si  on  veut  éviter  le  désordre  et  le  chaos,  et 
échapper  à  des  difficultés  insurmontables.  Il  est  aussi  des  mesures 

qui  ne  peuvent  être  prises  utilement  qu'en  commun  :  je  citerai,  par 

exemple,  celles  du  gardiennage  et  de  l'entretien  des  salles.  Même 
parmi  les  aménagements  qui,  au  premier  abord,  semblent  suscep- 

tibles d'être  abandonnés  aux  exposants,  il  en  est  qui  exigent  l'action 

commune  ou  du  moins  qui  en  profitent  largement  :  c'est  ainsi  que, 
dans  différentes  classes,  les  vitrines  jouent,  au  point  de  vue  de  la  déco- 

ration générale,  un  rôle  incompatible  avec  l'action  divisée  des  expo- 
sants. Le  départ  entre  les  installations  nécessitant  une  unité  de  direc- 

tion et  celles  qui  peuvent  être  laissées  sans  inconvénient  k  l'initiative 
et  au  goût  des  exposants  varie  avec  la  nature  des  industries;  mais  on 
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ne  peut  concevoir  une  classe  qui  n'ait  des  dépenses  communes  à  en- 
gager et  poui- laquelle  une  association  des  intéressés  ne  soit  pas  indis- 

pensable. 
A  peine  est-il  besoin  de  justifier  la  large  part  faite  aux  comités 

d'admission  dans  les  comités  d'installation.  Rien,  notamment,  de  plus 

juste  et  de  plus  conforme  à  l'intérêt  général,  que  de  conserver  pour 

l'installation  le  bureau  du  comité  d'admission,  qui  établit  le  lien  né- 

cessaire entre  les  deux  séries  successives  d'opérations  et  qui  apporte 
avec  lui  son  expérience,  en  même  temps  que  la  légitime  autorité  due 

aux  services  passés. 

Quant  à  la  part  de  l'élément  élu,  elle  s'expli(pie  [lar  h)  mandat  de 

ni'irotiomm  gesior  dont  est  investi  le  comité  d'installation. 

Le  contrôle  de  l'Administration  sur  les  plans  s'exerce  d'ailleurs  dans 
des  vues  larges  et  libérales;  il  limite  aussi  peu  que  possible  la  liberté 

d'allures  des  comités  et  des  exposants;  il  se  borne  à  assurer  une  ordon- 
nance convenable  des  aménagements. 

Au-dessus  des  comités  de  classe  se  trouvaient  les  comités  de  groupe 

et  le  Comité  supérieur  de  revision  institués  pour  l'admission  des  pro- 
duits. Ils  connaissaient  respectivement  des  questions  connnunes  aux 

classes  ou  aux  groupes. 

Le  Commissaire  général  et  les  directeurs  généraux  de  l'exploitation 
ou  les  fonctionnaires  délégués  par  ces  directeurs  généraux  pouvaient 

assister  aux  séances  des  comités  de  classe,  des  comités  de  groupe  et 

du  Comité  supérieur  de  revision. 

Par  dérogation  à  la  règle  générale,  les  comités  d'admission  du 

groupe  de  l'horticulture,  qui  avaient  à  rester  en  fonctions  pendant  la 

durée  de  l'Exposition  pour  prononcer  jusqu'à  la  fin  sur  l'admission 

aux  concours  temporaires,  remplissaient  le  rôle  de  comités  d'instal- 
lation. (Art.  5i .) 

Les  administrations  publiques  et  les  commissaires  généraux  e'irangers 
faisaient  directement  leurs  installations  dans  les  pavillons  spéciaux 

élevés  par  leurs  soins  ou  dans  les  parties  des  palais  généraux  qui  leur 

avaient  été  spécialement  affectées;  leurs  plans  d'ensemble  devaient 

être  soumis  à  l'agrément  de  la  direction  générale  de  l'exploitation. 
Pour  les  objets  destinés  à  prendre  place  dans  les  pavillons  spéciaux  des 
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colonies  ou  des  pays  de  proleclorat,  l'installation  était  effectuée  de  nièine 
par  les  délégués  officiels  représentant  ces  colonies  ou  pays  de  protec- 

torat. (Art.  59.) 

Aux  termes  de  l'article  53 ,  les  objets  venant  de  pays  qui  n'auraient 
pas  de  commissaire  délégué  et  les  autres  produits  étrangers  exception- 

nellement incorporés  à  l'exposition  générale  de  la  classe  correspon- 
dante devaient  être  installés  par  les  comités  au  même  titre  que  les 

j)roduits  français. 

Les  comités  d'installation  de  l'exposition  française  contemporaine 

étaient  chargés,  conjointement  avec  la  direction  générale  de  l'exploi- 

tation, de  préparer  les  plans  et  d'assurer  l'organisation  de  l'exposition 
centennale.  Dans  chaque  classe,  des  membres  exposants  du  comité 

d'admission  pouvaient  être  désignés  pour  concourir  à  celte  œuvre  et 

être  plus  spécialement  attachés  aux  études  et  recherches  qu'elle  néces- 
siterait; leur  nombre  était  limité  à  quatre,  et  leur  nomination  ap- 

partenait au  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et 
des  télégraphes,  statuant  sur  la  proposition  du  Commissaire  général. 

(Art.  54,  complété  par  décret  du  29  avril  1899.) 

Tous  les  produits  devaient  être  exposés  sous  le  nom  du  signataire 

de  la  demande  d'admission.  Les  exposants  avaient  l'autorisation  d'in- 
scrire, à  la  suite  de  leur  nom  ou  de  leur  raison  sociale,  les  noms  des 

coopérateurs  de  tout  genre  et  de  tout  grade  qui  auraient  contribué  au 

mérite  des  objets  exposés.  (Art.  55.) 

En  ce  qui  touche  l'indication  du  prix  marchand  des  objets  exposés 
dans  les  sections  contemporaines,  industrielles  ou  agricoles,  trois  sys- 

tèmes étaient  en  présence.  Ils  consistaient  :  le  premier  à  interdire  la 

publication  des  prix;  le  second,  à  la  rendre  obligatoire;  le  troisième, 
à  la  laisser  facultative. 

Adopté  à  Londres  en  i85i ,  le  système  de  l'interdiction  avait  sou- 
levé une  vive  réprobation;  il  paraissait  contraire  à  la  moralité  com- 

merciale, fâcheux  pour  le  public  et  le  jury,  qui  manquaient  d'un 

élément  capital  d'appréciation.  Le  mérite  des  objets  dépend  non 
seulement  de  leurs  (jualités  intrinsèques,  mais  encore  du  prix  auquel 

ils  sont  produits  et  peuvent  être  vendus  :  à  qualités  égales,  le  mérite 

est  d'autant  [)bis  grand  que  le  prix  descend  plus  bas;  un  objet  légère- 
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ment  inférieur  en  f{ualité  peut  avoir  beaucoup  [)lus  de  nu'rite,  si  son 
prix  est  notablement  inférieur. 

Le  système  de  l'obligation  donne  lieu  à  de  grosses  difficultés.  S'il 

s'agit  du  prix  de  revient,  les  producteurs  répugnent  souvent  à  mettre  le 
public  et  surtout  leurs  concurrents  dans  le  secret  de  leurs  dépenses  et 

de  leurs  bénéfices;  s'il  s'agit  du  prix  de  vente  en  gros,  aux  producteurs 

s'ajoutent  les  intermédiaires  qui  acbètent  pour  revendre  en  détail;  s'il 

s'agit  du  prix  au  détail,  les  exjiosants  peuvent,  moyennant  des  sacri- 
fices temporaires,  indiquer  des  cliilTres  inférieurs  à  la  réalité  [)our 

faire  une  réclame  à  leur  maison  et  attirer  les  clients.  Au  surplus,  l'Ad- 
ministration manque  de  moyens  de  contrôle. 

C'est  le  système  de  la  faculté,  de  l'invitation  expresse  n'équivalant 
pas  à  une  injonction,  qui  avait  prévalu  en  1878  et  1889;  il  a  paru 

prudent  de  le  maintenir  en  1900.  (Art.  56.) 

Les  exposants  de  produits  incommodes  ou  insalubres  devaient  se 

conformer  en  tout  temps  aux  mesures  qui  leur  seraient  prescrites  [)ar 

le  Commissariat  général,  dans  l'intérêt  de  l'hygiène,  de  la  salubrité  et 
de  la  sécurité  publiques.  (Art.  5 7.) 

A  toute  époque,  la  direction  générale  de  l'exploitation  avait  le  droit 
de  faire  retirer  les  objets  qui,  par  leur  nature  ou  par  leur  aspect,  lui 

paraîtraient  nuisibles  ou  incompatibles  avec  le  but  ou  les  convenances 

de  l'Exposition.  (Art.  58.) 

Nul  objet  ne  pouvait  être  enlevé  avant  la  clôture  de  l'Exposition  sans 

une  autorisation  spéciale  délivrée  parla  direction  générale  de  l'exploi- 

tation. Si  l'on  n'y  avait  tenu  la  main,  les  galeries  se  seraient  trans- 

formées en  de  vastes  l)azars  et  auraient  risqué  d'être  progressivement 
dépouillées.  Toutefois,  comme  un  nombre  aussi  grand  que  possible  de 

machines  et  d'appareils  devaient  être  mis  en  action  sous  les  yeux  du 

public,  il  fallait  assurer  l'évacuation  des  objets  ainsi  fabriqués  et,  dès 

lors,  les  soustraire  à  l'application  du  principe  général.  (Art.  Bq.) 

L'arlicle  60  prescrivait  l'enlèvement  des  produits  exposés,  ainsi  que 
des  installations  et  constructions  de  toute  nature,  dans  un  délai  de  six 

semaines  au  plus  à  compter  de  la  clôture  de  l'Exposition.  Passé  ce  délai, 

l'Administration  se  réservait  de  procéder  d'office  aux  frais  et  risques 
des  exposants,  et  de  consigner,  à  leur  compte,  les  objets  ou  matériaux 
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dans  un  magasin  public.  Faute  de  retrait  et  de  remboursement  des 

débours  faits  par  l'Administration,  avant  le  3o  juin  1901,  les  objets 
et  matériaux  ainsi  consignés  devaient  être  vendus  publicjuement;  le 

produit  net  de  la  vente  était  attribué  à  l'Assistance  publi([ue. 

7.  Titre  VI.  Régime  au  point  de  vue  des  douanes,  des  contribu- 

tions indirectes  et  de  l'octroi.  —  1 .  Douanes.  —  Un  décret  du  2 8  juil- 
let 189^,  intervenu  sur  le  rapport  du  Ministre  des  finances  et  du 

Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégra[)lies, 

détermina  le  régime  de  l'Exposition  dans  ses  rapports  avec  la  douane 
et  les  contributions  indirectes.  Les  dispositions  de  ce  décret  lurent 

intercalées  textuellement  dans  le  Règlement  général. 

Au  point  de  vue  des  douanes,  les  locaux  affectés  à  l'Exposition  étaient 
constitués  en  entrepôt  réel.  (Art.  61.) 

Les  produits  étrangers  destinés  à  y  figurer  pouvaient  entrer  en 

France  par  tous  les  bureaux  ouverts  au  transit.  Us  devaient  être 

accompagnés  d'un  bulletin  de  l'expéditeur  annexé  à  l'acquit  de  transit 
et  indiquant  leur  nature,  leur  espèce,  leur  poids,  ainsi  que  leur  ori- 

gine. (Art.  69.) 

Tous  les  envois  étaient  expédiés  directement  vers  ̂ Exposition  sous 

les  conditions  du  transit  international  ou  du  transit  ordinaire,  au  choix 

des  intéressés.  Le  décret  les  exonéiait  du  droit  de  statistique.  L'expé- 
dition par  transit  international  ou  ordinaire  avait  lieu  sans  visite  à  la 

frontière.  Aucune  perception  n'était  faite  pour  l'apposition  des  plombs. 
(Art.  63.) 

Le  service  spécial  des  douanes  attaché  à  l'Exposition  prenait  en 
charge  les  produits  étrangers,  conformément  aux  règles  applicables 

en  matière  d'entrepôt.  Ceux  de  ces  produits  qui  venaient  à  être  ulté- 
rieurement livrés  pour  la  consommation  ne  supportaient,  quelle  que 

fût  leur  origine,  que  les  droits  applicables  aux  produits  similaires 

de  la  nation  la  plus  favorisée  :  il  y  avait  là  une  mesure  très  libé- 
rale, conforme,  du  reste,  aux  précédents  de  1867,  1878  et  1889. 

(Art.  64.) 

Une  autre  disposition  également  libérale  consistait  à  n'assujettir 

qu'aux  droits  afférents  à  la  matière   première  importée  et  mise  en 
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œuvre  les  objets  fabriqués  dans  l'enceinte  de  l'Exposition  avec  des 

matières  d'origine  étrangère  importées  sous  le  régime  de  douane. 
(Art.  65  ) 

2.  ConlribiUions  indircrlcs.  —  Aux.  termes  d'une  décision  ministé- 
rielle du  98  juillet  iSiiy,  les  services  des  contributions  indirectes  et 

de  l'octroi  n'ont  pas  à  intervenir  pour  les  transports  à  destination  des 
entrepôts  réels  de  douane.  Le  régime  des  produits  étrangers  était 

donc  complètement  déterminé  par  les  articles  61  à  65  du  Règlement 

général.  Mais  il  fallait  aussi  fixer  le  sort  des  produits  français  passibles 

de  taxes  perçues  par  l'administration  des  contributions  indirectes  ou  de 

taxes  d'octroi.  C'est  à  cette  nécessité  qu'a  pourvu,  dans  sa  seconde 
partie,  le  décret  du  28  juillet  1  89/i,  en  ce  qui  concerne  les  contribu- 

tions indirectes. 

Les  produits  français  passibles  de  taxes  perçues  par  l'administration 

des  contributions  indirectes  (boissons,  produits  divers  à  base  d'alcool, 
vinaigres,  huiles,  bougies,  cierges,  sucres,  etc.)  étaient  expédiés  vers 

l'Exposition  sous  des  acqiiits-à-caution  spéciaux  et  placés  sous  le  régime 

du  transit  et  de  l'entrepôt.  Ces  produits  ne  subissaient  aucune  vérifica- 

tion et  n'acquittaient  aucun  droit  aux  entrées  de  Paris.  Le  service  de 

l'octroi  les  escortait  gratuitement  jusqu'à  destination.  (Art.  66.) 

En  vertu  de  l'article  7  du  décret  du  28  juillet  18 9 4  (art.  6 y  du 
Règlement  général),  la  fabrication  des  tabacs  au  moyen  des  machines 

et  appareils  exposés  pouvait  être  autorisée  à  titre  de  démonstration  du 

fonctionnement  de  ces  machines  et  appareils,  sous  la  réserve  expresse 

que  les  produits  ainsi  obtenus  acquitteraient  les  droits  fixés  par  la  loi, 

et  sous  les  autres  conditions  à  déterminer  par  un  règlement  ulté- 

rieur (''. 

Les  ouvrages  d'or  et  d'argent  de  fabrication  française  pouvaient  être 

dirigés  sur  l'Exposition  sans  porter  les  marques  légales.  Pour  bénéficier 
de  cette  disposition,  les  exposants  devaient  préalablement  faire  par- 

venir au  chef  du  service  de  la  garantie,  à  Paris,  une  liste  détaillée  par 

nombre  et  par  poids  de  ces  ouvrages,  et  prendre  l'engagement  de 

'''  Cette  disposition  a  ët^  appliquée  aux  étrangors  comme  aux  français. 
>•  7 
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représenter  les  objets,  lors  de  la  clôture  de  l'Exposition ,  aux  contrôleurs 

de  la  garantie  charge's  de  la  surveillance. 

3.  Octroi.  —  Restaient  enfin  les  produits  français  simplement  assu- 

jettis à  des  taxes  d'octroi.  Le  Préfet  de  la  Seine  pensa  que,  suivant  la 

jurisprudence  constante,  la  constitution  en  entrepôt  d'octroi  résultait 
de  la  constitution  en  entrepôt  des  douanes  et  des  contributions  indi- 

rectes, et  que,  dès  lors,  un  acte  officiel  spécial  n'était  pas  nécessaire. 

Les  auteurs  du  Règlement  général  se  bornèrent  à  y  insérer,  d'accord 
avec  la  Préfecture,  une  disposition  rappelant  que  les  produits  français 

passibles  de  taxes  d'octroi  seraient  placés  sous  le  régime  de  l'entrepôt. 
Ces  produits  ne  devaient  subir  aucune  vérification,  ni  acquitter  aucun 

droit  aux  entrées  de  Paris.  La  gratuité  de  l'escorte  par  le  service  de 

l'octroi  jusqu'à  destination  leur  était  assurée. 

8.  Titre  VII.  Protection  des  objets  exposés.  —  Aucune  œuvre 

d'art,  aucun  produit  exposé  dans  les  palais,  les  parcs  ou  les  jardins, 
ne  pouvait  être  dessiné,  copié  ou  reproduit,  sous  une  forme  quelconque, 

sans  une  autorisation  de  l'exposant  visée  par  la  direction  générale  de 

l'exploitation.  Toutefois,  le  Commissaire  général  restait  investi  du  droit 

d'autoriser  la  reproduction  des  vues  d'ensemble.  (Art.  yo.) 

On  sait  qu'aux  termes  d'une  loi  du  aB  mai  i868,  tout  français  ou 

étranger,  auteur,  soit  d'une  découverte  ou  invention  susceptible  d'être 

brevetée  en  vertu  de  la  loi  du  5  juillet  i844,  soit  d'un  dessin  de  fa- 
brique qui  doive  être  déposé  conformément  à  la  loi  du  1 8  mars  1 8o6, 

ou  ses  ayants  droit,  peuvent,  s'ils  sont  admis  dans  une  exposition  pu- 

blique autorisée  par  l'Administration,  se  faire  délivrer  par  le  préfet  ou 

le  sous-préfet,  dans  le  département  ou  l'arrondissement  duquel  cette 

exposition  est  ouverte,  un  certificat  descriptif  de  l'objet  déposé.  Ce  cer- 

tificat assure  à  celui  qui  l'obtient  les  droits  que  lui  conférerait  un 

brevet  d'invention  ou  un  dépôt  légal  de  dessin  de  fabrique,  à  dater  du 

jour  de  l'admission  jusqu'à  la  fin  du  troisième  mois  suivant  la  clôture 

de  l'exposition,  sans  préjudice  du  brevet  que  l'exposant  peut  prendre 

ou  du  dépôt  qu'il  peut  opérer  avant  l'expiration  de  ce  délai.  La  demande 
du  certificat  doit  être  formée  au  plus  tard  dans  le  premier  mois  de 
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l'ouverture  de  l'exposition  ;  elle  est  adressée  à  la  préfecture  ou  à  la 

sous-préfecture  avec  une  description  exacte  de  l'olijet  à  garantir  et,  s'il 
y  a  lieu,  un  plan  ou  ua  dessin  dudit  objet.  Un  registre  spécial  reçoit 

l'inscription  des  demandes,  ainsi  que  des  décisions  prises  par  le  préfet 
ou  par  le  sous-préfet  ;  il  est  ultérieurement  transmis  au  Ministère  du 
commerce  et  communiqué,  sans  frais,  à  toute  réquisition.  La  délivrance 

du  certificat  est  gratuite.  Une  disposition  du  Règlement  général  rappelait 

sommairement  les  droits  et  immunités  que  les  exposants  tenaient  ainsi 

delà  loi  du  28  mai  1868.  (Art  yi.) 

A  la  loi  du  28  mai  1868,  dont  le  caractère  est  permanent,  le  Par- 

lement a  ajouté  une  loi  temporaire  du  3o  décembre  1899,  sur  la  pro- 

tection de  la  propriété  industrielle  pour  les  objets  admis  à  l'Exposition 

universelle  de  1 900.  Cette  dernière  loi  fera  plus  loin  l'objet  de  courtes 
indications. 

La  pratique  constante  de  l'Administration  est  de  décliner  absolument 
la  responsabilité  des  incendies  ou  des  autres  accidents  dont  les  objets 

exposés  auraient  à  souffrir,  quelles  que  soient  la  nature  et  l'importance 
du  dommage.  Cette  pratique  était  maintenue  dans  le  Règlement  général , 

pour  les  sections  contemporaines.  Tout  en  annonçant  qu'elle  prendrait 

des  mesures  pour  protéger  les  objets  exposés  contre  les  avaries,  l'Ad- 
ministration dégageait  sa  responsabilité  et  laissait  aux  exposants  le 

soin  d'assurer  leurs  produits,  directement  et  à  leurs  frais,  s'ils  jugeaient 
à  propos  de  le  faire.  (Art.  79'''.) 

En  1 889,  l'exposition  rétrospective  ne  devait,  à  cet  égard,  bénéficier 

d'aucune  exception,  et  pourtant  les  comités  de  l'histoire  du  travail 
avaient  été  conduits  à  couvrir  divers  exposants  étrangers  de  leurs  ris- 

ques par  l'assurance  des  objets  exposés;  sinon,  les  démarches  entre- 
prises pour  la  constitution  des  musées  eussent  abouti  à  un  insuccès. 

Désirant  résoudre  explicitement  la  question  qui  se  posait  de  nouveau 

pour  les  sections  rétrospectives,  l'Administration  déclara  assumer  la 

responsabilité  des  avaries  qu'auraient  à  subir  les  objets  admis  dans 
ces  sections,  mais  seulement  jusqu'à  concurrence  des  sommes  fixées 

'"'  Des  assurances  conire  ies  recours  doiil  i'.AdminisIration  pourrait  êlre  l'objet  ont  copenrlant 

été  contractées  par  l'Administration,  comme  il  scia  indiqué  dans  la  suite  de  ce  rapjiort. 
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(l'un  commun  accord  avec  les  exposants  et  inscrites  au  certificat  d'ad- 
mission. (Même  article.) 

Bien  que  repoussant  toute  responsabilité  pour  les  vols  et  de'tourne- 

ments'*',  l'Administration  s'engageait  à  organiser  une  surveillance 
générale  destinée  à  prévenir  ces  délits.  En  dehors  de  la  surveillance  gé- 

nérale, les  comités  d'installation,  les  délégués  des  administrations  pu- 
bliques et  les  commissaires  étrangers  avaient  à  pourvoir  au  gardiennage 

de  leurs  salles.  Les  gardiens  ainsi  institués  devaient  être  agréés  par  la 

direction  générale  de  l'exploitation ,  qui  pouvait  exiger  leur  révocation, 

on  cas  de  manquement  à  leurs  devoirs,  et  même  prononcer  d'office 
cette  révocation  pour  ivresse  ou  improbité.  Ces  agents  étaient  chargés 

du  nettoyage  des  salles.  Ils  portaient  un  uniforme  ou  des  emblèmes 

distinctifs,  et,  dans  la  section  française,  des  insignes  indiquant  le  nu- 

méro de  leur  classe.  Les  gardiens  pouvaient  requérir  l'assistance  de  la 
police;  ceux  de  la  section  française  prêtaient  leur  concours  aux  gardiens 

étrangers.  Ils  devaient,  les  uns  et  les  autres, obéissance  au  personnel 

de  l'Administration  de  l'Exposition  pour  l'application  et  l'observation 

des  règlements  d'ordre  intérieur.  Les  règles  de  détail  sur  le  gardien- 

nage et  le  nettoyage  des  salles  et  locaux  de  l'Exposition  étaient  ren- 
voyées à  un  arrêté  du  Commissaire  général.  (Art.  78.) 

9.  Titre  VIII.  Catalogue  des  œuvres  et  produits  exposés.  —  Sui- 

vant l'usage,  l'Administration  de  l'Exposition  devait  pubber,  en  langue 
française,  un  catalogue  méthodique  et  complet  des  œuvres  et  produits 

de  toutes  les  nations,  avec  indication  du  nom  des  exposants  et  des 

places  occupées  dans  les  palais,  parcs  et  jardins.  Il  appartenait  au  Mi- 

nistre du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes  de 

régler,  par  des  décisions  ultérieures  prises  sur  la  proposition  du  Com- 
missaire général,  le  mode  de  publication  de  ce  catalogue  et  le  nombre 

de  lignes  accordées  aux  exposants.  (Art.  7/1.)  Au  catalogue  princi[)al 

pouvaient,  d'ailleurs,  être  joints  des  catalogues  spéciaux  dressés  par 
les  administrations  publiques,  notamment  par  celle  des  colonies,  après 

entente  avec  le  Commissariat  général. 

'''  L'Adminislralion  a  contract(^,  on  fait,  des  assurances  conliv  li's  risijues  de  vnl  pour  les 
musées  centennaux. 
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En  1 88() ,  comme  en  1878,  les  nations  étrangères  n'avaient  été  au- 
torisées à  publier  un  catalogue  spécial  de  leur  section  que  clans  leur 

propre  langue,  à  l'exclusion  de  toute  autre.  Plusieurs  commissariats 
étrangers,  voulant  mettre  à  la  disposition  du  public  des  catalogues  en 

langue  française,  s'étaient  vus  contraints  de  traiter,  au  préalable,  avec 

l'entrepreneur  du  catalogue  général.  Ces  restrictions  et  ces  entraves, 
contraires  à  la  dignité  des  nations  étrangères  et  aux  intérêts  bien  en- 

tendus de  l'Exposition,  disparaissaient  dans  le  Règlement  général  de 

1900.  L'Administration  gardait  du  reste  un  droit  de  réglementation  et 

de  contrôle,  ayant  en  particulier  pour  but  d'empêcher  les  réclames 
abusives  et  les  annonces  inadmissibles  au  point  de  vue  du  bon  ordre  et 

des  convenances.  (Art.  ̂ 5.) 

10.  Titre  IX.  Récompenses  aux  exposants.  —  Diplômes  commémo- 

ratifs.  —  1 .  Mainlien  du  principe  des  récompenses.  — Peu  d'institutions 
ont  été  aussi  souvent  et  aussi  violemment  attaquées  que  celle  des  ré- 

compenses aux  exposants.  Les  attaques  sont  venues,  non  seulement  des 

industriels  mécontents  de  leur  sort  et  jaloux  de  leurs  rivaux  plus  heu- 

reux, mais  aussi  d'hommes  indépendants  et  particulièrement  qualifiés 
pour  émettre  un  avis  à  ce  sujet. 

Suivant  les  adversaires  de  l'institution ,  le  stimulant  vraiment  efficace 

des  progrès  de  l'industrie  réside  dans  l'intérêt  des  producteurs,  dans 
le  désir  de  développer  leur  clientèle,  et  non  dans  la  consécration,  en 

quelque  sorte  officielle,  de  leurs  mérites  par  des  sentences  toujours 

discutables  et  toujours  discutées.  A  un  autre  point  de  vue,  ces  sentences 

ont  le  grave  défaut  de  troubler  les  conditions  normales  de  la  concur- 

rence,  en  y  jetant  l'autorité  des  mandataires  de  l'Etat.  En  outre,  les 
causes  les  plus  diverses  se  réunissent  pour  rendre  à  peu  près  impos- 

sible la  tâche  des  jurys  :  brièveté  du  délai  d'examen,  difficulté  des  réu- 
nions, gêne*  imposée  à  des  hommes  qui  ne  peuvent  abandonner  entiè- 

rement leurs  affaires  ou  leurs  fonctions  pendant  plusieurs  mois,  défaut 

d'un  élément  de  comparaison  et  d'un  étalon  communs  dans  l'ap- 
préciation de  produits  fort  dissemblables,  multiplicité  des  éléments 

devant  servir  de  base  aux  jugements,  inégalité  des  exposants  dans 

l'adresse  à  faire  valoir  leurs  titres  et  à  capter  la  confiance  des  juges. 
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danger  des  intrigues  et  de  la  mise  en  jeu  d'influences  parfois  puis- 
santes. 

Malgré  ce  que  peuvent  avoir  de  fondé  les  critiques  dont  l'institution 

des  récompenses  a  été  l'objet,  elle  survivra  sans  doute  longtemps  en- 

core, aussi  bien  en  France  qu'à  l'étranger.  A  la  vérité,  l'intérêt  des  pro- 
ducteurs constitue  le  stimulant  le  plus  actif  du  progrès  industriel  ;  il 

n'y  a  pas,  en  définitive,  déjuge  meilleur  et  jilus  sûr  que  le  consomma- 

teur; la  tâche  des  jurys  est  hérissée  de  difTicultés  d'ordre  matériel  et 

moral.  Cependant  la  pratique  suivie  depuis  l'origine  des  expositions  a 

des  mérites  et  des  avantages  qu'on  ne  saurait  méconnaître  ;  ses  imper- 

fections ne  l'ont  pas  empêchée  de  rendre  d'indéniables  services. 

La  perspective  d'une  récompense  officielle  sera  toujours  un  agent 

fort  utile  d'émulation.  Un  industriel  (jui  a  consacré  son  temps,  son 
expérience,  ses  ressources,  son  génie  inventif  à  développer  et  à  per- 

fectionner une  branche  de  la  production  peut  et  doit  être  légitimement 

fier  de  se  voir  distinguer  par  des  savants  ou  par  des  praticiens  con- 

sommés ;  il  trouve  dans  leur  jugement  des  satisfactions  d'un  caractère 
plus  noble  et  plus  élevé  que  dans  le  simple  accroissement  de  sa  clien- 

tèle et  de  sa  fortune.  A  cet  égard,  l'ambition  des  exposants  est  un  levier 

dont  l'Etat,  gardien  de  l'intérêt  général,  serait  presque  coupable  de  ne 
pas  user. 

Bien  recrutés,  les  jurys  accomplissent  leur  mission  avec  un  zèle,  un 

dévouement,  une  compétence  et  une  impartialité  dignes  d'éloges;  ils 

ont  conscience  de  l'étendue  de  leurs  devoirs,  savent  s'élever  au-dessus 

des  compétitions,  ne  s'inspirent  que  de  la  justice  et  de  l'équité  dans  les 

sentences  qu'ils  ont  à  prononcer.  Si  parfois  ils  se  trompent,  du  moins 
leurs  erreurs  sont  rares  :  le  petit  nombre  des  plaintes  que  soulèvent 

leurs  jugements  eu  est  la  preuve  la  plus  manifeste.  L'un  des  principaux 

services  qu'ils  rendent  est  de  discerner  les  mérites  trop  modestes  pour 
se  mettre  en  évidence  et  de  faire,  au  contraire,  rentrer  dans  le  rang 

les  industriels  dont  la  réputation  mal  acquise  repose  sur  un  excès  de 

publicité  et  de  réclame  :  souvent  ils  corrigent  l'opinion  insuffisamment 
renseignée  des  consommateurs,  qui  ne  disposent  ni  des  mêmes  termes 

de  comparaison,  ni  des  mêmes  moyens  d'appréciation.  L'examen 
détaillé  et  minutieux  des  produits,  aucjuel  ils  doivent  se  livrer,  est 
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d'ailleurs  la  meilleure  préparation  des  rapports  dont  on  est  unanime 

à  reconnaître  l'utilité  et  qui  risqueraient  de  prendre  un  caractère 
trop  spéculatif  le  jour  où  les  récompenses  seraient  supprimées. 

Ces  considérations  déterminèrent  le  Commissariat  général,  la  Com- 
mission supérieure  et  le  Gouvernement  à  suivre  la  tradition  dans  le 

Règlement  de  l'Exposition  de  iqoo. 

2.  Organisation  et  ophalions  du  jury  mternational.  —  Après  une 

étude  attentive,  les  règles  antérieures  sur  l'organisation  et  le  fonction- 
nement du  jury  international  furent  maintenues  sans  aucun  change- 

ment de  quel(jue  importance. 

De  même  qu'en  1889,  il  y  avait  trois  degrés  de  juridiction  :  jurys 

de  classe,  jurys  de  groupe,  Jury  supérieur.  L'augmentation  du  nombre 
des  classes  et  des  groupes  ajoutait  à  la  nécessité  de  ces  trois  degrés 

pour  assurer  l'harmonie  et  l'unité  dans  l'attribution  des  récompenses. 
(Art.  76.) 

Les  jurys  de  classe  se  composaient  de  membres  titulaires  et  de 

membres  suppléants,  ceux-ci  n'ayant  voix  délil)érative  que  lorsqu'ils 

occupaient  la  place  de  jurés  titulaires  absents.  Pour  l'ensemble  des 
classes,  le  nombre  total  des  membres  titulaires  français  ou  étrangers, 

qui,  lors  des  précédentes  expositions,  avait  varié  du  cinquante-neu- 

vième au  quatre-v.ingtième  du  nombre  des  exposants,  était  fixé  au 
soixantième  environ  de  ce  dernier  chiffre;  le  nombre  total  des  membres 

suppléants  français  ou  étrangers  ne  pouvait  être  supérieur  au  tiers  du 

nombre  des  membres  titulaires.  Dans  chaque  classe,  le  nombre  des 

membres  titulaires  pour  chaque  branche  d'art  ou  d'industrie  et  pour 
chaque  nationalité  devait  être,  autant  que  possible,  proportionné  au 

nombre  des  exposants  et  à  l'importance  des  expositions.  (Art.  77.) 
Une  question  fréquemment  débattue  est  celle  du  mode  de  désigna- 

tion des  jurés.  Jusqu'ici,  le  Gouvernement  s'est  réservé  la  nomination 

des  jurés  français.  A  ce  système,  quelques  personnes  ont  opposé  l'élec- 

tion totale  ou  partielle  par  les  exposants.  Si  séduisante  que  soit  l'élec- 
tion dans  notre  régime  démocratique,  la  Commission  supérieure  a 

cru  devoir  l'écarter. 

Tout  d'abord,   on   ne  saurait  évidemment  l'étendre  aux  nations 
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étrangères  qui  iront  jamais  témoigné  de  sympathie  pour  le  système 

électif,  et,  dès  lors,  il  faudrait  la  restreindre  à  la  France.  N'y  aurait-il 

pas  des  inconvénients  à  ne  point  modeler  l'investiture  des  jurés  fran- 
çais sur  celle  des  étrangers? 

Même  abstraction  faite  de  ces  inconvénients,  (juelle  serait  la  pro- 

cédure pour  mettre  en  mouvement  un  corps  électoral  disséminé  dans 

toute  l'étendue  du  territoire?  Le  vote  par  correspondance  s'im[)oserait, 

car  les  électeurs  ne  subiraient  pas  les  pertes  de  temps  et  les  frais  d'un 
voyage  à  Paris. 

Fixerait-on  des  conditions  d éligibilité?  (Quelles  seraient-elles?  Les 

jurés  ont  besoin,  non  seulement  de  (jualités  professionnelles,  mais 

aussi  et  surtout  de  qualités  morales  :  honorabilité,  indépendance, 

impartialité,  discrétion,  délicatesse  de  conscience.  Ces  qualités  ne  se 

résument  pas  en  une  formule  réglementaire. 

Des  candidatures  surgiraient,  avec  leurs  intrigues,  et  peut-être 

leurs  compromis,  leurs  promesses,  leurs  engagements.  Trop  souvent, 

elles  donneraient  lieu  à  des  luttes  ardentes.  Les  électeurs,  qui  dans 

bien  des  cas  ne  connaîtraient  pas  les  candidats,  se  trouveraient  déso- 
rientés. Gomment  éviter  le  chaos,  les  scrutins  de  hasard?  Comment 

réunir  des  majorités  sérieuses?  Comment  surtout  empêcher  les  grosses 

agglomérations  d'exposants  et  particulièrement  l'agglomération  pari- 
sienne, où  un  concert  préalable  est  possible,  de  safrifier  les  agglomé- 
rations secondaires  et  de  se  faire  la  part  du  lion? 

Le  choix  des  électeurs  ne  se  porterait-il  pas  sur  des  candidats  qu'il 

convient  de  soustraire  à  la  mise  hors  concours,  parce  qu'ils  sont  aptes 
à  recueillir  les  plus  hautes  récompenses  et  à  enrichir  la  liste  des 

succès  nationaux,  dans  l'intérêt  de  sa  comparaison  avec  celle  des  vic- 
toires étrangères? 

Quelle  serait,  au  sortir  des  combats  électoraux,  la  posture  des  élus 

vis-à-vis  de  leurs  concurrents,  devenus  leurs  justiciables? 

Ces  motifs  généraux  condamnent  l'élection  partielle  comme  l'élec- 

tion totale;  la  dualité  d'origine  des  jurés  français  constituerait  même 
un  danger  de  plus,  surtout  vis-à-vis  des  jurés  étrangers? 

Vainement  invoquerait-on,  à  titre  d'exemple,  l'élection  partielle 

des   comités  d'installation.  La  tâche  des  comités  et  celle  des  jurys 
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diffèrent  profondément.  Tandis  que  les  comités  ont  une  beso{]no 

matérielle  et  l'exécutent  d'ailleurs  sous  le  contrôle  de  l'Administration, 

les  jurys  sont  investis  d'une  mission  plus  haute;  tandis  que  les  uns 
sont  les  mandataires  des  exposants,  les  autres  ont  à  remplir  une  véri- 

table magistrature. 

Seul,  l'Etat  peut  former  des  jurys  offrant  les  garanties  voulues; 
seul  aussi,  il  peut  leur  donner  la  cohésion  indispensable  par  un  grou- 

pement rationnel  des  diverses  capacités'''. 

Aux  termes  de  l'article  7 7  du  Règlement  général,  la  désignation 
des  jurés  français  titulaires  ou  suppléants  était  préparée  par  le  Com- 

missaire général  avec  le  concours  des  directeurs  généraux  de  l'exploi- 
tation et  du  directeur  des  beaux-arts  pour  le  groupe  des  œuvres 

d'art,  et  faite  par  décret  sur  la  proposition  du  Ministre  du  commerce, 

de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  concertée  avec  le  Mi- 

nistre de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts  pour  le  groupe  des 

œuvres  d'art.  Us  devaient  être  choisis  dans  les  grands  corps  de  l'Etat, 
les  académies,  les  grandes  administrations,  les  corps  constitués, 

et,  pour  le  plus  grand  nombre,  parmi  les  personnes  ayant  obtenu, 

comme  exposants  ou  comme  jurés  nommés  par  le  Gouvernement  fran- 

çais, de  hautes  récompenses  aux  expositions  universelles  internatio- 
nales de  Paris,  Londres,  Vienne,  Philadelphie,  Sydney,  Melbourne, 

Amsterdam,  Anvers,  Barcelone,  Bruxelles  et  Chicago. 

Les  jurés  étrangers  titulaires  ou  suppléants  étaient  désignés,  pour 

chaque  nationalité,  parles  commissaires  généraux  de  leur  pays,  avant 

l'ouverture  de  l'Exposition. 

'''  Lo  19  janvier  1899,  MM.  Kelscli  et 

Laniel,  députiSs,  rcprireot  l'idde  de  rélection 
partielle  du  jury  par  les  exposants  et  dépo- 

sèrent un  amendement  au  projet  de  loi  por- 

tant lixation  du  budjjet  général  de  l'exercice 
1899,  en  vue  de  modifier  légèrement,  à  litre 

d'indication,  le  crédit  du  chapitre  de  l'Expo- 
sition. Malgré  les  objections  du  Ministre  du 

commerce,  cet  amendement  fut  voté  par  ia 

Chambre  à  une  très  forte  majorité,  le  9  lé- 
vrier 1899. 

Mais,  dans  son  rapport  du  9  mai  1899  au 

Sénat  sur  le  budget,  M.  Charles  Prevet,  sans 

demander  le  rétablissi'ment  du  crédit  primitif, 
combattit  énergiquement  le  système  électif, 

non  seulement  pour  des  raisons  de  fond,  mais 

aussi  parce  que  le  Règlement  général,  sur  la 

foi  duquel  les  e.xpo3auts  s'étaient  engagés,  lui 
paraissait  former  la  loi  inviolable  des  parties. 

Cette  divergence  détermina  le  Ministre  à 

ouvrir,  auprès  des  assemblées  commerciales 

et  industrielles,  une  vaste  enquête  dont  les  ré- 

sultats d'ensemble  furent  contraires  à  l'élec- 

tion, et  les  choses  restèrent  en  l'état. 
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Cliaque  jury  de  classe  élisait  son  bureau  composé  d'un  président, 

d'un  vice-président,  d'un  rapporteur  et  d'un  secrétaire.  Le  président 

et  le  vice-président  devaient  être  de  nationalités  différentes  :  l'un 

français,  l'autre  étranger. 

Sauf  pour  le  groupe  des  œuvres  d'art,  les  jurys  de  classe  avaient 

la  faculté  de  s'adjoindre,  à  titre  d'associés  ou  d'experts,  une  ou  plu- 
sieurs personnes  compétentes  sur  quelques-unes  des  matières  sou- 

mises à  leur  examen.  Ces  associés  ou  experts  pouvaient  être  pris  parmi 

les  jurés  titulaires  ou  suppléants  d'une  classe  quelconque  et  parmi  les 
hommes  de  la  spécialité  requise  en  dehors  du  jury.  Ils  devaient  être 

agréés  par  le  Commissaire  général  sur  la  proposition  de  la  direction 

générale  de  l'exploitation,  ne  prenaient  part  aux  travaux  du  jury  que 

pour  l'objet  spécial  de  leur  convocation  et  avaient  seulement  voix 
consultative. 

Par  une  innovation  instamment  réclamée,  deux  jurys  de  classe  pou- 

vaient être  réunis,  en  vertu  d'une  décision  du  Commissaire  général, 

pour  le  jugement  d'objets  déterminés,  quand  cette  réunion  était  utile 

à  l'accomplissement  de  leur  tâche. 

Les  jwri/s  <ie  groiipe  comprenaient  :  i°  un  président,  deux  ou  trois 
vice-présidents  et  un  secrétaire,  qui  pouvaient  être  choisis  en  dehors  des 

jurys  de  classe  et  dont  la  désignation,  préparée  par  le  Commissaire 

général  avec  le  concours  des  directeurs  généraux  de  l'exploitation  et 

du  directeur  des  beaux-arts  pour  le  groupe  des  œuvres  d'art,  était 

faite  par  décret  sur  la  proposition  du  Ministre  du  commerce,  de  l'in- 
dustrie, des  postes  et  des  télégraphes,  concertée  avec  le  Ministre  de 

l'instruction  publique  et  des  beaux-arts  pour  le  groupe  des  œuvres 

d'art;  9°  les  présidents,  vice- présidents  et  rapporteurs  des  jurys  de 
classe.  (Art.  78.) 

Un  décret  ultérieur  devait  fixer  la  composition  du  Jury  supérieur  et 

en  désigner  les  membres  ainsi  que  le  bureau.  Ce  jury  avait  pour  pré- 

sident d'honneur  le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes 

et  des  télégraphes,  et  pour  vice-présidents  d'honneur  le  Ministre  de 

l'instruction  publique  et  des  beaux-arts,  le  Ministre  de  l'agriculture 
et  le  Commissaire  général.  En  faisaient  partie  de  droit  les  présidents 

et  vice -présidents  des  jurys  de  groupe,  les  commissaires  délégués 
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des  pays  qui  comptaient  plus  de  5oo  exposants  inscrits  au  catalogue, 

les  membres  du  Comité  supérieur  de  revision,  le  directeur  général 

et  le  directeur  général  adjoint  de  l'exploitation,  les  autres  directeurs  et 

le  secrétaire  général  de  l'Exposition,  le  directeur  des  beaux-arts,  le 

directeur  de  l'agriculture  et  le  délégué  de  l'administration  des  colonies 
à  l'Exposition.  (Art.  yg.) 

Le  Commissaire  général  et  les  directeurs  généraux  de  l'exploitation 
étaient  chargés  de  préparer  et  de  diriger  les  travaux  du  jury  interna- 

tional. Ils  veillaient  à  l'observation  des  règlements,  s'assuraient  que 

les  œuvres  et  produits  d'aucun  exposant  n'avaient  échappé  à  l'examen 
du  jury,  recevaient  les  observations  et  les  réclamations  des  exposants 

à  cet  égard.  Pour  l'accomplissement  de  leur  tâche,  le  Commissaire  gé- 

néral, les  directeurs  généraux  de  l'exploitation  ou  les  fonctionnaires 
désignés  par  ces  directeurs  généraux  avaient  entrée  à  toutes  les 

séances  des  jurys  de  classe  et  des  jurys  dégroupe,  mais  seulement  afin 

de  rappeler  les  faits  et  les  dispositions  réglementaires.  (Art.  80.) 

Chaque  jury  de  classe  procédait  à  l'examen  des  objets  exposés  et 
dressait  :  1°  une  liste  des  exposants  mis  hors  concours  par  application 

de  l'article  89  dont  il  sera  parlé  plus  loin;  2°  une  liste,  par  ordre  de 

mérite  et  sans  distinction  de  nationalité,  des  récompenses  qu'il  pro- 
posait de  décerner  aux  exposants;  3°  une  liste  semblable  à  la  précé- 
dente pour  les  collaborateurs,  ingénieurs,  contremaîtres  et  ouvriers 

qui  se  seraient  distingués  particulièrement  dans  la  production  d'objets 

remarquables  figurant  à  l'Exposition,  Sur  ce  dernier  point,  une  expli- 
cation est  nécessaire.  Depuis  que  les  expositions  se  sont  implantées  en 

France,  on  a  toujours  récompensé,  outre  les  exposants,  ceux  de  leurs 

collaborateurs  qui  se  recommandaient  par  des  titres  spéciaux;  bien 

qu'appliqué  sous  des  formes  diverses,  le  principe  n'a  jamais  varié.  Il 
était  impossible  de  méconnaître  les  abus  et  les  difficultés  de  tout  genre 

auxquels  avait  donné  lieu,  en  1889,  l'attribution  des  récompenses 

de  collaborateurs,  par  suite  soit  de  l'excès  de  bienveillance  des  pa- 
trons dans  leurs  demandes  et  leurs  déclarations,  soit  de  l'insuffisance 

des  moyens  de  contrôle  dont  disposait  le  jury.  Néanmoins,  la  Com- 

mission supérieure,  d'accord  avec  le  Commissariat  général,  n'hésita 
pas  à  maintenir  une  institution  depuis  trop  longtemps  acclimatée. 
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od'rant  auv  travailleurs  des  avantages  trop  réels,  s'iiarmonisant  trop 
avec  nos  tendances  et  notre  régime  social  pour  que  la  pensée  vint  d  y 

renoncer.  Il  appartenait  à  rAdministration  d'étudier  et  d'indiquer  au 
jury  les  précautions  à  prendre,  afin  de  ne  pas  déprécier  les  récom- 

penses de  collaborateurs  en  les  distribuant  avec  profusion  ou  en  les 

détournant  de  leur  destination  véritable.  Parmi  ces  précautions,  le 

Commissaire  général  en  indiquait  une,  qui  consistait  à  demander,  dès 

le  début,  aux  exposants  la  production  de  leurs  listes.  (Art.  81.) 

Une  nouveauté  intéressante  était  la  création,  dans  les  classes  d'in- 

dustries d'art,  de  deux  sections  distinctes,  ouvertes  l'une  aux  artistes 
auteurs  de  dessins,  de  cartons,  de  maquettes,  de  modèles,  etc.,  et 

l'autre  aux  industriels.  Cette  nouveauté,  déjà  signalée  à  propos  de  la 

classification,  permettait  de  récompenser  l'art  invenlif  au  même  titre 
que  la  production  matérielle,  et  constituait  un  légitime  hommage  aux 

arts  décoratifs.  (Art.  81.) 

Des  sections  différentes  devaient  être  également  réservées  au  ma- 

tériel ou  aux  procédés  de  production  et  aux  produits,  quand  ces  divers 

éléments  se  trouvaient  réunis  dans  la  même  classe.  (Art.  81.) 

Les  listes,  certifiées  par  les  membres  du  bureau,  devaient  être  re- 
mises au  Commissariat  général  le  3o  juin  au  plus  tard,  faute  de  quoi 

elles  seraient  établies  d'office  par  le  jury  de  groupe. 
Chaque  jury  de  groupe  revisait  les  listes  préparées  par  les  jurys  de 

classe  et  s'elforçait  notamment  d'assurer  l'unité  et  l'harmonie  dans 

l'attribution  des  récompenses.  Il  s'adjoignait  successivement  chacun 
des  jurys  de  classe  pour  les  délibérations  qui  le  concerneraient.  La  date 

extrême  assignée  pour  la  remise  des  listes  revisées  était  celle  du 

3i  juillet;  en  cas  de  retard,  le  Jury  supérieur  devait  y  pourvoir  d'of- 
fice. (Art.  82.) 

Le  Jury  supérieur  arrêtait  en  dernier  ressort  les  listes,  par  ordre  de 

mérite,  des  récompenses  décernées  aux  exposants  et  collaborateurs 

dans  chaque  classe.  Ses  travaux  devaient  être  conduits  de  telle  sorte 

que  la  distribution  solennelle  des  récompenses  pût  avoir  lieu  à  la  fin 

du  mois  d'août  ou  au  commencement  du  mois  de  septembre.  L'in- 
tention du  Commissariat  général  était  ainsi  de  hâter  cette  grande  so- 

lennité :  d'une  part,  en  effet,  les  lauréats  éprouvent  une  légitime 
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salisfaclion  à  recevoir  promptement  le  prix  de  leurs  efforts  et  à  indi- 

quer sur  leurs  produits  les  récompenses  qu'ils  ont  obtenues;  d'autre 
part,  cette  indicalion  constitue  un  guide  précieux  pour  les  études  et  les 

visites  du  public.  (Art,  83.) 

Pour  les  expositions  temporaires  et  concours  des  groupes  de  l'agri- 

culture, de  l'horticulture  et  des  aliments,  les  opérations  du  jury  de- 

vaient se  poursuivre  pendant  toute  la  durée  de  l'Exposition.  Les  jurys 
de  classe  dressaient  des  listes  spéciales  de  propositions  à  la  fin  de 

chaque  exposition  temporaire  ou  de  chaque  concours.  Ces  listes  étaient 

revisées  et  arrêtées  en  dernier  ressort  par  les  jurys  de  groupe,  après  la 

clôture  de  la  série  des  expositions  temporaires  ou  des  concours  du 

groupe.  Le  jury  supérieur  n'intervenait  qu'exceptionnellement  pour 

les  récompenses  d'ensemble  à  décerner  aux  concurrents  qui,  ayant 

participé  d'une  manière  suivie  aux  expositions  temporaires  de  l'horti- 
culture, pouvaient  être  considérés  comme  des  exposants  permanents. 

(Art.  84.) 

A  tous  les  degrés,  le  secret  était  prescrit  pour  les  délibérations  du 

jury  international.  (Art.  85.) 

Les  palais  des  expositions  sont,  en  général,  appelés  à  disparaître 

comme  disparaissent  les  décors  d'un  théâtre,  aussitôt  que  la  pièce  est 
jouée.  De  leur  côté,  les  produits  si  péniblement  assemblés  se  disper- 

sent en  quelques  jours  vers  tous  les  points  de  l'horizon.  Tant  de 
labeurs  et  tant  de  dépenses  ne  laissent  bientôt,  pour  les  visiteurs  su- 

perficiels, qu'un  souvenir  plus  ou  moins  fugitif.  Un  monument  subsiste 
cependant  :  je  veux  parler  de  la  collection  des  rapports  du  jury  inter- 

national. Ces  rapports  perpétuent  la  mémoire  des  faits  accomplis,  en- 

registrent les  grands  faits  artistiques,  industriels,  agricoles,  commer- 

ciaux, mis  en  lumière  par  l'Exposition,  relatent  les  progrès  accomplis, 

fixent  l'état  général  de  la  production,  marquent  une  date  dans  l'his- 

toire de  l'activité  humaine.  Il  y  a  là  une  œuvre  capitale  qui,  pour 
prendre  toute  sa  valeur,  doit  être  conduite  avec  autant  de  rapidité 

que  de  soin.  Conformément  à  l'article  86  du  Règlement,  les  rappor- 
teurs des  jurys  de  classe  avaient,  pour  la  remise  de  leur  travail  au 

Commissaire  général,  un  délai  maximum  de  six  mois  après  la  clôture 

<h^  l'Exposition.  Le  soin  de  diriger  la  rédaction  et  la  publication  des 
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rapports  tle  classes  était  confié  au  Commissaire  général  et  à  un  rap- 

porteur général  désigné,  sur  sa  proposition,  par  le  Ministre  du  com- 

merce, de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes.  Il  convenait  que 

ce  rapporteur  général  fût  choisi  dès  le  début  de  l'Exposition,  pour  en 
suivre  toutes  les  phases  et  en  tirer  tous  les  enseignements  utiles  à  sa 

tâche:  je  savais  par  expérience  le  surcroît  de  peines,  de  démarches,  de 

labeur,  incombant  à  celui  qui  reçoit  au  dernier  moment  une  mission 
si  honorable,  mais  si  écrasante. 

Aux  termes  de  l'article  87,  le  Gouvernement  s'engageait  à  publier 
une  liste  officielle  des  récompenses. 

3.  Récompenses.  Diplômes  commémorai  ifs.  —  D'après  les  règlements 

de  l'exposition  de  1889.  les  récompenses  devaient  être  exclusivement 

décernées  sous  l'orme  de  diplômes  et  se  répartir  entre  les  catégories 

suivantes  :  diplômes  de  grand  prix;  diplômes  de  médaille  d'or;  di- 

plômes de  médaille  d'argent;  diplômes  de  médaille  de  bronze;  diplômes 
de  mention  honorable.  La  substitution  des  diplômes  aux  médailles 

s'était  imposée  pour  des  raisons  d'économie  ;  elle  n'avait  d'ailleurs 
point  découragé  les  exposants  qui  attachent  toujours  beaucoup  plus 

d'importance  à  la  valeur  morale  des  récompenses  qu'à  la  valeur  intrin- 

sèque de  leurs  signes  représentatifs.  Son  unique  danger  était  l'avi- 

lissement des  distinctions  supérieures,  qui  risquaient  d'être  attribuées 

avec  moins  de  parcimonie;  mais  le  jury  et  l'Administration  avaient  eu 
la  sagesse  et  la  fermeté  nécessaires  pour  éviter  cet  écueil.  Au  dernier 

moment,  les  disponibilités  de  crédits  permirent  de  joindre  à  chacun 

des  diplômes  autres  que  ceux  de  mention  honorable  une  médaille  no- 
minative en  bronze. 

Pour  l'Exposition  de  1900,  il  a  paru  que  le  mieux  était  de  s'en 
tenir  aux  règles  de  1889.  Ces  règles  permettaient  de  graduer  con- 

venablement les  récompenses  et  de  les  décerner  assez  largement 

sans  surcharger  les  finances  publiques.  Suivre  certains  exemples  de 

l'étranger  et  n'admettre  qu'un  type  de  récompenses,  c'eût  été  mettre 

sur  le  même  pied  les  mérites  éclatants  et  l'honnête  médiocrité;  mieux 

aurait  valu  renoncer  à  l'institution.  Conserver  la  pluralité  des  types  en 

modifiant  leur  nombre  ou  leur  dénomination,  c'eût  été  innover  sans 
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motif  plausible  et  rendre  plus  difficiles  les  rapprochements  entre  les 

deux  expositions.  Le  Règlement  général  maintenait  donc  la  nature  et 

réehelle  des  récompenses  pour  les  exposants  de  la  section  contempo- 
raine et  pour  leurs  collaborateurs  ;  les  diplômes  devaient  être  signés 

par  le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télé- 
graphes, et  par  le  Commissaire  général.  (Art.  88.) 

Antérieurement,  la  mise  hors  concours  n'était  réglementée  que 
pour  les  jurés  titulaires  ou  suppléants  et  pour  les  associés  ou  experts. 

Le  jury  de  1889  suppléa  aux  lacunes  des  textes  en  se  traçant  certaines 

règles,  notamment  à  l'égard  des  sociétés  exposantes  dont  un  repré- 
sentant était  investi  du  mandat  de  juré.  Ces  règles  prirent  place  dans 

le  Règlement  général  de  1900.  En  conformité  de  l'article  89,  furent 
mis  hors  concours  les  exposants  ayant  accepté  les  fonctions  de  juré, 

soit  comme  titulaires,  soit  comme  suppléants;  il  en  était  de  même  des 

sociétés  exposantes  représentées  dans  le  jury  par  un  administrateur 

ou  par  un  agent  d'ordre  quelconque  faisant  partie  de  leur  personnel 
permanent;  les  administrations  publiques  concouraient  aux  récom- 

penses, alors  même  que  les  fonctions  de  juré  avaient  été  attribuées  à 

l'un  de  leurs  fonctionnaires.  Les  exposants  adjoints  au  jury  en  qualité 

d'associés  ou  d'experls  étaient  hors  concours,  en  vertu  de  l'article  90, 
pour  la  classe  dans  laquelle  ils  opéraient. 

Consacrant  la  pratique  de  1889,  l'article  91  portait  que  les  pro- 
ducteurs exposant  des  objets  différents  dans  plusieurs  classes  pour- 

raient recevoir  des  récompenses  pour  chacune  de  ces  classes,  que  la 

pluralité  des  récompenses  dans  une  même  classe  serait  interdite  et 

qu'en  cas  d'appréciation  d'un  même  objet  par  plusieurs  jurys,  l'expo- 
sant recevrait  seulement  la  récompense  la  plus  élevée. 

L'utilisation  commune  de  vitrines  ou  autres  meubles  par  plusieurs 

exposants  n'empêchait  pas  ces  exposants  de  concourir  chacun  pour  la 
distribution  des  récompenses,  quand  ils  avaient  exposé  à  titre  ])er- 

sonnel  et  individuel.  Il  n'était  attribué  qu'une  récompense  aux  ex- 
positions collectives;  toutefois,  pour  les  expositions  plurinominales, 

chacun  des  membres  participants  recevait  un  diplôme  portant  tous  les 

noms.  Le  jury  avait  le  droit  de  réunir  en  collectivités  un  certain  nombre 

d'exposants  dans  les  groupes  de  l'agriculture,  de  l'horticulture  et  des 
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aliments,  et  d'attribuer  un  diplôme  unique  aux  personnes  morales 
représentant  ces  groupements  :  il  pouvait  ainsi  récompenser  plus 

dignement  un  ensemble  d'efforts  concourant  au  même  but  et  qui, 
considérés  isolément,  seraient  restés  inaperçus  ou  auraient  été  insuffi- 

samment appréciés.  (Art.  92.) 

Bien  que  des  récompenses  spéciales  dussent  être  instituées  par  des 

règlements  particuliers  sur  les  expositions  temporaires  et  les  concours, 

les  exposants  du  groupe  de  l'horticulture  ayant  participé  d'une  ma- 
nière suivie  aux  concours  temporaires  de  ce  groupe  pouvaient  être 

considérés  comme  des  exposants  permanents  et  obtenir  l'une  des  ré- 

compenses définies  à  l'article  88.  Des  propositions  devaient  être  for- 
mulées en  temps  utile,  à  cet  égard,  par  les  jurys  de  classe  et  le  jury 

de  groupe.  La  décision  appartenait  au  Jury  supérieur  ou  à  une  délé- 

gation nommée  par  lui  dans  ce  but.  si  les  concours  n'étaient  pas  clos 
avant  la  distribution  générale  des  récompenses.  Le  Règlement  pré- 

voyait une  liste  supplémentaire  pour  les  récompenses  ainsi  décernées. 

(Art.  93.)  ̂ 
Des  diplômes  commémoratifs,  signés  par  le  Ministre  du  commerce, 

de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  et  par  le  Commissaire 
général,  pouvaient  être  décernés  aux  personnes  qui  auraient  prêté 

leur  concours  pour  les  expositions  rétrospectives,  ainsi  qu'aux  fonc- 

tionnaires ou  agents  de  l'Exposition,  aux  membres  des  comités  ou 
commissions  et  aux  jurés. 

14.  Titre  X.  Entrées.  —  Intimement  lié  aux  combinaisons  finan- 

cières qui  prévaudraient  pour  l'Exposition,  le  régime  des  entrées  ne 

pouvait  être  arrêté  dans  ses  détails  dès  189 4.  Rien  n'empêchait 
toutefois  de  fixer  immédiatement  quelques  règles  essentielles,  dont 

l'adoption  s'imposerait  en  tout  état  de  cause  et  qu'il  était  utile  de  faire 
connaître  aux  intéressés. 

Suivant  les  précédents,  le  prix  normal  d'entrée  dans  l'enceinte  de 

l'Exposition  devait  être  d'un  franc.  Comme  en  1889,  des  |)rix  plus 
élevés  étaient  prévus  :  1"  pour  la  matinée ,  afin  de  réserver  des  heures 

de  calme  relatif  aux  études  et  aux  opérations  du  jury;  9°  pour 
la  soirée  (sauf  le  dimanche  et  les  jours  déterminés  par  des  arrêtés 
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spéciaux  du  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des 

te'légraphes,  sur  la  proposition  du  Commissaire  général),  afin  de 

compenser  les  frais  d'éclairage.  Un  tarif  supérieur  pouvait  également 
être  mis  en  vigueur  à  des  jours  déterminés  de  même  par  le  Ministre  : 

cette  disposition  visait  les  fêles,  toujours  très  coûteuses.  (Art.  96.) 

L'article  97  autorisait  la  création  d'abonnements  nominatifs  et 

personnels,  soit  pour  toute  la  durée  de  l'Exposition,  soit  pour  des  pé- riodes définies. 

Aux  termes  de  l'article  98,  chaque  exposant  de  la  section  contem- 

poraine avait  droit  à  une  carte  d'entrée  gratuite,  nominative  et 
personnelle,  dont  la  validité  pour  les  expositions  temporaires  était 

restreinte  à  la  durée  de  ces  expositions;  les  sociétés  exposantes  ne 

recevaient  qu'une  seule  carte.  A  la  demande  de  l'exposant,  la  carte 

pouvait  être  délivrée  au  nom  d'un  représentant  agréé  par  la  direction 

générale  de  l'exploitation,  si  la  nature  et  l'importance  des  objets 

exposés  paraissaient  à  l'Administration  comporter  la  présence  assidue 
de  ce  représentant.  La  participation  aux  expositions  rétrospectives  ne 

donnait  lieu  à  la  délivrance  d'une  carte  d'entrée  gratuite  que  si 

l'Administration  considérait  cette  faveur  comme  justifiée  par  l'impor- 
tance des  objets  exposés  :  cette  disposition  avait  pour  objet  de  prévenir 

les  abus. 

Des  cartes  de  service  étaient  attribuées  aux  membres  de  la  Com- 

mission supérieure,  aux  fonctionnaires  et  agents  du  Commissariat 

général,  aux  représentants  officiels  des  colonies  françaises  et  des 

pays  de  protectorat,  aux  commissaires  étrangers,  aux  membres  des 

comités  d'admission  ou  d'installation  et  du  jury,  ainsi  qu'aux  ingé- 
nieurs ou  architectes  chargés  des  installations.  La  même  mesure  pou- 

vait être  prise  pour  les  membres  des  commissions  d'organisation  et  des 
comités  techniques  ou  administratifs  institués  auprès  du  Commissariat 

général.  Des  entrées  gratuites  devaient  être  délivrées  suivant  les 

besoins  du  service  aux  concessionnaires,  entrepreneurs,  gardiens  et 

ouvriers  employés  dans  l'intérieur  de  rE,xposition.  Ces  dispositions 
consacraient  la  pratique  de  1889,  mais  en  y  ajoutant  le  bénéfice  de  la 

gratuité  pour  les  membres  des  coniités  d'admission  :  il  v  avait  là  un 

acte  de  justice  et  de  convenance  à  l'égard  de  collaborateurs  dévoués, 
IMPniMmiC     KtTIO)l4Lt. 
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apportant  le  concours  de  leur  talent  et  sacrifiant  leur  temps  à  l'œuvre 

commune  ;  la  faveur  était  du  reste  moins  grande  qu'elle  ne  le  sem- 
blait au  premier  abord,  car  beaucoup  de  membres  des  comités 

d'admission  sont  exposants,  font  partie  des  comités  d'installation  ou 
appartiennent  au  jury.  (Art.  99.) 

L'article  100  mettait  à  la  disposition  de  la  presse  un  certain 
nombre  de  cartes  permanentes  ou  temporaires,  toutes  nominatives. 

Jamais  les  organisateurs  des  expositions  n'ont  négligé  d'en  faciliter 

l'accès  aux  classes  laborieuses.  Le  speclacle  des  progrès  accomplis 

sur  tous  les  points  du  globe  et  l'étude  comparative  des  perfeclionne- 
ments  introduits  dans  les  procédés  de  travail  constituent,  en  effet, 

un  puissant  moyen  d'éducation  professionnelle.  Fidèles  à  la  tradition, 
les  auteurs  du  Règlement  général  y  avaient  inséré  un  article  por- 

tant qu'il  serait  statué  ultérieurement  par  le  Ministre  du  commerce,  de 

l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  après  avis  du  Commissaire 
général,  sur  les  entrées  à  prix  réduit  ou  à  titre  gratuit  qui  pour- 

raient être  accordées  à  certaines  catégories  de  visiteurs,  dans  l'in- 

térêt du  développement  de  l'éducation  et  de  l'instruction  publiques. 
(Art.  101.) 

Des  dispositions  rigoureuses  devaient  être  prises  pour  prévenir 

et  empêcher  les  abus  dans  l'usage  des  cartes  et  des  entrées  gratuites 
ou  à  prix  réduit.  (Art.  102.) 

12.  Titre  XI.  Concessions.  —  En  conformité  de  l'article  io3,  le 

Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes, 
pouvait,  sur  la  proposition  du  Commissaire  général,  autoriser  des  expo- 

sitions particulières  payantes,  concéder  des  établissements  de  consom- 
mation ou  de  spectacle  et  accorder  toutes  autres  concessions  utiles  à 

l'Exposition.  Ces  autorisations  et  concessions  étaient  soumises  à  rede- 

vance au  profit  du  budget  de  l'Exposition. 
Dans  chaque  cas,  le  cahier  des  charges  spécifiait  les  règles  relatives 

à  la  construction  et  à  l'exploitation.  Les  concessionnaires  étaient  tenus, 
à  toute  époque,  de  se  conformer  aux  injonctions  qui  leur  seraient 

adressées  parle  Commissaire  général  dans  l'intérêt  de  la  sécurité,  de 

la  salubrité,  de  l'hygiène,  de  la  décence  et  du  bon  ordre.  (Art.  106.) 



REGLEMENT  GÉNÉRAL. 
115 

13.  Titre  XII.  Dispositions  administratives  diverses.  —  Aucune 

puldicité  par  voie  d'affiches,  prospectus,  etc.,  ne  pouvait  être  faite 

dans  l'enceinte  de  l'Exposition  par  les  exposants,  par  les  concession- 
naires ou  par  toute  autre  personne  sans  une  autorisation  régulière  du 

Commissaire  général  et  sans  l'acquittement  préalable  des  redevances 
qui  seraient  exigées.  Des  raisons  de  haute  convenance,  sur  lesquelles 

il  est  inutile  d'insister,  exigeaient  l'inscription  de  ce  principe  dans  le 
Règlement  général.  (Art.  io5.) 

Les  communications  relatives  à  l'Exposition  devaient  être  adressées 
au  Commissariat  général,  qui  recevait  ces  communications  en  fran- 

chise conformément  au  décret  du  2^  octobre  1898'''.  (Art.  106.) 

'''  Aux  lennes  du  di'crel  du  a/t  oclolne 

1893,  le  Commissaire  géuéral  recevait  eu 

franchise,  sans  condition  de  contreseing,  la 

correspondance  relative  au  service  de  l'Expo- 
sition qui  lui  ̂ lait  adressée,  soit  sous  bandes, 

soit  sous  plis  fermés. 

l'était  admise  à  circuler  on  franchise,  sous 

bandes  ou  sous  plis  fermes,  la  correspondance 

relative  à  l'Exposition,  expédiée  soit  par  le  Mi- 

nistre du  commerce,  de  l'industiie,  des  postes 
et  des  lélégraphes,  soit  par  le  Commissaire 

général,  et  adressée  aux  personnes  ou  aux 

fonctionnaires  ci-après  désignés  :  agents  con- 

sulaires de  France  à  l'étranger;  agents  diplo- 

matiques de  France  à  l'étranger;  architectes 

chargés  de  travaux  pour  l'Exposition;  commis- 
saires des  colonies  et  pays  de  protectorat  à 

l'Exposition  ;  commissaires  étrangers  à  l'Expo- 

sition; concessionnaires  à  l'Exposition:  con- 

seillers d'État  :  conseillers  généraux  ;  conseillers 
municipaux;  députés;  directeurs  des  com- 

pagnies de  transport;  directeurs  des  miiiis- 
tèi'cs;  directeurs  des  sociétés  de  crédit  four- 

nissant un  concours  financier  à  l'Exposition  ; 

entrepreneurs  de  l'Exposition;  exposants;  in- 

géuieurs  chargés  de  travaux  pour  l'Exposition  ; 
maires;  membres  des  cmiités,  commissions 

et  jurys  de  l'Exposition;  personnel  des  ser- 

vices de  l'Exposition;  préfets;  présidents  des 
chambres  de  commerce,  des  chambres  consul- 

tatives d'agriculture,  des  chambres   consul- 

tatives des  arts  et  manufactures,  des  comices 

agricoles;  présidents  des  comités  et  commis- 
sions de  TExposition;  présidents  des  conseils 

de  prud'hommes:  présidents  des  jurys  de 

l'Exposition:  présidents  des  sociétés  agricoles; 
présidents  des  sociétés  artistiques  ;  présidents 
des  sociétés  de  crédit  fournissant  un  concours 

financier  à  l'Exposition;  présidents  des  sociétés 
savantes;  présidents  des  syndicats;  présidents 

des  tribunaux  de  commerce;  sénateurs;  sous- 

préfets. 
Cette  franchise  était  expi-imée  au  moyen  de 

deux  griffes  fournies  par  l'Administration  des 

postes. 
Une  décision  m'nistérielle  du  i"  décembre 

1898  autorisa,  de  plus,  le  Commissaire  gé- 
néral à  correspondre  en  franchise,  par  la  voie 

télégraphique,  pour  toutes  les  communications 

oflTicielles  urgentes,  avec  les  personnes  sui- 

vantes :  1"  sans  réciprocilé  :  sénateurs;  députés; 
présidents,  secrétaires  et  membres  des  comités 

et  des  commissions  de  l'Exposition;  architectes 

et  ingénieurs  chargés  de  travaux  pour  l'Expo- 

sition ;  membres  des  jurys  de  l'Exposition  ; 
membres  des  commissions  étrangères  en 

France;  commissaires  des  colonies  et  pays  de 

protectorat  à  l'Exposition,  en  France;  prési- 
dents des  chambres  de  commerce,  des  cham- 

bres consultatives  d'agriculture,  des  chambres 
consultatives  des  arts   et  manufactnje-,   des 

8. 
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En  acceptant  la  qualité  d'exposants,  les  français  et  les  étrangers  se 
soumettaient  ipso  facto  aux  dispositions  du  Règlement  général  et  aux 

dispositions  complémentaires  qui  seraient  ultérieurement  édictées  par 

décret,  par  arrêté  ministériel  ou  par  arrêté  du  Commissaire  général 

pour  le  bon  ordre  et  la  police  de  l'Exposition.  (Art.  i  oy.) 

44.  Loi  du  30  décembre  1899  relative  à  la  protection  de  la  pro- 

priété industrielle  pour  les  objets  admis  à  l'Exposition.  —  Le  com- 

mentaire du  Règlement  général  m'a  conduit  à  rappeler  la  loi  du 

9  3  mai  i868  sur  la  garantie  des  inventions  susceptibles  d'être  bre- 
vetées et  des  dessins  de  fabrique,  admis  aux  expositions  publiques 

autorisées  par  l'Administration,  et  à  mentionner  la  loi  temporaire  du 
3o  décembre  1899  sur  la  protection  de  la  propriété  industrielle  pour 

les  objets  admis  à  l'Exposition  universelle  de  1900.  Bien  que  je  me  sois 

astreint  à  suivre  autant  que  possible  l'ordre  chronologique  des  faits 
dans  la  première  partie  de  mon  rapport,  il  me  parait  utile  de  donner 

ici  quelques  indications  sur  cette  dernière  loi,  si  intimement  liée  au 

Règlement  général.  (Voir  pièce  annexe  N°  6.) 
Pour  toutes  les  expositions  internationales  organisées  en  France  au 

cours  du  siècle,  les  pouvoirs  publics  avaient  pris  des  mesures  afin  de 

suspendre  certaines  dispositions  législatives  sur  la  propriété  indus- 
trielle, qui  pouvaient  amener  de  regrettables  abstentions,  et  aussi  afin 

d'accorder  aux  exposants,  en  la  même  matière,  des  faveurs  spéciales 

susceptibles  d'encourager  leur  participation.  M.  Delombre,  Ministre 

du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  déposa 
sur  le  bureau  de  la  Chambre  des  députés,  le  2 y  février  1899,  un 

projet  de  loi  analogue  aux  précédents,  mais  oflVant  plus  de  pré- 
cision. 

On  sait  que  la  loi  du  5  juillet  i8/i4,  modifiée  par  celle  du 

3i  mai  i856,  interdit,  sous  peine  de  déchéance,  à  tout  industriel 

étranger  breveté  en  France  l'introduction  d'objets  fal)riqués  au  dehors 
et  semblables  à  ceux  qui  sont  garantis  par  le  brevet.  Créant  une  fiction 

comices  agricoles;  exposanis;  présidents  des  recteiirs  généraux,  directeurs  et  chefs  des  ser- 

conseils généraux;  maires;  directeurs  des  com-  vices  de  l'Exposition;  adjoints  au  Commissaire 

pagnies  de  transport;  a°  avec  réciprocité  :  di-        général:  préfets  et  snu?-préfels. 
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trextraterritorialité  au  regard  de  la  propriété  industrielle,  comme  au 

regard  de  la  douane,  le  Gouvernement  levait  cette  interdiction,  par 

rarlicle  premier  du  projet  de  loi,  pour  les  objets  régulièrement  admis 

à  l'Exposition.  Toutefois  l'article  2  subordonnait  le  bénéfice  de  la 
non-déchéance  à  la  réexportation  dans  un  délai  de  trois  mois,  soit 

après  la  clôture  de  TExposition,  soit  après  Tordre  d'enlèvement  an- 
térieur (jui  aurait  été  signifié  aux  intéressés  par  les  autorités  com- 

pétentes. 
En  vertu  de  la  loi  de  i844,  est  déchu  des  droits  de  brevet  qui- 

conque n'a  pas  mis  en  exploitation,  sur  le  sol  français,  sa  découverte 
ou  son  invention,  dans  un  délai  de  deux  ans  à  dater  du  jour  de  la 

signature  du  brevet,  ou  a  cessé  de  l'exploiter  pendant  deux  années 

consécutives.  L'article  3  du  projet  de  loi  assimilait  la  présence  de 

l'invention  dans  les  locaux  de  l'ExjJOsition  à  l'exploitation  du  brevet  et 
interrompait  la  prescription;  il  rouvrait  le  délai  de  déchéance,  soit  à 

la  clôturé  de  l'Exposition,  soit  à  l'ordre  antérieur  d'enlèvement.  Celte 
faveur  devait  pousser  les  inventeurs  à  présenter  leurs  découvertes  et  à 

les  faire  connaître  au  public. 

IjCS  lois  sur  la  propriété  industrielle  contiennent  de  nombreux 

articles  qui  autorisent  et  même  prescrivent  la  saisie  à  l'intérieur,  à 

l'entrée  en  France,  en  transit  et  en  entrepôt,  des  produits  contrefaits 
ou  portant  des  marques,  des  indications  prohibées.  Des  saisies  de  ce 

genre  pouvaient  avoir  l'inconvénient  d'arrêter  en  cours  de  route  des 

objets  destinés  à  l'Exposition,  ou,  si  elles  étaient  pratiquées  dans 

l'enceinte,  de  désorganiser  les  installations.  L'article  4  du  projet  de 
loi  interdisait  la  saisie  réeUe  et  ne  permettait  que  la  saisie  par  des- 

cription des  objets  figurant  à  l'Exposition.  En  cours  de  transport  sur 

le  territoire  français,  tant  au  départ  qu'à  l'arrivée,  les  objets  admis 

n'étaient  même  pas  saisissables  par  description,  à  moins  que  le  sai- 
sissant ne  fût  protégé  dans  le  pavs  du  saisi;  les  étrangers  ne  couraient 

donc  pas  d'autres  risques  de  saisie  que  ceux  auxquels  ils  eussent  été 
exposés  dans  leur  propre  pays.  La  vente  des  objets  en  France  ou  le 

défaut  de  réexportation  dans  le  délai  fixé  à  l'article  2  levaient 
d'ailleurs  l'interdiction  de  saisie. 

Voté  sans  débats  à  la  Gliambie,  le  s'y   novembre    i8()(j,  sur  le 
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rapport  de  M.  le  baron  des  Rotours,  le  projet  de  loi  fut  également 

adopte'  par  le  Sénat,  le  28  décembre,  sur  le  rapport  de  M.  Gbarles 

Prevet  et  à  la  suite  d'un  court  écbange  d'observations  entre  M.  Milliès- 
Lacroix  et  M.  Millerand,  Ministre  du  commerce.  De  ces  observations, 

il  résulta  que  les  dessins  devaient  bénéficier  de  la  loi. 
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CHAPITRE   V. 

CONCOURS  SLR  LES  DISPOSITIONS  GÉNÉRALES  DES  BATIMENTS, 

JARDINS  ET  AGENCEMENTS  DE  L'EXPOSITION. 

(PARTIE   URBAINE.) 

1.  Décision  de  principe  sur  la  distribution  des  sections  étran- 

gères. —  La  classificalion  et  le  Rèjjlement  général  étaient  arrêtés. 

Mais,  avant  d'entrer  en  pourparlers  avec  le  Préfet  de  la  Seine  et  le 

Conseil  municipal  de  Paris,  avant  d'engager  les  négociations  relatives 
à  la  combinaison  financière,  il  fallait  encore  dresser  un  avant-projet, 
établir  une  évaluation  approximative  des  dépenses. 

Pour  l'étude  du  plan  d'ensemble,  plusieurs  questions  préalables 
appelaient,  une  solution.  La  première  était  celle  du  mode  de  distri- 

bution des  sections  étrangères.  Cbacpie  pays  concentrerait-il  ses  pro- 

duits dans  un  palais  unique?  Les  objets  exposés  par  les  nations  étran- 

gères seraient-ils,  au  contraire,  répartis  dans  les  classes  et  placés, 

pour  cliacune  d'elles,  à  côté  des  objets  similaires  d'origine  française? 
Adopterait-on  un  système  intermédiaire  ou  mixte? 

La  méthode  consistant  à  grouper  tous  les  produits  d'un  pays  a 

l'avantage  de  bien  mettre  en  lumière  les  forces  productives  de  ce  pays, 

sa  physionomie  particulière,  ses  traits  dominants.  Elle  s'impose  pour 
les  nations  qui,  par  suite  de  leur  faible  importance  relative  ou  de 

leur  éloignement,  ne  peuvent  faire  qu'une  exposition  restreinte  :  dis- 
séminée, cette  exposition  risquerait  de  passer  inaperçue.  Mais,  poussé 

à  l'extrême,  le  système  de  la  concentration  de  chaque  pays  cesse  d'obéir 
à  aucune  idée  philosophicjue;  il  rend  presque  impossible  la  compa- 

raison des  objets  similaires  montrés  parles  différents  peuples,  surtout 

avec  des  expositions  d'une  immense  étendue  comme  celles  de  nos 

jours;  il  aboutit  à  une  juxtaposition  de  musées  bien  plus  qu'à  une 
exposition  raisonnée 

Quant  à  la  méthode  inverse,  consistant  à  assembler  les  produits 
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suivant  leur  nature,  leur  destination,  leur  utilité,  sans  s'occuper  de 
leur  origine,  elle  facilite  les  études  comparatives,  les  rapprochements 

entre  les  diverses  nations,  pour  des  catégories  déterminées  d'objets. 
A  cet  égard,  elle  est  incontestablement  plus  instructive  et  plus 

appréciée  des  visiteurs,  dont  l'attention  se  porte,  dans  la  plupart  des 

cas,  d'une  manière  spéciale  sur  telle  ou  telle  branche  de  la  pro- 

duction. Les  raisons  de  l'appliquer  augmentent  au  fur  et  à  mesure  que 

l'activité  humaine  se  spécialise  davantage.  Toutefois,  ainsi  que  je  l'ai 
déjà  fait  remarquer,  cette  méthode  est  inadmissible  pour  les  petits 

pays.  Des  tempéraments  sont  même  indispensables,  en  ce  qui  concerne 

les  grandes  nations  :  en  effet,  leur  participation  reste  nécessairement 

limitée  dans  beaucoup  de  classes,  et  un  émiettement  excessif  serait  de 

nature  à  les  décourager. 

Dans  nos  premières  expositions  universelles,  on  s'est  efforcé  de 
concilier  les  deux  méthodes;  on  a  cherché  à  ne  point  compromettre 

l'appréciation  d'ensemble  de  la  production  des  divers  pays  et  à  réaliser 
des  groupements  matériels,  grâce  auxquels  les  visiteurs  pussent  rap- 

procher, selon  leur  désir,  soit  tous  les  objets  similaires  sans  dis- 

tinction d'origine,  soit  les  produits  de  toute  nature  exposés  par  un 
même  pays  ou,  du  moins,  une  part  importante  de  ces  produits. 

Ce  but  a  été  admirablement  atteint  en  iSGy.  Le  palais,  de  forme 

ovoïde,  était  divisé  en  zones  concentriques,  affectées  aux  produits 

similaires  de  tous  les  peuples,  et  en  secteurs  rayonnants,  consacrés 

chacun  à  une  nation.  En  allant  du  milieu  à  la  périphérie  par  l'un  des 

secteurs,  on  voyait  successivement  la  série  des  objets  originaires  d'un 

même  pays;  en  suivant  l'une  des  galeries  concentriques,  on  pouvait 

étudier  les  produits  d'un  même  groupe  chez  les  différentes  nations. 
Malgré  la  substitution  des  formes  rectilignes  aux  formes  courbes, 

les  organisateurs  de  l'Exposition  de  1878  n'ont  rien  négligé,  en  vue 
de  respecter,  dans  la  mesure  compatible  avec  les  nécessités  de  la  con- 

struction, le  groupement  matériel  de  1867.  Il  suffisait  de  cheminer 

longitudinalement  pour  rencontrer  toutes  les  classes  d'un  même 

groupe,  ou  transversalement  pour  voir  tous  les  groupes  d'un  même 

pays- Les  installations  de  1889  furent  inévitablement  moins  satisfaisantes 
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à  ce  point  de  vue,  car  elles  occupaient  des  espaces  bien  plus  étendus 

et  comportaient  la  division  des  galeries  entre  un  certain  nombre  de 

palais  distincts.  Néanmoins,  les  directeurs  généraux  s'ingénièrent  à 
suivre  l'exemple  de  leurs  devanciers,  en  réunissant  les  produits  de 
chaque  pays  par  groupe  ou  par  série  de  groupes.  Le  principe  du  grou- 

pement subit,  d'ailleurs,  des  exceptions  pour  les  peuples  tels  que  ceux 

de  l'Amérique  du  Sud,  qui  ne  pouvaient  avoir  une  exposition  réelle- 
ment intéressante  sans  concentrer  tous  leurs  produits  dans  des  pa- 
villons spéciaux  :  il  en  fut  de  même  pour  nos  colonies. 

En  1900,  l'extension  de  la  superficie  occupée  par  l'Exposition  et 
la  multiplication  des  palais  rendaient  la  situation  plus  difficile  encore. 

Le  parti  général  auquel  s'arrêta  l'Administration  fut  le  suivant  : 

1°  pour  les  pays  d'une  importance  industrielle  secondaire,  concen- 
tration de  tous  les  produits  dans  des  pavillons  spéciaux  édifiés  par 

leurs  soins  et  à  leurs  frais;  2°  pour  les  grands  pays,  répartition  des 

produits,  non  par  classe,  mais  par  groupe''';  juxtaposition  de  ces 
pays  et  de  la  France,  dans  chacun  des  locaux  affectés  aux  groupes; 

faculté  d'édifier,  en  outre,  des  palais  spéciaux  destinés  à  recevoir  soit 
des  musées,  soit  des  expositions  ne  se  rattachant  pas  directement  à  la 

classification,  soit  exceptionnellement  des  produits  rentrant  dans  cette 

classification,  mais  que  l'Etat  intéressé  avait  le  désir  de  montrer  avec 

une  ampleur  particulière.  De  même  qu'en  1889,  les  colonies  et  les 
pays  de  protectorat  étaient  assimilés  aux  petits  pays. 

2.  Calcul  des  surfaces  de  plancher  nécessaires  pour  les  divers 

groupes  d'objets  exposés  (section  française  et  sections  étrangères). 

—  Une  seconde  question  devait  être  résolue  préalablement  à  l'élabo- 
ration de  l'avant- projet.  Quelles  seraient  les  surfaces  de  plancher 

attribuées  aux  différents  groupes  d'objets  exposés  (section  française 

et  sections  étrangères),  dans  les  palais  à  édifier  par  l'Administration? 

'"'  En  fiiit,  comme  l'indiquera  la  suite  de  ce  sciences  et  des  arts),  partie  du  groupe  IV(Më- 
rapport,  les  disposilions  du  plan  définitif  per-  cauiqiie)  et  partie  du  groupe  V  (Electricitd), 
mirent  de  diminuer  le  sectionnement  des  pays  le  groupe  VII  (Agriculture)  et  le  groupe  X 

étrangers,  en  réunissant  le  groupe  I  (Édu-  (Aliments),  le  groupe  XII  (Décoration  et  mo- 
cation  et  enseignement)  et  le  groupe  III  (In-  bilier  des  édifices  publics  et  des  habitations)  et 
slruments  et  procédés  généraux  des  lettres ,  des  le  groupe  XV  (Industries  diverses). 
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Le  Commissariat  générai  décida,  en  principe  :  i"  pour  la  section 
française,  que,  dans  chaque  classe,  la  surface  de  1889,  chemins  de 

circulation  compris,  recevrait  une  augmentation  d'un  quart;  9"  pour 
les  sections  étrangères,  que,  dans  Tensemhle,  le  rapport  entre  leur 

surface  et  celle  de  la  section  française,  qui  était  de  ho  p.  100  environ 

en  1889,  serait  élevé  à  5o  j).  100,  et  que  cette  majoration  porterait 

uniformément  sur  tous  les  groupes,  la  superficie  de  chacun  d'eux 
restant  proportionnelle  à  celle  de  1889.  Ainsi  les  sections  étrangères 

allaient  bénéficier  d'un  accroissement  de  plus  de  moitié,  compara- 
tivement à  ce  dont  elles  disposaient  lors  de  la  précédente  exposition  : 

cet  accroissement  se  justifiait  par  la  certitude  d'une  participation  offi- 
cielle et  très  active  des  grands  Etats  monarchiques,  dont  les  gouver- 

nements s'étaient  abstenus  en  1889  pour  des  motifs  d'ordre  politique. 

Plus  tard,  les  demandes  de  l'étranger  devinrent  si  nombreuses  et  si 
pressantes  que  leur  part  dans  la  surface  totale  disponible  dut  être  très 

notablement  majorée. 

Pour  quelques  groupes  ou  pour  certaines  classes,  le  Commissariat 

général  fut  obligé  de  renoncer  aux  bases  précédentes  et  de  fixer,  après 

avis  des  hommes  les  plus  compétents,  des  surfaces  conventionnelles, 

parce  qu'il  s'agissait  d'objets  non  représentés  dans  les  classifica- 

tions antérieures,  d'industries  entièrement  transformées  depuis  1889, 
de  produits  nécessitant  une  exposition  beaucoup  plus  développée,  de 

manifestations  auxquelles  les  nations  étrangères  n'avaient  point 

jusqu'alors  participé,  même  à  titre  officieux. 

L'application  des  principes,  en  apparence  très  simples,  posés  par 

l'Administration  fut  plus  compliquée  qu'elle  ne  le  paraissait  au  pre- 
mier abord;  elle  exigea  des  calculs  extrêmement  longs  et  laborieux. 

D'une  part,  en  effet,  la  classification  nouvelle  différait  profondément 

de  celle  de  1889;  d'autre  part,  la  surface  des  sections  étrangères, 

dans  la  précédente  exposition,  n'était  connue  que  par  palais,  c'est-à- 
dire  le  plus  souvent  par  série  de  groupes. 

En  ce  qui  concerne  la  section  française,  après  avoir  dressé  un 

tableau  exact  des  surfaces  de  1889  [)ar  classe,  le  Commissariat  gé- 
néral procéda  à  une  répartition  fictive  de  la  superficie  totale  entre  les 

classes  de  la  nouvelle  classification  :  il  dut,  pour  arriver  à  des  résultats 
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approchant  de  la  vérité,  rechercher  le  nombre  des  exposants  dans 

cha([iie  branche  constitutive  des  classes,  consulter  les  plans  d'instal- 
lation, se  livrer  à  des  suj)putations  délicates.  On  se  rendra  compte  de 

la  difficulté,  quand  on  saura  que  toile  classe  de  1900  empruntait  ses 

éléments  à  cinq  classes  de  1889.  Les  chiffres  ainsi  obtenus  furent 

majorés  de  2  5  p.  100  et  additionnés  par  groupe  de  la  classification 

de  1900  i  au  total  s'ajoutait,  le  cas  échéant,  la  superficie  de  con- 
vention correspondant  à  des  expositions  nouvelles. 

En  ce  qui  concerne  les  sections  étrangères,  la  première  opération 

consista  à  calculer,  par  une  simple  règle  de  trois,  d'aj)rès  le  rapport 
entre  le  nombre  des  exposantsétrangers  et  celui  des  exposants  tran- 

çais,  quelle  eût  été  leur  surface  dans  chacune  des  classes  de  1889, 

si  la  surface  unitaire  avait  atteint  la  même  moyenne  pour  l'étranger 
et  pour  la  France.  Les  superficies  déduites  de  ce  calcul  furent  ensuite 

totalisées  par  palais  de  1889.  Du  ra[)prochement  entre  les  totaux  et 

les  superficies  effectives,  connues  comme  je  l'ai  précédemment  rap- 
pelé, résulta  un  coetïîcient  de  réduction  qui  fut  aj)pliqué  unifor- 

mément à  toutes  les  classes  du  groupe  ou  de  la  série  de  groupes. 

Ayant  ainsi  les  surfaces  approximatives  des  sections  étrangères  dans 

les  diverses  classes  de  1889,  l'Administration  les  répartit  entre  les 
classes  de  1900,  par  un  procédé  analogue  à  celui  qui  avait  servi  pour 

la  section  française.  Enfin,  les  sections  étrangères  de  1900  devant 

occuper  dans  l'ensemble  un  espace  égal  à  la  moitié  de  l'espace  utilisé 
par  la  section  française,  elle  multiplia  les  chiffres  découlant  de  la 

dernière  opération  par  un  coefficient  unique  qui  n'était  autre  que  le 
quotient  de  o,5o  par  le  rapport  entre  la  surface  totale  des  sections 

étrangères  en  1889  et  la  surface  totale  assignée  à  la  section  française 

en  1900  (abstraction  faite  des  grou[)es  pour  lesquels  des  superficies 

conventionnelles  avaient  été  arrêtées). 

Il  ne  restait  plus  qu'à  additionner  par  groupe  la  superficie  de  la 
section  française  et  celle  des  sections  étrangères,  et  à  arrondir  les 
totaux. 

Le  Commissariat  général  laissa  d'ailleurs  en  dehors  de  ses  calculs 
les  groupes  XVII  (Colonisation)  et  XVIII  (Armées  de  terre  et  de  mer). 

Il  pensait  que,  suivant  les  précédents,  la  construction  des  palais  ou 
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pavillons  consacrés  à  ces  deux  groupes  incomberait  aux  administrations 
intéressées. 

Finalement,   ses  évaluations  se  résumèrent  dans  le   tableau  que 
voici  : 

N  L'  .M  li  R  0  s 
(1rs DÉSIGNATION   DES   GROUPES. 

I.  .. 

II... 

m.. 

IV.  . 

V.  .. 

VI.  . 

VII.. 
VllI. 

IX.. 

X.  .. 

XI.. 

XII.. 

XIII. 

XIV. 

XV.., 

XVI. 

XVII. 

XVIII 

Éducation  et  enseignement   

OEuvres  d'art   
Instruments  et  procédés  généraux  des  lettres,  des  sciences  et 

des  aris   

Matériel  et  procédés  généraux  de  la  mécanique   
Electricilé   

Génie  civil.  —  Moyens  de  transport   

Agriculture   
Horticulture  et  arboriculluie   

Forèls.  —  Chasse.  —  Porlie.  —  Cueillelles   

Aliments   

Mines.  —  Mé'allurgie   
Décoration  et  molulier  des  édifices  publics  et  des  habitations. 

Fils ,  tissus ,  vêtements   

Industrie  chimique   
Industries  diverses   

Economie  sociale.  —  Hygiène,  assistance  publique   

Colonisation  "'   

Armées  de  terre  et  de  mer  '''   

Total   

SURFACES 

DE    PLANCIlEn 

^ÉCE^SilnE3. 

ni''trcs  c.inëa. 

1  2,000 

5o,ooo 

90,000 

39,000 

18,000 

44,000 

34,000 

7,000 9,000 

17,000 
26,000 

38,000 

45,000 

1.5,000 

24,000 

■'j,000 

393,000 
Cl  Pour  mémoire,  la  consLrurlion  lîi's  bUimpnts  .TfTeclés  ;i  ces  deux  groupes  ne  ttevant  pas  incomber  à  rAJiuînistralion  de 

i'Exposilion. 

Dans  le  cbifFre  de  19,000  mètres  carrés  attribués  au  groupe  de 

l'éducation  et  de  l'enseignement,  l'enseignement  artistique  et  l'en- 

seignement agricole  entraient,  l'un  pour  2,5oo  mètres  carrés,  l'autre 

pour  i,5oo  mètres  carrés.  L'Administration  se  réservait  de  mettre 

ces  deux  branches  spéciales  de  l'enseignement  en  contact,  la  première 

avec  le  groupe  des  œuvres  d'art,  la  seconde  avec  le  groupe  de  l'agri- 
culture. Cette  éventualité  ne  se  réalisa  pas. 

La  surface  totale  de  plancher  des  palais  généraux  à  édifier  par  le 

Commissariat  général  dépassait,  ainsi  que  l'indique  le  tableau  précé- 

dent, 89  hectares;  en  1889,  la  superficie  correspondante  n'avait  pas 
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été  supérieure  à  26  hectares;  l'accroissement  était  donc  de  moitié. 

Nous  verrons  plus  tard  que,  par  suite  de  l'afïluence  des  exposants,  les 
prévisions  du  début  furent  dépassées,  malgré  leur  prudente  ampleur. 

3.  Ouverture  d'un  concours  sur  les  dispositions  générales  des 

bâtiments,  jardins  et  agencements  divers  de  l'Exposition.  Pro- 
gramme. —  (ïonvenait-il  que  le  Commissariat  général  dressât  Tavant- 

projet,  en  ne  recourant  qu'à  sa  seule  inspiration?  Ne  valait-il  pas 

mieux  faire  un  large  appel  à  l'initiative  privée,  ouvrir  toute  grande  la 
porte  aux  idées  neuves,  provoquer  leur  éclosion,  permettre  aux  con- 

ceptions originales  de  se  manifester  dans  une  consultation  solennelle, 

ouvrir  un  concours  d'où  sortirait  peut-être  quelque  parti  intéressant 

ou  même  grandiose,  auquel  l'Administration  n'eût  pas  pensé? 
Les  concours  ont  leurs  partisans  convaincus  et  leurs  détracteurs 

acharnés;  ils  trouvent  aussi  de  doux  sceptiques,  qui  ne  les  louent  ni 

ne  les  maudissent.  Tant  de  papier  a  été  noirci  pour  les  glorifier  ou  les 

flétrir,  qu'on  pourrait  en  remplir  une  bibliothèque.  Je  me  garderai 

bien  d'ajouter  une  dissertation  nouvelle  sur  ce  sujet,  passé  à  l'état  de 

lieu  commun,  Il  me  suftira  de  rappeler  d'un  mot  l'avantage  essentiel 
reconnu  aux  concours  et  le  grief  principal  formulé  contre  eux.  Leur 

avantage  est  de  mettre  toutes  les  bonnes  volontés  en  mouvement,  de 

stimuler  les  jeunes  talents,  d'amener  à  cet  égard  des  révélations  pré- 

cieuses pour  l'art,  de  distinguer  des  hommes  qui  seront  peut-être  l'hon- 
neur du  pays  et  qui  fussent  restés  complètement  ignorés,  de  régénérer 

sans  cesse  l'architecture  par  1  infusion  d'un  sang  plus  vif,  de  corriger  les 
résultats  funestes  de  la  routine  et  des  traditions  servilement  respectées. 

()uant  au  grief,  il  est  tiré  de  la  répulsion  qu'éprouvent  en  général 
pour  les  concours  les  artistes  consacrés,  peu  désireux  de  compromettre 

une  situation  acquise,  de  courir  les  risques  d'un  échec  nuisible  à  leur 

ré|)utation,  ou  simplement  d'aventurer  leurs  capitaux  et  leur  temps, 
quand  ils  en  ont  un  emploi  utile  parfaitement  assuré.  Ce  grief  me 

touche  peu,  je  l'avoue.  L'anonymat  n'est-il  pas  une  garantie  suffisante 

pour  ceux  qui  redoutent  une  défaite?  La  vie  n'est-elle  pas  un  combat 

perpétuel?  Fuir  la  bataille,  n'est-ce  pas  déchoir?  Admet-on  qu'un  gé- 

néral victorieux  refuse  d'aborder  de  nouveau  l'ennemi  et  de  jeter  ses 
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lauriers  clans  la  mêlée?  Les  privilégiés,  en  qui  brûle  la  flamme  sacrée 

du  génie  artistique,  ne  sont-ils  pas  investis  d'un  véritable  sacerdoce, 

imposant  des  devoirs  généreux,  exigeant  parfois  l'esprit  de  sacrifice? 

Quoi  qu'il  en  soit,  l'opinion  publique,  dont  le  bon  sens  se  trompe 
rarement,  se  prononçait  de  la  manière  la  plus  catégorique  en  faveur 

d'un  concours  préliminaire  sur  les  dispositions  générales  des  bâti- 

ments, jardins  et  agencements  divers  de  l'Exposition.  Pareille  mesure 

avait  été  prise  en  1889.  Le  Commissariat  général  hésita  d'autant 

moins  à  suivre  l'impulsion,  qu'elle  était  conforme  à  son  sentiment 
personnel. 

Un  programme  fut  donc  élaboré  dans  des  termes  aussi  larges  que 

possible,  de  manière  à  ne  fixer  que  les  conditions  strictement  indis- 

pensables, à  laisser  un  libre  essor  au  génie  inventif  et  à  l'imagination des  artistes. 

Présenté  à  la  Commission  supérieure  le  11  juin  189^,  avec  le 

projet  de  classification  et  le  projet  de  règlement,  ce  programme  fut 

renvoyé  par  elle  à  la  sous-commission  déjà  saisie  de  la  classification. 

La  sous-commission,  je  l'ai  indiqué,  nomma  président  M.  de 
Freycinet,  vice-présidents  MM.  Dietz-Monnin  et  Méline,  rapporteur 
M.  Jules  Roche.  Elle  se  livra ,  dans  ses  séances  des  1 8  et  2  2  juin  189/1, 

à  une  discussion  approfondie  des  propositions  du  Commissariat  gé- 
néral et  les  adopta,  après  avoir  rejeté  un  amendement  qui  tendait 

à  comprendre  la  Tour  de  3 00  mètres  parmi  les  monuments  suscep- 

tibles d'être  démolis  et  après  avoir  émis  le  vœu  que  le  montant  total 
des  primes  réservées  aux  meilleurs  projets  fût  porté  de  5 0,0 00  à 

1 00,000  francs. 

Appelée  à  en  délibérer,  le  6  juillet  189/1,  l'assemblée  plénière  de 
la  Commission  supérieure  ratifia  également  le  programme,  sur  le  rap- 

port de  M.  Jules  Roche,  mais  en  y  inscrivant  la  faculté  de  prévoir  la 

démolition  de  la  Tour.  Pendant  les  débats,  plusieurs  membres  s'étaient 

faits  l'écho  des  vœux  de  la  population  parisienne  pour  le  respect  des 
plantations. 

Les  dispositions  définitivement  arrêtées,  le  9  août  189/1,  par 

M.  Lourties,  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des 

télégraphes,  furent  les  suivantes.  (Voir  pièce  annexe  n"  7.) 
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Seuls,  les  français  étaient  admis  à  prendre  [»art  au  concours.  Ils 

n'avaient  d'ailleurs  à  justifier  que  de  leur  nationalité. 
Les  concurrents  devaient  se  faire  inscrire  à  partir  du  i  3  août  i  89 4. 

Il  leur  était  délivré  un  exemplaire  du  programme,  du  plan  général 

de  l'emplacement,  de  la  classification,  de  l'état  des  surfaces  de  plancher 
nécessaires  pour  chacun  des  groupes  entre  lesquels  se  répartissaient 

les  objets  exposés. 

Conformément  aux  avis  de  la  Commission  préparatoire  et  de  la 

Commission  supe'rieure,  l'enceinte  comprenait  le  Champ  de  Mars,  le 

Trocadéro  et  ses  abords,  le  quai  d'Orsay,  l'Esplanade  des  Invalides, 

le  quai  de  la  Conférence,  le  Cours-la-Reine,  le  j)alais  de  l'Industrie  et 
les  terrains  avoisinant  ce  palais  entre  son  axe  longitudinal  prolongé, 

l'avenue  d'Antin  et  le  Cours-la-Reine.  Les  jonctions  nécessaires  de- 
vaient être  établies  entre  les  deux  rives  de  la  Seine,  notamment  par 

un  large  pont  en  face  de  l'Hôtel  des  Invalides. 
Dans  leurs  projets,  les  concurrents  étaient  tenus  de  prévoir  toutes 

les  dispositions  à  prendre  sur  les  diverses  parties  de  l'emplacement, 

berges  de  la  Seine  comprises,  et  d'y  figurer  spécialement  :  les  palais 

et  autres  édifices  d'exposition  générale;  les  salles  de  fêtes  et  de  distri- 
bution des  récompenses;  un  édifice  pour  les  congrès  et  un  bâtiment 

pour  l'Administration  (tous  deux  en  bordure  de  l'emplacement,  de  ma- 

nière à  présenter  une  entrée  directe  de  l'extérieur  et  une  communica- 

tion avec  l'intérieur  de  l'enceinte);  les  jonctions  entre  les  rives  du 

fleuve;  la  distribution  des  parcs,  jardins,  effets  d'eau  et  autres  motifs 
de  décoration  ;  les  moyens  de  transport  mécanique  des  visiteurs  dans 

l'Exposition  (ces  transports  pouvant  emprunter  le  quai  Debilly  et 

l'avenue  de  La  Motte-Picquet);  les  entrées  de  l'Exposition,  avec  les 

espaces  ménagés  pour  la  circulation  en  dedans  et  autour  de  l'enceinte, 
ainsi  que  pour  le  stationnement  extérieur  des  voitures;  les  dispositions 

proposées  en  vue  de  maintenir  la  circulation  générale  du  quartier  et 

d'assurer  le  passage  des  voies  publiques  au  dehors  ou  au  travers  de 

l'enceinte.  Le  programme  |)rescrivait  de  réserver  des  espaces  libres 
pour  les  palais  ou  pavillons  des  administrations  publiques,  des  colonies 

et  pays  de  protectorat,  et  des  nations  étrangères,  pour  les  bâtiments 

spéciaux  d'expositions  particulières,  pour  les  abris  de  générateurs  et 
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les  stations  d'électricité,  pour  les  salles  de  spectacle  et  pour  les  éta- 
blissements de  consommation,  etc. 

Toute  liberté  était  laissée  aux  concurrents,  en  ce  qui  concernait  les 

monuments  situés  dans  l'enceinte.  Ils  pouvaient  proposer  la  conserva- 
tion, la  modification  ou  la  démolition  de  tout  ou  partie  de  ces  monu- 

ments, y  compris  la  Tour  de  3oo  mètres.  Par  exception,  le  palais  du 

Trocadéro  devait  être  intégralement  maintenu,  et  la  seule  transforma- 

tion essentielle  qu'il  pût  éventuellement  subir  consistait  dans  un  agran- 
dissement du  côté  du  parc. 

Le  plan  désignait  des  lignes  et  massifs  d'arbres  comme  devant  être 

scrupuleusement  respectés  et  demeurer  intacts.  D'une  manière  géné- 
rale, le  programme  recommandait  de  ne  point  toucher  aux  plantations 

dont  l'enlèvement,  même  temporaire,  ne  serait  pas  absolument  indis- 

pensable. 

Des  constructions  pouvaient  être  élevées  :  i°  en  encorbellement  sur 

la  Seine,  le  long  des  quais;  2°  par-dessus  le  chemin  de  fer  des  Mou- 

lineaux,  la  gare  des  Invalides  et  le  pont  reliant  l'Esplanade  au  Cours- 
la-Reine. 

Les  auteurs  de  projets  étaient  invités  à  prendre  pour  base  de  la  dis- 

tribution des  édifices  d'exposition  générale  la  classification  des  objets 

exposés  et  l'état  des  surfaces  nécessaires  aux  divers  groupes.  Ils  ne 
devaient  pas  perdre  de  vue  que  le  système  de  classification  adopté 

comportait  la  réunion  ou  le  rapprochement,  dans  toute  la  mesure 

possible,  des  produits,  du  matériel  et  des  procédés  de  fabrication.  Le 

programme  exigeait  l'indication  des  parties  à  étages,  avec  leur  affecta- tion. 

Tout  en  disposant  d'une  latitude  complète  pour  le  choix  des  éléments 
constitutifs  des  édifices,  les  concurrents  avaient  à  tenir  compte  du 

caractère  provisoire  des  constructions  nouvelles,  à  réaliser  l'effet  le  plus 
décoratif  avec  les  matériaux  les  plus  économiques. 

Les  pièces  à  fournir  étaient  strictement  définies  :  un  plan  général 

à  l'échelle  de  1  demi-millième;  des  plans  détaillés  au  millième;  les  fa- 

çades et  coupes  nécessaires  pour  l'intelligence  du  projet,  à  l'échelle  de 
2  miUièmes  ;  une  vue  à  vol  d'oiseau ,  en  perspective  ordinaire  ou  ca- 

valière, de  l'ensemble  du  projet,  sur  feuille  ne  dépassant  pas  le  format 
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grand  aigle;  une  évaluation  de  la  dépense  totale,  avec  sous-détails  au 
mètre  superficiel,  linéaire  ou  cubique,  suivant  les  cas,  pour  chacun 

des  éléments  du  projet  ;  une  note  explicative  sur  les  dispositions  pro- 
posées, le  mode  de  construction,  les  moyens  de  communication  dans 

l'enceinte  et  aux  abords,  etc.;  un  bordereau  des  pièces  produites;  un 
acte  établissant  la  qualité  de  français  du  concurrent.  Aux  pièces  obli- 

gatoires pouvait  être  joint  le  développement  d'une  partie  spéciale  du 

projet,  à  une  échelle  ad  libitum,  mais  dans  les  limites  d'une  feuille 
grand  aigle. 

Afin  d'assurer  la  sincérité  du  concours  et  de  faciliter  les  comparai- 
sons, l'Administration  attribuait  à  cette  nomenclature  un  caractère  ri- 

goureusement obligatoire.  Tous  les  documents  qui  en  sortiraient,  tous 
les  dessins  établis  à  des  échelles  ou  dans  des  dimensions  différentes, 

devaient  être  refusés.  L'élimination  ainsi  opérée  entraînait  l'exclusion, 
si  les  autres  productions  ne  remplissaient  pas  à  elles  seules  le  cadre 

réglementaire. 

Les  concurrents  avaient  la  faculté  de  signer  leurs  projets  ou  de  les 

présenter  sous  le  couvert  de  l'anonymat.  Ils  étaient  tenus  :  dans  le  pre- 

mier cas ,  d'indiquer  sur  le  bordereau  des  pièces  leurs  nom ,  prénoms 

et  adresse;  dans  le  second  cas,  d'apposer  sur  les  pièces  une  devise  et 

de  la  reproduire  sur  une  enveloppe  cachetée  renfermant  l'indication 
de  leurs  nom,  prénoms  et  adresse,  ainsi  que  la  justification  de  leur  na- 
tionalité. 

Un  délai  de  quatre  mois  était  accordé  pour  la  rédaction  des  projets, 

qui  devaient  être  déposés,  du  lo  au  12  décembre,  au  palais  de  l'In- 
dustrie. Passé  ce  délai,  il  ne  pouvait  plus  être  reçu  aucun  projet,  ni 

aucune  pièce  quelconque.  Le  programme  recommandait,  sans  en  faire 
une  obligation,  de  remettre  les  dessins  tendus  sur  châssis. 

Les  dessins  des  projets  satisfaisant  aux  conditions  du  programme 

devaient  être  publiquement  exposés  et  soumis  à  un  jury  de  trente  et 

un  membres,  composé  comme  il  suit  :  1°  le  Ministre  du  commerce,  de 

l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  y;m(V/m/;  le  Commissaire  gé- 

néral de  l'Exposition,  vice-président  ;  les  directeurs  généraux,  les  direc- 

teurs et  le  secrétaire  général  de  l'Exposition;  le  directeur  des  beaux- 

arts;  le  directeur  des  bâtiments  civils;  le  directeur  de  l'agriculture; 
'•  9 
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9°  dix  membres  nommés  par  le  Ministre  du  commerce  ;  3°  dix  membres 
élus  par  les  concurrents  qui  auraient  signé  leur  projet  ou  se  seraient 
fait  connaître  avant  le  vote. 

Pour  ces  dix  derniers  membres,  le  programme  prescrivait  l'élection 
au  scrutin  secret,  après  le  dépôt  des  projets,  dans  une  assemblée  qui 

se  réunirait  sur  convocation  du  Ministre  et  qui  serait  présidée  par  le 

Commissaire  général ,  assisté  du  directeur  de  la  voirie  et  du  directeur 

de  l'arcbitecture.  Aucun  des  concurrents  inscrits  n'était  éligible.  Nul 

ne  pouvait  être  élu  au  premier  tour,  s'il  n'obtenait  la  majorité  absolue 
des  suffrages  exprimés  et  un  nombre  de  suffrages  égal  au  quart  du 

nombre  des  électeurs  inscrits  ;  au  deuxième  tour,  la  majorité  relative 

suffisait;  en  cas  d'égalité  de  suffrages,  le  plus  âgé  des  candidats  était élu. 

11  pouvait  être  alloué  par  décision  du  jury  :  3  primes  de  6,ooo  francs; 

h  primes  de  /i,ooo  francs;  5  primes  de  9,000  francs;  6  primes  de 

1,000  francs. 

Le  rapport  des  opérations  du  jury  devait  être  imprimé  et  publié. 

Après  le  jugement,  l'exposition  publique  se  prolongeait  pendant 
dix  jours. 

Les  projets  primés  devenaient  la  propriété  de  l'Administration,  qui 

avait  la  faculté  d'en  disposer  à  son  gré  et  d'y  puiser  les  éléments  à  sa 

convenance.  Il  était  d'ailleurs  expressément  entendu  que  l'Administra- 

tion se  réservait  la  liberté  la  plus  complète  pour  l'examen  et  la  solu- 

tion de  toutes  les  questions  relatives,  soit  à  l'établissement  du  projet 
définitif,  soit  à  la  direction  et  à  l'exécution  des  travaux. 

Un  délai  de  quinze  jours,  à  partir  de  la  clôture  de  l'exposition  pu- 
blique, était  donné  aux  concurrents  pour  retirer  les  projets  non  primés. 

Passé  ce  délai,  l'Administration  déclinait  toute  responsabibté  en  cas 
de  détérioration  ou  de  perte  des  projets. 

Le  programme  dont  je  viens  de  rappeler  les  dispositions  et  qui  reçut 

immédiatement  une  très  large  publicité  ne  s'écartait  de  l'avis  émis 
par  la  Commission  supérieure  que  pour  le  montant  total  des  primes. 

Au  lieu  de  porter  ce  total  à  100,000  francs,  il  le  maintenait  dans  la 

limite  originairement  prévue  de  5o,ooo  francs.  Les  crédits  mis  à  la 

disposition  du  Ministre  ne  permettaient  pas  d'aller  plus  loin.  D'ailleurs, 
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la  dotation  de  5o,ooo  francs  était  [dus  que  double  de  celle  de  1889. 

En  outre,  dans  la  pensée  du  Commissariat  général,  les  artistes  devaient 

être  sollicités  moins  par  l'attrait  d'une  récompense  pécuniaire  que  par 

l'honneur  attaché  aux  primes  et  par  l'espoir  de  diriger  l'exécution  des 
travaux  :  dès  cette  époque,  il  entrait  dans  ses  vues  de  recruter  les  chefs 

d'agence  parmi  les  lauréats  du  concours  sur  les  dispositions  générales 

de  l'Exposition  et,  le  cas  échéant,  des  concours  ultérieurs  qui  vien- 
draient à  être  ouverts. 

4.  Constitution  du  jury.  —  Indépenrlamment  des  onze  membres 

de  droit  déjà  désignés  dans  l'arrêté  du  9  août  189^,  portant  ouverture 
du  concours, le  Ministre  du  commerce,  de  lindustrie,  des  postes  et  des 

télégraphes  avait  à  en  nommer  dix  autres.  Tel  fut  le  but  d'un  second 
arrêté  ministériel,  du  1"  décembre  189/1.  Les  choix  de  M.  Lourties 

se  fixèrent  sur  :  M.  Bardoux,  sénateur,  ancien  Ministre  de  l'instruction 

publique  et  des  beaux-arts,  membre  de  l'Institut;  M,  Léon  Bourgeois, 

député,  ancien  Ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts; 
le  président  du  Conseil  municipal  de  Paris;  le  Préfet  de  la  Seine; 

le  délégué  des  colonies  et  pays  de  protectorat;  le  vice-président  du 
Conseil  général  des  ponts  et  chaussées  ;  le  président  de  la  Société  des 

ingénieurs  civils;  M.  Boeswildvvald,  inspecteur  général  des  monuments 

historiques;  M.  Daumet,  inspecteur  général  des  bâtiments  civils,  pré- 

sident de  la  Société  centrale  des  architectes,  vice -président  de  la 

Société  des  artistes  français,  président  de  l'Académie  des  beaux-arts; 
M.  Garnier,  vice-président  du  Conseil  général  des  bâtiments  civils, 

membre  de  l'Institut. 

Enfin,  dix  membres  devaient  être  élus  par  les  concurrents.  Un  troi- 

sième arrêté  ministériel  en  date  du  1"  décembre  189/1  (pièce  annexe 

n"  8)  décida  que  cette  élection  aurait  lieu  le  vendredi  ih  décembre, 

au  palais  de  l'Industrie.  Elle  devait  être  faite  au  scrutin  de  liste.  Etaient 
convoqués  pour  y  prendre  part  tous  les  concurrents  qui  auraient  signé 

leur  projet  ou  renoncé  à  l'anonymat  avant  l'ouverture  du  scrutin. 
Appelés  successivement,  par  ordre  alphabétique,  les  électeurs  avaient 

à  présenter  au  bureau  le  bordereau-récépissé  constatant  la  réception 
de  leur  projet,  puis  à  remettre  entre  les  mains  du  président,  pour  être 

9- 
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immédiatement  dépose'  dans  l'urne,  leur  bulletin  de  vote,  préparé 

en  dehors  de  l'assemblée,  sur  papier  blanc  et  sans  signes  extérieurs. 

Aussitôt  après  l'achèvement  de  l'appel  et,  s'il  y  avait  lieu,  du  contre- 
appel  des  électeurs,  le  bureau  devait  dépouiller  le  scrutin  et  en  pro- 

clamer les  résultats;  en  cas  de  nécessité  d'un  second  tour,  l'arrêté 

prescrivait  d'y  procéder  séance  tenante,  suivant  les  mêmes  formes.  Les 

mesures  suivantes  étaient  prises  pour  satisfaire  à  la  disposition  de  l'ar- 

rêté du  9  août  1896,  qui  déclarait  les  concurrents  inéligibles  :  1°  affi- 

chage d'une  liste  des  concurrents  ayant  signé  leur  projet;  2°  obliga- 

tion, pour  tout  auteur  de  projet  présenté  sous  le  couvert  de  l'anonymat, 
de  joindre  à  ce  projet,  sous  envelop|)e  cachetée,  un  bulletin  faisant 
connaître,  sans  référence  à  la  devise  et  sans  aucune  autre  indication, 

son  nom  au  Commissaire  général,  qui  le  tiendrait  secret,  mais  déclare- 

rait le  concurrent  inéligible  dans  le  cas  où  il  serait  porté  sur  les  bulle- 

tins de  vote,  obtiendrait  la  majorité  requise  et  ne  se  récuserait  pas  lors 

de  la  proclamation  des  résultats  du  scrutin. 

Furent  élus  les  dix  architectes  dont  voici  les  noms  :  M.  Coquart, 

membre  de  l'Académie  des  beaux-arts;  M.  Ginain,  membre  de  l'Aca- 

démie des  beaux-arts;  M.  Guadet,  professeur  à  l'Ecole  nationale  des 
beaux-arts;  M.  Laloux,  président  de  la  Société  des  architectes  diplômés; 

M.  Loviot;  M.  Mayeux,  professeur  à  l'Ecole  nationale  des  beaux-arts; 
M.  Moyaux ,  inspecteur  général  des  bâtiments  civils  ;  M.  Pascal ,  membre 

de  l'Académie  des  beaux-arts,  inspecteur  général  des  bâtiments  civils; 
M.  Sédille;  M.  Vaudremer,  membre  de  l'Académie  des  beaux-arts. 

Le  jury  se  trouvait  ainsi  définitivement  constitué. 

5.  Résultats  généraux  du  concours.  Opérations  et  décisions  du 

jury.  Rapport  de  M.  Guadet.  —  Les  résultats  du  concours  dépas- 

sèrent toutes  les  espérances.  Six  cent  soixante-quatre  concurrents  se 

firent  inscrire.  Cent  huit  projets  furent  déposés,  sans  parler  de  ceux 

qui,  ne  répondant  pas  aux  prescriptions  du  programme,  n'étaient  pas 

recevables.  De  nombreux  architectes  avaient  entendu  l'appel  du  Gou- 

vernement et  attesté  une  fois  de  plus  leurs  qualités  habiluolles  d'acti- 

vité ,  d'improvisation  féconde ,  d'entraînement  artisti([ue  ;  leur  empresse- 

ment patriotique  consacrait  l'idée  même  de  la  mise  au  concours,  en 
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même  temps  qu'il  a|)portait  à  l'art  français  un  nouveau  titre  de  gloire 
et  d'honneur. 

Aussitôt  commença  l'exposition  publique  des  projets.  Elle  n'occupait 

pas  moins  de  vingt-trois  salles  du  palais  de  l'Industrie.  Déjà  passionné 
pour  la  future  exposition,  fidèle  à  son  goût  pour  les  manifestations 

artistiques,  le  public  y  vint  en  foule;  le  Président  de  la  République  et 

M""'  Gasiinir-Perier  voulurent  bien  la  visiter  et  y  prendre  le  plus  vif 
intérêt. 

Le  jury  tint  sa  première  séance  le  17  décembre,  sous  la  présidence 

du  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes. 
Après  avoir  analysé  le  programme  dans  son  discours,  M.  Lourties 

rappela  que  le  jugement  devait  être  basé  non  seulement  sur  le  mérite 

des  projets  au  point  de  vue  de  l'art  pur,  mais  aussi  sur  le  soin  avec  le- 

quel les  concurrents  avaient  observé  les  règles  de  l'arrêté  du  9  août 

189/1  et  sur  l'estimation  des  dépenses  auxquelles  entraînerait  la  réali- 
sation de  leurs  plans.  Il  demanda  que  les  opérations  fussent  closes  le 

3o  décembre  au  plus  tard  :  la  légitime  impatience  des  concurrents  et 

des  nécessités  budgétaires  s'opposaient  à  l'adoption  d'une  date  plus 
éloignée. 

A  peine  est-il  besoin  de  dire  combien  fut  ardue  et  redoutable  la 
mission  des  juges,  eu  égard  au  grand  nombre  des  projets,  à  la  variété 

des  conceptions,  à  l'imprévu  des  idées,  à  l'extrême  liberté  que  laissait 
le  programme.  Aussi,  le  jury  tint-il  à  conduire  ses  opérations  avec  une 
extrême  prudence. 

Suivant  l'usage,  il  fallait  procéder  par  éliminations.  Tout  d'abord, 
le  jury  conserva  les  projets  dont  le  maintien,  au  moins  provisoire,  était 
réclamé  par  trois  de  ses  membres.  Une  seconde  élimination  eut  lieu, 

à  la  majorité  absolue,  après  discussion  approfondie,  et  laissa  en  pré- 
sence un  nombre  de  projets  quelque  peu  supérieur  à  celui  des  primes. 

Puis,  désireux  de  se  soustraire  à  toute  chance  d'erreur  ou  d'omission 

regrettable,  le  jury  effectua  une  nouvelle  revision,  portant  d'une  ma- 

nière spéciale  sur  les  projets  qui  n'avaient  été  écartés  qu'à  une  faible 
majorité.  Finalement,  trente-deux  compositions  furent  retenues  et  rap- 

prochées les  unes  des  autres.  Les  déplacements  des  projets,  indispen- 
sables aux  opérations  du  jury,  étaient  faits,  de  même  que  la  remise  en 
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place,  pendant  les  suspensions  de  l'exposition  publique,  de  lelle  sorte 

que  les  délibérations  restassent  bien  secrètes.  Entre  temps,  l'Adminis- 
tration vérifiait  les  surfaces  et  les  évaluations  de  dépenses,  contrôlait 

l'observation  des  prescriptions  réglementaires  et  en  rendait  compte. 

Les  jurés  se  livraient,  d'ailleurs,  en  dehors  des  séances,  à  des  études 
personnelles,  soit  isolément,  soit  par  groupes. 

A  la  suite  d'une  dernière  discussion  comparative,  le  jury  put,  dans 
sa  cinquième  réunion,  le  28  décembre,  clore  ses  travaux  par  le  vote, 

au  scrutin  secret  et  à  la  majorité,  des  dix-huit  primes.  Fait  rare  dans 

le  jugement  des  concours,  un  scrutin  unique  suffit  pour  les  trois  pre- 

mières primes;  l'une  des  quatre  deuxièmes  primes  nécessita  seule  un 
ballottage;  il  en  fut  de  même  pour  les  cinq  troisièmes  primes;  enlln 

les  six  quatrièmes  primes  ne  donnèrent  lieu  qu'à  un  scrutin.  C'était 

en  tout  six  votes  pour  dix-huit  primes.  Un  tel  résultat,  d'autant  plus 
remarquable  que  le  concours  était  très  abondant  et  très  brillant ,  devait 

sans  aucun  doute  être  attribué  au  soin  scrupuleux  avec  lequel  le  jury 

avait  examiné  et  discuté  les  projets;  il  donnait  une  haute  et  heureuse 

autorité  au  jugement  si  impatiemment  attendu  par  les  concurrents  et 

par  le  public. 

Voici  la  liste  des  lauréats,  rangés  dans  l'ordre  alphabétique  pour 
chaque  catégorie  de  récompenses  : 

Premières  primes.  —  Girault  (Cliarlos).  -  Hc'iiard  (Eugène).  -  Paulin. 

Deuxicmes  primes. —  Cassien-Bernard  et  Cousin.  -  Gautier  (Gliartes-Albert).  - 

Lardie  (Ed.)  et  Naclion.  -  Raulin. 

Troisièmes  primes.  —  Blavette.  -  Esquié.  -  Sortais  (Louis).  -  Toudoire  et  Pradelle 

(G.).  -  Troncliet  et  Rey. 

Quatrièmes  primes.  — Bonnier  (Louis).  -  Hermant  (Jacques).  —  Louvet  et  Var- 

coliier.  -  Masson-Détourl)et.  -  Mewes.  -  Thomas  (Alljerl)  et  de  Tavernier. 

Les  opérations  du  jury  firent  l'objet  d'un  rapport  précis  et  magistral 

de  M.  Guadet,  adopté  par  l'assemblée  le  5  janvier  1898. 

11  est  impossible  d'analyser  ici  les  projets,  même  en  se  bornant  à 
ceux  dont  les  auteurs  ont  obtenu  des  récompenses.  La  carrière  à  par- 

courir serait  trop  longue;  la  tâche,  trop  ingrate. 
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Mieux  vaut  indiquer  simplement,  d'après  le  rapport  de  M.  Guadet, 

d'une  part,  l'aspect  sous  lequel  le  jury  a  envisagé  le  concours  et,  d'autre 

part,  les  enseignements  qu'il  en  a  tirés  pour  les  études  ultérieures  de 
l'Administration. 

Le  jury  a  surtout  attribué  au  concours  ouvert  en  conformité  de 

l'arrêté  ministériel  du  9  août  189^  le  caractère  d'un  concours  d'idées. 
A  ses  yeux,  aucun  projet  ne  pouvait,  ni  ne  devait  être  considéré  comme 

projet  d'exécution.  Un  tel  ensemble  échappait  à  l'action  d'une  main 

unique;  alors  même  qu'il  en  eût  été  autrement,  l'unité  de  concep- 
tion et  de  direction  aurait  nui  à  la  variété  et  au  pittoresque  indispen- 

sables. 

Dès  lors,  la  question  de  dépense  ne  devait  pas  peser  d'un  grand 

poids  sur  les  décisions  du  jury.  Il  importait  peu  qu'un  projet  fût  très 
coûteux  dans  certaines  parties,  si  les  jurés  le  retenaient  pour  le  mérite 

d'une  conception  originale  dans  d'autres  parties.  Aussi  bien,  les  con- 
ditions mêmes  du  concours  rendaient  la  comparaison  fort  difficile  au 

point  de  vue  financier,  puisque  les  concurrents  étaient  libres  de  con- 
server ou  de  démolir  les  édifices  existants,  sauf  le  Trocadéro  :  le  parti 

delà  démolition  totale  ou  partielle  coûtait  plus  que  le  parti  de  la  con- 

servation; faire  grief  de  l'usage  d'une  faculté  que  laissait  expressément 

le  programme,  c'eût  été  fausser  la  loi  du  concours.  Sans  doute,  les 

projets  n'offrant  que  des  occasions  de  dépenses  extravagantes  devaient 

être  par  cela  même  écartés;  mais,  pour  les  autres,  l'essentiel  résidait 

dans  leur  contingent  d'idées.  Il  appartiendrait  ensuite  à  lAdministra- 

tion,  maîtresse  de  ses  plans  définitifs,  d'attacher  aux  considérations 

de  dépenses  toute  leur  valeur  et  d'en  tenir  un  juste  compte  dans  sa 
conception  générale. 

Pour  des  motifs  du  même  ordre,  la  question  des  surfaces  était  relé- 

guée au  second  plan.  Bien  que  certains  projets  réduisissent  notablement 

les  superficies  couvertes  réglementaires,  le  jury  n'y  vit  pas  un  vice rédhibitoire. 

Quant  aux  enseignements  déduits  de  l'examen  critique  des  projets, 
ils  étaient  les  suivants. 



136  CONCOURS  SUR  LES  DISPOSITIONS  GÉNÉRALES. 

Lhi  point  capital,  qui  avait  particulièrement  appelé  l'attention  du 

jury,  me'rite  avant  tout  d'être  signalé.  Les  concurrents,  dont  les  projets 

supposaient  la  conservation  du  palais  de  rindustrie,  s'étaient  ingéniés 

à  découvrir  d'intéressantes  combinaisons  de  raccords,  pour  corriger 

l'obliquité  de  ce  monument  par  rapport  à  la  Seine  et  à  l'Esplanade  des 
Invalides;  plusieurs  dispositifs  apparaissaient  comme  très  heureusement 

imaginés.  Mais  le  concours  ouvrait  un  autre  horizon  et  montrait  la  possi- 

bililé  d'embellissements  nouveaux  de  la  capitale,  te  Plusieurs  concurrents 
rr(écrivait  M.  Guadet),  usant  résolument  de  la  faculté  concédée  par  le 

reprogramme  de  faire  table  rase  des  édifices  existants,  ont  eu  l'idée 
«•assurément  hardie  de  supprimer  le  j)alais  des  Champs-Elysées,  en  le 
ff remplaçant  ailleurs  par  un  édifice  analogue,  et  de  créer  une  large 

rr promenade  depuis  la  grande  avenue  des  Champs-Elysées  jusqu'aux 
ff  Invalides,  en  profitant  du  pont  monumental  à  construire  sur  la 

ff  Seine.  .  .  Dans  la  pensée  de  tous,  ce  parti  doit  survivre  à  l'Exposi- 
«tion  comme  une  beauté  de  plus  acquise  à  la  Ville  de  Paris. —  Incon- 

crtestablement,  cette  idée,  qu'on  n'aurait  peut-être  pas  osé  concevoir 

rcsans  l'impression  puissante  qu'elle  a  causée  grâce  au  concours  dont 
frelle  est  véritablement  issue,  cette  idée  séduit  par  une  beauté  artis- 

«  tique  qui  ne  peut  se  nier.  Le  rond-point  d'où  s'apercevraient  ces 

ffsplendides  perspectives,  l'arc  de  l'Etoile,  la  place  de  la  Concorde  et 
«la  coupole  des  Invalides,  serait  unique  et  admirable,  et  cette  combi- 

rrnaison  assurerait  la  conservation  perpétuelle  de  l'Esplanade  des  In- 

ff valides  annexée  désormais  aux  Champs-Elysées,  ainsi  que  l'unité  des 

rr  deux  rives  de  la  Seine.  Il  est  donc  très  désirable  que  l'Exposition  laisse 
«après  elle  ce  magnifique  souvenir.  Mais  il  faut  pour  cela  sacrifier 

frle  palais  des  Champs-Elysées,  ou  plutôt  le  reconstruire  ailleurs, 

«comme  monument  définitif,  et  aussi  rapidement  que  possible.  —  Il 

rry  a  là  une  question  de  dépense  que  le  jury  ne  peut  qu'indiquer;  le 
ce  Gouvernement  et  le  Parlement  auront,  le  cas  échéant,  à  la  résoudre  : 

«nous  ne  pouvons  que  faire  ressortir  quanta  présent  l'intérêt  de  pre- 

trmier  ordre  que  présenterait,  au  point  de  vue  de  l'aspect  monumental 

cfde  Paris,  cette  proposition  hardie,  et  appeler  sur  elle  toute  l'atten- 

«tion  des  pouvoirs  publics.  Il  est  à  peine  besoin  d'ajouter  que,  pen- 

ffdant  l'Exposition,  il  y  aurait  là  pour  elle  un  accès  monumental  dont 
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ff  la  beauté  serait  saisissante.  Disons  seulement  que,  si  une  suite  doit 

ffêtre  donnée  à  cette  idée  séduisante,  il  faut  qu'elle  soit  immédiate, 

ff  pour  que  le  temps  soit  suffisant.  ̂   Telle  avait  l)ien  été  l'impression 

unanime  du  jury  :  pas  une  note  discordante  ne  s'était  fait  entendre 
au  cours  de  ses  délibérations;  le  rapporteur  traduisait  une  opinion 

sanctionnée  par  tous  les  suffrages  sans  exception  '^l 
A  la  transformation  des  espaces  compris  entre  la  Seine  et  les 

Champs-Elysées  se  liait  étroitement  l'établissement  de  la  nouvelle  jonc- 
tion des  deux  rives  du  fleuve,  en  face  de  i'Hùtel  des  Invalides.  Tous 

les  concurrents  avaient  étudié  cette  jonction  avec  amour,  et  plusieurs 

avec  un  réel  talent.  Le  jury  signalait  cependant  une  erreur  commise 

par  quelques  architectes,  même  des  plus  habiles,  dont  les  projets,  à 

la  vérité,  maintenaient  le  palais  de  l'Industrie.  Au  lieu  de  placer  le 

pont  dans  l'axe  de  l'Esplanade  des  Invalides,  ces  architectes  l'avaient 
projeté  normalement  à  la  Seine,  se  dirigeant  ainsi  le  mieux  possible 

vers  des  motifs  de  raccordement  avec  le  palais  conservé;  leur  compo- 

sition fermant  la  vue  de  l'Esplanade,  le  désaxement  leur  paraissait 

devoir  passer  inaperçu.  Cela  était  vrai  pendant  l'Exposition,  mais 
non  après  la  disparition  des  édifices  provisoires  auxquels  survivrait 

certainement  le  ponl.  Aussi  le  jury  insistait-il  pour  qu'en  tout  cas 

l'axe  de  l'ouvrage  prolongeât  celui  de  l'Esplanade  et  pour  que,  par 
suite,  sa  perspective  se  composât  sur  la  coupole  de  Mansart.  Il  émet- 

tait en  outre  le  vœu  pressant  de  voir  donner  au  pont  un  caractère  très 

artistique,  très  architectural,  mais  sans  parties  hautes  compromettant 
la  vue  de  la  Seine. 

Comprenant  le  rôle  essentiel  que  le  fleuve  remplirait  fatalement 

dans  la  future  exposition,  les  concurrents  avaient  en  général  apporté 

beaucoup  de  soin  à  l'étude  de  l'aménagement  des  quais.  Ici  encore  le 

jury  prémunissait  l'Administration  contre  un  mécompte  possible.  Plu- 

sieurs projets  comportaient  des  édifices  s'étendant  jusqu'au  lit  de  la 

la  Seine  et  baignant  dans  la  nap[)e  d'eau;  la  valeur  de  ces  construc- 
tions devait  se  doubler  par  le  reflet;  le  fleuve  allait  devenir  une  sorte 

<■'  Le  parti  de  la  nouvelle  avenue  était  af-  M.  Mewes,  ainsi  que  par  MM.  Louvet  et  Var- 
firnu'  avec  une  extrême  franchise  par  M.  Eu-  collier.  On  le  trouvait  aussi  dans  les  projets  de 
gène  Hénard  et  avec  beaucoup  de  nettelé  par        MM.  Bonnier,  Esquié  et  Gautier. 
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de  grand  canal  de  Venise  entre  les  ponts  des  Invalides  et  d'iona.  Mais, 
pour  jouir  dn  grand  canal  de  Venise,  il  faut  la  gondole.  Or,  pouvait- 
on  réserver  exclusivement  aux  passagers  des  bateaux  ou  des  barques 

l'un  des  plus  jolis  aspects  de  l'Exposition?  Etait-il  admissible  que 

la  Seine  coulât  entre  deux  range'es  de  façades  sans  animation?  Le 
jury  recommandait  donc  de  rendre  les  bâtiments  des  rives  acces- 

sibles, non  seulement  par  le  Cours-la-Reine  et  le  quai  d'Orsay, 
mais  aussi  par  des  terrasses  ou  portiques  qui  longeraient  le  fleuve, 

livreraient  passage  aux  visiteurs  et  leur  permettraient  de  voir  la 

rive  opposée;  cette  disposition  se  prêtait,  d'ailleurs,  à  des  motifs  très 
gracieux. 

Dans  ses  décisions,  le  jury  s'était  montré  extrêmement  sévère  pour 
les  compositions  qui  créaient  de  vastes  surfaces  au  détriment  de  la 

Seine.  Ces  compositions  lui  semblaient  inacceptables  au  point  de  vue 

de  la  navigation  et  de  l'écoulement  des  eaux,  pendant  les  périodes  de 
construction,  d'exploitation  et  de  démolition.  Il  les  condauinait  sur- 

tout dans  l'intérêt  de  la  beauté  de  Paris.  Comment  supprimer  la  per- 

spective de  la  Seine,  là  où  précisément  elle  est  d'une  majesté  et  d'un 
charme  exceptionnels!  Comment  réduire  le  lit  du  fleuve  dans  la  région 

même  qu'on  prétendait  décorer! 

Le  jury  avait  également  témoigné  beaucoup  de  rigueur  à  l'égard 
des  architectes  qui,  sans  couvrir  absolument  la  Seine,  la  barraient 

par  des  constructions  élevées.  Quelques  artistes  d'un  talent  incon- 

testé proposaient  d'établir  des  palais  par-dessus  le  fleuve  entre  les 

Champs-Elysées  et  l'Esplanade  des  Invalides.  C'était  intercepter  la 

vue  si  harmonieuse  dont  on  jouit  du  pont  de  la  Concorde;  c'était 
terminer  Paris  aux  Invalides,  Paris  dont  l'aspect  s'étend  librement 

par  une  courbe  gracieuse  jusqu'aux  coteaux  de  Meudon  et  de  Saint- Cloud. 

Une  difficulté,  dont  les  concurrents  n'avaient  pas  toujours  triomphé, 
consistait  à  créer  des  surfaces  couvertes  suffisantes  sans  diminuer 

outre  mesure  les  espaces  découverts,  sans  porter  atteinte  au  grand 

ensemble  continu  que  les  jardins  du  Trocadéro  et  ceux  du  Champ  de 

Mars  devaient  former,  soit  pour  les  besoins  des  fêtes,  soit  pour  la 

beauté  de  l'Exposition,  Le  jury  appelait  toute  l'attention  du  Commis- 
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sariat  général  sur  cette  dillicullé  et  recommandait  une  utilisation  aussi 

large  que  possible  des  rives  de  la  Seine. 

Voulant  porter  au  maximum  l'étendue  des  parcs,  il  désapprouvait 

les  propositions  tendant  à  y  disposer  de  vastes  pièces  d'eau. 
Certaines  compositions  récompensées  présentaient,  notamment  au 

Champ  de  Mars,  des  plans  très  compacts  et  constituaient  d'immenses 

abris  d'un  seul  tenant;  d'autres  attribuaient  aux  différents  groupes 
de  la  classification  des  palais  distincts,  reliés  par  exemple  au  moyen 

de  portiques.  Le  premier  parti  était  économique  et  ofTrait  de  l'élasticité 

pour  la  délimitation  des  groupes;  en  revanche,  il  péchait  par  l'uni- 
formité et  ne  fournissait  pas  de  repères  bien  nets  aux  visiteuis  dési- 

reux de  voir  une  partie  déterminée  de  l'Exposition.  Quant  au  second 
parti,  si  les  dépenses  nécessaires  à  sa  réalisation  étaient  plus  élevées, 

il  avait  du  moins  le  mérite  de  permettre  la  variété,  de  diriger  claire- 

ment le  public,  de  désencombrer  les  palais  en  ne  les  utilisant  pas 

comme  passages  entre  les  groupes.  C'est  àce  deuxième  parti  qu'allaient 
les  préférences  du  jury. 

Divers  concurrents  avaient,  en  violation  du  programme,  sacrifié 

des  arbres  dont  la  conservation  était  prescrite.  Le  jury  afiirmait  sa 

conviction  qu'on  ne  saurait  respecter  ces  arbres  avec  un  soin  trop 

jaloux.  ffS'il  fallait  que  l'Exposition  fût  magniflque,  il  ne  fallait  pas 
rr  que  le  bel  aspect  de  Paris  eût  ensuite  à  payer  la  rançon  de  la  beauté 

ffde  l'Exposition,  w 

Le  jury  n'avait  pu  prendre  catégoriquement  position  au  sujet 
du  maintien  ou  de  la  suppression,  soit  totale,  soit  partielle  des  édi- 

fices existants.  Sur  les  dix-huit  projets  primés,  douze  conservaient 

la  Tour  de  3oo  mètres;  neuf,  la  galerie  des  Machines  de  1889; 

trois,  les  palais  des  Arts;  dix,  le  palais  de  l'Industrie.  Quelques-uns 
apportaient  du  reste  des  modifications  assez  profondes  aux  monu- 

ments ainsi  conservés.  Après  avoir  constaté  que  la  composition  pou- 

vait s'accommoder  du  maintien  ou  de  la  suppression  de  la  Tour,  le 
jury  émettait,  pour  le  cas  de  conservation,  un  avis  très  ferme  en 

faveur  des  solutions  qui  laissaient  libres  les  arcades  du  rez-de- 

chaussée.  La  galerie  des  Machines  lui  paraissait  susceptible  d'être 
gardée,  sauf  transformation.  Il   sacrifiait   volontiers   les   palais  des 
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Arts.  En  ce  qui  concerne  le  palais  de  l'Industrie,  j'ai  déjà  relaté  ses tendances. 

Frappé  de  l'impression  excessive  d'analogie  avec  les  précédentes 

expositions,  qui  se  dégageait  de  l'ensemble  du  concours,  le  jury  expri- 

mait sa  confiance  dans  l'Administration  pour  trouver  de  l'inédit  dans 
les  projets  définitifs. 

Le  rapport  de  M.  Guadet  se  terminait  par  un  éclatant  hommage 

aux  concurrents  :  rrDans  le  domaine  de  l'art  et  du  goût,  dans  les 
rr recherches  de  silhouettes,  dans  la  décoration  des  intérieurs  et  des 

«extérieurs,  dans  les  excès  mêmes  de  fantaisie  et  d'imagination,  le 
rr  concours  abonde  en  idées  charmantes,  hardiment  conçues,  étudiées 

rravecgoût,  merveilleusement  rendues.  Cette  appréciation  s'étend  bien 
rrau  delà  des  projets  primés,  et,  si  le  jury  avait  dû  attribuer  une 

rr  récompense  partout  où  il  constatait  du  talent,  il  lui  aurait  fallu  dis- 

rr poser  de  primes  autrement  nombreuses.  —  Un  rapport,  dans  sa 

rr  sécheresse  décompte  rendu,  risque  de  mettre  trop  peu  en  lumière 

rr  cette  première  richesse  d'un  concours,  le  talent  des  concurrents;  et, 
rr  cependant,  le  premier  devoir  du  rapporteur  soucieux  de  traduire 

rr  fidèlement  les  impressions  du  jury  est  de  proclamer  publiquement 

rrla  profonde  satisfaction  dont  témoignaient,  dans  chacune  de  leurs 

rr  séances,  les  juges  du  concours  en  voyant  la  somme  immense  de  talent 

rr  déployée  par  tant  de  vaillants  artistes.  S'il  fallait  en  placer  un  en 

rr  première  ligne,  les  avis  seraient  partagés;  le  concours  n'a  pas  montré, 

rrne  pouvait  pas  montrer  une  supériorité  éclatante  d'une  composition 
rr  par  rapport  à  toutes  les  autres  et  à  tous  égards;  mais  les  avis  sont 

rr  unanimes  pour  reconnaître  que  ce  beau  concours  a  dépassé  toute 

rr  attente  par  l'abondance  des  idées  originales,  la  hardiesse  des  con- 

rrceptions,  l'entraînement  artistique,  le  charme  et  l'habileté,  en  un 

rrmot  par  une  éclatante  manifestation  d'art,  qui  inscrira  sa  date 

rr  parmi  celles  dont  l'Ecole  française  peut  être  fière  à  bon  droit.  — 

rrPour  préparer  ce  résultat,  pour  autoriser  cette  fierté  légitime,  il  a 

rr  fallu  le  long  dévouement,  les  patientes  et  sévères  études,  l'ardeur 

rr  virile  de  toute  une  génération  d'artistes  qui,  riches  de  tout  ce  talent 

rr  laborieusement  acquis,  et  avec  un  véritable  })atriotisme,  n'ont  épargné 

rrni  leur  temps,  ni  des  dépenses  considérables,  ni  l'expansion  de  leurs 
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rr idées,  pour  apporter  leur  contingent  à  l'œuvre  définitive  qui  sera 
•"l'honneur  de  notre  belle  Ecole  d'architecture  française  au  seuil  du 
rrxx"  siècle.  —  Elle  a  droit  à  un  témoignage  éclatant  de  reconnais- 

ffsance,  car,  grâce  à  elle  et  après  ce  concours,  il  n'est  personne  qui, 

repensant  à  ce  que  pourra  être  l'Exposition  de  1900  après  celle  de 
fr  1  889  à  surpasser,  puisse  désormais  douter  du  succès,  v 
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CHAPITRE  VI. 

AVANT-PROJET  DES  DISPOSITIONS  GÉNÉRALES  DE  L'EXPOSITION, 
DRESSÉ  PAR  LE  COMMISSARIAT  GÉNÉRAL. 

1.  Rappel  des  dispositions  d'ensemble  adoptées  pour  les  pré- 
cédentes expositions  universelles  à  Paris.  —  Aucun  des  projets  issus 

du  concours  n'était  susceptible  d'une  application  intégrale.  L'Admi- 

nistration dut  reprendre  l'e'tude,  en  s'inspirant  des  diverses  compo- 
sitions primées,  en  prenant  pour  règle  les  principes  posés  avec  tant 

d'autorité  dans  le  rapport  du  jury,  en  se  préoccupant  des  questions 

de  surfaces  et  de  dépenses  plus  que  ne  l'avaient  fait  les  concurrents. 
Trouver  dans  un  périmètre  relativement  restreint  les  superficies 

couvertes  nécessaires  sans  sacrifier  les  parcs  et  jardins,  ménager  des 

emplacements  convenables  pour  les  palais  ou  pavillons  annexes, 

assurer  largement  la  circulation  des  visiteurs ,  ne  pas  intercepter  les 

communications  principales  entre  les  quartiers  séparés  par  l'Expo- 
sition, créer  un  ensemble  barmonieux  sur  un  terrain  profondément 

découpé  et  irrégulier,  associer  la  variété  à  l'unité  générale,  grouper 
dans  chaque  partie  des  édifices  appartenant  à  la  même  famille  et 

gardant  néanmoins  un  caractère  particulier,  respecter  la  classifica- 

tion, éviter  les  redites,  n'éveiller  aucun  regret  du  passé,  réussir  à  le 
faire  oublier,  réaliser  économiquement  de  grandes  et  belles  concep- 

tions, produire  sans  gaspillage  de  brillants  effets,  tout  cela  constituait 

un  problème  bien  difficile  à  résoudre. 

Le  premier  soin  de  l'Administration  devait  être  de  se  reporter  aux 
précédentes  expositions  universelles  organisées  à  Paris,  afin  de  mettre 

à  profit  l'expérience  acquise.  Cette  revue  rétrospective  s'imposait, 

d'ailleurs,  pour  dégager,  soit  les  partis  dont  la  reproduction,  même 
involontaire,  eût  provoqué  des  accusations  de  plagiat,  soit  les  défauts 

à  corriger,  soit  les  idées  pouvant  être  reprises  sous  une  forme  nouvelle 
avec  chance  de  succès. 
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En  i855,  l'exposllion  presque  tout  entière  se  trouvait  installe'e 

dans  le  palais  de  l'Industrie.  Une  rotonde  et  des  galeries  provisoires 
établies|sur  le  Cours-la-Reine  complétaient  les  abris  indispensables 

aux  exposants  autres  que  les  artistes.  Les  beaux-arts  avaient  un  édifice 

spécial  et  séparé  dans  le  quartier  Marbeuf. 

Construit  à  titre  définitif  en  pierre  et  fer,  le  palais  de  l'Induslrie  ne 

présentait  au  point  de  vue  artistique  qu'un  médiocre  intérêt.  L'archi- 

tecture de  ses  façades,  d'un  style  correct  et  froid,  ne  déparait  pas  les 

Champs-Elysées,  mais  ne  les  enrichissait  d'aucun  élément  décoratif 

nouveau.  Toutefois  sa  grande  nef  de  5o  mètres  d'ouverture,  due  à 

Barrault,  était  pour  l'époque  un  chef-d'œuvre  de  hardiesse  et  mettait 

en  lumière  les  ressources  que  pouvait  fournir  l'art  des  constructions 
métalliques. 

Quant  aux  dispositions  d'ensemble,  elles  étaient  des  plus  rudimen- 

taires.  Entachées  à  cet  égard  d'un  vice  capital,  elles  obstruaient  malen- 
contreusement la  superbe  perspective  antérieurement  ouverte  entre  le 

carré  Marigny,  l'Esplanade  des  Invalides  et  le  dôme  de  Mansart. 

En  1867,  la  nécessité  de  surfaces  couvertes  et  découvertes  beau- 

coup plus  étendues  fit  ado[)ter  le  Champ  de  Mars  comme  le  seul  empla- 

cement possible  à  l'intérieur  de  Paris. 
La  conception  du  plan  général  se  caractérisait  par  sa  simplicité  et 

son  ingéniosité.  Elle  consistait,  on  le  sait,  à  édifier  au  milieu  du  Champ 

de  Mars  un  bâtiment  unique,  de  forme  ovale,  composé  de  galeries 

concentriques  pour  les  dilférents  groupes  d'objets  exposés  et  réparti 
en  secteurs  de  superficie  variable  pour  les  divers  pays  participants.  Au 

centre,  était  un  petit  pavillon  circulaire  affecté  aux  instruments  d'é- 
change du  commerce  international,  poids,  mesures,  monnaies,  classés 

par  nations  :  on  louait  justement  la  pensée,  fort  ingénieuse  et  philo- 

sophique; on  appréciait  moins  l'édicule,  d'un  aspect  maigre  et  terne. 
La  galerie  de  pourtour  extérieur  abritait  la  plupart  des  établissements 

de  consommation;  en  la  parcourant,  les  visiteurs  pouvaient  faire  des 

études  comparatives  sur  l'alimentation  et  les  talents  culinaires  des  pays 
étrangers. 

Sur  les  espaces  libres  du  Champ  de  Mars,  les  organisateurs  avaient 
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aménagé  un  janlin,  sillonné  par  de  noml)reuses  allées  et  semé  de  pa- 

villons aux  styles  divers,  qui  montraient  des  façades  pittoresques,  d'un 
exotisme  souvent  imprévu. 

La  porte  principale  de  l'exposition  se  trouvait  à  l'entrée  du  pont 

d'Iéna.  Elle  s'annonçait  par  une  décoration  brillante  en  bois  découpé 
et  doré.  De  cette  porte ,  partait  une  avenue  couverte  par  un  vélum  de 

velours  rouge  à  crépine  d'or,  avec  mâts  vénitiens,  et  conduisant  jus- 

qu'au palais. 
Si  ridée  générale  était  beureuse,  si  le  parc  avec  ses  petits  édifices 

cbarmait  l'œil,  si  l'entrée  attirait  par  son  allure  élégante,  le  palais  lui- 

même  n'avait  pas  un  grand  caractère  arcbitectural.  Complètement 

édifié  en  métal,  avec  l'unique  préoccupation  de  donner  un  abri  com- 
mode et  économique,  il  apparaissait  lourd  et  dépourvu  de  grâce.  La 

critique,  qui  ne  sait  guère  résister  à  la  tentation  d'un  sarcasme  plus 
ou  moins  spirituel,  le  comparait  à  un  immense  gazomètre. 

Une  annexe  consacrée  à  l'agriculture  et  aux  animaux  vivants,  dans 

l'ile  de  Billancourt,  formait  le  complément  de  l'exposition.  Ses  bangars 

en  bois,  bâtivement  installés,  n'appellent  aucune  indication  particu- lière. 

En  1878,1a  progression  des  espaces  nécessaires  aux  exposants  con- 

duisit à  englober  dans  le  périmètre  les  pentes  de  la  colbne  du  Troca- 

déro,  qui  avaient  été  régularisées,  mais  étaient  restées  sans  emploi  lors 

de  l'exposition  de  1867.  Rien  de  plus  merveilleux  que  ce  site,  dont 
les  hauteurs  dominaient  Paris  et  le  cours  de  la  Seine.  La  pensée  vint 

naturellement  de  l'utiliser  pour  un  palais  définitif  qui  subsisterait  après 

la  clôture  de  l'exposition,  laisserait  une  trace  durable  de  TefTort  ac- 

compb  et  contribuerait  à  l'embellissement  de  la  capitale. 

Le  programme  d'ensemble  comportait  la  création  :  1°  au  Champ 

de  Mai's,  d'un  palais  unique  provisoire;  2°  au  sommet  du  Trocadéro, 
d'un  vaste  décor  à  silhouette  mouvementée,  établi  à  titre  définitif, 

avec  des  cascades  et  des  effets  d'eau,  dont  linclinaison  naturelle  du 

terrain  facilitait  l'installation;  3°  de  parcs  reliant  les  deux  palais. 
Comme  en  1867,  de  nombreux  pavillons  aux  formes  généralement 

pittoresques  se  dressaient  dans  les  massifs  de  verdure,  ainsi  que  dans 
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les  bandes  de  terrain  isolant  le  palais  central  du  Champ  de  Mars  des 

avenues  voisines.  L'agriculture  avait  sa  place  sous  des  hangars,  au 

quai  d'Orsay,  entre  l'avenue  de  La  Bourdonnais  et  le  pont  de  l'Aima. 
Enfin  les  concours  d'animaux  disposaient  de  baraquements,  sur  l'Es- 

planade des  Invalides. 

Le  palais  central  du  Champ  de  Mars  affectait  la  forme  d'un  vaste 
rectangle  avec  divisions  transversales  et  longitudinales,  appropriées 

au  classement  des  produits  par  groupe  ou  par  nation.  Il  e'tait  coupé 

longitudinalement  en  deux  moitiés  bien  distinctes,  l'une,  voisine  de 
l'avenue  de  La  Bourdonnais,  attribue'e  à  la  France,  et  l'autre,  voisine 

de  l'avenue  de  Suffren,  réservée  aux  pays  étrangers.  La  bande  d'iso- 
lement avait  reçu  :  au  centre,  le  pavillon  de  la  ville  de  Paris;  du  côté 

de  la  Seine  et  du  côté  de  l'Ecole  militaire,  les  galeries  des  Beaux- 
Arts.  Deux  vestibules  transversaux  d'extrémités  reliaient  les  sections 
française  et  étrangères,  et  constituaient  les  deux  grandes  façades  du 

palais  parallèlement  à  la  Seine. 

Pour  ne  pas  retomber  dans  la  faute  commise  en  1867,  l'Admi- 
nistration avait  traité  avec  soin  la  décoration  architecturale  des  façades 

du  palais,  qui  offrait  un  aspect  d'ensemble  plus  festoyant. 
En  bordure  sur  l'avenue  longeant  les  galeries  des  Beaux-Arts  et  le 

pavillon  de  la  ville,  côté  Suffren,  les  sections  étrangères  s'ouvraient 
dans  une  série  de  façades,  composées  suivant  le  style  des  monuments 

les  plus  caractéristiques  de  chaque  pays.  Des  édifices  de  tout  genre 

et  de  toute  époque  s'y  coudoyaient,  donnant  un  ensemble  tout  à  fait 
pittoresque  et  produisant  un  effet  qui  dépassait  sans  aucun  doute  les 

premières  espérances.  Ce  fut  la  rrrue  des  Nations^,  l'un  des  plus  francs 
succès  de  1878.  Malheureusement  la  rue  manquait  de  largeur  :  les 

organisateurs  n'avaient  pu  prévoir  un  accueil  si  chaleureux  du  public. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  cette  défectuosité  secondaire,  il  y  avait  là  une 
indication  à  retenir,  une  idée  à  reprendre. 

Le  pavillon  de  la  ville  de  Paris,  en  fer  et  céramique,  était  d'un 

aspect  très  brillant.  Deux  jardins  l'isolaient  des  beaux-arts,  aux- 

quels on  accédait  par  des  vestibules  à  jour,  d'une  architecture  sé- 
duisante; cette  architecture  était  inspirée  de  la  Loge  des  Lances  à 

Florence. 10 
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Toute  la  région  centrale  du  palais  eût  été  absolument  remarquable, 

si  elle  avait  eu  plus  d'ampleur  et  plus  d'air. 

En  1889,  le  système  des  palais  uniques  et  compacts  de  1867  et 

1878  fut  abandonné^vec  raison  pour  celui  d'une  suite  d'édifices  des- 

sinant un  immense  fer  à  cheval  et  enveloppant  des  jardins  où  péne'- 

traient  largement  l'air  et  la  lumière.  Au  lieu  de  consacrer  le  centre 
du  Champ  de  Mars  à  un  symbole,  comme  en  1867,  ou  à  une  expo- 

sition d'honneur,  comme  en  1878,  les  organisateurs  y  créèrent  une 
attraction  spéciale  et  nouvelle,  pour  le  plaisir  des  yeux,  celle  des  fon- 

taines lumineuses.  Renonçant  à  juxtaposer  dans  un  contact  intime 

d'innombrables  galeries  identiques,  ils  se  bornèrent  à  grouper  les 
exposants  dans  des  palais  voisins,  mais  diflerents,  affectés  à  des  en- 

sembles de  produits  similaires  ou  connexes  :  tels,  au  Champ  de  Mars, 

le  palais  des  Machines  faisant  face  à  l'Ecole  militaire,  puis  les  gale- 
ries des  Industries  diverses,  enfin  les  palais  des  Beaux-Arts  et  des  Arts 

libéraux,  le  long  des  avenues  de  La  Bourdonnais  et  de  Suffreu.  La 

Tour  de  3oo  mètres  et  un  grand  dôme,  en  tête  du  palais  des  Industries 

diverses,  repéraient,  ainsi  que  d'immenses  jalons,  l'axe  longitudinal  du 
Champ  de  Mars;  deux  autres  dômes  surmontaient  les  palais  latéraux. 

Les  parcs  situés  sur  les  deux  rives  de  la  Seine  entre  le  palais  du  Tro- 
cadéro  et  le  nouveau  jardin  central  étaient  ornés  de  palais  et  pavillons 
annexes. 

De  longues  galeries  élevées  dans  la  double  avenue  du  quai  d'Orsay 

conduisaient  jusqu'à  l'Esplanade  des  Invalides,  qui  avait  été  spéciale- 

ment réservée  aux  colonies ,  au  Ministère  de  la  guerre ,  à  l'hygiène  et  à 
l'économie  sociale. 

Le  palais  des  Produits  alimentaires,  celui  du  Portugal,  le  panorama 

de  la  Compagnie  transatlantique  et  quelques  autres  pavillons  étaient 

édifiés  sur  les  berges  mêmes  de  la  Seine,  dans  la  partie  courbe  du 

quai  d'Orsay,  entre  les  ponts  de  l'Aima  et  d'Iéna.  Ces  constructions,  en 

bordure  directe  du  fleuve,  produisaient  un  efl'et  très  heureux,  qui  l'eût 
été  davantage  si  la  convexité  de  la  rive  n'eût  pas  rendu  la  perspective 

fuyante  et  difficilement  visible.  Là  encore  était  le  germe  d'une  idée  à retenir. 
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Dans  la  région  du  palais  de  l'Industrie  se  tenaient  les  concours  d'ani- 
maux. 

Pour  la  première  fois  depuis  i855,  le  périmètre  englobait  des 

espaces  morcelés  par  les  voies  de  circulation  publique  et  devant  être 

reliés  les  uns  aux  autres  par  des  moyens  de  communication  perma- 

nente. De  larges  passerelles  furent  lancées  à  cet  effet  au-dessus  des 

voies  qu'il  eût  été  impossible  d'intercepter.  Un  petit  chemin  de  fer  va- 

et-vient  partait,  en  outre,  de  l'Esplanade  des  Invalides,  suivait  le  quai 

d'Orsay  et  longeait  l'avenue  de  Suffren  jusqu'à  la  galerie  des  Machines. 

Revenant  au  parti  d'une  entrée  décorative,  abandonné  en  1878, 

M.  Alphand  disposa  à  l'angle  du  quai  d'Orsay  et  de  la  rue  de  Constan- 
tine.  aussi  près  que  possible  du  centre  de  Paris,  de  riches  pyramides, 

annonçant  de  loin  l'exposition  aux  visiteurs. 

Eclairée  par  le  précédent  de  1878.  l'Administration  voulut  renou- 
veler le  succès  de  la  rue  des  Nations.  Afin  d'éviter  les  redites ,  elle  offrit 

au  public  non  plus  une  série  de  façades  symbolisant  les  différents 

peuples,  mais  une  suite  d'édicules  complets  figurant  l'histoire  de  l'ha- 

bitation des  temps  préhistoriques  aux  temps  modernes.  L'emplace- 

ment choisi  fut  le  quai  d'Orsay,  en  face  du  Champ  de  Mars  et  du  Tro- 
cadéro. 

La  faveur  très  marquée  dont  avaient  joui ,  pendant  les  expositions 

antérieures,  toutes  les  attractions,  soit  techniques  et  instructives,  soit 

simplement  amusantes  et  nouvelles,  détermina  les  organisateurs  à 

multiplier  et  développer  les  installations  susceptibles  de  frapper  les 

yeux  par  un  effort  grandiose  et  imprévu,  ou  par  un  spectacle  curieux. 

De  là,  la  grande  nef  des  Machines  et  la  Tour  de  Boo  mètres,  les 

fontaines  lumineuses  et  la  rue  du  Caire.  La  majesté  du  palais  des 

Machines  et  de  la  Tour  contribua,  en  particulier,  pour  une  large  pari, 

au  succès  de  l'exposition  de  1889. 
Ce  succès  fut  éclatant.  Un  pas  immense  avait  été  franchi  depuis 

1 878.  Dispositions  originales,  caractère  artistique  du  décor,  attractions 

s'adressant  à  la  curiosité  des  masses,  monuments  gigantesques  impres- 
sionnant les  foules  par  leur  volume  ou  leur  hauteur,  fêtes  brillanles  et 

populaires,  tout  rendait  particulièrement  difficile  la  tâche  assumée  par 

le  Commissariat  général  de  1900. 
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Il  fallait  faire  autre  chose;  il  fallait  aussi  faire  mieux. 

2.  Principes  de  la  composition  du  plan  étudié  par  le  Commis- 

sariat général  pour  la  partie  urbaine  de  l'Exposition.  —  Au  seuil 
même  des  études  du  Commissariat  général  se  posait  le  grave  problème 

soulevé  par  le  concours.  Fallait-il  conserver  le  palais  de  l'Industrie  ou, 
au  contraire,  le  détruire  et  le  remplacer  en  créant  des  Champs-Elysées 

à  la  Seine  une  large  promenade  qui  ferait  face  à  l'incomparable  dôme 
de  Mansart,  franchirait  le  fleuve  sur  un  pont  monumental  et  ratta- 

cherait l'Esplanade  des  Invalides  au  Cours-la-Reine  ?  Les  conseils  si 
éclairés,  si  pressants  et  si  puissamment  motivés  du  jury  rendaient 

toute  hésitation  impossible  et  commandaient  d'adopter  la  seconde  so- 
lution. 

Le  Commissaire  général  et  ses  collaborateurs  étaient  fermement 

convaincus  que  cette  solution  s'imposait,  qu'elle  produirait  un  effet 

saisissant,  inédit  et  grandiose  pendant  la  période  d'exposition,  que  la 
capitale  y  gagnerait  un  joyau  de  plus.  Ce  serait  un  legs  précieux  de 

la  génération  vivante  au  xx^  siècle.  Du  reste,  l'idée  avait  été  accueillie 

par  l'opinion  avec  une  extrême  faveur. 

Etait-ce  à  dire  que  l'Administration  fit  disparaître,  de  gaieté  de 
cœur,  un  édifice  qui  avait  rendu  et  continuait  à  rendre  des  services 

incontestables?  Jamais  on  ne  se  sépare  sans  regret  des  vieux  serviteurs, 

et  pourtant  il  vient  une  heure  où  cette  séparation  s'accomplit  fata- 
lement. 

Quelle  qu'eût  été  l'utilité  du  palais  de  l'Industrie,  personne  n'en 
défendait  chaudement  la  valeur  esthétique.  Personne  ne  méconnaissait 

la  position  fâcheuse  qui  lui  avait  été  assignée  :  dès  le  jour  où  il  était 

sorti  de  terre,  la  critique  avait  sévèrement  blâmé  l'interception  d'une 
des  plus  belles  perspectives  de  Paris,  condamné  le  masque  lourd  et 

compact  placé  entre  les  Champs-Elysées  et  la  coupole  des  Invalides. 

Personne,  non  plus,  ne  niait  les  réparations  que  nécessitait  l'édifice 
et  dont  la  dépense  pourrait  être  plus  avantageusement  consacrée  à  une 

œuvre  digne  de  la  grande  ville. 

Un  moyen  terme  eût  consisté  à  transformer  le  palais,  à  en  amé- 

liorer l'aspect,  à  en  moderniser  les  façades.  Mais  cette  transformation, 
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coûteuse  et  insuffisante  comme  toutes  les  demi-mesures,  aurait  laissé 

subsister  le  vice  originel. 

En  conservant,  même  modifié,  le  palais  de  l'Industrie,  le  Commis- 

sariat général  ne  pouvait  plus  donner  à  l'Exposition  le  cachet  de  nou- 

veauté et  d'originalité  qui  lui  était  indispensable;  il  risquait  les  redite 
et  la  banalité;  il  (rompait  les  légitimes  espérances  de  la  population 

parisienne. 

Je  ne  saurais  trop  le  répéter,  le  parti  auquel  l'Administration  avait 

cru  devoir  s'arrêter  conformément  aux  indications  du  jury  était,  en 

quebpie  sorte,  la  clef  de  voûte  du  projet,  l'idée  maîtresse  du  plan, 

l'élément  ca[)ital  du  succès. 
A  la  vérité,  des  intérêts  éminemment  respectables,  liés  au  salon 

annuel  des  beaux-arts,  au  concours  liippi(|ue,  au  concours  agricole, 

s'étaient  émus  du  trouble  que  la  démolition  du  palais  de  l'industrie 
paraissait  susceptible  de  leur  causer.  Mais  leur  inquiétude  résultait 

d'une  connaissance  imparfaite  des  dispositions  arrêtées  par  l'Adminis- 

tration. Tout  d'abord,  après  1900, des  palais  plus  vastes  et  mieux  a|)- 
[)ropriés  devaient  avoir  pris  la  place  du  monument  disparu ,  se  trouver 

comme  lui  en  contact  avec  les  Champs-Elysées,  se  prêter  aux  mêmes 

affectations;  le  Commissariat  général  se  proposait  de  prendre  l'avis 
(les  intéressés  sur  les  améliorations  dont  re\[)érience  aurait  montré 

l'utilité  et  de  corriger  ainsi  des  défauts  qui,  en  l'état,  se  fussent  per- 
pétués indéfiniment.  Restait  la  courte  période  transitoire  de  1896  à 

1900  :  une  gêne  passagère  n'était  certes  pas  de  nature  à  alarmer  les 
pouvoirs  publics;  toutefois,  ici  encore,  les  craintes  avaient  un  carac- 

tère chimérique,  car  l'Administration  comptait  assurer  la  continuité 

des  salonsjusqu'en  1899  inclusivement,  soit  par  un  ordre  convenable 

dans  l'exécution  des  travaux,  soit  par  un  autre  procédé;  elle  entendait 

aussi  réduire  au  minimum  la  durée  d'émigration  des  concours  hip- 

pique et  agricole,  et  s'employer  à  leur  fournir  un  asile  temporaire. 

Une  objection  d'une  portée  absolument  secondaire  se  fondait  sur 

ce  que  l'axe  de  l'Esplanade  et,  par  suite,  celui  de  la  promenade  à 

créer  ne  coupaient  pas  perpendiculairement  l'avenue  des  Champs- 

Elysées.  Cette  objection  méritait  à  peine  une  réponse  :  l'angle  droit 

n'a  rien  do  fatidique;  au  surplus,  les  avenues  d'Antin,  Montaigne,  de 



150  AVANT-PROJET. 

l'Aima,  Marceau,  cVIéna  et  de  Friedland,  bien  que  plus  obliques, 

n'avaient  jamais  déparé  la  grande  artère  sur  laquelle  elles  débou- 
chaient. 

On  n'avait  point  non  plus  à  redouter  le  bouleversement  des  Champs- 
Elysées  et  le  dérangement  des  habitudes  de  la  population  parisienne 
durant  la  démolition  et  la  construction.  Il  entrait  dans  les  vues  du 

Commissariat  général  de  dissimuler  les  chantiers  par  de  hautes  clô- 
I lires  décoratives,  se  mariant  avec  les  rideaux  de  verdure,  de  recevoir 

ou  d'évacuer  une  grande  partie  des  matériaux  par  la  Seine ,  d'affecter 

à  leur  passage  une  tranchée  couverte  sous  le  Cours-la-Reine,  de  n'em- 

prunter en  aucun  cas  ni  l'avenue  des  Champs-Elysées,  ni  la  place  de 
la  Concorde,  pour  la  circulation  des  fardiers. 

Un  autre  principe,  auquel  le  Commissariat  général  s'était  ferme- 

ment attaché  dès  l'origine  et  qu'appliquait  l'avant-projet  dressé  par 
ses  soins,  consistait  à  tirer  de  la  Seine  un  parti  nouveau,  à  élever  sur 

ses  rives  des  palais  et  pavillons  qui  en  feraient  un  grand  canal  de 

Venise,  à  trouver  ainsi  un  motif  séduisant  et  original  de  décoration. 

Le  plan  tenait,  d'ailleurs,  compte  des  recommandations  du  jury,  au 
sujet  de  la  circulation  des  visiteurs  entre  le  fleuve  et  les  édifices  rive- 
rains. 

Toutes  les  combinaisons  qui  eussent  encombré  la  Seine  étaient 

soigneusement  écartées.  Si  la  nappe  d'eau  n'avait  pas  existé,  il  aurait 

fallu  la  créer.  A  défaut  des  raisons  d'esthétique,  les  nécessités  de  la 
navigation  se  fussent  opposées  aux  empiétements  sur  le  fleuve. 

Lors  du  concours,  plusieurs  architectes  avaient  supposé,  par-dessus 

le  fleuve,  des  monuments,  tels  que  palais  des  arts  et  des  fêtes,  cou- 
pant la  perspective  harmonieuse  que  les  parisiens  admirent  du  pont 

de  la  Concorde,  surtout  au  soleil  couchant.  Conformément  à  l'avis  du 

jury,  l'Administration  se  gardait  bien  de  commettre  pareille  erreur. 

De  même  qu'en  i  889,  les  fêtes  devaient  avoir  pour  siège  principal 

le  Champ  de  Mars.  Il  était  donc  nécessaire  d'y  réserver  des  espaces 
libres  aussi  étendus  que  possible,  disposés  en  parcs  ou  jardins  et 

propres  à  recevoir  en  plein  air  la  masse  des  visiteurs.  Il  fallait,  d'ail- 

leurs, n'arrêter  le  regard  par  aucun  obstacle  entre  le  Champ  de  Mars 
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t'I  le  Trocacléro,  qui  constituerait  toujours  un  excellent  i'ond  de  tableau 
et  garderait  son  rôle  dans  les  illuminations.  Cette  double  condition 

ramenait  à  la  forme  en  fer  à  cheval,  adoptée  lors  de  la  précédente 

exposition,  et  conduisait  à  proscrire  l'éreclion  de  bâtiments  sous  la 
Tour  de  3oo  mètres. 

L'exiguïté  relative  de  remplacement,  la  nécessité  absolue  d'offrir 
au  public  des  parcs  et  des  jardins  étendus,  enfin  des  considérations 

d'économie,  avaient  empêché  les  auteurs  du  plan  de  mettre  à  rez-de- 

chaussée  toute  la  surface  de  plancher.  Jamais,  du  reste,  on  ne  s'y  était 

astreint.  Il  n'y  avait  là  qu'une  question  de  mesure  et  d'appropriation 
des  palais  aux  objets  qui  devaient  y  prendre  place,  Si  les  salles  de 

premier  étage  prenaient  un  peu  plus  d'ampleur  que  j)ar  le  passé, 

leur  continuité,  les  moyens  d'accès  dont  elles  seraient  pourvues,  le 

choix  des  produits  qui  les  garniraient  et  les  attractions  qu'on  aurait 

soin  d'y  ménager  s'opposeraient  à  ce  qu'elles  fussent  désertées  et  sacri- fiées. 

Partout,  le  Commissariat  général  s'était  attaché  à  distribuer  mé- 
thodiquement les  constructions,  à  les  grouper  suivant  un  ordre  didac- 

tique, à  éviter  la  monotonie  par  la  variation  des  effets,  à  ne  négliger 

l'intérêt  d'aucune  des  parties  de  l'Exposition,  à  doter  chacune  d'elles 

d'un  attrait  spécial. 

Les  héritiers  de  l'illustre  Alphand  eussent  été  impardonnables,  s'ils 
avaient  oublié  le  culte  du  célèbre  ingénieur  pour  les  plantations  de 

la  capitale.  Tous  les  arbres  de  valeur  étaient  scrupuleusement  res- 

pectés; les  superbes  allées  du  quai  d'Orsay  et  du  quai  Debilly  restaient 
intactes;  le  plan  restreignait  dans  les  plus  étroites  limites  les  trans- 

plantations temporaires  de  marronniers  et  de  platanes;  après  l'Expo- 
sition, le  Cours-la-Reine  et  les  quais  devaient  garder  le  caractère 

d'une  oasis  de  verdure.  D'après  un  pointage  très  précis,  le  nombre 

des  arbres  de  l'Ilot  compris  entre  les  Champs-Elysées,  le  Cours-la- 
Reine  et  l'avenue  d'Anlin,  loin  d'être  diminué,  était  accru  d'une  cen- 
taine. 

Au  concours,  les  projets  de  transformation  de  la  Tour  de  3oo  mètres 

avaient  été  fort  nombreux,  sans  qu  aucun  satisfît  le  jury;  presque  tous 

alourdissaient  le  monument.  Beaucoup  de  concurrents  avaient  aussi 
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rasé  la  construction  :  sans  parler  des  autres  motifs  susceptibles  de  jus- 

tifier le  maintien  de  la  Tour,  le  parti  radical  de  la  suppression  se  heur- 

tait contre  l'importance  de  l'indemnité  d'éviction  que  réclamerait  la 
société  concessionnaire.  Le  Commissariat  général  se  prononçait  donc 

pour  le  maintien,  sauf  à  examiner  les  projets  de  modifications  dont 

la  société  prendrait  l'initiative  et  dont  elle  assumerait  entièrement  la 
charge. 

Les  communications  intérieures  avaient  particulièrement  fixé  l'at- 

tention des  auteurs  du  plan.  Il  importait,  en  effet,  d'éviter  le  retour 

des  embarras  constatés  en  1889,  dans  la  circulation  du  quai  d'Orsay. 

D'autre  part,  l'occupation  des  rives  de  la  Seine  et  l'augmentation  pro- 
bable du  nombre  des  visiteurs  commandaient  des  dispositions  et  des 

précautions,  dont  les  organisateurs  de  la  précédente  exposition  avaient 

pu  se  dispenser. 

3.  Distribution  des  bâtiments,  parcs  et  jardins,  d'après  le  plan 

étudié  par  le  Commissariat  général  pour  la  partie  urbaine  de  l'Ex- 

position. —  L'entrée  principale  du  public  était  prévue  sur  le  Gours- 
la-Reine  et  le  quai  de  la  Conférence,  près  de  la  place  de  la  Concorde. 
Elle  faisait  face  à  une  large  avenue  plantée,  latérale  au  fleuve,  laissée 

libre  de  toutes  constructions  et  coupée  presque  perpendiculairement 

par  la  nouvelle  promenade.  Le  quai  des  Tuileries  pouvait  fournir  un 

lieu  tout  indiqué  pour  le  stationnement  des  voitures,  qui  n'encom- 
breraient jamais  la  place  de  la  Concorde. 

En  pénétrant,  les  visiteurs  devaient  rencontrer,  sur  leur  droite,  le 

palais  de  l'Education  et  de  l'Enseignement,  dont  une  pensée  philo- 

sophique marquait  la  place  au  vestibule  même  de  l'Exposition.  A 
gauche,  la  Seine  restait  entièrement  dégagée;  des  jardins  en  terrasse 
bordaient  la  rive. 

La  promenade  nouvelle ,  ouverte  entre  les  Champs-Elysées  et  le  quai 

de  la  Conférence ,  commençait  par  une  entrée  d'honneur,  que  le  Com- 
missariat général  comptait  alors  réserver  pour  les  circonstances  excep- 

tionnelles, afin  d'en  éloigner  les  voitures  de  tout  genre  habituellement 

employées  au  transport  des  visiteurs.  A  droite,  en  regardant  les  Inva- 

lides, était  érigé  le  palais  des  Beaux-Arts;  à  gauche  et  en  face  de  ce 
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palais,  mais  sur  des  dimensions  moindres,  s'élevait  celui  de  l'exposiliou 

rétrospective  de  l'Art  français.  Ces  deux  édifices,  qui,  eu  égard  à  leur 

nature  et  à  leur  importance,  devaient  faire  l'objet  d'un  concours  spé- 
cial, étaient,  avec  le  pont  architectural,  les  seules  constructions  défi- 

nitives de  1  Exposition.  Disposés  en  retraite  par  rapport  à  l'alignement 
des  Champs-Elysées,  de  manière  à  ne  point  altérer  le  caractère  de  la 
magnifique  avenue  parisienne,  ils  affectaient  des  formes  appropriées 

aux  besoins  de  la  décoration  et  au  maintien  des  grands  arbres  exis- 
tants, en  particulier  dans  la  région  du  Jardin  de  Paris.  La  distribution 

du  palais  des  Beaux-Arts  se  prêtait  aux  mêmes  usages  que  celle  du 

palais  de  l'Industrie;  elle  assurait  aux  expositions  annuelles  et  au 
concours  hippique  un  abri,  non  seulement  aussi  étendu,  mais  plus 

commode,  mieux  aéré  et  supérieur  au  point  de  vue  de  l'éclairage. 
Des  statues,  des  plantations  nouvelles,  des  parterres  de  fleurs,  éven- 

tuellement des  portiques  et  des  exèdres,  complétaient  ce  bel  en- 
semble. 

Après  avoir  traversé  le  quai  de  la  Conférence,  la  promenade  fran- 

chissait le  fleuve  par  un  pont  décoratif,  dont  l'axe  longitudinal  coïnci- 

dait avec  celui  de  l'Esplanade  des  Invalides.  Dans  les  prévisions  d'alors, 
cet  ouvrage  devait  avoir  une  largeur  de  5o  à  60  mètres  :  la  largeur 

des  Champs-Elysées  entre  les  quinconces  est  de  60  mètres,  et  celle  de 
plusieurs  des  ponts  préexistants  dépasse  3o  mètres.  Le  passage  de  la 

Seine  s'effectuait  par  une  arche  unique  en  acier  moulé  :  on  évitait 

ainsi  d'entraver  la  navigation,  que  gênaient  déjà  la  courbure  du  che- 
nal et  le  défaut  de  concordance  entre  les  piles  du  pont  de  la  Concorde 

et  celles  du  pont  des  Invalides;  l'effet  d'un  arc  très  surbaissé,  de 

pareille  ouverture,  était,  d'ailleurs,  nouveau  et  saisissant.  Malgré  sa 

portée  exceptionnelle,  cet  arc  ne  s'élevait  pas  au-dessus  du  niveau  des 
ponts  voisins  et  laissait,  dès  lors,  intacte  la  perspective  vers  le  Point- 
du-Jour. 

Il  ne  sera  pas  inutile  de  rappeler,  à  cet  égard ,  que  l'insuflisance 

du  pont  de  la  Concorde  avait  conduit  l'Administration  à  décider, 
depuis  longtemps,  une  nouvelle  traversée  de  la  Seine,  au  droit  de  la 

rue  de  Constantine.  Le  service  de  la  navigation  et  la  compagnie 

de  l'Ouest,  qui  devaient  établir  cette  traversée  à   frais  communs. 
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reportaient  leurs  crédits  sur  le  pont  de  l'Exposition  et  y  concouraient, 
par  suite,  pour  une  somme  de  i,5oo,ooo  francs. 

La  promenade  se  prolongeait  au  delà  du  pont,  dans  la  partie  anté- 

rieure de  l'Esplanade  des  Invalides,  et  aboutissait  à  une  série  de  palais 
construits  entre  les  deux  lignes  de  quinconces.  Ces  bâtiments  abri- 

taient les  groupes  touchant  plus  spécialement  à  l'art  décoratif  :  déco- 
ration et  mobilier  des  édifices  publics  et  des  habitations;  industries 

diverses  (orfèvrerie;  joaillerie  et  bijouterie;  bronze,  fonte  et  ferron- 

nerie d'art,  métaux  repoussés;  etc.). 

Ainsi  la  région  du  palais  de  l'Industrie  et  de  l'Esplanade  des  Inva- 

lides formait  le  domaine  de  l'art.  Le  public  trouvait  au  seuil  de  l'Expo- 
sition les  manifestations  les  plus  brillantes  du  génie  national. 

Le  Ministère  des  travaux  publics  se  proposait  de  régulariser  les 

berges  de  la  Seine,  en  aval  du  pont  des  Invalides,  et  d'y  établir  des 
bas-ports  à  murs  droits.  Un  concours  financier  était  apporté  à  cette 

opération  par  le  budget  de  l'Exposition  de  1900,  ce  qui  permettait  de 

lui  donner  plus  d'ampleur  et  d'en  hâter  la  réalisation.  Grâce  aux  sur- 

faces gagnées  sur  les  quais  bas,  il  devenait  possible  d'élever  en  encor- 
bellement, le  long  du  fleuve,  entre  les  Hgnes  de  grands  arbres  et 

la  nappe  d'eau,  des  constructions  isolées  et  variées  de  forme,  se 
mêlant  à  la  verdure,  reflétant  leurs  façades  pittoresques  dans  la  Seine 

et  y  projetant,  le  soir,  leur  lumière  éblouissante.  Des  promenoirs 

superposés,  du  côté  de  la  rivière,  recevaient  les  visiteurs,  dont  l'œil 

pouvait  embrasser  les  deux  rives  et  jouir  d'un  spectacle  charmant. 
Il  y  avait  là,  le  cas  échéant,  un  cadre  superbe  pour  des  fêtes  véni- 
tiennes. 

Sur  la  rive  droite,  du  pont  des  Invalides  au  pont  de  l'Aima,  pre- 

naient place  le  palais  de  la  ville  de  Paris,  les  serres  de  l'Horticulture, 

le  palais  de  l'Economie  sociale  et  des  Congrès.  Ce-dernier  palais  était 

facilement  accessible  par  la  place  de  l'Aima,  vers  laquelle  convergent 

de  nombreuses  avenues.  L'exposition  horticole  devait  se  répandre  aux 
alentours,  fleurissant  les  abords  des  établissements  de  spectacle  et  des 

reconstitutions  historiques,  archéologiques  ou  artistiques,  dont  elle 
formerait  le  centre. 

Sur  la  rive  gauche,  du  pont  des  Invalides  au  Champ  de  Mars, 
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s'échelonnaient  les  palais  et  pavillons  des  nations  étrangères,  puis 
ceux  des  Armées  de  terre  et  de  mer,  de  la  Marine  marchande,  des 

Forêts,  de  la  Chasse,  de  la  Pêche  et  des  Cueillettes. 

Au  Trocadéro,  l'Algérie,  la  Tunisie,  les  autres  colonies  ou  pays  de 
protectorat  étageaient  leurs  constructions  multicolores  en  un  joyeux 

amphithéâtre  et  détachaient  les  silhouettes  caractéristiques  de  leur 

architecture  sur  un  fond  de  végétation  luxuriante.  C'était  l'une  des 

parties  les  plus  attractives  de  l'Exposition. 
Enfin,  on  distrihuait  au  Champ  de  Mars  la  grande  industrie  et  la 

production  agricole  (matériel  et  procédés  généraux  de  la  mécanique; 

mines  et  métallurgie;  industrie  chimique;  fils,  tissus  et  vêtements; 

génie  civil ,  moyens  de  transport  ;  aliments  ;  agriculture  ;  électricité  ;  etc.). 

Deux  suites  de  palais,  nuiintenus  dans  une  même  donnée  générale, 

mais  caractérisant  néanmoins  les  divers  groupes,  s'échelonnaient  le 
long  des  avenues  de  Suffren  et  de  La  Bourdonnais,  pour  aboutir  à 

un  immense  château  d'eau  avec  cascades  superposées  et  au  palais  de 

l'Electricité.  Ces  bâtiments  étaient  disposés  en  redans,  de  manière  à 
augmenter,  par  un  effet  de  perspective,  la  profondeur  apparente  du 

parc  qu'ils  enveloppaient  et  qui  s'étendait  suivant  un  plan  continu  du 

quai  d'Orsay  vers  l'Ecole  militaire.  En  supprimant  les  terrasses  hori- 

zontales à  gradins.  l'Administration  voulait,  tout  à  la  fois,  dégager  la 
vue  et  éviter  les  accidents  auxquels  donnent  lieu  les  escaliers.  Chacun 

des  palais  pouvait  recevoir,  du  côté  extérieur,  le  matériel  de  produc- 

tion, et,  du  côté  intérieur,  les  produits  fabriqués;  les  musées  centen- 
naux  avaient  leur  emplacement  naturel  dans  les  galeries  transversales 

séparant  les  groupes.  Sur  tout  le  pourtour  du  jardin,  se  développaient 

des  terrasses  de  circulation,  au  rez-de-chaussée  et  au  premier  étage; 

du  haut  de  cet  étage,  l'œil  embrassait  le  panorama  du  Champ  de 

Mars  et  du  Trocadéro,  qu'agrémenteraient  la  nuit  des  effets  d'eau  et  de 

lumière.  Le  palais  de  l'Electricité  était  un  palais  de  verre  resplendis- 
sant, le  soir,  comme  un  phare  gigantesque. 

La  galerie  des  Machines  de  1889  subsistait;  mais  la  forme  et 

l'usage  en  étaient  modifiés.  Au  centre,  elle  recevait  la  grande  salle 

des  Fêtes,  dont  le  palais  de  l'Electricité  constituait  le  brillant  vestibule; 

les  deux  ailes  abritaient  le  groupe  d('  l'agriculture. 
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4.  Maintien  de  la  circulation  générale  extérieure  et  communica- 

tions intérieures,  d'après  le  plan  étudié  par  le  Commissariat  général 

pour  la  section  urbaine  de  l'Exposition.  —  Les  communications 

entre  les  quartiers  nord  et  sud  de  Paris  par  l'avenue  d'Antin,  le  pont 
des  Invalides  et  le  boulevard  de  La  Tour-Maubourg-,  ainsi  que  par 

le  pont  de  l'Aima  et  les  avenues  qui  y  convergent  sur  les  deux  rives 
de  la  Seine,  étalent  maintenues  sans  aucun  obstacle.  On  avait  soin  de 

conserver  les  accès  des  immeubles  riverains  du  Cours-la-Reine,  du 

(juai  Dcbilly  et  du  quai  d'Orsay.  Un  passage  pour  piétons  avait  été 

éventuellement  prévu  sous  l'Esplanade  des  Invalides,  afin  de  ne  pas 
troubler  les  relations  du  Gros-Caillou  avec  le  centre  de  la  capitale. 

Les  tramways  subissaient  quelques  déviations;  ceux  du  Louvre  à 

Saint-Cloud  et  à  Sèvres  franchissaient  l'enceinte  en  tranchée  devant 
le  Trocadéro,  comme  en  1878. 

A  l'intérieur,  la  circulation  pour  piétons  de  la  rive  droite  à  la  rive 

gauche  était  assurée  par  le  pont  monumental  de  l'Esplanade,  par  deux 

passerelles  jetées,  l'une  entre  le  pont  des  Invalides  et  le  pont  de  l'Aima, 

l'autre  entre  le  pont  de  l'Aima  et  le  pont  d'Iéna,  enfin  par  ce  dernier 

pont  élargi  au  moyen  d'encorbellemenls  provisoires. 
Un  chemin  de  fer  électrique  à  circuit  fermé,  partie  en  élévation, 

partie  à  niveau,  desservait  l'Esplanade  (coté  de  la  rue  Fabert),  le  quai 

d'Orsay,  le  Champ  de  Mars  (côtés  de  l'avenue  de  SufTren  et  de  l'Ecole 

militaire);  la  jonction  s'opérait  par  un  viaduc  sur  l'avenue  de  La 
Motte-Picquet. 

Les  auteurs  de  l'avant-projet  envisageaient  en  outre  l'hypothèse  de 

l'installation  :  1°  sur  le  quai  de  la  Conférence  et  sur  le  quai  Debilly, 

d'une  autre  voie  ferrée  qui  servirait  de  champ  d'expériences  pour  les 

divers  moteurs;  9°  latéralement  au  jardin  du  Trocadéro.  d'un  chemin 
de  fer  funiculaire  et  d'un  chemin  de  fer  à  crémaillère. 

5.  Annexe  du  bois  de  Vincennes.  —  La  Commission  préparatoire 

et  la  Commission  supérieure  avaient  émis  le  vœu  que  des  concours  et 

des  fêtes  eussent  lieu  dans  la  région  du  bois  de  Vincennes. 

Il  y  avait  là,  en  effet,  un  acte  de  justice  à  accomplir  envers  les 

quartiers  éloignés  du  Champ  de  Mars.  Les  abords  du  lac  Daumesnil  se 
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prêtaient,  d'ailleurs ,  merveilleusement  à  l'organisation  de  concours ,  qui 

ne  pouvaient  trouver  place  dans  l'enceinte  principale,  et  notamment 

de  concours  d'exercices  physi(]ues. 

L'installation  de  ces  concours  extra  muros,  dans  un  site  magnifique, 
devait  donner  une  légitime  satisfaction  aux  quartiers  populeux  et  tra- 

vailleurs, jusqu'alors  déshérités  lors  des  expositions  universelles,  ainsi 
(Miaux  communes  suhurbaines  voisines  de  Vinconnes,  dont  les  vœux 

l'étaient  affirmés  par  de  nombreuses  délibérations.  Elle  ne  paraissait 

as  de  nature  à  nuire  au  succès  de  l'exposition  urbaine,  car  elle  atti- 

erait  des  visiteurs  trop  éloignés  du  Champ  de  Mars  pour  s'y  rendre 

fréquemment.  Les  perceptions  à  l'entrée  fourniraient  un  utile  appoint 

an  budget  de  l'Exposition. 
Grâce  au  groupement  des  concours  sur  des  terrains  appropriés,  il 

serait  possible  de  les  coordonner  suivant  des  vues  d'ensemble,  d'en 
faire  une  synthèse  rationnelle  et  pour  ainsi  dire  philosophique,  de 

leur  attribuer  toute  l'ampleur  désirable,  de  mettre  en  lumière  les 

progrès  accomplis  dans  l'œuvre  patriotique  de  l'éducation  physique.  Ce 

serait  un  puissant  moyen  d'émulation  et  d'enseignement;  ce  serait 
aussi  un  hommage  mérité  aux  citoyens  qui  se  dévouaient  depuis  1870 

afin  de  préparer  des  générations  fortes  et  prêtes  à  la  défense  du  pays; 

ce  serait  enfin  une  attraction  de  plus  offerte  au  public. 

Dès  le  9  septembre  189^,  sur  la  proposition  du  Commissaire  gé- 

néral, M.  Lourties,  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes 

et  des  télégraphes,  avait  institué,  pour  l'étude  de  la  question,  une 
grande  commission  de  spécialistes,  placée  sous  la  présidence  de  M.  le 

général  Baillod,  inspecteur  général  de  cavalerie,  commandant  la 

première  division  de  cavalerie,  et  sous  la  vice-présidence  de  M.  Mé- 

rillon,  ancien  député,  vice-président  de  l'Union  nationale  des  sociétés 
de  tir  de  France.  Le  programme  élaboré  par  cette  commission  compor- 

tait une  série  de  grands  concours  relatifs  aux  sports  athlétiques,  à  la 

gymnastique,  aux  exercices  militaires  préparatoires,  à  l'escrime,  au 

tir,  à  l'équitation,  à  la  vélocipédie,  au  sport  nautique,  au  sauvetage  et 
à  l'aérostation. 

L'Administration  s'appropria  ce  programme  et  l'engloba  dans  son 
avant-projet. 
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6.  Évaluation  des  dépenses.  —  L'évaluation  des  dépenses,  faite 

avec  soin,  mais  assez  largement  pour  prévenir  les  mécomptes,  s'éta- 
blissait comme  il  suit  : 

I.  —  Travaux. 

1.  Clôtures  d'enceinte  et  guichets  d'entrëe    3oo,ooo  francs. 
2.  Bas-ports  et  quais  de  la  Seine    3,5io,ooo 
3.  Ponts  et  passerelles  sur  la  Seine  (déduction 

faite  des  subventionsduMinistèredes  travaux 

publics  et  de  la  compagnie  de  l'Ouest  pour 
le  nouveau  pont,  en  face  de  l'Esplanade)..  5, 120,000 

k.  Palais  et  constructions  des  Champs-Elysées  .  21, 425, 000 

5.  Palais  et  constructions  de  l'Esplanade  des  In- 
valides   4,455,000 

6.  Palais  et  constructions  des  quais    1,61 5, 000 

7.  Palais  et  constructions  du  Champ  de  Mars.  .  18,000,000 
8.  Palais  et  constructions  du  Trocadéro    2  5o,ooo 

f).  Pavillons  des  services  généraux  et  divers.  .  .  1,100,000 

10.  Appareils  d'éclairage  et  d'illumination    800,000 
ti.   Fontaines  et  mollis  décoratifs  des  jardins  et 

avenues    1,200,000 

12.  Nivellement  du  sol  et  réseau  d'égouts    1,000,000 
i3.  Viabilité    700,000 

i4.  Jardins  et  plantations    1,490,000 

i5.  Canalisation  des  eaux  et  du  gaz    800,000 
16.  Chemin  de  fer  circulaire    1,600,000 

17.  Fêtes,  concours  d'exercices  physiques,  etc..  .  5,5oo,ooo 

18.  Remise  en  e'tat  des  lieux  après  l'Exposition  .  600,000 
19.  Somme  à  valoir  pour  dépenses  imprévues  et 

frais  d'agence    3,5o5,ooo 

Total    73,000,000 

11.  —  Exploitation. 

1.  Service  mécanique  et  électrique,  manutention  6,900,000 

2.  Expositions  rétrospectives    i,5oo,ooo 

3.  Congrès,  auditions  musicales,  expositions  di- 
verses   i,4oo,ooo 

4.  Jury  des  récompenses    1,000,000 

5.  Exonérations  d'exposants  ouvriers,  dépenses 
diverses    700,000 

6.  Somme  à  valoir    5oo,ooo 

Total    12,000,000 
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III.  —  Service  central. 

1.  Personnel,  matériel,  impressions,  douane,  po- 

lice, pompiers,  fabrication  de  billets  d'en- trée, dépenses  générales          8,000,000  francs. 

2.  Réserve          7,000,000 

Total        1 5, 000, 000 

Total  général      100,000,000 

Bien  qu'élevé,  le  chiffre  de  loo  millions  était  apparu  à  la  sous- 
commission  des  finances  de  la  Commission  supérieure,  dès  le  début 

de  ses  travaux  (séance  du  i3  juillet  189 4),  comme  une  estimation 

normale  des  frais  d'établissement  et  d'exploitation. 
Des  raisons  nombreuses  le  justifiaient. 

C'était  d'abord  l'augmentation  d'étendue  des  surfaces  couvertes, 

correspondant  à  l'accroissement  probable  du  nombre  des  exposants, 

La  nécessité  d'offrir  aux  producteurs  des  abris  d'une  contenance  supé- 

rieure à  celle  de  1889  s'imposait  d'autant  plus  (jue  tout  semblait 
présager  une  large  participation  des  nations  étrangères.  Pour  rester 

fidèle  à  ses  traditions  hospitalières,  la  France  devait  livrer  sans  parci- 
monie à  ses  hôtes  les  espaces  dont  ils  auraient  besoin. 

Au  lieu  d'être  limité  à  des  constructions  provisoires,  le  programme 
comportait  des  travaux  définitifs,  forcément  plus  coûteux  :  palais  des 

Champs-Elysées,  pont  dans  l'axe  de  l'Esplanade  des  Invalides,  quais 

verticaux  des  bas-ports.  L'embellissement  de  la  capitale  et  l'améliora- 

tion du  fleuve,  que  l'Exposition  laisserait  ainsi  derrière  elle,  ne  pou- 

vaient s'acheter  qu'au  prix  de  sacrifices  supplémentaires. 

L'extension  du  périmètre  entraînait  un  surcroît  inévitable  de  dé- 

penses pour  la  viabilité,  pour  le  transport  des  visiteurs  à  l'intérieur 

de  l'enceinte,  pour  les  canalisations  d'eau  et  de  gaz,  pour  les  égouts, 

pour  les  appareils  d'éclairage,  pour  les  clôtures,  etc. 

Parmi  les  principes  de  la  classification,  l'un  des  plus  essentiels 
consistait  à  placer  partout  le  matériel  de  fabrication  en  contact  avec 

les  produits,  à  le  disséminer  par  suite  dans  les  divers  palais  ou  pavil- 
lons, à  le  mettre  en  action  sous  les  yeux  du  public  et  à  transformer 

ainsi  l'Exposition  en  un  vaste  atelier  plein  de  vie  et  de  mouvement. 
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Cette  attrayante  et  utile  leçon  de  choses,  devenue  réalisable  grâce  aux 

ressources  offertes  par  l'électricité  pour  le  transport  de  la  force ,  exi- 

geait de  puissants  foyers  d'énergie,  des  réseaux  développés  de  distri- 

bution, de  grosses  dépenses  d'ex])loitation. 
Il  entrait  dans  les  intentions  du  Gouvernement  de  faire  tous  ses 

efforts  pour  arriver  à  une  ouverture  plus  large  des  galeries  pendant 

la  soirée  et  pour  faciliter  par  suite  les  études  des  travailleurs,  que 

leur  tâche  quotidienne  empêcherait  de  se  rendre  pendant  la  journée 

à  l'Exposition.  Cette  mesure  démocratique  devait  grever  le  budget  de 

l'éclairage  et  de  la  surveillance. 

Les  foyers  d'électricité  dont  disposerait  l'Administration  permet- 

traient de  multiplier  les  fêtes  du  soir,  d'en  varier  les  combinaisons  et 
les  effets,  de  leur  donner  un  éclat  qui  y  appellerait  la  foule  des  spec- 

tateurs. Ce  serait  un  élément  de  receltes,  mais  aussi  de  dépenses. 

A  l'exposition  contemporaine  seraient  joints  des  musées  centennaux , 
dont  la  formation  exigerait  des  recherches  laborieuses,  des  reconstitu- 

tions, des  transports  coûteux. 

Une  organisation  plus  parfaite  et  plus  onéreuse  s'imposait  pour  les 
congrès,  auxquels  prendraient  part  des  savants  de  toutes  les  parties 

du  monde.  La  République  française  voudrait  mettre  généreusement  à 

la  disposition  de  ces  savants  les  locaux  et  les  moyens  de  travail  indis- 

pensables. 

Prévoir  largement  les  exonérations  de  dépenses  d'installation  au 

profit  des  exposants  ouvriers,  c'était  répondre  aux  voeux  du  Parlement. 
Les  frais  de  confection  et  de  distribution  des  diplômes,  les  dépenses 

de  gardiennage  et  de  police,  celles  de  la  douane,  de  l'octroi  et  des 
pompiers,  devaient  subir  une  certaine  majoration. 

Aux  termes  du  Règlement  général  approuvé  par  décret  du  A  août 

i8q4,  l'inauguration  qui,  en  1889,  avait  eu  lieu  le  6  mai,  était  avancée 

et  fixée  au  i5  avril,  c'est-à-dire  à  l'origine  des  vacances  de  Pâques. 

Dès  lors,  la  durée  de  l'Exposition  se  trouvait  augmentée  de  trois 
semaines.  De  cette  circonstance  résultait  un  supplément  de  dépenses 

d'exploitation. 

L'annexe  du  bois  de  Vincennes  constituait  tuk»  charge  qui  n'avait 
pas  existé  en  1889. 
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D'ailleurs,  la  somme  de  loo  millions  représentait  à  peine  les  deux 

tiers  des  dépenses  consacrées  à  l'exposition  universelle  do  Chicago  : 

(Ml  effet,  avant  la  liquidation  définitive,  ces  dépenses  s'élevaient  déjà 

à  plus  de  ilio  millions  de  francs.  Sans  doute,  nous  n'avions  pas  à 
enpja{>er  avec  la  grande  République  américaine  une  lutte  de  prodiga- 

lité; il  était  possible  d'accomplir,  à  moins  de  frais,  une  œuvre  digne 
de  la  France.  Néanmoins,  ce  terme  de  comparaison  présentait  un  réel 
intérêt. 

Aussi  bien,  la  valeur  d'uni;  entreprise  ne  peut  s'apprécier  [)ar  le 
chiffre  seul  des  dépenses.  En  i-egard,  il  faut  placer  le  chiffre  des 

recettes.  Or,  dès  l'époque  où  fut  préparé  l'avant-projet,  l'Administra- 
tion avait  la  certitude  que  les  recettes  de  1900  seraient  de  beaucoup 

supérieures  à  celles  des  précédentes  expositions.  Elle  savait  également 

que  la  contribution  demandée  à  l'Etat  ne  dépasserait  pas  sensiblement 
celle  de  1889  et  demeurerait  très  inférieure  à  celle  de  1878. 

Les  dépenses  des  expositions  sont,  du  reste,  des  dépenses  extrême- 
ment productives  et  constituent  un  placement  à  gros  intérêts.  Au 

besoin,  quelques  données  statistiques  afférentes  à  l'exposition  de  1889 
eussent  suffi  à  le  prouver. 

D'après  les  supputations  les  plus  prudentes,  les  visiteurs  attirés  de 

la  province  ou  de  l'étranger  en  1889  avaient  laissé  à  Paris  1 , a  5o  mil- 

lions, dont  y5o  au  moins  pour  les  étrangers.  Cette  manne  s'était 
répandue  sur  tout  le  territoire  de  la  France,  où  les  commerçants 

parisiens  vont  chercher  les  objets  de  consommation  et  les  autres  mar- 
chandises destinées  à  la  vente.  Le  marché  de  la  capitale  est  un  marché 

d'intermédiaires,  et  une  quote-part  importante  de  ses  bénéfices  eux- 
mêmes  se  distribue  au  dehors  en  salaires  et  en  achats.  Si  le  contin- 

gent des  visiteurs  venant  de  la  province  ne  donne  lieu  qu'à  un  mou- 

vement intérieur  de  capilaux,  il  n'en  est  pas  de  même  du  contingent 
des  visiteurs  étrangers  :  celui-ci  enrichit  incontestablement  la  France 
entière. 

La  plus-value  des  recettes  th  chemins  de  fer,  en  1889,  avait  atteint 

nS  millions  de  francs,  non  compris  l'impôt,  et  apporté  un  précieux 

allégement  à  la  garantie  d'intérêt.  Une  fraction  très  élevée  de  ce  boni 
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devait  être  attribuée  aux  voyageurs  étrangers  qui,  venant  de  la  fron- 

tière, avaient  parcouru  le  maximum  de  distance  sur  les  rails  français. 

Pour  les  postes  et  télégraphes,  le  produit  s'était  accru  de  y  millions 
de  francs. 

Aux  bénéfices  immédiats  s'ajoute  l'essor  imprimé  au  commerce  ex- 
térieur de  la  France  et,  en  particulier,  à  ses  exportations.  Les  étran- 

gers, séduits  par  la  beauté  de  nos  produits  et  par  la  loyale  probité  de 

nos  négociants,  nouent  des  rapports  d'affaires  et  font  des  achats,  dont 

le  pays  n'aurait  pas  bénéficié.  En  1889,  les  sorties  avaient  augmenté 

de  457  millions  de  francs,  alors  que  l'importation  s'élevait  seulement 

de  9  1 0  millions  de  francs;  le  relèvement  de  l'exportation  s'était  main- 
tenu et  même  accentué  un  peu  en  1890.  Les  chiffres  enregistrés  par 

la  statistique  à  l'exportation  ne  donnaient,  d'ailleurs,  qu'une  idée  in- 
suffisante du  mouvement  des  sorties  :  il  eût  fallu  pouvoir  y  ajouter 

les  articles  de  vêtements  et  de  toilette,  les  bijoux,  les  objets  d'orfè- 
vrerie, etc.,  emportés  dans  les  bagages.  Presque  tous  les  industriels 

s'accordaient  à  reconnaître  qu'une  exposition  universelle  amenait  avec 
elle  deux  bonnes  années  de  négoce. 

Sauf  événement  imprévu,  l'Exposition  de  1900  s'annonçait  comme 
devant  être  encore  plus  féconde  que  sa  devancière.  Il  était  permis, 

sans  tomber  dans  un  excès  d'optimisme,  d'estimer,  par  exemple,  à 

plus  d'un  milliard  l'apport  des  visiteurs  étrangers. 

7.  Avis  de  la  Commission  supérieure  sur  l'avant-projet  dressé 

par  le  Commissariat  général.  —  L'avant-projet,  dont  je  viens 

d'esquisser  les  traits  essentiels,  fut  soumis  à  la  Commission  supé- 
rieure avec  un  rapport  du  Commissaire  général,  en  date  du  21  mai 

1895,  spécifiant  que  la  carrière  restait  ouverte  aux  propositions  d'ini- 

tiative privée,  que  les  questions  de  détail  n'étaient  en  rien  préjugées, 

qu'elles  demeuraient  réservées  aux  ingénieurs  et  aux  architectes  ap- 
pelés à  les  étudier  et  à  les  résoudre,  dans  la  limite  des  emplacements 

disponibles  et  des  crédits  alloués. 

Dans  sa  séance  du  29  mai  1896,  la  Commission  supérieure,  dont 

98  membres  étaient  présents,  discuta  longuement  l'avant-projet  et 

l'adopta  finalement  à  l'unanimité  des  votants,  moins  trois. 
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Avant  le  vote  d'ensemble,  elle  s'était  prononcée  pour  le  principe  du 

remplacement  du  palais  de  l'Industrie  par  des  bâtiments  de  surface 
équivalente  et  pour  la  construction  du  nouveau  pont  prévu  en  face  de 

l'Esplanade  des  Invalides,  mais  sous  la  condition  que  la  Seine  restât 
le  plus  dégagée  possible.  Elle  avait,  en  outre,  émis  un  vœu  tendant 

à  restreindre  au  minimum  les  enlèvements  d'arbres. 
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CHAPITRE  VII. 

COMBmAJSON  FmANCIÈRE  POUR  LA  RÉALISATION  DES  RESSOURCES 

NÉCESSAIRES  À   L'EXPOSITION. 

4.  Appel  à  l'initiative  privée  pour  l'étude  de  la  combinaison  finan- 

cière.—  Résultats  de  cet  appel. —  L'Aflministration  tenait  à  s'associer 
étroitement  la  sous-commission  des  finances  de  la  Commission  supé- 

rieure pour  les  études  et  les  négociations  concernant  la  combinaison 
financière. 

Réunie,  dès  le  t3  juillet  189/1,  cette  sous-commission  élut  prési- 

dent M.  Magnin,  vice-présidents  MM. Léon  Say  et  Jules  Siegfried,  rap- 

porteur M.  Boulanger.  Elle  désigna  son  bureau  pour  préparer,  avec 

le  Commissaire  général,  les  propositions  qui  seraient  ultérieurement 

soumises  à  sa  ratification,  puis  à  celle  de  la  Commission  supérieure  en 

assemblée  plénière.  Enfin,  elle  demanda  qu'un  appel  fût  adressé  à 

l'initiative  privée,  afin  de  provoquer  des  projets  dont  l'Etat  tirerait 
plus  tard  tel  profit  que  de  droit. 

La  note  suivante,  concertée  avec  le  Ministre  des  finances,  parut  en 

conséquence  au  Journal  officiel  du  97  juillet  iSg'i  :  rr  Conformément 

ff  à  l'avis  émis  par  la  quatrième  sous-commission  de  la  Commission  su- 

ff  périeure  de  l'Exposition  universelle  de  1 900 ,  le  Commissariat  général 

cf  de  cette  exposition  recevra  jusqu'au  3i  décembre  les  communications 
cr  qui  lui  seraient  faites  au  sujet  des  combinaisons  financières  propres 

ffà  la  réalisation  de  l'entreprise.  —  L'Administration  réserve  d'ail- 
ff  leurs  formellement  toute  sa  liberté  d'action.  Aucune  revendication 

frne  pourra  être  dirigée  contre  l'Etat  par  les  auteurs  de  projets,  ({uelles 

frque  soient  les  dispositions  définitives  adoptées  et  alors  même  qu'elles 

cr  comporteraient  l'application  totale  ou  partielle  des  combinaisons  pro- 

ff  posées.  •" 
Aussitôt,  les  imaginations  se  donnèrent  libre  carrière.  Quarante-six 

[jrojets  furent  remis   au  Commissariat  général,  sans  qu'aucun  d'eux 
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fournil  la  solution  désirable.  Tout  en  rendant  hommage  à  leurs  auteurs, 

la  sous-commission  dut  constater"  l'absence  de  conceptions  originales 
et  de  données  vraiment  nouvelles;  néanmoins,  certaines  ingéniosités, 

certaines  orientations  apparaissaient  et,  à  défaut  de  mieux,  quelques 

pro[)ositions  avaient  du  moins  le  mérite  de  présenter  des  vues  concor- 

dant avec  celles  dont  le  Commissariat  général  et  le  bureau  de  la  sous- 

commission  s'étaient  inspirés  dans  leurs  propres  études. 

2.  Nomenclature  des  ressources  destinées  à  faire  face  aux  dé- 

penses. —  En  1900,  comme  pour  les  précédentes  expositions,  les 
ressources  destinées  à  faire  face  aux  dépenses  pouvaient  se  grouper 
comme  il  suit  : 

Produit  des  entrées  ; 

Produit  des  concessions,  locations  et  recettes  diverses; 

Produit  de  la  revente  des  matériaux  ; 

Subvention  de  la  ville  de  Paris  ; 

Part  contributive  de  l'Etat. 

Je  parlerai  d'abord  du  concours  de  la  ville  de  Paris,  dont  le  Gou- 

vernement devait  s'assurer  avant  tout,  parce  qu'il  formait  le  pivot  de 

la  cond)inaison  financière  et  aussi  parce  qu'il  avait,  au  point  de  vue 
moral,  une  importance  exceptionnelle. 

3.  Subvention  de  la  ville  de  Paris.  —  1.  N^yoàalmu  avec  la 

munie ipaliki  —  La  subvention  de  la  ville  avait  été  de  6  millions  en 

1867,  de  6,300,000  francs  en  1878  et  de  8  millions  en  1889. 

Tenant  compte  de  l'augmentation  des  dépenses  en  1900,  de  l'em- 
bellissement définitif  dont  serait  dotée  la  capitale,  des  bénéfices  consi- 

dérables sur  lesquels  pouvait  légitimement  compter  la  population 

parisienne,  des  plus-values  qui  seraient  certainement  acquises  aux 

recettes  municipales,  notamment  par  l'octroi  et  la  dime  sur  les  recettes 

théâtrales,  enfin  des  avantages  locaux  de  tout  ordre  inhérents  à  l'ou- 
verture de  grands  chantiers,  le  Gouvernement  jugea  équitable  une 

participation  beaucoup'plus  large  de  la  ville  et  la  fixa  à  vingt  millions. 

C'était  le  cinquième  de  l'estimation  totale. 

En  1889.  abstraction  faite  des  accords  intervenus  à  la  fin  de  l'ex- 
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position  pour  la  conservation  partielle  des  monuments  du  Champ  de 

Mars  et  pour  la  création  d'un  champ  de  manœuvres  à  Issy,  le  contin- 
gent proportionnel  du  budget  municipal  avait  atteint  la  même  pro- 

portion. 

M.  André  Lebon,  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes 
et  des  télégraphes,  invita  donc  le  Préfet  de  la  Seine,  par  dépêche  du 

9^  avril  i8c)5,  à  déposer  d'urgence  sur  le  bureau  du  Conseil  muni- 
cipal une  demande  de  concours  de  2  o  millions,  somme  qui  serait  versée 

au  Trésor  en  quatre  annuités  égales,  à  partir  de  1896  inclusivement, 

avec  affectation  spéciale  au  budget  de  l'Exposition.  La  participation  de 

la  ville  et  les  questions  connexes  devaient  faire  l'objet  d'une  conven- 

tion, pour  l'élaboration  de  laquelle  le  Commissaire  général  se  concer- 
terait avec  le  Préfet.  Désirant  éviter  le  retour  de  difficultés  antérieures, 

le  Ministre  signalait  l'opportunité  d'assimiler  aux  objets  ex|)osés  et  de 

placer  sous  le  régime  de  l'entrepôt  les  matériau>L  assujettis  à  l'octroi 

qui  entreraient  dans  les  constructions  provisoires  de  l'Exposition.  A 

l'appui  de  sa  demande,  le  Ministre  fournissait  une  analyse  sommaire 

de  l'avant-projet;  il  énumérait  les  raisons  de  patriotisme  et  de  sage  admi- 

nistration, qui  lui  paraissaient  de  nature  à  déterminer  l'adhésion  du 

Conseil  municipal;  il  insistait  notamment  sur  les  profits  que  l'Exposi^ 

lion  procurerait  au  commerce  parisien,  sur  l'augmentation  certaine 

des  recettes  municipales  et,  en  particulier,  des  produits  de  l'octroi,  sur 
le  travail  dont  bénéficierait  la  population  ouvrière,  sur  les  embellisse- 

ments définitifs  prévus  dans  la  région  du  Cours-la-Reine  et  des  Champs- 

Elysées,  sur  la  construction  du  nouveau  pont;  il  invoquait  aussi  les 

sacrifices  qu'en  dehors  des  dépenses  propres  de  l'Exposition,  l'Etat  s'im- 

poserait, soit  pour  l'établissement  de  ce  pont,  soit  pour  la  transforma- 

tion des  quais  de  la  Seine,  soit  pour  l'amélioration  des  transports  par 
chemin  de  fer  entre  Paris,  la  banlieue  et  les  départements. 

Les  négociations  ne  tardèrent  pas  à  s'ouvrir.  Dans  ces  négociations, 

les  représentants  du  Conseil  municipal  défendirent  avec  beaucoup  d'ar- 
deur et  de  talent  les  intérêts  de  la  ville,  mais  témoignèrent  en  même 

temps  d'un  désir  d'entente  auquel  il  convient  de  rendre  justice. 
Après  un  examen  minutieux  des  plans  et  des  devis,  après  des  confé- 

rences réitérées  avec  le  Ministre  et  le  Commissaire  général,  après  une 
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volumineuse  correspondance,  la  commission  municipale  émit,  sous 

diverses  conditions,  un  vote  favorable  à  la  contribution  de  vingt  millions. 

Malgré  les  efforts  de  l'Administration,  elle  refusa  de  consentir  à  l'exo- 

nération des  droits  d'octroi  sur  les  matériaux  des  palais  et  autres 

ouvrages  provisoires.  Cette  mesure,  qui  n'avait  pas  été  prise  en  1889, 

lui  paraissait  devoir,  non  seulement  priver  la  ville  d'une  contre-partie 
légitime  de  sa  subvention,  mais  encore  prêter  à  des  fraudes,  eu  égard  a 

l'impossibilité  où  serait  le  service  de  suivre  efficacement  l'emploi  des 
matériaux. 

9.  Rapport  de  M.  Pierre  Baudin  au  Conseil  municipal.  —  M.  Pierre 

Baudin,  chargé  de  la  rédaction  du  rapport,  en  saisit  le  Conseil  le 

1  0  juillet  1 896.  Ce  ra[)port,  très  étudié,  était  tout  à  fait  remarquable. 

Quelques  passages  méritent  d'être  reproduits  textuellement. 

Appréciant  les  qualités  esthétiques  de  l'avant-projet,  M.  Baudin  s'ex- 

primait ainsi  :  rr Depuis  1870,  la  ville  de  Paris  s'est  surtout  appliquée, 

ff  et  ce  sera  sa  gloire,  à  développer  les  travaux  d'utilité  générale;  après 
ffles  constructions  de  luxe  inspirées  par  le  Second  Empire,  elle  a  con- 
rr centré  ses  efforts  sur  les  constructions  qui  devaient  améliorer  les 

cf  conditions  de  bien-être  de  la  masse  de  ses  habitants.  Elle  a  créé  un 

«superbe  faisceau  de  rues,  d'écoles,  de  lycées,  de  bâtiments  destinés  à 

rr  l'assistance  publique  ;  elle  peut  maintenant,  sans  crainte  d'être  accusée 

ffde  gaspillage,  couronner  ce  magnifique  effort  par  une  œuvre  d'art 
rrpur.  —  Cette  œuvre  grandiose  peut  être  la  transformation  que  pré- 

ff  voit  le  projet  d'exposition  :  la  création  d'un  nouveau  palais  des  Beaux- 

ce  Arts  (jui  nous  a  toujours  fait  défaut;  l'érection  d'un  deuxième  palais 
ce  de  dimensions  moindres  pour  les  collections  et  les  expositions  de  la 

ff  ville  de  Paris  ;  la  régularisation  des  berges  de  la  Seine  en  ports  droits 

«  depuis  si  longtemps  réclamés  par  l'industrie  parisienne  ;  la  réunion  et 

«  l'embellissement  des  deux  plus  belles  promenades  de  la  capitale.  — 
ff  Ce  sera  le  legs  dernier  du  siècle  qui  va  finir,  le  cadeau  de  joyeux  avè- 
ffiiement  au  siècle  qui  va  commencer;  ce  sera,  malgré  les  op|jositions 

ff  inévitables  qui  s'attaquent  à  toute  idée  nouvelle,  une  belle  œuvre,  et 
ffqui  fera  honneur  à  la  fois  à  Paris  et  à  la  Bépublique.?? 

A  propos  des  déplacements  d'arbres,  le  rapporteur  écrivait  :  ffOna 
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crémis  des  craintes  fort  exagérées  sur  les  sacrifices  à  faire  dans  les  plan- 

fftations  d'arbres.  On  peut  diviser  les  arbres  de  nos  promenades  en 
ff  trois  catégories  bien  distinctes  :  les  arbres  de  baute  futaie  représen- 

rrtant  des  sujets  presque  centenaires,  les  arbres  d'alignement  ne  re- 
ff  montant  pas  à  plus  de  trente  ou  quarante  ans,  les  jeunes  arbustes  de 

ff  plantation  récente.  —  Dans  le  projet  qui  vous  est  présenté,  la  dis- 

ff  position  des  bâtiments  a  été  très  consciencieusement  étudiée  pour  mé- 

ff  nager  les  grands  arbres  des  Champs-Elysées.  Cinq  ou  six  seulement 

rrde  ces  arbres  sont  atteints  et  disparaîtront.  —  Quant  aux  arbres  d'ali- 
rr  gnement,  617  sont  destinés  à  être  déplacés.  Ils  ne  seront  pas  détruits, 

rrniais  seront  tous  replantés  et,  grâce  aux  moyens  d'action  dont  on 
tf  dispose  et  au  temps  nécessaire  de  préparation,  on  peut  affirmer  que 

(T  cette  transplantation  s'effectuera  sans  danger.  Leur  nombre  même 
rfsera  insuffisant  pour  répondre  aux  besoins  des  plantations  neuves, 

rrqui  exigent  5io  sujets.  En  résumé,  après  l'Exposition,  le  nombre 

«des  arbres  des  Champs-Elysées,  loin  d'être  diminué,  sera  augmenté" 

rr  d'une  centaine.  —  Le  nombre  total  des  arbres  de  l'ilot  des  Cbamps- 

ffElysées  compris  entre  la  Seine  et  l'avenue  est  de  2,618.  —  Ce  n'est 

«donc  qu"uu(>  faible  partie  de  ces  arbres  qui  sera  déplacée,  et  nous 

?r sommes  loin  de  la  dévastation  annoncée.  Ce  qu'on  peut  dire,  c'est  que 

rrsur  ce  point  relativement  désert  on  augmente  la  vie,  l'air,  la  lumière, 

«la  verdure  et  les  fleurs,  en  même  temps  qu'un  aspect  nouveau  et  d'un 
ff  grand  effet  artistique  est  obtenu.  —  Dans  les  grands  jardins,  le  rôle 
ffdes  édifices  et  des  arbres  est  varié.  Si  leur  beauté  individuelle  en 

reconstitue  le  vrai  mérite,  il  faut  aussi  qu'ils  ménagent  de  larges  per- 
«cées,  des  points  de  vue  pittoresques,  des  perspectives  grandioses.  Nos 

rr  jardins  à  la  française,  d'un  aspect  si  noble  et  si  séduisant,  les  Tui- 
rrleries,  le  Luxembourg,  le  parc  de  Versailles,  nous  offrent  à  chaque 

rrpas  des  exemples  qui  confirment  cette  règle  absolue,  n 

Comme  conclusion  à  son  rapport,  M.  ikudin  présentait  un  projet 

de  délibération  aux  termes  duquel  la  ville  de  Paris  s'engageait  à  verser 

à  l'Etat,  en  cinq  annuités  à  partir  de  1896,  une  subvention  égale  au 

cinquième  des  dépenses  de  l'Exposition  de  1900,  sans  que  le  total 
de  cette  subvention  pût  être  supérieure  à  vingt  millions  et  sous  la  ré- 

serve que  les  bénéfices  pouvant  résulter  de  ladite  exposition  seraient 
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partapjés  par  nioitio,  en  fin  de  compte,  entre  la  ville  et  l'Etal.  Le  Pré- 

fet étail  autorisé  à  passer  au  nom  de  la  ville  de  Paris,  avec  l'Etat, 
une  convention  sur  les  bases  suivantes  : 

fc  i"  Il  sera  fait  remise  à  l'Etat  des  promenades  et  bâtiments  com- 

r  pris  dans  le  périmètre  de  l'Exposition,  au  fur  et  à  mesure  des  néces- 
rr sites  des  travaux  ;  mais  préalablement  le  programme  du  concours 

«  pour  la  construction  des  bâtim<;nts  à  édifier  en  remplacement  du  palais 

rrde  l'Industrie  sera  étal)li  d'accord  avec  la  ville  de  Paris,  fpii  sera  re- 

rr  présentée  dans  le  jury  du  concours  au  même  titre  que  l'Administration 

rrde  l'Exposition. 

rr9°  Après  l'Exposition,  les  promenades  devront  être  rendues  à  la 

rr  ville  de  Paris  dans  l'état  où  elles  auront  été  prises,  sauf  les  modili- 
rr  cations  qui  résulteraient  de  la  création  de  la  nouvelle  promenade 

rr  entre  les  Cliamps-Elysées  et  l'Esplanade  des  Invalides,  ainsi  que  de 
rrla  construction  des  deux  palais  en  bordure  de  cette  avenue,  ou  qui 

rr  seraient  maintenues  d'accord  avec  la  ville.  Sous  réserve  de  cette  excep- 

rrtion,  et  étant  entendu  que  les  plans  des  travaux  modifiant  d'une  ma- 

rrnière  définitive  les  promenades  publiques  seront  établis  d'accord 

fravec  le  Conseil  municipal,  les  arbres  et  les  massifs  qu'il  aurait  été 
rr  nécessaire  de  déplacer  devront  être  rétablis. 

rr3°  Au  Cbamp  de  Mars  et  au  Trocadéro,  la  ville^de  Paris  recevra, 

rr  après  l'Exposition,  en  remplacement  des  constructions  qu'elle  y  pos- 
er sède  et  qui  auraient  été  démolies,  des  constructions  équivalentes 

représentant  la  même  surface  totale. 

rr4°  La  ville  recevra,  en  renq)lacement  du  pavillon  qu'elle  possède 
rr  au  Gours-la-Reine ,  la  totalité  du  petit  palais  à  construire  sur  la  gaucbe 

rrde  la  nouvelle  promenade  des  Cbamps-Elysées  à  l'Esplanade  des  In- 
rr  valides. 

rr  5°  Les  effets  de  la  convenlion  passée  le  16  juillet  1891  entre  la 

rr  ville  et  l'Etat  au  sujet  du  palais  de  l'Industrie,  et  approuvée  par  la  loi 
rrdu  9^1  décembre  1891  ,  seront  reportés  sur  les  édifices  nouveaux  à 

rr  établir  par  l'Etat,  en  bordure  de  la  nouvelle  promenade  des  Ghamps- 

'rElysées  vers  l'Esplanade  des  Invalides,  dans  les  limites  d'emprises 
rr  définies  au  plan  qui  restera  annexé  à  la  convention.  —  En  vue  de 

rr  permettre  aux  expositions  et  concours  divers  qui  ont  lieu  au  palais 
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ffde  l'Industrie  de  profiter  de  ce  palais  au  cours  des  travaux,  on  sui- 
ffvra,  pour  rétablissement  des  chantiers  et  la  conduite  des  travaux,  les 

rr indications  porte'es  aux  plans  A,  B,  G,  D,  annexés  à  la  présente 
ff convention.  —  Pendant  l'exécution  des  travaux,  le  commissariat 

ffde  police,  le  poste  annexe  et  le  poste  de  sapeurs-pompiers  seront 

rr  maintenus,  soit  dans  le  palais  de  l'Industrie,  soit  dans  les  nou- 

rr  veaux  édifices  qui  les  recevront  également  pendant  la  durée  de  l'Ex- 
ff  position. 

rr6°  La  ville  aura,  par  préférence,  le  droit  de  reprendre,  pour  les 

rr  réemployer,  les  matériaux  des  constructions  provisoires  que  l'Etat  se- 

rrrait  tenu  de  démolir  après  l'Exposition.  Elle  devra,  en  ce  cas,  verser 
rrau  Trésor,  à  titre  de  fonds  de  concours,  une  somme  destinée  à  être 

rr  incorporée  aux  recettes  de  l'Exposition  et  représentant  le  prix  qu'au- 

rrrait  fourni  la  vente  par  adjudication.  A  défaut  d'accord,  cette  somme 

rrsera  fixée  par  trois  experts,  dont  l'un  désigné  par  le  Commissaire 

rr  général  de  l'Exposition,  le  second  par  le  Préfet  de  la  Seine  et  le  troi- 

rrsième  par  les  deux  premiers  ou,  faute  d'entente  de  ces  deux  experts, 

rrpar  le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télé- 

rr  graphes.  Cette  clause  s'appUquera  aux  constructions  à  élever  au  bois 
rrde  Vincennes. 

rr  7°  Les  contributions,  taxes  et  impôts  de  toute  nature,  sans  excep- 
rrtion,  frappant  les  dépendances  du  domaine  communal  au  profit  de 

rr  l'Etat,  cesseront  d'être  supportées  par  la  ville,  du  jour  où  l'Etat  en 
rraura  la  disposition. 

rr  8°  La  présente  convention  n'est  valable  qu'au  cas  où  l'Etat  exécu- 

rr  tera  l'avant-projet  soumis  au  Conseil  municipal  et  obtiendra  des  Cham- 
rrbres  les  autorisations  nécessaires  pour  permettre  de  réaliser,  en  temps 

rr  utile,  la  combinaison  financière  à  l'aide  de  laquelle  est  dotée  la  dé- 
rr  pense  de  la  subvention  municipale.  —  Elle  deviendra  nulle  et  non 

rr  avenue  si  le  Parlement  ne  vote  pas  une  subvention  au  moins  égale  à 

rr  celle  donnée  pour  l'Exposition  de  1900  jtar  la  ville  de  Paris  et  si  le 
rr  placement  des  60  millions  de  francs  do  bons  prévus  dans  les  recettes 

rr  n'est  pas  garanti. 

rrg"  Des  conventions  spéciales  interviendront  pour  généraliser  à 

rr  l'ensemble  des  lignes  de  tramways  de  la  ville  de  Paris  l'application 
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ffde  la  loi  du  i  i  juin  1880  et  pour  fixer  les  conditions  dans  lesquelles 
cria  traction  sera  transformée. 

cr  10°  Les  frais  d'enregistrement  ou  autres  auxquels  donnerait  lieu 

cç  la  présente  convention  seront  à  la  charge  de  l'Etat,  v 

Comme  je  l'indiquerai  dans  la  suite  de  cet  exposé,  la  participation 

de  l'Etat  devait  être  égale  à  celle  de  la  ville.  Il  était  donc  équitable 

qu'éventuellement  les  bénéfices  fussent  partagés  par  moitié.  Une  clause 
analogue  avait  pris  place  dans  la  convention  approuvée  par  la  loi  du 

6  juillet  1886,  pour  l'exposition  de  1889. 
Parmi  les  dispositions  n"'  1  à  1  0 ,  que  M.  Baudin,  au  nom  de  la  com- 

mission, proposait  d'insérer  dans  le  contrat  entre  la  ville  et  l'Etat, 

quelques-unes  se  justifiaient  d'elles-mêmes.  Je  me  bornerai  à  com- 
menter brièvement  les  autres,  en  réservant  celle  qui  portait  le  n"  c) 

et  qui  fut  modifiée  par  le  Conseil  municipal. 

Condition  n°  1 .  —  L'intervention  do  la  municipalité  dans  le  concours 
relatif  aux  deux  palais  des  Champs-Elysées  ne  pouvait  que  donner  des 

garanties  supplémentaires.  Elle  se  fondait,  d'une  part,  sur  le  rôle  de 

ces  deux  édifices  dans  le  décor  parisien,  et,  d'autre  part,  sur  le  futui- 
abandon  du  petit  palais  à  la  ville. 

Condition  n°  k.  —  Entre  le  palais  de  l'Industrie  et  la  Seine  se  trou- 

vait un  pavillon  qui  appartenait  à  la  ville  et  qui  devait  être  démoli'*'. 

L'Administration  de  l'Exposition,  se  reconnaissant  tenue  de  le  rem- 
placer, avait  offert  en  échange  une  partie  du  petit  palais;  elle  voulait 

garder  le  surplus  pour  l'installation  éventuelle  du  Musée  des  artistes 
modernes,  qui  étouffait  au  Luxembourg.  La  municipalité  fit  de 

l'abandon  intégral  du  monument  une  condition  sine  qud  non  du  vote 
de  sa  subvention,  et  il  parut  sage  de  ne  pas  rompre  sur  cette  ques- 

tion :  en  effet,  le  petit  palais  ne  comptait  dans  les  devis  que  pour  une 

somme  de  3, 8 00,0 00  francs  et  son  affectation  partielle  au  Musée 

des  arts  modernes  pouvait  être  réservée  pour  des  négociations  ulté- 
rieures. 

Condition  n°  5.  —  Le  palais  de  l'Industrie  était  la  propriété  de 

'''  Ce  pavillon  avait  une  supeilicie  de  i],a8o  iiièlrcs  carrés  cii\iroii. 
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l'État;  mais  le  sol  sur  lequel  il  avait  été  édifié  faisait  partie  du  domaine 

municipal.  En  vertu  d'une  convention  approuvée  par  la  loi  du  a 4  dé- 

cembre 1891  et  valable  pour  di\-liuit  années  à  courir  du  1"  jan- 
vier 1891,  1  Etat  payait  à  la  ville  un  loyer  annuel  de  iiS,ooo  Francs; 

(piand  les  recettes  brutes  de  l'État  dépassaient  le  montant  du  loyer,  la 

moitié  de  l'excédent  devait  être  versée  à  la  Caisse  municipale;  la  ville 

jouissait,  en  outre,  de  certains  droits  d'usage.  Il  parut  que  le  mieux 
était  de  ne  pas  remettre  ce  régime  en  discussion,  quatre  ans  après  sa 

mise  en  vigueur,  et  de  reporter  les  eiïets  de  la  convention  de  1891  sur 

les  nouveaux  palais,  ou  plutôt  sur  celui  des  Beaux-Arts,  puisque  l'autre devait  être  abandonné  à  la  ville. 

lies  plans  visés  pour  l'exécution  des  travaux  de  ces  nouveaux  palais 

étaient  ceux  qu'avait  dressés  la  direction  de  l'architecture  de  l'Exposi- 
tion et  (jui  montraient  comment  les  intérêts  du  salon  des  artistes  et 

ceux  du  concours  lii[)pique  semblaient  pouvoir  être  sauvegardés  par 

un  aménagement  convenable  de  la  démolition  du  palais  de  l'Industrie 
et  de  la  construction  des  monuments  devant  remplacer  cet  édifice. 

Quant  à  la  nomenclature  des  locaux  dont  le  Conseil  municipal  ré- 

clamait  le  maintien  aux  Champs-Elysées,  soit  avant,  soit  pendant 

l'Exposition,  elle  ne  soulevait  aucune  objection.  Ces  locaux  étaient 
compris  dans  la  liste  de  ceux  dont  la  convention  de  1891  attribuait 

l'usage  à  la  ville. 
Condition  in"  8.  —  La  ville  subordonnait  la  validité  du  contrat  : 

1"  à  la  réalisation  du  plan  adopté  par  la  Commission  su|)érieure; 

9°  au  vote  d'une  subvention  de  l'État  égale  à  celle  de  la  ville;  3"  à  la 

garantie  d'une  émission  de  bons  de  60  millions.  Ce  dernier  chiffre 

était  précisément  celui  auquel  s'était  arrêté  le  Gouvernement,  ainsi 

que  je  l'expliquerai  plus  loin. 

3.  Délibération  du  Conseil  municipiil.  —  Le  1  3  juillet  1896,  eutlieu 

une  séance  préliminaire  du  Conseil  municipal  en  comité  du  budget,  c'est- 
à-dire  en  assemblée  plénière  non  publique.  M.  Baudin  fit  un  exposé 

de  l'affaire  et  commenta  l'avis  de  la  commission.  Puis,  le  Commissaire 

général  et  le  directeur  des  services  d'architecture  défendirent  le  projet 
et  fournirent  toutes  les  explications  qui  leur  étaient  demandées. 
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Dès  le  lendemain,  i3  jnillet  1896,  s'ouvrirent  les  débats  en  se'ance 
publique. 

Au  début  de  la  discussion  générale,  M.  Paul  Strauss  combattit  le 

projet  de  délibération.  Il  critiqua  notamment  l'élévation  de  la  dépense 

et  l'envahissement  des  Champs-Elysées,  formula  des  doutes  sur  le  ca- 
ractère artistique  que  pourraient  avoir  des  monuments  définitifs  con- 

struits avec  tant  de  hâte,  exprima  les  craintes  les  plus  vives  au  sujet 

des  plantations  dont  s'honorait  Paris.  De  concert  avec  MM.  Blondel  et 
Levraud,  il  présenta  un  contre-projet  tendant  '-à  approuver  le  plan 

fT  général  de  l'Exposition,  sauf  en  ce  qui  concernait  l'occupation  tempo- 
«raire  et  les  remaniements  définitifs  des  Champs-Elysées». 

Le  Conseil  entendit  ensuite  divers  discours  de  M.  Quentin-Baudiart. 

qui  plaida  la  cause  des  arbres  et  indiqua  ses  préférences  pour  la  trans- 

formation sur  place  du  palais  de  l'Industrie;  de  M.  Muzet,  qui  soutint 
le  projet;  de  M.  Daguilhon-Pujol,  qui,  sans  se  poser  en  adversaire 

absolu,  se  prononça  en  faveur  do  la  conservation  du  j)alais  de  l'In- 
dustrie. 

Enfin,  M.  Poubelle,  Préfet  de  la  Seine,  soutint  l'avis  delà  commis- 

sion. Il  s'attacha  notamment  à  défendre  au  point  de  vue  esthétique  la 
nouvelle  percée  des  Champs-Elysées  vers  les  Invalides.  Entre  autres 

avantages,  cette  percée  avait  à  ses  yeux  le  mérite  de  donner  des  ga- 

ranties contre  l'aggravation  éventuelle  du  dommage  causé  à  l'Esplanade 

j»ar  l'établissement  de  la  gare  des  chemins  de  fer  de  l'Ouest. 

Après  l'intervention  du  Préfet  et  diverses  observations  de  quelques 
conseillers,  le  contre-projet  de  M.  Strauss  fut  rejeté  par  65  voix  sur 

7  1  votants. 

Puis  l'assemblée  passa  à  la  discussion  du  projet  de  délibération  et 
du  projet  de  convention  annexe.  Elle  repoussa  la  plupart  des  amende- 

ments qui  lui  étaient  soumis.  Seuls,  deux  de  ces  amendements  recueil- 

lirent les  suffrages  du  Conseil.  Le  premier,  formulé  par  M.  Alpy,  portait 

que  le  nombre  des  représentants  de  la  Ville  dans  le  jury  du  concours 

pour  les  nouveaux  palais  des  Champs-Elysées  serait  égal  à  celui  des 

représentants  de  l'Administration  de  l'Exposition.  Le  second,  émanant 
de  M.  Grébauval,  substituait  à  la  condition  9  du  projet  de  conven- 

lion  la  clause  suivante  :  ff  Le  présent  arrangement  est  subordonné  à  la 
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ff réalisation  de  la  délibération  du  Conseil  municipal,  en  date  du 

rr  1 1  mai  1894,  et  à  la  concession  à  la  ville  de  Paris,  à  charge  de 

cf rétrocession,  des  lignes  de  tramways  destinées  à  desservir  TExpo- 

ffsition,  et  à  la  condition  qu'aucune  concession  de  chemins  de  fer 

ff  destinés  à  l'Exposition  ne  sera  accordée  à  l'intérieur  de  Paris  sans 

ff  l'assentiment  du  Conseil  municipal.  —  Une  convention  spéciale 
«fixera  les  conditions  dans  lesquelles  la  traction  des  tramways  sera 

ff  transformée  par  les  diverses  compagnies  concessionnaires.  57 

Votée  malgré  l'opposition  du  Préfet  de  la  Seine,  la  proposition  de 
M.  Grébauval  avait  le  défaut  de  ne  point  se  rattacher  très  étroitement 

à  l'objet  général  de  la  convention  et  de  toucher  à  des  questions  que  le 
Ministre  du  commerce  ne  pouvait  résoudre.  Mais  le  Conseil  municipal 

tenait  à  profiter  de  sa  tractation  avec  l'Etat  pour  obtenir  de  lui  des  dé- 

cisions qu'il  désirait  depuis  longtemps.  De  courtes  explications  sont 
nécessaires  à  cet  égard. 

Le  Conseil  municipal  avait  résolu,  le  1 1  mai  189^1,  la  création  de 

cinq  lignes  nouvelles  de  tramways,  la  modification  de  trois  lignes 

existantes  et  l'organisation  de  services  d'omnibus.  Il  demandait  l'appro- 

bation du  Gouvernement  pour  les  tramways.  En  fait,  l'insertion  d'une 

réserve  concernant  cette  approbation  ne  présentait  pas  d'inconvénient 
réel;  car,  par  dépêches  du  28  juin  et  du  6  juillet  1 896 ,  le  Ministre  des 

travaux  publics  avait  fait  au  Ministre  du  commerce  et  au  rapporteur 

de  la  commission  du  Conseil  les  déclarations  les  plus  rassurantes  sur 

l'issue  de  l'instruction. 

Craignant  que  les  tramways  qui  seraient  spécialement  établis 

pour  desservir  l'Exposition  ne  fussent  soustraits  à  son  action,  la 
ville  en  réclamait  la  concession  à  charge  de  rétrocession.  Une  en- 

tente éventuelle  paraissait  facile,  et  là  encore  la  réserve  était  sans 

gravité. 

La  partie  de  l'amendement  relative  aux  chemins  de  fer  tendait  à 

empêcher  l'État  de  créer  ou  d'amorcer  le  Métropolitain ,  et  surtout  de 
le  mettre  entre  les  mains  des  grandes  compagnies,  notamment  par 

la  concession  de  prolongements  des  lignes  existantes.  Elle  soulevait  de 

sérieuses  objections.  Cependant,  il  ne  fallait  pas  en  exagérer  l'impor- 
tance, car  son  effet  demeurait  limité  aux  chemins  de  fer  spécialement 
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destinés  à  desservir  l'Exposition.  Le  Gouvernement  ne  jugea  pas  im- 

possible d'y  souscrire,  et  les  difficultés  au\(juelles  donna  lieu  son  appli- 

cation finirent  par  s'aplanir. 
Restait  la  réserve  touchant  à  la  transformation  des  procédés  de 

traction  en  usage  sur  les  tramways.  Les  nécessités  du  transport  des 

visiteurs  et  surtout  de  leur  évacuation  après  les  fêtes  du  soir  devaient 

conduire  à  remplacer  la  traction  animale  par  la  traction  mécanique 

pour  certaines  lignes  reliant  l'Exposition  aux  divers  quartiers  de  Paris. 
Cette  substitution  ne  pouvait  s'accomplir  sans  imposer  aux  concession- 

naires des  dépenses  assez  considérables  de  premier  établissement  et 

d'achat  de  matériel  roulant.  Le  Conseil  municipal,  préoccupé  de  l'in- 
fluence que  les  arrangements  avec  les  compagnies  seraient  susceptibles 

d'exercer  sur  la  situation  au  terme  du  monopole  de  la  compagnie  des 
Omnibus,  demandait  à  être  consulté  au  sujet  de  ces  arrangements  et 

réclamait  un  accord  préalable  avec  l'Etat.  Le  Ministre  des  travaux 
publics  avait,  par  avance,  satisfait  aux  vœux  de  la  municipalité,  en 

déclarant  au  Ministre  du  commerce,  par  dépêche  du  28  juin  189 5, 

que  le  Gouvernement  n'avait  nullement  l'intention  de  proroger  au  delà 

de  1910  les  concessions  de  tramways  existant  dans  Paris  et  qu'il 
comptait  voir  aboutir,  sans  cette  prorogation,  les  pourparlers  relatifs 

au  service  de  l'Exposition. 

h.  Convention  entre  l'Etat  et  la  Ville.  —  Ainsi  la  délibération  du 

Conseil  municipal  ne  provoquait  pas  d'objections  suffisantes  pour 

obliger  l'Etat  à  en  poursuivre  la  modification  et  à  rouvrir  des  négo- 
ciations laborieuses. 

Une  convention  de  tous  points  conforme  à  cette  délibération  fut 

conclue,  le  18  novembre  1896,  entre  M.  Mesureur,  Ministre  du  com-- 

merce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  agissant  au  nom 

de  l'Etat,  sous  réserve  de  l'approbation  par  une  loi,  et  M.  Poubelle, 
Préfet  de  la  Seine,  agissant  au  nom  de  la  ville.  (Pièce  annexe  N°  9.) 

La  signature  de  cette  convention  avait  d'ailleurs  été  précédée  d'un  avis 
favorable  de  la  Commission  supérieure. 

4.  Produit  des  entrées.  Réalisation  de  ce  produit.  —  1 .  Pre'cc- 
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dents  de  iSô'j,  18 j8  et  188g.  —  En  1867,  1878  et  1889,  les  entrées 
avaient  fourni  respectivement  : 

Exposition  de  1867        10,765,000  francs. 

Exposition  de  1878        12,576,000 

Exposition  de  i88ç)        9i,58/i,ooo 

Lors  de  l'exposition  de  1867,  une  association  s'était  formée  pour 

{garantir,  jusqu'à  concurrence  de  8  millions  de  francs  et  dans  la  limite 

d'une  dépense  totale  de  90  millions,  la  partie  des  frais  qui  ne  serait 

pas  couverte  par  la  subvention  de  l'Etat,  par  celle  de  la  ville,  par  les 

droits  d'entrée  et  parles  recettes,  diverses.  En  fait,  la  garantie  avait 
été  purement  nominale. 

Pour  l'exposition  de  1878,  la  perceplion  s'était  faite  exclusivement 
aux  risques  et  périls  du  Trésor. 

Suivant  l'exemple  de  1  867,  les  organisateurs  de  l'exposition  de  1  889 

constituèrent  d'abord  une  association  de  garantie,  engagée  jusqu'à 

concurrence  de  18  millions  de  francs  et  dans  la  limite  d'une  dépense 
totale  de  43  millions.  Cette  association  disparut,  quand  eut  été  adoptée 

l'heureuse  combinaison  des  bons-tickets,  dont  voici  l'économie  : 

un  groupe  d'établissements  de  crédit  émettait  1,900,000  bons  de 

a 5  francs,  munis  chacun  de  26  tickets  d'entrée,  participant  à  quatre- 
vingt-un  tirages  de  lots,  remboursables  pour  la  plupart  en  196/1 

et  dispensés  de  tout  impôt,  à  l'exception  de  la  taxe  de  3  p.  0/0  établie 
sur  les  lots  par  la  loi  du  21  juin  1875;  des  3o  millions  fournis  par 

l'émission,  91  millions  et  demi  étaient  versés  au  Trésor  et  8  millions 
et  demi  affectés  au  payement  des  lots,  au  remboursement  du  capital, 

ainsi  qu'à  l'acquittement  des  frais  de  l'opération. 

9.  Evalualion  dv produit  net  des  entrées  pour  icjoo.  —  Pour  l'Expo- 
sition de  1900,  le  produit  net  des  entrées  fut  évalué  à  60  millions. 

Si  élevée  qu'elle  pût  paraître  au  premier  abord,  cette  évaluation  était 
admise  par  les  personnes  les  plus  compétentes;  les  résultats  de  la 

souscription  de  garantie,  dont  je  parlerai  plus  loin,  ne  tardèrent  point 

d'ailleurs  à  la  consacrer;  la  Commission  supérieure  lui  donna  son 
entière  approbation.  Au  point  de  vue  historique,  il  ne  sera  pas  inutile 
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de  rappeler  que  le  Commissaire  général  dut  même  résister  à  certains 

entraînements  de  confiance  excessive  qui  poussaient  vers  l'adoption 

d'un  chiffre  plus  fort,  pour  décharger  d'autant  le  budget  de  l'Etat  et 
celui  de  la  ville  de  Paris. 

Des  considérations  nombreuses  militaient  en  faveur  de  prévisions 

optimistes. 

Il  paraissait  hors  de  doute  qu'à  moins  de  circonstances  imprévues 
le  nombre  des  visiteurs  en  1900  dépasserait  de  beaucoup  celui  de 

1889-    .     ,         .. 
Depuis  l'exposition  de    1889,  les  moyens  de   transport   s'étaient 

développés  et  améliorés,  tant  en  France  qu'à  l'étranger;  l'habitude  des 
voyages  avait  pénétré  dans  des  couches  de  plus  en  plus  profondes; 

les  tarifs  avaient  subi  de  notables  réductions,  spécialement  sur  le  ter- 

ritoire français,  après  la  suppression  partielle  du  lourd  impôt  qui 

grevait  auparavant  la  grande  vitesse.  L'Administration  des  chemins  de 

fer  de  l'Etat  et  les  grandes  compagnies  se  proposaient  de  multiplier, 
en  1 900 ,  les  trains  spéciaux  de  visiteurs,  à  taxe  extrêmement  modique. 

Il  entrait  aussi  dans  leurs  intentions  et  dans  celles  d'autres  entreprises 

d'accorder  des  avantages  particuliers  aux  voyageurs  isolés,  sous- 

cripteurs de  vingt  billets  d'entrée  :  c'est  un  point  sur  lequel  j'aurai  à revenir. 

Des  raisons  politiques  avaient  empêché,  en  1889,  la  participation 

officielle  des  Etats  monarchiques  et  restreint  dans  d'étroites  limites  la 

participation  effective  de  leurs  nationaux.  Ces  raisons  n'existaient  plus; 
suivant  toute  probabilité,  les  gouvernements  étrangers  réserveraient 

un  accueil  favorable  à  l'invitation  du  Gouvernement  français.  Leur 

acceptation  ne  contribuerait  pas  seulemeflt  à  l'éclat  des  fêtes  de  1900, 
elle  ferait  affluer  des  divers  pays  les  exposants  et  les  visiteurs. 

Au  lieu  de  n'ouvrir  ses  portes  que  le  6  mai,  l'Exposition  de  1900 
devait  débuter  le  i5  avril,  conformément  à  l'article  9  du  décret  du 
U  août  189 4.  Le  délai  de  perception  se  trouvait  ainsi  augmenté  de 
trois  semaines. 

La  force  nécessaire  au  fonctionnement  des  machines  et  engins  serait 

presque  entièrement  fournie  par  l'électricité.  On  aurait,  en  consé- 
quence, de  puissantes  usines  électriques  qui  donneraient  le  soir  des 

1 3 
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ressources  jusqu'alors  inconnues  pour  l'éclairage  et  les  illuminations. 

Ces  flots  de  lumière  se  prêteraient  admirablement  à  l'organisation 

de  fêtes  dans  les  différentes  parties  de  l'enceinte  et  permettraient 

d'offrir  des  attractions  variées  au  public  après  le  coucher  du  soleil.  Les 
entrées  à  deux  francs  se  multiplieraient  certainement  dans  une  large 
mesure. 

D'après  les  plans  adoptés  par  le  Conseil  municipal  et  par  la  Com- 

mission supérieure,  l'Exposition  devait  avoir  une  de  ses  entrées  prin- 

cipales à  l'angle  de  la  place  de  la  Concorde ,  c'est-à-dire  en  plein  cœur 
de  Paris.  Les  visiteurs  ne  reculeraient  plus,  surtout  pendant  la  soirée, 

devant  le  voyage  qu'ils  avaient  à  accomplir  en  1889;  ils  viendraient 

en  foule  passer  quelques  heures  agréables  à  l'intérieur  de  l'Exposition. 

L'opinion  à  peu  près  unanime  était  qu'il  y  aurait  là  un  gros  élément  de 
succès. 

A  ces  causes  de  réussite  s'ajouteraient  la  beauté  du  cadre,  le  rôle 
inédit  assigné  à  la  Seine,  la  nouveauté  de  la  classification,  la  place 

considérable  ménagée  aux  arts  décoratifs,  la  vie  imprimée  aux  galeries 

par  le  contact  intime  entre  le  matériel  et  les  produits,  ainsi  que  par 

la  mise  en  action  de  ce  matériel  sous  les  yeux  du  public. 

L'annexe  de  Vincennes  fournirait  aux  recettes  un  appoint  appré- 
ciable. 

C'était  plus  qu'il  n'en  fallait  pour  justifier  l'estimation  du  produit 
des  entrées. 

3.  Création  de  bons  en  représentation  du  produit  des  entrées.  —  En  ce 

qui  concerne  le  recouvrement  du  produit  des  entrées,  deux  systèmes 

parurent  devoir  être  écartés  :  celui  de  1878  et  celui  de  1867,  repris 

d'abord,  puis  abandonné  en  1889.  Le  premier  expose  le  Trésor  à 

trop  d'aléas,  laisse  planer  trop  d'incertitudes  sur  les  recettes,  ne  crée 
que  tardivement  les  ressources  destinées  à  couvrir  les  dépenses. 

Quant  au  second,  son  mérite  principal  est  d'associer  à  l'œuvre  de 

l'Administration  les  souscripteurs  des  parts  de  garantie,  de  recruter 
les  agents  de  propagande  parmi  les  sommités  du  monde  industriel  et 

commercial,  d'assurer  un  minimum  de  perception;  mais,  comme  le 
premier,  il  ajourne  à  la  dernière  heure  la  réalisation  des  ressources; 
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on  sait,  en  outre,  combien  l'Administration  rencontre  de  difficultés 

pour  la  constitution  d'une  société  de  garantie,  dans  les  conditions 
admises  en  iSGy,  et  ces  difficultés  se  fussent  sans  aucun  doute 

aggravées  en  1900,  eu  égard  au  chiffre  élevé  du  capital  à  ga- 
rantir. 

La  deuxième  combinaison  de  1889,  celle  des  bons-tickets,  avait 

donné,  au  contraire,  de  si  heureux  résultats  qu'il  était  naturel  de  s'en 
inspirer  et  de  la  reproduire,  sauf  quelques  modifications. 

Aussi  le  Gouvernement  se  détermina-t-il  à  réaliser  la  somme 

de  60  millions  par  une  émission  publique  de  bons  analogues  à  ceux 
de  1889. 

Ces  bons  devaient  porter,  non  plus  vingt-cinq  coupons  d'entrée, 
mais  seulement  vingt.  Leur  prix  descendait,  dès  lors,  de  2 5  francs  à 

9  0  francs.  En  diminuant  ainsi  la  valeur  des  titres,  le  but  de  l'Admi- 

nistration était  tout  à  la  fois  de  les  démocratiser,  d'en  faciliter  l'acqui- 

sition et  de  pousser  à  l'achat  simultané  de  deux  bons  donnant  droit  à 

des  avantages  différents,  comme  je  l'expliquerai  dans  la  suite  de  cet 
exposé. 

De  même  qu'en  1889,  les  souscripteurs  participaient  à  des  tirages 
de  lots  en  argent.  Le  montant  de  ces  lots  était  fourni  par  les  intérêts 

du  capital  souscrit  et  versé. 

On  renonçait  au  remboursement  des  bons.  L'éloignement  de 
l'échéance  et  la  très  faible  valeur  des  titres  enlevaient  tout  intérêt  à 

l'amortissement. 

En  revanche,  les  porteurs  (i<  bons  pouvaient  demander  et  ob- 
tenir, à  leur  choix,  soit  une  réduction  permanente  sur  les  prix 

normaux  d'entrée  dans  les  établissements  de  spectacle  à  l'inté- 

rieur de  l'enceinte,  soit  une  diminution  sur  les  prix  de  transport 

pendant  la  durée  de  l'Exposition.  De  ces  deux  réductions,  la  pre- 
mière convenait  particulièrement  aux  souscripteurs  parisiens  et  la 

seconde  à  ceux  des  départements  ou  de  l'étranger;  il  semblait  pré- 
sumable  que  beaucoup  de  souscripteurs  prendraient  un  bon  de 

chaque  nature. 

La  réduction  sur  les  prix  d'entrée  dans  les  établissements  de 

spectacle  à  l'intérieur  de  l'enceinte    ne   dépendait   que   de    l'Admi- 
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nistration,  qui  en  ferait  l'objet  d'une  clause  des  actes  de  concession. 
Elle  était  fixée  à  aS  p.  o/o. 

Pour  les  transports,  au  contraire,  une  entente  était  indispensable 

avec  les  compagnies  exploitantes. 

L'Administration  des  cbeniins  de  fer  de  l'Etal  et  les  six  grandes 
compagnies  de  la  métropole  consentirent  à  délivrer  pour  Paris,  au 

départ  des  gares  et  stations  séparées  de  la  capitale  par  une  dislance 

supérieure  à  5o  kilomètres,  des  billets  d'aller  et  retour  avec  réduction 

d'un  tiers  par  rapport  au  prix  de  deux  billets  simples.  Un  bon  conférait 
le  droit  à  trois  voyages,  aller  et  retour,  pour  les  stations  distantes  de 

2  00  kilomètres  au  plus,  à  deux  voyages  pour  les  stations  distantes  de 

20  1  à  5oo  kilomètres,  et  à  un  voyage  pour  les  stations  situées  à  plus 

de  5 00  kilomètres  de  Paris.  Le  délai  de  validité  des  billets  spéciaux 

était  de  cinq  jours  dans  la  première  zone,  de  dix  jours  dans  la  seconde 

et  de  quinze  jours  dans  la  troisième.  Pour  la  première  et  la  deuxième 

zone,  les  voyages  successifs  devaient  s'effectuer  au  départ  de  la  même 

gare. 

Aucun  avantage  similaire  n'avait  été  accordé  aux  voyageurs  en 
1889. 

Comparé  au  prix  des  billets  ordinaires  d'aller  et  retour  (2  5  p.  0/0 
de  réduction  en  1"  classe;  20  p.  0/0  en  2"  classe  et  en  3"  classe),  le 
prix  des  billets  spéciaux  accusait  une  diminution  de  1 1  p.  0/0  en  pre- 

mière classe,  de  16  p.  0/0  en  9"  et  en  3"  classe.  De  plus,  les  délais 
de  validité  étaient  considérablement  allongés. 

Afin  de  mettre  mieux  en  lumière  l'importance  des  avantages  offerts 
aux  souscripteurs  de  bons,  je  crois  devoir  reproduire  ci-après  deux 
tableaux  dressés  en  1896  et  donnant  :  le  premier,  un  barème  des 
réductions  de  taxes  entre  5i  et  1,000  kilomètres;  le  second,  ces 

réductions  et  les  allongements  de  délai,  par  rapport  aux  billets  ordi- 

naires d'aller  et  retour,  pour  les  villes  de  plus  de  /lo.ooo  babilants''^ 

'''  Postërieurement  à  1896,  est  intervenu  bleau,  en  faisait  sortir  Lorient ,  y  iniroduisait 

le  recensement   de   189G,  qui    accusait  des  Clierboui'g et  Dunlcerque.  Néanmoins,  comme 

cliangements  dans  les  cliiffres  de  population  il  ne  s'agit  ([ue  d'exemples,  une  revision  m'a 
indiqua  au  deuxième  tableau,  modifiait  un  paru  inutile. 

peu  le  classement  des  villes  portées  à  ce  ta- 
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I.  Barème  des  nÉDucTio\s  de  pui\  accordées  aux  porteurs  de  bo>'S 

PAR  l'Administration  des  chemins  de  ker  de  l'Etat  et  les  GRA^DES  compagnies. 

RKDliCTIONS   DE  PRIX 

PAU  nAPPORT 

DISTANCES   DK  PAHIS. 
AU   l'IllX   DE  DEDX    BILLETS 

SIMPLES. 

'  classe. 
3'  classe. 

AU    PRIX   DES    BILLETS 

D^ALLER   ET   nSTOUR. 

1  "  classp. 

91  kilomètres. 

75  kilomètres. 
100  kilomètres. 

fr. 

PREMIERE  ZONE  :    bl    A   300   KILOMETRES 

(  Trois  voyages.  ) 

Il    '10        7  65 

i()   80       1 1    25 

35       i5   i5 

9*  classe.  I  3"  classe. 

195  kilomètres  (distance  moyemie  de  la 
première  zone)   

1 5o  kilomètres   ■   

175  kilomètres   

200  kilomèlres   

28  o5 

33  60 

3g   i5 /i4  85 

18  90 

33  65 

a6  55 

3o   i5 

h  95 

7  35 

9  90 

13  3o 
i4  85 

17  25 

19  65 

2 

85 

3 

110 

u 

30 

k 5o 

5 

55 

C 

i5 

7 o5 7 

5m 

« 

hi, 

'.( 

00 

i) 

75 

1(1 

5o 

1 

95 

1  3 i5 

DED.XIEME  ZONE  :    ;!01    A    iJOO   KILOMETRES. 

(Dell s  \oya({cs. ) 

25o  kilomètres   

3oo  kilomètres   

35o  kilomètres  (distance  moyenne  de  la 
deuxième  zone)   

4oo  kilomètres   

45o  kilomèlres   

5oo  kilomètres   

37  3o hh  80 

53   3o 

59  70 

67     9  0 7''  7" 

ai)  30 

3o  3o 

35  3o 
ho  3o 

45  3o 

lin     'in 

16  4o 

M>  70 

93  00 

96  3o 

29  60 

32   90 

9  3o 

1 1  20 

1 3  10 
\k  90 

16  80 18  70 

TROISIÈME  ZONE  :  PLUS  DE  5oO    KILOMETRES. 

(llii  voyage.) 

600  kilomètres.. 

700  kilomètres., 

800  kilomètres.. 

900  kilomètres.. 

1,000  kilomètres., 

1,100  kilomètres.. 

i'i  80 

5  2  9  5 

59  75 

67  30 

7'i  65 83  i5 

3o 

25 35 

95 ho 

35 
i5 

35 

5o ho 55 

h'> 

19  70 

33  00 

36  95 

39  55 39  85 

36  i5 

10  10 

13  10 

l'i  3" 

16  10 

18  20 3  0  2  0 

1  90 

2  83 3  90 

h   95 

0  o<i 

7  o5 

7  80 

6  (io 

7  80 

9  2  0 

10  (io 

11  80 

i3  10 

1 1 20 1 3 

i5 

i3 

o5 

xh 10 
xh 

95 

16 

10 

16 

80 

18 

10 

18 65 20 

i5 

20 55 

33 

90 

7  90 

9  30 

10  55 

11  80 

i3  10 

l'i  .'S 

bo 
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IL  Exemples  des  avatntages  accordés  aux  porteurs  de  bons 

PAR  L  Administration  des  chemins  de  fer  de  l'Etat  et  les  grandes  compagnies. 
(Viiles  de  plus  de  A 0,000  liabitaiils.) 

DÉSIGNATION 

des 

Lyou   
Marseille   

Bordeaux   

Lille   

Toulouse   

Sainl-Eù<'nne. . .  . 

Nantes   

Le  Havre   

Roufaaix   

Rouen   

Reims   

Nice   

Nancy   
Amiens   

Toulon   

Brest   

Angers   

Limoges   
Nimea   

Montpellier   
Rennes   

Dijon   

Tourcoing   

Orléans   

Grenoble   

Tours   

Calais   

Le  Mans   

Besançon   

Clermont  Ferrand 

Troyes   

Saint-Quetitin. . . . 
Bézîers   

Boulogne   

Bourges   
Caen   

Avignon   

Lorient   

DISTANCE 

PAnis 

par 

L'ITINÉRAIBE 

usuel. 

habitants. 

438,000 

Aoâ,ooo 

95a, 000 

901,000 

i5o,ooo 

i33,ooo 

133,000 

1 16,000 

1  i5,ooo 

119,000 

io4,ooo 

88,000 

87,000 84,000 

78,000 

76,000 

73,000 

78,000 

79,000 
69,000 

69,000 
65,000 

65,000 
6/i,ooo 

60,000 
60,000 

57,000 

57,000 56,000 

5o,ooo 

5o,ooo 
48,000 

45,000 

45,000 

45,000 

45,000 

43,000 

49,000 

REDUCTIONS   DE   PRIX 

PAR    RAPPOBT 

AU  PRIX  DE  DEUX  BILLETS 
SIMPLES. 

1'"  classe.    9"^  classe.    S''  classe. 

kilomètres. 

5l9 

863 

578 

3^7 

7.3 

5  00 

396 via  Ouest.    | 
497         I 

via  Orléans. 

938 

955 

i4o 

i56 via  Est.      I 
160         { 

via  Nord-Est. 

1,088 
353 

i3i 

980 

596 
3oS 

vid  Ouest. 

339 

via  Orléans. 4oo 

773 

374 

3i5 

357 

131 633 

334 

3g5 
SI  1 
4o6 

430 

167 

i54 

8o5 
354 

aSa 

389 

743 

593 
via  Orléans- 

Ouest. 

616         > via  Orléans. 

38  90 
64  45 
/.3  i5 
36  90 

53  35 

74  70 

59  10 

34  10 
38  10 

3o  45 

34  95 

81  95 5a  70 

39  aS 

69  45 
44  5o 

46  00 

59  70 
54  o5 

57  75 55  90 

47  10 38  4o 

97  i5 
47  35 
34  90 

44  10 

3i  5o 
60  60 6a  70 

37  35 34  5o 
60  10 

37  90 34  70 

35  70 

55  4o 

38  95 

43  5o 

99  i5 

9  4  90 

35  95 

5o  4o 

98  00 
35  70 

3o  55 

54  85 
35  Go 

19  80 46  85 
3o  o5 

4o  3o 
36  5o 
38  95 

37  70 
3i  70 

95  90 

18  3o 3i  90 

33  60 

99  70 
91  3o 4o  90 

43  3o 

35  35 

98  95 
4o  55 

95  60 

98  4o 
34  10 

37  4o 

36  3o 

ir.  c. 

16  85 

38  35 

19  00 
16  9  0 

9 3  4o 39  90 

96  00 

16  70 

i3  35 

35  75 

98  30 19  90 

3o  55 

9  0  3o 

96  3o 
98  80 

95  4o 
94  60 30  70 

16  90 

Il  85 

90  80 

i5  4o 

19  4o 

i3  90 

uB   70 

97  60 
16  5o 

1 5  1 5 

96  45 16  70 

i5  3o i5  70 

94  35 

AU  PRIX  DES  BILLETS 
D'ALLEIt  ET  HETOCR. 

lasse.    9"  classe.    3"  classe 

9  55 

i6  i5 
10  75 

9  3o 

i3  3o 18  70 

i4  70 

8  5o 

9  6u 
7  5o 

8  85 

30  35 

i3  10 

7  35 

17  4o 

11  3o 

10  80 
i4  90 

i3  5o 
1 4  4  o 

i4  00 
11  70 

9  60 

6  90 

11  80 8  70 

1 1  00 

7  80 

15  90 

i5  60 

9  3o 

8  55 

i5  o5 

9  4o 

8  70 

9  00 

i3  85 

9  7^ 

fr.  c. 

10  85 

17  4o 

11  6.') 

to  10 

i4  4o 
90  30 

i5  90 

9  90 

10  90 
8  10 

q  3o 

31  9^ 

l4  90 

7  95 

18  75 

1 1  90 

16  10 
1  4  60 

i5  55 

15  90 
I  9  70 

10  3o 

7  35 

19  75 

9  ̂0 

I I  90 

8  5o 
16  3o 

16  90 

10  o5 

9  3o 

16  30 

10  90 

9  3o 

9  70 

i4  95 

fr.  c. 
6  70 

1 1  3o 

7  55 

6  60 

9  ̂0 

18  10 

10  4o 

6  00 
6  70 

5  35 

6  i5 

i4  35 

9  3o 

5  95 
19  90 

7  90 

7  80 

10  60 

9  5o 

10  i5 

9  8» 

8  4o 

6  80 

4  80 8  3o 

6  10 

7  7» 

5  60 

10  70 

1 1  00 
6  45 

6  00 
10  60 

6  80 
6  10 

6  30 

9  75 

C  90 

EXCEDENT 
[>|I  DÉLAI 

DE  VALIDITÉ 

des  billets 

S[»i-riaUV sur  ci^lui 
(les  hillels 

d'aller 

et  retour. 

jours. 

9 
8 

6 

7 
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L'Ailministration  des  chemins  de  fer  de  l'Etat,  les  compagnies  et  le 

Trésor,  qui  leur  est  lie  par  la  garantie  d'intérêt,  devaient  bénéficier 
de  ces  remises  aussi  bien  que  le  public,  grâce  au  développement  con- 

sidérable du  mouvement  des  voyageurs. 

En  Algérie,  en  Tunisie  et  en  Corse,  les  réductions  accordées  sur  les 

chemins  de  fer  du  continent  eussent  été  insuffisantes  pour  attirer  les 

visiteurs.  Aussi  les  tarifs  ordinaires  étaient-ils  diminués  de  5o  p.  o/o. 

Les  porteurs  de  bons  n'avaient  d'ailleurs  droit  qu'à  un  voyage  aller  et 

retour,  dont  la  durée  pouvait  être  d'un  mois. 
Il  existait  des  billets  circulaires  établis  de  concert  par  les  compagnies 

algériennes  de  chemins  de  fer  et  par  la  Compagnie  générale  trans- 

atlantique. La  part  des  compagnies  de  chemins  de  fer  dans  le  prix  de 

ces  billets  représentait  60  p.  0/0  de  leur  tarif  plein.  Elle  devait  être 

réduite  de  20  p.  0/0,  ce  qui  correspondait  à  une  diminution  totale  de 

59  p.  0/0  par  rapport  à  ce  tarif. 

La  Compagnie  générale  transatlantique,  la  Compagnie  marseil- 

laise de  navigation  à  vapeur,  la  Société  générale  de  transports  ma- 
ritimes à  vapeur  et  la  Compagnie  de  navigation  mixte  offraient  une 

réduction  de  35  p.  0/0,  pour  un  passage  aller  et  retour,  en  pre- 
mière, deuxième  ou  troisième  classe,  avec  durée  de  validité  de  deux 

mois,  sur  les  lignes  postales  méditerranéennes  qu'elles  exploiteraient 
en  1900. 

h.  Convention  entre  CEtat  et  cinq  établissements  financiers  pour 

l'émission  des  bons.  Entente  avec  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations  et 

la  Banque  de  France.  —  Convenait-il  de  réserver  à  l'Etat  l'émission 
des  bons  ou  de  la  conBer  à  des  établissements  financiers?  Le 

Gouvernement  crut  devoir  écarter  l'émission  directe  :  on  ne  conçoit r 

guère,  en  effet,  l'Etat  jetant  dans  la  circulation  des  valeurs  à  lots,  et 

cependant  la  loterie  constituait,  comme  en  1889,  l'une  des  bases  de 
l'opération. 

Une  question,  jusqu'à  un  certain  point  connexe  avec  la  précédente, 

était  celle  de  l'époque  à  laquelle  aurait  lieu  l'appel  aux  souscripteurs. 

Le  Commissaire  général  penchait  d'abord  vers  un  ajournement  jusqu'à 

l'heure  où  les  travaux  auraient  pris  corps  et  où  l'attention  du  monde 
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serait  concentrée  sur  l'Exposition.  Les  personnes  compétentes  dont 

l'avis  fut  sollicité  ne  partagèrent  pas  cette  impression.  Suivant  elles, 

le  succès  d'une  émission  immédiate  ne  pouvait  faire  doute,  grâce  aux 
avantages  que  les  bons  emportaient  avec  eux,  et  leur  appréciation  fut 

bientôt  corroborée  par  les  résultats  de  la  souscription  de  garantie. 

Le  placement  des  bons  aussitôt  après  le  vote  de  la  loi  avait  le  mérite 

d'assurer,  dès  le  début  et  plus  complètement,  l'avenir  de  l'Exposition 

et  d'éviter  au  Trésor  des  avances  onéreuses  qui  eussent  été  pour  lui 
une  lourde  charge. 

Ne  voulant  pas  traiter  avec  une  seule  maison  de  banque,  le  Gouver- 

nement s'adressa  aux  principaux  établissements  de  crédit;  le  Comptoir 

national  d'escompte,  le  Crédit  foncier,  le  Crédit  lyonnais,  la  Société 
générale ,  le  Crédit  industriel  et  commercial  lui  promirent  leur  concours 
et  offrirent  deux  condjinaisons. 

Dans  la  première,  qui  avait  leurs  préférences,  ces  établissements 

s'engageaient  à  faire  l'émission  pour  le  compte  de  l'Etat,  moyennant 

le  remboursement  d'une  somme  arbitrée  à  3  millions  et  représentant 
les  commissions  de  guichet,  les  frais  de  confection  et  de  délivrance 

des  bons  et  des  coupons  d'entrée,  ceux  de  prospectus,  d'annonces,  de 
tirages,  de  délivrance  des  lots,  etc.  Cette  somme  devait  être  fournie 

par  i5o,ooo  bons  supplémentaires  et  n'être  acquise  aux  émetteurs 

que  si  la  totalité  de  l'émission  était  couverte  par  le  public.  Il  y  avait 
là,  non  une  garantie  matérielle  du  placement  intégral  des  bons,  mais 

une  garantie  morale,  un  témoignage  de  la  confiance  que  l'opération 
inspirait  aux  établissements. 

Dans  la  seconde  combinaison,  à  laquelle  ils  ne  consentaient  que  si 

les  pouvoirs  pidjlics  le  jugeaient  indispensable,  les  établissements 

financiers  devaient  grouper  autour  d'eux  une  association  garantissant, 

de  même  qu'en  i88q,  l'émission  et  le  versement  de  60  millions  à 

l'Etat.  Mais  ils  demandaient  une  remise  plus  forte,  comprenant, 
outre  le  remboursement  de  leurs  frais,  une  commission  de  garantie 

de  5  p.  0/0,  à  répartir  entre  tous  les  garants  au  prorata  de  leur 

souscription.  La  remise  totale  s'élevait  ainsi  à  6  millions,  chiffre 
ramené,  après  discussion,  à  5  millions,  par  une  diminution  sur 

les  frais  matériels  de  l'opération.  Comme  dans  la  première  combi- 
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liaison,  cette  remise  était  couverte  au  moyen  de  bons  supplémen- 
taires. 

Le  Gouvernement  pensa  que  la  deuxième  combinaison  présentait 

seule  toute  la  sécurité  voulue.  11  se  trouva,  d'ailleurs,  en  communauté 
de  vues  avec  le  Conseil  municipal  de  Paris,  dont  la  délibération  du 

i3  juillet  i8g5  subordonnait  même  expressément  la  participation 

de  la  ville  à  la  garantie  des  60  millions. 

Déférant  à  l'invitation  du  Gouvernement,  les  établissements  finan- 
ciers provoquèrent  les  concours  dont  ils  avaient  besoin  pour  la  garantie 

du  capital  et  firent  appel,  dans  ce  but,  au  public  par  une  circulaire 

du  10  octobre  iSgS,  dont  le  texte  avait  été  soumis  aux  ministres  des 
finances  et  du  commerce. 

Ayant  divisé  les  3 , 2  5  o ,  0  0  0  bons  à  émettre  en  séries  de  1,000  bons , 

ils  ofTraient  des  parts  de  garantie  de  20,000  francs  chacune  et  pro- 
mettaient, en  compensation  du  risque,  une  commission  de  1  franc  par 

bon.  Ils  abandonnaient  donc  à  leurs  adhérents,  sans  en  rien  retenir, 

la  totalité  de  la  commission  de  garantie  de  5  p.  0/0,  fixée  d'accord  avec 
le  Gouvernement. 

Le  Ministre  des  finances  avait  admis,  eu  égard  au  caractère  national 

de  l'entreprise  et  au  droit  de  visite  de  l'administration  de  l'enre- 
gistrement et  du  timbre  dans  les  établissements  émetteurs,  que  les 

formules  d'engagement  seraient  dispensées  du  timbre  préalable  et 
pourraient  être  présentées  au  timbrage  seulement  après  le  renvoi  par 

les  souscripteurs. 

Bien  que  le  délai  de  souscription  expirât  au  3i  octobre  et  fût,  par 

suite,  très  court,  bien  qu'aucune  publicité  n'eût  été  faite  par  la  voie 
de  la  presse,  le  nombre  des  parts  souscrites  atteignit  5,6/i5,  chiffre 

correspondant  à  un  capital  de  112,900,000  francs. 

Le  Crédit  foncier,  le  Crédit  lyonnais,  le  Comptoir  national 

d'escompte,  la  Société  générale  et  le  Crédit  industriel  et  com- 
mercial avaient  souscrit,  pour  leur  propre  compte,  120  parts,  dont 

20  prises  par  le  dernier  établissement- et  26  par  chacun  des  quatre 
autres. 
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Quant  au  surplus,  soit  5,52  5  parts,  il  se  répartissait  ainsi 

SOUSCniPTIONS 
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901 Le  Commissariat  géné- 

ral de  l'Exposition.. 
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3, 3/1 3 

souscripteurs 

n'avaient  (|u'uiip  part. 

Seuls,  cinq  départements  n'avaient  pas  répondu  à  l'appel  :  l'Ariège, 
la  Corse,  les  Côtes-du-Nord,  l'Indre  et  la  Haute-Loire.  Pour  les  autres, 
le  nombre  des  parts  souscrites  variait  de  i  à  3o/i.  Arrivaient  en  tête  : 

les  Pyrénées-Orientales  (3o/i),  le  Nord  (1^18),  la  Seine-Inférieure 

(i3i),  l'Hérault  (109),  la  Loire  (101),  les  Bouches-du-Rhône  (96), 
le  Rhône  (76),  les  Ardennes  (66),  les  Alpes-Maritimes  (61),  la 

Marne  (59),  la  Gironde  (57),  Seine-et-Oise  (67),  etc. 
Les  pays  étrangers  souscripteurs  étaient  les  suivants  : 
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m              ,  ,                             i    iqo  souscripteurs. 
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Un  examen  défaille  des  engagements  montrait  que  les  souscripteurs 

appartenaient  aux  professions  les  plus  diverses. 

Le  fait  que  les  souscriptions  s'étaient  distribuées  entre  2,961  sous- 
cripteurs, habitant  pour  une  forte  proportion  la  province,  constituait 

le  témoignage  le  plus  général  et  le  plus  éclatant  de  la  confiance 

publique  dans  le  succès  de  l'Exposition. 
Il  fallut  soumettre  les  listes  à  un  travail  de  réduction,  pour  rentrer 

dans  la  limite  de  3,2 5 0  parts.  Les  souscriptions  à  une  part  furent 

considérées  comme  irréductibles,  et  les  autres,  ramenées  à  une  ou 

deux  parts.  Désireux  d'affirmer  qu'ils  ne  poursuivaient  aucun  but  de 

lucre  et  de  spéculation,  les  établissements  émetteurs  s'effacèrent  com- 
plètement devant  les  autres  garants;  mais,  voulant  néanmoins  prouver 

la  valeur  des  souscriptions  recueillies  par  leurs  soins,  ils  consentirent 

à  demeurer  engagés  chacun  pour  sa  mise  première,  si  la  garantie 

devenait  eff'ective  et  si  des  défaillances  se  produisaient  parmi  leurs 
souscripteurs. 

Les  3.200  parts  attribuées  se  répartirent  dès  lors  comme  il  suit  : 
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Au  premier  rang  des  départements  bénéficiaires  se  plaçaient  le 

Nord  (y 8  parts),  la  Seine-Inférieure  (7^),  l'Hérault  (70),  les  Bou- 
ches-du-Rhône  (6^),  la  Loire  (62),  les  Ardennes  (5/i),  la  Marne 

(5i),  etc. 
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La  Suisse  recevait  89  parts;  la  Belgique,  53  ;  les  Pays-Bas,  89; 

l'Alsace-Lorralne,  1 /i  ;  la  Grande-Bretagne,  10;  le  Danemark,  7; 

l'Allemagne,  rAutriche-Hongrie  et  le  Portugal,  6;  l'Italie,  5;  la 

Grèce,  3  ;  l'Espagne,  la  Bussie  et  la  Suède,  2. 

Après  la  clôture  de  la  souscription  de  garantie,  il  fut  possible  d'ar- 

rêter définitivement  le  texte  de  la  convention  entre  l'Etat  et  les  cinq 
établissements  financiers.  Ce  texte  est  inséré  in  extenso  aux  annexes. 

(Pièce  n°  10.) 

Les  établissements  s'engageaient  par  l'article  premier  à  donner 
tout  leur  concours  à  l'émission  des  bons.  Cette  émission  devait  avoir 

lieu  aux  sièges  sociaux,  ainsi  qu'aux  succursales,  agences  et  sous- 
agences  desdits  établissements,  qui  mettaient  à  la  disposition  du  Com- 

missariat général,  pour  l'opération,  toutes  leurs  relations  de  banque 

et  d'affaires,  tant  à  Paris  qu'en  province  et  à  l'étranger. 

Aux  termes  de  l'article  2 ,  l'émission  était  garantie  par  les  souscrip- 
teurs de  parts,  chacun  de  ces  souscripteurs  devant,  dans  le  cas  où 

l'intégralité  des  bons  ne  serait  pas  souscrite  par  le  public,  prendre 
livraison,  en  versant  20  francs  par  bon,  de  la  proportion  de  bons  lui 

revenant  sur  le  solde  non  placé.  S'il  y  avait  lieu  de  faire  appel  à  la 
garantie  et  si  des  défaillances  se  produisaient,  chacun  des  établis- 

sements contractait  l'engagement  de  se  substituer  aux  défaillants, 

jusqu'à  concurrence  de  2  5  parts  pour  le  Crédit  foncier,  le  Crédit 

lyonnais,  le  Comptoir  national  d'escompte,  la  Société  générale,  et  de 
2  0  parts  pour  le  Crédit  industriel  et  commercial,  la  substitution  étant 

effectuée  suivant  les  éliminations  auxquelles  procéderait  le  Commis- 

sariat général  et  limitée  pour  chaque  société  à  ses  propres  souscrip- 
teurs. 

L'émission  comprenait  3,2 5o, 000  bons  de  20  francs,  représentant 
un  cajiital  de  65  millions.  Sur  ces  65  millions,  60  étaient  affectés,  à 

titre  de  fonds  de  concours,  aux  dépenses  de  l'Exposition  et  devaient 

être,jusqu'àleuremploidéfinitif  qui  n'aurait  lieu  qu'en  1900,  déposés 

à  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations  où  ils  seraient  bonifiés  d'un 

intérêt  de  2  1/9  0/0  l'an.  Sur  les  5  millions  de  surplus,  3  millions 
2  5o,ooo  francs  formaient  la  commission  de  garantie  à   raison  de 
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1  franc  par  bon;  1,750,000  francs  servaient  à  payer  les  frais  de  Topé- 
ration  :  commissions  de  guichet,  frais  de  confection  et  de  délivrance 

des  bons  et  tickets,  frais  de  publicité,  de  prospectus,  d'annonces,  frais 

de  tirage  et  de  délivrance  des  lots''*,  etc.  (Art.  3.) 

En  vertu  de  l'article  A,  les  bons  étaient  dispensés  de  tout  impôt,  à 

l'exception  de  la  taxe  établie  sur  les  lots.  Ils  participaient  à  29  tirages 
comprenant  /i,3i3  lots  pour  6  millions  de  francs,  notamment  5  lots 

do  5oo,ooo  francs  et  2 4  lots  de  100,000  francs.  Ces  tirages  étaient 

alimentés  au  moyen  de  la  bonification  servie  par  la  Caisse  des  dépôts 

et  consignations.  Il  y  en  avait  5  en  1896  (800  lots  et  1  million 

90,000  francs),  6  pour  chacune  des  années  1897,.  1898,  1899 

(955  lois  et  1,260,000  francs  par  an),  6  en  1900  (6/i8  lots  et 

1,160,000  francs).  L'un  des  lots  de  5oo,ooo  francs  appartenait  au 
premier  tirage  de  1896,  de  manière  à  hâter  le  classement  des  bons; 

le  cinquième  lot  de  même  valeur  était  attribué  au  dernier  tirage  de 

1900,  afin  de  prévenir  le  trafic  des  bons  pendant  l'Exposition  et  de 
protéger  les  administrations  de  chemins  de  fer  contre  le  commerce 

des  billets  spéciaux  acquis  aux  souscripteurs. 

Les  articles  5  et  6  portaient  que  les  bons  donneraient  droit,  avant 

l'ouverture  de  l'Exposition,  à  la  délivrance  de  20  tickets  d'entrée, 

d'une  valeur  de  1  franc  chacun,  et  définissaient  les  deux  catégories 

d'avantages  attachés  en  outre  à  ces  bons,  comme  je  l'ai  précédem- 
ment expliqué. 

Tout  porteur  de  bon  devait  être  considéré  comme  ayant  exercé 

son  droit  d'option  entre  les  deux  natures  d'avantages,  par  le  seul  fait 

qu'il  aurait  présenté  son  titre  à  l'estampillage,  soit  pour  obtenir  la 
réduction  de  prix  dans  les  établissements  de  spectacle,  soit  pour 

réclamer  la  réduction  dans  les  tarifs  de  transport.  En  aucun  cas,  les 

deux  avantages  ne  pouvaient  se  cumuler.  (Art.  7.) 

Conformément  à  l'article  8,  si  les  intermédiaires  désignés  pour  la 

'"'  Les  1,750,000  francs  se  décomposaient  vraiice   des  titres,  timbres   de   quittance  et 
ainsi ,  dans  les  prévisions  des  établissements  :  autres ,  affranchissements ,  frais  de  tirage  et 

conunissions  de  guichet,  à  raison  de  o  fr.  3o  de  délivrance  des  lots,  etc. ,  100,000  francs  ; 

par  bon,  978,000  francs;  frais  de  confection  prospectus,  affichage  et  annonces,  publicité 

di>s  bons  et  des  tickets,  à  raison  de  o  fr.  10  générale,  etc.,  35o,ooo  francs, 

par  bon,  395,ooo  francs;  transport  et  déli- 
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vente  des  billets  d'entrée  étaient  insuffisamment  approvisionnés,  l'Ad- 
ministration se  réservait  le  droit  de  délivrer  des  tickets  fabriqués  par 

elle  ;  cette  disposition  constituait  un  obstacle  à  l'agiotage  sur  les  bons, 

dans  le  cas  où,  par  impossible,  des  spéculateurs  eussent  tenté  de  s'y 
livrer.  Le  nombre  des  entrées  gratuites  ne  devait  pas  dépasser  la  pro- 

portion usuelle. 

Prévoyant  l'éventualité  d'un  ajournement  de  l'Exposition,  l'article  g 
assurait  auv  possesseurs  des  bons  la  restitution  du  capital  de  a  o  francs 

sans  intérêt.  Les  tirages  cessaient  à  la  date  fixée  pour  cette  restitu- 

tion, mais  les  lots  gagnés  antérieurement  restaient  acquis  à  leurs 
bénéficiaires. 

Ainsi  que  je  l'ai  indiqué,  l'article  3  du  projet  de  convention  stipulait 

le  dépôt  du  produit  net  de  l'émission  à  la  Caisse  des  dépôts  et  consi- 

gnations et  une  bonification  de  2  i/â  0/0  l'an  au  profit  de  ce  dépôt. 

En  effet,  l'émission  devant  suivre  immédiatement  la  promulgation 

de  la  loi  relative  à  l'Exposition,  il  fallait  placer  les  60  millions  jusqu'à 

l'époque  de  leur  emploi.  Cette  nécessité  s'imposait  d'autant  plus  que 
les  intérêts  devaient  faire  face  au  service  des  lots. 

Des  démarcbes  avaient  été  d'abord  tentées  auprès  du  Ministre  des 
finances  pour  obtenir  le  placement  en  bons  du  Trésor,  portant  intérêt 
à  3  0/0.  Elles  étaient  restées  infructueuses. 

Le  Commissaire  général  s'adressa  alors  à  la  Caisse  des  dépôts  et 

consignations,  qui  consentit  à  accepter  le  dépôt  et  à  le  bonifier  d'un 
intérêt  annuel  de  2  1/2  o|o,  étant  entendu  que  les  fonds  seraient  versés 

dans  les  premiers  mois  de  1896  et  ne  pourraient  être  retirés  avant 

l'année  1900.  Une  lettre  du  directeur  général  de  la  Caisse  au  Com- 

missaire général,  en  date  du  16  octobre  1896,  constata  l'accord  ainsi 

intervenu.  (Pièce  annexe  n°i  1.) 

Toutes  les  questions  concernant  l'émission  étaient  donc  réglées,  et 

rien  ne  s'opposait  à  la  signature  de  la  convention  avec  les  établissements 
financiers,  après  avis  favorable  de  la  Commission  supérieure  et  sous 

réserve  de  la  loi  approbative. 

La  Commission  supérieure  ayant  adhéré  à  l'ensemble  de  la  conibi- 
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naison  financière  par  une  délibération  du  i  8  novembre  i  895,  dont  il 

sera  parlé  plus  loin,  M.  Mesureur,  Ministre  du  commerce,  do  l'indus- 
trie, des  posles  et  des  télégraphes,  assisté  du  Commissaire  général, 

et  les  représentants  des  cinq  établissements  échangèrent,  le  même 

jour,  leurs  signatures. 

Le  produit  net  de  l'émission ,  restant  immobilisé  à  la  Caisse  des  dé- 

pôts et  consignations  jusqu'en  1900,  ne  pouvait  être  affecté  avant  cette 

époque  au  payement  des  travaux.  Comme  les  annuités  de  la  subven- 

tion municipale,  les  allocations  budgétaires  et  les  quelques  recettes 

accessoires  susceptibles  de  s'y  joindre  ne  suffisaient  pas  à  l'acquittement 
des  dépenses  pendant  la  période  antérieure  au  retrait  des  60  millions, 

il  était  indispensable  que  l'Administration  s'assurât  par  une  opération 

de  trésorerie  les  avances  nécessaires.  Cette  opération  devait,  d'ailleurs, 

pour  être  admissible,  n'imposer  au  budget  de  l'Exposition  que  des 
charges  inférieures  au  produit  du  placement  à  la  Caisse  des  dépôts  et 

consignations. 

Ce  fut  la  Banque  de  France  qui  fournit  la  solution.  Elle  voulut 

bien,  en  cas  d'insuffisance  des  annuités  de  subvention  de  la  ville  et 

des  crédits  budgétaires  annuels  pour  couvrir  les  dépenses  des  exer- 
cices correspondants,  consentir,  dans  la  limite  de  3o  millions  de 

francs,  des  avances  au  taux  annuel  de  1  i/4  0/0,  remboursables,  au 

plus  tard,  le  3i  décembre  1900.  Ces  avances  étaient  garanties  par  la 

remise  à  la  Banque  de  récépissés  d'égale  somme  de  la  Caisse  des 
dépôts  et  consignations,  remise  (jui  valait  nantissement.  (Lettres  de 

M.  Magnin,  Gouverneur  de  la  Banque  de  France,  au  Commissaire 

général,  en  date  des  16  et  16  novembre  1895,  dont  la  dernière  est 

reproduite  aux  annexes,  pièce  n°  12.) 

5.  Produit  des  concessions,  locations  et  recettes  diverses.  Pro- 

duit de  la  revente  des  matériaux.  —  Les  concessions,  locations  et 

recettes  diverses  avaient  donné,  en  1889,  2,4oo,ooo  francs;  la 

revente  des  matériaux,  1,027,000  francs. 

Ces  deux  éléments  de  recettes  sont  toujours  très  aléatoires.  Il  ne 

paraissait  pas  impossible  de  tirer  davantage  des  concessions  en  1900 
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qu'en  1889.  Mais,  d'autre  pari,  rédlfication  à  titre  définitif  des  palais 

des  Champs-Elysées ,  l'obligation  de  livrer  à  la  ville ,  après  l'Evposition , 
des  constructions  équivalentes  à  celles  du  Champ  de  Mars  qui  devaient 

être  démolies,  le  caractère  essentiellement  provisoire  que  l'Adminis- 
tration entendait  conserver  aux^  autres  palais  ou  pavillons,  enfin  les 

fluctuations  du  cours  des  me'taux,  commandaient  une  extrême  réserve 

dans  l'évaluation  de  la  revente  des  matériaux. 

Le  Commissariat  général  jugeait  donc  sage  de  regarder  ces  res- 

sources comme  une  réserve,  destinée  en  particulier  à  couvrir  les  inté- 

rêts des  avances  qui  pourraient  être  demandées  à  la  Banque  de  France. 

6.  Part  contributive  de  l'État.  —  Les  dépenses  imputées  sur  les 

fonds  du  Trésor  s'étaient  élevées,  en  1878,  à  81,700,000  francs, 
soit  à  67  p.  100  de  la  dépense  totale.  En  1889,  elles  avaient  été  de 

1 7  millions  de  francs,  soit  de  34  p.  1 00  du  total  :  ce  chiffre  ne  tenait 

pas  compte  des  sacrifices  supplémentaires  consentis  par  l'Etat  pour  le 
maintien  partiel  des  monuments  du  Champ  de  Mars  et  pour  la  création 

d'un  nouveau  champ  de  manœuvres,  sacrifices  que  M.  Boulanger  esti- 
mait à  3  millions  dans  son  rapport  du  3  juillet  1890  au  Sénat  et 

qui  portaient  à  20  millions  la  dépense  effective  de  l'Etat. 

C'est  précisément  à  20  millions  que  la  combinaison  financière 

proposait  de  fixer  la  part  contributive  du  Trésor  pour  l'Exposition  uni- 

verselle de  1900.  La  proportion  entre  les  subsides  de  l'Etat  et  la 

dépense  totale  descendait  ainsi  à  20  p.  1 00  ;  jamais  elle  n'était  tombée 

si  bas.  Pour  la  première  fois  aussi,  le  concours  de  l'Etat  ne  dépassait 
pas  celui  de  la  ville  de  Paris. 

Encore  la  somme  de  20  millions  n'était-elle,  sauf  modification  de 

l'avant-projet,  qu'un  maximum  susceptible  d'être  réduit  en  définitive, 
si  des  économies  étaient  réalisées  sur  les  prévisions  de  dépenses  ou  si 

le  produit  des  concessions,  des  locations  et  de  la  revente  des  matériaux 

excédait  les  charges  des  avances  de  la  Banque  de  F'rance. 
Les  Chambres  et  le  Gouvernement  pouvaient,  sans  y  consacrer  plus 

de  20  millions,  faire  bénéficier  la  population  ouvrière  et  la  produc- 

tion industrielle  de  travaux  s'élevant  à  100  millions,  non  compris  les 
dépenses  des  exposants,  donner  aux  futures  assises  un  éclat  sans  pré- 
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cèdent,  remplacor  le  palais  de  l'Indiislric  par  des  édifices  |)lus  artis- 

tiques et  plus  commodes,  doter  Paris  d'un  embellissement  nouveau. 

7.  Avis  de  la  Commission  supérieure  sur  la  combinaison  finan- 

cière. —  Le  bureau  de  la  sous-commission  des  finances  avait  été 

associé  à  Tétude  de  la  combinaison  financière;  son  rapporteur,  M.  le 

sénateur  Boulanger,  s'y  était  consacré  avec  le  dévouement  à  la  cliose 
publi([ue  et  la  haute  compétence  dont  il  a  donné  tant  de  preuves. 

Avant  que  le  texte  du  projet  de  convention  entre  l'Etat  et  les  cinq 
établissements  financiers  fût  définitivement  arrêté,  la  sous-commission 

l'examina  et  le  discuta  dans  trois  séances,  tenues  les  i  4,  i  5  et  i  6  no- 
vembre i8g5.  Un  remarquable  exposé  verbal  de  M.  Boidanger  avait 

précédé  les  débats.  D'intéressantes  observations  furent  échangées  sur 

le  principe  d'une  émission  de  valeurs  à  lots,  sur  la  |)ortée  des  avan- 

tages conférés  aux  porteurs  de  bons  pour  l'entrée  dans  les  établis- 
sements de  spectacle  ou  pour  les  voyages  par  chemin  do  1er,  sur  le 

montant  des  commissions  attribuées  aux  cinq  sociétés  financières,  sur 

la  garantie  offerte  par  ces  sociétés  dans  le  cas  de  défaillance  de  certains 

garants.  En  ce  qui  concerne  ce  dernier  point,  les  divergences  d'inter- 

prétation qui  s'étaient  manifestées  entre  plusieurs  membres  condui- 
sirent à  améliorer  les  dispositions  premières  et  à  adopter  la  clause  telle 

que  je  l'ai  analysée. 
Réunie  en  assemblée  plénière,  le  i8  novembre  iSgS,  la  Commis- 

sion supérieure  adopta  à  l'unanimité  des  votants  l'ensemble  de  la 
combinaison  financière.  Aussitôt  après,  M.  Mesureur,  Ministre  du  com- 

merce, de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  signait  les  conven- tions avec  la  ville  et  avec  les  établissements  émetteurs. 

C'était  un  grand  pas  franchi  pour  le  Commissaire  général,  dans 

l'une  des  parties  les  moins  connues,  mais  les  plus  difficiles  et  les  plus 

délicates  de  sa  tâche.  Il  accomplit  aujourd'hui  un  devoir  en  rendant 

hommage  à  tous  les  artisans  de  l'œuvre  commune,  en  proclamant  les 
services  éminents  rendus  par  M.  Boulanger,  en  remerciant  la  Ban(jue  de 

France  et  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  en  reconnaissant  le  bon 

vouloir  des  établissements  émetteurs  et  des  compagnies  de  transport. 
t3 
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CHAPITRE  VIII. 

LOI  DU   13  JUIN    1896  RKLVTIVK   À   L'EXPOSITION. 

4.  Projet  de  loi  déposé,  le  21  novembre  1895,  sur  le  bureau  de 

la  Chambre  des  députés.  —  Trois  jours  après  le  vote  de  la  Commis- 

sion supérieure,  c'est-à-dire  le  a  i  novembre  i8g5,  la  Chambre  des 

députés  était  saisie  du  projet  de  loi  relatif  à  l'Exposition,  projet  contre- 

signé par  M.  Mesureur,  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des 
postes  et  des  télégraphes,  et  par  M.  Doumer,  Ministre  des  finances. 

L'exposé  des  motifs  rappelait  les  origines  de  l'Exposition,  coni- 
menlait  brièvement  la  classification  et  le  Règlement  général,  faisait 

connaître  les  résultats  du  concours  sur  les  dispositions  générales  des 

bâtiments,  jardins  et  agencements  divers,  indiquait  les  grandes  lignes 

de  lavant-projet,  juslifiait  l'évaluation  des  dépenses  et  la  combinaison 
financière.  11  se  terminait  ainsi  :  rrEn  votant  le  projet  de  loi,  les 

ff  Chambres  accompliront  un  acte  de  haute  politique  et  de  patriotisme, 

fr L'Exposition  de  kjoo  réveillera  les  initiatives,  ranimera  le  mouve- 

rrment  des  affaires,  donnera  une  inqîulsion  nouvelle  à  l'industrie  et 
cran  commerce,  assurera  une  ère  de  travail  aux  classes  laborieuses, 

ff  provoquera  les  inventions  et  les  progrès,  constituera  un  vaste  foyer 

rr d'études  et  d'enseignement  pour  le  public,  développera  notre  expor- 
rftation,  affirmera  les  intentions  pacifiques  du  Gouvernement,  attes- 

rrtera  une  fois  de  plus  le  relèvement  matériel  du  pays,  et,  ce  qui  vaut 

ff  mieux  encore,  ajoutera  à  sa  gloire  et  à  son  rayonnement  extérieur. 

«  Paris  et  la  France  entière  sortiront  grandis  de  ces  assises  solennelles. 

cfLa  Ré[)ublique  aura  clos  dignement  le  xix"  siècle  et  attesté  son  désir 
«de  restera  lavant-garde  de  la  civilisation.  55 

Quant  au  dispositif,  il  était  h'  suivant  : 

Arliclc  pnnilcr.  —  rrEst  approuvée  la  convention  passée  le  18  no- 

rrvembre   i8y5  entre  le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des 
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ff  postes  et  des  télégraphes,  ropréseiitaiit  lEtat,  dune  part,  et  le  Préfet 

ffde  la  Seine,  représentant  la  ville  de  Paris,  autorisé  par  délibération 

ffdn  Conseil  municipal  du  i  ii  juillet  i8g5,  d'autre  part,  ladite  con- 
ffvention  ayant  pour  objet  la  participation  financière  de  la  ville  à 

ffl'Exposition  universelle  de  1900.  w 

Art.  a.  —  ffEst  approuvée  la  convention  j)assée  le  18  novembre 

ff  1895  entre  le  Ministre  du  commerce,  de  lindustrie,  des  postes  et  des 

rf télégraphes,  représentant  l'Etat,  d'une  part,  le  Crédit  foncier,  le 

rr Crédit  lyonnais,  le  Comptoir  national  d'escompte,  la  Société  générale 

fr|)our  favoriser  le  développement  du  commerce  et  de  l'industrie  en 

r.  France,  la  Société  générale  de  crédit  industriel  et  commercial,  d'autre 

çr  part,  ladite  convention  ayant  pour  objet  l'émission  de  3,3  5  0,0 00  bons 

ffde  vingt  francs,  munis  chacun  de  vingt  billets  d'entrée  à  l'Exposition. 

rrCes  bons  seront  dispensés  de  tout  impôt  à  l'exception  de  la  taxe 
rétablie  sur  les  lots  et  participeront  à  vingt-neuf  tirages  de  lots,  sui- 

crvant  le  détail  porté  à  la  convention,  w 
r 

Art.  3.  —  rrLa  ])art  contributive  de  l'Etat  aux  dépenses  de  rEx[)0- 
crsition  est  fixée   à  vingt  millions  de  francs  (20,000,000  fr.). 

ffLes  crédits  nécessaires  seront  ouverts  par  les  lois  annuelles  de 

ff  finances,  dans  la  limite  de  la  dotation  ci-dessus  fixée. 

ff  Pendant  la  prorogation  des  Chambres,  ces  crédits  pourront  être 

ff  ouverts,  conformément  à  la  loi  du  i/i  décembre  1879.  par  des  dé- 

ff  crets  rendus  en  Conseil  d'Etat,  après  avoir  été  délibérés  et  approuvés 
ffcn  Conseil  des  ministres.  Ces  décrets  devront  être  soumis  à  la  sanc- 

ff  tion  des  Chambres  dans  la  première  quinzaine  de  leur  plus  prochaine 

ff  réunion,  -n 

\rl.  i.  —  "En  cas  d'insuffisance  des  annuités  de  subvention  de  la 
ff  ville  et  des  crédits  budgétaires  annuels  pour  couvrir  les  dépenses  des 

ff  exercices  correspondants,  le  Ministre  du  commerce,  de  lindustrie, 

ffdes  postes  et  des  télégraphes,  est  autorisé  à  demander  à  la  Banque 

ffde  France  les  avances  consenties  par  la  lettre  du  Gouverneur  de  la 

ff  Banque  de  France  en  date  du  16  novembre  1 896,  annexée  à  la  pré- 
ff  sente  loi. 



196  LOI   RELATIVE  A  L'EXPOSITION. 

rrCes  avances  faites  au  taux  annuel  d'intérêt  de  un  un  quart  pour 
ff  cent  (  1  ijk  o/o  )  seront  garanties  par  la  remise  à  la  Banque  de  France 

rrdes  récépissés  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  remise  qui 

ff vaudra  nantissement  au  profit  de  la  Banque.  Elles  ne  dépasseront 

frpas  le  chiffre  total  de  trente  millions  de  francs  et  seront  rembour- 

ff sables  au  plus  tard  le  3i  décembre  igoo.w 

Art.  5.  —  rrLes  dépenses  de  l'Exposition,  y  compris  les  intérêts  des 
ff avances  qui  seraient  demandées  à  la  Banque  de  France,  sont  limitées 

«•aux  ressources  fournies  par  la  subvention  de  la  ville,  le  produit  de 

rr l'émission,  la  participation  financière  de  l'Etat  et  les  recettes  acces- 
ff  soires,  telles  que  produit  des  concessions,  des  locations  et  de  la  revente 
rr  des  matériaux,  ri 

.4/7.  6.  —  rrLa  subvention  de  la  ville  de  Paris,  le  produit  de  l'émis- 
rfsion  lors  de  son  retrait  de  la  Caisse  des  dépots  et  consignations,  les 

ff  avances  de  la  Banque  de  France  et  généralement  toutes  les  recettes 

rrde  l'Exposition  seront  versées  au  Trésor,  à  titre  de  fonds  de  concours 

rrpour  dépenses  publiques,  conformément  à  l'article  i3  de  la  loi  du 
ff  i6  juin  1  843.  •" 

/1/7.  7.  —  ff  Les  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  de  l'Exposition 
ff  seront  soumises  à  toutes  les  règles  sur  la  comptabilité  publique  ;  elles 

ff  seront  effectuées  par  les  agents  du  Trésor  et  soumises  au  contrôle  de 

cria  Cour  des  comptes,  w 

Art.  8.  —  tfUn  rapport  annuel  faisant  connaître  la  situation  de 

ff  l'entreprise  et  donnant  le  compte  détaillé  des  recettes  et  des  dépenses 
ffsera  présenté  au  Président  de  la  République  et  distribué  au  Sénat  et 

ffà  la  Chambre  des  députés  v 

2.  Campagne  contre  rExposition.  —  Le  dépôt  du  projet  de  loi 

ranima  une  campagne  engagée  depuis  quelque  temps  contre  l'Expo- 

sition par  des  hommes  de  lettres  d'un  talent  afïiné  et  surtout  par  la 
ligue  lorraine  de  décentralisation. 

Au  cours  d'une  séance  tenue  le  a8  juin  iBgS,  le  comité  de  cette 

ligue  avait  émis  un  vœu  nettement  défavorable  à  l'Exposition.  La  ligue 
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entreprit  aussitôt  une  propagande  active.  Elle  transmit  son  manifeste 

à  tous  les  conseils  ge'néraux,  avant  leur  session  d'août  1896.  Sur 
quatre-vingt-sept  assemblées  départementales,  douze  seulement  con- 

sentirent à  s'occuper  du  vœu  pour  lequel  leur  adhésion  était  sollicitée. 

Huit  refusèrent  de  s'y  associer;  deux,  sans  prendre  parti,  demandèrent, 

l'une  que  le  Gouvernement  procédât  à  une  consultation  générale, 

l'autre  qu'un  rapport  rédigé  par  l'un  de  ses  membres  et  contenant  des 

critiques  sur  le  principe  de  l'Exposition  fût  placé  sous  les  yeux  des 
pouvoirs  publics.  Deux  seulement  appuyèrent  les  vues  exprimées  par 

la  ligue.  Tel  fut  le  résultat  de  ce  référendum,  qui  avait  tourné  à  la 

confusion  de  ses  promoteurs. 

■  Encore  n'était-il  pas  certain  que  les  deux  seuls  conseils  généraux 

hostiles  à  l'Exposition  eussent  été  les  fidèles  interprètes  des  pro- 
ducteurs de  leur  département.  Les  témoignages  recueillis  par  le 

Ministre  et  ses  collaborateurs  permettaient  de  concevoir  des  doutes 

à  cet  égard. 

Aussi  bien,  renoncer  à  l'Exposition  de  1  900,  aurait-ce  été  faire  de 
la  décentralisation  au  sens  ordinaire  du  mot? 

Le  but  essentiel  poursuivi  par  les  décentralisateurs  est  d'accroitre 
les  attributions  dévolues  aux  pouvoirs  locaux,  de  réduire  la  tutelle 

confiée  à  l'autorité  centrale,  de  desserrer  les  liens  administratifs  qui 

enveloppent  la  province,  d'émanciper  ainsi  les  intérêts  spéciaux  aux 

diverses  régions.  Ils  veulent  diminuer  l'action  dirigeante  de  Paris  sur 

les  affaires  publiques,  prévenir  l'accaparement  des  forces  vives  du 

pays,  empêcher  son  étiolement  par  ce  qu'on  a  souvent  appelé  la  con- 

gestion ou  l'hypertrophie  parisienne.  Cette  ambition  n'a  rien  que  de 
noble  et  de  légitime.  La  France  compte  heureusement  de  nombreux 

centres  artistiques,  littéraires, scientifiques, industriels,  commerciaux, 

qui  peuvent,  à  bon  droit,  poursuivre  leur  indépendance  dans  la  me- 

sure compatible  avec  les  nécessités  supérieures  de  la  défense  et  de 

l'unité  nationales. 

Parmi  les  formes  naturelles,  logiques,  de  la  décentralisation,  il 

en  est  une  qui  consiste  à  organiser  des  expositions  locales,  afin  de 

mettre  bien  en  lumière  les  ressources,  les  efforts  et  les  productions 

de  la  contrée.  Des  tentatives  nombreuses  de  ce  genre  ont  eu  lieu,  et  le 
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Gouvernement,  loin  d'y  porter  obstacle,  leur  est  venu  en  aide  soit  par 
des  subsides,  soit  par  le  concours  empressé  de  ses  agents. 

Mais  Paris  reste  le  siège  nécessaire  des  manifestations  d'un  ordre 

plus  général ,  intéressant  l'ensemble  du  pays.  Paris  n'est  pas  seulement 
la  plus  grande  ville  de  France  et  la  résidence  des  pouvoirs  publics, 

Paris  possède  les  plus  riches  musées  et  les  plus  admirables  biblio- 

thèques, reçoit  les  plus  hautes  illustrations  de  tous  les  pays,  donne 

l'enseignement  le  plus  élevé,  a  des  monuments  et  des  promenades  in- 
comparables, éclaire,  attire,  fascine  le  monde  entier.  Paris  est  un  foyer 

de  lumière,  dont  le  rayonnement  s'étend  jusqu'aux  confins  de  la  terre. 

En  un  mot,  c'est  une  capitale,  la  première  des  capitales,  sinon  par  sa 
population,  du  moins  par  son  action  intellectuelle  et  morale. 

Je  me  reprocherais,  d'ailleurs,  d'insister  sur  ces  observations  d'un 
caractère  doctrinal.  Car  la  ligue  lorraine  ne  se  bornait  pas  à  arborer 

le  drapeau  de  la  décentralisation.  Elle  formulait  et  dévelo|q)ait  des 

griefs  précis.  Son  réquisitoire  ayant  été  repris  avec  plus  d'autorité  et 

sous  une  forme  moins  acerbe  devant  la  Chambre  des  députés,  l'ana- 

lyse et  la  discussion  des  moyens  invoqués  contie  l'Exposition  trouve- 

ront naturellement  leur  place  dans  l'étude  des  documents  et  des 
débats  parlementaires. 

3.  Rapport  à  la  Chambre  des  députés.  —  Trois  bureaux  avaient 

élu  des  commissaires  défavorables  au  principe  même  de  l'Exposition; 
quatre,  des  commissaires  hostiles  au  projet  du  Gouvernement;  les 

quatre  autres,  des  commissaires  favorables  au  projet.  La  commission 

se  constitua  en  choisissant  M.  Méline  pour  président  et  M.  Bouge, 

député  des  Bouches-du-Rhône,  pour  secrétaire,  puis  pour  ra[)porteur. 

M.  Bouge  déposa  son  rapport,  le  3  février  1896. 

Après  avoir  cherché  à  établir  que  la  question  se  présentait  tout 

entière  devant  les  Chambres,  que  le  Parlement  n'était  nullement 

engagé,  fût-ce  sur  le  principe,  qu'en  diverses  circonstances  des  réserves 
expresses  avaient  été  portées  à  la  tribune,  le  rapporteur  exposait  soi- 

gneusement les  objections  des  trois  commissaires  défavorables  à  l'œuvre 

même.  Ces  objections  se  rattachaient  à  deux  ordres  d'idées  :  d'une 

part,  le  préjudice  matériel  qu'au  bénéfice  de  Paris,  le  retour  trop 
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frequoiil  des  expositions  occasionne  à  l'ensemble  du  pays;  d'autre 

part,  les  dangers  (pi'elles  présentent  pour  la  France  au  point  de  vue 
social,  industriel  et  politiijue. 

N'était-il  pas  évident  que  l'afllux  des  provinciaux  à  Paris  et  leurs 
dépenses  considérables  dans  la  capitale  devaient  avoir  pour  contre- 

partie une  vie  plus  économique  dans  leur  résidence  habituelle,  soit 

avant,  soit  après  la  visite  de  l'exposition?  N'était-il  pas  certain  que  des 

relations  d'affaires  créées  à  la  faveur  du  voyage  avec  des  négociants 
parisiens  se  maintenaient  ensuite  au  détriment  du  commerce  dépar- 

temental? Pounpioi  Nancy,  Lyon,  Marseille  auraient-ils  été  irrecevables 

à  défendre  leur  prospérité?  11  y  avait  là,  de  leur  part,  non  l'expression 

d'un  sentiment  de  jalousie,  mais  un  acte  de  légitime  défense. 

D'un  autre  côté,  comment  ne  pas  le  reconnaître,  les  expositions 
avaient  été  détournées  de  leur  objet  primitif  qui  était  la  manifestation 

et  l'exaltation  du  génie  et  du  travail  humains,  l'instruction  des  foules 

par  l'aspect.  Les  merveilles  des  industries  et  des  arts  ne  constituaient 

plus  qu'un  prétexte  à  des  exhibitions,  où  on  cherchait  à  attirer  la 

clientèle  du  plaisir  par  des  attractions  de  plus  en  plus  grossières;  l'àme 
populaire  sortait  abaissée  et  corrompue  de  ces  spectacles. 

Pour  quelques  milliers  d'ouvriers  auxquels  elle  procurerait  une 

occupation  temporaire,  l'Exposition  ferait  affluer  à  Paris  une  armée  de 
sans-travail,  contribuant  ainsi  à  dépeupler  la  campagne,  à  accroître 

les  difficidlés  de  la  culture,  à  encombrer  les  asiles  de  nuit,  à  sur- 

charger l'assistance  publique,  à  accélérer  la  marche  de  la  criminalité. 
Ces  déplorables  effets  étaient-ils,  du  moins,  compensés  par  les  bé- 

néfices de  notre  commerce  et  de  notre  industrie?  Nullement,  car  si 

les  expositions  donnaient  une  année  fructueuse,  l'année  précédente  et 

l'année  suivante,  nécessairement  mauvaises,  rétablissaient  l'équilibre. 

Il  ne  fallait,  d'ailleurs,  perdre  de  vue  ni  les  frais  généraux  entraînés 

par  les  expositions,  ni  le  renchérissement  de  l'existence. 
En  vain  eût-on  invoqué  les  enseignements  recueillis  par  la  France. 

Dans  les  différentes  expositions  internationales,  nos  nationaux  avaient 

toujours  beaucoup  j)lus  enseigné  qu'appris. 
Se  bornant  à  effleurer  les  conséquences  des  expositions  pour  la 

j)olitique   internationale,   le   rapport   faisait   remarquer  qu'il  n'était 
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peut-être  pas  sans  inconvénient  d'immobiliser  la  France  dans  nne 
entreprise  de  si  longue  haleine. 

Envisageant  les  intérêts  spéciaux  de  Paris,  les  adversaires  du  prin- 

cipe de  l'Exposition  mettaient  en  doute  que  ces  intérêts  eux-mêmes 
fussent  favorisés  :  le  trouble  jeté  dans  les  habitudes  de  la  population 

parisienne,  la  privation  plus  ou  moins  prolongée  d'une  partie  des 

promenades,  l'élévation  du  prix  de  toutes  choses,  étaient  autant  de 
fâcheux  désagréments.  En  définitive,  les  seuls  gens  heureux  devaient 

être  les  membres  du  syndicat  de  l'alimentation  parisienne. 

Telle  était,  brièvement,  mais  fidèlement  résumée,  l'analyse  que 
donnait  le  rapport,  de  la  thèse  des  trois  commissaires  hostiles  au  prin- 

cipe de  l'Exposition. 

M.  Bouge  raj)pelait  ensuite  l'argumentation  des  partisans  du  prin- 
cipe :  avantages,  bienfaits  et  richesses,  dus  à  toute  exposition  bien 

conduire  et  réussie;  affirmation  éclatante  que  la  France  avait  reju'is, 

à  la  tête  du  monde  des  arts,  de  l'industrie  et  du  travail,  la  place  à 

laquelle  lui  donnaient  droit  son  génie  éternellement  fécond  et  l'énergie 
infatigable  de  ses  fils;  puissant  essor  imprimé  aux  affaires;  prospérité 

laissée  dans  le  pays  par  le  passage  de  l'univers. 
Entre  ces  deux  opinions  contraires,  le  rapporteur  laissait  à  la 

Chambre  le  soin  de  juger.  Il  exprimait  le  regret  que  les  chambres  de 

commerce  neussent  pas  été  consultées,  que  le  Gouvernement  eût  en- 

gagé la  situation  en  poussant  beaucoup  d'industriels  français  à  se  pré- 
parer et  surtout  en  invitant  les  puissances  étrangères,  et  que,  malgré 

des  avertissements  et  des  promesses  sans  nombre,  les  ministres  eus- 
sent amené  les  choses  à  un  point  où  il  paraissait  difficile  de  reculer. 

S'inclinant  devant  le  fait  accompli  des  invitations  aux  Etats  étran- 
gers, la  commission  avait  conclu,  par  dix  voix  sur  onze,  pour  une 

exposition  en  1900. 

Elle  entendait,  en  revanche,  reprendre  toute  son  indépendance 

dans  l'appréciation  du  projet,  et,  à  cet  égard,  le  rapport  ne  ménageait 
pas  les  critiques. 

Suivant  l'honorable  M.  Bouge,  ni  le  Conseil  municipal,  ni  le  Dé- 

partement du  commerce  n'avaient  prévu,  à  l'origine,  aucune  emprise 

sur  les  Champs-Elysées.  Plus  tard,  était  venue  l'idée  de  tirer  parti  du 
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palais  lie  rirulustrie  et  des  terrains  avoisinants.  Quant  à  la  conception 

de  la  nouvelle  avenue  des  Champs-Elysées  à  rEs[)lanade  des  Invalides, 

avec  démolition  du  palais  de  rinduslrie  et  construction  de  palais  nou- 
veaux, elle  sortait  exclusivement  du  concours  dont  les  résultats  ne 

liaient  pas  l'Etat. 
Pour  conquérir  i  i  hectares,  faciles  à  trouver  ailleurs,  convenait-il 

de  porter  atteinte  à  Tunité  d'emplacement,  si  justement  préconisée 
par  le  Commissaire  général,  de  rendre  long  et  fatigant  le  parcours  de 

l'Exposition,  d'enlever  aux  parisiens  pendant  six  ans  leur  promenade 

favorite,  d'expulser  du  |)alais  de  l'Industrie  le  salon  et  les  expositions 
diverses,  de  menacer  les  plantations,  de  démolir  un  monument  qui,  à 

défaut  de  grandes  qualités  artistiques,  avait  le  mérite  d'une  existence 

prolongée  et  d'une  large  somme  de  services  rendus?  Quelles  garanties 

])Ouvait-on  avoir  de  trouver  dans  les  nouveaux  palais  des  chefs-d'œuvre 

répondant  aux  espérances  de  l'Administration? 
La  nouvelle  avenue,  dont  on  escomptait  le  succès,  offrirait-elle  la 

j)erspeclive  annoncée?  Cette  perspective  ne  serait-elle  pas  tronquée, 

comme  l'indiquait  M.  Georges  Berger,  par  le  renflement  du  pont  et 

l'exhaussement  de  l'Esplanade,  au-dessus  de  la  gare  du  chemin  de  fer 

de  l'Ouest?  Dans  tous  les  cas,  n'allait-on  pas,  par  une  contradiction 

singulière,  la  masquer  pendant  l'Exposition  en  élevant  devant  l'Hôtel 

des  Invalides  un  écran  d'édifices  provisoires?  Etait-il  sage,  pour  créer 
une  perspective  contestée,  de  détruire  irrémédiahlement  une  autre  per- 

spective existante,  très  belle  et  très  réussie,  celle  du  Cours-la-Reine? 

En  ce  qui  concernait  particulièrement  le  pont  sur  la  Seine, M.  Bouge 

se  prononçait  contre  son  excès  de  largeur  et  contre  le  luxe  d'orne- 

ments dont  l'Administration  serait  peut-être  tentée  de  le  surcharger. 

Par  suite  d'une  erreur,  qui  s'était  déjà  glissée  dans  la  presse,  il  croyait 
pouvoir  relever  une  contradiction  entre  les  projets  du  Commissaire  gé- 

néral et  une  opinion  antérieurement  exprimée  par  lui  dans  son  rap- 

port sur  l'exposition  de  1889  :  cette  opinion  portait,  non  sur  une  tra- 
versée définitive  du  fleuve  au  niveau  des  quais,  avec  incorporation  du 

Cours-la-Reine  à  l'Exposition,  mais  sur  une  traversée  provisoire  avec 
viaduc  au-dessus  du  Cours-la-Beine  qui  serait  resté  ouvert  à  la  circu- 

lation publique. 
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Au  point  de  vue  financier,  le  rapport  jugeait  la  dépense  absolument 

exagérée;  il  invoquait  le  précédent  de  l'exposition  de  Chicago  qui  avait 

éprouvé  un  échec,  faute  d'avoir  su  se  contenir  dans  un  espace  raison- 
nable. La  situation  budgétaire  ne  permettait  pas  de  telles  prodiga- 

lités. Encore  les  loo  millions  ne  formaient-ils  pas  le  budget  réel  de 

l'Exposition  :  on  devait  y  ajouter  les  dépenses  propres  aux  divers  mi- 

nistères exposants,  les  émoluments  supplémentaires  d'un  nombreux 

personnel  de  l'Etat,  les  frais  de  représentation  des  ministres;  il  fallait 
aussi  relever  les  sommes  à  valoir  notoirement  insuffisantes,  avoir 

égard  à  la  perte  de  la  valeur  d'usage  que  présentaient  les  palais  dé- 

molis d'après  le  projet.  Même  abstraction  faite  de  cette  perte,  M.  Bouge 
arrivait  à  un  devis  de  1 16  millions  de  francs,  dont  36  incombant  à 
l'État. 

Sans  doute,  la  ville  de  Paris  dotait  l'Exposition  de  20  millions,  au 

lieu  de  ne  lui  apporter,  comme  en  1889,  qu'une  contribution  de 
8  millions,  et,  dans  la  crainte  de  compromettre  ce  concours,  le  Gou- 

vernement déclarait  le  plan  intangible.  Mais  Paris  gagnait  trop  aux 

expositions  pour  qu'il  fût  possible  de  concevoir  des  appréhensions  sé- 

rieuses sur  l'issue  de  négociations  nouvelles,  en  vue  de  la  réalisation 

d'un  plan  plus  modeste  avec  une  participation  réduite  du  budget  mu- 
nicipal. 

Traitant  très  sommairement  de  la  combinaison  financière,  le  rap- 

porteur lui  reprochait  d'avoir  comme  base  une  estimation  trop  opti- 

miste du  nombre  des  entrées.  Ne  remarquant  pas  que  l'émission  des 
bons  aurait  lieu  aussitôt  après  le  vote  de  la  loi,  il  signalait  les  mé- 

comptes susceptibles,  d'après  lui,  de  se  produire  en  quatre  ans  sur  la 

solidité  des  parts  de  garantie.  Mal  renseigné  au  sujet  des  frais  d'émis- 

sion, il  appelait  l'attention  de  la  Chambre  sur  un  prétendu  prélè- 
vement de  1,800,000  francs  pour  dépenses  de  publicité,  alors  que 

les  prévisions  pour  affiches,  prospectus,  annonces,  pubhcité  géné- 
rale, etc.,  ne  dépassaient  pas  3 5 0,0 00  francs. 

La  sanction  de  toutes  ces  critiques  était  l'abandon  de  la  partie  du 

projet  empiétant  sur  les  Champs-Elysées,  abandon  devant  entraîner 

une  économie  de  3o  millions  au  moins.  Ce  parti  laissait  intactes  les 

études  relatives  au  surplus  du  périmètre,  et  la  commission  ne  faisait 
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que  revenir  aux  idées  premières  de  l'Administration.  Personne  n'avait 

cherché  à  démontrer,  personne  n'aurait  pu  démontrer  l'insufiisance 

de  l'emplacement  ainsi  am])uté  sur  la  rive  droite.  Une  étendue  exces- 

sive constituait  moins  un  élément  de  succès  qu'une  difficulté  de  plus; 

ce  qui  importait,  c'était  une  sélection  rigoureuse,  des  dispositions  ar- 
tistiques et  nouvelles,  des  proportions  harmonieuses. 

A  ceux  qui  objecteraient  les  réductions  apportées  à  l'emplacement 
de  1889  par  la  construction  du  chemin  de  fer  entre  le  Champ  de 

Mars  et  l'Esplanade  des  Invalides,  M.  Bouge  répondait  ([u'il  serait 

facile  d'asseoir  des  constructions  légères  sur  la  gare  des  Invalides, 

d'organiser  dans  l'Hôtel  des  Invalides  l'exposition  du  Ministère  de  la 

guerre,  d'utiliser  le  petit  square  contigu  à  l'Hôtel,  de  reporter  à  l'an- 
nexe du  bois  de  Vincennes  les  expositions  encombrantes. 

Avant  de  terminer,  le  ra[)por[eur  insistait  de  nouveau  sur  le  carac- 

tère partiel  de  la  modification  demandée  au  plan  et  sur  le  délai  très 

large  dont  disposaient  encore  les  organisateurs  de  l'Exposition. 
Par  sept  voix  contre  quatre,  la  commission  saisissait  la  Chambre 

du  projet  de  résolution  suivant  :  rrLa  Chambre  invite  le  Gouverne- 

ffment  à  lui  présenter  un  nouveau  projet  d'Exposition  en  kjoo  ne 
ff comportant,  en  dehors  du  Trocadéro,  aucune  emprise  sur  la  rive 
rr  droite,  v 

4.  Détermination  du  Gouvernement.  —  Dès  que  fut  connu  le 
vote  de  la  commission  de  la  Chambre,  le  Ministre  du  commerce,  de 

l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  en  entretint  le  Conseil  des ministres. 

Le  compte  rendu  du  Conseil  annonça  rrque  le  Gouvernement  était 

rr  décidé  à  maintenir  intégralement  le  projet  adopté  par  la  Commission 

ff  supérieure  et  attendrait  avec  confiance  la  décision  du  Parlement». 

C'était  la  bataille,  à  brève  échéance,  devant  la  Chambre. 

5.  Observations  sur  le  rapport  présenté  au  nom  de  la  com- 

mission de  la  Chambre.  —  Sans  entrer  dans  la  discussion  de  détail 

du  rapport  de  M.  Bouge,  il  ne  sera  pas  néanmoins  inutile  de  présenter 

quelques  observations  à  son  sujet  et  de  réfuter  en  même  temps  les 



20A  LOI   RELATIVI-:   A   L'EXPOSITION. 

diverses  objections  formulées  contre  le  projet  du  Gouvernement.  L'a- 
nalyse des  débats  parlementaires  en  sera  sim[)liHée  et  abrégée. 

1 .  Principe  de  TExposition.  —  Pondant  la  plus  grande  partie  de  la 

période  préparatoire,  le  principe  de  l'Exposition  avait  paru  hors  de 

conteste.  Pas  une  protestation  ne  s'était  fait  entendre,  et  cependant 

les  occasions  n'avaient  point  fait  défaut,  lors  du  vote  des  lois  ouvrant 

les  crédits  nécessaires  aux  études.  C'étaient,  au  contraire,  des  encou- 
ragements qui  ne  cessaient  de  venir  soit  de  la  Chambre,  soit  du  Sénat. 

En  189/1,  par  exemple,  M.  Jules  Siegfried,  député,  et  M.  Adolphe 

Cochery,  sénateur,  rapporteurs  du  crédit  demandé  pour  le  concours, 

signalaient  l'urgence  des  travaux.  Plus  lard,  lors  de  l'élaboration  du 
budget  de  1 898,  M.  Leydet,  rapporteur  à  la  Chambre  pour  le  Dépar- 

tement du  commerce,  concluait  à  un  crédit  de  100,000  francs  et 

ajoutait  :  rrLa  commission  n'a  eu  nullement  l'intention  de  priver 
ffle  Gouvernement  des  moyens  nécessaires  à  la  préparation  de  la 

rr grande  manifestation  industrielle,  commerciale,  agricole  et  poli- 

rrlique  projetée  pour  la  fin  du  xix"  siècle;  le  Parlement  mettra  sans 

fr aucun  doute  le  Gouvernement  en  mesure  de  donner  à  cette  expo- 

rrsition  universelle  tout  l'éclat  qu'elle  comporte  55  ;  en  séance  pul)lique, 
le  chiffre  de  100,000  francs  fut  élevé  à  900,000  francs  sur  un 

amendement  de  M.  Alphonse  Humbert,  accepté  par  la  Commission 

du  biul};et  et  par  le  Gouvernement.  Plus  tard  encore,  quand  deux 

jionorables  députés,  M.  Denys  Cochin,  dans  une  lettre  au  Ministre  du 

commerce,  et  M.  Maurice  Binder,  dans  une  question  et  une  demande 

d'interpellation  développées  à  la  tribune,  présentèrent  des  obser- 

vations sur  le  plan  à  l'étude,  ni  l'un  ni  l'autre  ne  critiquèrent  le  prin- 

cipe de  l'Exposition;  M.  Binder  eut  même  soin  de  déclarer  cr qu'il 

frétait  un  ferme  partisan  de  l'Exposition  universelle  de  1900  et  que 
cf  fous  la  voulaient  plus  éclatante  encore  que  ses  devancières?'. 

Comment,  dès  lors,  ne  pas  s'étonner  du  mouvement  inattendu  qui 

s'était  révélé  [)ar  la  désignation  de  quatre  commissaires  hostiles  à 

l'Exposition,  quelles  qu'en  fussent  la  forme,  la  nature  et  l'étendue? 
Avait-on,  tout  dun  coup,  oublié  les  résultats  financiers,  écono- 

miques et  politiques  de  l'exposition  universelle  de  1889? 
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Quinze  cent  mille  étrangers  étaient  venus,  a[)j)ortant  du  dehors 

y5o  millions  de  francs,  qui  avaient  couvert  la  France  d'une  vé- 

ritable manne.  N'était-ce  pas,  en  effet,  des  départements,  qu'ar- 
rivaient chaque  jour  de  longues  files  de  trains  déversant  dans  la 

capitale  les  denrées  alimentaires  et  les  autres  objets  destinés  à  la 
vente? 

Pour  la  province,  on  estimait  le  nombre  des  visiteurs  à  5  millions 

et  la  dépense  à  5oo  millions  de  francs.  Ces  5oo  millions  ne  s'étaient 

pas  enfouis  dans  la  poche  des  Parisiens  ;  ici  encore,  Paris  n'avait  joué 

que  le  rôle  d'une  pom[)e  aspirante  et  foulante,  renvoyant  à  la  province 

ce  qu'il  en  avait  tiré. 

J'ai  déjà  dit  l'essor  imprimé  à  noire  commerce  d'exportation  et  n'y 
reviens  pas. 

Un  tel  mouvement  dhommes,  d'affaires,  de  choses,  de  capitaux, 
devait  nécessairement  fournir  au  Trésor  des  recettes  supplémentaires. 

C'est  ainsi  que  la  plus-value  des  recettes  de  chemins  de  fer,  non 

compris  l'impôt,  avait  dépassé  78  millions  en  1889  et  allégé  dans 
une  forte  mesure  la  garantie  d  intérêt;  une  fraction  très  notable  de  ce 

boni  était  imputable  aux  visiteurs  étrangers  qui,  venant  de  la  fron- 
tière, parcouraient  sur  nos  rails  le  maximum  de  distance.  A  lui  seul, 

limpôt  sur  les  transports  à  grande  vitesse  avait  donné  un  rendement 

supplémentaire  de  1  2  millions.  Pour  Texploitation  |)ostale,  les  recettes 

s'étaient  accrues  de  7  millions. 

Mais  les  millions  gagnés,  les  bénéfices  matériels  n'étaient  rien  à 

côté  du  bénéfice  moral,  de  la  renommée  et  de  l'honneur  que  1  expo- 
sition de  1889  avait  valus  à  la  République  française.  Les  étrangers 

accourus  à  Pai'is  avaient  vu  nos  forces  entièrement  reconstituées. 

Partout  et  à  toute  heure,  la  nation  s'était  montrée  à  liiurs  yeux  calme, 
laborieuse,  confiante  dans  sa  puissance,  pleine  de  foi  dans  son  avenir, 

admirable  d'hospitalière  urbanité,  étroitement  groupée  autour  de  son 

Gouvernement,  autour  d'un  chef  d'Etat  vers  lequel  allaient  des  sen- 

timents unanimes  d'affection  et  de  respect. 
Depuis  i8()2,  les  cabinets  successifs  avaient  été  unanimes  à 

attendre  de  l'Exposition  de  1900  des  résultats  analogues,  sinon  plus 
éclatants  encore,  et  leur  sentiment  semblait  être  celui  du  pays  tout 
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entier.  Pourquoi  donc  ce  revirement,  suhit?  Pourquoi  ces  griefs  éclia- 
faudés  contre  TExposition  ? 

Au  point  de  vue  de  la  procédure,  on  reprochait  au  Gouvernement 

de  n'avoir  pas  consulté  les  chambres  de  commerce,  avant  le  décret  du 
i3  juillet  1892.  Mais  des  motifs  impérieux  nécessitaient  alors  une 

décision  immédiate;  il  fallait  prendre  parti  sur  l'heure,  sans  délai. 
Toute  hésitation,  tout  atermoiement  eût  pu  se  transformer  en  une 

faute  irréparable.  Si  le  cabinet  d'alors  s'était  laissé  devancer,  s'il  avait 

fourni  à  une  autre  puissance  l'occasion  d'adirmer  son  hégémonie  paci- 

fique, avec  quelle  sévère  rigueur  ne  l'eût-ou  pas  jugé?  Certain  de 
répondre  au  désir  intime  de  la  France,  il  avait  bravement  assumé  les 

responsabilités  que  lui  dictaient  la  sagesse  et  le  patriotisme.  Une  ques- 

tion, une  interpelhition,  pouvait  lui  être  adressée,  soit  à  la  tribune 

de  la  Ciiambre,  soit  à  celle  du  Sénat;  il  n'avait  été  ni  questionné,  ni 

interpellé.  Tous  s'accordaient  à  louer  sa  détermination,  son  habile initiative. 

Un  autre  grief  de  procédure  était  tiré  de  l'invitation  des  puissances 

étrangères  préalablement  au  vote  de  la  loi.  Le  Gouvernement  n'avait 
fait  cependant  que  se  conformer  aux  précédents  de  1867  et  de  1878, 

les  seuls  utiles  à  consulter  eu  égard  aux  circonstances  spéciales  dans 

lesquelles  s'était  trouvée  l'exposition  de  1889  par  suite  de  sa  date. 

D'ailleurs,  la  procédure  de  1867  et  de  1878  se  justifiait  tout  au 

moins  en  ce  qu'elle  permettait  d'apporter  au  Parlement  un  élément 

essentiel  de  sa  décision.  La  participation  ou  l'abstention  des  puis- 

sances n'est-elle  pas,  en  effet,  susceptible  d'exercer  une  influence  ca- 
pitale sur  les  conséquences  politiques  et  économiques  des  expositions, 

sur  l'importance  de  leurs  installations,  sur  le  chiffre  de  leurs  dé- 
penses? La  pratique  critiquée  ne  serait  devenue  condamnable  que  si 

elle  avait  lié  le  Parlement;  mais,  pour  l'Exposition  de  1900  comme 

pour  ses  devancières,  l'action  souveraine  des  Chambres  était  restée 
nécessairement  intacte. 

Les  griefs  de  fond  ne  résistaient  pas  davantage  à  l'examen. 
Etait-il  possible  de  soutenir  que  les  expositions  universelles  fussent 

inefficaces  pour  le  développement  de  l'instruction  et  de  l'éducation 

générales?  Leur  préparation  seule  soulevait  tout  un  monde  d'idées, 
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stimulait  les  artistes,  les  savants,  les  industriels,  les  travailleurs  de 

tous  ordres.  Pas  un  spécialiste  ne  niait  que  chacune  de  nos  expositions 

universelles  eût  été  le  signal  de  brillantes  découvertes  ou  de  progrès 

considérables.  Une  fois  ouvertes,  ces  expositions  avaient  constitué  les 

plus  vastes  musées,  les  plus  belles  leçons  de  choses  qu'on  pût  ima- 
giner. En  1900,  la  leçon  devait  être  rendue  particulièrement  inté- 

ressante par  la  nouveauté  de  la  classification,  par  le  contact  établi 

entre  les  moyens  de  production  et  les  produits,  par  la  mise  en  marche 

des  machines  sous  les  yeux  du  public.  Les  visiteurs  ne  quitteraient 

pas  ce  spectacle  sans  avoir  rien  vu,  rien  appris,  rien  retenu;  les  ou- 

vriers et  les  contremaitres  y  feraient  une  ample  moisson  de  connais- 
sances; les  chefs  de  maison  y  puiseraient  des  enseignements  que  les 

meilleurs  services  d'information  seraient  impuissants  à  leur  donner. 

Il  n'était  pas  plus  exact  de  dire  que  l'Exposition  de  1900  demeu- 
rerait stérile  pour  notre  commerce  extérieur  et  pour  notre  commerce 

intérieur.  Un  homme  éminent  et  particulièrement  autorisé,  M.  Méline, 

écrivait  en  1  896  :  «Notre  caractère  national  ou  plutôt  notre  mauvaise 

rr éducation  commerciale  ont  certains  défauts,  que  nous  ne  cessons 

rrpas  de  dénoncer  et  de  combattre  :  nous  voulons  parler  de  cette  sorte 

ff  d'engourdissement  dans  le  bien-être  et  d'apathie  héréditaire  qui  re- 

f  tient  le  français  chez  lui  et  l'empêche  de  se  porter,  comme  l'anglais 

fret  l'allemand,  sur  tous  les  points  du  riionde  pour  y  chercher  la 

rr  clientèle  et  la  fixer.  Puisqu'il  ne  veut  pas  aller  à  la  clientèle  comme 

rril  le  pourrait  et  le  devrait,  qu'il  la  fasse  au  moins  venir  à  lui  par 

fftous  les  moyens  dont  il  dispose,  et,  puisqu'il  a  la  bonne  fortune  de 

rr  posséder  une  capitale  incomparable  par  ses  séductions,  qu'il  ne  craigne 

rr  pas  de  s'en  servir  pour  amorcer  des  affaires  et  dépister  ses  concur- 
rrrents.  Chacun  se  bat  à  sa  façon  sur  le  terrain  commercial,  et  tous  les 

rr  moyens  sont  bons  pourvu  qu'ils  conduisent  à  la  victoire.-"  Le  com- 
merce intérieur  devait,  du  reste,  prospérer  comme  le  commerce  ex- 

térieur :  ces  deux  branches  de  l'activité  nationale  sont  étroitement 

associées  l'une  à  l'autre;  quand  le  mouvement  des  sorties  accélère  la 
circulation  industrielle,  ce  regain  de  vitalité,  cette  poussée  de  sève 

s'épanchent  en  deçà  comme  au  delà  de  nos  frontières. 
On   alléguait,  on  répétait  que  le  négoce  parisien  serait  seul  à 
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profiler  de  TExposition.  Rien  tle  plus  contraire  à  la  réalité.  Les  expo- 

sitions sont  ouvertes  aux  maisons  de  province  comme  anx  maisons  de 

Paris  et  leur  procurent  souvent  des  avantages  supérieurs,  parce  que 
la  masse  des  consommateurs  les  connaissait  moins.  A  la  vérité,  cer- 

taines hranches  du  négoce  parisien  sont  spécialement  favorisées.  Les 

hôtels,  les  restaurants,  les  autres  établissements  de  consommation  se 

trouvent  dans  ce  cas.  D'une  manière  générale,  le  commerce  de  Paris 

bénéficie  d'une  situation  privilégiée.  Mais  ce  commerce  s'alimente 

dans  les  départements;  ses  bénéfices  vont  pour  une  large  part  à  l'agri- 
culture et  aux  industries  locales.  Si  quelques  intermédiaires  de  nos 

grandes  et  de  nos  petites  villes  éprouvent  une  soufTrance  temporaire, 

le  mal  est  beaucoup  moins  grave  qu'on  ne  pourrait  le  supposer  au 
premier  abord,  car  la  concurrence  des  grands  magasins  de  Paris 

s'exerce  à  titre  permanent.  D'ailleurs,  dans  la  vie  des  nations,  ([uel  est 

le  fait  social  qui  ne  trouble  pas  l'écjuilibre  antérieur?  A  vouloir  res- 

pecter les  moindres  intérêts,  on  resterait  dans  l'inaction  et  on  courrait 

à  la  ruine.  Il  faut  mettre  dans  les  deux  plateaux  de  la  balance,  d'une 

part,  la  somme  des  avantages,  d'autre  j)art,  la  somme  des  incon- 

vénients, et  ne  pas  hésiter  lorsque  le  bien  l'emporte  incontestablement sur  le  mal. 

La  prétendue  période  d'atonie  qui  précéderait  ou  suivrait  néces- 

sairement les  expositions  n'est  point  réelle.  En  cette  matière,  comme 

en  beaucoup  d'autres,  la  statistique  vaut  mieux  que  les  raisonnements 
les  plus  spécieux  :  il  suffit  de  la  feuilleter  j)our  acquérir  une  conviction 

opposée  à  celle  des  détracteurs  d'expositions. 
Quant  au  renchérissement  de  la  vie,  il  ne  frappe  que  les  parisiens. 

D'ailleurs,  les  moyens  actuels  d'approvisionnement  et  l'importance  de 

la  population  fixe  de  Paris  empêchent  l'appoint  des  visiteurs  du  dehors 

d'exercer  une  influence  considérable  sur  les  prix,  si  ce  n'est  dans  les 
grands  hôtels  et  dans  certains  restaurants.  Ces  prix  reprennent  bien- 

tôt leur  cours  normal. 

Y  avait-il  quelque  chose  de  fondé  dans  le  reproche  de  divulgation 

maladroite  des  procédés  français  de  fabrication?  Etions-nous  encore 

au  temps  des  alchimistes  tapis  au  fond  de  leur  sombre  et  inaccessible 

laboratoire?  Quels  pouvaient  être  ces  j)rocédés  mystérieux  dont  le 
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secret  devait,  être  soigneusement  dissiniulé  aii\  curiosités  malsaines? 

Croit-on  ([ue  les  industriels  attendent  le  retour  des  grandes  expo- 

sitions pour  connaître  les  m»'tliodes  de  leurs  rivaux?  M'ont-ils  pas  des 

moyens  d'inl'ormatioti  plus  sûrs  et  plus  rapides  :  rengagoinenl  d'un 

contremaitre,  l'introduction  d'un  agent  dans  les  ateliers  à  surveiller, 

lâchât  d'une  machine  on  seulement  celui  de  l'objet  l'ahriqué?  Si  les 

expositions  sont  susceptibles  de  livi'er  (pielqu'un  de  nos  |)rocédés, 
Il  avons-nous,  de  notre  côté,  rien  à  apprendre  de  nos  concurrents?  Pos- 

sédons-nous sur  eux  une  supériorité  assez  universelle  pour  que  le  rap- 
prochement et  la  c(Muparaison  ne  puissent  nous  proHier?  Aussi  bien,  la 

législation  de  la  propriété  industrielle  donne  de  sérieuses  garanties, 

et.  dans  le  cas  où  elle  serait  jugée  insuffisante,  rien  n'oblige  à  exposer. 
La  même  objection  était  formulée  pour  les  modèles.  Elle  résistait 

encore  moins  à  la  discussion.  Nos  modèles  sont  journellement  copiés  ; 

mais,  en  attendant,  nous  les  vendons,  la  mode  change  et  les  artistes 

français  trouvent  de  nouvelles  créations. 

Parmi  les  griels  dévelop|)és  contre  le  principe  de  lExposilion  de 

1900,  l'un  des  principaux  consistait  à  blâmer  la  gaieté  des  expositions 
universelles  :  foires,  bazars,  kermesses,  saturnales,  tout  le  vocabulaire 

était  mis  à  contribution  dans  certains  pamphlets.  Certes,  le  Gouver- 

nement n'avait  pas  l'intention  d'organiser  des  galeries  sobres,  sévères 

et  tristes  comme  celles  d'un  musée  des  antiques.  Pour  donner  à  son 

œuvre  de  vulgarisation  toute  l'importance  et  toute  l'ampleur  voulues, 
il  devait  attirer  les  visiteurs;  pour  les  attirer,  il  devait  les  instruire  en 

les  amusant.  Les  hommes  sont  de  grands  enfants  qui  consentent  à 

étudier  et  à  apprendre,  pourvu  qu'on  leur  réserve  quelques  intermèdes 
et  quelques  distractions.  Comment  se  contenter  de  la  visite  de  rares 

jihilosophes  rebelles  au  plaisir,  à  supposer  qu'il  en  existât  encon;? 

Etait-ce  à  dire  que  l'Exposition  de  1  900  méritât  les  qualiGcalifs  dont  on 

l'avait  accablée  à  son  berceau?  Non,  ses  organisateurs  entendaient  eu 
faire  une  manifestation  athénienne,  reflétant  le  génie  de  notre  race; 

ils  avaient  le  ferme  dessein  de  réserver  à  l'art  et  à  l'industrie  une 

place  pré[)ondérante,  tout  en  ornant  la  table  de  quelques  corbeilles 

de  fleurs;  ils  étaient  certains  de  ne  pas  laisser  derrière  eux  le  renom 

d'artisans  de  la  dépravation  populaire.  Après  kjoo,  la  vertii  ne  serait 

'MrniMtFie    •.*!  if  » 
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ni  plus,  ni  moins  en  honneur;  elle  resterait  ce  qu'elle  peut  être  dans 
les  conditions  habituelles  de  la  vie  sociale. 

L'Exposition  devait-elle  davantage  être  redoutée  comme  un  instru- 
ment de  cosmopolitisme  dangereux?  Oui,  les  étrangers  alllueraient  à 

Paris;  ils  y  dépenseraient  leur  argent;  ils  s'y  ruineraient  peut-être,  si 

cela  leur  convenait.  Où  était  le  mal?  Fallait-il  qu'une  ville  comme 

Paris  s'entoui'ât  d'une  véritable  muraille  de  la  Chine,  se  fermât  comme 

les  cités  saintes  de  l'islamisme?  La  Suisse  se  voyait-elle  au  ban  des 

nations,  parce  qu'elle  savait  attirer  les  voyageurs  de  toutes  les  parties 
du  monde  vers  ses  lacs,  ses  sites  et  ses  montagnes?  Nous  ne  pouvions, 

pour  satisfaire  quelques  censeurs,  vivre  dans  un  cloître,  derrière  des 

barreaux  grillés.  L'alïlux  des  étrangers  n'avait  rien  qui  fût  <le  nature 
à  nous  terroriser. 

Mais,  ajoutait-on,  la  province,  déjà  atteinte  dans  son  commerce, 

aurait  à  supporter  de  lourdes  dépenses  n'iutéressanl  que  Pai'is.  L'at- 

taque n'était  pas  bien  sérieuse.  Sur  les  i  oo  millions  jugés  nécessaires, 
9o  seulement  devaient  être  demandés  aux  contril)uables  de  France; 

•10  autres  milHons  sortiraient  des  caisses  municipales  de  Paris;  le  sur- 
plus, soit  60  millions,  serait  fourni  par  des  bons  dont  une  large  part 

trouverait  preneurs  à  l'étranger.  Les  100  millions  ainsi  réunis  servi- 
raient, sinon  uniquement,  du  moins  pour  une  très  notable  fraction, 

à  exécuter  des  travaux.  D'où  viendraient  la  pierre,  la  chaux,  le  ciment, 

les  métaux,  les  ardoises  et,  d'une  manière  générale,  les  autres  maté- 
riaux de  construction?  Evidemment  de  la  province.  Où  seraient  pré- 

parées les  charpentes  métalliques?  Encore  en  province.  Où  se  ferait 

l'approvisionnement  des  denrées  indispensables  aux  ouvriers?  Toujours 
en  province,  pour  le  plus  grand  profit  de  son  agriculture,  comme  de 

ses  usines,  de  ses  ateliers,  de  ses  mines,  de  ses  carrières.  La  charge 

imposée  au  budget  ne  serait,  du  reste,  qu'apparente;  car  le  Trésor 
recouvrerait  sous  mille  formes  diverses  des  sommes  bien  supérieures  à 
ses  sacrifices. 

A  peine  y  avait-il  lieu  de  réluter  l'argument  tiré  de  la  prétendue 
(hqjopulation  des  campagnes  pour  le  recrutement  des  ouvriers  de 

l'Exposition.  En  1889,  l'Administration,  les  comités  d'installation  et 

les  comités  étrangers  n'avaient  pas  occupé  simultanément  plus  de 
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5,Goo  ouvriers,  dont  moitié  an  moins  appartenant  à  la  population 

sédentaire  de  Paris.  Si  intense  que  lût  l'activité  des  chantiers  en  1900. 
le  nombre  des  ouvriers  |)ris  hors  de  la  capitale  demeurerait  restreint 

dans  d'étroites  limites  el  incapable  de  modilier  les  conditions  (hi 
travail  en  province. 

Du  même  coup  s'évanouissait  le  danger  dont  on  avait  agité  le 

spectre  et  qui  devait  résulter  d'une  énorme  agglomération  d'ouvriers 
voués  ensuite  au  chômage.  Au  surplus,  la  \ille  de  Paris,  qui  était  en 

présence  d'un  programme  beaucoup  plus  considérable  de  travaux, 
pouvait  en  aménager  la  réalisation  de  manière  à  recueillir  le  personnel 

des  ateliers  de  l'Exposition,  au  fur  et  à  mesure  des  disponibilités. 

Si  la  politique  extérieure  avait  dû  être  entravée,  si  la  France  s'était 
exposée  à  des  compromissions,  il  eût  fallu,  sans  hésitation  aucune, 

renoncer  à  la  manilestation  préparée  pour  1900.  Mais  ce  que  l'on 
avait  écrit  à  cet  égard  dans  des  brochures  de  propagande  contre 

l'Exposition,  le  prétendu  sacrifice  du  Luxembourg  et  des  Nouvelles- 

Hébrides  en  iHGy  et  1889,  c'était  du  pur  roman  chez  la  portière. 
Sans  doute,  en  conviant  les  autres  puissances  aux  solennités  de  1900, 

la  République  française  donnait  un  gage  de  ses  intentions  pacifiques: 

vivant  en  paix,  elle  s'honorait  par  l'initiative  d'une  œuvre  internationale 

de  paix.  Dans  l'hypothèse  d'événements  imprévus  touchant  aux  inté- 

rêts supérieurs  de  la  patrie,  les  pouvoirs  publics  n'en  seraient  pas 

moins  à  la  hauteur  de  leurs  devoirs.  Quand  l'œuvre  aurait  été  accom- 
plie, quand  le  succès  serait  venu,  notre  politique  trouverait  encore 

plus  d'écho  et  notre  diplomatie  plus  d'autorité. 

Les  adversaires  de  l'Exposition  invoquaient  volontiers  les  avis  du 

prince  Napoléon  et  de  M.  Le  Play,  ainsi  que  l'exemple  de  l'Angle- 

terre. Or  le  prince  Napoléon,  loin  d'être  hostile  aux  expositions  uni- 

verselles, s'était  prononcé  dans  les  termes  les  plus  formels  en  leur 

faveur.  Quant  à  M.  Le  Play,  il  n'y  était  pas  davantage  opposé;  ses 
vues  tendaient  à  remplacer  les  expositions  temporaires  par  des  expo- 

sitions permanentes,  les  unes  ayant  un  caractère  universel,  placées 

hors  des  grands  centres  de  population  et  dites  musées  généraux,  les 

autres  ayant  un  caractère  restreint,  placées  dans  les  grands  centres 

et  dites  musées  commerciaux.  Ni  les  idées  du  prince  Napoléon,  ni 
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celles  de  M.  Le  Play  n'avaient  pu  recevoir  leur  application.  (Jue  dire 

(le  l'exemple  de  l'Angleterre,  si  ce  nest  que  l'échec  de  ses  expo- 
sitions sériées  de  1871,  1872,  1878  et  187/1  sullisait  à  expliquer 

sa  détermination. 

Que  restait-il  de  tout  l'échafaudage  élevé  contre  le  principe  de  l'Ex- 
position? Quelques  articles  spirituels  écrits  par  des  lettrés  dont  plu- 

sieurs ne  détestaient  pas  le  paradoxe.  Certes,  on  conçoit  l'opposition 
des  beaux  esprits  qui  se  complaisent  en  eux-mêmes  et  se  suftisent  ; 

celle  des  hommes  qui  ont  d'autres  moyens  de  voir,  d'apprendre,  de 

s'instruire;  celle  aussi  des  gens  qui  craignent  le  hruit,  la  Coule,  la 
|)oussière.  Mais  les  expositions  ne  sont  guère  faites  pour  ces  raffinés; 

elles  s'adressent  au  grand  public  et  y  rencontrent  des  sympathies  tou- 

jours aussi  vives.  En  fait,  l'Exposition  de  1900  était  ardemment  dé- 
sii'ée  par  les  masses  profondes  des  artistes,  des  industriels,  des  tra- 
vadleurs  de  tout  ordre.  Le  succès  de  la  souscription  de  garantie 

constituait  un  gage  certain  de  sa  réussite.  Déjà  en  1867,  1878 

et  1889,  des  attaques  analogues  s'étaient  produites;  la  campagne 

menée  contre  l'Exposition  de  1900  ne  devait  pas  être  plus  heu- 

reuse et  son  unique  résultat  serait  d'avoir  causé  quelque  étonnement 
aux  nations  étrangères  qui  connaissaient  mal  nos  habitudes  de  polé- 

miques. 

3 ,  Emplacement  cl  plan  .ornerai .  —  C  est  ceiiaineinent  par  suite  d'une 
erreur  involontaire  que  le  rapporteur  attribuait  au  Conseil  municipal 

de  Paris  et  à  l'Administration  la  pensée  initiale  de  ne  pratiquer  aucune 
emprise  dans  la  région  du  Cours-la-Reine.  Dès  le  début,  la  nécessité 

d'un  emplacement  de  100  à  126  hectares  avait  été  admise  à  tous  les 

degrés  de  l'instruction  ;  l'un  des  membres  les  plus  autorisés  de  la  Com- 

mission préparatoire,  élu  depuis  par  l'un  des  bureaux  de  la  Chambre 

comme  adversaire  du  projet,  s'exprimait  ainsi,  le  1 7  mars  i8c)3  : 

?rOn  devra  augmenter  les  surfaces  couvertes  au  moins  d'un  tiers,  coni- 

ff  parativement  à  ce  qu'elles  étaient  en  188g,  et  les  espaces  découverts 

rrd'un  quart,  ce  qui  revient  à  dire  qu'il  est  nécessaire  de  disposer  au 

ff  minimum  d'une  superficie  de  1  2  5  hectares,  w 

Sans  doute,  certains  sages  avaient  préconisé  une  exposition  d'étroite 
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sélection,  une  exposition  scientifique,  d'où  seraient  soijjneusement 
hannis  les  produits  ordinaires,  une  sorte  de  fête  de  haut  goût  où  nous 

nous  serions  offerts  à  l'admiration  générale,  drapés  dans  la  gloire  de 
nos  savants,  de  nos  philosophes,  de  nos  grands  écrivains,  f^a  con- 

ception élait  helle.  puisqu'elle  s'ins[)irait  d'un  culte  profond  pour  les 

lettres,  pour  les  sciences,  pour  les  arts,  puisqu'elle  se  plaçait  sous 

l'égide  des  Ampère,  des  Descartes,  des  Pasteur.  Mais  les  expositions 

ne  sont  pas  faites  uniquement  pour  les  privilégiés  de  l'intelligence,  du 
talent  et  de  la  fortune.  Les  humhles  doivent  avoir  leur  place  au  ban- 

quet; leur  éducation,  leur  instruction,  le  plaisir  de  leur  esprit  et  de 

leurs  yeux  doivent  tenir  le  premier  rang  parmi  les  pensées  du  Gouver- 

nement; les  oublier  en  1900,  c'eût  été  courir  à  une  faillite  morale, 

celle  des  devoirs  de  l'Fltat  envers  la  démocratie,  sans  parler  de  la  fail- 
lite financière. 

Deux  faits  étaient  inéluctables  :  l'accroissement  du  nombre  des  ex- 

posants et  l'accroissement  du  nombre  des  visiteurs.  De  i855  à  1889, 

le  nombre  des  exposants  s'était  successivement  élevé  de  2^,000  à 

61,700;  en  1900,  l'augmentation  s'annonçait  plus  grande  encore, 

eu  égard  à  l'ampleur  à  peu  près  certaine  de  la  participation  des  puis- 

sances étrangères;  la  rigueur  des  comités  d'admission  ne  ferait  qu'en- 

diguer le  flot,  sans  l'arrêter.  Quant  au  nombre  des  visiteurs,  il  était 
passé  de  5,162,000,  en  i855,  à  32,35o,ooo,  en  1889,  et  des  rai- 

sons multiples  conduisaient  à  prévoir  pour  1900  un  chiffre  notable- 
ment supérieur. 

Or,  recevoir  plus  d'exposants  et  de  visiteurs  dans  le  même  périmètre 

qu'en  1889  ou  plutôt  dans  un  périmètre  réduit  par  le  prolongement 
du  chemin  de  fer  des  Moulineaux  et  la  construction  de  la  gare  des  In- 

valides, c'était  chose  impossible  pour  quiconque  avait  assisté  aux  for- 
midables encombrements  de  la  précédente  exposition. 

Voilà  pourquoi  la  Commission  préparatoire  et  la  Commission  supé- 

rieure avaient  choisi,  d'accord  avec  le  Conseil  municipal,  l'emplacement 
déjà  proposé  en  1889,  emplacement  qui  comprenait  le  palais  de  1  In- 

dustrie et  ses  abords  entre  le  Cours-la-Reine  et  les  Champs-Elysées. 

'  Aucune  protestation  ne  s'était  fait  entendre  à  cette  époque,  non 

plus  qu'en  1  89/1 ,  malgré  les  détails  1res  précis  donnés  à  la  Chambre 
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et  au  Sénat  par  MM.  Jules  Siegfried  et  Adolphe  Cocherv,  rapporteurs 

du  crédit  pour  le  concours. 

Les  solutions  suggérées  par  M.  Rouge  pour  éviter  toute  emprise 

sur  leCours-la-Reine  et  lesCliamps-Elvsées  étaient  les  unes  et  les  autres 

inadmissibles. Une  occupation, si  restreinte  fût-elle,  de  l'Hôtel  des  In- 

valides se  heurtait  contre  l'opposition  absolue  du  Département  de  la 
guerre,  qui  allait  précisément  reporter  dans  cet  hôtel  le  gouvernement 

militaire  de  Paris,  antérieurement  installé  place  Vendôme.  Le  square 

contigu  mesurait  à  peine  ho  ares;  des  |»Iantations  magnifiques  le  cou- 

vraient; c'était  le  refuge  sacré  des  enfants  du  quartier.  On  ne  pouvait 
songer,  ni  à  la  manufacture  des  tabacs  dont  le  déplacement  eût  exigé 

de  longs  délais  et  soulevé  de  graves  objections  dans  l'arrondissement , 

ni  au  magasin  central  de  l'habillement  et  des  hôpitaux  militaires  que 

le  Ministre  de  la  guerre  se  refusait  à  livrer,  ni  aux  écuries  de  l'Aima, 

annexe  indispensable  de  l'Elysée,  ni  au  garde-meuble  qui  constituait;! 
la  fois  un  musée  devant  rester  à  la  portée  du  public  et  un  réservoir  de 

mobilier  pour  les  services  de  l'Etal,  et  qui  n'eût  pu  être  transporté 
((U(>  dans  un  emplacement  au  moins  aussi  rapproché  du  centre  d<> 

Paris,  Quant  aux  extensions  sur  la  rive  gauche  par  voie  d'expropriation, 

les  motifs  abondaient  pour  les  écarter  d^  phrno,  comme  je  l'ai  précé- 
demment expliqué  an  cours  de  ce  rapport. 

Force  était  donc  de  s'en  tenir  au  périmètre  adopté  par  la  Commis- 
sion pré[»aratoire,  la  Commission  supérieure  et  le  (îonseil  municipaL 

périmètre  bien  modeste,  d'ailleurs,  puisqu'il  ajoutait  seulement  i  9  hec- 
tares aux  q6  hectares  de  i88f).  On  restait  loin  des  -îy/i  hectares  de 

Chicago. 

La  discussion  se  comprenait  davantage  sur  la  question  de  maintien 

ou  de  démolition  du  palais  de  rindustrie.  Pourtant,  quelle  conception 

séduisante  que  celle  de  la  nouvelle  avenue  se  développant  entre  deux 

palais  des  arts  et  conduisant  à  l'Esplanade  par  un  pont  monuincMilal! 
Rouvrir  la  perspective  des  Champs-Elysées  vers  le  dôme  de  Mansart , 

n'était-ce  pas  renouer  la  tradition  de  nos  pères  qui  avaient  eu  soin  de 

ménager  dans  les  quinconces  de  l'ancien  carré  Marigny  une  large 

percée  suivant  l'ave  de  l'Esplanade  des  Invalides,  comme  l'attestaient 
ni)  |)hin  de  .laconbel  (  i  83G)et  une  vue  de  la  cérémonie  de  translation 
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des  cendres  de  Napoléon  I"  (i84o)?  N'était-ce  pas  exécuter  le  juge- 

ment porté  depuis  longtemps  contre  le  palais  de  l'Industrie  dans  un 
livre  sur  Paris,  auquel  avaient  collaboré  toutes  les  illustrations  des 

lettres  et  des  arts,  et  qui  portait  la  signature  d'Emile  Augier,  d'Edmond 
Ahout,  de  Louis  Blanc,  de  Beuié,  de  Charles  Blanc,  de  Théodore 

(le  Banville,  de  Théophile  (lautier,  de  Victor  Hugo,  d'Alphonse  Karr, 

d'Alexandre  Dumas  père  et  fils,  etc.? 
La  transformation  des  espaces  compris  entre  le  Cours-la-Beine  et  les 

Ciliamps-Elysées  devait,  non  seulement  rétablir  une  perspective  qu'on 

avait  eu  le  tort  d'intercepter,  et  substituer  au  palais  de  l'Industrie  des 
palais  plus  modernes,  plus  décoratifs,  mieuv  appropriés  à  leur  desti- 

nation, mais  aussi  rendre  la  vie  à  la  zone  séparant  de  la  Seine  le  palais 

de  l'Industrie,  zone  déserte  et  parfois  dangereuse. 
Elle  avait  encore  le  mérite  de  donner  des  garanties  contre  les  em- 

piétements du  chemin  de  fer  sur  l'Esplanade  des  Invalides,  dans  le  cas 

où  des  tentatives  d'extension  de  la  gare  viendraient  à  se  manifester. 

Puisque  l'occasion  s'en  présente,  il  me  sera  permis  de  protester  ici 

contre  une  solidarité  qu'on  avait  cherché  à  établir  entre  la  compagnie 

de  l'Ouest  et  les  services  de  l'Exposition,  pour  les  travaux  de  la  gare 
des  Invalides.  Dès  sa  naissance,  le  projet  de  cette  gare  inspira  les 

craintes  les  plus  sérieuses  au  Commissariat  général ,  qui  le  considérait 

comme  devant  lui  créer  des  difficultés  de  tous  ordres.  Consulté  officiel- 

lement par  le  Ministre  des  travaux  publics,  le  Commissaire  général 

lit  imposer  à  la  compagnie,  dans  l'intérêt  de  Paris,  des  conditions 
l'igoureuses  :  abaissement  notable  du  niveau  des  rails  ;  couverture  de 
la  gare;  réduction  de  ses  dimensions;  etc. 

Impuissants  à  détruire  l'impression  favorable  éveillée  par  les  plans 

de  l'Administration,  les  détracteurs  du  projet  s'efforçaient  de  jeter  le 
doute  sur  la  possibilité  de  réalisation  de  la  perspective,  par  suite 

du  bombement  et  du  rebef  qu'offrirait  le  nouveau  pont  sur  la  Seine. 
Vainement  les  cotes  et  les  profils,  dont  la  vérité  est  mathématique,  leur 

prouvaient  la  sincérité  des  indications  du  Commissariat  général  !  Et 

cependant,  sans  parler  d'abaissements  obtenus  plus  tard  dans  les  projets 
définitifs,  le  point  culminant  de  la  chaussée  du  nouveau  pont  était 

d'ores  et  déjà  prévu  à  i  m.  5o  en  contre-bas  du  pont  Boyal  et  à  près 
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(le  7  0  centimètres  en  contre-bas  du  pont  de  la  Concorde  ;  le  rayon  visuel 

du  spectateur  placé  dans  l'axe  desGliamps-Elysées  découvrait  sur  toute 
sa  hauteur  IHôtel  des  Invalides,  sauf  une  tranche  de  soubassement  de 

1  m.  75  au  plus  qui  était,  en  tout  cas,  dissimulée  par  les  plantations 

de  la  cour  antérieure  et  qui  ne  comptait  pas  dans  un  édifice  s'élevant 
à  1  o5  mètres'''. 

Les  adversaires  de  la  nouvelle  avenue  excipaient  aussi  de  l'orienta- 

tion défectueuse  de  l'Hôtel  des  Invalides  au  point  de  vue  de  l'éclairage 

par  la  lumière  solaire.  Cette  observation  avait  quelque  chose  d'enfantin. 

Avant  la  construction  du  palais  de  l'Industrie,  personne  ne  méconnais- 
sait la  magnillcence  de  la  perspective  pour  les  promeneurs  des  Champs- 

Elysées,  et,  depuis,  le  soleil  n'avait  pas  changé  son  cours.  D'ailleurs, 

ce  qui  forme  une  belle  perspective,  c'est  une  large  percée  en  ligne 
droite  conduisant  le  regard  à  travers  un  ensemble  harmonieux  de  mo- 

numents, de  massifs  d'arbres,  de  motifs  décoratifs,  d'accidents  de  ter- 
rain, vers  un  édifice  ou  un  objet  quelconque  constituant  toile  de  Ibnd  : 

les  détails  de  cette  toile  disparaissent;  seules,  les  grandes  lignes  et  les 

silhouettes  jouent  un  rôle  capital. 

Quelle  contradiction  aussi ,  disait-on ,  de  tant  sacrifier  pour  une  per- 

spective et  de  la  fermer  aussitôt,  pendant  l'année  de  l'Exposition,  par 

un  masque  de  constructions  provisoires  couvrant  toute  l'Esplanade 

entre  les  quinconces!  L'Administration  répondait  que  son  but  était  de 
préparer  un  avenir  définitif,  que,  du  reste,  les  édifices  de  1  Exposition 

seraient  peu  élevés  et  se  projetteraient  sur  la  partie  inférieure  de 

l'Hôtel  des  Invalides,  enfin  qu'elle  ménagerait  probablement  dans  ces 

édifices  une  percée  correspondant  à  la  grande  entrée  de  l'Hôtel  et  au dôme. 

A  peine  y  a-t-il  lieu  de  s'arrêter  au  prétendu  dommage  que  devait 

subir  l'aspect  du  Cours-la-Reine,  par  suite  des  remblais  d'accès  du 

nouveau  pont.  D'une  part,  étant  donnés  les  niveaux  relatifs  du  pont  de 
la  Concorde,  du  pont  nouveau  et  du  pont  des  Invalides,  le  remanie- 

ment du  Cours-la-Ileine  devait  plutôt  en  améliorer  le  profil  que  lui 

préjudicier;  d'autre  part,  une  nouvelle  traversée  de  la  Seine  avait  été 

'''  En  fail,  le  point  culminaut  de  la  chaussée  a  été  abaissé,  et  l'Hôtel  des  Invalides  s'est  trouvé 

à  peu  près  entièrement  découvert  jusqu'au  seuil  de  son  grand  portail. 
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décidée  avant  l  Exposition ,  et,  qu'elle  se  fit  en  face  de  la  rue  de  Coa- 

stantine  ou  dans  l'axe  de  l'Esplanade  des  Invalides,  des  remblais 
étaient  indispensables. 

Les  critiques  du  rapporteur  au  sujet  du  pont  envisagé  en  lui-même 

n'étaient  pas  très  vives,  et  rien  n'empêchait  de  tenir  compte  du  vnpu 

tendant  à  ce  que  la  largeur  de  l'ouvrage  ne  fut  pas  exagérée. 
Devait-on  vraiment  redouter  le  bouleversement  des  Champs-Elvsées 

pendant  une  longue  suite  d'années?  L'Administration  avait  répondu 

par  avauce  en  s'engageant  à  envelo|)per  les  chantiers  de  clôtures  élé- 
gantes et  appropriées  au  milieu,  à  proscrire  tout  charroi  de  matériaux 

j)ar  les  Champs-Elysées  et  la  place  de  la  Concorde,  à  utiliser  surtout 

la  Seine  comme  voie  de  transport,  à  créer  sous  le  Cours-la-Reine  une 

jonction  entre  le  fleuve  et  l'emplacement  des  nouveaux  palais. 
Fallait-il  craindre  une  hécatombe  sacrilège  des  plantations? Le  rap- 

porteur du  Conseil  municipal  avait  répondu  à  cet  égard.  En  somme, 

il  s'agissait  de  déplacer  des  marronniers  et  des  platanes,  d'en  envoyer 
un  cerlain  nombre  passer  quelque  temps  à  la  campagne,  de  procéder 

à  des  opérations  entrées  dans  la  pratique  courante  du  jardinage  pari- 

sien. Qu'étaient  ces  opérations  à  coté  de  celles,  autrement  considé- 

rables, auxquelles  Haussmann  et  Alphand  s'étaient  livrés  dans  la  même 

région?  L'essentiel  consistait  à  ne  pas  réduire  la  verdure  après  l'Expo- 
sition, et  Paris  pouvait  se  rassurer  à  cet  égard;  loin  de  subir  une  di- 

minution, le  nombre  des  plants  devait,  au  contraire,  bénéficier  d Hue 

augmentation  sensible. 

Parmi  les  griefs  d'un  caractère  plus  particulièrement  technique,  il 

en  restait  encore  un  tiré  de  l'ignorance  dans  laquelle  était  l'Adminis- 
tration elle-même  au  sujet  de  la  valeur  des  monuments  destinés  à  rem- 

placer le  palais  de  l'Industrie.  Aurait-on  des  chefs-d'œuvre,  et,  sinon, 
pourquoi  courir  une  aventure?  Le  reproche  se  conciliait  difficilement 

avec  celui  que  le  rapport  adressait,  d'autre  part,  au  Gouvernement, 

d'avoir  poussé  trop  avant  l'instruction  et  les  études  en  dehors  de  l'ac- 

tion parlementaire.  Il  témoignait  aussi  d'une  trop  médiocre  confiance 

dans  la  génération  d'artistes  qui  avait  produit  l'Opéra,  l'Hôlel  de  Ville, 
la  Sorbonne,  la  mairie  du  lo"  arrondissement,  tant  de  lycées  absolu- 

ment remarquables. 
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3.  Evaluation  des  dépenses.  —  En  présentant  la  somme  à  valoir  des 

travaux  comme  insuffisante  et  en  la  majorant  de  k  millions,  le  rappor- 

teur avait  perdu  de  vue  que  chacun  des  articles  relatifs  à  l'architec- 
ture et  à  la  voirie  comprenait  déjà  une  somme  à  valoir  spéciale,  que  la 

somme  à  valoir  générale  inscrite  à  la  fin  du  chapitre  avait  pour  unique 

objet  de  fournir  un  surcroît  de  garanties,  et  querAdministration  s'était 
tenue  sagement  au-dessus  des  prévisions  ordinaires. 

Il  se  trompait  aussi  en  ajoutant  au  devis  des  dépenses,  telles  (|ue 

celles  des  ministères  exposants  ou  les  indemnités  temporaires  au  per- 

sonnel de  l'Etat  pendant  l'Exposition.  Les  dépenses  de  cette  nature 
avaient  toujours  été  imputées  sur  des  crédits  spéciaux  ouverts  aux  dé- 

partements intéressés. 

()u'était-ce  que  la  valeur  d'usage  dont  il  comptait  la  perte,  j)()ur  les 
palais  à  démolir?  Ces  palais  devaient  être  remplacés  par  des  édifices 

au  moins  équivalents,  et,  d'ailleurs,  ceux  du  Champ  de  Mars  appar- 
tenaient, non  à  l'Etat,  mais  à  la  ville  de  Paris. 

Les  supputations  du  rapport  péchaient  sur  d'autres  points  encore, 
par  exemple  sur  le  bilan  de  la  démolition  des  palais  existants,  que 

M.  Bouge  supposait  devoir  se  traduire  par  une  charge  pour  le  budget 

de  l'Exposition,  et  sur  l'évaluation  du  groupe  de  travaux  des  Cham|>s- 

Elysées,  où  s'étaient  glissés  des  doubles  emplois. 

A.  Combinaison  ̂ naneière.  —  .l'ai  justifié  avec  tant  de  détails  la  com- 

binaison financière  qu'il  est  inutile  d'y  revenir  ici.  Il  suffira  de  quelques 
courtes  observations  en  réponse  aux  critiques  du  rapport. 

La  commission  jugeait  excessive  l'évaluation  du  nombre  des  entrées. 

Mais  les  souscripteurs  de  garantie  s'étaient  montrés  moins  pessimistes, 
et  peut-être  étaient-ils  les  meilleurs  juges.  En  tout  cas,  ils  ne  devaient 

pas  se  féliciter  beaucoup  d'une  appréciation  si  autorisée,  qui  pourrait 
nuire  au  placement  définitif  des  bons. 

Par  suite  d'une  erreur  déjà  signalée,  le  rapport  exprimait  la  crainte 

que,  pendant  la  période  de  quatre  ans  à  courir  jusqu'à  l'Exposition, 
les  souscriptions  de  garantie  ne  donnassent  lieu  à  des  mécomptes. 

L'émission  des  bons  devait  être  réalisée ,  non  à  la  veille  de  l'Exposi- 
tion, mais  aussitôt  après  le  vote  de  la  loi;  en  si  peu  de  temps,  il  ne 
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]Knivait  se  produire  beaucoup  de  défaillances,  et  les  établissements 

émetteurs  v  pourvoiraient. 

La  confusion  commise,  en  ce  qui  concernait  les  prétendus  frais  t\o 

publicité,  eut  été  facilement  levée  par  une  simple  demande  d'explica- 

tions. Je  n'y  insiste  pas. 

.").  Conclmioti.  —  Le  rapport  attribiuiit  à  sa  conclusion  le  caractère 

d'une  modification  partielle,  laissani  à  peu  près  deboni  le  projet  en 
dehors  du  Cours-la-Reine  et  des  Champs-Elysées. 

Non,  les  palais  d'une  exposition  ne  sont  pas  des  édifices  propres  à 

toutes  les  destinations;  chacun  d'eux  a  son  appropriation  particulière, 
(je  qui  était  supprimé  sur  la  rive  droite  de  la  Seine  devait  être  rétabli 

sur  la  rive  gauche.  Tout  croulait  :  études,  évaluations,  combinaison 

linancière,  entente  avec  la  ville  de  Paris,  accord  avec  les  établisse- 

nicnls  financiers,  souscription  de  garantie. 

Certes,  le  Parlement,  souverain  maître,  pouvait,  en  toute  liberté, 

prendre  des  résolutions  contraires  aux  vues  du  Gouvernement.  Mais, 

celui-ci,  animé  d'une  conviction  profonde  et  épnmvant  le  juste  souci 
de  sa  responsabilité,  avait  le  devoir  de  défendre  son  programme  à  la 
tribune. 

6.  Manifestations  en  faveur  de  l'Exposition.  — Les  tendances  de  la 
commission  de  la  Chambre  avaient  provoqué  une  vive  émotion  |)armi 

les  producteurs.  Cette  émotion  se  traduisit  par  de  très  nombreuses 

délibérations  des  groupes  syndicaux,  en  faveur  non  seulement  du 

principe  de  l'Exposition,  mais  aussi  des  projets  du  Gouvernement. 
Dès  avant  la  fin  de  1896,  la  Chambre  se  trouvait  en  présence  de 

manifestations  unanimes  des  sept  groupes  représentant  la  généralité 

Au  commerce  et  de  l'industrie  de  la  capitale  :  syndicat  général  de 
l'union  nationale  du  commerce  et  de  l'industrie:  alliance  syndicale 

du  commerce  et  de  lindustrie;  groupe  de  l'alinnMitation  parisienne; 

groupe  des  chambres  syndicales  de  l'industrie  et  du  bâtiment  ;  comité 
central  des  chambres  syndicales;  svndicat  général  des  grains,  graines, 

farines,  huiles,  sucres  et  alcools;  association  générale  du  commerce  et 

de  l'industrie  des  tissus  et  matières  ti'xtiles. 
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Puis  vinrent  des  groupements  dont  l'action  s'étendait  sur  l'ensemble 
du  territoire  :  syndicat  des  produits  alimentaires  en  gros;  syndicat 

général  de  l'industrie  des  cuirs  et  peaux  de  la  France;  comité  supé- 

rieur des  syndicats  de  la  chapellerie  française  ;  comité  de  l'union  céra- 
mique et  chaufournière  de  France  ;  syndicat  général  de  la  boucherie 

française;  comité  des  forges  de  France;  industries  métallurgiques  du 

Nord  et  de  l'Est;  chambre  syndicale  des  fabricants  de  cristaux  et  ver- 
reries de  France;  syndicat  national  du  commerce  en  gros  des  vins, 

spiritueux  et  liqueurs  de  France;  etc. 

Les  artistes  ne  pouvaient  assister  impassibles  à  un  débat  si  inté- 

ressant pour  l'art.  Un  peu  plus  de  Bood'entre  eux,  dont  i33  femmes, 
exposant  aux  Champs-Elysées,  avaient  signé,  en  juin  1896,  une  pro- 

testation contre  la  démolition  du  palais  de  l'Industrie;  ils  pensaient, 
en  eflet,  que  cette  démolition  entraînerait  la  suppression  du  salon  de 

1896  à  1900.  A  la  fin  de  iSgS,  eut  lieu  une  contre-manifestation 

autrement  importante,  signée  des  noms  les  plus  illustres  (Falguière, 

Mercié,  J.-P.  Laurens,  Marqueste,  Benjamin-Constant,  Coutan ,  Debat- 

Ponsan,Dagnan-Bouveret.Rodin, Cariés, Daniel Dupiiis,  Gardet,etc.): 

rrLes  artistes  soussignés  tiennent  à  affirmer  qu'ils  ne  sont  nullement 

ff  opposés  à  l'ouverture  d'une  nouvelle  avenue  dans  l'axe  de  l'Esplanade 

tfdes  Invalides  et  à  la  reconstruction  du  palais  de  l'Industrie  sous  le 

rrnom  de  palais  des  Arts.  —  Bien  au  contraire,  confiants  dans  l'esprit 

frqui  a  présidé  à  l'élaboration  de  ce  nouveau  programme,  ils  prévoient 

rfune  appropriation  plus  en  rapport  avec  les  besoins  de  l'art  contem- 

'rporain.  —  Ils  estiment  en  outre  que  les  nouveaux  palais  et  l'ensemble 
rr  décoratif  qui  les  accompagnera  promettent  de  constituer  une  œuvre 

crd'un  réel  caractère  artistique  qui  dotera  Paris  d'un  nouvel  embellis- 

ff  sèment. —  A  ces  titres  divers,  on  ne  peut  qu'en  souhaiter  la  réalisa- 

rrlion. — A  cette  réalisation  ils  ne  font  qu'une  réserve,  c'est  que.  même 

cependant  l'exécution  des  travaux,  l'Administration  leur  assuic  le  i'oric- rr  tionnement  des  salons  annuels.  51 

En  février  1896,  la  Société  centrale  des  ai'chitectes  français  dé- 

clarait cr approuver  entièrement  les  considérations  d'ordre  artistique 
rrsi  élevées  contenues  dans  le  rapport  de  M.  Guadet  sur  le  concours  ; 

cf constater  ipie  ces  considérations  trouvaient   h^ur  expression   dans 
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rf  ravuiit-projet  élaboré  par  la  Coiiimission  supérieiuv^  do  rKxpusilion  ; 

rel  émettre  le  vœu  (luelles  fussent  |tleiiieMieMl  in-alisées  dans  le  im'oJcI 
rr  (léfiiiilil  ». 

De  leur  coté,  les  arcliit(îctes  primés  au  concours  rr  protestaieul  avec 

rr énergie  contre  toute  proposition  (jui  tendrait  à  exclure  de  l'euceiute 

rcde  l'Exposition  le  Cours-la-Reine  et  les  Champs-Elysées».  Suivaiil 
eux,  crune  pareille  décision,  par  suite  de  la  conservation  oblijjaloire 

rrde  certains  monuments  existants  (Tour  de  3oo  mètres,  Trocadéro, 

rr  galerie  des  Machines),  rendrait  impossible  toute  disposition  nouxellc 

fcet  originale  et  réduirait  l'Exposition  à  n'être  qu'une  re[)roductioii  de 

rf  la  précédente,  diminuée  de  l'espace  occupé  par  la  gan;  des  Invalides 
fret  la  voie  v  conduisant-'^ 

A  ces  manifestations  collectives  s  ajoutaient  des  manifestalions  par- 

ticulières du  plus  haut  prix.  Telle  l'adhésion  chaleureuse  de  Charles 
Oarnier,  qui  avait  longtemps  hésité  et  cherché  sa  voie;  telle  encore 

celle  de  M.  Donnât;  telle  aussi  celle  de  M.  Benjamin-Constant,  qui 

menait  campagne  pour  la  nouvelle  avenue  avec  une  fougue  ioule 
méridionale. 

7.  Débats  devant  la  Chambre  des  députés.  —  La  discussion  géné- 

rale à  la  Chambre  des  députés  s'ouvrit,  le  i3  mars  1896,  par  un  dis- 
cours de  M.  Chapuis,  député  de  Meurthe-et-Moselle,  contre  le  prin- 

cipe de  l'Exposition.  Après  avoir  rappelé  que,  malgré  les  invitations 
adressées  aux  gouvernements  étrangers,  la  liberté  du  Parlement  restait 

entière,  M.  Chapuis  développa  les  arguments  déjà  reproduits  dans  le 

rapport  de  M.  Bouge  :  avis  du  |»rince  Napoléon,  de  M.  Le  Play,  de 

M.  J.-B.  Krantz;  hostilité  du  petit  commerce  de  province;  efïets  |)liis 

nuisibles  qu'utiles  des  expositions  sur  l'industrie  nationale  ;  alllux,  à 

Paris,  d'ouvriers  voués  ensuite  à  la  misère;  dépeuplement  de  la  cam- 
pagne; dé[)enses  excessives;  dangers  au  point  de  vue  de  la  politi(|ue 

internationale,  prouvés  par  les  incidents  du  Luxembourg  vu  1867  et 

des  Nouvelles-Hébrides  en  1889. 

Puis,  M.  Henri  Lavertujon.  député  de  la  Haute-Vienne,  membre  de 

la  minorité  de  la  commission,  vint  défendre  avec  beaucoup  d'éloquence 
et  de  clialeur  le  projet  du  Gouvernemenl,  combattre  les  conclusions 
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mesquines  du  rapport,  soutenir  qu'il  était  impossible  (renfermer  l'Ex- 

position (le  1  ()oo  dans  les  limites  de  i  8 Si).  Suivant  l'honorable  oraleui-. 
loin  de  reprocher  au  Ministre  du  commerce  et  à  ses  collaborateurs 

d'avoir  poussé  trop  loin  l'inslruction  avant  de  saisir  le  Parlement ,  hi 

(Ihanibre  devait  au  contraire  leur  savoir  gré  d'apporter  tous  les  élé- 
ments de  décision .  de  ne  pas  solliciter  un  blanc-seing  comme  en  1 88(j. 

d'attester  ainsi  leur  respect  envers  l'aulorité  souveraine.  Aussi  bien, 

en  invitant  les  puissances  étrangères,  le  Gouvernemenl  s'était  con- 
formé aux  précédents  et  avait  recueilli,  sans  engager  les  Chambres,  des 

indications  nécessaires  sur  l'importance  de  la  future  exposition;  quant 
aux  arrangements  très  sages  et  très  ingénieux  avec  la  ville  de  Paris 
el  avec  les  établissements  financiers,  ils  demeuraient  bien  entendu 

subordonnés  à  la  ratification  des  pouvoirs  publics  el .  à  défaut  de  cette 

ratification ,  deviendraient  caducs.  Examinant  la  partie  la  plus  attaquée 

du  plan .  celle  qui  se  développait  entre  le  Gours-la-Reine  et  les  Champs- 

Elysées,  M.  Laverlujon  faisait  un  tableau  pittoresque  de  la  zone  sépa- 

rant le  palais  de  l'Industrie  de  la  Seine,  zone  déserte  et  parfois  dan- 

gereuse, à  laquelle  le  projet  allait  apporter  l'air  et  la  lumière;  la 

destruction  du  palais  de  l'Industrie  ne  devait  exciter  aucun  remords,  ni 
aucun  regret;  la  nouvelle  avenue  serait  admirable,  et,  comme  M.  Bouge 

l'avait  accusée  de  présenter  rrun  axe  à  double  direction  75,  l'orateur 

raillait  plaisamment  cette  expression  inintelligible.  L'avis  unanime; 
du  jury  appelé  à  statuer  sur  les  résultats  du  concours,  le  rapport  de 

M.  Guadet.  l'avis  de  la  Commission  supérieure,  les  manifestes  de  la 
Société  centrale  des  architectes  français  et  de  la  Réunion  des  archi- 

tectes primés  au  concours,  celui  des  artistes,  le  rapport  de  M.  Baudin 

au  Conseil  municipal,  l'opinion  de  M.  Mirbeau,  les  déclarations  de 
M.  Quentin-Bauchart,  conseiller  municipal  du  quartier,  et  de  M.  Beur- 

deley,  maire  du  8"  arrondissement,  constituaient  un  faisceau  suifisant 
de  témoignages  pour  convaincre  la  Chambre.  Rappelant  ensuite  sa 

({ualité  de  représentant  d'un  arrondissement  rural,  M.Lavertujon  énu- 

mérait  les  avantages  qu'une  exposition,  conçue  dans  des  vues  larges 
et  élevées,  procurerait  à  la  France  et  à  la  province;  il  établissait  par 

des  statistiques  l'action  des  précédentes  expositions  sur  le  commerce 
intérieur  comme  sur  le  commerce  extérieur,  réfutait  les  allégations  du 
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rapport  à  cet  égard  et  se  couvrait,  d'ailleurs,  de  l'autorité  de  M.Méline; 
il  montrait  la  province  recueillanl  le  prix  des  matériaux  et  des  denrées 

ou  autres  objets  envoyés  à  Paris,  les  économies  des  ouvriers,  et,  pour 

partie  au  moins,  celles  des  parisiens  eux-mêmes;  il  indiquait  la  facilité 

avec  laquelle  l'Etat  recouvrerait  sa  subvention  par  les  jdus-values  de 
ses  recettes.  Il  demandait  donc  à  la  Chambre  le  vote  du  plan,  vraiment 

digue  de  notre  génie  national,  que  le  Gouvernement  lui  avait  soumis. 

M.  Maurice  Binder,  député  du  8* arrondissement  de  Paris,  partisan 

résolu  de  l'Exposition,  crut  devoir  formuler  des  craintes  sur  le  dom- 
mage que  le  nouveau  pont  serait  susceptible  de  causer  à  la  vue  nia- 

gnifique  de  la  Seine  vers  l'Ouest  de  Paris;  il  éprouvait  aussi  des  ap- 

préhensions, sinon  [)Our  la  démolition  du  palais  de  l'Industrie,  du 

moins  pour  l'édilicalion  hâtive  des  nouveaux  palais;  le  relief  du  pont 
et  la  surélévation  de  la  gare  des  Invalides  lui  laissaient  des  doutes 

au  sujet  de  la  perspective  nouvelle;  enfin  il  redoutait  des  sacrifices 

irréparables  dans  les  plantations. 

Après  M.  Binder,  M.  Georges  Berry,  également  député  de  Paris 

(i)"  arrondissement),  se  déclara  entièrement  favorable  au  projet  du 

Gouvernement.  Il  revint  sur  la  démonstration  des  bénéfices  que  l'Expo- 
sition assurerait  à  la  province;  au  prétendu  exode  des  ouvriers  vers 

Paris  et  aux  conséquences  fatales  devant,  selon  le  rapporteur,  résulter 

de  cet  exode,  il  opposa  le  nombre  des  artisans  inoccupés  dans  la  ca- 

pitale, nombre  supérieur  à  celui  dont  les  chantiers  de  l'Exposition 

nécessiteraient  l'emploi;  il  reprit  la  défense  de  la  nouvelle  avenue,  en 

invoquant  d'une  manière  spéciale  l'avis  des  artistes  et  de  la  Société  cen- 
trale des  architectes;  analysant  les  évaluations  de  dépenses  contenues 

dans  le  rapport,  il  en  releva  les  erreurs;  à  propos  de  la  combinaison 

financière,  il  repoussa  l'accusation  qui  avait  été  dirigée  contre  elle,  de 
reposer  sur  une  loterie. 

Les  passes  d'armes  de  la  première  journée  se  terminèrent  par 
un  habile  et  très  spirituel  discours  de  M.  Denys  Gochin,  député  du 

8" arrondissement  de  Paris,  membre  de  la  majorité  de  la  commission. 

M.  Gochin  jugeait  l'Exposition  opportune,  non  à  cause  de  sa  date,  mais 

parce  qu'elle  devait  succéder  à  une  période  particulièrement  féconde 
et  mettre  sous  les  yeux  des  visiteurs  une  abondante  moisson  de  pro- 
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grès,  fl  citait  :  clans  le  domaine  de  la  science,  les  merveilles  de  l'élec- 
Iricité,  les  travaux  de  Pasteur  et  de  ses  disciples,  le  rôle  considérable 

pris  par  la  photographie;  dans  le  domaine  des  arts,  les  chefs-d'œuvre 

des  peintres  amoureux  du  plein  air  qui,  brisant  d'anciennes  formules, 
avaient  eu  de  la  nature  une  nouvelle  et  fraiche  vision,  et  le  succès 

d'autres  artistes  auxquels  revenait  l'honneur  d'avoir  retrouvé  la  sim- 

plicité et  la  majesté  dans  la  de'coration  des  monuments  publics.  Pour- 

quoi, dès  lors,  ne  pas  se  contenter  de  l'intérêt  puissant  qu'oll'rirait  la 
vue  de  ces  progrès?  Pourquoi  faire  si  grand?  Pourquoi  supposer  nos 

architectes  incapables  de  créer  de  l'inédit  dans  un  cadre  restreint? 
Pourquoi  se  lancer  dans  des  dépenses  si  élevées?  Pourquoi  pren(ir(; 

()0  millions  à  l'épargne,  en  leurrant  les  souscripteurs  d'avantages 
illusoires?  L'émission  réussirait-elle  et,  en  cas  d'échec,  le  Gouverne- 

ment était-il  sûr  des  souscriptions  de  garantie?  Traitant  du  plan, 
M.  Gochin  avouait  son  scepticisme  sur  les  embellissements  promis, 

parce  que  des  œuvres  définitives  si  grandioses  ne  s'improvisaient  pas. 
11  louait  la  classification  dans  son  ensemble;  mais  il  voulait  la  voir 

servir  de  cadre  à  une  exposition  de  sélection,  à  un  musée  attirant  les 

savants  et  les  délicats,  non  à  une  grande  foire  étonnant  les  badauds. 

Dans  ce  festin  auquel  la  France  avait  convié  toutes  les  nations  du 

monde,  il  proposait  de  ne  servir  que  rr quelques  flacons  de  vieux  vin 

ff  français  75. 

Au  début  de  la  séance  du  i4  mars,  M.  Georges  Trouillot,  député 

du  Jura,  répondit  à  M.  Denvs  Gochin  avec  son  habituel  talent  et  sa 

haute  compétence  artistique.  Le  musée  scientifique  rêvé  par  le  précé- 

dent orateur  attirerait-il  des  diverses  parties  du  monde  un  publi(; 

sullisant  pour  que  l'Exposition  ne  lût  pas  un  lamentable  avortement? 
Ne  conduirait-il  pas  au  déficit  et  à  la  faillite?  De  toutes  les  solutions, 

celle  que  préconisait  !VL  Gochin  avec  la  commission  était  la  plus  inac- 

ceptable. Les  pouvoirs  publics  pouvaient  décider  qu'il  n'y  aurait  pas 

d'exposition  en  1900  ;  mais,  une  fois  admis  le  principe  de  cette  expo- 
sition, il  fallait  la  faire  très  belle,  assurer  à  la  France  un  nouveau 

triomphe  industriel  et  artistique,  affirmer  la  su|)rématie  du  goût  qui 

nous  était  acquise  depuis  des  siècles,  ne  risquer  ni  un  échec,  ni  un 

demi-succès.  G'est  la  conviction  de  celle  n('cessité  absolue  (|ui  avait, 
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grâce  à  la  collahoralioii  des  plus  grands  artistes  conteni])oraiiis, 

engendré  la  magnifiiiiie  concejition  soumise  au  Parlement.  Quel  beau 

speclacle  que  celui  de  la  Seine  transformée  en  un  majestueux  canal 

vénitien,  au  décor  féerique!  Quelle  noble  idée  que  celle  qui  consistait 

à  délivrer  les  Champs-Elysées  dun  édifice  déshonorant  pour  eux  et  à 

créer  l'avenue  nouvelle,  d'une  si  saisissante  beauté!  Si  un  sacrifice  se; 
fût  imposé  sur  remplacement,  ceùt  été  celui  du  Champ  de  Mars  et 

non  de  l'espace  où  allait  être  le  véritable  charme  de  lExposition.  Le 
iiuiintien  du  palais  du  Trocadéro,  de  la  Tour  de  3oo  mètres  et  de 

la  galerie  des  Machines  permettrait-il  aux  organisateurs  des  fêtes  do 

i()oo  d'accomplir  dignement  leur  lâche,  s'ils  étaient  privés  du  Cours- 

la-Rcine  et  des  terrains  avoisinants  jus(|u'aux  Champs-Elvsées?  N  en 

seraient-ils  pas  réduits  aune  redite  affaiblie  de  l'exposition  précédente? 
Une  fois  de  plus,  M.  Trouillot  rétablissait  la  vérité  au  sujet  de  la  per- 

spective fournie  par  la  nouvelle  avenue,  au  sujet  du  pont  qui  serait 

l'un  des  plus  bas  de  Paris  et  qui  n'int(>rcepterait  nullement  la  vue  vers 
1  Ouesl  de  la  capitale,  au  sujet  des  conditions  rassurantes  dans  lesquelles 

aurait  lieu  l'exécution  des  travaux.  Il  disait  son  entière  confiance  dans 

les  artistes  chargés  de  l'étude  et  de  l'édification  des  nouveaux  palais. 

La  province  désirait,  comme  Paris,  le  joyau  dont  devait  s'enrichir  la 

capitale;  elle  voulait,  pour  l'Exposition,  un  succès  éclatant.  Refuser 
aux  organisateurs  le  moyen  de  répondre  aux  vœux  du  pays,  ce  sérail 

commettre  une  faute  irréparable,  et  la  Chambre  en  était  incapable. 

M.  Emile  Trélat,  député  de  Paris  (5"  arrondissement),  se  plaçant 

exclusivement  sur  le  terrain  de  l'art,  de  la  plastique  architecturale, 

posa  d'abord  en  principe  que  rtout  territoire  touché  jjar  une  exposi- 
trlion  universelle  était  un  territoire  perdu  dans  son  rôle  monumental». 

Tel  le  Trocadéro.  avec  son  palais  conçu  d'après  un  programme  hj  bride; 
tel  le  Champ  de  Mars,  où  le  bel  édifice  de  Gabriel  et  son  su])port 

plastique  avaient  disparu;  telle  lEsplanade  des  Invalides,  dont  l'inva- 

sion par  la  compagnie  de  l'Ouest  se  rattachait  à  l'exposition  de  1889. 
Allait-on  perdre  de  même  les  Champs-Elysées?  Le  contrôle  de  la  Com- 

mission supérieure  de  l'Exposition  au  point  de  vue  artistique  avait  éh- 

illusoire.  Il  était,  d'autre  part,  impossible  de  se  prévaloir  du  concours, 

de  1  avis  favorable  des  architectes  :  comment  les  architectes  n'applau- 
'.lULBii.    ^A[Iu^ALC. 



226  LOI   RELATIVE   A   L'EXPOSITION. 

diraient-ils  pas  à  des  projets  leur  préparant  des  travaux  si  considé- 

rables? Jamais  l'œuvre  hâtive  qu'entreprenait  le  Gouvernement  ne 
donnerait,  pour  les  nouveaux  palais  des  Champs-Elysées,  un  résultat 

digne  de  Paris.  D'ailleurs,  la  perspective  sur  laquelle  les  auteurs 

du  projet  fondaient  tant  d'espérances  serait  manquée.  Oui,  il  fallait 

détruire  le  palais  de  l'Industrie,  mais  ne  le  remplacer  par  aucun  monu- 
ment, se  borner  à  des  plantations.  Quelle  erreur  aussi  de  couper  par 

un  large  pont  monumental  le  superbe  bassin  de  la  Seine  comj)ris 

entre  les  ponts  de  la  Concorde  et  des  Invalides!  Le  seul  parti  rationnel 

consistait  à  cantonner  l'Exposition  dans  la  région  du  Chamj)  de  Mars, 
à  supprimer  les  constructions  maintenues  apn-s  1889  et  à  ouvrir  un 
nouveau  concours. 

Le  reste  de  la  séance  fut  occupé  par  le  Commissaire  général,  cjui 

défendit  le  principe  de  l'Exposition  et  le  projet  du  Gouvernement. 
Au  commencement  de  la  troisième  journée  de  discussion,  M.  Bouge 

commenta  son  rapport.  Résumer  ici  son  discours,  serait  reproduire 

sous  une  forme  peu  différente  l'analyse  précédemment  donnée  de  ce 

rapport.  Je  me  contente  de  relever  deux  affirmations  nouvelles:  d'après 
la  première,  que  devait  contredire  le  Ministre  du  commerce,  une 
consultation  récente  des  chambres  de  commerce  aurait  abouti  à  des 

résultats  nettement  défavorables  au  projet  du  Gouvernement;  d'après 
la  seconde,  contre  laquelle  protesia  immédiatement  M.  Bouvard,  le 

Conseil  municipal  de  Paris  (jul  avail  été  comblé  d'égards  et  s'était 

réservé  la  part  du  lion  aurait  obtenu  du  directeur  d'architecture  des 
engagements  relatifs  à  la  limitation  des  heures  de  travail  et  au  salaire 

n)inimum  sur  les  chantiers  de  l'Exposition. 
Répondant  à  M.  Bouge,  M.  Mesureur,  Ministre  du  commerce,  de 

linduslrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  donna  à  la  Chambre  les  assu- 

rances les  plus  formelles  sur  la  liberté  de  sa  discussion  et  de  sa  dé- 
cision. Les  arrangements  intervenus  avec  la  ville  de  Paris  et  avec  les 

établissements  financiers  devaient  nécessairement  être  conclus  avant 

le  jugement  souverain  du  Parlement;  mais  ils  restaient  subordonnés 

à  ce  jugement.  M.  Mesureur  considérait  d'ailleurs  l'accord  entre  l'Etat 
et  la  ville  comiiie  im  argument  décisif  en  faveur  du  [)rojet,  car  per- 

sonne ne  pouvait  mettre  en  doute  le  souci  du  Conseil  municipal  et 
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des  adiiiiiiistralcurs  de  la   \illo  |)Our  la   beauté   ci  la  s])l('ii(k'iir  de 

Paris.   Au  sujet  de   la  consultation  des  elianihrcs  de  coaimercc,  le 

Ministre  faisait  connaître (ju'il  y  avait  ])rocédé,  afin  de  répoudie  à  une 
ohiection  du  rapport,  et  que  les  résultats  en  étaient  favorables  :  sur 

1  16  cliand)r(!S,  1  1  seulement  se  montraient  hostiles  à  l'Exposition;  la 
(•band)re  de  commerce  de  Nancy  était  au  nombre  de  celles  qui  avaient 

envoyé  leur  approbation  pure  et  simple.   A  propos  de  la  question 

ouvrière,  le  Ministre  e\[)rimait  l'opinion  <[ue  les  chômages  seraient 
atténués  en  France  pendant  plusieurs  années,  non  seulement  par  la 

construction  des  palais,  mais  aussi  [»ar  la  préparation  des  objets  à 

exposer;  il  invoquait  à  cet  égard  le  manifeste  des  métallurgistes  du 

Nord  et  de  l'Est;  l'alllux  imprudent  des  ouvriers  à  Paris  ne  lui  parais- 

sait nullement  à  redouter.  En  ce  qui  concernait  le  projet,  l'extension 
progressive  du  périmètre  ne  constituait-elle  pas  un  elTet  inéluctable 

t\\\  développement  de  l'industrie?  Ne  s'imposait-elle  pas  davantage 
encore  en  1900,  par  suite  du  concours  des  puissances  étrangères? 

Aucune  crainte  ne  devait  subsister  pour  les  Champs-Elysées,  dont  la 

beauté  ne  subirait  point  d'atteinte,  dont  la  physionomie  serait  res- 

pectée. Il  n'v  avait  pas  lieu  de  s'arrêter  aux  critiques  touchant  le  nou- 

veau pont,  puisqu'une  traversée  supplémentaire  du  fleuve  entre  les 
[)onts  de  la  Concorde  et  des  Invalides  était  décidée  en  tout  état  de 

cause,  et  (jue  l'Administration  de  l'Exposition  se  bornait  à  remplacer 

l'ouvrage  antérieurement  prévu  par  un  ouvrage  monumental,  dont  la 
largeur  serait  du  reste  contenue  dans  de  sages  limites.  La  démolition 

du  palais  de  l'Industrie  ne  soulevait  pas  d'objection  capitale;  seul,  son 
remplacement  éveillait  (Quelques  in([uiéludes;  mais  la  confiance  que 

M.  Ti'élat  avait  témoignée  aux  architectes  [)our  les  constructions  du 
Champ  de  Mars  ne  pouvait  leur  être  refusée  pour  les  nouveaux  palais 

des  Chanqjs-Ehsées;  le  Gouvernement  ferait  appel  à  toutes  les  com- 

pétences dans  l'élaboration  du  [nogramme  et  dans  ra[)[)réciation  des 
projets.  Après  les  exj)lications  [)récises  fournies  sur  la  perspective  de 

la  nouvelle  avenue,  tous  les  doutes  avaient  certainement  disparu.  Les 

arbres  seraient  l'objet  des  ménagements  les  [)lus  scriq)uleux  et  leur 

nombre  se  trouverait,  en  définitive,  accru.  11  n'entrait  dans  les  vues 

du  Gouvernement  ni  d'organiser  un  musée  pour  les  savants  et  les  déli- 
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cats,  ni  de  créer  une  foire  universelle;  son  but  élail  d'offrir  au  monde 
une  exposition  ouverte  à  toutes  les  manifestations  du  travail,  de  ré- 

server aux  modestes  artisans,  comme  à  l'aristocratie  de  la  science  et 

de  l'art,  des  joies  et  des  émotions  profondes,  d'accomplir  une  œuvre 

démocratique,  et  cela  sans  demander  à  l'Etat  plus  de  ao  millions. 
La  volonté  des  C/hambres  et  les  véritables  inléréts  du  ])ays  seraient 
sa  loi. 

M.  Méline.  président  de  la  commission,  se  déclara  partisan  résolu 

de  l'Exposition,  qui  imprimerait  un  coup  de  fouet  énergique  à  la  pro- 
duction du  }>ays,  stimulerait  le  génie  des  artistes  et  des  industriels, 

serait  une  source  de  travail  et  de  richesse.  Toutefois,  il  ne  pouvait 

accepter  le  plan  étendu  du  Gouvernement.  La  conception  ancienne 

des  expositions,  qui  se  justifiait  par  le  peu  de  rapports  entre  les  |>euples, 

devait,  en  l'état  actuel  des  communications,  faire  place  à  une  concep- 

tion nouvelle,  à  celle  d'une  étroite  séleclion,  restreinte  aux  produits 
de  choix  attestant  un  [)rogrès  de  la  science,  reposant  sur  des  procédés 

nouveaux  de  fabrication,  brillant  par  leur  nouveauté  ou  leur  origi- 
nalité; renoncer  aux  collections  de  banalités  et  de  médiocrités  était 

une  nécessité  im[)érieuse.  Dès  lors,  l'Administration  n'avait  nul  besoin 

de  tant  d'espace;  le  cadre  restreint  admis  par  la  commission  laissait 

encore  un  champ  assez  vaste  à  l'esprit  inventif  des  architectes.  Aux 

yeux  de  M.  Méline,  l'exagération  des  dépenses  suflisait  à  condamner 

le  projet.  Pourquoi  prendre  à  l'épargne  une  somme  si  élevée,  qui 

Irouverait  un  em|>loi  plus  utile  dans  l'agriculture  et  l'industrie?  Sans 
doute,  cette  dépense  serait  productive,  bien  que  les  évaluations  de 

l'Administration  pour  les  apporls  de  l'étranger  fussent  sujets  à  con- 

troverse, qu'il  fallût  en  déduire  le  contingent  des  années  ordinaires, 

l'argent  dépensé  dans  les  lieux  de  villégiature  en  dehors  des  périodes 

d'exposition,  la  perte  due  au  bouleversement  de  Paris  par  hîs  chan- 

tiers. Mais  l'attrait,  pour  les  étrangers,  résiderait  dans  les  prodiges 

accomplis  sur  la  rive  gauche  et  non  dans  l'avenue  des  Champs-Elysées 

à  l'Esplanade,  ni  dans  les  palais  bordant  cette  avenue.  Le  Gouverne- 
ment avait  dit  et  répété  que  60  millions  seraient  fournis  j)ar  les  por- 

teurs (le  bous  :  ce  n'était  [»as  exact,  car  le  Trésor  supporterait  le 
coiitre-coiq)  de  hi  réduction  sur  les  prix  de  transport.  Ne  restait-il  pas 
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aussi  pour  rEtaL,ti  1  éjjaril  des  souscripteurs,  uualéa  redouLaljle,  celui 

Je  rajourneuieiit  de  l'Exposition  en  cas  de  guerre  ou  d'épidémie?  La 
prodigalité  à  laquelle  le  Gouvernement  conviait  la  Chambre  était 

incompatible  avec  notre  politique  d'économies. 
En  quebjues  mots,  M.  André  Lebon,  meuibre  de  la  minorité  de  la 

commission,  fit  observer  que  la  réalisation  immédiate  du  placement 

des  tickets  doterait  l'Exposition  de  1900  d'une  situation  financière 
très  supérieure  à  celle  des  précédentes  expositions  et.  en  tout  cas, 

beaucoup  moins  aléatoire. 

Dans  une  chaleureuse  improvisation,  M.  Einest  Roche,  député  de 

Paris  (1  y" arrondissement),  dit  que  la  pensée  intime  de  la  commission 

était  d'empêcher  l'Exposition.  Après  avoir  abouti  à  une  résolution 

négative,  cette  commission  reprochait  au  Gouvernement  de  s'être  pré- 

senté avec  un  projet  mûri  et  complet.  Si  le  Gouvernement  n'en  avait 

point  agi  ainsi,  le  premier  soin  de  la  Chambre  n'eût-il  pas  été  d'ajour- 

ner sa  décision?  Se  liuiiter  à  l'emplacement  de  i88(),  équivalail  à 

une  déchéance  :  car,  ne  pas  aller  de  l'avant,  c'était  rétrograder.  Or,  la 
France  ne  devait-elle  pas  à  sa  réputation,  à  ses  traditions  de  génie  et 

de  hardiesse,  de  se  surpasser  en  cette  fin  de  siècle?  Aussi  bien  l'ancien 

cadre  n'existait  même  plus,  puisqu'il  était  encombré  par  la  galerie  des 
Machines,  la  Tour  de  3 00  mètres  et  le  chemin  de  fer  des  Moulineaux. 

La  commission  sentait  si  manifestement  l'impossibilité  de  s'y  maintenir 

qu'elle  conseillait  des  éliminations  impitoyables  parmi  les  exposants, 
sans  avoir  égard  aux  difficultés,  aux  justes  réclamations,  contre  les- 

quelles se  heurterait  pareille  cruauté.  Oubliait-elle,  d'ailleurs,  l'af- 

fluence  inévitablement  plus  grande  des  visiteurs?  Pourquoi  s'obstinait- 
elle  à  éliminer  les  attractions,  que  la  France  avait  le  don  de  rendre 

séduisantes  sans  grossièreté  et  qui  ne  préjudiciaient  pas  aux  opérations 

commerciales,  artistiques,  industrielles  et  scientifiques?  Pourquoi  vou- 

lait-elle empêcher  le  renouvellement  des  fêtes  populaires  de  i88()? 

Comment  la  Chambre  s'érigerait-elle  eu  arbitre  de  l'art  et  condamne- 
rait-elle un  projet  adopté  à  la  presque  unanimité  par  le  Conseil  mu- 

nicipal de  Paris?  Allait-on  arrêter  cette  formidable  poussée  de  travail 

que  l'Exposition  devait  provoquer  d'un  bout  à  l'autre  de  la  France? 
Tout  serait-il  remis  en  question  et  se  résoudrait-on  à  un  [)i(eux  échec 



230  LOI   RELATIVE   A   L'EXPOSITION. 

pour  le  pays?  Les  quatre  années  dont  on  disposait  permettraient  de 

ne  pas  appeler  à  Paris  un  nombre  excessif  d'artisans  du  dehors,  de  ne 
point  recourir  aux  ouvriers  étrangers,  de  conjurer  la  crise  de  chômage 

et  de  stagnation  dont  nous  soufTi'ions.  Il  fallait  les  mettre  à  jjrofil.  La 

gloire  de  la  France  et  l'intérêt  des  travailleurs  détermineraient  la 
(Ihambre  à  voter  le  projet  du  Gouvernement. 

La  discussion  générale  était  épuisée,  et  la  clôture  en  fut  pro- 

nonc('e. 
M.  Chapuis  avait  présenté  une  motion  préjudicielle  tendant  à  décider: 

ff  i"  qu'il  n'y  aurait  pas  d'exposition  en  i  900  ;  9°  que  les  20  millions, 

rrpart  contributive  de  l'Etat,  seraient  employés  à  servir  de  base  à  la 

ff constitution  d'une  caisse  de  retraite  pour  les  invalides  du  travail, 
rrles  vieillards  et  les  infirmes «.  Après  une  courte  intervention  de 

M.  d'Hulst contre  l'Exposition,  M.Léon  Bourgeois,  président  du  Con- 
seil, posa  la  question  de  confiance  sur  le  principe  du  projet  et  })ria 

la  Chandjre  de  se  rappeler  qu'il  y  avait  engagement  pris  vis-à-vis  de 

l'étranger.  Les  fermes  déclarations  du  président  du  Conseil  amenèrent 
M.  Chapuis  à  retirer  sa  motion.  M.  de  Bernis  la  reprit.  Combattue  par 

M.  Faberot,  au  nom  des  ouvriers,  elle  ne  recueillit  que  69  voix  contre 

Un  projet  de  résolution  de  M.  Noël,  déput('  do  l'Oise,  demandant 

ffune  nouvelle  élude  pour  la  partie  de  l'Exposition  projetée  sur  la  rive 
rr  droite  de  la  Seine,  étude  qui  imposerait  la  conservation  du  palais  de 

'"l'Industrie,  l'obligation  de  n'y  élever  aucune  construction,  aucun 
rr [)alais  ayant  un  caractère  permanent,  afin  de  réserver  pour  plus  tard 

rrles  modifications  définitives  à  ap[)orter  à  cette  partie  des  Ghamps- 

rrElyséesTî,  rencontra  encore  moins  de  faveur  :  il  ne  réunit  que  89  voix 
contre  A 18. 

Ensuite,  la  Chambre  re])oussa  le  projet  de  résolution  tle  la  com- 

mission par  369  voix  contre  160,  [(ronoiiça  l'urgence  sur  le  projet  du 

Gouvernement  et  en  adopta  l'article  premier. 
Ici  se  jtlacèrent  deux  dispositions  additionnell(>s  ])roposées.  lune 

par  MM.  Emile  Trélat  et  DenysCochin ,  l'autre  par  M.  Maurice Binder.  La 
première;,  portant  que  rie  Conseil  des  bâtiments  civils  et  le  Conseil  des 

r- iiiouiiiiicnis  historiques  seraient  consultés  sur  les  aménagements  du 
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rrpont  monumental  ot  de  lavenue  des  Invalides,  ainsi  que  sur  la  place 

net  le  dispositif  des  édifices  indiqués  au  projet  n,  donna  lieu  à  un 

échange  d'observations  entre  M.  Roujon.  directeur  des  beaux-arts,  et 
M.  Trélat,  puis  fut  rejetée  par  870  voix  contre  111.  Quant  à  la  se- 

conde, aux  termes  de  laquelle  rr  en  aucun  cas,  et  en  dehors  des  deux 

«  j)alais  des  Beaux-Arts  et  de  la  ville  de  Paris,  aucune  emprise  ne  serait 

ff  faite  dans  les  Champs-Eljsées  pour  l'emplacement  de  constructions 
ff  quelconques  et  même  provisoires  ?»,  elle  provoqua  des  objections  de 

M.  Bouvard,  et  la  Chambre  lui  refusa,  par  353  voix  contre  119,  le 

bénéfice  de  la  prise  en  considération. 

Le  surplus  du  projet  de  loi  fut  voté  sans  débats.  Cependant  la  dis- 

cussion n'était  pas  terminée.  M.  Vaillant,  député  de  Paris  (90*  arron- 
dissement), et  quarante-trois  de  ses  collègues  avaient  déposé  un  projet 

de  disposition  additionnelle  ainsi  conçu  :  rrDans  tous  les  travaux,  dans 

fr  toutes  les  commandes  de  matériel  et  de  fournitures  ayant  pour  objet  la 

(T construction  des  bâtiments,  l'organisation,  l'inslallation  de  rEx[)Osi- 
Ttion  de  1900,  des  conditions  humaines  de  travail  ouvrier  seront  éta- 

rrblies  pour  l'exécution  des  travaux  en  régie  de  la  ville  de  Paris  et  de 
rTEtat,  ou  inscrites  aux  cahiers  des  charges  des  entrepreneurs,  des 

rr  industriels  et  des  fournisseurs.  —  Ces  conditions  seront  :  1°  la  jour- 

«née  de  huit  heures  et  un  jour  de  repos  par  semaine;  2°  les  prix  de  la 
(T  série  de  la  ville  de  Paris  pour  les  professions  auxquelles  ils  se  râp- 

er portent  ;  le  tarif  syndical  pour  les  autres  professions  dont  les  ouvriers 

ffsont  syndiqués,  et  pour  tous  autres  travailleurs  un  salaire  minimum 

rren  rapport  avec  les  frais  de  l'existence;  3°  l'application  stricte  des 

cf  décrets-lois  de  mars  18^8,  interdisant  le  marchandage;  h°  l'inspec- 
rrtion  ouvrière  organisée  par  délégation  des  syndicats  ouvriers  pour 

tr veiller  à  l'exécution  de  ces  conditions  du  travail,  les  délégués  in- 
ffspecteurs  ayant  un  salaire  quotidien  égal  au  plus  haut  salaire  des 

ff  ouvriers  employés  aux  travaux  de  l'Exposition.»  M.  René  Chauvin  et 
dix  autres  députés,  qui  avaient,  de  leur  côté,  formulé  une  disposition 

additionnelle  très  analogue  à  la  précédente,  consentirent  à  ce  quelle 

lui  fût  jointe. 

Dans  une  première  séance  du  ly  mars,  M.  Vaillant  prononça  un 

long  discours  à  l'appui  de  sa  proposition.  Il  fit  valoir  la  nécessité  de  ne 
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pas  se  soustraire  à  un  devoir  républicain  de  solidarité  envers  la  classe 

ouvrière,  les  avantages  d'une  expérience  qui  réussirait  sans  aucun 

doute  et  conduirait  à  étendre  plus  tard  l'application  du  programme  so- 

cialiste, l'utilité  de  mettre  en  lumière,  aux  yeux  des  visiteurs  étran- 
gers, les  conditions  de  vie  et  de  travail  auxquelles  les  artistes  et  les 

artisans  s'étaient  élevés  dans  la  France  républicaine.  Pour  diminuer 
le  chômage,  le  meilleur  moyen  consistait  à  employer  un  plus  grand 

nombre  d'ouvriers  et,  par  suite,  à  limiter  la  journée  de  travail  ;  d'aulres 

pays  nous  avaient,  d'ailleurs,  donné  l'exemple.  Les  travailleurs  de- 
vaient recevoir  un  salaire  suffisant  à  leur  existence  et  à  celle  de  leur 

famille.  Un  décret-loi  de  i  8^8  ayant  interdit  le  marchandage,  qui  con- 

stituait une  véritable  exploitation  de  l'ouvrier,  en  même  temps  quil 

nuisait  à  la  bonne  exécution  des  travaux,  l'Adminislration  avait  le  de- 

voir d'en  assurer  le  respect.  Enfin,  le  contrôle  par  les  intéressés  pou- 
vait seul  offrir  les  garanties  voulues.  Aussi  bien,  les  conditions  du  tra- 

vail avaient  été  appliquées  en  fait  sur  les  chantiers  de  l'exposition  de 

1889.  à  l'entière  satisfaction  du  directeur  général  des  travaux,  et  il 

s'agissait  simplement  de  transformer  cette  situation  effective  en  situa- 
tion légale. 

M.  Doumer,  Ministre  des  finances,  suppléant  M.  Mesureur,  qui 

était  retenu  au  Sénat,  donna  à  la  Chambre  les  assurances  les  plus 

formelles  sur  les  dispositions  de  l'Administration  à  l'égard  du  per- 
sonnel ouvrier.  Le  décret  sur  le  marchandage  serait  rigoureusement 

appliqué.  Mais  M.  Doumer  jugeait  préférable,  pour  l'ensemble  de  la 
proposition  de  M.  Vaillant,  de  ne  pas  créer  un  régime  légal  parti- 

culier à  l'Exposition  et  d'attendre  la  loi  générale  qui  serait  bient()t 
discutée. 

A  la  suite  d'une  intervention  de  MM.  Chauvin  et  Faberot,  le  j)re- 

mier  paragraphe  de  la  disposition  additionnelle,  c'est-à-dire  celui  qui 
prescrivait  en  principe  des  conditions  humaines  de  travail,  fut  adopté 

par  a 06  voix  contre  lyô. 

La  seconde  séance  du  17  mars  commença  par  un  discours  de 

M.  Jules  Guesde.  Revenant  sur  l'exemple  de  certaines  nations  étran- 

gères, l'orateur  adjura  la  Chambre  de  ne  ]»as  installer  la  famine 

ouvrière  au  seuil  de  l'Exposition  universelle  de  1900  et  de  voter 
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la  journée  de   Imil   licuies,   en    luèiiu!    Iciiips  ijul'   le  iiuiiiiiiiiiii   de 
salaire. 

M.  Léon  Boiirfjeois,  président  du  Conseil,  affiniia  que  l'Administra- 

tion  s'inspirerait  des  sentiments  d'humanité  qui  avaient  dicté  le  vote 

précédent,  qu'elle  veillerait  à  la  stricte  application  des  décrets  inter- 
disant le  marchandage,  que  des  caisses  de  secours  poui-  les  malades 

seraient  organisées,  que  les  associations  coo[)ératives  ouvrières  auraient 

une  large  part  dans  les  travaux.  Mais  édicter  occasionnellement  une 

sorte  de  code  du  travail,  exclusivement  applicable  à  des  chantiers 

déterminés,  lui  paraissait  une  mauvaise  procédure.  Il  fallait  aussi 

penser  à  l'examen  par  le  Sénat  et  ne  pas  compromettre  la  pronq>te 

promulgation  d'une  loi  d'extrême  urgence. 

Vprès  un  retour  oft'ensif  de  M.  .Iules  Guesde,  la  Chambre  rejeta  la 
journée  de  huit  heures  par  3o3  voix  contre  ik^. 

Elle  vota  ensuite  le  jour  de  repos  par  semaine.  Un  amendement  de 

iMM.  de  Bernis,  du  Bodan  et  de  Baudry  d'Asson,  tendant  à  ce  que  ce 
jour  fût  le  dimanche,  ne  rallia  que  86  voix  contre  3/» 3  :  divers  députés 

l'avaient  combattu;  le  président  du  Conseil  avait  invoqué  notamment 

limpossibilité  de  fixer  un  jour  unique  pour  l'ensemble  des  ateliers, 
de  fermer  périodiquement  les  chantiers,  de  |)rocéder  autrement  que 

par  voie  de  roulement. 

Le  salaire  minimum  et  l'inspection  ouvrière  furent  également  re- 

poussés. Quant  à  la  partie  concernant  l'interdiction  du  marchandage, 

les  auteurs  de  la  proposition  l'avaient  retirée  en  prenant  acte  des  dé- 
clarations du  Gouvernement. 

Amsi  réduite  au  principe  des  conditions  humaines  du  travail  et  à  la 

prescription  du  jour  de  repos  hebdomadaire,  la  disposition  addition- 

nelle lit  l'objet  d'un  scrutin  d'ensemble  :  ic^cj  voix  se  prononcèrent 

pour  l'adoption,  et  i(j6  contre. 

Deux  amendements,  l'un  de  M.  de  Mahy,  prohibant  la  main-d'œuvre 

étrangère,  l'autre  de  MM.  Berry,  Binder,  Brincard,  Le  Gavrian  et 
Plichon,  limitant  à  lo  p.  loo  la  proportion  des  ouvriers  étrangers, 

furent  retirés,  sur  la  promesse  du  président  du  Conseil  que  des  stipula- 

tions limitatives  appropriées  à  la  nature  des  travaux  seraient  insérées 

aux  cahiers  des  charges.  M.  Léon  Bourgeois  avait  fait  observer  tpie  le 
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caractère  international  de  l'Exposition  ne  se  prêtait  pas  à  l'introduc- 

tion d'un  article  prohibitif  dans  la  loi. 
La  Chambre  refusa  de  prendre  en  considération  une  autre  disposi- 

lion  additionnelle  proposée  par  MM.  Plichon,  Le  Gavrian,  Tailliau- 

dier,  Dansette  et  Vacher,  et  d'après  laquelle  rr  les  matières  premières 

rr employées  à  la  construction  et  à  l'aménagement  des  palais  de  rE\[>o- 
rrsition  et  des  sections  françaises  devaient  être,  autant  que  possible, 

rr  réservées  à  la  production  indigènes. 

Il  en  fut  de  même  d'une  proposition  de  M.  Paschal  Grousset,  ainsi 

conçue  :  «  L'exposition  annexe  prévue  au  bois  de  Vincennes  pour  les 

rr  concours  d'exercices  physiques  comprendra,  en  outre,  une  ferme 

rr  modèle,  des  serres  et  champs  d'expériences  pour  la  démonstration  des 
rr  méthodes  de  culture  et  pour  la  mise  en  action  des  machines  agricoles, 

cr L'exposition  des  vins  sera  jointe  à  cette  annexer? 
Enfin,  M.  Dussaussoy  et  seize  de  ses  collègues  présentèrent  une 

disposition  portant  que  rr  toute  dépense  faite  en  dehors  des  crédits 

rr  prévus  pour  l'exécution  de  travaux  quelconques  de  l'Exposition  serait 
rr  supportée  par  la  ville  exclusivement?).  Le  Ministre  des  finances 

objecta  que  la  participation  de  la  ville  avait  été  réglée  par  une  con- 

vention, qu'il  était  impossible  de  déroger  à  cette  convention  d'ores  et 

déjà  approuvée  par  la  Chambre  et  que,  d'ailleurs,  un  article  également 
voté  du  projet  de  loi  limitait  soigneusement  les  dépenses.  Il  obtint  gain 

de  cause  par  36  i  voix  contre  ika. 

Restait  le  vote  d'ensemble  sur  le  projet  de  loi.  Il  donna  619  voix 

pour  l'adoption  et  6  y  contre. 
Ainsi,  le  Gouvernement  avait  eu  une  majorité  de  209  voix  dans 

le  scrutin  sur  le  projet  de  résolution  de  la  commission  et  une  majo- 

rité de  352  voix  dans  le  scrutin  sur  l'ensemble  de  la  loi.  Il  ne  sera 

pas  sans  intérêt  de  comparer  ces  résultats  à  ceux  des  votes  ana- 

logues sur  le  projet  de  loi  relatif  à  l'exposition  de  1889  :  la  majo- 

rité d'alors  ne  s'était  pas  élevée  à  plus  de  139  voix  sur  une  demanch^ 

de  renvoi  à  la  commission,  ni  à  plus  de  9  17  voix  sur  l'ensemble  du 

projet. 

8.  Dépôt  du  projet  de  loi  au  Sénat  et  rapport  de  M.  Lourties.  — 
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Dès  le  i(j  mars  i8i)(),  le  [)rojel  de  loi  adopte'  par  la  Gliamhre  était  de'- 
posé  sur  le  bureau  du  Sénat. 

La  commission,  composée  de  neuf  membres,  élut  [(résident  M.  de 

Frevcinet.  Elle  se  mit  immédiatement  à  l'œuvi'o  ;  malheureusement, 
ses  travaux  furent  [)resque  aussitôt  interrompus  par  les  vacances  parle- 

mentaires de  l'intersession  d'avril,  elle  rapport  ne  put  être  présenté 
que  le  9  juin. 

Ce  rapport,  rédigé  par  M.  Lourties,  ancien  Ministre  du  commerce, 

de  l'iiulustrie,  des  j)ostes  et  des  télégraphes,  avait  une  importance 
extrême  eu  égard  à  la  haute  compétence  de  son  auteur. 

Tout  d'abord,  M.  Lourties  ra[)pelait  que  le  principe  de  l'Exposition 

s'était  posé  à  diverses  reprises  devant  les  Chambres,  sans  jamais  soulever 

d'objections,  et  qu'aucun  des  nombreux  actes  préparatoires  accomplis 

au  grand  jour  n'avait  soulevé  la  moindre  protestation.  On  reprochait 
au  Gouvernement  d'avoir  traité  avec  la  ville  et  avec  des  établissements 

financiers,  et  d'avoir  consulté  les  puissances  étrangères;  mais  c'était  le 
prélude  nécessaire  du  projet  de  loi,  et  on  devait,  au  contraire,  se  fé- 

liciter d'être  en  présence  d'une  œuvre  si  complètement  et  si  mûrement 
élaborée.  La  lil)erté  du  Parlement  demeurait  entière. 

Sur  neuf  membres  de  la  commission,  un  seul  s'était  déclaré  contre 

le  |)rincipe  de  l'Exposition.  M.  Lourties  rappelait  les  arguments  des 
adversaires  de  cette  grande  manifestation  :  exode  de  la  province  vers 

Paris;  augmentation  future  du  nombre  des  ouvriers  eu  chômage  dans 

la  capitale;  disparition  des  économies  péniblement  amassées  par  les 

provinciaux  ;  inutilité  des  expositions  au  point  de  vue  de  l'enseigne- 

ment ;  caractère  de  kermesse  qu'elles  tendaient  à  revêtir  ;  compensa- 

tion entre  les  bénéfices  de  l'année  d'exposition  et  les  pertes  de  l'année 

précédente,  ainsi  que  de  l'année  suivante;  renchérissement  des  vivres; 
danger  de  livrer  le  secret  de  nos  fabrications  el  du  goût  artistique 

de  nos  productions;  [)éril  de  l'ouverture  aux  étrangers  d'un  marché 

exceptionnel  d'écoulement  pour  leurs  produits  ;  chiffre  exagéré  de  la 

dépense.  Il  r('futait  ces  arguments  à  la  lumière  des  faits  et  des  sta- 
tistiques. 

A  propos  de  l'emplacement,  le  rapporteur  invoquait  la  loi  inéluctable 

d'accroissfMiicnt  du  nombre  des  exposants  et  du  nombre  des  visiteurs. 
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Celle  ioi  s'aflirmerail  en  1900,  par  suile  de  la  parliclpalion  officielle 
des  nalions  étrangères,  de  la  multiplication  des  groupes  et  des  classes, 

de  la  mise  en  action  des  machines  sous  les  yeux  du  public,  des  fêtes 

du  soir.  La  Commission  préparatoire  et  la  Commission  supérieure 

étaient  naturellement  revenues  à  remplacement  prévu  pour  l'exposition 
de  1889  et  indiqué  dans  le  rapport  de  M.  Teisserenc  de  Bort  au  Sénat 

sur  cette  exposition,  emplacement  que  les  mécomptes  sur  l'étendue  des 
sections  étrangères  avaient  seuls  conduit  à  am[)uter.  Pourquoi  le  plan 

jugé  bon  on  1889  serait-il  mauvais  en  1900? 
M.  Lourties  esquissait  rapidement  les  principes  généraux  du  projet 

et  signabiit  notamment  la  création  de  la  nouvelle  avenue,  ainsi  que 

l'heureux  parti  tiré  des  berges  de  la  Seine. 

Plusieurs  commissaires  avaient  vivement  contesté  l'extension  de  l'en- 
ceinte à  la  rive  droite  du  fleuve.  M.  Kranlz,  en  particulier,  insistait 

sur  les  dangers  d'une  occupation  partielle  des  Champs-Elysées  et  sur 

les  inconvénients  de  la  démolition  du  palais  de  l'Industrie;  il  considé- 
rait comme  excessive  la  largeur  du  pont.  La  majorité  de  la  commission, 

tout  en  pensant  que  cette  largeur  pourrait  être  ramenée  à  Ao  ou 

/|B  mètres,  ne  s'était  point  associée  aux  vues  de  M.  Krantz. 

Au  sujel  du  pont,  le  rapporteur  faisait  remarquer  qu'il  s'agissait, 

non  seulement  d'un  ouvrage  de  circulation  ordinaire,  mais  d'une 

avenue  de  jiromenade.  Il  indiquait  les  résultats  des  études  complémen- 

taires, qui  comportaient  un  nouvel  abaissement  du  point  culminant  de 

la  chaussée  et  le  dégagement  complet  de  la  perspective  des  Champs- 

Elysées  vers  l'Hôtel  des  Invalides. 

Quant  à  la  suppression  du  palais  de  l'Industrie  et  du  pavillon  dé  la 

ville  de  Paris,  l'idée  en  était  sortie  du  concours.  Certes,  personne  ne 

méconnaissait  les  services  que  pouvait  encore  rendre  le  palais  de  l'In- 
dustrie, mais  sa  conservation  exigeait  des  réparations  fort  coûteuses, 

et  mieux  valait  lui  substituer  des  palais  plus  modernes,  plus  décoratifs 

et  mieux  appropriés  à  leur  destination,  en  rétablissant  du  même  coup 

une  perspective  qui  n'aurait  point  dû  être  interceptée  et  en  rendant  la 

vie  au  Cours-la-Reine.  Le  génie  inventif  de  la  génération  d'architectes, 

à  laquelle  Paris  était  redevable  de  la  Sorbonne,  de  l'Hôtel  de  Ville,  de 
la  mairie  du  10"  arrondissement,  garantissait  la  valeur  artistique  des 
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uuuvoiiuv  édifices,  doiiL  la  coiislruL-Liou  avait  déloriniiK'  la  suljvciilloii 

de  la  ville  et  qui  occuperaient  une  surface  inférieure  à  celle  du  palais 

de  l'Industrie,  en  même  temps  qu'ils  offriraient  des  espaces  ulilisahles 
plus  étendus. 

M.  Lourties  fournissait  des  renseignements  détaillés  sur  Torganisa- 

tion  des  chantiers,  sur  les  mesures  prises  pour  respecter  les  Cham|)s- 

Elysées,  sur  les  dispositions  étudiées  en  vue  de  la  sauvegarde  des  plan- 

tations, sur  le  maintien  du  salon  et  des  concours  annuels  pendant  la 

période  des  travaux. 

Il  justifiait  la  dépense  de  loo  millions  par  l'éclat  (jiic  le  (ioiiverne- 
nient  désirait  donner  aux  assises  de  la  fin  du  siècle,  par  le  large  con- 

cours attendu  des  puissances  étrangères,  par  rembellissemcnt  définitif 

dont  l'Exposition  doterait  la  capitale. 
M.  Lourties  expliquait  ensuite  la  comhinaison  financière,  les  arran- 

gements conclus  avec  la  ville  de  Paris  et  avec  les  établissements 

financiers.  A  propos  de  la  part  contributive  du  Trésor,  il  énuinérait  les 

avantages  que  l'Etat  retirerait  de  l'Exposition;  il  montrait,  par  l'expé- 

rience du  passé  et  par  des  stalisti([ues  circonstanciées,  l'essor  probable 

de  notre  commerce  extérieur  et  inté>rieur.  Il  justifiait  l'évaluation  du 
nombre  des  entrées. 

Relativement  à  l'article  additionnel  \oté  par  la  Chambre  pour  les 
conditions  du  travail,  la  commission  du  Sénat  ne  s'en  dissimulait 

ni  l'incorrection  de  forme,  ni  les  inconvénients  au  point  de  vue  du 
fond.  Mais  elle  passait  outre,  afin  de  ne  pas  retarder  la  promulga- 

tion de  la  loi. 

Le  rapport  concluait  à  l'adoption  pure  et  simple  du  projet  de  loi. 

9.  Débats  devant  le  Sénat.  —  La  discussion  au  Sénat  eut  lieu  le 

19  juin. 

M.  Le  Play,  sénateur  de  la  Haute-Vienne,  le  seul  membre  de  la 

commission  (jui  fût  hostile  au  principe  de  l'Exposition,  soutint  élo- 
quemment  son  opinion  et  combattit  avec  vivacité  une  manifestation 

qui,  suivant  lui,  ne  pouvait  être  avantageuse  qu'à  Paris,  qu'à  un 

petit  nombre  de  parisiens,  et  qui  n'avait  même  pas  le  mérite  d'être 

populaire  dans  la  capitale,  si  l'on  en  jugeait  par  les  appréciations  ren- 
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(lues  publiques  (Furie  nombreuse  élite  intellectuelle.  Ni  le  molir  em- 

prunté à  l'échéance  de  la  période  de  onze  années,  ni  les  invitations  aux 

})uissances  étrangères,  ni  le  vote  des  crédits  d'études  n'avaient  porté 

atteinte  à  la  liberté  de  décision  du  Sénat.  A  supposer  qu'une  exposition 
lût  utile,  pour(|uoi  ne  pas  la  borner  aux  incontestables  [)ro(5rès  de 

l'époque,  à  la  vapeur,  à  l'électricité?  Pourquoi  accumuler  des  produits 
industriels,  exposés  clia(jue  jour  dans  les  vitrines  des  magasins?  Pour- 

uoi  entasser  d'innoml)rables  [)roduits  agricoles?  Pourquoi  se  livrer 

à  un  véritable  gaspillage  d'argent?  Comment  préjuger  la  valeur  ar- 
tistique des  nouveaux  palais  si  hâtivement  improvisés?  Les  expositions 

causaient  à  la  province  un  immense  préjudice  matériel  et  moral.  Parler, 

ainsi  que  l'avaient  fait  les  auteurs  du  j)rojet,  des  5oo  millions  a|)portés 

à  Paris  par  les  provinciaux  en  1889,  n'était-ce  pas  condamner  l'Ex- 
position? Ces  5oo  millions  seraient  pris  aux  petits  artisans  des  villes, 

au  petit  commerce  local,  aux  ouvriers  ruraux.  Les  cultivateurs,  venus 

à  Paris,  seraient  hantés  par  le  désir  de  s'y  établir  et  se  transformeraient 

en  miséreux,  s'ils  cédaient  à  ce  désir,  ou  en  mécontents,  dans  le  cas 
contraire.  A  un  autre  point  de  vue,  la  France  garderait-elle  ses  coudées 

franches  devant  des  éventualités  susceptibles  de  surgir  à  l'improviste? 
L'orateur  terminait  en  faisant  allusion  à  notre  cruelle  blessure  de 

1870  et  en  ra|)pelant  le  mot  célèbre  d'un  grand  patriote  :  «N'en  parlez 
rr jamais;  mais  pensez-y  toujours. •» 

M.  Henry  Boucher,  qui  avait  succédé  à  M.  Mesureur  au  Ministère 

du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  reconnut 

ses  hésitations  antérieures  devant  la  hardiesse  de  l'entreprise,  devant 
les  progrès  des  nations  voisines.  Mais  des  hommes  de  foi  ardente  étaient 

venus  afTirmer  leur  confiance  dans  l'esprit  d'énuilation  du  peuple  fran- 

çais, à  qui  la  |)erspective  d'une  lutte  prochaine  imprimerait  un  vigou- 

reux essor.  La  grande  majorité  du  pays  s'était  groupée  autour  deux, 

et  il  ne  paraissait  [)lus  possible  de  reculer.  D'ailleurs,  les  puissances 

étrangères,  conviées  [)ar  la  France,  avaient  accepté  l'invitation,  et 

nous  dérober  à  l'heure  actuelle  équivaudrait  à  une  abdication.  L'ap|)el 
des  provinciaux  à  Paris  aurait-il  les  funestes  effets  entrevus  par  M.  Le 

Play?  Une  exposition  ne  présentait-elle  que  des  spectacles  dégra- 

dants? Beaucoup  de  visiteurs  ruraux  ne  (piitteraient-ils  pas  la  capitale 
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avec  des  idées  nouvelles,  plus  prèls  (|iie  jadis  aux  fécondes  initiatives? 

En  l'élat,  tout  se  réduisait  à  choisir  entre  un  aveu  d'inipuissance  et  une 

proclamation  d'espérance. 
M.  de  Laniarzelle.  sénateur  du  Morbihan,  aurait  voté,  comme  une 

occasion  de  gloire  pour  la  France,  une  exposition  de  sélection  suivant 

les  principes  défondus  à  la  Ghanihre  par  M.  Denys  Cochin.  Mais  ce 

qu'il  s'agissait  d'organiser,  c'était  une  gigantesque  exhibition  avec  des 
spectacles  corrupteurs,  et  le  pays  ne  recueillerait  aucune  gloire  à  être 

pendant  six  mois  le  lieu  de  plaisir  de  l'univers  entier.  L'orateur  repre- 
nait la  thèse  de  M.  Bouge  sur  les  conséquences  désastreuses  des  expo- 

sitions au  point  de  vue  social,  sur  la  dépopulation  des  campagnes,  due 

tant  à  l'afflux  des  ouvriers  vers  Paris  qu'à  la  perversion  des  paysans 
après  leur  visite  dans  la  capitale  :  la  vue  des  faciles  plaisirs  parisiens 

tuait  l'attachement  au  sol,  l'amour  de  la  terre,  c'est-à-dire  l'une  des 
plus  grandes  forces  de  la  nation.  Examinant  la  combinaison  finan- 

cière, M.  de  Lamarzelle  critiquait  l'évaluation  du  nombre  des  entrées, 

l'insuffisance  des  garanties  de  souscription,  le  caractère  spécieux  des 

avantages  attachés  aux  bons,  l'institution  des  lots,  le  chiffre  de  la  dé- 
pense. Il  émettait  des  doutes  sur  le  mérite  des  futurs  palais  et  deman- 

dait si  la  sagesse  ne  commanderait  pas  plutôt  de  relever  les  ruines  de 

la  Cour  des  comptes,  de  reconstruire  le  palais  des  Tuileries.  Il  invo- 

quait le  mouvement  d'opposition  très  violent  provoqué  par  le  projet  et 
citait  les  principaux  passages  du  discours  de  M.  Méline  à  la  Chambre. 

M.  Méline,  devenu  président  du  Conseil,  considérait-il  comme  un  acte 

de  sagesse  ce  qu'il  avait  taxé  de  folie  ? 
Un  deuil  de  famille  ayant  éloigné  M.  Lourties ,  rapporteur,  M.  Charles 

Prevet,  secrétaire  de  la  commission,  le  remplaça  et  répondit  à  M.  Le 

Play,  ainsi  qu'à  M.  de  Lamarzelle.  Il  le  fit  en  un  discours  clair,  précis, 

simple,  portant  l'empreinte  de  sa  grande  expérience  des  affaires. 
Malgré  les  allégations  contraires,  rEx[)Osition  présenterait  un  puissant 

intérêt  d'enseignement  industriel  et  scientifique  pour  la  masse  des 

visiteurs,  qui  n'était  pas  en  contact  direct  et  constant  avec  les  produc- 

teurs et  qui,  par  suite  d'un  défaut  de  notre  race,  ne  voyageait  pas 

suffisamment  à  l'étranger;  elle  servirait  aussi  nos  industriels  et  nos 

commerçants,  en  leur  amenant  une  clientèle  qu'ils  n'allaient  pas  eux- 
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niêiDes  chercher  au  dehors.  Y  avail-il  quelque  fondement  dans  hi 

crainte  de  voir  TExposition  tourner  à  l'effondrement  de  l'industrie 

française,  par  suite  des  progrès  de  l'industrie  étrangère?  Non,  les  pro- 
duits français  gardaient  des  qualités  leur  permettant  de  lutter  avec 

avantage  contre  ceu\  de  nos  concurrents.  Fallait-il  renoncer  aux 
attractions,  aux  fêtes?  Pas  davantage,  car  aux  visiteurs  venus  pour 

s'instruire  se  joignaient  des  parents,  des  amis,  voyant  surtout  le  plaisir 
du  voyage  ;  le  devoir  était  de  ne  pas  perdre  cet  élément  de  recette.  Lu 

dépopulation  des  campagnes,  sur  laquelle  on  avait  tant  insisté,  tenait, 

non  à  l'influence  des  expositions,  mais  à  des  causes  beaucoup  plus 

profondes,  telles  que  le  service  militaire  obligatoire.  Quant  à  l'argent 
apporté  par  les  ruraux,  resterait-il  à  Paris?  Ce  déplacement  intérieur 

des  capitaux  était-il  si  regrettable,  et  l'un  des  avantages  inhérents 
aux  expositions  ne  consistait-il  pas  dans  cette  mobilisation  de  la 

richesse  publiipie?  Du  reste,  les  adversaires  de  l'Exposition  sentaient 

si  bien  la  faiblesse  de  leurs  arguments  contre  le  principe,  qu'ils 

avaient  concentré  leurs  efforts  sur  la  réduction  des  espaces,  sur  l'éli- 

mination de  la  rive  droite  du  fleuve.  Or  l'occupation  d'une  zone  voi- 

sine des  Champs-Elysées  n'était  que  l'héritage  des  études  préparatoires 

de  l'exposition  de  1889  :  les  désillusions  relatives  à  la  participation 

étrangère,  qui  l'avaient  fait  abandonner  lors  de  la  jirécédente  exposi- 

tion, ne  se  reproduiraient  pas  puisque  les  puissances  venaient  d'accepter 
l'invitation  du  Gouvernement  français;  l'extension  des  surfaces  cou- 

vertes et  découvertes  suffii-ait  à  peine  aux  besoins  d'ores  et  déjà  con- 

statés. La  modification  du  spectacle  n'était-elle  pas,  du  reste,  l'une  des 
conditions  indispensables  du  succès?  Cette  modification,  les  organisa- 

teurs de  l'Exposition  l'avaient  cherchée,  au  point  de  vue  de  l'organisation 
intérieure,  dans  une  nouvelle  classification  rationnelle,  dans  le  raji- 

|)rochement  entre  les  matières  premières,  les  machines  de  transfor- 
mation et  les  produits,  dans  la  mise  en  action  des  appareils  sous  les 

yeux  du  public.  Au  point  de  vue  de  l'aspect  extérieur,  elle  impliquait 

une  variation  dans  l'emplacement,  une  distribution  inédite  du  plan; 
les  difficultés  des  transports,  les  goûts  des  parisiens,  les  vœux  pres- 

sants du  Conseil  municipal,  s'opposant  à  l'adoption  d'un  emplacement 
extérieur,  il  était  au  moins  indis})ensable  de  disposer  du  Cours-la- 
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Reine  et  des  lerrains  avoisiiianls.  Alors  avait  siir}ji  la  cuiice[)tioii  de  la 

nouvelle  avenue,  conception  issue  non  de  l'initiative  des  organisa- 
teurs, uiais  du  concours,  et  incontestablement  heureuse.  La  Commis- 

sion supérieure  avait  eu  soin  de  se  rendre  un  compte  exact  des  mesures 

prévues  pour  la  sauvegarde  des  Cliamps-Elysées,  pour  le  respect  des 

plantations;  son  attention  sc'lail  éjjalement  fixe'e  sur  le  [)onl,  dont 

l'ahaissement.  reconnu  possible,  dégagerait  complèlement  la  vue  de 
rjrlôtel  (les  Invalides  et  dont  la  largeur  resterait  comprise  entre  35  et 

65  mètres.  M.  Prevet  expliquait  ensuite  la  combinaison  financière  et 

mettait  en  lumière  la  solidité  des  garanties  de  souscription.  Répondant 

aux  objections  tirées  de  l'éventualité  d'un  ajournement,   il  écartait 

riivpotbèse  d'une  crise  grave,  qui  ne  pouvait  influer  sur  les  déter- 

minations actuelles  du  Sénat,  et  montrait  la  possibilité  d'un  arrange- 

ment avec  les  souscripteurs  dans  l'hypothèse  d'une  crise  transitoire. 
Enlîn,  rendant  hommage  aux  considérations  patriotitjues  développées 

par  M.  Le  Play,  il  soutenait  que  la  liberté  du  pays  pour  sa  défense  ne 

serait  nullement  compromise  parce  que  l'Etaf  aurait  engagé  une  dé- 

pense de  2  0  millions;  l'œuvre  de  paix  entreprise  par  le  Gouvernement 

aurait  même  cet  avantage  de  prouver  au  monde  qu'en  donnant  sans 
compter  ses  fils  et  son  argent  pour  avoir  toujours  une  armée  forte  et 

puissante,  la  France  poursuivait  exclusivement  un  but  défensif. 

M.  Buifet,  adversaire  redoutable,  vint  reprendre  le  projet  de  réso- 
lution naguère  présenté  par  la  commission  de  la  Chambre  et  placer 

ironiquement  sa  proposition  sous  l'autorité  de  M.  Méline,  devenu  pré- 
sident du  Conseil,  et  de  trois  autres  membres  du  nouveau  cabinet. 

Ni  les  crédits  d'études,  ni  les  invitations  aux  [)uissances  étrangères 

n'avaient  aliéné  l'indépendance  du  Parlement.  Sans  repousser  le  prin- 

cipe de  l'Exposition,  M.  BufTet  se  refusait  à  connneltre  l'insigne  folie 

d'une  dépense  de  loo  millions  et  ne  voulait  qu'une  exposition  de 
sélection.  Dire  ([u  une  telle  exposition  aurait  un  caractère  autidémo- 

crati(jue,  ce  serait  faire  injure  à  la  démocratie  française,  toujours 

sensible  à  ce  qui  est  vraiment  beau.  Le  rôle  d'amuseur  de  l'Europe 
était  indigne  de  la  France,  incompatible  avec  ses  deuils.  Pour  éviter 

lors  de  l'exposition  de  1911  les  redites  et  la  banalité  auxquelles  le 
Gouvernement  entendait  se  soustraire  en  1  goo ,  il  importait  de  ne  pas II) 
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réaliser  un  j;r;iii(l  programnio  de  travaux  défiiiitils  et  de  se  limiter  à 

des  constructions  provisoires. 

Il  appartenait  au  président  de  la  commission  de  répondre  à 

M.  Bullel.  On  sait  l'esprit  lumineux,  la  limpide  intelligence,  l'admi- 
rable élévation  de  pensée,  le  charme  persuasif  de  M.  de  Freycinet. 

Son  merveilleux  talent  s'afïirma  une  fois  de  plus  en  la  circonstance. 
Voter  la  proposition  de  M.  BulFet,  ce  serait  rendre  praliquement 

l'Exposition  impossilile.  Le  périmètre  disponible  sur  la  rive  gauclie, 

depuis  l'établissement  du  chemin  de  l'er  des  Moulineaux  et  de  la  gare 

des  Invalides,  ne  fournissait  plus,  avec  le  Trocadéro,  qu'une  surface 

de  go  hectares,  alors  que  l'exposition  de  i88f)  avait  occupé  ()6  hec- 

tares, (jomment  réduire  la  superficie,  quand  l'adhésion  des  ])uissances 

assurait  un  nombre  d'exposants  et  une  quantité  de  produits  bien  plu 

considérables?  Cette  considération  et  celle  des  délais  qu'exigeraient  de 

nouvelles  études  s'unissaient  pour  rendre  inacceptable  le  projet  de  ré- 

solution. L'idée  des  expositions  universelles  était  née  à  la  fin  du  siècle 

dernier,  au  moment  où  l'industrie  se  dégageait  de  ses  entraves;  il  y  en 
avait  eu  onze,  de  171)8  à  iS^g;  les  gouvernements  les  plus  divers 

s'étaient  rencontrés,  souvent  à  travers  les  difficultés  les  plus  graves, 

pour  regarder  l'institution  comme  éminemment  utile  et  ap[)ropriée 
au  génie  national,  pour  la  faire  revivre  à  de  courts  intervalles.  Par 

suite  de  l'état  des  voies  de  communication,  la  France  n'y  conviait  pas 

encore  les  pays  étrangers.  Mais,  les  moyens  de  transport  s'améliorant, 

elle  avait  pu,  après  l'Angleterre,  entrer  en  1  855  dans  la  voie  des  expo- 

sitions internationales.  A  l'exposition  de  i855  avaient  succédé  celles 
de  18G7,  1878  et  1889,  sans  [)arler  des  nondireuses  manifestations 

analopues  organisées  au  delà  de  nos  frontières  Ce  passé  ne  prouvait- 

il  pas  que  les  expositions  répondaient  à  un  besoin  profond  des  sociétés 

modernes,  qu'elles  constituaient  en  quelque  sorte  le  produit  iiaturel 

du  progrès  de  l'humanité,  que  les  peuples  éprouvaient  une  tendance 
invincible  à  se  rapprocher,  à  se  com[)arer,  à  mettre  en  balance  les 

résultats  de  leurs  inventions,  de  leur  génie?  11  y  avait  là  plus  qu'un 

ra|)prochement  entre  les  industries,  un  rapprochement  entre  les  nalio- 
nalités  conduites  à  se  pénétrer  et  à  se  mieux  connaître,  |)our  le  plus 

grand  [)rofit  de  la  civilisation,  A  la  vérité,  plusieurs  nations  euro- 
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jjéoiines,  l'Angleterre  en  j)aiticiilier,  SL-nihlaienl  moins  empressées 

qu'antrefois  à  nous  suivre  sur  le  terrain  des  ex[K)sitions  universelles; 
mais  peut-être  était-ce  parce  ([ue  le  {jénie  Tranchais  possédait  une  incom- 

parable variété  d'aptitudes,  parce  qu'aucun  autre  peuple  n'approchait 
aussi  souvent  du  premier  rang,  parce  ([ue  notre  capitale  oflrait  des 

attraits  supérieurs  à  ceu\  de  ses  rivales.  M.  Le  Play  avait  invoqué  à 

tort  une  parole  de  (Jamltelta  :  l'exposition  de  1878  s'était  faite  en 

grande  partie  sur  i'iniliative  et  sous  l'inspiration  du  grand  patriote, 

qui  jugeait  bon  d'attester  devant  le  monde  la  reconstitution  de  nos 
iorces.  Cette  exposition  avait  eu  de  grandes  conséquences  pour  le  pres- 

tige et  l'inlluence  du  pays.  Ne  devait-on  pas  se  féliciter  aussi  d'avoir 
rappelé  en  1889,  en  un  anniversaire  mémorable,  notre  rôle  dans 

l'émancipation  du  monde?  Et,  en  igoo,  serait-ce  un  spectacle  indif- 

férent, de  voir  la  République  française,  au  berceau  d'un  nouveau 
siècle,  projetant  sur  lui  les  rayons  du  siècle  qui  finissait?  La  ques- 

tion était  de  celles  qui  se  jugent  par  des  raisons  morales  et  patrio- 

tiques, plutôt  (jue  [tar  des  calculs  de  doit  et  avoir.  M.  de  Frevcinet 

adjurait  donc  b^  Sénat  de  ne  rien  faire  qui  put  entraver  la  future 

exposition. 

Au  cours  d'une  brève  réplique,  M.  Buiïet  se  défendit  d'être  l'ennemi 

des  expositions.  Il  ra[)pela  ses  vains  ell'orts,  en  i8/i(j,  pour  rendre 

l'exposition  inteinationale,  alors  que  le  portefeuille  du  commerce  était 

entre  ses  mains.  Ce  quil  niait,  c'était  l'opportunité  d'une  dépense  de 

100  millions,  l'utilité  de  nouveaux  palais  définitifs,  l'inqiossibiiité  pré- 

tendue d'études  complémentaires.  Ce  qu'il  demandait,  c'était  la  solu- 
tion de  bon  sens  et  de  raison  préconisée  à  la  Chambre  |)ar  M.  Méliue 

et  votée  par  quatre  membres  du  cabinet  actuel. 

M.  Henry  Boucher,  Ministre  du  commerce,  ne  pouvait  laisser  passer 

sans  explication  les  appels  réitérés  de  M.  Buffet  à  l'opinion  et  aux 
votes  de  plusieurs  membres  du  cahinet  avant  leur  arrivée  au  pouvoir. 

Cette  opinion,  au  moment  où  elle  avait  été  allirmée,  et  ces  votes,  à 

riieure  où  ils  avaient  été  émis,  ne  [)résentaient  qu'un  caractère  indi- 
Aiduel;  ils  ne  traduisaient  (jiie  les  sentiments  de  certaines  régions.  Le 

Gouvernement  avait  d'autres  devoirs;  il  était  tenu  de  s'inspirer  des 

vues  de  la  majorité,  (pu,  au  lieu  d'une  exposition  restreinte  de  chels- iC. 
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(l'œuvre,  vuiilail  une  exposition  plus  large,  ouverte  à  l'ensemble  de  la 
production.  Personnellement,  le  Ministre  [)ensait  que  la  vieille  forme 

des  expositions  devait  se  modifier,  que  ces  manifestations  se  spéciali- 

seraient, que  notre  véritable  intérêt  consistait  peut-être  à  participer 
aux  expositions  étrangères  et  non  à  monopoliser  chez  nous  les  assises 

périodiques  du  travail.  Mais  la  société  française,  encore  casanière, 

était-elle  mûre  pour  cette  transformation?  D'ailleurs,  la  France  avait 

invité  le  monde  entier  pour  igoo;  elle  l'avait  convié  à  une  exposi- 
tion générale.  En  revenant  à  une  exposition  de  sélection,  en  écartant 

ainsi  de  nombreux  produits  étrangers,  elle  prendrait  une  altitude  dis- 

courtoise et  inhospitalière.  Il  ne  fallait  plus  maintenant  marchander 

ni  les  emplacements,  ni  les  capitaux.  L'Exposition  devait  être  grande, 
digne  de  la  France  et  de  ses  botes. 

La  discussion  générale  était  close.  Appelée  à  se  prononcer  sur  la 

motion  de  M.  Buffet  et  de  dix  autres  sénateurs,  l'Assemblée  la  rejeta 
par  i83  voix  contre  67. 

Tous  les  articles  et  l'ensemble  du  ju'ujet  de  loi  furent  ensuite  votés 

successivement,  après  échange  de  diverses  observations  qu'il  importe 
de  mentionner. 

A  propos  de  l'arlicle  premier,  M.  Halgaii  rappela  que  le  palais  de 

iindustrie,  propriété  de  l'Etat,  était  édifié  sur  un  terrain  du  domaine 

municipal  et  qu'aux  termes  de  la  convention  du  18  novembre  1896 
avec  la  ville  cette  situation  anormale  allait  se  reproduire  pour  le  nou- 

veau palais  des  Beaux-Arts.  Il  demanda  l'ouverture  de  négociations, 

en  vue  d'attribuer  au  domaine  national  l'emplacement  de  ce  palais. 
Le  Ministre  du  commerce  promit  détudier  la  question. 

Sur  l'article  5 ,  M.  Blavier  fit  remarquer  que  les  ressources  compre- 
naient un  élément  aléatoire,  le  produit  de  la  revente  des  matériaux, 

dont  le  montant  110  serait  pas  connu  avant  la  liquidation  complète,  et 

que.  dès  lors,  l'Administration  ne  pourrait  établir  un  budget  de  dé- 
penses sûrement  contenu  dans  les  limites  du  budget  des  recettes.  Le 

Commissaire  général  répondit  en  invoquant  les  dispositions  analogues 

votées  pour  les  expositions  antérieures;  il  serait,  du  reste,  facile  d'éva- 
luer approximativement  et  avec  prudence  le  produit  de  la  revente  des 

matériaux;  ce  produit  était  susceptible  de  prévisions  assez  exactes  pour 
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que  l(;s  dépenses  de  la  dernière  heure  piissenl  èlre  r(';;lées  de  manière 

à  assurer  l'équililire  budgétaire. 

Avant  le  vote  d'ensemhle,  M.  Hardou\  réclama  la  disparilion  des 

ruines  de  la  Cour  des  comples  pour  l'année  1900;  le  Ministre  du 
commerce  prit  un  engagement  ferme  à  cet  égard. 

Deux  autres  questions  furent  encore  posées  par  M.  Bardoux,  l'une 
au  sujet  du  maintien  des  expositions  annuelles  et  particulièrement  du 

salon  pendant  la  période  d'exécution  des  travaux,  l'autre  au  sujet  des 
mesures  qui  seraient  prises  pour  ne  pas  multiplier  les  concessions 

municipales  dans  les  Champs-Elysées  et  ne  point  compromettre  ainsi 

les  plantations  de  notre  incomparable  avenue.  Sur  la  première  ques- 

tion, le  Conjmissaire  général,  tout  en  reconnaissant  la  nécessité  d'un 

changemeni  du  plan  de  canqjagne  primitif,  élaboré  dans  l'hypothèse 
où  les  travaux  auraient  pu  être  commencés  dès  le  début  de  1896, 

donna  les  assurances  désirables  et  pria  le  Sénat  de  s'en  rapporter  à  la 
sollicitude  du  Gouvernement.  Sur  la  seconde  question,  bien  que  la 

solution  dépendit  surtout  de  la  ville,  propriétaire  des  Champs-Elysées 

aux  termes  d'une  loi  de  1838,  il  lit  remarquer  que  l'ouverture  de 

la  nouvelle  avenue  et  l'édification  des  deux  palais  des  Arts  con- 
stitueraient une  mesure  de  protection  elîicace  et  entraîneraient  le 

retrait  d'une  des  concessions  existantes;  le  Gouvernement  n'hési- 

terait point  d'ailleurs  à  user  de  son  influence  en  faveur  du  vœu  de 
M.  Bardoux. 

Enfin,  M.  Reymond,  désirant  voir  limiter  à  3!ï  niètr.'S  la  largeur 

définitive  du  pont,  signala  la  possibilité  d'encorbellements  provisoires 
qui  porteraient  temporairement  cette  largeur  à  ̂ 5  ou  5o  mètres  pen- 

dant la  durée  de  l'Exposition.  Le  Commissaire  général  remercia 
M.  Reymond  de  ses  sages  conseils  et  se  déclara  prêt  à  en  étudier 

l'apjilication  ;  toutefois,  il  ajouta  qu'une  largeur  déjà  réduite  do 
5 G  mètres  avait  servi  de  base  aux  évaluations,  que  le  Gouvernement 

était  d'accord  avec  la  commission  sénatoriale  pour  fixer  la  largeur 

définitive  entre  lio  et  5o  mètres,  et  que  l'Administration  ne  saurait 

aller  plus  loin  sans  dénaturer  l'ouvrage,  qui  était  non  un  pont  de 

circulation  ordinaire,  mais  le  prolongement  d'une  avenue  grandiose, 

d'une  promenade  complétant  celb'  des  Champs-Elysées. 
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10.  Conclusion.  —  Ainsi  le  Gouvernement  avait  fait  prévaloir  ses 

vues.  Des  majorités  imposantes  s'étaient  groupées  autour  de  lui  au 
Sénat,  comme  à  la  Chambre.  Mais  le  projet  était  resté  près  de  sept 

mois  devant  le  Parlement,  alors  que  le  délai  correspondant  pour 

l'exposition  de  1889  n'avait  pas  dépassé  trois  mois.  Le  fait  s'expli- 

quait et  se  justifiait  sans  aucun  doute  par  l'importance  des  questions 
à  résoudre.  Néanmoins  il  y  avait  là  un  mécompte  sérieux;  la  cam- 

pagne de  1  K96  était  perdue  et  l'ajournement  des  travaux  allait  peser 
lourdement  sur  leur  exécution,  accroître  les  dépenses,  exiger  de  la 

part  des  organisateurs  un  surcroit  de  labeur  et  d'eiïoris. 
La  loi  fut  promulguée  le  1  .S  juin  1  8()G.  (Pièce  annexe  n"  1  3.) 
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CHAPITRE  IX. 

mVITATION  AUX  PUISSANCES  ÉTRANGÈRES.   -—  ACCEPTATION 

ET  REPRÉSENTATION  DE  CES  PUISSANCES. 

1.  Invitation  adressée  aux  puissances  étrangères.  —  Aiiv  lermes 

(lo  rarticle  9  du  décret  du  U  aoûl  i8ç)/i,  portant  Règlement  général 

pour  l'Exposition  universelle  de  1900,  toutes  les  nations  étaient  con- 
viées à  prendre  leur  part  dans  cette  grande  manifestation  du  travail. 

Il  n'y  avait  là  qu'une  déclaration  de  principe;  des  démarches  diplo- 
matiques étaient  nécessaires. 

Vers  le  milieu  de  septembre  189 5,  le  Ministre  des  affaires  étran- 

gères adressa  aux  représentants  de  la  France  à  l'étranger  une  circu- 

laire par  laquelle,  après  avoir  rappelé  les  origines  de  l'Exposition,  la 
situation  des  études,  les  dispositions  principales  du  Règlement  et  les 

traits  caractéristiques  de  la  classification,  il  les  invitait  à  notifier  aux 

[)uissances  l'institution  des  solennités  de  1900  et  à  solliciter  leur  co- 
opération ofTicielle. 

(linquanle-trois  gouvernements  furent  ainsi  [iriés  de  concourir  à 

l'Exposition  :  Abyssinie,  Allemagne,  Andorre,  République  argentine, 
Autriche  et  Honp^rie  (y  compris  la  Rosnie-Herzégovine),  Relgique,  Ro- 

livie,  Rrésil,  Rulgarie,  Chili,  Chine,  Colombie.  Etat  indépendant  du 

Congo.  Corée,  Gosta-Rica,  Danemark,  République  dominicaine, 

Kgypte,  Equateur,  Espagne,  Etats-Unis,  Grande-Rretagne,  Grèce,  Gua- 
temala, Haïti,  Hawaï,  Honduras,  Italie,  Jaj)ou.  Riquiblique  de  Lil)éria, 

Luxembourg,  Maroc,  Mexique,  Monaco,  Monténégro,  Nicaragua,  Ré- 

|)ublique  d'Orange,  Paraguay,  Pays-Ras,  Pérou,  Perse,  Portugal, 
Koumanie,  Russie,  Saint-Marin,  Salvador,  Serbie,  Siam,  République 

sud-africaine.  Suède  et  Norvège,  Suisse.  Turquie,  Uruguay. 

2.  Réponses  des  puissances.  —  Des  adhésions  ne  tardèrent  pas  à 

arriver;  lu  première  fut  celle  de  la  Serbie,  qui  vint  sur  l'heure. 
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Au  total,  le  Département  des  airaires  étrangères  reçut  /ly  accepta- 

tions, notamment  celles  tle  loules  les  grandes  puissances.  Seuls, 

8  Etats  secondaires  crurent  devoir,  pour  des  motil's  divers,  décliner 

l'invitation  du  gouvernement  de  la  République  française  :  l'Ahyssinie. 

Andorre,  le  Brésil,  le  Chili,  rEgyptc,  Hawaï,  la  Répuldiijiie  d'Orange, le  Siam. 

Cette  situation  subit  plus  tard  quelques  changements,  cpii  n'inté- 

ressaient d'ailleurs  que  les  puissances  de  second  ordre. 

Trois  pays,  Andorre,  la  République  d'Orange  et  le  Siam,  après 

s'être  d'abord  excusés,  revinrent  sur  leur  détermination  |)i-imitive  et 
demandèrent  des  emplacements. 

En  revanche,  huit  Etats,  qui  avaient  envoyé  une  réponse  alHnnative, 

se  retirèrent  ultérieurement  :  la  République  argentine,  la  Coh)nibie, 

l'Etat  indépendant  du  Congo,  Haïti,  le  Honduras,  le  Monténégro,  le 

Paraguay  et  l'Uruguay. 

Trois  autres  Etats,  bien  qu'ayant  accepté,  ne  prirent  aucune  mesure 

d'exécution  :  la  Bolivie,  Costa-Rica.  la  République  dominicaine. 

Finalement,  le  nombre  des  pays  participants  fut  de  ho,  l'Autriche, 

la  Hongrie  et  la  Bosnie-Herzégovine,  d'une  part,  la  Suède  et  la  Nor- 

vège, d'autre  part,  étant  respectivement  comptées  pour  trois  et  pour 
deux  unités  distinctes.  Voici  la  liste  de  ces  puissances  :  Allemagne, 

Andorre,  Autriche,  Belgique,  Bosnie-Herzégovine,  Bulgarie,  Chine, 

Corée,  Danemark,  Equateur,  Es|)agne,  Etats-Unis,  Grande-Bretagne, 

Grèce,  Guatemala,  Hongrie,  Italie,  Japon,  Libéria,  Luxembourg, 

Maroc,  Mexique,  Monaco,  Nicaragua,  Norvège,  République  d'Orange, 
Pays-Bas,  Pérou,  Perse,  Portugal,  Roumanie,  Russie,  Saint-Marin, 

Salvador,  Serbie,  Siam,  R(''j»ublique  sud-africaine.  Suède,  Suisse, 
Turquie. 

3.  Commissions  et  commissariats  généraux  des  puissances.  — - 

Dès  la  fin  de  1896,  les  puissances  commencèrent  à  accréditer  auprès 

du  Commissaire  général,  en  exécution  de  l'article  19  du  Règlement, 

des  délégués  ayant  pour  mission  d'entrer  en  contact  avec  lui  et  d'en- 

gager les  premières  conversations  relatives  à  l'attribution  des  empla- 

cements. Ces  délégués  n'avaient,  le  plus  souvent,  qu'une  investiture 
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provisoire.  Le  choix  tie  Leaiicoup  d'Etats  s'était  fixé  sur  leurs  repré- 
sentants diplomatiques. 

Puis,  les  jjouverneinents  instituèrent  des  commissions,  chargées  de 

pré|)arer  la  parlici[)alion  de  leur  pays  à  l'Exposition,  et  nommèrent 
des  délégués  définitifs,  avec  le  titre  de  commissaires  généraux. 

Telle  fut  ce  qu'on  pourrait  appeler  la  procédure-type,  adoptée  par 

la  plupart  des  gouvernemenls.  Dans  l'application,  elle  se  modela  sur 

l'organisation  |)oliti([ue  et  administrative  de  chaque  nation ''l 
Pendant  longtemps,  la  tâche  des  commissaires  généraux  étrangers 

fut  surtout  une  tâche  de  propagande  et  de  démarches  locales.  Ils  ne 

faisaient  à  Paris  que  les  séjours  inlermittents  nécessaires  pour  leurs 

négociations  avec  le  Commissariat  général  français.  C'est  dans  les  pre- 

miers mois  de  iSqq  que  s'ouvrit  la  phase  active  de  leur  rôle  au  siège 

de  l'Exposition  et  qu'ils  durent  y  fixer  leur  résidence. 

Autour  d'eux  s'étaient  peu  à  peu  groupés  des  collahorateurs,  dont 

le  nomlire  variait  avec  l'importance  respective  des  sections  et  augmen- 

tait au  fur  et  à  mesure  qu'approchait  la  date  assignée  à  l'inaugura- 
tion. Quelques-uns  avaient  une  véritable  administration,  donnant  plus 

ou  moins  en  raccourci  l'image  de  l'Administration  française.  Dans  la 

plupart  des  cas,  ils  étaient  assistés  d'un  commissaire  général  adjoint, 
coadjuteur  désigné  pour  prendre  leur  suppléance  auprès  du  Commis- 

sariat général  français,  quand  les  devoirs  de  leur  charge  les  rete- 
naient éloignés  de  Pans. 

Les  limites  de  ce  rapport  m'interdisent,  à  mon  grand  regret,  d'y 
insérer  une  liste  complète  des  commissions  et  du  personnel  des  com- 

missariats généraux.  Mais  je  tiens,  du  moins,  à  citer  les  noms  des 

commissaires  généraux  et  des  commissaires  généraux  adjoints,  ainsi 

que  ceux  des  personnages  placés  à  la  tête  des  commissions,  dont  l'in- 

stitution m'a  été  spécialement  notifiée. 

'"'  Un  cas  particulier  intéressant  ;t  signaler  graphes  désigna  un  délégué  général  français 

est  celui  du  Mai'oc.  Le  Gouvernement  de  S.  M.  ayant  seul  qualité  pour  représenter  auprès 
Chéritienne  nomma  deux  commissaires  mu-  de  la  France  S.  M.  Chériiienne.  Il  restait  bien 

sulmans  indigènes.  Mais,  à  la  suite  d'un  accord  entendu  que  la  responsabilité  de  ce  délégué 
intervenu  entre  ce  gouvernement  et  celui  de  général  ne  serait  pas  engagée  par  les  actes 

la  République  française,  le  Ministre  du  com-  pour  lesquels  les  commissaires  nuisulmans  se 

merce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télé-  passeraient  de  son  intermédiaire. 
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PAYS. 

Ali.kmacnk. 

ANDonnK. 

AiiTiii; 

Ri;u;iOiiE  . 

BnsMK-HKnziir.oviNi;. 

Chink. 

COMMISSIONS 

cl 

COMMISSABIATS  fiKNKRADX  ÉTBANfiEBS. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  ([onéral  :  M.  le  D' Rii:iiTi;n,  conseiller  iiiliinc  su- 
périeur du  riouvernement  ini|iérial. 

Commissaire  général  adjoint  ;  M.  Lewald,  Conseiller  intime  du 
Gouvernement  impérial. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  Franz  Sciihadeh,  géographe. 

Commissaire  général  adjoint  :  M.  le  D''  CiiiLi.itiMAT. 

Commissariat  général  ; 

Commissaire  général  :  M.  Guillaume  Exneu,  docteur  es  lettres, 

ancien  député,  chef  de  division  au  Ministère  1.  II.  du  com- 

merce, directeur  du  Musée  technologique,  professeur  à  l'In- 
stitut agronomique. 

Commissaires  adjoints  :  M.  Alexandre  Poprovic,  docteur  en 

droit,  secrétaire  au  Ministère  I.  R.  du  commerce.  — 
M.  Max  Betek,  tous-secrétaire  au  Ministère  I.  R.  du  com- 
merce. 

Cummissiojt  supérieure  de  patronage  ; 

Président  d'honneur  :  S.  A.  R.  M''  le  comte  de  Flandre. 

Président  :  M.  A.  Nïssens,  memhre  de  la  Chambre  des  repré- 

senlanls,  ancien  Ministre  de  l'industrie  et  du  travail  (dé- 
cédé). 

Vice-présidents  :  M.  nu  Naeter.  —  M.  le  comle  Adrien  d'Oul- 
TUEMONT.  —  M.  Léon  de  SOMZÉE. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  A.  VEncimvssE,  sénateur. 

Commissaire  général  adjoint  :  M.  Emile  Robeiît,  président  de 

l'Union  belge,   vice-président  de  la  chambre   de  commerce 

belge  de  Paris. 

Commission  : 

Président  :  M.  le  chevalier  de  Hobowitz,  chef  de  la  chancel- 

lerie de  S.  Esc.  le  iMinisIre  des  (inances  de  l'Empire. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  Henri  Moseb. 

Comité  d'organisation  : 
Président:  S.  Exe.  1\1.  Nvicmovitch  .  Minisire  du  cnnniierce  et 

de  l'agriculture. 

Commissariat  général  '"  : 

Commissaire  général  :  M.  Dimitbow,  ancien  agent  diploma- 

tique à  Athènes. 

Commissaire»  généraux  adjoints  :  M.  Maurice  de  T.a  Faugue.  — 

M.  Vassil  Athanassoh'. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  Charles  V.vrEREAU. 

Au  .Içliiil  ,  M,  CuBCiiOFF,  iigent  diplomalii|ur  îi  Piirîs ,  fui  ctiargâ  dei  itfomlions  lionomire?  iIp  rommis'sairo  p'^riëraN 
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PAYS. 

('l)llKK 

•inKCE. 

du 

COMMISSIONS 

coMMissinrATS  cknkradx  KrnANnEns. 

I)i\i:«.iiik   

KllIlATEim   

Espagne   

Ktats-Ums   

TiiuNnE  RnETAONE. 

ComminAinn  vnju'i'ifilc  : 

l'iésident  triionnt'ur  :  S.  Exe.  h  piiiicc  .Min-Vihni;-Ch*n. 

Président  :  M.  Roulina,  consul  (jôncral  à  Paris. 

(!niiiniiifH(ti-i(it  jrénérfd  : 

( 'oinmissaircs  gi'ni'ranx  :  M.  le  baron  Deiurt  be  Gléon  (dé- 
cède). —  M.  le  comte  Mimerei,. 

(Idniniissairo  rrônéral  .uljninl  :  M.  FtiRiirr,  nrciiilpclc  du  na- 
\illoii. 

('(ininnsfitoii  : 

Président:  M.  le  Comte  Raben-I.evetzui. 

Vice-président  :  M.  Michelsen. 

HtininnHsariat  gônh'nl  : 

(iiinmiissaire  {[énéral  :  M.  le  cnnili'  Raren-Levetzaii. 

Ijiinmismriat  gèiwriil  : 

Commissaire  général  :  M.  le  F)'  Rendon. 

Coinwifsariat  gi'iiérnl  : 
(ionnnissaire  (jénéral  royal  :  S.  Exe.  le  dur  de  Sesto. 

Vice-commissaire  général  :  S.  Exi-.  le  romle  nt  \ai.i;\i.h  he 

Don  Jua^-. 
Délégué  royal  :  le  mar(|iiis  be  Vii.LAi.omn. 

Cdiiiiiiissariat  i;éi)éral^'^  : 

Commissaire  général  :  M.  Ferdinand  W  .  I>f.i:k. 

Commissaire  général  adjoint  :  M.  R.  WnonwinD. 

(jiiiDiiixninii  royali'  : 

Président  :  .'^.  .\.  R.  li'  Phince  de  Gali.es. 

Vicc-présidenl  :  llii'  Karl  op  CnEWE. 

Commissaire  général  :  M.  li'  rijlmiel  .sir  Hi;nnEnT  .Iekvi.i.. 

Commissaire  général  adjoint  :  M.  SpEAninN. 

('ommis»ariiil  gi'néml  du  Canada  : 

Commissaire  général  :  S.  Exe.  M.  Tarte,  Alinisln'  des  travaux 
publics  du  Couvernement  du  Canada. 

Cniiimnsai-iat  général  de  l'Australie  occidentale  : 

Président  de  la  commission  et  commissaire  général  :  AI.  \e>x, 

ancien  Ministre  des  travaux  publics,  inejnbre  des  Conseils 

législatif  l't  exécutil'. t,(immiuioii  : 

Prc'sident  :  M.  RoMl. 

Cnmmissariat  génértil  : 

Commissaire  général  :  M.  SAfiirv. 

Délégation  : 
Délégué  :  M.  René  Guéhin. 

I')  Dans  la  ijiMioJo  .|p  pn'pjralioii .  In-.   Kl.il<-Uiiis  avaient  eu  siirressivemenl  ileux  commissaire'!  siiéi-iaiu  :  M.   le  ninjor lIisoT  et  M.  CniDi.Fii. 
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llovcmi;. 

Italie. 

Japi 

Liiu'.iin 

luxemboiiic  . 

Maboc.  .  .  . 

MlXIOUE. 

Monaco. 

NioAriAniu 

Nnnuk 

COMMISSIONS 

el 

COMMlSSAnlAT.S   GKNÉnAnX    tTBANOEnS. 

Ciimmissnriat  i^c.éral  : 

Coniniissairo  {[cnéral  :  S.  Exe.  M.  Bbla  de  LukÂcs,  ancien  Mi- 
nistre (lu  ciminieiTC,  con-eiiler  inlimo  de  S.  M.  I.  et  H.  A., 

(lépulé. 
Commissaire  f[éiiéral  adjoint  :  M.  Edmond  de  Miki.os,  ancien 

secrétaire  d'Etat  au  Ministère  de  l'agriculture,  député. 

Cnmmissariiit  gciwrni  : 

Comml-saire  (ji'néral  :  S.  Exe.  M.  Tommaso  Vii.i.A,  président  de 

la  Clianihre  des  députés,  ancien  Ministre. 

Secrélaire  jjénérni  et  délégué  du  eonimissaire  général  :  M.  \  ii  o 
Mantegazza. 

Commission  impéi'iale  : 

Président  :  S.  Exe.  M.  SosB,  Ministre  de  l'agriculture  et  du 
commerce. 

Commissariat  géiin-al  : 
Commissaire  général  :  M.  T.  Haïasbi. 

Cdiiimissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  le  baron  de  Stein,  Envoyé  extraor- 
dinaire et  Minisire  plénipotentiaire  à  Paris. 

Secrétaire  général  ;  M.  Iîexoite,  consul  à  Pari^,  chancelier  de 

la  Légalion. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  Tonï-Dutreiix,  ingénleiw. 

Commissariat  général  : 

Délégué  général  :  M.  Alexis  Muzet,  député. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  de  Mieb  ï  Celis,  Envoyé  extraordi- 
naire et  Ministre  plénipotentiaire  à  Paris  (décédé);  M.  S.  B.  de 

MiEn,  Envoyé  extraordinaire  el  Ministre  plénipotentiaire  à 
Londres. 

Commissaire  général  adjoint:  M.  M.  Anza,  ingénieur  civil  et 
architecte. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  J.  Depelleï,  conseiller  de  la  Légalion 
de  S.  A.  S.  à  Paris. 

Comité  d'organisation  : 
Président  :  M.  Camille  Blanc 

Commissariat  général  : 

Commissaire    géni'ral  :   M.   CniSANTO    Medi.va,    Envoyé    extra- 
ordinaire et  Ministre  plénipotentiaire  à  Paris. 

Comité  d'organisation  : 
Président  :  M.  Kildat.,  ancien  Minisire  des  finances. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  W.  CiinisTOPHEnsEN. 

Commissaire  général  adjoini  :  M.  Simtii. 
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l'AVS. 

OuANi;i:. 

l'.US-|{l>. 

Kussit 

Sa  I M -M  A  m 

C(IMM1SS10.\S 

i:iiMiiissAnuTS  «énkiiau^  liniANGtns. 

PÉiioi  . 

I'kiisi:.  . 

PomuGA 

UiiiaiAM 

CuiHunssarKit  jrptiénti  : 

Cutiiiiiissairc  ([luiui'ul  :  .M.  de  Mo-kmiiai.,  cuii^ui  jji'iiéral  à 
Paris. 

dnniniisiiion  royale  : 

Président  :  M.  CntMii; ,  nieiiilirc  de  Id  socciiidc  Uniniliii'  des 

Etats  généraux  (dcniissionnaire);  M.  le  banm  Miciiikls  vah 

V'EnDUïNEN,  vice-président  de  lu  tecoiide  Cliaiidire  des  Elals 

généra  ux. 
Comiinnsanai  frpnértil  : 

(Idiiiiiiissaire  gênerai  :  M.  CiiKMtn  (dcniissionnuiie):  M.  le  haroii 

MiCIllELS  VAS    V'EnDUÏNtN. 

(commissaire  délégné  :  ̂f.  le  baron  van  Asiii:i;h. 

Ciimmitsariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  Tonicro  Sanz. 

Coiiiiimsunal  général  : 

Commissaire  général  :  M.  le  général  Kitaiigi-Kihv. 

Commission  executive  : 

Président:  S.  Exe.  M.  le  conseiller  F.  Ressa\o-Gai\i;ia,  ancien 
Minisire  des  finances,  ancien  Ministre  de  la  marine  et  des 
colonies,  député. 

Connnissaire  :  M.  le  vicomte  de  Karia,  conseiller,  rliargé  d'af- faires. 

Comité  d'organisation  : 

Président  d'honnenr  S.  E\c.  M.  Fleva,  dépnté.  Minisire  de 
l'agriculture,  de  l'industrie,  du  counnerce  et  des  domaines. 

Président  :  M.  DÉiiÈinE  Ollanesco,  Envoyé  extraordinaire  el 

Ministre  plénipolentiaire,  vice-président  de  l'Académie  rou- maine. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  DÉiiÈTnE  Ollanesco. 

Commission  impériale  : 

Président  :  M.  de  Kowalewskï,  conseiller  privé,  direcleur  dn 
Dé|)artcment  du  commerce  el  des  manufactures. 

Vice-Présidents  :  M.  A.  de  Raitaloucb,  conseiller  d'État  ac- 
tuel, memlire  du  conseil  du  Ministre  des  finances.  —  Le 

prince  Témciieff,  membre  du  Conseil  du  commerce  et  des 
manufactures  au  Ministère  des  finances, 

Coiniiiissartat  général  : 

Commissaire  général  :  le  prince  Ténioiieff. 

Commissaire    général    adjoint    :    M.    de   Wouïtcu  ,    conseiller 

d'Elat  actuel,  fonclionnaire  pour  missions  spéciales  près  du Ministère  des  finances. 

Commissariat  général  : 

Commissaire  général  :  i\F.  le  baron  Jean  de  Bellet,  cliargé  d'af- faires à  Paris. 

Commissaire  général  adjoint  :  M.  Maurice  Bucodet,  secrétaire 

de  la  Légalion,  consul  général  à  Paris. 



1>54 PARTICIPATION   DES  PUISSANCES  ETRANGERES. 

PAYS. 

COMMISSIONS 

et 

VOMMISSAniATS    GÉNtRAUX    KTnANUEIIS. 

Salvadoh   

Prcsidonl  :  M.  Zaldivaii  ,  Envoyé  evIiMiirtliriiiirr  l'I  ,\linl>ln'  plé- 
nipotciiliairc  à  Paris,  ancien  Président   de  la  liépubli(iue 

(absent). 

Vico-|)résident  :  M.  liuiiiN.  |iroiii!iT  secrétaire  de  la  Lé;[aliiin  à 

l'aris,  chnrjjé  (ran'aire^-. 
Oniiimssarial  général  : 

Commissaire  génér.ii  :  M.  iijiui.N. 

Siiiuiii;   l-uniinissariat  général  : 

Commissaire  général  :  M.  le  cmiile  M.  vr.  Camundo. 

Si  \  M   Conimmmrial  général  : 

Commissaire  ([éuéral  :   M.  I'ima  SuiiiiA  NuïAin,  Envoyé  evlra- 
ordinairc  et  Minisire  plénipolenliaire  à  Pari<. 

Commissaire    jjénéTuI  adjoint  ;    M.  Crkhax,  consul  général   à 

Paris. 

Si:i)-AKr,ii:.iiNK  (Ri';i't:iiLii)i  i:  ).  .  . Délégation  : 

Délégué  :  M.  l'ii:iis:>N,  consul  ;;én>ial  à  l'aijs. 
Suhini   (joninnssion  royale  : 

Président  :   M.   AkKiiMAN,  cliel'  de   rAdmliii'-halioM   royale   du 
commerce  et  de  l'induslrie. 

C'intmtsiiariat  général  : 

Commissaire  général  :  AI.  Tiiiiii.. 

Adjoint  au  Connnis^aire  général  :  M.  P.  Lamm. 

Suissr   Coniiiiiuariat  général  : 

Connnissaire  général  :  M.  Aiion,  conseiller  national. 

Commissaire  général  adjoint  :  M.   l)^Il'l.^^,  conseiller  de  l.i  Lé- 

galion  à  Paris. 

Tiiii,ii;ii';   doniiniiisanat  général  : 

Comini'-saire  impérial  ;  S.  E\c.  Mi  Nni-Btr,  Ambassadeur  à  Paris. 

Secrétaire  général  et  délégué  :  M.  E.  CiitsNti.. 

Comité  iV  organisai  toit  : 

Président:  M.  (intun)  ErtENUi,  consul  général  à  Paris. 

Le  tableau  précédent  n'appelle  qu'une  obsei'vatiou  :  elle  concerne 

la  (jiaïKJe-Bretagne.  Jiis(|u'à  l'ouverture  de  l'Exposition,  M.  le  colonel 

sir  Jekyll  avait  seul  représenté  olliciellemcnt  auprès  de  l'Administration 

Irançaise,  non  seulement  la  métropole,  mais  tout  l'empire  colonial. 

Par  (l('p('clie  du  98  avril  1900,  M.  le  colonel  sir  Jekyll  a  demandé,  au 
nom  de  la  (lommission  royale,  que  M.  Tarte,  commissaire  général  du 

Canada,  et  M.  Venu,  commissaire  général  de  l'Australie  occidentale, 
lussent  admis  à  traiter  directement  les  alFaires  intéressant  leurs  sec- 
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tions.  Telle  est  la  raison  pour  lafjuelle  ces  deux  honorables  commis- 

saires généraux  ont  été  spécialement  mentionnés. 

Il  me  sera  permis  ici  do  rendre  hommage  et  dapporter  un  trihnl 

de  reconnaissance  à  MM.  les  commissaires  généraux  étrangers.  Tous 

ont  rivalisé  de  zèle,  d'ardeur  et  de  talent;  tous  se  sont  attachés  à  tenir 

bien  haut  le  drapeau  de  leur  pays  et,  en  même  temps,  à  l'aire  aussi 
grande,  aussi  glorieuse  que  possible,  la  manifestation  de  paix  et  de 

travail  dont  le  Ciouvernement  de  la  Républicpie  avait  pris  l'initiative. 

Leur  dévouement  à  l'œuvre  commune  n'a  eu  d  égal  que  la  parfaite 

courtoisie,  j'ajouterais  volontiers  l'affectueuse  sympathie  de  leurs  rap- 

ports avec  l'Administration  française  :  sans  jamais  oublier  les  intérêts 
remis  entre  leurs  mains,  ils  ont  su  déployer  sans  cesse,  dans  la  défense 

de  ces  intérêts,  une  modération  et  un  esprit  de  conciliation  merveil- 

leux; [)endant  cette  longue  et  dure  campagne,  si  féconde  on  préoc- 

cupations, en  iinpiii'tudes,  en  écrasant  labeur,  pas  un  nuage  ne  s'est 
élevé  entre  le  Commissariat  général  français  et  les  représentants  des 

puissances.  Nous  avons,  les  uns  et  les  autres,  collaboré  dans  la  plus 

complète  harmonie  et  dans  la  plus  étroite  solidarité,  ne  voyant  que 

le  but,  pensant  toujours  à  la  vieilb;  devise  rr l'Union  fait  la  force». 
Malgré  le  caractère  éphémère  des  expositions,  de  tels  souvenirs  de- 

meurent ineffaçables.  La  France  n'oubliera  pas  les  concours  amicau\ 
que  le  monde  entier  lui  a  prodigués;  quant  au  personnel  de  rAdmi- 
nislration  française,  il  gardera,  avec  un  véritable  culte,  ses  sentiments 

de  cordiale  confraternité  pour  le  personnel  étranger  au(juel  les  cir- 

constances l'avaient  associé. 

Malheureusement  le  cadre  des  commissaires  généraux  n'est  déjà 
plus  comph'l.  Ltin  deux,  S.  Exe.  M.  Réla  de  Lukâcs  a  disparu  dans 

des  conditions  tragiques.  Je  salue  sa  mémoire,  comme  celle  d'un 
homnii!  en  (pii  sincarnaient  la  htyaulé,  la  [)robité  et  le  respect  du 
devoir. 

4.  Aperçu  concernant  les  crédits  ouverts  aux  commissariats  gé- 

néraux étrangers.  —  Des  raisons  d'ordres  divers  m'empêchent  de 
donner  rindication  exacte  et  complète  des  crédits  ouverts  auxCojninis- 

sariats  généraux  étrangers. 
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Voici  néanmoins  quelques  renseignenienls  recueillis  par  le  service 

des  sections  étrangères;  ils  sutliront  à  mettre  en  lumière  l'intensité 

de  l'effort  des  puissances  participantes  : 

PAYS. C  R  li  D 1  T  S. 

ALLEMAG>t 

AtrnicuE. 

Belcioue  . 

BuLGAniic. 

CiinÉii. .  .  . 

DiNEMAHK. 

ÉQlIATEUn   

Espagne   

Etats-Ums   

Giiande-Bbetaune 

Guatemala   

Hongrie   

Italie   

Jai'iin   

0,300,000  flancs 
environ. 

3,1 5o, 000  francs 
environ. 

i.gSo.ooo  francs. 

3oo,ooo  francs. 

200,000  francs. 

(ion, 000  francs 
environ. 

I.L\aMllUlUG 

Mexique.  .  . 

Nicaragua.. 

200,000  Irancs. 

7,1  1  2,5oo   francs. 

3,000,000  francs 
environ. 

55,000  francs. 

3,(575,000  francs environ. 

900,000  francs. 

1,820,000  yens. 

(3, '100, 000  francs environ.  ) 

0  B  S  E  R  r.4  T 1 0  N  S. 

1  ilijSoo  francs 
environ. 

3,000,000  francs 
environ. 

1  o,5oo  francs. 

Frais  fir  tcnnsporl  cl  de  maïuilentitiii  des  o!)jpls  exposes 

à  la  chai'fjG  des  exposants. 

Frais  de  transport  des  objets  exposes  {féncraiemenl  à  la 
charge  des  exposants. 

Frais  d"einliallaj|c  et  de  transport  à  l.i  charge  dn  rum- inissariul  général. 

Frais  de  transport  à  la  charge  des  exposants  et  ])ar  suite , 
pour  la  plus  large  part,  du  Gouvernement  coréen. 

Le  commissariat  général  supportait  les  dépenses  d'amé- 
nagement et  d'ornementation  générale  des  em|dace- 

ments  allcctés  à  la  section,  ainsi  que  les  frais  de  trans- 
port, aller  et  retour,  des  objets  exj>osés  entre  Copen- 
hague et  l'cnccinle  de  l'Exiiosilion  ,  et  remma|;asina|;e 

des  caisses.  De  leur  côté  ,  les  exposants  payaient  l'em- 
ballage, l'assurance,  rinstallation.  renièveinent,  le 

réemballage  et  la  surveillance  des  objets  exposés; 

l'ornementation  spéciale  était  également  à  leur  cliarge. 

Frais  de  transport  des  objets  exposés  à  la  charge  du 
commissariat  général. 

Frais  de  transport  et  d'installation  des  objets  exposés 
à  la  charge  du  commissariat  général. 

Frais  do  lranspi>rt  et  d'installation  à  la  charge  des  ex- 

[losants  ou  du  commissariat  général,  suivant  (pi'ii 
s'agissait  d'expositions  d'un  caractère  i)nrejueiit  in- 

dividuel ou  d'expositions  destinées  à  représenter  l'en- semble des  forces  productives  dn  pays. 

Pour  la  métropole  seule. 

Frais  de  transport  des  objets  exposés  à  la  charge  dn 
commissariat  général. 

Frais  de  transport  des  objets  exposés  à  la  charge  du 
commissariat  général. 

Les  frais  de  transport  incombaient  aux  exposants,  sauf 

poiu'  les  O'nvi-es  d'art  ancien.  Mais  le  tîouvernemcnt 
accorda  un  subside  de  100,000  yens  àuiie  association 

des  exposants  et  un  autre  subside  de  q.'j.ooo  yens 
an  syndical  des  thés.  La  commission  acheta  la  pln- 

pai't  des  (puvres  d'art  après  une  exposition  faite  à 
Tokio;  elle  supporta  toutes  les  dépenses  de  construc- 

tion, saul"  celles  du  pavillon  à  thé,  et  tous  les  frais d'installation. 

Fciiis  de  li'ans])urt  et  de  manutention  à  la  charge  du 
commissariat  général. 

Frais  do  transport  à  la  charge  dn  Gouvernement  mexi- cain. 

Tons  les  frais,  y  compris  ceux  de  transport,  a  la  charge 
du  commissariat  général. 
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ol 

l'A  Y  s. 

NoRVtGE. 

PaisBas. 

Pébou. 

UoLMA.Vlt   

Russie   

CI'.  liUlTS. 

5Go,ooo  lianes. 

ôû  1,000  lloriiis 

h,i55,ooo   francs environ.) 

OIJSKRVATI0\S. 

:i5(),ooo  francs 

Saiki-Mabin   

Sir.vABon   

Serbie   

Shd-.\fricaire  (République). 

Suède    

Suisse.  .  . 

TumiuiE. 

•3,000,000   francs. 

j,. 500,000  roubles 
environ. 

(11,050,000  francs.) 

^5,000  francs. 

00,000  francs. 

(150,000  francs. 

81)5,000  francs. 

700,000  cou- 
ronnes. 

(980,000  francs 
environ.) 

i,G5o,ooo   francs. 

900,000  francs  en- viron. 

Ce  crédit  iiiilial  a  élé  sensilileinnnt  dépasse'.  Il  a  été, 
en  outre,  dé|)eiisé  100,000  francs  pour  la  publication 

de  roiivraj{ft  Lu  A'orrr//c,  pour  la  création  de  bourses 
d'études  à  rExposilion  et  pour  la  i)arlicipation  des 
administrations  publicjues.  Krais  de  Iranspocl  prcsc|ue 
exclusivement  à  la  cliar(;e  du  commissariat  |;éncral. 

(le  crédit  se  réparlissait  ainsi  :  809,000  florins  imputés 
sur  le  buil|;ct  métropolitain;  1 85, 000  florins  imputés 
sur  le  bud;;et  du  Ministère  des  colonies;  .17,000  flo- 

rins fouriiis  |iar  des  commerçants  et  des  seciélés 
faisant  le  commerce  des  produits  des  Indes.  Les  frais 

de  parlicipalion  aiu  concours  d'animaux  reproduc- teurs, montant  à  3o.ooo  florins,  fureiil  couverts  par 
lies  dons  parliculiers.  Frais  de  transport  et  dépenses 
de  vitrines  à  It  cbori|e  des  exposants,  ia  (.lonnni^sinn 

royale  prenant  à  son  compte  la  manutention  ,  rin>lul- 
lation,  ia  décoration  et  le  gardiennage. 

Y  ciimpris  la  démolitiim  du  pavillon  ollîciel  et  son 
envoi  au  Pérou.  Frais  de  transport  à  la  charge  du 
commissariat  général. 

Frais  de  transport  à  la  charge  du  commissariat  général. 

Le  budget  du  commissariat  général  a  supporté  une  forte 

part  des  dépenses  de  décoration  ,  de  transport  el  d'in- slallation.  Cependanl ,  les  transports  incombaient  en 

principe  aux  exposants,  sauf  exonération.  Le  com- 

missariat général  a  également  jjayé  les  frais  d'assu- rances. 

Frais  do  transport  à  la  charge  du  commissariat  général. 

Frais  de  Iransiiort  à  la  charge  du  commissariat  général. 

Frais  de  transport  à  la  charge  du  gouvernement  rojal. 

Frais  de  transport  à  la  charge  de  la  Chambre  des  mines 

jiour  les  minerais  et  les  machines  de  l'usine,  et  a 
la  charge  du  commissariat  général  pour  le  surplus. 

Ce  chiD're  se  décompose  ainsi  : 
Dotation  du  cnmmissariatgénéral  Ô25, 000  couronnes. 
Produit   de   locations    ou  sous- 

criptions     100,000         —  - 
Rourses  de  voyage  des  ouvriers. .     3o,ooo       - — 
Frais  de  publication  de  La  Sitèdc , 

son  peuple  et  son  industrie .. .      5o,ooo       — 
Frais  de  transport  à  la  charge  du  commissariat  général. 

Frais  de  transport  entre  Bàle  ou  Genève  el  Paris  ,1  la 
charge  du  commiss.iriat  général. 

Frais  de  transport  à  la  charge  des  exposants 

IMrliniLl.lL     >JIIUNALC. 
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DEUXIÈME  PARTIE. 

PLAN   GKM':R\L  définitif  de   L'EXPOSITION  UNIVERSELLE 
INTERNATIONALE  DE   1900. 

MESURES  ET  OPÉRATIONS  PRÉPARATOIRES. 

GÉNÉRALITÉS   SUR  LES  TRAVAUX. 

CHAPITRE  PREMIER. 

PLAN  GÉNÉRAL  DÉFINITIF  DE  L'EXPOSITION. 

1.  Modifications  apportées  à  l'avant-projet  de  1895.  —  Les 

principes  géne'raux  admis  pour  la  composition  du  plan  de  l'avant- 

projet  ont  pu  être  scrupuleusement  respecte's  dans  les  études  défi- 
nitives. D'ailleurs,  ils  avaient  servi  de  base,  non  seulement  à  l'ac- r 

cord  intervenu  entre  l'Etat  et  la  ville  de  Paris,  mais  aussi  aux  votes 
du  Parlement,  et  devaient,  dès  lors,  être  considérés  comme  intan- 

gibles. 

Tout  en  restant  fidèle  à  ces  principes,  l'Administration  a  modifié 
et  amélioré  sur  certains  points  les  dispositions  primitivement  adoptées 

pour  la  distribution  des  bâtiments,  le  maintien  de  la  circulation  exté- 
rieure et  les  communications  intérieures,  dans  la  partie  urbaine  de 

l'Exposition. 

Les  circonstances,  et  notamment  l'aflluence  des  exposants,  l'ont 
conduite  à  développer  beaucoup,  sinon  en  étendue,  du  moins  en 

importance,  l'annexe  du  bois  de  Vincennes,  et  à  grouper  autour  du 
lac  Daumesnil  des  expositions  spéciales  qui  ne  pouvaient  prendre 

place  dans  la  section  urbaine,  soit  parce  qu'elles  étaient  trop  encom- 

brantes, soit  parce  qu'eUes  présentaient  des  dangers,  et  dont  plusieurs 
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avaient,  du  reste,  une  étroite  aflinité  avec  les  concours  d'exercices 

physiques. 

D'après  l'avant-projet,  le  bâtiment  de  l'Administration  devait  se 

trouver  à  l'entrée  même  de  l'exposition  urbaine,  près  de  la  place  de 
la  Concorde,  Le  Commissariat  général  lui  avait  assigné  cet  emplace- 

ment pour  le  rapprocher  du  centre  de  Paris  et  le  rendre  ainsi  plus 

facilement  accessible  au  public.  Mais  l'opinion  avait  si  instamment 

demandé  la  conservation  d'épais  rideaux  de  verdure  aux  abords  des 

Champs-Elysées,  cette  préoccupation  s'était  si  clairement  manifestée 
au  cours  des  débats  devant  la  Chambre,  que  le  parti  initial  fut  aban- 

donné, malgré  ses  avantages  certains.  La  solution  définitive  consista 

à  édifier  le  bâtiment  de  l'Acbuinlstration  près  du  pont  de  l'Aima,  sur 

un  terrain  domanial  dépendant  d'une  annexe  de  l'Elysée,  et  à  le  relier 

avec  l'enceinte  au  moyen  d'une  passerelle  franchissant  la  voie  pulilique 

du  quai  d'Orsay. 
Pour  des  motifs  du  même  ordre,  le  palais  de  lEchicalion  ft  de 

l'Enseignement  qu'une  pensée  philosophique  avait  fait  placer  le  long 

du  Cours-la-P»eine,  au  seuil  de  l'Exposition,  fut  reporté  au  Champ 
de  Mars. 

L'attril)ulion  d'une  largeur  de  60  mètres  au  nouveau  pont  sur  la 
Seine  avait  éveillé  quelques  inquiétudes,  particulièrement  au  point  de 

vue  de  l'obscurité  qui  en  résulterait  dans  hi  zone  correspondante  du 

fleuve  et  de  la  gêne  qu'en  pourrait  éprouver  la  circulation  des  bateaux. 

Désireuse  de  calmer  ces  inquiétudes,  l'Administration  réduisit  la  lar- 
geur à  /i  0  mètres. 

Suivant  les  prévisions  du  début,  la  zone  de  i3o  mètres  de  lar- 

geur comprise  entre  les  quinconces  des  Invalides  devait  être  en- 

tièrement couverte  d'édifices  provisoires,  depuis  la  rue  de  Grenelle 

jusqu'à  la  gare  du  chemin  de  fer  de  l'Ouest.  Ces  édifices  peu 

élevés  ne  masquaient  pas  le  dôme  de  l'Hôtel  des  Invalides,  mais 
cachaient  la  partie  basse  du  monument  et  altéraient,  pendant  la 

durée  de  l'Exposition,  l'effet  de  perspective  de  la  nouvelle  avenue. 

Le  Commissariat  général  jugea  indispensable  de  ménager  dans  l'axe 
une  percée,  à  laquelle  il  ne  put  donner  que  9 5  mètres,  sous  peine 
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(le  sacrifier  outre  mesure  les  espaces  couverts  affectés  aux  arls  dé- 
coratifs. 

Au  lieu  de  placer  l'agriculture  et  les  aliments  dans  des  palais  dis- 

tincts et  éloignés  l'un  de  l'autre,  le  projet  définitif  réunit  ces  deux 

groupes,  qui  ont  tant  de  points  de  contact,  et  leur  consacra  l'ancienne 
galerie  des  Machines  de  1889.  Cette  réunion  très  rationnelle  répon- 

dait au  désir  de  la  plupart  des  commissaires  généraux  étrangers. 

Par  suite  de  l'incorporation  des  deux  quais  hauts  de  la  Seine  à  l'en- 

ceinte de  l'Exposition,  entre  les  ahords  du  pont  de  la  Concorde  et  le 
pont  des  Invalides,  la  circulation  puhlique  devait  y  être  interceptée. 

C'est,  du  reste,  ce  qui  avait  eu  lieu  en  1889  pour  le  quai  de  rive 

gauche.  Les  auteurs  de  l'avant-projet  s'étaient  bornés  à  prévoir  éven- 

tuellement l'ouverture  d'un  passage  de  piétons  sous  l'Esplanade.  Une 
amélioration  très  heureuse  consista  à  maintenir  la  circulation  sur  les 

deux  rives,  en  la  reportant  au  niveau  des  bas-ports,  à  l'aide  de  rampes 
d'accès  partant  les  unes  du  pont  de  la  Concorde,  les  autres  du  pont 
des  Invalides,  et  de  deux  passages  ménagés  en  arrière  des  culées  du 

pont  Alexandre  Ht.  j^a  déviation  de  rive  droite  était  plus  particuliè- 
rement affectée  aux  tramways,  et  celle  de  rive  gauche  aux  voitures  et 

aux  piétons. 

Une  passerelle  unique  avait  été  prévue  sur  la  Seine  en  amont  du 

pont  de  l'Aima.  Etablie  à  mi-distance  entre  cet  ouvrage  et  le  pont  des 
Invalides,  elle  eût  fâcheusement  coupé  le  magnifique  bassin  bordé,  à 

droite,  par  le  palais  de  la  ville  de  Paris,  les  serres,  le  palais  de  l'Eco- 
nomie sociale  et  des  Congrès,  à  gauche,  parles  palais  et  pavillons  des 

Etats  étrangers.  L'Administration  la  dédoubla  et  la  remplaça  par  deux 

passerelles  construites,  la  première,  immédiatement  à  l'aval  du  pont 
des  Invalides,  et  la  seconde,  immédiatement  à  l'amont  du  pont  de 
l'Aima. 

Le  chemin  de  fer  électrique  à  circuit  fermé ,  destiné  au  transport 

intérieur  des  visiteurs,  a  été  doublé  d'une  plate-forme  mobile,  dont  la 
capacité  de  débit  était  énorme  et  qui,  grâce  à  son  originale  nouveauté, 

a  puissamment  concouru  au  succès  de  l'Exposition.  Ces  deux  voies  de 
transport  se  suivaient  côte  à  côte,  sur  toute  leur, étendue.  Au  lieu 

de   fermer   leur  circuit   par   l'avenue   de  Suffren   conformément  à 
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l'avant-projet,  le  Commissariat  général  l'a  fermé  par  l'avenue  de  La 
Bourdonnais,  de  manière  à  en  réduire  le  développement  et  la  dépense, 

à  éviter  la  double  traversée  du  Champ  de  Mars  près  du  quai  d'Orsay 

et  près  de  l'Ecole  militaire,  et  à  rendre  disponibles  pour  des  expo- 

sitions, notamment  pour  celles  de  l'agriculture  et  des  aliments,  les 

espaces  qu'eût  stérilisés  cette  traversée. 

Eventuellement,  l'Administration  avait  d'abord  pensé  qu'il  serait 

possible  d'établir  :  i°  sur  le  quai  de  la  Conférence  et  le  quai  Debilly 

une  voie  ferrée  secondaire  servant  de  champ  d'expériences  pour  les 

divers  moteurs;  2°  latéralement  au  jardin  du  Trocadéro,  un  chemin 

de  fer  funiculaire  et  un  chemin  de  fer  à  crémaillère.  L'insufiisance 

des  emplacements  n'a  pas  permis  de  réaliser  ce  programme. 

Primitivement,  les  manifestations  réservées  à  l'annexe  du  bois 

de  Vincennes  se  limitaient  aux  concours  d'exercices  physiques  et  de 
sports. 

Les  demandes  d'espaces  formées  par  les  commissaires  généraux 
étrangers  et  j)ar  les  exposants  français  ne  pouvant  recevoir  complète 

satisfaction  dans  l'enceinte  urbaine,  il  fallut  créer  ou  autoriser  toute 

une  série  d'annexés  dans  la  région  du  lac  Daumesnil. 

Tel  fut  le  cas  pour  l'industrie  des  cycles  et  pour  celle  des  automo- 
biles. Ces  industries,  fières  de  leur  admirable  essor,  animées  de  la 

légitime  ambition  de  leur  jeunesse,  habituées  aux  traditions  d'ampleur 
de  leurs  salons  annuels,  auraient  absorbé  à  elles  seides  le  palais  du 

Génie  civil  et  des  Moyens  de  transport.  Après  de  longues  négociations, 

après  des  menaces  d'abstention  ou  d'exposition  indépendante,  elles 
acceptèrent  une  combinaison  transactionnelle  :  des  échantillons  en 

nombre  convenable,  mais  restreint,  prendraient  place  dans  les  gale- 
ries du  Champ  de  Mars;  une  grande  annexe  serait  édifiée  au  bois  de 

\'incennes.  Rien  de  plus  rationnel,  car  l'annexe  allait  être  dotée  d'un 
vélodrome  modèle,  constituer  en  outre  le  centre  des  manifestations 

automobilistes  et  attirer  ainsi  la  masse  des  visiteurs  qui  s'intéressaient 
spécialement  à  ces  industries. 

Tel  fut  encore  le  cas  pour  l'exposition  du  matériel  des  chemins  de 
fer,  la  j)lus  importante  et  la  plus  admirable  qui  ait  jamais  eu  lieu. 
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Cette  exposition  e\i{>eait  un  immense  faisceau  de  voies  ferrées;  elle 

comprenait  des  véliicules  dont  l'introduction  dans  les  palais  du  Champ de  Mars  se  fiU  heurtée  contre  de  sérieuses  difficultés.  Sans  léliminer 

de  l'enceinte  urhaine,  l'Administration  en  reporta  la  grosse  masse  à 
l'annexe  du  bois  de  Vincennes. 

Il  aurait  été  impossible  d'admettre  le  lonctionnement  des  moteurs 

à  péti'ole,  à  éther,  etc.,  dans  l'enceinte  parisienne,  eu  épj-ard  aux  dan- 
pers,  sinon  de  ce  fonctionnement,  du  moins  dos  approvisionnements 

de  matières.  L'Administration  reçut  ces  moteurs  dans  l'annexe. 

Une  mesure  analogue  fut  prise  pour  l'exposition  de  l'acétylène,  qui 

était,  d'ailleurs,  représentée  à  Paris  par  l'éclairage  des  berges  basses 
de  la  Seine,  entre  le  pont  de  la  Concorde  et  le  pont  des  Invalides. 

C'est  également  au  bois  de  Vincennes  que  la  France  et  divers  pays 
étrangers  élevèrent  un  groupe  extrêmement  intéressant  de  maisons 

ouvrières.  L'emplacement  était  bien  choisi,  à  proximité  des  popula- 

tions laborieuses  habitant  les  quartiers  de  l'Est  de  la  capitale. 

Les  concours  d'animaux  reproducteurs  devaient  originairement  être 
installés,  soit  dans  l'avenue  de  Breteuil,  soit  sur  les  terrains  laissés 
libres  par  la  démolition  des  anciens  abattoirs  de  Grenelle.  Finalement, 

le  Ministèrede  l'agriculture  demanda  qu'ils  eussent  pour  siège  l'annexe 
du  bois  de  Vincennes. 

A  tout  cela,  les  commissaires  généraux  étrangers  ajoutèrent  suc- 
cessivement de  nombreuses  expositions  spéciales,  que  je  me  réserve  de 

passer  plus  tard  en  revue  et  dont  je  me  contente  de  citer  ici  la  plus 

considérable,  celle  des  machines-outils  américaines. 

Il  y  a  lieu  de  mentionner  aussi  une  annexe  de  la  classe  36  (viticul- 
ture), une  annexe  des  classes  117,  120  et  121  (armées  de  terre  et 

de  mer),  une  exposition  d'aviculture,  etc. 

Le  caractère  de  l'exposition  du  bois  de  Vincennes  s'était  ainsi,  par 
la  force  des  choses,  transformé  dans  un  sens  conforme  aux  vœux  de  la 

région  est  de  Paris, 

Son  extension  augmentait  encore  la  nécessité  de  communications 

faciles  et  économiques  entre  le  centre  de  la  capitale  et  les  abords 

du  lac  Daumesnil.  Le  Commissariat  général  résolut,  en  conséquence, 

l'établissement  d'un  tramway  électrique  reliant  l'annexe,  d'un  côté, 
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au  débarcadère  des  bateaux  parisiens  près  de  la  porte  de  Bercy,  de 

l'autre  côté,  à  la  station  terminus  du  chemin  de  fer  métropolitain  sur 
le  cours  de  Vincennes.  Ce  tramway  longeait  intérieurement  les  fortifi- 

cations par  les  boulevards  Poniatowski  et  Soult. 

2.  Discussions  sur  l'emplacement  assigné  à  la  section  des  colonies 
et  pays  de  protectorat.  Maintien  de  cet  emplacement  avec  quelques 

adjonctions.  —  L'avant-projet  ratifié  parle  Conseil  mimicij)al  de  Paris, 

j)uis  par  le  Parlement,  plaçail  l'exposition  des  colonies  et  pays  de  pro- 
tectorat au  Trocadéro.  Cette  exposilion  étant  internationale,  le  parc 

devait  être  réparti  entre  la  France  et  les  pays  étrangers.  La  partie 

située  à  l'Ouest  de  la  cascade  et  du  bassin,  c'est-à-dire  la  plus  vaste, 
fut  attribuée  à  la  France,  qui  prenait  en  outre  sur  la  partie  est  un 

emplacement  destiné  à  l'Algérie;  le  surplus  donna  lieu  à  un  lotisse- 
ment au  profit  de  la  Russie,  des  colonies  étrangères  et  de  quelques 

pays  d'Orient  ou  d'Extrême-Orient,  qu'il  paraissait  naturel  de  juxta- 
poser à  ces  colonies  par  suite  de  la  nature  de  leur  production. 

Un  plan  définitif,  dressé  sur  ces  bases,  reçut,  en  avril  i  897,  l'adhé- 
sion du  délégué  des  colonies  et  pays  de  protectorat. 

Peu  après,  une  légère  modification  y  était  apportée  en  ce  qui 

concernait  l'Algérie.  Notre  grande  colonie  africaine  recevait  deux 

emplacements,  l'un  à  l'Est  de  l'avenue  centrale  faisant  suite  au  pont 

d'Iéna,  pour  son  palais  officiel,  l'autre  à  l'Ouest  de  cette  avenue,  pour 
ses  attractions.  Ces  emplacements  étant  antérieurement  inoccupés 

ou  à  peu  près  inoccupés,  le  changement  n'amenait  aucune  réduc- 
tion dans  les  espaces  affectés  aux  autres  colonies  françaises;  il  avait, 

d'ailleurs,  l'avantage  d'accroître  un  peu  la  superficie  des  sections 
étrangères. 

La  section  coloniale  française''',  qui  n'avait  disposé  que  de 
3A,65o  mètres  carrés  lors  de  la  précédente  exposition  universelle  de 

Paris,  avait,  cette  fois,  6],4oo  mètres  carrés;  l'augmentation  était 
de  77  p.  ion.  Quant  aux  sections  étrangères,  leur  étendue,  limitée 

à   r),()oo  mètres  carrés  en  1889  par  suite  de  l'abstention  officielle 

'''  Non  rnmpris  l'AIffi-rie. 
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de  presque  tous  l(>s  pouvernemenls  ouroj)pens,  j>;issail  à  /i3,5oo  mè- 
tres carrés.  Ces  superficies  tnlales  se  partageaient  en  surfaces  à  hatir 

et  en  surfaces  à  laisser  flécouvertes  pour  l'aménagement  des  allées  de 
circulation  et  des  jardins.  Il  était  entendu  que  les  beaux  arbres  du  parc 

seraient  i-especlés. 
Tout  semblait  réglé  quand,  en  poussant  plus  avant  les  études  de 

détail,  le  délégué  des  colonies  et  pays  de  protectorat  jugea  insuffisants 

les  espaces  mis  à  sa  disposition.  Les  organes  autorisés  du  mouvement 

colonial  s'en  émurent.  Bientôt  surgirent  des  propositions  tendant  à 

dt'placer  (ont  ou  partie  de  l'exposition  des  colonies.  Versailles,  Saint- 
Germain,  Meudon,  Courbevoie,  le  bois  de  Vincennes,  Saint-Cloud, 

Bagatelle,  les  terrains  militaires  entre  la  porte  Maillot  et  Courcelles, 

l'emplacement  des  anciennes  usines  Cail,  la  pelouse  de  la  Muette 
eurent  leurs  défenseurs. 

Le  déplacement  total  ou  partiel  aurait  été  funeste  aux  colonies,  en 

réduisant  dans  une  énorme  proportion  le  nombre  de  leurs  visiteurs. 

11  suffisait,  pour  s'en  convaincre,  de  consulter  les  statistiques  d'une 
exposition  organisée  peu  de  temps  auparavant  à  Bruxelles,  avec  annexe 

coloniale  dans  le  site  magnifique  de  Tervneren,  et  pourliiiit  le  public 

avait  eu  là.  non  seulement  l'attrait  d'une  forêt  superbe,  mais  aussi 
celui  de  collections  royales  incomparables.  Ne  valait-il  pas  mieux  une 

exposition  plus  restreinte,  accessible  à  la  masse  des  visiteurs,  qu'une 

exposition  vaste,  mais  délaissée?  Le  danger  était  d'autant  |)lus  redou- 
tal)le  que  les  commissaires  généraux  étrangers,  pressentis,  se  refu- 

saient à  abandonner  le  Trocadéro  et  qu'ils  eussent  profiti'  de  l'aflluence 
des  visiteurs,  tandis  que  nous  en  aurions  perdu  le  l)énéfice.  Aussi 

bien,  les  exbibilions  d'indigènes  pour  lesquelles  on  réclamait  des  es- 
paces constituaient  un  spectacle  usé  et  suranné. 

Des  difilcultés  d'une  autre  nature  s'opposaient  au  déplacement.  Le 

principe  d'unité  d'emplacement  avait  été  l'une  des  pierres  angulaires 

de  l'avant-projet,  et  la  seule  brèche  que  les  pouvoirs  publics  eussent 

consenti  à  y  faire  résultait  de  la  création  d'une  annexe  au  bois  de  Vin- 
cennes.  Cette  dérogation  répondait  à  des  nécessités  impérieuses,  pré- 

vues et  admises  dès  l'origine.  Une  nouvelle  atteinte  ne  ruinerait-elle 

pas  l'édifice  ? 
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Quel  accueil  le  Conseil  municipal  réserverait-il  an  démembrement, 

c'est-à-clire  à  la  dislocation  d'un  plan  auquel  il  s'était  montré  si  ferme- 
ment attaché?  Ses  intentions  ne  pouvaient  être  douteuses  au  regard 

de  toute  mesure  qui  distrairait  une  partie  de  l'Exposition  pour  la 

transférer  en  dehors  des  limites  de  l'octroi  et  qui  serait  susceptible  de 
diminuer  les  recettes  escomptées  par  lui  lors  du  vote  de  sa  subvention  ; 

le  seul  emplacement  ayant  chance  de  trouver  grâce  devant  l'assemblée 

municipale  était  celui  du  bois  de  Vincennes.  D'ailleurs,  le  Conseil 
avait,  dès  le  3  décembre  1897,  protesté  «contre  les  projets  tendant 

crà  installer  hors  de  Paris  l'exposition  coloniale  w. 

D'autre  part,  les  souscripteurs  qui  s'étaient  portés  garants  du  pla- 

cement des  bons  accepteraient-ils  sans  contestation  l'établissement 

d'une  troisième  enceinte?  Quelle  attitude  les  acquéreurs  des  bons 
déjà  placés  prendraient-ils  eux-mêmes?  La  combinaison  sur  la  foi  de 
laquelle  les  accords  financiers  avaient  été  conclus  donnait  aux  visiteurs 

la  faculté  de  voir,  moyennant  un  seul  ticket,  toute  l'Exposition  sauf 

l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  Or,  le  déplacement  de  la  section  colo- 
niale aurait  pour  effet  à  peu  près  inévitable  de  subordonner  la  visite 

de  cette  section  à  la  dépense  d'un  second  ticket.  Les  intéressés  n'y 
verraient-ils  pas  une  violation  du  contrat?  Il  y  avait  là  une  éventualité 

menaçante ,  surtout  alors  que  le  classement  des  bons  n'était  pas  encore 
complet  et  que  certains  souscripteurs  des  parts  de  garantie  pouvaient 

avoir  la  tentation  de  profiter  de  la  circonstance  pour  se  dégager.  Le 

Gouvernement  n'avait  même  pas  la  ressource  de  solliciter  l'adhésion 
des  établissements  financiers  émetteurs,  car  ces  établissements  étaient 

sans  capacité  légale  pour  représenter  les  porteurs  de  titres.  A  la  vérité, 

les  auteurs  des  propositions  de  déplacement  répondaient  à  l'objection 
en  soutenant  que,  soit  par  un  contrôle  approprié,  soit  par  la  déli- 

vrance de  tickets  à  deux  coupons,  il  serait  possible  d'assurer  la  visite 

de  l'enceinte  principale  et  de  l'enceinte  coloniale  avec  un  ticket  unique  ; 

mais  leur  affirmation  n'était  appuyée  d'aucune  indication  pratique  sur 

le  moyen  de  pourvoir  au  contrôle  et  d'empêcher  le  trafic  des  coupons. 
Ce  moyen  eût-il  été  découvert,  il  fût  encore  resté  à  la  charge  des 

visiteurs  une  perte  de  temps  et  sans  doute  aussi  une  dépense  d'argent 

pour  aller  de  l'enceinte  principale  à  l'enceinte  coloniale,  surtout  si 
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reiiiplcicenjeiil  assigné  à  celle  dernière  s'était  trouve'  éloijjné  du  Cliaui|) 
de  Mars. 

Néanmoins,  assiégé  de  sollicitations  pressantes,  le  Ministre  des 

colonies  demanda  à  son  collègue  du  commerce  de  soumettre  la  (|ues- 

lion  à  une  commission  spéciale.  Le  Ministre  du  commerce,  de  Findus- 

[r'w,  des  postes  et  des  télégra[)hes  y  consentit,  mais  en  formulant  les 
plus  expresses  réserves  et  eu  affirmant  sa  volonté  de  respecter  scrupu- 

leusement les  accords  conclus  avec  les  puissances  étrangères,  ainsi 

que  les  contrats  intervenus  soit  avec  la  ville  de  Paris,  soit  avec  les 

souscripteurs  de  garantie  et  les  acquéreurs  de  bons. 

La  commission,  présidée  par  les  deux  ministres,  avait  pour  vice- 

président  le  rapporteur  général  du  budget  au  Sénat;  elle  comprenait 

les  rapporteurs  du  budget  du  commerce  et  du  budget  des  colonies  à  la 

Chambre,  le  président  du  groupe  colonial  de  la  Chambre,  le  président 

du  Conseil  municipal  de  Paris,  le  Commissaire  général,  le  directeur 

général  de  re\ploitation  et  le  directeur  des  services  d'architecture 

de  l'Exposition,  le  délégué  des  colonies  et  des  [)ays  de  protectorat  ;i 

l'Exposition,  l'architecte  en  chef"  de  la  section  coloniale,  le  chef  adjoint 
du  cabinet  du  Ministre  des  affaires  étrangères,  les  architectes  de 

l'exposition  lunlsienne  et  de  l'expositiou  algérienne;  le  service  de  son 

secrétariat  était  assuré  par  l'inspecteur  des  finances  détaché  au  Minis- 
tère du  commerce,  par  le  chef  de  cabinet  du  Minisire  des  colonies  et 

par  l'adjoint  au  délégué  des  colonies. 
A  la  suite  de  séances  laborieuses  au  cours  desquelles  elle  avait 

procédé  à  diverses  auditions  et  entendu  notamment  le  Gouverneur 

général  de  l'Algérie  et  le  Résident  général  de  Tunisie,  cette  commis- 
sion conclut  à  reporter  sur  la  pelouse  de  la  Muette  une  partie  de  la 

section  coloniale  et  à  la  relier  avec  la  partie  maintenue  sur  les  pentes 

du  Trocadéro  au  moyen  d'un  chemin  de  fer  électrique  en  viaduc,  qui 
suivrait  l'avenue  Henri-Marlin  enire  les  deux  voies  charretières  et 

Iransporterait  gratuitement  les  visiteurs  d'un  |>oinl  à  l'autre.  Elle 
avait  voulu  ainsi  maintenir  l'annexe  dans  les  limites  de  l'octroi,  res- 

pecter virtuellement  l'unité  d'emplacement,  n'imposer  aux  visiteurs 

ni  droit  d'entrée,  ni  frais  de  transport  supplémentaires.  Ces  avantages 

n'étaient  toutefois  obtenus  qu'au  prix  d'une  dépense  de  h  millions, 
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(loiil  •>  imllions  pour  la  conslnicliuii  et  JV'xploitation  du  clicniiii  de 

for,  dépense  à  laijuclle  le  De'parleiiieiil  du  commerce  enlemlait  ne 
poiiil  parlici|)er. r 

Entre  lemps,  le  8  février  1898,  M.  Etienne,  député,  avait,  à  l'oc- 
casion du  hudyet  des  colonies,  défendu  devant  la  Chambre,  avec  sa 

g^rande  autorité,  la  cause  de  l'extension  des  surfaces  attribuées  à  la 
section  coloniale.  M.  Paschal  Grousset  était  également  intervenu  en 

faveur  du  transfert  de  cette  section  près  du  lac  Daumesnil.  Moins 

dun  mois  plus  tard,  le  5  mars,  M.  Pascbal  Grousset  développait  sur 

le  même  sujet  une  interpellation  (jui  se  termina  par  le  vote  de  l'ordre 
du  jour  pur  et  simple. 

Désireux  de  donner  suite  à  la  résolution  adoptée  par  la  commission 

interministérielle,  le  Ministre  du  commerce  invita  le  Préfet  de  la 

Seine,  par  dépêche  du  17  mars  i8t)8,  à  demander  l'adlK'sion  (hi 

Conseil  municipal  pour  l'occupation  de  la  pelouse  de  la  Muette  et 

pour  l'établissement  du  chemin  de  fer  suivant  l'avenue  Henri-Martin. 
M.  Thuillier,  rapporteur  au  Conseil,  se  prononça  pour  le  maintien 
de  la  section  coloniale  au  Trocadéro,  sauf  annexion  du  bassin  de  la 

place  voisine,  ainsi  que  de  terrains  à  prélever  sur  la  rue  de  Magde- 

bourg  et  l'avenue  du  Trocadéro.  Mais  l'assemblée  adopta  un  amende- 
ment en  faveur  du  bois  de  Vincennes. 

Le  Gouvernement  ne  pouvait  accepter  le  transfert  de  la  section  colo- 

niale au  bois  de  Vincennes,  car  cette  solution  avait  été'  rejetée  à 

l'unanimité  |»ar  la  commission  interministérielle.  Entrant  à  titre  trans- 
actionnel dans  les  vues  de  la  commission  municipale  de  lExposition 

et  spécialement  de  son  rapporteur,  M.  ïhuillier,  le  Ministre  du  com- 

merce renonça,  d'accord  avec  le  Ministre  des  colonies,  à  l'occupation 
(le  la  Muette  et  invita  le  Préfet  de  la  Seine,  [»ar  dépêche  du  1 1  août, 

à  saisir  le  Conseil  municipal  d'une  nouvelle  demande  ayant  pour  objet 
radjonction  des  espaces  suivants  :  1"  bassin  de  la  place  ilu  Troca- 

déro, relié  au  palais  et  au  parc  [»ar  des  passerelles  ou  un  passage  sou- 

terrain; ;!"  rue  de  Magdebourg,  sauf  maintien  du  trottoir  est  de  cette 

voie,  dans  toute  sa  longueur,  ainsi  (jue  d'une  chaussée  de  5  mètres 
avec  trottoir  à  lOuest,  entre  la  rue  Fresnel  et  le  ([uai  Debilly  ; 

3°  zones   à   prélever  sur  l'avenue  du   Trocadéro,   entre  la   rue  de 
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Magdebourg  et  la  place,  et  sur  la  rue  Le  Nôtre,  conformément  à 

une  entente  pre'alable  avec  l'administration  niunici[)ale.  Dans  sa 
séance  du  2  a  décembre  i8()8,  le  Conseil  émit  un  vote  favorable. 

Ainsi,  l'emplacement  primitif  était  définitivement  maintenu,  avec 

quelques  extensions.  Il  n'y  avait  pas  d'autre  conclusion  possible  pour 

un  si  long  débat;  il  n'y  avait  pas  de  solution  qui  servît  mieux  les  in- 
térêts coloniaux. 

3.  Plan  général  définitif  de  l'exposition  urbaine.  —  1 .  DislrilnUioii 

(1rs  hdlimviil.'i,  pans  vl  jardins.  — -  L'entrée  principale  était  à  l'angle  de 
la  place  de  la  Concorde  et  du  Cours-la-Reino.  Dans  la  conception  pre- 

mière du  Commissaire  général ,  cette  entrée  devait  être  constituée  par 

un  portique  léger  s'barmonisant  avec  le  style  des  monuments  voisins. 

Mais,  à  la  suite  du  concours,  l'Administration  fut  conduite  à  édifier  une 

sorte  de  porte  triomphale  qui,  par  ses  dimensions,  sa  décoration  bril- 
lante et  ses  illuminations  féeriques,  annonçât  de  loin  la  grande  fête 

internationale,  lui  servît  pour  ainsi  dire  d'affiche,  et  dont  le  style,  net- 
tement différent  de  celui  des  palais,  accusât  bien  le  caractère  provisoire 

de  la  construction. 

Pénétrant  par  la  porte  monumentale,  les  visiteurs  suivaient,  paral- 
lèlement à  la  Seine,  des  allées  larges,  plantées  de  beaux  arbres,  ornées 

de  statues  et  traversant  de  magnifiques  jardins. 

Ils  arrivaient  ainsi  à  la  nouvelle  avenue  reliant  les  Champs-Elysées 

à  l'Esplanade  des  Invalides.  Cette  avenue,  d'une  largeur  de  90  mètres, 

s'ouvrait  sur  les  Champs-Elysées  par  une  grande  entrée  très  simple, 
laissant  intacte  la  perspective,  et  cependant  traitée  avec  une  recherche 

décorative  suffisante  pour  en  faire  une  porte  d'hoinieur  lors  des  solen- 
nités ou  des  visites  de  hauts  personnages  français  et  étrangers.  Elle 

était  bordée,  à  l'Ouest,  par  le  grand  palais  affecté  à  l'exposition  contem- 

poraine internationale  et  à  l'exposition  centennale  française  des  beaux- 

arts,  et,  à  l'Est,  par  le  petit  palais  affecté  à  l'exposition  rétrospective  de 

l'art  français.  Ces  deux  palais  définitifs  se  développaient  au  milieu  des 
Heurs  et  de  la  verdure.  Les  jardins  se  prolongeaient  sur  le  Cours-la- 

Reine  et  le  quai  de  la  Conférence,  jusqu'aux  abords  du  pont  des  Inva- 
lides, faisant  suite  à  ceux  que  les  visiteurs  avaient  déjà  parcourus  entre 
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la  porte  monumentale  et  la  nouvelle  avenue.  Us  étaient  parsemés  de 

serres;  ou  y  remarquait  une  superbe  grille  en  fer  forgé  destinée  à  un 

château  impérial  russe. 

L'avenue  nouvelle  franchissait  la  Seine  par  le  pont  Alexandre  III. 

dont  l'axe  longitudinal,  comme  celui  de  l'avenue,  coïncidait  avec  l'axe 

de  l'Esplanade  des  Invalides.  Cet  ouvrage  exceptionnel  comportait  une 
arche  unicpie  en  acier  moulé,  surbaissée  au  1/17.  Sa  largeur  avait  été 

ramenée  à  /lo  mètres,  conformément  à  l'avis  du  Conseil  général  des 
ponts  et  chaussées;  elle  dépassait  encore  de  10  mètres  celle  des  pont 

les  plus  larges  de  Paris.  La  cote  du  sommet  de  sa  chaussée  était  fixée 

de  manière  à  dégager  toute  la  vue  de  l'Hôtel  des  Invalides  pour  le 
spectateur  placé  au  milieu  des  Cluimps-Elysées.  Aux  quatre  angles  du 

tablier,  des  groupes  de  sculpture  placés  sur  de  hauts  piédestaux  jalon- 
naient la  perspective  et  dirigaient  le  regard  vers  le  dôme  de  Mansart  : 

à  défaut  d'autres  considérations,  la  dyssymétrie  des  deux  palais  des  Arts 
et  la  diflérence  de  hauteur  de  leurs  corniches  eussent  suffi  à  justifier 
ces  motifs  de  décoration. 

Au  delà  du  pont .  sur  la  rive  gauche  du  fleuve,  l'Administration  avait 

élevé  entre  les  quinconces  de  l'Esplanade  un  ensemble  de  palais  coupés 
par  une  rue  centrale  de  28  mètres  et  consacrés  aux  produits  relevant 

des  arts  décoratifs  (groupe  XII,  décoration  fixe  des  édifices  publics  et 

des  habitations,  sauf  les  appareils  et  procédés  du  chauffage  et  de  la 

ventilation;  groupe  XV,  industries  diverses),  et  spécialement  aux  pro- 
duits des  manufactures  nationales  de  Sèvres,  des  Gobelins  et  de  Beau- 

vais.  Dans  la  partie  de  l'Esplanade  voisine  de  la  Seine,  la  rue  centrale 

s'épanouissait  en  un  parterre  fleuri  à  la  française,  dont  les  massils 

masquaient  les  orifices  d'aérage  du  chemin  de  fer  et  qui  présentait 

une  largeur  de  90  mètres,  égale  à  celle  de  l'avenue  entre  les  palais  des 
Champs-Elysées;  des  raccords  en  quart  de  cercle  reliaient  la  rue  de 

9  5  mètres  et  le  parterre.  Les  galeries,  après  avoir  suivi  le  périmètre 

ainsi  dessiné  et  couvert  une  partie  de  la  plate-forme  de  la  gare,  abou- 

tissaient à  deux  pavillons  d'angle  contigus  au  quai  d'Orsay,  puis  se 
retournaient  parallèlement  à  ce  quai,  cachant  les  trémies  de  la  voie 

ferrée.  Des  épis  se  greffaient  sur  les  palais  dans  les  parties  de  la  rue 

de  l'Université  et  de  la  rue  Saint-Dominique  incorporées  à  l'enceinte. 
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Tout  le  massif  d'édifices  situé  vers  la  rue  de  Constantinc  et  une  fractiou 

du  massil"  opposé,  du  côté  du  quai  d'Orsay,  avaient  été  attribués  à  la 
section  française;  le  surplus  de  ce  dernier  massif  était  dévolu  au\^ 

puissances  étrangères  (Allemagne,  Autriche,  Belgique,  Danemark, 

Espagne,  Etats-Unis,  Grande-Bretagne,  Hongrie,  Italie,  Japon,  Nor- 

vège, Pays-Bas,  Portugal,  Bussie,  Suède,  Suisse). 

Dans  les  quinconces  s'élevaient  de  nombreux  pavillons  bas  auto- 
risés sous  la  réserve  expresse  que  les  arbres  seraient  ménagés  avec  le 

soin  le  plus  scru|)uleux.  En  se  dirigeant  de  la  Seine  vers  l'Hôtel  des 
Invalides,  le  visiteur  rencontrait  :  i°  du  côté  de  la  rue  de  Constantine, 

le  pavillon  de  l'Union  des  Arts  décoratifs;  ceux  des  grands  magasins 
du  Louvre,  du  Printemps  et  du  Bon  Marché;  une  annexede  la  classe70 

(ta|)is,  tapisseries  et  autres  tissus  d'ameublement);  une  annexe  de  la 

classe  75  (aj)pareils  et  procédés  d'éclairage  non  électrique);  une  re- 

constitution du  Berry;  le  pavillon  de  l'art  nouveau  concédé  à  M.  Bing; 
une  exposition  bretonne;  une  annexe  de  la  classe  97  (bronze,  fonte 

et  ferronnerie  d'art);  le  mas  provençal;  le  vieil  Arles;  une  annexe  de 
la  classe  9k  (orfèvrerie);  un  atelier  pour  cette  classe  et  la  classe  95 

(joaillerie  et  bijouterie);  le  vieux  Poitou;  un  atelier  pour  la  classe  93 

(coutellerie);  9° du  côté  de  la  rue  Fabert,  un  four  de  verrerie ;'un  bâti- 

ment pour  la  douane,  l'octroi  et  la  manutention;  la  vieille  Auvergne; 
des  kiosques  du  .Japon;  un  restaurant  viennois;  une  annexe  hongroise 

(décoration  et  mobilier,  industries  diverses);  une  boulangerie-pâtis- 

serie du  même  pays;  une  annexe  espagnole  (cloches);  une  annexe 

danoise  (décoration  et  mobilier,  industries  diverses,  etc.);  des  annexes 

italiennes  (marbres,matériaux  de  construction, cuirs, chaussures,  etc.); 

des  annexes  britanniques  (chaudières,  laiterie,  bière,  tabacs);  des 

annexes  des  Etats-Unis  (imprimerie,  assurances,  stéréotypie);  une 
annexe  allemande  (décoration  et  mobilier,  industries  diverses);  des 

annexes  russes  (pavillon  de  l'Impératrice  Marie;  pavillon  du  grain  et 
du  pain;  boulangerie;  pavillon  du  thé;  pavillon  de  la  météorologie); 

une  annexe  belge  (laiterie). 

Sur  le  quai,  en  avant  de  l'Esplanade,  se  trouvaient  quelques  spéci- 

mens de  VArl  de  la  rue,  dus  à  l'initiative  de  M.  Frantz-Jourdain,  pré- 
sident de  la  classe  7  I  (décoration  mobile  et  ouvrages  du  tapissier),  et 
1.  iS 
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spécialement  des  motifs  d'entrée  près  du  Ministère  des  affaires  étran- 

gères, ainsi  qu'un  guignol. 
Deux  kiosques  à  musique  occupaient  le  fond  du  parterre. 

Entre  l'Esplanade  et  le  boulevard  de  La  Tour-Maubourg,  avaient 
été  établis  un  poste  médical,  un  bureau  de  postes  et  télégraphes,  un 

poste  de  police. 

Les  berges  basses  de  la  Seine,  du  pont  de  la  Concorde  au  pont  des 

Invalides,  étaient  affectées  à  la  classe  45  (arbres  fruitiers  et  fruits). 

Elles  avaient  reçu  aussi  deux  petites  installations  pour  l'éclairage  à 
l'acétylène. 

Réalisant  une  amélioration  depuis  longtemps  désirée,  le  Ministère 

des  travaux  publics  venait  d'établir  des  bas-ports  à  murs  droits  le  long 

du  cours  de  la  Seine,  avec  le  concours  du  budget  de  l'Exposition  et  du 
budget  municipal.  Le  Commissariat  général  put  tirer  amplement  parti 
de  cette  transformation  et  échelonner  sur  les  deux  rives  du  fleuve  des 

constructions  nombreuses  de  l'effet  le  plus  heureux.  Toutefois,  pour 
réaliser  son  plan,  il  dut  se  résoudre  à  une  opération  fort  coûteuse,  cou- 

vrir l'immense  saut  de  loup  formé  par  la  tranchée  du  chemin  de  fer 

des  Moulineaux,  entre  la  Seine  et  le  haut-quai  d'Orsay,  établir  au- 
dessus  de  cette  tranchée  une  plate-forme  en  béton  armé  capable  de 

supporter  des  palais  ou  pavillons. 

Le  superbe  bassin  limité  par  les  ponts  des  Invalides  et  de  l'Aima 

présentait  de  part  et  d'autre  deux  promenoirs  superposés,  le  premier 
au  niveau  des  quais  bas,  le  second  en  encorbellement,  au  niveau  des 

quais  hauts;  le  promenoir  haut  de  la  rive  droite  était  constitué  par 

des  piliers  et  une  plate-forme  en  béton  armé,  et  celui  de  la  rive  gauche 

par  des  appuis  et  une  plate-forme  en  charpente,  avec  dallage.  Des  es- 
caliers réunissaient  les  deux  étages. 

Sur  la  rive  droite  et  au  premier  rang,  on  voyait  successivement  le 

palais  de  la  ville  de  Paris,  un  établissement  concédé  dit  rrThéâtroscope 

fret  Phono-cinéma-théâtre w,  un  restaurant,  deux  serres  monumentales, 

le  palais  de  la  Danse,  un  phare,  le  palais  de  l'Economie  sociale  et  des 
Congrès . 

Le  Commissaire  général,  jugeant  que  le  grand  art  théâtral  devait 
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avoir  ses  manifeslations  dans  l'enceinle  de  l'Exposition,  avait  rêvé  d'y 
(''tal)lir  un  théâtre  où  se  seraient  fait  entendre  les  principales  troupes 

du  uu)nde.  M.  Poincaré,  alors  Ministre  de  l'instruction  publique  et  des 

heaux-arts,  l'encourageait  et  lui  prêtait,  avec  une  obligeance  extrême, 

sou  bienveillant  appui.  Les  résistances  insurmontables  d'illustres  au- 
teurs dramati(|ues,  dont  le  concours  moral  était  indispensable,  firent 

échouer  le  projet.  Ces  auteurs  ne  croyaient  pas  au  succès  de  manifes- 

tations d'ordre  si  élevé  et  considéraient  les  scènes  de  Paris  comme 

sullisantes.  Ils  ne  m'ont  pas  convaincu;  mes  doutes  se  sont  encore  accrus 

[lar  la  constatation  de  la  vogue  qu'ont  recueillie  les  représentations  de 
la  Comédie-Française  et  les  grands  concerts  du  Trocadéro.  Le  jour  de 

l'incendie  du  Théâtre-Français,  j'ai  éprouvé  un  véritable  serrement  de 
cœur  en  pensant  que  les  sociétaires  et  les  pensionnaires  de  ce  théâtre 
(Missent  trouvé  là  un  asile  où  se  faire  admirer  du  monde  entier,  sans 

errer  au  travers  de  la  capitale.  Combien  de  fois  M.  Jules  Claretie  ne 

m'a-t-il  pas  dit  ou  écrit  ses  regrets,  car  lui  aussi  avait  été  favorable  à 

mes  vues!  Quoi  qu'il  en  soit,  ne  pouvant  attirer  le  grand  art  drama- 

tique dans  un  théâtre  modèle  installé  au  centre  de  l'Exposition,  le 
Commissariat  général  chercha  à  grouper  des  théâtres  de  genre,  des 

cabarets  artistiques  analogues  à  ceux  qui  firent  la  gloire  excentrique 

de  Montmartre;  ces  établissements  furent  placés  en  second  rang,  der- 

rière le  palais  de  la  ville  de  Paris ,  les  serres  de  l'Horticulture  et  le  palais 
de  l'Economie  sociale,  en  bordure  sur  une  allée  dite  rrRue  de  Paris-, 

où  ils  alternaient  avec  des  installations  d'une  autre  nature.  Levisiteui', 

allant  de  l'amont  à  l'aval,  trouvait  un  restaurant,  la  Maison  du  rire, 
le  Phono-cinéma- théâtre,  le  Théâtroscope,  les  Tableaux  vivants,  le 

Jardin  de  la  chanson,  la  Roulotte,  une  annexe  des  serres  avec  kiosque 

à  musique,  le  Grand  Guignol,  les  Bonshommes  Guillaume,  le  théâtre 

des  Auteurs  gais,  le  palais  de  la  Danse,  le  théâtre  Loïe  Fuller,  le  Manoir 

à  l'envers,  un  bureau  de  postes  et  télégraphes  et  un  restaurant. 
Au  niveau  du  promenoir  bas,  les  sous-sols  étaient  consacrés  à  dos 

dépendances  de  l'exposition  munici[)ale,  à  la  classe  4.')  (matériel  et 

procédés  de  l'horticulture  et  de  l'arboriculture),  à  l'Aquarium  de  Paris 
et  à  un  restaurant  annexe,  à  un  atelier  en  action  de  tisseurs  lyonnais, 

à  l'Ecole  internationale  des  expositions. 
18. 
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Sur  la  rive  gauche  du  même  bassin,  les  quais  avaient  été  réservés 

aux  palais  étrangers:  palais  de  réception;  palais  d'expositions  rétro- 

spectives, artistiques  ou  spéciales,  pour  les  grands  pays;  palais  d'expo- 
sition générale,  pour  les  pays  de  moindre  importance  qui  ne  pouvaient 

disperser  leurs  produits  dans  les  emplacements  des  différents  groupes. 

Ces  édifices,  disposés  en  deux  rangs  que  séparait  la  cf  Rue  des  Nations  5?, 

reproduisaient  en  général  des  types  caractéristiques  de  l'arcliitecture 
locale,  mariaient  leurs  silhouettes  mouvementées  et  pittoresques,  of- 

fraient une  indicible  séduction  de  lignes  et  de  couleurs. 

Au  premier  rang  se  succédaient  l'Italie,  la  Turquie,  les  Etats-Unis, 

l'Autriche,  la  Bosnie-Herzégovine,  la  Hongrie,  la  Grande-Bretagne, 

la  Belgique,  la  Norvège.  l'Allemagne,  l'Espagne,  la  principauté  de 
Monaco,  la  Suède,  la  Grèce  et  la  Serbie;  au  second  rang,  le  Dane- 

mark, le  Portugal,  le  Pérou,  la  Perse,  le  Luxembourg,  la  Finlande, 

la  Bulgarie  et  la  Roumanie. 

Des  restaurants  étrangers,  se  rattachant  à  la  nationalité  des  ])alais 

de  premier  rang',  étaient  installés  le  long  du  promenoir  bas. 
Le  bassin  Invalides-Alma  et  ses  rives  ainsi  aménagées  avaient  une 

beauté  incomparable.  Aux  lueurs  d'un  clair  soleil,  comme  à  la  juîhî 

lumière  de  la  lune,  le  spectacle  était  magique.  Il  ne  l'était  pas  moins 

pendant  les  soirées  d'illuminations,  alors  que  cette  ville  internationale 
reflétait  ses  feux  dans  la  Seine  et  en  embrasait  les  eaux.  On  y  voyait  re- 

vivre le  grand  canal  de  Venise,  avec  ses  rêveries,  avec  sa  poésie,  mais 

avec  plus  d'ampleur,  de  majesté,  d'animation  et  de  jeunesse. 

A  l'aval  du  pont  de  l'Aima,  l'Administration  s'est  efforcée  de  pour- 

suivre autant  que  possible  l'effet  de  canal  vénitien  obtenu  dans  le  bassin 

d'amont,  en  sacrifiant  parfois  la  double  circulation  et  surtout  en  évi- 

tant la  construction  fort  coûteuse  d'une  plate-forme  de  premier  étage. 
Sur  la  rive  droite,  la  série  des  installations  était  la  suivante  :  du  ponl 

de  l'Aima  à  l'origine  du  Trocadéro,  reconstitution  artistique  du  vieux 

Paris,  restaurant  Duval,  port  des  yachts;  entre  l'origine  du  Trocadéro 

et  le  ponl  d'Iéna,  pavillon  affecté  aux  chambres  de  commerce  des 
ports  maritimes,  exposition  de  la  classe  57  (boulangerie  et  pâtisserie), 

attraction  des  Voyages  animés,  restaurant  colonial  britanni([ue;  au 
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delà  du  pont  d'Iéiia,  restaurant  de  la  Belie-Meunière,  bureau  des  postes 
et  télégraphes,  annexe  de  la  classe  99  (objets  de  voyage  et  de  campe- 
ment). 

La  série  de  la  live  gauche,  plus  abondamment  pourvue,  par  suite 

de  la  largeur  du  quai  d'Orsay,  comprenait:  entre  le  pont  de  l'Aima  et 

l'origine  du  Champ  de  Mars,  et  en  premier  rang,  le  palais  du  Mexique 
continuant  les  palais  étrangers  du  bassin  Invalides-Alma,  le  palais  des 
Armées  de  terre  et  de  mer  (jui  abritait  également  la  classe  74(appareils 

cl  procédés  du  chauffage  et  de  la  ventilation)  et  la  classe  1 1 1  (hygiène), 

l'exposition  du  Greusot;  dans  les  mêmes  limites  et  en  second  rang,  le 
pavillon  de  la  Presse,  un  restaurant  roumain,  une  annexe  de  la  classe  7  A, 

une  annexe  du  groupe  XVUI  (années  de  terre  et  de  mer),  un  pavillon 

de  l'armée  russe,  un  pavillon  d'artillerie  britannique,  un  pavillon 

d'armes  belges;  entre  l'origine  du  Champ  de  Mars  et  le  pont  d'iéna  et 
en  premier  rang,  le  pavillon  du  service  de  la  navigation  et  le  palais 

de  la  Navigation  de  commerce;  dans  les  mêmes  limites  et  en  second 

rang,  le  pavillon  de  la  marine  marchande  britannique,  un  pavillon 

allemand  de  même  affeclation,  un  pavillon  analogue  des  Etats-Unis, 

le  pavillon  de  la  chambre  de  commerce  de  Paris  et  celui  des  Message- 

ries maritimes;  au  delà  du  pont  d'iéna,  un  bureau  d'octroi,  le  palais 
des  Forêts,  de  la  Chasse,  de  la  Pêche  et  des  Cueillettes,  avec  des  annexes 

|)Our  l'Autriche,  la  Hongrie  et  les  Etats-Unis,  l'usine  élévatoire  destinée 

à  l'alimentation  de  la  partie  basse  du  Château  d'eau  et  au  service  de  la 
condensation  des  groupes  électrogènes,  enfin  un  pavillon  pour  Tin- 
speclion  de  la  navigation.  Devant  le  palais  des  Armées  de  terre  et  de 

mer,  llottaient  un  bateau-ambulance  de  l'Union  des  femmes  de  France 
et  un  bateau  armé  pour  la  pêche  à  Terre-Neuve. 

A  l'extrémité  du  Trocadéro  et  du  Champ  de  Mars,  la  perspective  du 

lleuve  s'arrêtait  aux  silhouettes  élevées  de  deux  édifices  établis  par  des 

concessionnaires  en  dehors  de  l'enceinte,  mais  rattachés  à  l'Exposition  : 
une  reproduction  de  la  Giralda  de  Séville  et  un  globe  céleste. 

Au  pied  du  Trocadéro,  la  section  coloniale  s'ouvrait  par  l'Algérie 

([ui  occupait  deux  emplacements  de  part  et  d'autre  de  l'avenue  cen- 

trale :  l'un,  pour  le  palais  ofliciel;  l'autre,  pour  des  attractions. 
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Dans  la  partie  est  du  parc,  plus  particulièrement  réservée  aux  sec- 

tions étrangères,  avaient  pris  place  les  colonies  britanniques,  le  Ja- 

pon, un  restaurant,  l'Egyple,  les  Indes  néerlandaises,  la  République 
sud-africaine,  les  colonies  portugaises,  une  petite  annexe  espagnole, 

la  Sibérie  et  l'Asie  russe,  la  Chine.  On  y  trouvait  également,  contre  la 
rue  de  Magdebourg,  quelques  installations  de  service  (manutention, 

voirie,  douane,  octroi,  police,  sapeurs-pompiers),  une  entrée  du  dépôt 
des  phares,  des  pavillons  se  rattachant  au  groupe  de  la  colonisation 

(missions,  collectivités),  le  pavillon  des  houillères  de  France  dépen- 

dant d'une  concession  souterraine  dont  il  sera  parlé  plus  loin. 

Dans  la  partie  ouest  du  parc,  c'est-à-dire  du  côté  français,  étaient 

la  Tunisie,  le  Soudan  et  le  Sénégal,  l'Inde  française,  la  côte  occiden- 

tale d'Afrique,  l'Alliance  française,  la  Guinée,  la  Côte  d'Ivoire,  le  Da- 
homey, une  installation  pour  la  méthode  Berlitz,  la  presse  coloniale, 

un  poste  de  police,  l'administration  coloniale,  l'Océanie,  Mayotte,  la 

côte  des  Somalis,  Saint-Pierre  et  Miquelon,  l'Indo-Chine,  avec  le 
Tonkin  et  le  Cambodge,  la  Réunion,  la  Martinique,  la  Guadeloupe, 

la  Guyane,  le  Ministère  des  colonies,  la  Nouvelle-Calédonie, 

Les  portiques  en  hémicycle  du  palais  du  Trocadéro,  faisant  face  au 

parc,  à  droite  et  à  gauche  du  motif  central,  avaient  été  fermés  au  moyen 

de  vitrages  et  attribués  au  groupe  de  la  colonisation  (section  française 

et  sections  étrangères).  Sauf  cette  modification  secondaire  et  provisoire, 

le  palais  restait  intact;  sa  grande  salle  centrale  et  une  salle  plus 

petite  servaient  aux  auditions  musicales. 

En  arrière  du  palais,  les  espaces  disponibles  étaient  affectés, 

du  côté  de  l'Est,  à  des  pavillons  du  groupe  de  la  colonisation  et  à 

un  poste  médical,  du  côté  de  l'Ouest,  au  panorama  et  à  l'exposition 
du  Congo. 

Au  centre  de  la  place  du  Trocadéro  s'élevait  le  palais  de  Madagascar, 

contenant  l'exposition  ainsi  qu'un  panorama  de  la  grande  île,  et  relié 

à  l'enceinte  par  une  passerelle  sur  la  voie  publique  et  des  escaliers. 
La  distribution  des  bâtiments  dans  le  parc  avait  été  réglée  de  ma- 

nière à  respecter  les  beauv  arbres  et  les  lacs.  Ces  bâtiments,  de  dimen- 
sions généralement  restreintes,  se  présentaient  dans  des  positions 

très  variées,  mais  sous  un  aspect  agréable,  au  milieu  des  massifs  de 
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verdure,  d'où  émergeaient  les  pinacles  aigus  des  pagodes  et  les  flèches 
élancées  des  clochetons  de  la  Russie. 

Tout  le  sous-sol  de  la  colline  est  percé  d'anciennes  galeries  de  car- 
rières. Il  offrait  un  cadre  naturellement  indiqué  pour  une  exposition 

souterraine.  D'accord  avec  la  municipalité,  l'Administration  de  l'Expo- 
sition en  concéda  une  partie  au  comité  des  houillères  de  France,  qui 

y  organisa  divers  types  d'exploitations  minières  et  des  reproductions  de 

grottes  naturelles,  de  catacombes  ou  d'autres  cavités  artificielles,  aux- 

quelles s'attachait  un  véritable  intérêt  historique  et  scientifique.  C'est 

de  cette  installation  que  dépendait  le  pavillon  dont  j'ai  déjà  signalé 

l'établissement  vers  l'angle  de  la  rue  de  Magdebourg  et  de  l'avenue  du 
Trocadéro,  et  qui  renfermait  de  très  belles  machines  spéciales. 

Les  palais  du  Champ  de  Mars,  consacrés  à  l'enseignement,  à  la 
grande  industrie  et  à  la  production  agricole ,  dessinaient  un  gigan- 

tesque fer  à  cheval  encadrant  un  vaste  jardin  d'une  largeur  moyenne 

de  i5o  mètres  et  d'une  longueur  de  620  mètres;  ils  commençaient  à 
280  mètres  environ  de  la  Seine,  au-dessus  du  parc  bas. 

Alin  de  mouvementer  les  façades  et  d'accroître  l'effet  de  profondeur 

de  la  perspective,  l'Administration  avait  adopté  pour  les  limites  inté- 
rieures des  deux  branches  parallèles  aux  avenues  de  La  Bourdonnais 

et  de  Suffren  des  lignes  à  redans,  dont  la  distance  diminuait  en  allant 

du  parc  bas  vers  l'Ecole  militaire.  Les  redans  s'accusaient  par  des  motifs 
largement  traités. 

Au  lieu  de  comporter,  comme  en  1889,  deux  terrasses  reliées  par 

des  escaliers,  le  jardin  était  de  niveau.  Cette  disposition  avait  le  double 

avantage  de  dégager  entièrement  la  vue  et  d'éviter  les  dangers  que 
présente  inévitablement  la  circulation  des  foules  sur  les  escaliers. 

Tous  les  palais  étaient  d'ailleurs  en  contact  immédiat,  sans  sépara- 
tion intérieure,  de  manière  à  mettre  les  galeries  en  communication 

continue. 

Sur  le  premier  plan  se  trouvaient  :  du  côté  de  l'avenue  de  Suffren, 

le  palais  de  l'Education,  de  l'Enseignement  et  des  instruments  et  pro- 

cédés généraux  des  Lettres,  Sciences  et  Arts;  du  côté  de  l'avenue  de 
La  Bourdonnais,  le  palais  des  Mines  et  de  la  Métallurgie.  Chacun  de 



280  PLAN  GENERAL  DEFINITIF. 

ces  édifices  avait  deux  façades  principales,  l'une  parallèle  à  la  Seine, 

l'autre  perpendiculaire  et  longeant  le  jardin.  Aux  angles,  deux  pans 
coupés  avec  entrées  monumentales  à  décoration  riche  et  à  hautes 

silhouettes  constituaient  les  motifs  de  départ  de  la  perspective. 

Ensuite  venaient  :  à  droite,  le  palais  du  Génie  civil  et  des  Moyens 

de  transport;  à  gauche,  celui  des  Fils,  Tissus,  Vêtements.  L'axe  trans- 

versal du  second  palais  correspondait  au  carrefour  de  l'avenue  Rapp, 

de  la  rue  Saint-Dominique  et  de  l'avenue  de  La  Bourdonnais;  en  face 
de  ce  carrefour,  un  grand  porche  donnait  accès  au  vestibule  Rapp,  ([ui 

débouchait  à  l'extrémité  opposée  dans  le  jardin  par  un  autre  porche  on 
cul-de-four.  Quant  au  premier  palais,  il  était  également  pourvu ,  sur  le 

jardin,  d'une  porte  monumentale  faisant  face  au  porche  du  |)alais  des 
Fils,  Tissus,  Vêtements,  et  donnant  accès  à  un  passage  qui  aboutissait 

presque  au  droit  de  la  rue  Desaix. 

Le  visiteur  rencontrait  en  troisième  rang  le  palais  de  l'Industrie 
chimique  et  celui  du  matériel  et  des  procédés  généraux  de  la  Méca- 

nique, raccordés  par  un  portique  transversal  de  même  architecture; 

ce  portique  formait  le  fond  du  jardin. 

Il  n'y  avait  unité  de  style  que  pour  les  deux  palais  de  l'Industrie 
chimique  et  de  la  Mécanique.  Mais,  dans  les  six  édifices,  la  hauteur 

des  étages  et  le  niveau  des  corniches  étaient  les  mêmes.  Ainsi  se  trou- 

vaient réunies  la  variété  d'aspect  et  l'uniformité  de  lignes  en  ce 

qu'elles  avaient  de  désirable. 

Sur  toute  l'étendue  des  façades  contiguës  au  jardin  et  parallèles  à 
son  axe  régnaient  des  portiques-promenoirs,  au  rez-de-chaussée  et  au 

premier  étage.  Pour  les  palais  de  second  et  de  troisième  rang,  la  par- 
tie postérieure  de  ces  portiques  était  occupée  par  des  restaurants. 

L'Administration  avait  résolu  d'édifier  au  fond  du  jardin  une  con- 
struction purement  décorative  et  attractive,  dépassant  par  ses  dimen- 

sions, sa  richesse  et  ses  séductions  tout  ce  qui  avait  été  vu  lors  des 

expositions  antérieures.  Pour  attirer  les  foules  et  les  instruire,  il  ne 

sufiit  pas  de  leur  montrer  des  galeries  bien  aménagées,  des  collec- 

tions d'objets  remarquables;  il  faut  aussi  penser  au  simple  plaisir  des 

yeux,  offrir  des  spectacles  capables  de  charmer  et  d'impressionner. 

Conformément  aux  prévisions  de  l'avant-projet,  le  choix  du  Commis 
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sariat  général  se  fixa  sur  un  immense  château  d'eau,  avec  de  puissants 

effets  lumineux.  Grâce  à  Timportance  du  volume  d'eau  qui  devait  être 
refoulé  de  la  Seine  vers  les  condenseurs  des  groupes  électrogènes  et 

que  rien  n'empêchait  d'utiliser  au  passage,  grâce  encore  aux  progrès 

de  l'électricité  depuis  1889,  ce  projet  pouvait  être  réalisé  dans  les 

conditions  voulues  de  majestueuse  ampleur.  Le  Château  d'eau  consis- 

tait en  une  grotte  gigantesque,  couverte  de  sculptures,  d'où  s'écha[)- 
pait  une  large  cascade,  plus  haute  que  celle  de  Saint-Cloud,  se  déve- 

loppant ensuite  dans  des  vasques  étagées  au  milieu  d'une  forêt  de  jets 

d'eau  et  de  gerbes.  Il  étincelait,  la  nuit,  de  milliers  de  lampes  à  cou- 
leurs changeantes,  tandis  que  les  gerbes  se  teintaient  des  nuances  les 

plus  diverses  et  les  plus  délicates. 

En  arrière  du  Château  d'eau,  du  palais  de  l'Industiie  chimique  et 

du  palais  de  la  Mécanique,  était  le  palais  de  l'Electricité  qui  opérait 
la  liaison  entre  les  deux  ailes  de  la  composition  et  la  partie  médiane 

de  l'ancienne  galerie  des  Machines  de  1889.  Dominant  le  portique  de 

fond  du  jardin  et  le  Château  d'eau  lui-même,  il  apparaissail,  dé- 
coupant sur  le  ciel  une  silhouette  en  forme  de  diadème  :  dentelle  de 

verre  pendant  le  jour,  dentelle  de  feu  pendant  la  nuit.  Cette  forme 

nouvelle  avait  été  adoptée  à  l'exclusion  de  la  forme  en  dôme,  qui 
paraissait  quelque  peu  usée  par  les  expositions  antérieures,  françaises 

ou  étrangères,  et  qui,  d'ailleurs,  n'eût  pas  assez  différencié  la  perspec- 
tive du  Champ  de  Mars  de  celle  des  Invalides. 

Deux  vastes  cours,  constituant  des  encoches  sur  le  palais  de  l'Elec- 

tricité et  le  séparant  de  l'ancienne  galerie  des  Machines,  du  côté  de 

l'avenue  de  Suffren  et  du  côté  de  l'avenue  de  La  Bourdonnais,  étaient 
affectées  aux  générateurs  de  vapeur  pour  les  groupes  électrogènes. 

Entre  ces  deux  cours,  dans  la  partie  médiane  du  palais  de  l'Elec- 

tricité, qui  restait  en  contact  avec  l'ancienne  galerie  des  Machines, 

l'Administration  créa  une  seconde  attraction,  plus  restreinte  que 

celle  du  Château  d'eau,  mais  absolument  inédile  et  appelée  au  plus 
vif  succès  :  je  veux  parler  de  la  salle  des  Glaces,  dite  aussi  palais  des 
Illusions,  dont  les  effets,  exclusivement  intérieurs,  étaient  obtenus 

par  la  combinaison  du  pouvoir  réfléchissant  des  glaces  avec  l'éclairage 
électrique.  Une  particularité  intéressante  de  cette  attraction  fut  que 
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l'Administration  parvint  à  la  préparer  dans  le  secret  le  plus  absolu  et 
ne  la  dévoila  que  le  jour  de  son  achèvement.  Alors  que  les  plans 

et  programmes  des  expositions  sont  généralement  connus,  publiés, 

discutés  à  Tavance,  que  le  public  y  perd  la  surprise  de  la  nouveauté 

et  que  des  descriptions  plus  ou  moins  romanesques  risquent  d'engen- 
drer des  déceptions,  seuls,  cette  fois,  le  Commissaire  général,  les  di- 

recteurs, l'architecte  et  quelques  agents,  entrepreneurs  ou  ouvriers, 
peu  nombreux  du  reste,  étaient  initiés  aux  travaux  de  la  salle  des 

Glaces;  le  gros  du  personnel  de  l'Administration  n'avait  lui-même  sur 
ces  travaux  que  des  données  vagues  et  incertaines.  Il  y  eut  là  une 

expérience  curieuse  de  discrétion,  en  même  temps  qu'un  moyen  fort 

heureux  de  ménager  l'admiration  des  visiteurs  et  de  ne  point  l'émous- 
ser  par  anticipation. 

Outre  la  communication  médiane  à  droite  et  à  gauche  de  la  salle 

des  Glaces,  deux  passages  couverts,  placés  aux  extrémités  des  cours 

près  des  avenues  de  Suffren  et  de  La  Bourdonnais,  reliaient,  au  rez- 

de-chaussée  et  à  l'étage,  le  palais  de  l'Electricité  et  l'ancien  palais  des 

Machines.  A  l'étage,  ces  jonctions  étaient  en  rampe,  pour  racheter  la 
dénivellation  des  planchers  (7  mètres  au-dessus  du  sol  pour  le  palais 

de  l'Electricité  et  8  mètres  pour  les  galeries  de  bas  côté  du  palais  des 
Machines). 

Au  milieu  de  la  nef  de  ce  dernier  palais,  l'Administration  avait  éta- 
bli une  vaste  salle  des  Fêtes,  pouvant  contenir  sans  peine  i5,ooo  à 

9  0,0  0  0  personnes  et  destinée  à  la  cérémonie  d'inauguration,  à  la  cé- 
rémonie de  distribution  des  récompenses,  à  de  grands  concerts,  à  des 

représentations  théâtrales,  etc.  Cette  salle  était  utilisée  le  soir  pour  des 

projections  de  vues  cinématographiques  et  de  photographies  en  cou- 

leurs sur  une  toile  immense,  projections  organisées  par  MM.  Lumière 

et  très  goûtées  du  public. 

Le  surplus  du  palais  abritait  le  groupe  de  l'agriculture,  celui  des 

aliments,  la  classe  de  l'assistance  publique,  ainsi  que  diverses  sec- 

tions étrangères  du  chauffage,  de  la  ventilation  et  de  l'hygiène. 

Aucun  projet  satisfaisant  n'ayant  été  produit  lors  du  concours  pour 

la  transformation  de  la  Tour  de  3oo  mètres,  l'Administration  avait  dé- 

cidé de  n'apporter  elle-même  aucun  changement  à  cette  construction. 
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Toutefois,  elle  se  réservait  d'examiner  les  propositions  dont  la  société 

concessionnaire  prendrait  e'ventuellement  l'initiative  en  assumant  la 

charge  entière  des  dépenses  de  modification.  En  fait,  celte  société  s'est 

contentée  de  repeindre  la  tour,  d'élargir  un  peu  la  seconde  plate-forme, 

de  perfectionner  le  système  des  ascenseurs  et  d'améliorer  les  dispositils 

d'illumination  :  elle  ne  pouvait  prendre  un  parti  plus  sage. 
Dans  le  parc  bas  se  présentaient,  en  ordre  dispersé,  nombre  de 

palais  ou  pavillons  particuliers.  Toutefois,  les  espaces  compris  entre 

les  pieds  de  la  Tour,  de  part  et  d'autre  du  grand  a\e  du  Champ  de 
Mars,  restaient  absolument  dégagés  :  il  était,  en  effet,  indispensable 

que  le  regard  pût  aller  du  Château  d'eau  au  palais  du  Trocadéro  sans 
rencontrer  aucun  obstacle. 

r 

En  partant  de  la  Seine  pour  se  diriger  vers  l'Ecole  militaire,  le 

visiteur  voyait  à  sa  droite,  c'est-à-dire  dans  la  partie  ouest  du  parc 
bas,  les  installations  suivantes  :  palais  de  la  Femme;  Château  tyrolien: 

poste  central  de  la  Compagnie  parisienne  d'éclairage  et  de  chauffage 
par  le  gaz;  Cinéorama;  bâtiment  de  la  manutention,  de  la  douane  et 

de  l'octroi;  Maréorama;  pavillon  du  monopole  des  Alcools  russes;  pa- 

villon de  l'Equateur;  histoire  de  la  Céramique;  pavillon  du  Touring- 
club;  pavillon  du  guide  remboursable;  pavillon  du  Maroc;  bureau  du 

Comptoir  d'escompte;  palais  de  l'Optique;  panorama  transatlantique. 

Du  côté  opposé,  vers  l'Est,  se  trouvaient  les  constructions  dont  voici  la 

liste  :  pavillon  des  Manufactures  de  l'Etat  (tabacs  et  allumettes);  bu- 
reau du  Crédit  lyonnais;  panorama  du  Tour  du  monde;  pavillons  du 

Siani;  chalet  suisse;  pavillon  du  Club  alpin  avec  panorama;  restau- 

rant du  Pavillon  bleu;  palais  lumineux;  palais  du  Costume;  pavillon 

de  la  Maternité  belge;  pavillon  de  Saint-Marin;  bureau  de  la  Société 

générale;  pavillon  des  ardoisières  d'Angers;  expositions  diverses  de 
matériaux  de  construction. 

Les  bandes  de  terrain  disponibles  le  long  des  avenues  de  Suffren, 

de  La  Bourdonnais  et  de  La  Molte-Picquet  étaient  également  affectées 
à  de  nombreuses  installations  : 

1°  Le  long  de  l'avenue  de  Suffren  :  annexe  de  la  classe  1 1  (tvpo- 
graphie);  annexe  de  la  classe  66  (décoration  fixe  des  édifices);  pavil- 

lon du  Cualemala;  annexe  de  la  classe  63  (exploitation  des  mines. 
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minières  et  carrières);  annexe  de  la  classe  28  (matériaux,  matériel 

et  procédés  du  génie  civil);  annexe  de  la  classe  6  (enseignement  spé- 

cial industriel  et  commercial);  brasserie-restaurant  de  Munich;  pa- 

villon russe  du  caoutchouc;  poste  de  sapeurs-pompiers;  confiserie 

anglaise  Baker;  pavillon  de  la  Corée;  annexe  de  la  classe  90  (parfu- 

merie); annexe  espagnole  (mécanique);  annexe  allemande  (mécanique 

et  électricité);  annexe  italienne  (mécanique,  électricité  et  métallurgie); 

annexe  des  Etats-Unis  (machines  agricoles);  séparator  suédois;  bis- 
cuiterie espagnole;  jonction  avec  le  Village  suisse  établi  à  FOuest  de 

l'avenue  de  Suffren  ;  annexe  espagnole  (eaux  minérales,  etc.); 

2°  Le  long  de  l'avenue  de  La  Bourdonnais  :  restaurant;  exposition 
collective  du  gaz;  poste  médical;  pavillon  des  contributions  indirectes 

et  de  l'octroi;  bureau  central  des  postes  et  télégraphes;  agence  d'ar- 

chitecture; pavillon  de  l'administration  du  chemin  de  fer  électrique 
et  de  la  plate-forme  mobile;  annexe  de  la  classe  21  (appareils  divers 

de  la  mécanique  générale);  annexe  de  la  classe  24  (électro-chimie); 
annexe  de  la  classe  20  (machines  motrices  diverses); 

3°  Le  long  de  l'avenue  de  La  Motte-Picquet,  du  côté  ouest  :  bou- 
langerie Machin;  annexe  de  la  classe  37  (matériel  et  procédés  dos 

industries  agricoles);  annexe  de  la  classe  35  (matériel  et  procédés 

des  exploitations  rurales);  restaurant; 

A"  Le  long  de  la  même  avenue,  du  côté  est  :  pavillon  Rose;  annexe 

de  la  classe  57;  annexe  de  la  classe  39  (produits  agricoles  alimen- 

taires d'origine  végétale)  ;  annexe  de  la  classe  42  (insectes  utiles  et 
leurs  produits);  grand  foudre  Fruhinsholz;  annexe  delà  classe  55; 

pavillon  du  Champagne  Mercier;  restaurant. 

Pour  terminer  cette  description  générale  du  Champ  de  Mars,  il 

ne  me  reste  à  mentionner  que  les  deux  cheminées  monumentales  de 

8o  mètres  de  hauteur  qui  encadraient  les  cours  des  générateurs  et 

par  lesquelles  s'évacuaient  à  grande  hauteur  les  fumées  et  les  gaz  sor- 
tant des  foyers  de  ces  générateurs. 

En  résumé,  l'Exposition,  bien  que  constituée  par  l'agglutination  de 
cinq  parties  très  distinctes,  se  présentait  sous  la  forme  de  deux  grands 

ensembles  :  Champs-Elysées-Esplanade  des  Invalides  et  Trocadéro- 
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(Ihariii)  de  Miirs,  reliés  par  le  trait  d'union  courbe  de  ia  Seine  «-t  di- 
ses quais.  Elle  offrait  trois  perspectives  magistrales  des  Champs-Elysées 

vers  le  dôme  de  Mansart,  du  Trocadéro  vers  le  Château  d'eau  et  le  pa- 

lais  de  l'Electi'icité  ou  inversement,  du  pont  Alexandre  III  vers  l'aval 
du  fleuve  ou  réciproquement. 

De  part  et  d'autre  de  ces  axes,  les  architectes  et  les  ingéniems 

avaient  à  déployer  toutes  les  ressources  de  leur  art.  11  ne  s'agissait 

plus  d'élever  un  simple  édifice  comme  en  i855,  de  plantci'  un  parc 
avec  un  palais  unique  au  centre  comme  en  1867,  de  construire  deux 

palais  réunis  par  un  jardin  à  cheval  sur  la  Seine  et  de  montrer  une 

jolie  trouvaille  telle  que  la  rue  des  Nations  comme  en  1878,  ni  même 

de  combiner  de  magnifiques  |)alais  au  Champ  de  Mars  avec  les  nou- 
veautés saisissantes  de  la  Tour  et  des  fontaines  lumineuses  comme  en 

1  880.  Le  problème  élait  singulièrement  élargi.  11  fallait  doter  défini- 

tivement Paris  de  jjeaulés  inédites,  transformer  les  Champs-Elysées, 

faire  surgir  au  Trocadéro  et  au  Champ  de  Mars  un  décor  de  féerie, 

changer  la  Seine  en  un  canal  aussi  merveilleux  que  celui  de  Venise, 

jeter  sur  cet  immense  groupement,  jusqu'à  ses  extrémités  les  plus  re- 

culées, le  mouvement,  l'intérêt  et  la  vie,  tâche  redoutable  qui  s'est 
accomplie  au  milieu  de  difficultés  sans  précédent,  à  laquelle  mes  col- 

laborateurs ont  apporté  une  foi  et  un  courage  invincibles,  et  dont  ils 

se  sont  acquittés  à  leur  honneur.  Une  large  part  du  succès  revient, 

d'ailleurs,  aux  commissaires  généraux  étrangers,  entre  lesquels  s'est 

établi  un  véritable  concours  d'émulation  :  ils  se  sont  ingéniés  à  réali- 
ser des  prodiges  et  à  produire  des  œuvres  dignes  de  leurs  gouver- 

nements. 

!•?.  Mainlim  de  la  circulation  générale  extérieure.  —  Par  le  dévelop- 

pement de  son  périmètre,  l'Exposition  de  1900  menaçait  plus  que  ses 
devancières  les  intérêts  de  la  circulation  parisienne  :  aussi  le  Com- 

missariat général  prit-il  des  mesures  exceptionnelles  pour  ménager  et 
sauvegarder  ces  intérêts. 

Les  communications  parallèles  à  la  Seine  étaient  maintenues  sans 

discontinuité  :  sur  la  rive  droite,  par  le  passage  créé  au  niveau  du 

quai  bas  en  arrière  de  la  culée  du  pont  Alexandre  111,  par  le  Cours-la- 
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Heine  entre  les  ponts  des  Invalides  et  de  TAlrna,  par  le  quai  Debilly 

et  par  un  passage  en  tranchée  au  pied  du  Trocadéro;  sur  la  rive 

gauche,  par  un  passage  analogue  à  celui  de  la  rive  droite  en  arrière 

du  pont  Alexandre  III.  par  le  quai  d'Orsay  et  par  un  passage  en  Iran- 
chée  déjà  existant  dans  la  partie  basse  du  Champ  de  Mars.  En  1889, 

la  circulalion  du  quai  d'Orsay  avait  été  complètement  interceptée 
entre  le  Ministère  des  affaires  étrangères  et  le  boulevard  de  La  Tour- 

Maubourg;  les  dispositions  adoptées  en  1900,  constituaient  à  cet 

égard  un  progrès  réel.  D'autre  part,  lors  de  la  précédente  exposition, 
le  Champ  de  Mars  ne  se  trouvait  relié  au  Trocadéro  que  par  deux 

passerelles  à  escaliers  jetées  au-dessus  du  quai  Debilly;  mais  le  parc 

du  Trocadéro  présentait  à  peine  quelques  pavillons,  les  quais  de  la 
rive  droite  de  la  Seine  étaient  inutilisés  et  le  nombre  des  visiteurs 

franchissant  le  pont  d'Iéna  demeurait  très  restreint;  une  jonction  si 
insuffisante  eût  été  incompatible  avec  le  plan  général  de  1900  et  le 

Commissariat  général  avait  dû  pourvoir  à  un  mouvement  intérieur 

beaucoup  plus  considérable  d'une  rive  à  l'autre  du  fleuve,  en  s'in- 

spirant  d'ailleurs,  du  précédent  de  1878. 
Quant  aux  communications  perpendiculaires  à  la  Seine  par  le  pont 

des  Invalides  et  le  pont  de  l'Aima,  elles  restaient  intactes. 

3.  Circulation  inlôrieure.  —  Des  passerelles  en  bois  établies  à 

chacune  des  extrémités  du  pont  des  Invalides  et  du  pont  de  l'Aima, 

par-dessus  l'avenue  d'Antin,  le  boulevard  de  La  Tour-Maubourg,  la 

place  de  l'Aima  et  le  carrefour  Rapp-Bosquet,  assuraient  la  continuité 
de  la  circulalion  des  visiteurs  le  long  des  rives  de  la  Seine.  Pour  les 

trois  passerelles  d'Antin,  de  La  Tour-Maubourg  et  Rapp-Bosquet.  sur 

lesquelles  la  circulation  devait  être  particulièrement  active,  l'accès 

avait  lieu  par  des  rampes,  à  l'exclusion  d'escaliers,  dont  le  débit  n'au- 
rait pas  été  suffisant  et  qui  eussent  créé  des  dangers.  Seule,  la  pas- 

serelle de  l'Aima  comportait  des  emmarchements  que  la  situation  des 

lieux  ne  permettait  pas  d'éviter  :  la  moindre  intensité  de  la  fréquen- 

tation rendait  d'ailleurs  ces  emmarchements  acceptables.  Les  ouvrages 

étaient  divisés  en  deux  zones  affectées,  l'une  au  mouvement  du  pont 

de  la  Concorde  vers  le  pont  d'Iéna,  l'autre  au  mouvement  iuveiso;  sur 
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la  passerelle  la  plus  chargée,  celle  du  boulevard  de  La  Tour-Maubourg. 

l'une  des  zones  avait  même  été  subdivisée,  de  telle  sorte  que  les  lar- 
geurs offertes  aux  deux  courants  de  circulation  pussent  être,  le  cas 

échéant,  mieux  proportionnées  aux  intensités  relatives  de  ces  courants. 

En  outre,  des  passages  secondaires  existaient  sous  les  arches  de 

rive  des  ponts,  au  niveau  de  la  berge  basse. 

Les  communications  transversales  d'une  rive  à  l'autre  du  fleuve 

s'effectuaient  au  moyen  du  pont  Alexandre  III,  d'une  passerelle  si- 

tuée immédiatement  à  l'aval  du  pont  des  Invalides,  d'une  seconde 

[)asserelle  établie  immédiatement  à  l'amont  du  pont  de  l'Aima,  d'une 

troisième  passerelle  divisant  le  bief  Alma-Iéna,  enfin  du  pont  d'Iéna 
élargi  provisoirement  à  26  mètres  et  prolongé  au-dessus  de  la  tran- 

chée du  quai  Debilly. 

Deux  passerelles  avec  escaliers  avaient  été  en  outre  jetées  sur  la 

tranchée  du  quai  Debilly  à  i5o  mètres  en  amont  et  i5o  mètres  en 

aval  du  pont  d'Iéna,  et  deux  autres,  dont  une  de  plain-pied,  sur  la 

tranchée  du  quai  d'Orsay  en  amont  du  même  pont. 
Un  chemin  de  fer  électrique  et  une  plate-forme  mobile  servaient, 

comme  il  a  été  dit  précédemment,  au  transport  rapide  des  visiteurs 

dans  l'enceinte.  En  plan,  leur  tracé  commun  longeait  l'Esplanade 

(côté  de  la  rue  Fabert),  le  quai  d'Orsay,  l'avenue  de  La  Bourdonnais 

et  l'avenue  de  La  Motte-Picquet;  dans  la  partie  correspondant  h  cette 

dernière  avenue,  il  était  extérieur  à  l'Exposition,  mais  ne  comportait 
aucun  arrêt.  Le  chemin  de  fer,  à  voie  de  1  mètre,  se  développait  tantôt 

au  niveau  du  sol,  tantôt  en  contre-haut  ou  en  contre-bas  pour  tra- 

verser les  voies  publiques  et  les  accès  de  l'enceinte;  il  était  notamment 

en  viaduc  dans  l'avenue  de  La  Motte-Picquet;  les  trains  le  parcouraient 

en  tournant  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre.  Quant  à  la  plate- 
forme, qui,  eu  égard  à  son  principe  même,  ne  pouvait  avoir  un  profil 

accidenté,  elle  se  trouvait  partout  en  viaduc;  le  sens  de  sa  marche 

était  inverse  de  celui  du  chemin  de  fer.  Les  deux  voies  de  transpoii 

se  superposaient  ou  s'accolaient  suivant  leurs  niveaux  respectifs;  dans 

l'avenue  de  La  Motte-Picquet,  l'un  des  viaducs  occupait  le  trottoir  de 

droite,  et  l'autre,  le  trottoir  de  gauche.  Tous  les  points  d'embarque- 
ment et  de  débarquement  de  la  plate-forme  étaient  au  niveau  du  pre- 
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mier  étage  des  galeries,  ce  qui  assurait  la  visite  de  cet  étage  par  le 

public;  le  niveau  des  stations  du  chemin  de  fer  variait  selon  leur  em- 

placement. 

4.  Plan  général  définitif  de  l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  — 

La  partie  du  bois  de  Vincennes  mise  à  ia  disposition  de  l'Etat,  con- 

i'ormément  à  une  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  3o  dé- 
cembre 1898,  mesurait  110  hectares  environ.  Elle  affectait  la  forme 

d'un  vaste  pentagone  irrégulier,  limité  au  Nord  par  l'avenue  Dau- 

mesnil,  à  l'Est  par  le  chemin  de  grande  communication  n°  38  de 

Bagnolet  à  Ghoisy-le-Roi ,  au  Sud  par  l'avenue  de  Gravelle,  au  Sud- 
Ouest  par  la  même  avenue  et  par  la  route  nationale  n"  5  de  Paris  à 
Genève,  au  Nord-Ouest  par  les  forlifications  de  Paris.  Le  lac  Dau- 

mesnil  se  trouvait  entièrement  compris  dans  ce  périmètre,  avec  les 

deux  îles  de  Bercy  et  de  Reuilly,  reliées  entre  elles  au  moyen  dune 

passerelle  et  à  la  rive  sud-ouest  au  moyen  d'un  pont  carrossable. 

En  pénétrant  par  la  porte  de  l'avenue  Daumesnil  ou  [)orte  Picpns 

pour  contourner  le  lac  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre, 

le  visiteur  rencontrait  d'abord  le  groupe  important  des  maisons  ou- 
vrières, véritable  petit  village  international  établi  dans  une  clairière 

d'environ  8,000  mètres  carrés  de  superficie. 
Laissant  de  côté  pour  un  instant  les  installations  secondaires,  il 

voyait  ensuite  l'importante  exposition  du  matériel  des  chemins  de 

fer,  séparée  de  la  clôture  sud-ouest  par  l'annexe  de  la  Viticulture 

(groupe  VII,  classe  36)  et  par  l'ancien  vélodrome  municipal,  qui  ser- 
vait à  des  concours  de  sports. 

Puis  se  présentaient  à  lui,  dans  la  direction  du  Nord  au  Sud  :  les 

galeries  générales  de  l'Acétylène  (groupe  XII,  classe  75),  des  Moteurs 
(groupe  IV.  classe  20).  des  Automobiles  et  des  Cycles  (groupe  VI. 

classe  30)  et  leurs  dépendances;  un  vaste  triangle  dépassant  2  hec- 
tares et  affecté  notamment  aux  cycles,  aux  machines  agricoles  Mac 

Cormick  et  aux  machines-outils  des  Etats-Unis;  le  nouveau  vélo- 
drome, 

A  l'angle  sud-est  de  l'enceinte,  avaient  été  disposés  une  annexe 
du  groupe  des  armées  de  terre  et  de  mer  (matériel  de  campement, 
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pigeon uit'i"  iDilitaire,  l'tc.j,  ainsi  ([u  un  parc  d'aérostation  avec 

hàliniL'nl  approprié  et  une  exposition  spéciale  d'aviculture  conliguë au  lac. 

La  partie  nord-est  était  consacrée  aux  annexes  de  Ihortlculture 

(groupe  VIII)  et  aux  concours  d'animaux. 

Autour  de  ces  points  de  repère  se  plaçaient  de  très  nombreuses 
annexes  : 

Sur  la  rive  nord-ouest  du  lac  Daumesnil  :  le  pavillon  de  l'Adminis- 
Iralioii  et  un  poste  de  police; 

Près  des  maisons  ouvrières  :  une  maison  autrichienne  de  convales- 

cence; un  jardin  scolaire  autrichien;  le  pavillon  Driessens  consacré  à 

des  cours  de  cuisine;  un  restaurant  populaire  organisé  par  la  Société 

philanthropique; 

Sur  la  rive  sud-ouest  du  lac  Daumesnil  :  le  pavillon  des  œuvres  so- 

ciales catholiques;  un  pavillon  espagnol  primitivement  destiné  à  une 

exposition  importante  d'agriculture,  mais  seulement  occupé  en  fait 
par  une  petite  exposition  de  viticulture  et  par  quelques  appareils  à 

acétylène;  une  meunerie  belge  du  système  Schweitzer;  un  pavillon 

secondaire  de  la  Grèce;  une  exposition  payante  d'apiculture; 
A  proximité  du  matériel  des  chemins  de  fer  :  le  bureau  du  contrôle 

des  entrées;  des  espaces  découverts  pour  le  matériel  français  des  che- 

mins de  fer;  une  exposition  de  bois  d'Australie;  une  construction  dé- 
montable, dite  cottage  Humphreys;  le  pavillon  des  machines  agricoles 

du  Canada;  un  appareil  rr Temperley-transporter 77 ;  une  petite  annexe 

belge  du  génie  civil;  le  pavillon  de  la  manutention  et  de  la  douane; 

celui  de  la  compagnie  française  Thomson-Houston;  trois  travées  du 

métro[)olitain  aérien  de  Berlin;  une  installation  de  filtrage  en  grand 

dépendant  de  la  section  allemande;  le  pavillon  Rûtgers  pour  le  créo- 

sotage  des  bois;  l'installation  d'un  service  de  trains  routiers,  système 
Le  Blant;  le  pavillon  Siemens  et  Halske,  pour  appareils  de  manœuvre 

à  distance  des  signaux  et  changements  de  voie;  les  bâtiments  des 

expositions  de  chemins  de  fer  organisées  par  les  compagnies  ita- 

liennes de  la  Méditerranée  et  de  l'Adriatique; 
I.  19 

lUrRIULIlIt     NATIOMLE, 
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Dans  le  triangle  des  Etats-Unis  :  des  couveuses  aiiiticioUes;  une 

installation  de  forage  des  puits  à  pétrole;  une  courroie  sans  fin 

Robins,  pour  le  transport  des  terres,  matériaux,  etc.;  une  exposition 

et  un  stand  d'essai  des  armes  Smith  et  Wesson; 

Près  du  nouveau  vélodrome,  un  garage  de  bicyclettes; 

Près  des  moteurs,  automobiles  et  cycles  :  un  pavillon  norvégien 

pour  fabrication  de  drains;  un  poste  de  pompiers;  un  parc  à  automo- 

biles; une  exposition  des  pétroles  de  Roumanie;  un  poste  médical;  un 

pavillon  de  MM.  de  Dion  et  Bouton;  une  installation  des  postes  et 

télégraphes  dans'le  bâtiment  des  cycles; 

Dans  le  parc  d'aérostation  :  un  ballon  captif; 

Au  Sud  de  l'emplacement  des  concours  d'animaux  reproducteurs  : 
un  pavillon  forestier  des  Etats-Unis; 

Sur  la  rive  nord  du  lac  :  des  tentes  pour  les  concours  temporaires 

de  laiterie;  l'installation  de  la  compagnie  de  traction  par  trolley 
automoteur  (procédés  Lombard-Gerin);  le  bâtiment  allemand  du 

sauvetage;  le  pavillon  des  couveuses  d'enfants  (œuvre  maternelle); 

un  garage  d'automobiles  et  de  cycles. 

Des  moulins  à  vent,  des  établissements  de  consommation  et  des 

kiosques  divers  étaient  disséminés  dans  l'enceinte. 

Le  public  disposait,  pour  se  rendre  de  Paris  à  l'annexe  du  bois  de 
Vincennes,  de  moyens  de  transport  variés,  (|ui  y  conduisaient  soit  di- 

rectement, soit  en  se  condnnant  avec  un  tramway  électrique  spécial 

concédé  par  l'Administration  de  l'Exposition,  entre  le  pont  National  et 
le  cours  de  Vincennes,  sur  les  boulevards  Poniatowski  et  Soult  (rue 

militaire).  En  voici  la  nomenclature  : 

1°  Bateaux  parisiens,  qui  avaient  une  station  au  [)ont  National, 
près  de  la  porte  de  Bercy  ; 

'!"  Tramway  Louvre-Gharenton,  qui  débouchait  de  mémo  à  la 

|>oi'te  de  Bercy  ; 
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H"  Chemin  de  fer  de  ceinture,  par  les  stations  de  Bercy,  Claude- 
Decaen,  lU'l-Air  et  avenue  de  Vincennes; 

h"  (llieiiiiu  de  1er  dt;  Paris  à  Lyon,  par  la  station  de  Bercv- 
Ceinlure  ; 

5"  Tramway  de  la  place  de  la  Répul)llque  à  Gliarenton,  qui  passait 

près  de  la  porte  placée  à  l'angle  de  la  route  nationale  n"  5  et  de 
l'avenue  de  Gravelle; 

6"  Tramway  de  la  Bastille  à  Gliarenton,  (jui  desservait  les  quatre 

portes  du  Nord  et  de  l'Est  (avenue  Daumesnil  et  route  départementale n"  i8); 

7"  Chemin  de  fer  de  Vincennes,  par  la  station  de  Bel-Air; 

8"  TramwaN  (hi  Loinrc  à  Vincennes,  (jui  dél)0uchait  à  la  porte  de 
Saint-Mandé  ; 

y"  Chemin  de  fer  métropolitani.  [)ar  sa  station  terminus  du  cours 
de  Vincennes; 

1  o"  Tramway  du  Louvre  au  cours  de  Vincennes,  ahoutissant  au 
même  point; 

I  i"  Tramway  de  Saint-Augustin  au  cours  de  Vincennes,  arrivant 
également  à  la  porte  de  Vincennes. 

Deux;  services  de  transports  intérieurs  ont  été  organisés,  l'un  par 
la  compagnie  de  traction  au  moyen  de  trollevs  automoteurs  (pro- 

cédés Lomhard-Gerin),  l'autre  par  la  société  franco-belge  (système 
Le  Blant). 

La  première  société  faisait  circuler  autour  du  lac  Daumesnil  des 

voitures  à  moteur  électrique  recevant  [lar  trollev  le  courant  d'une 
li{fne  aérienne. 

()uant  à  la  société  franco-belge,  elle  mettait  en  circulation  des 
trains  routiers. 

5.  Statistique  sommaire  des  surfaces  occupées  par  l'Exposition. 

—  Le   tableau   sunani  donne  la  statisti([ue   sommaire  des  siiiliices 



29-2 
PLAN   GENERAL  DEFINITIF. 

occupées  par  l'Exposition  dans  l'enceinte  urbaine  et  à  l'annexe  du bois  de  Vincennes  : 

DESIGNATION 

des 

RtGlONS. 

SURFACES  COUVERTES, 

PALAIS 

et 

autres 
EDIFICES 

ou 

bàli- meuls 

généraux. 

PALAIS 
et 

l'AVlLLOHS 

d'ex- 

posants. 

Champs-Elysées'''   

Esplanade  des  luvalidesO, , 

Quais    et     berges    de    ri\c 
droite   

Quais  et  berges  de  rive 

gauche  ('-)   
Ponts  et  passerelles  snr  hi 

Seine   

TrocadérotMR   

Champ  de  Marsl')  W   

Passerelles ,  plate-forme  mo- 
bile et  chemin  de  fer  éln- 

Irique  au-dessus  de  la  voie 
publique  ;  estacadcs  en 
Seine  ;  passage  sous  In  voie 
pulilifjue   

Totaux   

Ensemble  de  Tancexc^' 

A 5, 388 

Gl'/.o8 

i7,9î)o 

i-y,Kr,[ 

m.  i[. 

I.  - 

2,0fîl 

7,8i2 
4,465 3!, 369 

35,870 

■7,087 

PAUIS 

et 

PAVILLONS 
de 

conces- 

sion- 

naires. 

lu.  q. 

ESPACES   DECOUVERTS. 

Enceiinte  urbaine. 

89,004 

1,300 
3,554 

58u 

52,4oS 

^7,087 

56,754 00,887 

01,695 

389,117 

570,997 

61,953 

58,153 =  7. '911 

99,3.i7 1 3,549 

84,35 1 
i5o,i3i 

433,021 

n».  q. 

Si, 98a 

1,356 3,470 

3,78! 
2 1 ,139 

4o.236 

101, gya 

280 

6,o45 

4,650 

g,3ii 

m.  .|. 

94,313 

59,508 
30,714 ■0,549 

i io,o36 

i99>678 
8,44g 

TOTAL  \. 

1,367 

■11.  q. 

i4i,3co 

116,263 

67,601 

1 ■8,477 

■3,54g 

■  7. ,781 
488,835 

S,'.'ig 

1 ,1  a6,ii)^ 

IL  —  Annexe  du  bois  de  Vincennes. 

Cy/i3(|  I    iG,93i  I     /i,G3/i  |    83,997  1147/119  I771137I  I  108,7^0  Ii,oj7,5û3|i,i  ii,û3o 

(')  Y  compris  la  zone  voisine  du  quai ,  mais  non  compris  la  berge  basse.  —  C'I  Y  compris  le  pavillon  du  Commissariat  général. 
—  '''  Y  compris  la  partie  de  Pcxposilion  minière  ̂ ^uleJ■^aine  e\lérieure  au  périinètre.  —  '"1  ̂   compris  le  Clobe  céleste  et 

le  Village  suisse.  —  i^'  Y  compris  les  installations  temporaires  de^  concours  d'animaux. 

Ainsi  la  superficie  de  l'enceinte    urbaine  était  de  ii3   liectaro 
environ,  dont  57  hectares  couverts  et  56  hectares  découverts.  Elle 

présentait,  par  rapport  à  celle  de  1889  (96  hectares),  une  augmen- 
tation totale  de  1  7  hectares  et  une  augmentation  proportionnelle  de 

18  p.  100. 

Il  convient  d'ajouter  qu'à  diverses  reprises  la  Seine,  entre  la  place 
de  la  Concorde  et  l'extrémité  aval  du  Trocadéro,  a  été  réservée  aux 

fêtes  nautiques  de  l'Exposition  :  la  partie  du  fleuve  utilisée  pour  ces 
fêtes  mesurait  2  4  hectares. 
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L'annexe  du  bois  de  Vincennes  avait  une  surface  de  1 1 1  hectares 

(8  hectares  couverts  et  io3  hectares  découverts),  sensiblement  égale 

à  celle  de  l'enceinte  urbaine. 

Les  surfaces  inscrites  au  tableau  précédent  pour  les  espaces  cou- 

verts ne  représentent  qu'une  fraction  des  superficies  de  plancher  a!- 
fectées  aux  expositions,  aux  services  administratifs  et  aux  concessions. 

En  effet,  la  plupart  des  édifices  de  l'enceinte  urbaine  et  quelques  bâti- 

ments de  l'annexe  du  bois  de  Vincennes  étaient  pourvus  d'un  étage, 
sur  tout  ou  partie  de  leur  étendue. 

Voici,  en  tenant  compte  de  cet  étage,  comment  se  chiffraient  les 

surfaces  de  plancher  : 

DÉSIGNATION 

des 

CATKGOniES  D'ÉDIFICES. 

ENCEINTE 

IIIIBAINE. 

ANNEXE 

nu  BOIS  DE  VINCENNES. 
ENSEMBLE. 

nK7.- 

DE- 

ÉTAGES. TOTAUX. 

IIRZ- 

DB- 

BTACES. 
TOTAUX. 

BEZ- 

DB- 

ÉTAGES. 
TOTAD^, 

cmusSBB. CD..USSBB. CBjtUSSEB. 

in.  ([. m.   q. 
m.   ■!. ni.   q. 

m.  q. 
m.  (\. in.  q. m.   q. 

m.    q. 

Palais  et  autres  édifices   ou 

bâtiments  {jéneraiix   A28,855 
308,874 

637,739 
6-1,439 

395 

6a,8'j^i 

^Ifjl  ,986 

209,269 

700,553 

Palais   et    pavillons  d'expo- sants  

89,664 
44,i5o i33,8i4 16,984 

3,330 

19  35/1 

106,598 

/.6,47o 

i53,<.68 

Palais  et  pavillons  de  conces- 
sionnaires  

TOTADX   

53,408 116,860 

79,308 
4,6.--, 

760 

5,384 

57,0^9 
37,610 

8^.. 65a 

570,997 

379,884 

85o,Sii 

83,997 

3,/.65 

87,iG3 eS/^ga'i 

aS3,3A9 

938.373 

Dans  l'ensemble,  les  surfaces  couvertes  utilisal)les  atteignaient 

9  4  hectares.  En  1889,  le  chiffre  correspondant  n'avait  pas  dépassé 
46  hectares.  La  majoration  était,  par  suite,  de  10/1  p.  100. 



29/1     CAHIER  DES  CHARGES  IMPOSEES  AUX  ENTREPRENEURS. 

CHAPITRE  IL 

MESURES  ADMINISTRATIVES  DIVERSES  PRÉALABLES  À  L'EXÉCUTION 

DES  TRAVAUX  DE  L'EXPOSITION. 

,S    1"'.     CaHIKHS  dus  charges  IMPOSÉKS   AUX  ENTREPRKNKIIRS 

DES  TRAVAUX  DE  l'ExPOSITION. 

1.  Cahier  des  clauses  et  conditions  générales.  —  Tous  les  mar- 

chés relatifs  aux  travaux  de  l'Expositlou,  qu'ils  fissent  l'objet  dune 

adjudication  publique  ou  qu'ils  fussent  passés  de  gré  à  gré,  étaient 
soumis  à  un  cahier  des  clauses  et  conditions  générales,  arrêté  le 

2 5  septembre  1896  par  M.  Henry  Boucher,  Ministre  du  commerce, 

puis  modifié  le  19  août  1899  par  M.  Millerand,  conformément  au 
décret  du  10  août  de  la  même  année  sur  cries  conditions  du  travail î5. 

(Pièce  annexe  n°  1  4.) 

Le  texte  adopté  pour  l'Exposition  avait  été,  sauf  quelques  variantes, 

calqué  sur  celui  de  l'administration  des  ponts  et  chaussées,  qui  a  reçu 

la  consécration  d'une  longue  expérience  et  qui  est  devenu  classique. 
Parmi  les  changements,  la  plupart  étaient  de  pure  forme  et  consis- 

taient principalement  dans  la  substitution  du  Commissaire  général  au 

préfet.  Certains  d'entre  eux  louchaient  cependant  au  fond  et  méritent 

d'être  très  brièvement  signalés. 

Ne  disposant  que  d'un  court  délai  pour  l'exécution  des  travaux  et 
devant,  par  suite,  se  prémunir  plus  sûrement  contre  les  mécomptes, 

le  Département  du  commerce  réduisait  de  trois  à  deux  ans  la  période 

à  l'origine  de  laquelle  pouvaient  remonter  les  certificats  de  capacité 
produits  par  les  concurrents  aux  adjudications  et  imposait  la  présen- 

tation de  ces  certificats  dix  jours,  au  lieu  de  huit,  avant  l'adjudication. 
(Art.  3.) 

Complétant  les  prescriptions  relatives  aux  listes  nominatives  des 



CAHIERS  DES  CFIARGES   IMPOSÉES   AUX  ENTREPRENEURS.     295 

ouvriers  qui  sont  remises  à  l'Administration  par  les  entrepreneurs, 

l'article  i  k  exigeait  l'inilication  de  la  nationalité  de  chaque  ouvrier.  Il 

réservait,  d'ailleurs,  au  Ministre  le  droit  de  fixer  la  proportion  maxi- 

mum d'étrangers  pour  chacune  des  catégories  de  travaux. 
A  l'article  16,  concernant  les  secours  et  indemnités  aux  ouvriers, 

la  rédaction  des  ponts  et  chaussées,  qui  se  réfère  à  d'autres  actes, 

était  remplacée  par  un  liliellé  qui  se  suffisait  à  lui-même  et  sur  le- 

quel je  reviendrai  dans  le  chapitre  du  service  médical. 

Eu  égard  au  caractère  nécessairement  plus  aléatoire  de  projets 

hâtifs  et  de  travaux  dont  l'importance  était  liée  à  l'aflluence  des  expo- 
sants, les  articles  3 0  et  3  1  portaient  du  sixième  au  quart  la  proportion 

dans  laquelle  l'Administration  avait  la  faculté  d'accroître  ou  de  réduire 
la  masse  des  dépenses,  sans  ouvrir  aucun  droit  à  réclamation.  Pour 

le  même  motif,  l'article  3 3  élevait  du  quart  au  tiers  la  proportion 
dans  laquelle  le  Commissariat  général  pouvait  augmenter  les  prévisions 

de  quantité  correspondant  à  telle  ou  telle  nature  d'ouvrages. 

Tandis  que  l'administration  des  ponts  et  chaussées  autorise  la  rési- 
liation du  marché  quand  la  hausse  des  prix  dépasse  une  limite  dé- 

terminée, le  Département  du  commerce  écartait  formellement  toute 

demande  en  résiliation  ou  en  indemnité  pour  variations  dans  les  prix 

ou  dans  les  tarifs  de  douane  et  d'octroi.  (Art.  33.)  Ce  changement  se 
justifiait  par  la  fail)le  durée  des  travaux. 

La  nécessité  de  ne  pas  compromettre  l'achèvement  de  l'œuvre  en 

temps  utile  avait  fait  restreindre  de  dix  jours  à  cinq  le  délai  à  l'expi- 
ration duquel  les  entrepreneurs  encouraient  la  déchéance  après  une 

mise  en  demeure.  (Art.  35.) 

En  raison  de  la  faible  durée  des  entreprises,  l'article  4i  ne  pré- 

voyait qu'un  décompte  définitif,  à  l'exclusion  des  décomptes  généraux 

de  fin  d'année  indispensables  pour  des  opérations  de  longue  haleine. 

De  légères  modifications,  au  sujet  desquelles  il  est  inutile  d'insister, 

avaient  été  introduites  à  l'article  ̂ '^  (reprise  du  matériel  en  cas  de 
résiliation). 

L'article  ̂ ^  ajoutait  explicitement  à  la  retenue  de  garantie  d'un 
dixième  opérée  dans  le  calcul  des  acomptes  le  prélèvement  de  1  p.  100 
alfecté  au  service  médical. 
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Enfin,  aux  termes  de  l'article  A  y,  la  réception  définitive  laissait 
intacte  la  responsabilité  décennale  instituée  par  les  articles  1792  et 

1  799  du  Code  civil. 

L'article  10  de  la  loi  du  i3  juin  1896  prescrivait  de  laisser  au\ 

ouvriers  un  jour  de  repos  par  semaine.  Il  résultait,  d'ailleurs,  des 
débats  devant  la  Chambre  que  ce  repos  hebdomadaire  pourrait  être 

l'éalisé  au  moyen  d'un  roulement  et  sans  fermeture  périodirpie  des 
chantiers. 

D'autre  part,  au  cours  de  la  discussion,  le  Gouvernement  s'était 

engagé  :  1"  à  faire  largement  appel  aux  associations  coopératives 
ouvrières;  9"  à  assurer  la  stricte  exécution  des  décrets  interdisant  le 

marchandage;  3°  à  limiter,  dans  les  cahiers  des  charges,  la  proportion 

des  ouvriers  étrangers;  k"  à  donner  des  soins  et  des  secours  aux 
ouvriers  qui  seraient  blessés  sur  les  chantiers  ou  atteints  de  maladies 

occasionnées  par  les  travaux. 

L'Administration  eut  soin,  dès  la  première  rédaction  du  cahier  des 

clauses  et  conditions  générales,  d'y  insérer  des  dispositions  conformes 
à  la  loi  du  i3  juin  1896  et  aux  engagements  du  Ministère. 

C'est  ainsi  que  le  texte  du  9 5  septembre  1896  visait  le  décret 

du  /(  juin  1888,  relatif  aux  conditions  exigées  des  sociétés  d'ouvriers 
français  pour  pouvoir  soumissionner  les  travaux  et  fournitures  faisant 

l'objet  des  adjudications  de  l'Etat. 

A  l'article  9  du  modèle  des  travaux  publics  fut  ajouté  un  paragraphe 

ainsi  conçu  :  trLe  marchandage  est  également  interdit  à  l'entrepreneur, 
r conformément  au  décret  du  9  mars  1868  et  à  l'arrêté  du  Couver- 
rrnementdu  91  mars  i8/i8r/. 

L'article  1  1  portait  que  les  ouvriers  auraient  un  jour  de  repos  par semaine. 

Un  paragraphe  additionnel  de  l'article  \k  obligeait  les  entie- 
preneurs  à  faire  connaître  la  nationalité  des  ouvriers  et  réservait  au 

Ministre,  comme  je  l'ai  précédemment  indiqué,  le  droit  de  fixer  la 

proportion  maximum  d'ouvriers  étrangers  pour  chaque  nature  de travaux. 

L'article  16  imposait  à  l'entrepreneur  Fobbgation  de  prendre  sous 
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sa  responsabilité  toutes  les  mesures  nécessaires  à  la  sécurité  des 

ouvriers  et  à  l'hygiène  des  ateliers.  Un  service  médical  pour  les  ouvriers 
hlessés  ou  malades  et  un  service  de  secours  temporaires  pour  ces 

ouvriers  ou  leur  famille  étaient  constitués  et  gérés  par  TAdministration; 

les  soins  et  secours  ainsi  distribués  ne  dégageaient  pas  la  responsabilité 

de  l'entrepreneur. 

Plus  tard  intervint  ie  décret  du  lo  août  1899  sur  les  conditions 

du  travail  dans  les  marchés  passés  au  nom  de  l'Etat.  Quelques-unes 
des  dispositions  de  ce  décret  existaient  déjà  dans  le  cahier  des  clauses 

et  conditions  générales.  Afin  de  satisfaire  aux  prescriptions  nouvelles, 

le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télé- 
graphes apporta  au  texte  initial,  le  19  août  1  899,  un  certain  nombre 

de  modifications. 

Le  décret  du  10  août  1  899  fut  visé  dans  le  préambule. 

Une  addition  à  l'article  1 1  étendit  aux  employés  le  bénéfice  du 

repos  hebdomadaire,  qui  n'était  antérieurement  stipulé  qu'en  faveur 
des  ouvriers.  Cet  article  fut,  en  outre,  complété  par  les  deux  para- 

graphes suivants  :  crLa  durée  du  travail  journalier  est  limitée  à  la 

ff  durée  normale  du  travail  en  usage,  pour  chaque  catégorie  d'ouvriers, 

ff  dans  la  ville  ou  la  région.  —  En  cas  de  nécessité  absolue ,  l'entre- 

rr preneur  peut,  avec  l'autorisation  expresse  et  spéciale  du  directeur  du 
rr service,  déroger  aux  dispositions  des  deux  paragraphes  précédents 

fr  (repos  hebdomadaire  et  limite  de  durée  du  travail).  Les  heures  sup- 

r  plémentaires  de  travail  ainsi  faites  par  les  ouvriers  donnent  lieu  à 

rrune  majoration  de  salaire  dont  le  taux  est  fixé  par  le  cahier  des 

rr  charges,  w 

A  l'article  1 5  prirent  place  une  série  de  clauses  complémentaires  : 
rrLe  salaire  normal  des  ouvriers  est  égal,  pour  chaque  profession  et, 

rdans  chaque  profession,  pour  chaque  catégorie  d'ouvriers,  au  taux 
fr  couramment  appliqué  dans  la  ville  ou  la  région  où  le  travail  est 

•••exécuté.  —  Lorsque  l'entrepreneur  a  à  employer  des  ouvriers  que 

rieurs  aptitudes  physiques  mettent  dans  un  état  d'infériorité  notoire 
rrsur  les  ouvriers  de  la  même  catégorie,  il  peut  leur  appliquer  excep- 

rrtionnellement  un  salaire  inférieur  au  salaire  normal.  La  proportion 



298  CAHIERS  DES  CHARGES  IMPOSEES  AUX  ENTREPRENEURS. 

r:  maximum  de  ces  ouvriers  par  rapport  au  total  des  ouvriers  de  la 

rr  catégorie  et  le  maximum  de  la  réduction  possible  de  leurs  salaires 

"  sont  fixés  par  le  cahier  des  charges.  —  Si  l'Administration  constate 
r  une  différence  entre  le  salaire  payé  aux  ouvriers  et  le  salaire  courant, 

relie  indemnise  directement  les  ouvriers  lésés  au  moyen  de  retenues 

rr  opérées  sur  les  sommes  dues  à  l'entrepreneur  et  sur  son  caution- 
r  nement.  » 

La  clause  que  voici  fut  inscrite  à  la  fin  de  l'article  35  :  rr  Lorsque  des 
"infractions  réitérées  aux  conditions  du  travail  auront  été  relevées  à 

rrla  charge  de  l'entrepreneur,  le  Ministre  pourra,  sans  préjudice  de 

rr  l'application  des  autres  sanctions,  décider,  par  voie  de  mesure  génè- 

re raie,  de  l'exclure,  pour  un  temps  déterminé  ou  définitivement,  des 
rr  marchés  de  son  département  t?. 

2.  Cahiers  des  charges  spéciales  à  diverses  catégories  de  tra- 

vaux. —  Pour  les  principales  catégories  de  travaux,  le  Commissaire 

général  avait  arrêté  et  fait  imprimer  des  cahiers  de  charges  spéciales, 

auxquels  se  référaient  les  devis  et  cahiers  de  charges  particuliers  des 

diverses  entreprises  et  qui  les  allégeaient  d'autant.  En  voici  la  liste 
par  ordre  de  date  : 

Travaux  de  terrassements  et  de  maçonneries  (5  février  iScj^); 

Travaux  de  charpente  en  bois  et  grosse  menuiserie  (.'i  avril  i8()7); 
Travaux  de  couverture  et  plomberie  (5  avril  1897); 

Travaux  de  menuiserie  (2-1  juin  1897); 
Travaux  de  peinture  (29  juin  1897); 
Travaux  de  vitrerie  (29  juin  1897); 

Travaux  de  constructions  métalliques  (deux  éditions,  dont  la  der- 

nière du  9^  janvier  1898). 

Ces  cahiers  de  charges  spéciales,  extrêmement  détaillés  et  pré- 

sentant un  caractère  purement  technique,  ne  comportent  pas  d'analyse. 

Je  me  borne  à  indiquer  qu'ils  excluaient  du  rabais  de  l'adjudication 
les  prix  de  journée  des  ouvriers  fournis  par  les  entrepreneurs  pour 

travaux  en  régie,  qu'ils  prévoyaient  des  majorations  notables  dans 

la  rémunération  du  travail  de  nuit,  qu'ils  interdisaient  d'occuper 
le  jour  précédent  et  le  jour  suivant  les  hommes  employés  de  nuit, 
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enfin  qu'ils  imposaient  en  général  la  provenance  française  des  ma- 
tériaux. 

3.  Devis  et  cahiers  de  charges  particuliers.  —  Gràro  aux  cahiers 

des  charges  spéciales,  les  devis  et  cahiers  do  charges  particuliers  pou- 

vaient, dans  la  plupart  des  cas,  être  assez  sommaires  et  se  limiter  à 

un  petit  nombre  d'articles. 
()uand  lut  intervenu  le  décret  du  lo  août  189c)  sur  les  conditions 

du  travail,  le  Ministre  du  commerce  institua,  sous  la  présidence  dti 

Commissaire  général  de  l'Exposition,  une  commission  chargée  d'éta- 
hlir  le  bordereau  des  salaires  couramment  appliqués  et  la  durée  nor- 

male du  travail  en  usage  à  Paris  dans  les  professions  du  bâtiment.  Les 

résultats  des  opérations  de  cette  commission  reçurent,  le  1  B  décembre 

1 899,  la  sanction  ministérielle. 

La  commission  avait,  d'ailleurs,  évalué  :  1°  à  i5  p.  100,  au  mini- 
mum, la  majoration  des  salaires  pour  les  heures  supplémentaires; 

9°  à  ïîb  p.  100  la  proportion  maximum  des  ouvriers  en  état  d'inca- 
pacité relative  de  travail  et  à  aS  p.  100  la  réduction  maximum  du 

salaire  de  ces  ouvriers. 

Dès  lors,  les  devis  et  cahiers  de  charges  particuliers  continrent  les 

dispositions  suivantes  :  r L'entrepreneur  ne  pourra  employer  à  ses 

r  travaux  plus  d'un  dixième  d'ouvriers  étrangers  ̂ 'l —  Les  salaires 
:r  couramment  appliqués  et  la  durée  normale  du  travail  en  usage  à 

rParis  pour  les  diverses  professions  et,  dans  chaque  profession,  pour 

ries  diverses  catégories  d'ouvriers,  sont  ceux  du  bordereau  annexé  à 

ff  l'arrêté  de  M.  le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et 
frdes  télégraphes,  en  date  du  i5  décembre  1899,  ̂ ^  ̂^^^^  extrait  est 

r  ci-joint.  —  Les  heures  supplémentaires  prévues  par  l'article  11  du 
ff  cahier  des  clauses  et  conditions  générales  seront  payées  à  un  taux 

ff  |)lus  élevé  que  les  heures  ordinaires;  la  majoration  sera  de  1 5  p.  100 

rau  minimum.  —  La  proportion  des  ouvriers  en  état  d'incapacité 

r:  relative  de  travail  visés  par  l'article  1 5  du  cahier  des  clauses  et  con- 
rditions  générales  sera  limitée  à  25  p.  100  du  nombre  total   des 

s 

'■'  CoUo  (lisposilirin  irt''(.iil  (|iio  l;i  ic|(i'0(liiolioii  iliino  rhiiisp  ;inliTipni-e  dos  devis. 
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tf ouvriers  de  la  catégorie;  leur  salaire  ne  pourra  être  inférieur  aux 

rr trois  quarts  du  salaire  normal.» 

Il  y  a  lieu  de  signaler  également  qu'en  conformité  d'un  vœu  général 

du  Conseil  d'hygiène  publique  et  de  salubrité,  les  cahiers  des  charges 
particuliers  relatifs  aux  travaux  de  tei'rassements  prescrivaient  des 
mesures  prophylactiques  dans  le  cas  où  les  terres  seraient  reconnues 

infectées  et  capables  d'engendrer  des  maladies  endémiques,  épidé- 
miques  ou  contagieuses.  Ces  mesures  seront  indiquées  au  chapitre  du 
service  médical. 

S    2.     ARRA^'GEME^'TS  POUR   LE  TRANSPORT  X   PRIX   REDUIT 

DES  MATÉRIAUX  DE  CONSTRUCTIOIV. 

1.  Apport  des  matériaux  destinés  à  la  construction  des  palais, 

pavillons  et  autres  ouvrages  par  l'Administration  de  l'Exposition. 

—  Les  administrations  de  chemins  de  fer  n'ont  jamais  refusé  leur  con- 
cours au  Gouvernement  pour  les  expositions  universelles.  Chargées 

d'un  grand  service  public,  elles  se  sentent  étroitement  unies  à  l'Etat 

dans  ces  grandes  manifestations  de  l'activité  nationale,  qui,  d'ailleurs, 
leur  apportent  des  plus-values  considérables  de  recettes. 

Dès  l'origine  des  travaux ,  le  Commissaire  général  demanda  aux  six 

grandes  compagnies  et  à  l'Administration  des  chemins  de  fer  de  l'Etat 
une  réduction  des  tarifs  ordinaires,  en  faveur  des  matériaux  destinés 

à  la  construction  des  palais,  pavillons  et  autres  ouvrages  qu'il  allait 
édifier.  Cette  demande  reçut  un  accueil  favorable  et  les  arrangements 

intervenus  furent  régulièrement  sanctionnés  par  le  Ministre  des  tra- 
vaux publics, 

La  réduction  consentie  sur  les  prix  des  tarifs  généraux  ou  spéciaux 

était  uniformément  de  5o  p.  loo.  Toutefois,  sauf  sur  le  réseau  du 

Nord 'pour  lequel  aucune  limite  inférieure  n'avait  été  stipulée,  la  taxe 
ne  pouvait  pas  descendre  au-dessous  de  o  fr.  oa  par  tonne  et  par 
kilomètre. 

Tantôt  et  le  plus  souvent,  l'adhésion  des  compagnies  englobait  tous 
les  matériaux  sans  aucune  spécification  (État,  Ouest,  Orléans,  Paris- 

Lyon-Méditerranée,  Midi);  tantôt,  au  contraire,  elle  portait  sur  une 
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liste  de  matériaux,  qui,  du  reste,  s'étendait  au  fur  et  à  mesure  des 
besoins. 

La  compagnie  du  Nord  excluait  de  la  réduction  les  tarifs  spéciaux 

d'expositions  et  de  concours.  Elle  exprimait  le  désir  que  les  matériaux 

fussent  camionnés  à  l'arrivée  par  ses  soins  ou,  tout  au  moins,  enlevés 
dans  des  délais  réduits,  de  manière  à  activer  la  prompte  libération  des 

gares  et  du  matériel. 

De  son  côté,  la  compagnie  de  l'Est  exigeait  des  expéditions  par 
wagon  complet  de  10,000  kilogrammes  ou  payant  pour  ce  poids. 

Les  frais  accessoires  et  les  taxes  de  camionnage  ne  subissaient  pas 
de  diminution. 

Généralement,  les  compagnies  procédaient  par  voie  de  détaxe  sur 

le  vu  de  certificats  signés  du  Commissaire  général. 

Les  réductions  s'appliquèrent,  non  seulement  aux  u)atériaux  de 
construction  proprement  dits,  mais  encore  aux  éléments  de  la  déco- 

ration générale  des  galeries,  ainsi  qu'aux  approvisionnements  (terre 
végétale,  gravillon,  sable,  etc.)  pour  la  confection  et  l'entretien  des 
jardins. 

2.  Extension  aux  combustibles  destinés  à  l'alimentation  des  géné- 

rateurs de  l'Exposition.  —  La  compagnie  du  Nord  avait  immé- 
diatement assimilé  aux  matériaux  de  construction  les  combustibles 

minéraux  qui  seraient  employés  à  l'alimentation  des  générateurs  de 
lExposition. 

Conformément  à  la  demande  du  Commissaire  général,  la  même 

extension  fut  admise  par  la  compagnie  de  l'Ouest. 

3.  Réexpédition  des  matériaux  de  démolition.  —  Toutes  les 

administrations  de  cliemins  de  fer  voulurent  bien  interpréter  les 

arrangements  comme  s'appliquant  à  la  réexpédition  des  matériaux, 

après  la  démolition  des  palais  ou  pavillons.  11  n'était  question,  bien 

entendu,  que  des  matériaux  qui  n'étaient  pas  vendus  livrables  sur 
place. 

Plusieurs  compagnies  subordonnèrent  la  mesure  à  des  conditions, 

telles  que  le  retour  au  lieu  d'origine  ou  la  fixation  d'une  date  extrême. 
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4.  Extension  au  transport  des  matériaux,  pour  les  palais  ou 

pavillons  des  puissances  étrangères.  —  Les  matériaux:  des  palais  ou 

pavillons  édifiés  par  les  puissances  étrang^ères  étant  considérés  en 

beaucoup  de  cas  comme  objets  exposés  et  bénéficiant,  à  ce  titre,  d'un 

régime  de  faveur,  le  Commissaire  général  n'avait  pas  cru  devoir  solli- 

citer leur  assimilation  aux  matériauv  dos  |)alais  construits  par  l'Admi- 
nistration française. 

Mais,  à  la  suite  de  démarches  directes  des  intéressés,  cette  assi- 

milation lut  admise  par  les  compagnies  du  Nord  et  de  l'Est,  avec 

l'approbation  du  Ministre  des  travaux  publics. 
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CHAPITRE  III. 

OPÉRATIONS  DIVERSES  PRÉALARLES  À  L'EXÉCUTION   DES  TRVVAUX 
DE   LEXPOSTTION. 

S   1".   Etablissement  d'une  estacade  en  Seine  et  d'un  PAssA(iE  sons  le 

Cours-la- Reine  pouu  l'évacuation  des  matéiiiaux  de  démolition  et 

L'AFPnoVISIONNEMENT  DES  MATERIAUX  DE  CONSTRUCTION  AUX  GhAMPS-ElYSÉES. 

1.  Objet  de  l'installation.  —  Parmi  les  objections  auxquelles 

avaient  donné  lien  la  de'molition  du  palais  de  l'Industrie  et  son  rem- 

placement par  denx  palais  nouveaux,  l'une  des  plus  sérieuses  était 

tire'e  du  dommage  que  les  charrois  pouvaient  causer  à  l'avenue  des 
Gliamjts-Elysées  et  à  la  région  avoisinante  :  dommage  esthéti(jue,  au 

point  de  vue  de  l'aspect  d'une  promenade  réputée  la  première  du 
monde;  dommage  matériel,  au  point  de  vue  de  la  circulation  et  de  la 

conservation  des  voies  publiques.  Il  y  avait  là  une  préoccupation  lr()[» 

légitime  et  trop  justifiée  pour  que  l'Administration  nen  lîiit  jias  un 
largo  compte,  même  au  prix  de  sacrifices  élevés. 

Le  passage  des  fardiers  et  des  camions  par  la  place  de  la  Concorde 

et  les  Champs-Elysées  fut  rigoureusement  interdit.  De  plus,  pour  faci- 

liter l'arrivée  ou  l'évacuation  des  matériaux  par  la  Seine,  en  même 
temps  que  pour  ménager  le  Cours-la-Reine  et  le  quai  de  la  Conlé- 
rence,  le  Commissariat  général  établit  sur  la  rive  droite  du  fleuve, 

imméfliatemenl  en  amont  du  pont  des  Invalides,  une  estacade  de  dé- 

barquement et  d'embarquement,  et  la  relia  au  chantier  par  un  tunnel 
sous  la  voie  publique.  Une  tranchée,  faisant  suite  à  ce  tunnel,  en  rac- 

cordait le  fond  avec  le  sol  du  chantier,  à  l'intérieur  des  clôtures. 

A  partir  du  mois  d'octobre  i  898,  les  approvisionnements  de  maté- 
riaux destinés  aux  palais  ayant  perdu  beaucoup  de  leur  importance, 

le  service  de  construction  du  chemin  de  fer  métropolitain  reçut  lau- 
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torisation  d'affecter  une  partie  de  l'eslacade  et  du  tunnel  à  l'évacua- 

tion de  ses  déblais  vers  la  Seine,  ainsi  qu'à  l'approvisionnement  de 
ses  traverses  et  de  son  ballast.  Il  créa  dans  ce  but,  sous  l'avenue 

d'Antin,  une  galerie  auxiliaire  qui  aboutissait  à  la  trancbée  près 
du  tunnel.  La  communication  avec  le  Métropolitain  lut  fermée  le 

i5  mars  1900. 

Le  Commissariat  général  fit  alors  disparaître  l'appoutement  et  amé- 
nagea le  tunnel  en  passage  de  circulation  pour  les  visiteurs  se  rendant 

des  palais  aux.  bas-ports  ou  inversement;  il  appliqua  sur  les  boisages 
un  revêtement  de  rocaillesen  ciment,  qui  imitait  les  bancs  de  carrière 

de  la  région  parisienne.  En  même  temps,  la  tranchée  devenait  une 

allée  pittoresque,  longeant  un  petit  lac  et  dominée  par  des  rocaillages 

analogues.  Des  végétaux  croissant  dans  les  montagnes  ou  parmi  les 

rochers  et  des  plantes  aquatiques  variées  imprimaient  un  aspect  char- 

mant à  ce  coin  de  l'Exposition,  parliculièrement  recherché  et  admiré 
par  les  visiteurs. 

2.  Appontement.  ■ —  L'estacade  se  divisait  en  deux  parties  :  l'une 

à  l'amont  du  tunnel,  réservée  au  débarquement  des  matériaux;  l'autre, 

à  l'aval,  aflectée  aux  embarquements  de  terre. 
De  ces  deux  parties,  la  première  mesurait  1  1 2  mètres  de  longueur 

et  6"'^o  de  largeur;  la  seconde,  longue  de  /io"'34.  s'avançait  dans 
le  lleuve  à  9  mètres  en  avant  de  la  précédente. 

Sur  toute  l'étendue  de  l'estacade,  une  murette  verticale  avait  été 
substituée,  à  partir  du  niveau  normal  des  eaux,  au  perré  à  ̂ 5  de- 

grés de  la  berge.  Cette  murette,  arasée  à  1'"  60  en  contre-haut  de  la 

retenue,  c'est-à-dire  à  la  cote  (28.60),  laissait  une  zone  libre  de 
9  mètres  entre  sa  crête  et  le  pied  du  mur  de  la  rampe  amont  reliant 

la  berge  basse  à  la  chaussée  du  pont  des  Invalides.  Ainsi  la  largeur 

disponible  minimum,  y  compris  la  berge  basse,  était  de  i5  mètres 
environ. 

L'appontement  se  composait  de  pilotis  et  d'une  plate-forme  en  char- 
pente, se  raccordant  avec  le  sol  de  la  berge. 

Adjugés  à  MM.  Manoury  et  Grouselle,  la  construction  de  l'estacade 
et  les  travaux  accessoires  coûtèrent  66,887  '•"•  9^- 
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3.  Tunnel  sous  le  quai  de  la  Conférence  et  le  Cours-la-Reine  ; 

tranchée  faisant  suite  à  ce  tunnel.  —  Le  tunnel  sous  le  quai  de  la 

Conférence  et  le  Cours-la-Reine  avait  une  longinnir  de  78  métros  et 

le  fond  en  était  réglé  suivant  une  rampe  de  0.01  de  la  Seine  vers 

le  chantier.  Sa  section  rectangulaire  présentait  une  largeur  libre  de 

10  mètres;  un  évasement  ménagé  à  l'origine  du  tunnel  pour  le  pas- 

sage en  courbe  des  voies  ferrées  de  service  venant  de  l'estacade  portait 
cette  largeur  à  18'"  5o  au  droit  de  la  tête  sur  le  bas-port.  Quant  à 

la  hauteur,  dt'terminée  par  le  relief  du  terrain  supérieur,  elle  variait 

(le  3  mètres  à  û'"  10. 

Eu  égard  au  caractère  provisoire  de  l'ouvrage,  le  revêtement  fut 
fait  à  peu  près  exclusivement  en  bois. 

Les  cadres  se  composaient  :  1°  de  deux  montants  constitués  par 

des  pieux  d'un  équarrissage  de  o^/io  X  o"'B5,  solidement  fichés  en 

terre;  2"  d'un  chapeau  de  o"'/i5  X  o^aS  soutenu,  à  3""  45  d'un 

des  montants  et  h  6"  55  de  l'autre,  |)ar  un  poteau  intermédiaire  de 
o"9  5  X  o^aS,  qui  reposait  lui-même  sur  un  pieu  battu  au  refus 
et  qui  portait  à  son  sommet  une  sous-poutre  placée  au-dessous  du 

chapeau.  Des  contre-fiches  triangulaient  le  chapeau,  les  montants  et 

le  poteau  intermédiaire.  La  position  de  cette  dernière  pièce  avait  été 

déterminée  de  manière  à  diviser  longitudinalement  le  tunnel  en  deux 

passages,  le  premier  pour  une  voie  ferrée  de  1  mètre  et  le  second  pour 

deux  voies  de  même  largeur. 

Ces  cadres  étaient  distants  de  i^^ô  en  moyenne,  dans  les  parties 
situées  sous  les  trottoirs  ou  contre-allées.  Au-dessous  des  chaussées, 

ils  se  trouvaient  accouplés  et  l'espacement  entre  deux  groupes  consé- 
cutifs de  cadres  jumelés  se  réduisait  à  i"'36.  Les  traniwavs  ayant 

été  temporairement  reportés  sur  l'allée  cavalière,  c'est-à-dire  en  un 

emplacement  où  les  fermes  n'étaient  pas  jiunelées  et  présentaient  un 

écartement  de  i'"49,  l'Administration  dut  parer  au  défaut  de  résis- 
tance de  la  charpente  et  établir,  à  cet  effet,  les  voies  sur  de  véritables 

poutres  faites  de  vieux  rails  et  de  béton. 

Trois  cours  de  moises  (o"  23  X  o"'  i5)  reliaient  les  montants  des 
(lilTérents  cadres  :  deux  étaient  du  côté  intérieur,  à  la  base  et  au 

sommet;  le  troisième  était  vers  les  terres,  à  i™8o  en  contre-haut 

lupniurnii:    %aiio\*ll. 
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des  rails.  Des  moises  doubles  réunissaient  égHlcment,  au  pied  el  à  la 

partie  supérieure,  les  poteaux  intermédiaires  qu'entretoisait,  en  outre, 
de  chaque  côté,  une  croix  de  Saint- André. 

En  arrière  des  montants,  le  boisage  consistait  en  palplanches  hori- 

zontales et  jointives  de  o"  aB  X  o"i5.  Sur  les  chapeaux  était  assis 

un  tablier  en  madriers  jointifs  (bi  o"'  i  5  d'épaisseur,  recouvert  d'une 
feuille  de  carton  bitumé;  ce  tablier  supportait  directement  la  voie 

publique. 

A  la  tête,  côté  de  Seine,  la  bîrgeur  de  l'ouverture  et  le  peu  de  hau- 

teur disponible  sous  le  parapet  de  la  rampe  d'accès  au  bas-port  condui- 
sirent à  remplacer  le  cadre  courant  par  une  poutre  en  fer  reposant  sur 

trois  amorces  de  mur  en  maçonnerie. 

Vers  l'autre  extrémité  du  souterrain,  une  rainure  fut  ménagée  dans 
le  coffrage  pour  recevoir  éventuellement  un  barrage  à  poutrelles  pro- 

tégeant le  chantier  contre  l'invasion  des  crues. 

L'assainissement  du  tunnel  était  assuré  par  deux  drains  longeant 

les  parois  et  formés  de  tuyaux  en  poterie  de  o^iô  de  diamètre, 
remplis  de  pierre  cassée;  en  profd  transversal,  le  sol  comportait,  de 

part  et  d'autre  de  l'axe,  une  pente  de  o.oi  dirigeant  les  eaux  vers 
ces  drains. 

Quant  à  la  tranchée  reliant  le  tunnel  au  sol  du  chantier,  elle  avait 

une  longueur  de  1 13  mètres  et  montait  en  rampe  de  o.oa. 

Ses  parois  étaient  simplement  talutées.  Exceptionnellement,  elles 

avaient  dû  être  raidies  et  maintenues  par  de  la  maçonnerie,  au  droit 

de  beaux  arbres  dont  la  conservation  s'imposait. 
Transversalement,  le  fond  de  la  tranchée  présentait,  comme  celui 

du  souterrain,  deux  pentes  de  o.oi  dirigées  de  l'axe  vers  les  talus; 

les  eaux  s'écoulaient  dans  doux  fossés  d'une  profondeur  de  o"'3o  et 

d'une  largeur  égale  au  plafond. 

Le  tunnel  fut  exécuté  à  ciel  ouvert,  en  deux  tronçons  successifs, 

afin  de  ne  pas  interrompre  la  circulation  sur  la  voie  publi(|ue.  Dans 

certaines  parties,  il  fallut  étayer  les  talus  de  la  fouille.  Tous  les  déblais 

étaient  évacués  par  la  Seine. 
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De  \ieu\  uioellons  scrvireut  à  combler  l'espace  libre  entre  les  lalus 
de  la  fouille  et  le  coffrage. 

LV'goiit  (lu  type  a"' 60  X  i'"75,  suivant  le  Cours-la-Rcine,  eut 
sa  voûte  et  une  partie  île  ses  pieds-droits  coupés;  [)our  en  faciliter 

le  curage,  l'Administration  établit  un  plancher  mobile  entre  les  voies 
ferrées  du  tunnel.  Une  conduite  de  gaz  de  o"'io8  de  diamètre  fut 

interrompue  et  tamponnée  de  part  et  d'autre  du  souterrain.  Deu\ 

conduites  d'eau  de  o"'35o  et  0'"  100  durent  être  également  coupées, 

tandis  qu'une  troisième  conduite  de  o"'  5oo  était  maintenue  et  fixée 
au  ciel  du  souterrain. 

Commencée  le  i5  novembre  1896,  la  construction  fut  achevée  en 

février  iS^y.  Les  entrepreneurs  posèrent  ensuite,  à  leurs  frais,  les 

voies  ferrées  nécessaiivs  au  transport  de  leurs  matériaux. 

Le  cube  total  dos  déblais  s'éleva  à  6,120  mètres  cubes,  dont 
3.()oo  mètres  cubes  pour  le  tunnel  et  2,990  pour  la  tranchée;  les 

cadres,  le  colfrage  et  le  plancher  supérieur  du  souterrain  absorbèrent 
608  stères  de  bois. 

A  la  suite  d'adjudications  publiques,  M.  Varet  fut  chargé  des  terras- 
sements et  de  la  maçonnerie,  et  M.  Latapie,  de  la  charpente,  v  compris 

le  sommier  en  fer  de  la  tète  côté  de  Seine.  L'Administration  procéda 
en  régie  aux  autres  travaux. 

L'ensemble  de  l'opération  coûta  i35,53/i  fr.  i4,  somme  qui  se 
décompose  comme  il  suit  : 

Torrassciiieiils  et  maçonnerie    27,81 1'  lii' 

Cliar|it'nt('    83,780   00 

Réletiioa    des    voies    |nibli<[ii('s    i-l    Iransplanlalion 

d'arbres    95,442   78 

TdT.vL      1 35, .534   1 '1 

4.  Règlement  pour  l'exploitation  de  l'appontement  et  du  passage 

sous  le  Cours-la-Reine.  — L'aj)pontement  et  le  passage  sous  le  Cours- 
la-Reine  devant  être  utilisés  concurremment  par  de  nombreux  entre- 

preneurs, il  était  indispensable  d'en  soumettre  l'exploitation  à  un  règle- 
ment général  auquel  renverraient  les  cahiers  de  charges  particuliers  des 
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diverses  entreprises.  Ce  règlement  intervint  le  3i  mai  1897,  sous 

forme  d'un  arrêté  pris  par  le  Commissaire  général,  sur  la  proposition 
des  directeurs  de  la  voirie  et  de  l'architecture. 

D'après  les  dispositions  ainsi  édictées,  les  entrepreneurs  ne  pou- 

vaient faire  leurs  installations  sans  en  avoir  soumis  le  projet  à  l'Admi- 
nistration, qui  déterminait  les  emplacements  à  eux  assignés  et  qui 

gardait  toujours  le  droit,  soit  de  restreindre  ces  emplacements,  soit 

même  de  retirer  la  concession.  Il  était  interdit  de  laisser  séjourner  les 

matériaux  au  delà  du  temps  nécessaire  pour  leur  manutention.  L'Ad- 

ministration réglait,  le  cas  échéant,  l'ordre  d'urgence  des  transports 

et,  par  suite,  l'ordre  de  mise  en  marche  des  trains. 
Pour  assurer  la  sécurité  de  la  circulation  sur  les  voies  ferrées,  le 

règlement  fixait  la  limite  de  longueur  des  trains,  le  maximum  de  leur 

vitesse,  les  conditions  d'emploi  des  signaux,  celles  de  manœuvre  des 
aiguilles  et  de  |)assage  à  ces  appareils,  la  position  des  machines,  le 

nombre  et  la  puissance  des  freins,  les  règles  d'éclairage  des  trains. 
Le  transport  des  objets  de  dimensions  exceptionnelles  devait  faire 

l'objet  d'une  entente  préalable  avec  l'Administration. 
Des  règles  précises  étaient  insérées  dans  le  règlement,  au  sujet  de 

l'ouverture  et  de  la  fermeture  des  barrières  placées  à  la  tète  du  tunnel, 

côté  de  Seine,  ainsi  qu'au  sujet  de  la  durée  normale  du  service  et  de 
ses  prolongations  éventuelles. 

En  cas  de  crue,  les  entrepreneurs  avaient  l'obligation  de  prendre 

d'urgence,  à  leurs  risques  et  périls,  les  [)rccautions  voulues;  l'Admi- 

nistration se  réservait  de  pourvoir  d'office,  le  cas  échéant,  à  certaines 
opérations. 

Le  Commissariat  général  assumait  la  charj';e  de  l'entretien  exigé  par 

l'usage  normal  des  installations:  il  effectuait  les  autres  réparations  au 
compte  des  entrepreneurs. 

5.  Quantités  de  matériaux  débarqués  ou  embarqués.  —  Les 

débarqu(!menls  et  les  end)arquements  elfectués  à  Teslacade  pour  l'édi- 
fication des  palais  ont  été  les  suivants  :  76,01 1  mètres  cubes  (terre, 

1,909  mètres  cubes;  sable,  26,689  mètres  cubes;  cailloux,  8,598  mè- 

tres cubes;  meulière  et  moellons,  97,686  mètres  cubes;  pierre  de 



RESTAURANT  COOPERATIF  DES  CHAMPS-ELYSEES.         30!) 

taille,  ii,ic)3  mètres  cubes)  et  5,54/i  tonnes  (cliaux,  2,186  tonnes; 

briques,  3,358  tonnes). 

§  2.   Etablissement  d'un  abri  pour  les  repas  des  ouvriers 
AUX  Champs-Elysées.  —  Restaurant  coopéhatik. 

4.  Baraquement  destiné  à  abriter  les  ouvriers  des  Champs-Ely- 

sées pendant  leurs  repas.  —  Le  quartier  des  Champs-Elysées  n'offrait 
que  des  ressources  tout  à  fait  insuffisantes  pour  la  nourriture  des 

ouvriers,  et  le  quartier  du  Gros-Caillou,  mieux  pourvu  à  cet  e'gard,  en 

était  trop  éloigné.  D'autre  part,  le  Commissariat  général  avait  pris 
la  ferme  résolution  de  n'autoriser  aucune  cantine  dans  l'enceinte:  les 

établissements  de  cette  nature  risquent  toujours,  malgré  la  réglemen- 
tation et  la  surveillance  les  plus  étroites,  de  dégénérer  en  débits 

de  boissons  malfaisantes;  au  surplus,  l'intérêt  de  la  bonne  tenue  des 
chantiers  cadrait  avec  les  désirs  maintes  fois  exprimés  par  le  Conseil 

munici])al. 

Des  mesures  s'imposaient  pour  assurer  l'alimentation  économique 
du  personnel  ouvrier. 

La  première  de  ces  mesures  consista  dans  l'établissement  d'un 
hangar  où  les  ouvriers  pourraient  prendre  les  repas  qui  leur  seraient 

apportés  du  dehors  par  les  membres  de  leur  famille. 

Ce  hangar  mesurait  20  mètres  de  longueur  sur  6  mètres  de  lar- 

geur et  comprenait  deux  séries  de  tables,  accotées  chacune  de  deux 

bancs.  Il  fut  relativement  peu  utilisé. 

2.  Restaurant  coopératif  des  chantiers  des  Champs-Elysées.  — 

Sur  les  entrefaites,  le  Commissaire  général,  partisan  convaincu  de  la 

coopération,  entra  en  relation  avec  un  groupe  d'hommes  dévoués,  tou- 
jours prêts  à  manifester  leur  sollicitude  pour  les  intérêts  populaires,  et 

provoqua  la  création  d'un  restaurant  coopératif. 
Une  société  anonyme  se  fonda  au  capital  de  29,325  francs,  divisé 

en  1,173  actions  de  25  francs  et  souscrit  par  60  actionnaires.  Elle 

avait  a  sa  tête  :  un  directeur  d'association  ouvrière;  trois  présidents  ou 

membres  d'associations  coopératives  de  consommation;  le  directeur  de 
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la  banque  coopérative  des  associations  de  production;  un  membre  de 

l'association  ouvrière  de  l'alimentation;  le  secrétaire  du  comité  ceiitrid 

de  l'union  coopérative  des  sociétés  françaises  de  consommation;  un  con- 

seiller municipal  de  Paris,  membre  de  la  société  pour  l'étude  de  la 

participation  aux  bénéfices;  un  membre  du  conseil  d'adminisli-ation 
de  cette  société. 

Son  but  était  de  fournir  aux  ouvriers  une  nourriture  saine,  sub- 
stantielle et  à  bon  marché. 

Le  capital  devait  recevoir  un  intérêt  maximum  de  3  p.  loo.  Après 

le  [tayement  des  frais  généraux  et  dépenses  de  toute  nature,  y  compris 

l'amortissement  des  dépenses  de  premier  établissement,  les  statuts  sti- 

pulaient :  i"  le  prélèvement  de  5  p.  loo  [)Our  la  formation  d'une  ré- 

serve légale,  de  lo  p.  loo  pour  la  constitution  d'une  réserve  spéciale 
et  de  3  p.  100  pour  les  intérêts  du  capital;  a"  puis,  la  répartition 
des  bénéfices  nets  entre  la  caisse  de  secours  du  personnel  (i  o  p.  i  oo), 

ce  personnel  lui-même  (3o  p.  i  oo)  et  les  consommateurs,  au  prorata 

des  consommations  et  repas  (6o  p.  loo).  Il  était  convenu  que  la  part 

des  consommateurs  leur  serait  remise  tous  les  trois  mois  sur  la  pro- 

duction de  tickets  délivrés  par  la  société  et  indiquant  le  total  de  la 

dépense  journalière. 

Par  un  arrêté  du  i  y  juillet  1897,  le  Ministre  du  commerce  autorisa 

l'occupation  gratuite  d'un  emplacement  situé  au  quai  d'Orsay.  L'auto- 
risation demeurait  précaire  et  révocable  sans  indemnité,  notamment 

dans  le  cas  de  dérogation  aux  statuts  altérant  le  caractère  philanthro- 

pique de  l'œuvre.  Aux  termes  d'une  disposition  formelle,  TAdminis- 
tralion  se  réservait  de  déterminer  les  heures  d'ouverture  du  restaurant, 

d'exercer  une  surveillance  sur  la  qualité  des  aliments  et  d'assujettir 

l'exploitation  à  tous  les  règlements  nécessaires  dniis  l'intérêt  de  la 

salubrité,  de  l'hygiène  et  de  la  police  des  chantiers. 

Un  bâtiment  d'une  superficie  de  660  mètres  carrés  environ  fut  con- 
struit, outillé  et  aménagé  pour  recevoir  600  ouvriers.  Les  prévisions 

avaient  été  trop  larges,  car  la  moyenne  des  consommateurs  ne  dépassa 

|)as  a 66.  Cette  exagération  des  dépenses  de  premier  établissement, 

Tobligation  d'acquitter  les  frais  généraux  au  moyen  de  la  recette  d'un 

seul  repas  journalier  et  l'interruption  du  service  aux  jours  de  fête  et 
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de  chômage  pesèrent  lourdement  sur  la  société,  qui  perdit  son  capital 

et  ne  put  distribuer  de  bénéfices.  Mais,  si  les  initiateurs  ne  réussirent 

pas  dans  le  sens  purement  coopératif,  ils  accomplirent  néanmoins  une 
œuvre  fort  utile. 

Du  1 4  novembre  1 897  au  3o  novembre  1899,  le  restaurant  fournit 

183,985  repas,  d'un  prix  moyen  de  1  fr.  07.  Ces  repas  se  composaient 

habituellement  d'un  ordinaire  (bouillon  et  bœuf)  ou  d'un  plat  de 

viande,  d'un  légume,  d'un  dessert  et  d'un  demi-litre  de  vin.  Tous  les 

aliments  étaient  d'excellente  qualité. 

Voulant  témoigner  sa  satisfaction  à  la  société,  l'Administration 

choisit  le  restaurant  coopératif  pour  le  banquet  en  deux  séries  ofl'ert 
aux  ouvriers  sur  le  reliquat  des  fonds  affectés  à  la  fête  des  comités, 

du  18  décembre  1897. 

Outre  ses  avantages  tlirecls,  l'institution  eut  le  mérite  de  profiter 

également  aux  ouvriers  qui  prenaient  leurs  repas  dans  d'autres  établis- 
sements :  elle  servit  de  frein  aux  débitants  voisins  et  les  empêcha  de 

surélever  leurs  tarifs. 

Le  service  était  fait  par  des  femmes.  Il  n'en  résulta  ni  désordre,  ni 
incident  fâcheux.  La  discipline  resta  irréprochable.  Du  reste,  les  ad- 

ministrateurs y  veillaient  par  leur  présence  constante. 

Tout  débit  de  boissons  avait  été  interdit  par  le  Commissariat  général 

en  dehors  des  repas. 

En  somme,  la  tentative  démontra  l'excellence  du  principe.  Les  four- 
nisseurs créanciers  reconnurent  hautement  les  efforts  du  conseil,  ainsi 

que  sa  gestion  active  et  loyale,  en  prenant  leur  part  de  la  perte,  lors 

de  la  liquidation,  et  en  dégageant  la  société  des  responsabilités  qui  la 
menaçaient. 

A  peine  est-il  besoin  de  dire  que  l'entreprise  n'alla  pas  sans  provo- 

quer les  réclamations  de  certains  débitants  du  quartier.  L'Administra- 
tion résista  fermement,  soutenue  par  sa  foi  dans  le  caractère  huma- 

nitaire de  l'œuvre. 
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CHAPITRE  IV. 

CLÔTURK  DES  ENCEINTES  DE  EiaPOSITION. 

1.  Clôture  de  l'enceinte  urbaine.  —  i.  Clôture  provisoire  du 
chnniier  des  Champs-Elysées.  —  Il  importait  de  prendre  le  plus  tôt 

possible  possession  des  terrains  s'étendant  du  Gours-la-Reine  aux 
Clianips-Elysées  et  destinés  à  recevoir  les  nouveaux  palais  des  Arts. 

En  effet,  l'Administration  ne  disposait  que  d'un  délai  extrêmement 

court  pour  la  construction  de  ces  grands  édifices  définitlls.  D'ailleurs, 
avant  de  les  entreprendre,  elle  avait,  non  seulement  à  démolir  le 

pavdlon  de  la  ville  de  Paris  et,  au  moins  partiellement,  le  [)alais  de 

l'Industrie,  mais  aussi  à  effectuer  de  nombreuses  opérations  prépara- 
toires, à  enlever  ou  déplacer  des  arbres,  à  taire  disparaître  les  édicules 

du  Jardin  de  Paris,  à  déposer  des  canalisations,  des  appareils  d'c'clai- 
rage,  etc.  La  clôture  provisoire  de  ce  vaste  chantier  fut  donc  le  pre- 

mier acte  de  ses  travaux. 

On  sait  les  craintes  provoquées  par  l'organisation  d'immenses  ate- 

liers dans  la  plus  belle  région  de  la  capitale.  Cette  région  n'allait- 

elle  pas  être  souillée  jusqu'en  i  cjoo  par  les  charrois  de  matériaux,  par 
la  vue  des  échafaudages?  Les  avenues  voisines  ne  seraient-elles  pas 

déformées,  ne  deviendraient-elles  pas  impraticables?  Pour  répondre 

aux  légitimes  préoccupations  du  public,  l'Administration  s'était  enga- 
gée à  prendre  toutes  les  mesures  propres  à  sauvegarder  la  nuignifujue 

promenade  parisienne.  Elle  tint  largement  ses  promesses. 

Comme  je  l'ai  indiqué,  le  passage  des  tombereaux  et  des  fardiers 
par  les  Champs-Elysées  et  la  place  de  la  Concorde  fut  rigoureusement 

interdit.  Ahn  de  ménager  le  Cours-la-l\eine  et  le  quai  de  la  Confé- 

rence, en  assurant  l'arrivée  et  l'évacuation  d'une  grande  partie  des 
matériaux  parla  Seine,  le  Commissariat  général  ouvrit  sous  ces  voies 

publiques  un  tunnel,  avec  voies  de  fer,  qui  reliait  le  chantier  à  une 

estacade  de  débai'quement  et  d'embarquement  établie  sur  le  bord  du 
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fleuve.  Il  maintint  aussi  longtemps  que  possible  la  façade  du  palais 

de  l'Industrie,  qui  formait  écran  pour  les  promeneurs  des  (Ihainps- 

Elysées,  et  en  conserva  même  le  motif  central  jusqu'à  la  dernière 
heure.  Entîn,  en  dehors  de  cette  façade,  il  fit  placer  une  haute  palis- 

sade décorative,  ornée  de  treillages,  dont  l'aspect  élégant  ne  déparait 
ni  les  Champs-Elysées  ni  leurs  abords. 

Cette  palissade  avait  3'"  96  de  hauteur.  Elle  était  constituée  par 

des  planches  en  sa|)in  brut,  de  o'"o27  d'épaisseur,  clouées  sur 
trois  lisses  horizontales  de  o'"  11  X  o°"o8  à  o^gô,  3'"3o,  3'"  90 

au-dessus  du  sol,  et  par  des  poteaux  de  o'"i5xo"  i5,  espacés  de 

^  mètres,  dont  la  partie  inférieure  munie  d'un  chevalet  pénétrait 
dans  la  terre  à  1  mètre  de  profondeur;  des  massifs  de  vieux  moellons 

scellés  donnaient  à  l'ensemble  la  rigidité  voulue.  Au  droit  de  chacjue 
poteau,  trois  planches  dépassaient  le  niveau  général  de  la  palissade 

et  se  profilaient  suivant  un  demi-cercle  montant  à  o""  ̂ 5  en  contre- 
haut. 

Sur  la  face  extérieure  des  planches  étaient  appliqués  les  treillages 

décoratifs,  qui  se  composaient  des  éléments  suivants  :  1°  une  frise 

de  couronnement,  haute  de  o'"'70,  fixée  par  l'intermédiaire  de  cales 

de  o"  22X0"  16;  2°  des  pilasti'es  d'une  largeur  de  o^ôô,  corres- 

pondant aux  poteaux  et  directement  fixés  aux  planches;  3°  des  pal- 
mettes  fortement  accusées,  surmontant  les  pilastres  et  fixées  comme 

eux;  II"  des  écoinçons  courbes  amortissant  les  angles  des  pilastres  et 

de  la  frise;  5"  de  deux  en  deux  planches,  des  palmettes  secondaires 

formées  par  le  prolongement  des  cales  supérieures;  6"  un  gros  cabo- 

chon de  bois  tourné  au  centre  de  chaque  grande  palmette;  7"  des 

boulons  également  tournés  au  cenire  des  petites  palmettes;  8"  une 

moulure  de  cimaise;  9°  une  plinthe;  10°  des  couvre-joints  sur  les 
planches,  entre  les  pilastres.  Les  treillages  avaient  été  préparés  au 

moyen  de  lattes  en  sapin  rabotées  sur  les  quatre  faces. 

Le  fond  de  la  clôture  était  peint  à  deux  couches  en  vert  pâle;  les 

treillages  l'étaient  en  vert  foncé,  et  les  cabochons  ou  boutons  en  rouge vif. 

Dans  la  clôture  se  trouvaient  des  portes  à  un  vantail  pour  |)iétons 

et  des  portes  charretières  à  deux  vantaux.  Les  portes  pour  jiiétous 
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avaient  o'"c)o  de  largeur  et  g""  20  de  hauteur;  elles  s'intercalaient 
facilement  entre  les  pilastres.  Quant  aux  ])ortes  charretières,  leur 

largeur  était  généralement  de  B^S/i,  mais  avait  dû  être  excep- 

tionnellement portée  à  B^ôo  pour  l'une  d'elles,  afin  de  livrer  pas- 
sage au  grand  chariot  de  transplantation  des  plus  gros  arbres;  des 

treillages  se  raccordant  avec  ceux  des  travées  fixes  en  décoraient  la 

face  extérieure;  elles  étaient  établies  sur  des  cadres  en  charpente  très 

robustes  et  pourvues  d'écharpes,  de  pentures  en  fer  forgé,  ainsi  que 
d'un  fléau. 

Commencées  en  octobre  1896,  les  palissades  provisoires  des 

Champs-Elysées  n'embrassaient  d'abord  qu'un  périmètre  restreint. 

Mais,  au  fur  et  à  mesure  que  le  chantier  prenait  de  l'extension,  il  a 
fallu  les  déplacer  et  les  allonger  par  étapes  successives.  Vers  la  fin 

de  mai  1898,  elles  se  sont  raccordées  aux  clôtures  définitives  de  l'en- 
ceinte générale. 

Le  travail  a  été  exécuté  en  vertu  de  marchés  de  gré  à  gré  et  confié, 

sauf  les  treillages  décoratifs,  à  quatre  sociétés  ouvrières  :  les  Maçons 

de  Paris,  les  Charpentiers  de  Paris,  l'Union  des  ouvriers  serruriers  et 

l'Association  des  ouvriers  peintres  rr  Le  Travail  r.  Ainsi  l'Administration 
affirmait,  dès  le  début,  sa  sollicitude  pour  les  ouvriers  parisiens  et  son 

attachement  à  la  cause  de  la  coopération. 

Au  total,  la  dépense  s'est  élevée  à66,939fr.  ̂ 7,  savoir  : 

Terrasse  et  maçonnerie    10,931'^  70'' 
Charpente  et  grosse  menuiserie    35,7^6  69 

Serrurerie    2,901    7^1 
Peinture    5,5 18   o3 

Treillages    8,926  29 

Régie    9,9  10   o3 

Total        66,939    67 

La  longueur  totale  des  ])alissades  ayant  atteint  i,36o  mètres,  le 

prix  moyen  du  mètre  linéaire  ressort  à  48  fr.  70.  Dans  ce  chilfre 

relativement  élevé  sont  compris  les  frais  des  déplacements  successifs. 

2,    Clolures  provisoires  ou  temporaires  diverses.  —  Indépendamment 
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des  palissades  provisoires  doiil  il  viciil  d'être  parlé,  rAdminislralioii 

a  dû  en  poser  d'autres,  de  types  b(;aucoup  plus  siin[»les,  soit  pour 
cominencer  certains  travaux  avant  la  pose  des  clôtures  définitives,  soit 

pour  entourer  des  chantiers  spéciaux,  soit  pour  maintenir  jusqu'à  la  der- 

nière limite  le  passage  du  puldic  au  travers  de  l'enceinte.  Elle  a  parfois 
ulilisé,  à  cet  elTet,  les  clôtures  définitives,  sauf  à  les  déplacer  plus  lard. 

La  longueur  des  clôtures  provisoires,  abstraction  faite  de  celles  (jui 

étaient  établies  au  moyen  de  palissades  définitives  à  déplacer  ulté- 

rieui'ement,  a  été  la  suivante  pendant  la  ]>ériode  de  construction  : 

Clôtures   provisoires  en  planelies  brutes,  de  2  mètres 

de  hauteur        6,i98"'65 
Clôtures  provisoires  basses  en  treillages  ou  latles.  .  .  .      n,8()5   80 

ToTAI,         ',)'-^",)  '    ̂•'' 

D'autre  part,  les  clôtures  définitives  posées  à  titre  provisoire,  puis 
déposées,  mesuraient  698  mètres. 

Les  dépenses  de  pose,  remaniements  et  dépose,  ont  été,  dans  l'cii- 
semble.  de  51,895  francs. 

8.  Cloiwo  ih'fimlive  de  l'enceinte.  —  Le  contour  extérieur  de  l'Expo- 
sition avait  un  développement  de  9  kilomètres  environ.  Mais  le  péri- 

mètre à  clore  atteignait  un  chiflfre  beaucoup  plus  élevé,  en  raison 

de  ses  brisures,  de  ses  redans  et  des  enclaves  formées  par  les  voies  de 

circulation  publique,  notamment  par  la  tranchée  du  chemin  de  fer 

des  Moulineaux.  11  n'était  pas  inférieur  à  19  kilomètres,  comme  le 
montre  le  tableau  ci-après  : 

Champs-Elysées    1 ,780  mètres. 
Esplanade  des  Invalides    i,93o 

/  Amont  (lu  pont  des  ln-{  liive  droite.  .  .  .  760 

l        valides.                         |  Rive  gauche.  ..  70.') 
0"i'i'^        )n      •    I       ,-,       i,  (  Rive  droite.  ..  .       i,4io 

de  la  Seine.  .1  Bassin  Invalides-Alina. 

Aval  du  pont  de  l'Aima. 

Rive  gauche.  .  .  i,38o 
Rive  droite.  .  .  .  1,780 

Rive  gauche.  .  .      1,706 

A  reporter      1 1  ,.S  i  o 
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Report    1 1 ,5 1 0  mètres. 
Trocadéro    2,1 55 

Champ  de  Mars    3,825 

Ràtiinents  du  Commissariat  général    390 

Concessions   (  Andalousie  au  temps  des  Maures    280 

rattachées     |  Globe  céleste    160 

à  l'Exposition.  I  Village  suisse    800 
Total    19,070 

Les  ponts  et  passerelles,  dont  les  garde-coips  se  raccordaient  aux 

lignes  des  quais  à  l'intérieur  du  périmètre,  ne  sont  pas  compris  dans 
ce  total. 

Pour  calculer  la  longueur  des  clôtures  du  modèle  courant  dont  la 

charge  incombait  à  l'Administration,  il  y  a  lieu  de  déduire  : 
1"  Les  berges  de  la  Seine,  qui  devaient  être  pourvues  de  solides 

balustrades  protégeant  les  visiteurs  contre  tout  danger  de  chute  dans 
le  fleuve; 

2"  Les  mitoyennetés  déjà  existantes  (immeubles  du  Trocadéro  et 
du  Champ  de  Mars,  gare  des  Invalides,  etc.)  et  les  parapets  des  quais, 

rampes  ou  tranchées  surplombant  l'enceinte  à  une  hauteur  suffisante 
pour  empêcher  toute  communication  directe; 

3°  Les  grilles  décoratives  et  les  guichets,  constituant  par  eux- 
mêmes  une  partie  de  la  clôture; 

h"  Les  terrains  rattachés  à  l'enceinte,  dont  la  clôture  n'incombait 

pas  à  l'Administration. 
Ces  déductions  se  chilTrent  comme  il  suit  : 

Berges  de  la  Seine    h,'iSo  lur'lros. 
Mitoyennetés,  parapets    3,598 

Grilles  et  guichels  d'entrée    1,068 

Terrains  raltachés  à  i'Exposilion    i,58o 

ToTAi      10, 550 

Ainsi,  la  longueur  des  palissades  définitives  du  modèh^  noi-mal 
était  de  8,5 1 4  mètres. 

Lors  des  expositions  universelles  de  1878  et  de  i88(),  les  palis- 

sades se  composaient  de  poteaux  fixés  dans  le  sol,  de  trois  lisses  hori- 
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zoiilales  L't  (le  [ilanclies  verticales,  découpées  à  liMir  sommet  suivant 

un  prolil  en  fer  de  lance  et  laissant  entre  elles  des  interstices  de 

o'"o5,  do  manière  à  donner  aux  passants  du  dehors  un  aperçu  de 

l'aspect  intérieur,  tout  en  supposant  à  Tinlroduction  d'objets  de  quoique 
importance.  Economiques,  résistant  l/ien  à  la  poussée  du  public, 

suflisamment  défensives  contre  l'escalade  des  maraudeurs,  elles  ne 
laissaient  à  désirer  que  par  la  monotonie  de  leur  forme  et  de  leur 

couleur.  Il  convenait  donc  d'en  conserver  le  principe,  mais  d'en  relever 
la  valeur  décorative  au  moyen  de  quelques  améliorations  simples  et 

peu  coûteuses. 

Voici  quelles  furent,  dès  lors,  les  dispositions  adoptées  en  1900. 

La  palissade  avait  2™  65  de  hauteur;  elle  était  constituée  par  des 

planches  d'une  largeur  de  o"'2  3  et  d'une  épaisseur  de  o'^oay  en 
sapin  brut,  clouées  à  o"o4  de  distance  sur  trois  lisses  horizontales 

de  o"'  08x0™  1 1,  que  portaient,  de  k  mètres  en  4  mètres,  vers  l'in- 
térieur, des  poteaux  bruts  de  o"'o65xo"i8,  avec  chevalements 

moisés  descendant  à  o"'85  dans  le  sol.  Un  massif  de  vieux  moellons 

hourdés  en  plâtre  assurait  à  chaque  poteau  une  rigidité  suffisante. 

Au  droit  des  poteaux,  deux  planches  jointives,  hautes  de  3'"/io, 
formaient  une  sorte  de  pilastre  terminé  par  un  fleuron  qui  coupait 

la  ligne  supérieure  de  la  clôture;  un  cabochon  en  bois  tourné  et 

une  pointe  de  diamant  également  en  bois  mouvementaient  un  peu 

la  silhouette  de  ce  pilastre.  Les  autres  planches  étaient  profilées  et 

arrondies  à  leur  sommet;  des  cabochons  plus  petits  que  ceux  des 

pilastres  ornaient  le  centre  de  l'arrondi  et  rompaient  la  monotonie 
des  surfaces.  Enfin  les  poteaux  se  terminaient  par  un  amortissement. 

La  peinture  était  à  deux  couches  en  ton  vert  [»âle,  sauf  pour  les  pointes 

de  diamant,  rehaussées  de  rouge,  et  les  cabochons,  rechampis  en  ton 

orange  éclatant. 

Grâce  à  sa  bonne  tenue  de  forme  et  de  coloration,  celte  palissade 

s'harmonisait  avec  l'ensemble  des  constructions  et  des  jardins.  Aucune 
affiche  ne  pouvait  y  être  apposée  :  de  petites  plaques  en  tôle  émaillée, 

peu  visibles  de  loin ,  rappelaient  la  défense  d'afficher. 
Des  portes  de  service  ou  de  secours  avaient  été  ménagées  dans 

la  clôture.  Elles  se  rattachaient  à  quatre  types  :  portes  charretières; 
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portes  à  deux  vjuilaux;  portes  à  un  vantail;  portillons  d'une  hauteur 

de  i^Bo,  destinés  au  passage  du  dévidoir  en  cas  d'incendie.  Toutes 
comportaient  de  solides  châssis  en  charpente,  sur  lesquels  se  hxaient 

des  planches  du  modèle  courant,  afin  de  ne  point  altérer  l'aspect  d'en- 
semble de  la  clôture.  Elles  étaient  munies  de  gonds  à  penture,  fléaux 

ou  serrures  robustes.  Le  tableau  suivant  en  indique  le  nombre  et  la 
distribution  : 

REGIOiNS. 

Cliaiiips-ÉIysées   

Esplanade  des  Invalides. 

Cours-la-Reine   

Quai  Dcl.iliy   

Quai  d'Orsay   
Ti'ocadéro   

Cliamp  de  Mars   

Totaux. 

PORTES 

cuAnnEïiEnES. 

a 
8 

ù 

3 

8 

8 

'7 
DEUX  VANTAUX. 

1 

3 

h 

.33 

UN   VANTAIL. 

i8 

PORTILLIINS. 

l6 

Dans  le  nombre  considérable  des  [>ortes  à  deux  vanlanx  du  quai 

Debilly  figurent  les  portes  de  secours  dont  le  Commissariat  général 

avait  fait  cribler  la  clôture,  en  arrière  du  Vieux  Paris,  pour  assurer 

l'évacuation  presque  instantanée  du  public,  en  cas  de  sinistre  ou  (h; 

panique.  Il  n'existait,  en  efïet,  entre  cet  établissement  et  la  palissade 

(pi'un  passage  relativement  étroit  ne  pouvant,  ni  oflVir  un  abri,  ni  se 

prêter  à  une  circulation  intense  et  rapide,  et,  d'autre  |)art,  une  fuite 
vers  la  Seine  eût  été  une  cause  nouvelle  de  danger.  Les  portes  de 

sécurité  ainsi  établies  s'ouvraient  vers  l'extérieur  par  une  manœuvre 

de  la  plus  grande  simplicité,  après  rupture  d'une  glace  :  ce  dispositif 

permettait,  tout  à  la  fois,  d'éviter  des  dépenses  do  gardiennage  et 
d'assurer  le  maintien  normal  de  la  fermeture. 

Les  travaux  de  clôture  définitive  ont  été  divisés  en  quatn;  lots  : 

1°  Champs-Elysées  et  Esplanade  des  Invalides  (2,306""  2 5);  2°  Cours- 

la-Reiue  et  quai  d'Orsay  (2,279™  35);  ̂ '  4"^'  Debillj  el  Trocadéro 

(1,760"' 75);    h"   Champ   de   Mars   (9,167"' 85).   C'est   la   société 
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ouvrière  rrLes  Charpentiers  do  Pai-isn  qui  s'est  rendue  adjudicataire  des 
quatre  lots.  Les  décomptes  foui  ressortir  la  dépense  à  i  ̂̂ ,i  58  francs, 

soit  à  I  fi  fr.  ()3  par  mètre  linéaire. 

II.  Depriisr  totale  (les  clôtures.  —  Dans  Tensemble,  les  clôtures  |)ro- 

visoires  ou  définitives  de  l'enceinte  urbaine  ont  coûté  2'7q,2()C)  l'r.  ç)o, 
y  compris  diverses  dépenses  en  régie'"'. 

2.  Clôture  de  l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  —  L'annexe  du  bois 

de  Vincennes  a  été  entourée  d'une  clôture  en  acier  déployé,  faisant 
saillie  de  2  mètres  au-dessus  du  sol. 

Cette  clôture  se  composait  de  panneaux  limités  par  des  montants 

à  T,  dont  la  longueur  était  généralement  de  2'"  60,  mais  descendait 

parfois  à  2  mètres  ou  1"'  5o,  pour  faciliter  la  pose  dans  les  courbes 

ou  pour  déplacer  des  scellements  trop  nuisibles  aux  racines  d'arbres. 
Le  métal  déployé  dessinait  des  losanges  ayant  une  diagonale  verticale 

de  o'"io  et  une  diagonale  horizontale  de  o^o^.  Des  lisses  plates 
régnaient  au  sommet,  à  mi-hauteur  et  à  la  base  des  panneaux.  Les 

montants  se  terminaient  en  contre-haut  du  treillis  par  un  fer  de  lance 

de  0'"  20;  ils  étaient  consolidés  par  des  arcs-boutants  en  métal  plat 

et  scellés  dans  le  sol,  comme  ces  pièces,  au  moyen  d'une  maçonnerie 
de  moellons  et  plâtre.  Une  couche  de  minium,  puis  une  couche  de 

peinture  verte  avaient  été  appli(|uées  sur  la  clôture,  à  laquelle  sa 

légèreté,  l'étendue  de  ses  mailles  et  sa  coloration,  bien  en  rapport 
avec  le  site,  donnaient  un  aspect  très  agréable. 

Le  développement  de  l'enceinte  était  de  6,7 1 3  mètres  environ,  non 
compris  les  emplacements  des  guichets  et  des  portes  charretières. 

Conformément  à  un  marché  de  gré  à  gré,  la  Compagnie  française 

du  métal  déployé  a  effectué  la  fourniture  eu  location,  la  pose  et  la 

dépose  au  prix  de  1 1  francs  par  mètre  linéaire,  soit  pour  une  somme 

totale  de  5  1,8^17  fr.  96. 

La  pose,  commencée  en  novembre  1899,  était  achevée  le  1  5  jan- 
vier 1900. 

'''  L'un  des  décomples  u'est  pas  encore  détiuitivemenl  ri^gle'. 
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Dix  portes  charretières  à  dein  vantaux,  battant  l'un  sur  l'autre, 
avaient  été  ménagées  dans  la  clôture.  Leur  largeur  était  normalement 

de  2"  5o  ou  de  3'"  5o,  mais  avait  dû  être  portée  à  'i™  20  pour  deux 

d'entre  elles,  dont  l'une  livrant  passage  à  l'embranchement  du  chemin 

de  fer  et  l'autre  donnant  accès  à  l'emplacement  des  concours  d'ani- maux. 

Le  métal  déployé  formait  un  treillis  semblable  à  celui  de  la  clôture 

courante.  Il  se  fixait  sur  un  cadre  en  cornières  renforcé  aux  angles 

par  des  goussets,  qui  servaient  d'attaches  à  deux  diagonales  plates 
avec  rosace  au  point  de  croisement.  Les  montants  étaient  en  double  T 

et  portaient  des  paumelles. 

Un  mentonnet  vertical  pénétrant  dans  une  boîte  scellée  au  sol  et 

un  mentonnet  horizontal  supérieur,  auxquels  pouvaient  s'ada[)ter  des 
cadenas,  assuraient  la  fermeture. 

Deux  chasse-roue  complétaient  l'ensemble. 

C'est  encore  la  Compagnie  française  du  métal  déployé  (pii  a  été 
chargée  du  travail  aux  prix  forhiitaires  de  1 15  francs  pour  les  portes 

de  a^Bo,  i5o  francs  pour  celles  de  B^So,  lyS  francs  pour  celles 

de  /i"'20.  La  dépense  totale  s'est  élevée  à  i,/i8o  francs. 
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CHAIMÏHE   V. 

DÉMOLITION    DK   1H\  KHS   PALAIS  ET    \IITRES   BÂTIMENTS  ANCIENS. 

1.  Palais  et  autres  bâtiments  à  démolir.  —  Les  dispositiuiis 

adoptées  pour  le  plan  de  1  Exposition  universelle  de  lyoo  obligeaient 

à  démolir  un  certain  nombre  de  palais  et  autres  bâtiments  compris 

dans  l'enceinte  : 

Au\  Champs-Elysées,  le  |)alais  de  l'Industrie,  le  pavillon  de  la  ville 
et  les  constructions  du  Jardin  de  Paris; 

Au  Trocadéro,  le  pavillon  construit  par  le  Ministère  des  tra\aii\ 

pnblics  pour  l'exposition  universelle  de  1889  et  un  ancien  restaurant 

de  la  même  époque,  devenu  plus  tard  l'Institut  populaire  du  Progrès; 
Au  Champ  de  Mars,  le  palais  des  Beaux-Arts,  le  palais  des  Arts 

libéraux,  le  Dôme  central,  la  Galerie  de  3o  mètres. 

Ces  édifices  devaient  disparaître  aussi  rapidement  (|ue  [tossible 

pour  faire  place  aux  chantiers  des  nouveaux  palais. 

2.  Champs-Elysées.  —  L'opération  la  plus  urgente  consistait  à 
dégager  les  Champs-Elysées,  où  le  Commissariat  général  allait  établir, 

dans  un  délai  exceptionnellement  court,  de  vastes  ])alais  définitifs. 

Dès  le  9  5  juin  1896,  c'est-à-dire  douze  jours  après  la  promulga- 

tion de  la  loi  sur  l'Exposition,  des  mesures  étaient  prises  afin  d'assurer 

l'enlèvement  des  édicules  du  Jardin  de  Paris,  dont  l  exploitation  ces- 
sait le  1"  octobre  de  la  même  année.  Cet  enlèvement  fut  achevé 

le  9 4  janvier  1897. 

La  démolition  du  palais  de  l'Industrie  soulevait  de  très  grosses 
ditficultés  techniques  et  administratives,  résultant  de  son  occupation 

par  de  nombreux  services  et  de  son  allectation  au  salon  annuel  de  la 

Société  des  artistes  français  ainsi  qu'au  concours  hippique. 
Parmi  les  installations  permanentes  du  palais,  je  citerai  le  musée 

iviniui  MK 
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des  Colonies,  le  musée  des  Arts  décoratifs,  des  dépôts  de  peinture  et 

de  sculpture,  le  service  du  tirage  des  emprunts  de  la  ville,  un  ma- 

gasin de  décors  du  théâtre  de  TOdéon,  des  bureaux  pour  Jadminls- 

tration  des  Beaux-Arts  et  pour  les  commissariats  des  expositions 

diverses,  l'agence  et  l'appartement  de  rarchilecte-conservateur,  un 
commissariat  de  police,  un  [loste  de  }»ompi(!rs,  un  délul  de  tahac. 

des  logements  de  concierges.  Il  fallait  assurer  l'évacuation  des  iocan\ 
ainsi  occupés. 

Ni  le  concours  hippique,  ni  le  salon  de  la  Société  des  artistes  fran- 

çais ne  pouvaient  être  transférés  ailleurs  en  1897.  Le  Commissariat 

général  se  voyait  dans  ia  nécessité  absolue  de  leur  laisser  intacte  la 

plus  grande  partie  du  palais  de  l'Industrie. 

A  toutes  ces  sujétions  s'ajoutait  celle  de  l'établissement  d'agences 

pour  l'étude  et  l'exécution  des  nouveaux  palais. 

Je  ne  redirai  pas  les  embarras  de  chaque  jour  avec  lesquels  l'Admi- 

nistration se  trouva  aux  prises,  les  expédients  qu'elle  employa  atin 
de  sauvegarder  les  intérêts  très  respectables  des  services  évincés  sans 

compromettre  le  succès  de  son  œuvre  propre,  les  atermoiements  qui 

s'imposèrent  à  sa  patience,  les  déplacements  provisoires  d'installations 

dans  le  palais  qu'elle  dut  subir  avant  l'évacuation  définitive.  C'est  de 

1  histoire  ancienne;  ce  sont  des  incidents  [)assagers,  dont  l'importance 

était  grande  à  l'heure  où  ils  se  sont  produits,  mais  dont  le  récit  n'in- 

téresserait plus  personne  aujourd'hui. 

L'adjudication  des  matériaux  du  palais,  à  charge  de  démolition  et 

d'enlèvement,  eut  lieu  par  soumissions  cachetées  le  98  janvier  iSgy. 
Elle  devait  être  prononcée  au  profit  du  plus  offrant  sur  une  mise  à 

prix  de  60,000  francs,  pourvu  que  l'offre  atteignît  un  minimum 

indiqué  sous  pli  cacheté.  Tel  fut,  d'ailleurs,  le  mode  général  de  pro- 

céder pour  toutes  les  démolitions,  sauf,  bien  entendu,  lîxaliou  d'une 
mise  à  prix  spéciale  dans  chaque  cas  particulier. 

Etaient  exclus  de  l'adjudication  les  pavillons  nord  et  nord-ouest, 
qui  se  trouvaient  en  dehors  du  périmètre  des  construclions  nouvelles 

et  qui,  (lès  lors,  pouvaient  être  temporairement  conservés.  L'Admi- 

nistration se  réservait  d'allecter  le  pavillon  nord  aux  agences  d'archi- 

tecture, aussitôt  après  le  salon  de  1  Bçjy,  et  même  d'y  créer  des  locaux 
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sii[>[)lériientaires  en  fermant  la  grande  arcade  par  un  pan  de  bois. 

Quant  au  pavillon  iiord-ouost,  elle  le  destinait  à  un  poste  médical 
et  à  nn  atelier  de  modeleurs.  A  un  autre  point  de  vue,  le  maintien 

de  ces  pavillons  avait  l'avantage  de  mieux  séparer  les  chantiers  des 
Champs-Elysées;  celui  du  pavillon  central  nord,  en  particulier,  per- 

mettait au  Commissariat  général  de  laisser  un  masque  impénétrable 

devant  la  percée  de  la  nouvelle  avenue,  de  ne  fiiire  tomber  ce  masque 

(ju'au  dernier  jour  comme  tombe  le  voile  d'une  statue  lors  de  Tinau- 

;;iiration,  de  ne  pas  déflorer  avant  l'Exposition  l'efTet  de  surprise  et 
(Tadmiration  sur  lequel  il  comptait  légitimement. 

L'adjudicataire  était,  en  outre,  tenu  de  laisser  à  l'Administra- 
tion, pour  être  réutilisés  dans  les  maçonneries  des  nouveaux  palais. 

5,000  mètres  cubes  de  moellons  secs  et  5oo  mètres  cubes  d'assises 
en  roche  de  la  Plaine .  rangés  et  emmétrés  aux  emplacements  choisis 

par  l'architecte  en  chef. 
Des  dispositions  très  précises  inscrites  au  cahier  des  charges  fixaient 

les  époques  auxquelles  les  diverses  parties  du  palais  de  Tliulustrie  se- 

raient successivement  remises  à  l'entrepreneur  et  les  conditions  qu'il 
aurait  à  observer  dans  l'exécution  des  travaux,  afin  de  n'entraver  ni  le 
concours  hippique  ni  le  salon  de  1897. 

Tout  transport  de  matériel  et  de  matériaux  sur  l'avenue  des  Champs- 

Elysées  et  la  place  de  la  Concorde  était  formellement  interdit.  L'entre- 

preneur pouvait  se  servir  de  l'appoutement  en  Seine  et  du  passage  sous 

le  Cours-la-Reine ,  que  l'Administration  faisait  établir  à  l'amont  du 
pont  des  Invalides  pour  la  desserte  des  chantiers. 

M.  Daval  se  rendit  adjudicataire  de  l'opération,  moyennant  un  prix 
de  2  55,955  francs,  augmenté  de  1  p.  100  pour  le  service  médical. 

L'architecte  en  chef  délivra,  le  5  février  1897,  l'ordre  de  com- 
mencer les  travaux,  qui  furent  entrepris  aussitôt  et  se  poursuivirent 

sans  interruption. 

Au  début,  l'attaque  ne  porta  que  sur  la  zone  voisine  de  l'aveiuie 

d'Antin.  Quand  le  salon  eut  pris  fin.  dans  les  <lerniers  jours  du  mois 
de  juin  1897,  M.  Daval,  tout  en  continuant  la  démolition  de  cette 

zone,  mit  la  pioche  à  la  zone  opposée. 

Les  éléments  de  la  construction,  maçonneries  ou  charpentes  métal- 
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liques,  étaient  simpiement  abattus  sur  le  sol.  Pour  les  fermes  métal- 

liques, ce  procédé  très  expéditif  avait  le  mérite  d'ébranler  les  rivures 
et  facilitait  beaucoup  le  travail  ultérieur  des  ouvriers  chargés  de  faire 
sauter  à  la  tranche  les  têtes  des  rivets. 

Il  ne  sera  pas  sans  intérêt  de  rappeler  les  mesures  spéciales  prises 

dans  la  démolition  des  travées  en  fonte  qui  formaient  les  façades  inté- 

rieures de  la  grande  nef  parallèlement  et  perpendiculairement  aux 

Champs-Elysées.  Ces  travées  se  composaient  de  fortes  colonnes  et  d'ar- 
ceaux portant  le  plancher  de  la  galerie  supérieure  ainsi  que  les  sommiers 

des  arcs  en  fer  de  la  nef.  Impropres  à  une  réutilisation .  les  colonnes 

et  les  arceaux  devaient  être  brisés  à  la  masse,  opération  longue  et  pé- 

nible. Désirant  réduire  cette  opération  au  minimum,  l'entrepreneur 

groupa  les  travées  par  quatre  ou  cinq,  qu'il  abattit  simultanément  les 
unes  sur  les  autres,  de  manière  à  provoquer  des  chocs  violents  et  une 

première  rupture  en  fragments  d'un  débitage  plus  facile. 

Les  travaux  qui  avaient  fait  l'objet  de  l'adjudication  du  28  janvier 
furent  terminés  le  i5  octobre. 

Deux  ans  plus  tard,  en  octobre  1899,  ̂'^^  nouveaux  pahiis  étaient 

assez  avancés  pour  recevoir  les  services  temporairement  abrités  par 

les  pavillons  nord  et  nord-ouest.  Ces  derniers  vestiges  du  palais  de 

l'Industrie  purent  être  enlevés  par  M.  Daval,  à  qui  ils  avaient  été  ad- 
jugés au  prix  de  10,870  francs. 

Entre  le  palais  de  l'Industrie  et  le  Cours-la-Reine,  s'élevait  le  pa- 

villon de  la  ville  de  Paris,  édifié  au  Champ  de  Mars- pour  l'exposition 

universelle  de  1878,  puis  transporté  à  l'emplacement  qu'il  occupait 
encore  en  1896.  11  était  fait  de  métal  et  de  céramique. 

La  démolition  en  fut  adjugée,  le  3 4  mars  1897,  au  profit  d(; 

M.  Franzen,  moyennant  un  prix  de  2  1 ,3 00  francs,  plus  1  p.  100  pour 

le  service  médical.  Elle  était  achevée  à  la  fin  de  mai  1897. 

3.  Trocadéro.  —  Au  Trocadéro,  il  n'y  avait  que  fort  peu  de  chose 
à  faire. 

Le  Ministère  des  travaux  publics  enleva  son  pavillon  à  la  fin  de 

1898. 



Phol.  E.   Gaillard 

DÉMOLITION  DU  PALAIS  DE  L'INDUSTRIE 

lîn.-.- 

DÉMOLITION  DU  DOME  CENTRAL  DE  1889 
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M.  Jaunaux  démolit,  au  mois  de  décembre  de  la  luèmo  année 

l'Institut  populaire  du  Progrès. 

4.  Champ  de  Mars.  —  Le  tableau  suivant  donne,  par  ordre  cbro- 

iiologique,  les  dates  des  adjudications  relatives  à  la  démolition  des 

('difices  du  Champ  de  Mars;  il  indique,  en  même  temps,  les  noms  des 

adjudicataires,  les  prix  de  vente  et  l'époque  d'achèvement  des  travaux  : 

DATES 
NOMS PRIX 

DATE 

DÉSIGNATION   DES  ÉDIFICES. DES     ADJUDICATIONS des de DE  L'ACHÈVEMENT 

OD   DBfi  HiRCHBS. ENTBEPRENEUnS. VENTE. DBS    TRâTADX. 

francs. 

Dôme  central  et  pavillons  ados- Adjudication du  a 8  avril Casel   a5,75o 

Décembre  1897. 

sés  à  ce  dôme. 
1897. 

Palais  des  Arts  libéraux   Adjudication  du  37  juil- let 1897. 
COURTIAL   308,700 Fin  d'avril  1898. 

Palais  des  Beaux- Arts   Marché     du     9Û     sep- 

tembre   1897,  ̂ P""*** 
adjudication     infruc- tueuse. 

Lesieur   

390,000 

Fin  de  mai  iSg». 

Galerie  de  3o  mètres  et  vesti- Adjudication du  ai)  dé- 
Roi,i.\NO   

'i3,7()0 
Fin  d'avril  i8i,8. 

bule  du  palais  des  Macliines. 
cenjbre  1897. 

Eu  égard  à  la  grande  hauteur  du  Dôme  central,  sa  démolition  pré- 
sentait des  difficultés  exceptionnelles.  Il  était  nécessaire  de  démonter, 

d'abord,  la  statue  et  les  ornements  supérieurs  du  couronnement.  L'en- 

trepreneur construisit,  à  cet  cH'et,  un  échafaudage  intérieur,  qui 
servit  ensuite  à  sectionner  la  calotte  hémisphérique  du  dôme,  puis  le 

tambour  cylindrique  inférieur,  en  huit  fuseaux  susceptibles  d'être 
abattus  isolément. 

Les  fuseaux  de  la  calotte  comprenaient  chacun  deux  fermes,  avec 

les  pannes,  chevrons  et  remplissages.  Quatre  d'entre  eux  étaient  de 

dimensions  plus  considérables  que  les  autres.  Sous  l'action  de  chaînes 
mues  par  des  treuils  à  longue  distance,  ils  pivotaient  autour  du  grand 

cercle  de  la  demi-sphère  et  s'abattaient  sur  le  sol,  en  tombant  d'une 
hauteur  de  87  mètres  (mesurée  à  partir  de  la  ligne  de  rotation). 

Pour  le  tambour  cylindriijue,  les  tronçons  avaient  19  mètres  de 

hauteur  et  1 5  mètres  ou  5  mètres  environ  de  largeur.  Ils  étaient 
abattus  comme  les  fuseaux  de  la  calotte  et  tombaient  de  99  mètres. 



T2(\  DEMOLITION   DE   BATIMENTS   ANCIENS. 

La  chute  en  un  seul  bloc  de  pans  de  fer  hourdés  de  briques,  dont  la 

superficie  atteignait  180  mètres,  offrait  un  spectacle  saisissant.  Toute 

la  masse  se  trouvait  disloque'e  et  l'entrepreneur  pouvait  en  extraire  un 
grand  nombre  de  briques  susceptibles  de  remploi. 

Le  seul  inconvénient  de  ce  système  était  d'ébranler  profondément 
le  sol  et  de  déterminer  des  fuites  dans  les  canalisations  d'eau  du 
Champ  de  Mars. 

Aucune  particularité  intéressante  ne  mérite  d'être  signalée  en  ce 
qui  concerne  les  palais  des  Arts  libéraux  et  des  Beaux-Arts. 

Quelques  morceaux  d'une  valeur  artistique  incontestable,  notam- 

ment des  pièces  de  céramique,  avaient  été  distraits  de  l'adjudication. 
Diverses  installations  durent,  d'aillein-s,  être  enlevées  avant  le 

commencement  des  travaux  de  démolition  :  pour  le  palais  des  Arts 

libéraux,  un  musée  pédagogique  d'histoire  naturelle  qui  fut  trans- 
porté à  Auteuil  dans  un  bâtiment  de  la  ville,  une  piste  vélocipédique, 

une  installation  de  lawn-tennis,  un  jeu  de  paunie,  des  établissements 

de  consommation;  pour  le  palais  des  Beaux-Arts,  des  établissements 
de  même  nature  et  surtout  les  installations  du  salon  de  la  Société 

nationale  des  beaux-arts. 

L'Administration  avait  réservé  six  fermes  de  la  Galerie  de  3 o  mètres, 

avec  les  pannes  et  chevrons,  afin  de  les  réutiliser  dans  le  palais  de 

l'Electricité.  Etait  également  distrait  de  la  vente  le  grand  escalier  mé- 
tallique du  vestibule  reliant  la  galerie  au  palais  des  Machines;  cet 

escalier  devait  être  démonté  et  abrité  par  les  soins  de  l'entrepreneur 

jusqu'au  jour  où  le  Commissariat  général  en  tirerait  parti.  Quelques 

vitraux  avaient  été  aussi  retenus.  Enfin,  parmi  les  charges  de  l'entre- 

prise, figurait  l'obligation  de  clore  par  un  pan  de  bois  hourdé  de  plâtre 

la  baie  que  la  démolition  du  vestibule  allait  laisser  dans  le  mur  du  pa- 
lais des  Machines. 

Préalablement  aux  travaux,  l'Administration  avait  fait  enlever  les 
devantures  des  boutiques  aménagées  sur  les  façades  latérales. 
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CHAPITRE  VI. 

(JKNKIULITKS  SIR   l/KMl'LOI   M]    MÉTAL   DAINS   LES  CONSTRUCTIOIVS 

DE  L'EXPOSITIOIV. 

1.  Observation  préliminaire.  —  Le  incitai  a  toujours  été  l'élément 
essentiel  des  édifices  de  nos  expositions  universelles  depuis  iHfiy. 

Seul,  il  permet  d'élever  rapidement  d'immenses  constructions  d'un 
caractère  généralement  provisoire;  seul  aussi,  il  permet  de  couvrir  de 

vastes  espaces  sans  multiplier  les  points  d'appui  et  sans  encombrer  le 

sol;  en  outre,  il  a  le  précieux  mérite  d'olfrir  les  plus  sérieuses  garan- 

ties au  point  de  vue  des  dangers  d'incendie. 

On  peut  l'employer  sous  des  formes  diverses,  le  laisser  plus  ou 

moins  apparent,  l'habiller  au  goût  du  jour,  lui  faire  contracter  un 
mariage  assorti  avec  des  matériaux  variés,  lui  adapter  un  décor 

répondant  à  l'inspiration  de  l'architecte  :  son  rôle  reste  prédomi- 
nant. 

C'est  ainsi  qu'en  1878  le  poids  du  métal  mis  en  œuvre  avait  été  de 

97,870  tonnes  et  qu'en  1889  ce  poids  avait  atteint  81,9/19  tonnes, 
non  compris  la  Tour  de  3 00  mètres  qui  pesait  7,800  tonnes. 

L'Exposition  universelle  de  1900  ne  pouvait  échapper  à  la  loi  com- 
mune. Elle  devait  même,  eu  égard  à  ses  proportions  gigantesques, 

exiger  un  tonnage  de  métal  plus  considérable  encore. 

Ses  organisateurs  ont  eu  recours  au  métal  pour  les  constructions 
suivantes  : 

1"  Dans  l'enceinte  urbaine,  les  deux  palais  des  Champs-Elysées, 

le  pont  Alexandre  III.  les  palais  de  l'Esplanade  des  Invahdes  et  du 

Champ  de  Mars,  les  serres  de  l'Horticulture,  la  salle  des  Fêtes,  la 
Port(!  monumentale,  les  salles  des  chaudières,  les  passerelles  acco- 

lées aux  ponts  des  Invalides  et  de  l'Âlma,  la  passerelle  sur  la  Seine 

entre  les  ponts  de  l'Aima  et  d'Iéua,  l'élargissement  de  ce  deinier 
ouvrage; 
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9°  A  l'annexe  du  bois  de  Vincennes,  le  bâtiment  du  matériei  des 
Chemins  de  fer,  celui  des  Automobiles,  celui  des  Cycles  et  celui  des 
Machines  motrices  diverses. 

Cette  nomenclature  laisse,  d'ailleurs,  de  colé  certains  pavillons 
secondaires,  ainsi  que  le  chemin  de  fer  électri(jue  ci  la  plate-forme 

roulante,  œuvre  d'un  concessionnaire. 

2.  Métaux  employés.  —  Lors  des  expositions  antérieures,  les 

métaux  utilisés  étaient  presque  exclusivement  la  fonte  el  le  fer 
laminé. 

En  1 900,  la  fonte  n'a  plus  servi  que  pour  des  ornements  et  quelques 

supports.  Quant  au  fer  laminé,  s'il  formait  l'ossature  entière  de  la 

|)orte  conliguë  à  la  place  de  la  Concorde  et  des  serres  de  l'Horticul- 
ture, son  usage  dans  les  autres  monuments  ou  ouvrages  est  devenu 

tout  à  fait  accidentel  et  s'est  trouvé  réduit  à  des  pièces  secondain.'s 
dont  la  résistance  était  indifférente  pour  la  stabilité  des  édifices. 

Sauf  l'exception  de  la  porte  et  des  grandes  serres  de  l'Horticulture, 

les  constructeurs  ont  généralement  employé  l'acier  laminé,  qui  tend 
de  plus  en  plus  à  se  substituer  au  fer  laminé  et  que  les  progrès  accom- 

plis depuis  dix  ans,  soit  par  la  métallurgie,  soit  par  les  travaux  de 

l'atelier,  mettent  en  mesure  de  produire,  puis  d'ouvrer,  dans  des  con- 
ditions inspirant  toute  sécurité.  Ils  sont  ainsi  parvenus  à  établir  des 

ossatures  plus  légères  et  moins  coûteuses. 

De  plus,  un  nouveau  métal,  l'acier  moulé,  dont  l'application  n'avait 
pas  encore  été  tentée  dans  des  constructions  importantes,  a  conquis 

<l(î  haute  lutte  son  droit  de  cité  en  fournissant  les  arcs,  à  la  fois  ro- 

bustes el  sveltes,  du  pont  Alexandre  III. 

[I  y  a  là  deux  caractéristiques  remarquables  de  la  dernière  exposi- 

tion universelle,  deux  innovations  qui  h\  différencient  profondément 
de  ses  devancières. 

3.  Tonnage.  —  Pour  les  édifices  et  ouvrages  ci-dessus  énumérés,  le 

poids  du  métal  (  fonte,  fer,  acier)  s'est  élevé  au  lolal  de  /t8,95o  tonnes, 

ri''[>iirli  comme  l'indique  le  tableau  suivant  : 
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DESIGNATION    DES   CON  STR  UOTI  0  IVS. POIDS. 

Porte  de  la  place  de  la  Concorde   

Palais  (   Grand  palais   

des  Cliainps-Klysées.  |    Petit  palais   

/   Palais  voisins  du  quai  d'Ors.iy   
Palais  de  rKsnlaÊiadol    Palais  médian,  côté  Constantine         

des  Invalides.       j   Palais  médian,  coté  Fabert   

[   Palais  voisins  de  la  rue  de  Grenelle   

Palais  de  l'Horticulture  (Cours-la-Reine)   

Palais  de  l'Ëduration,  de  l'Enseignement,  et  des  Lettres,  Sciences 
et  Arts   

Palais  des  Mines  et  de  la  Métallurgie   

p  1  .  I    Palais  du  Génie  civil  et  des  Moyens  de  transport   

l  constructions      /    fa'»'*  'l'"*^  ̂ '1*^  Tissus,  Vêtements  
 

diverses  \    Palais  de  l'Industrie  chimique   
(In  (.liamp  de  Mars.j   P;,|ais  du  ninlériel  et  (les  procédés  généraux  de  la  Mécanique..  .  . 

Palais  de  l'KlocIricité   

Abris  des  générateurs   

Salle  des  Fêtes   

Puni  Alexandre  111   

Passi'i'clli'  accolée  au  poni  des  Invalides   

Passerelle  accolée  au  pont  de  l'Aima   

Passerelle  sur  la  Seine  entre  les  ponts  de  l'Aima  et  d'Iéna   

Klacgissement  du  pont  d'Iéna   
Bâtiment  du  matériel  des  Chemins  de  fer   

Bâtiment  des  Automobiles   

Ainiexe  du  liois      )   Bâtiment  des  Cycles   

Vincenues.       ]   Ràliment  des  Machines  motrices  diverses   

Ouai  couvert  de  la  gare   

Couverture  en  tôle  ondulée  des  quatre  derniers  bâtiments   

Tôt  VI   

19a 

9,057 

()->9 

t,9:i6 

7f.fi 

8(i() 

1,819 

9,5i3 

•ijioo 

3,:î70 

'i,r>«8 

.'iao 

•>,(i'i9 

r),'i.')o 

■  75 

'07 

.'il  a 

(i.'xt 

'77 

(i'i 

.s'i 

1 3 

fi:! /i8,9.5.i 

Ce  tonnage  n'a  été  approvisionné  <|irau  prix  d'efforts  incessants, 

flo  démarches  pressantes  et  continuelles,  de  gros  sacrifices  d'argent.  Il 

n'ajoutait  cependant  pas  un  appoint  proportionnellemenl  très  nolahle 
à  la  production  des  usines:  car,  pour  la  seule  année  1898,  les  statis- 

li(|ues  ollicielles  du  Ministère  des  travaux  publics  évaluent  cette  pro- 
duction à  766,410  tonnes  en  ce  qui  concerne  le  fer  et  à  1  million 

1  74,076  tonnes  en  ce  qui  concerne  l'acier,  et  les  livraisons  devaient 
s'échelonner  sur  deux  ans  au  moins.  Mais  les  commandes  arrivaient  à 

une  époque  où  la  métallurgie  était  surchargée  et  n'avait  plus  d'élasti- 
cilt'.  où  les  métaux  atteignaient  des  cours  fort  élevés,  où  les  tinions 
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qui  lient  beaucoup  d'industriels  pouvaient  exercer  sur  les  prix  leur 

maximum  d'influence.  La  situation  présentait  d'autant  plus  de  diffi- 

cultés que  l'Administration  ne  voulait  pas  recourir  aux  producteurs 

étrangers  et  entendait  s'adresser  uniquement  au  marché  national. 
A  diverses  reprises,  le  Commissaire  général  et  le  Ministre  du  com- 

merce lui-même  ont  dû  faire  appel  au  patriotisme  et  au  bon  vouloir  des 

maîtres  de  forges  pour  éviter  des  retards  excessifs  et  prévenir  un  véri- 

table désastre.  L'Administration  n'a  pas  eu  de  souci  plus  constant,  et 

ce  souci  lui  a  apporté  bien  des  heures  d'extrême  inquiétude. 

Des  esprits  superficiels,  mal  éclairés  sur  l'état  de  l'industrie  métal- 

lurgique, ont  attribué  aux  travaux  de  l'Exposition  le  renchérissement 
(lu  métal.  Les  chiffres  qui  précèdent  suffisent  à  réfuter  cette  a[)pré- 

ciation  :  si  importantes  fussent-elles,  les  fournitures  destinées  à  l'Ex- 

position ne  constituaient  pas  un  contingent  tel  qu'il  pût  amener  un 

pareil  résultat.  En  réalité,  l'Exposition  a,  non  créé,  mais  subi  une  [)é- 
riode  de  hausse,  comme  elle  devait  avoir  plus  tard  la  mauvaise  fortune 

de  subir  une  période  de  baisse  au  moment  de  la  revente  des  matériaux 
de  démolition. 

L'histoire  de  la  métallurgie  n'est  faite,  du  reste,  que  de  variations 
semblables  :  tantôt,  intensité  exceptionnelle  de  la  production  et  sur- 

haussement des  cours;  tantôt,  atonie  de  la  fabrication  et  chute  des 

prix.  Ces  \ariations  se  sont  si  souvent  succédé  qu'elles  ne  surprennent 

|>lus  et  (ju'il  serait  presque  possible  d'en  déterminer  la  loi. 

4.  Qualités  des  métaux.  —  i .  Fonk.  —  La  fonte  devait  être  grise 

et  de  deuxième  fusion.  Conformément  aux  prescriptions  du  cahier  des 

charges,  les  agents  de  l'Administration  en  vérifiaient  la  ténacité  par 
les  essais  usuels,  et  notamment  par  des  épreuves  au  choc. 

ç>.  Fer  Ifimimi  —  Le  fer  laminé  était  de  la  qualité  commune  em- 

ployée dans  les  constructions;  sa  réception  demeurait  subordonnée 

aux  résultats  d'épreuves  à  la  traction. 

3.  Acicf  Inmiiir.  —  Pour  l'acier  laminé,  les  marchés  de  l'Exposi- 
tion exigeaient  les  qualités  requises  parle  règlement  du  a 9  août  1891 
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sur  les  ponts  métalliques.  A  l'essai  de  traction,  il  devait  générale- 
ment accuser  une  résistance  minimum  de  62  kilogrammes  par  milli- 

mètre carré,  avec  un  allongement  de  22  p.  100  au  moins  :  de  très 

nombreuses  épreuves,  effectuées  en  cours  de  réception,  ont  montré 

une  constance  remarquable  dans  la  qualité  de  l'acier  livré  par  les 

forges  et  même  une  ductdité  supérieure  d'un  cinquième  environ  à 
la  limite  obligatoire.  Indépendamment  des  essais  à  la  traction,  les 

cahiers  des  charges  prescrivaient  des  essais  spéciaux  de  pliage  sur 

barrettes  poinçonnées  :  les  expériences  faites  à  cet  é'gard  ont  été  entiè- 
rement satisfaisantes. 

'i.  Acier  moulé.  —  L'acier  moulé  du  pont  Alexandre  111  n'était 
reçu  quaprès  des  épreuves  de  deux  sortes  :  essais  de  résistance  à  la 

traction;  essais  de  résistance  au  choc,  permettant  d'éliminer  les  aciers 
fragiles. 

A  la  traction,  le  métal  recuit  devait  oflVir  une  résistance  à  la  rup- 

ture de  45  kilogrammes  par  millimètre  carré,  avec  13  p.  100  d'allon- 

gement; le  minimum  de  la  limite  d'élasticité  apparente  était  fixé  ;i 
'ili  kilogrammes  par  millimètre  carré.  Toutefois  des  limites  de  tolé- 

rance avaient  été  prévues,  de  manière  à  admettre  un  métal  un  peu 

plus  dur  ou  un  peu  plus  doux,  pourvu  qu'il  fût  bien  fabriqué  et  homo- 
gène :  la  résistance  à  la  rupture  par  traction  pouvait  descendre  à 

/i3  kilogrammes  et  la  limite  d'élasticité  à  92  kilogrammes,  sous  la 

condition  d'un  allongement  de  i5  p.  100  au  moins;  inversement, 

l'allongement  pouvait  s'abaisser  à  10  p.  100,  sous  la  condition  que  la 
résistance  à  la  rupture  atteignit  hS  kilogrammes  au  moins. 

Au  choc,  des  barreaux  carrés  d'une  longueur  de  20  centimètres, 
ayant  3  centimètres  de  côté,  posés  sur  deux  appuis  distants  de 

16  centimètres,  devaient  supporter  le  choc  d'un  mouton  de  18  kilo- 

grammes, tombant  en  leur  milieu  d'une  hauteur  variant  entre  1  mètre 

et  i^ôo  par  augmentations  successives  de  5  centimètres.  Ici,  il  n'y 
avait  pas  de  tolérance. 

Afin  de  satisfaire  à  ces  conditions,  les  chefs  d'usines  se  sont  livrés, 
sur  les  procédés  de  fabrication,  de  moulage,  de  démoidage  et  de 

traitement  calorifique  des  voussoirs,  à  une  série  d'études  minutieuses 
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qui  se  sont  traduites  par  des  résultats  très  satisfaisants  et  qui  profite- 

ront sans  aucun  doute  au  développement  de  l'emploi  de  l'acier  moulé 
dans  les  constructions. 

5.  Travail  à  l'atelier.  —  Le  travail  à  l'atelier  des  fontes  et  des 

fers  laminés  s'est  fait  d'après  des  méthodes  bien  connues  depuis  long- 

temps pour  ces  deux  genres  de  métaux  et  n'a  présenté  aucune  parli- 
cularité  intéressante. 

Pour  les  constructions  qui  devaient  survivre  à  l'Exposition,  l'acier 
laminé  était  alésé  après  percement  des  trous  au  poinçon.  Cet  alésage 

a  été  supprimé  pour  les  pièces  entrant  dans  les  constructions  provi- 

soires. D'une  manière  générale,  il  a  paru  opportun  d'éviter  le  travail 

à  chaud  de  l'acier  laminé,  toutes  les  fois  qu'il  s'agissait  de  pièces  prin- 
cipales et  résistantes,  même  de  pièces  à  gaharier  suivant  des  profils 

gauches,  comme  les  fermes  de  noue  du  grand  palais  des  Champs- 

Elysées  et  plusieurs  arcades  de  la  salle  des  Fêtes;  mais  on  a  pu  tra- 

vailler à  chaud  les  pièces  d'ornement,  dont  quelques-unes  compor- 
taient des  rayons  de  courbure  très  faible,  comme  au  grand  palais  des 

Champs-Elysées.  L'expérience  de  ce  dernier  travail  prouve  que  l'acier 
laminé  se  prête  aux  formes  les  plus  variées,  aux  enroulements  les  pbis 

capricieux. 

Dans  l'usinage  des  pièces  en  acier  moulé  du  pont  Alexandre  lll, 
des  précautions  extrêmes  ont  été  apportées  au  dressage  des  faces  de 

joints,  à  la  mise  à  longueur  exacte  des  voussoirs  et  à  leur  repérage. 

Je  me  réserve  d'y  revenir,  avec  plus  de  détails,  au  cours  du  chapitre 

spécialement  consacré  à  cet  ouvrage  d'art. 

6.  Montage  à  pied  d'œuvre.  —  La  mise  en  place  des  charpentes 

métalliques  s'est  accomplie  en  général  d'après  les  procédés  connus  : 

emploi  de  chèvres,  d'échafaudages  fixes,  d'échafaudages  mobiles  dans 
les  galeries  de  grande  longueur. 

Il  y  a  lieu  de  signaler  deux  procédés  nouveaux  qui  se  sont  la  il 

remarquer  par  la  précision  et  la  sécurité  des  manœuvres  :  au  [xml 

Alexandre  III,  l'usage  d'une  passerelle  mobile  de  montage  et  de  vérins 
indicateurs  de  charge;  à  la  salle  des  Fêles,  le  montage  funiculaire. 
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avec  cables  suspendus  à  la  char|»ente  de  1  ancienne  galerie  des  Ma- 
chines et  munis  de  dynamomètres. 

7.  Bases  des  calculs.  —  Les  surcharges  envisagées  dans  l'élude  du 
pont  Alexandre  III  sont  les  surcharges  réglementaires  pour  les  j)onts- 
routes,  spécifiées  par  le  règlement  du  Ministère  des  travaux  publics, 

en  date  du  29  août  1891. 

Pour  le  grand  palais  des  Champs-Elysées,  les  planchers  ont  été 

calculés  en  vue  d'une  surcharge  variant  de  ioo  à  1,1  00  kilogrammes 
par  mètre  carré,  suivant  la  destination  des  locaux.  En  ce  qui  concerne 

les  planchers  des  autres  palais,  la  surcharge  servant  de  base  aux  cal- 
culs était  uniformément  de  5oo  kilogrammes  par  mètre  carré. 

Les  charpentes  devaient  supporter  une  surcharge  de  vent  et  de 

neige  évaluée  à  120  kilogrammes  par  mètre  carré.  Toutefois,  cette 

surcharge  a  été  abaissée  à  60  kilogrammes  pour  certaines  parties  du 

palais  de  l'Electricité,  suffisamment  abritées  par  les  constructions  voi- 

sines, c'est-à-dire  pour  les  galeries  de  3o  mètres  et  de  9'°5o,  pour 
les  halls  latéraux  à  la  salle  hexagonale  et  pour  cette  salle.  Aucune  sui- 

charge  n'était  à  compter  pour  la  charpente  de  la  salle  des  Fêtes, 

complètement  abritée  par  l'ancienne  galerie  des  Machines  de  1889. 
Voici  les  limites  assignées  au  travail  du  métal  par  millimètre  carré 

de  section  nette  : 

„     ,      .    ,  (  Coustructions  permanentes          8  kilogr. 
ter  lamme.  .  .  .     ,,              ...  . 

(  Constructions  provisoires          9,0 

.      ,      .    ,        \  Constructions  permanentes        10 
Acier  lamine.  ■  ■  \  „  ... 

/  lionstruclions  provisoires        i2,5 
Acier  moulé        10 

A  l'inverse  de  ce  qui  avait  eu  lieu  lors  des  expositions  antérieures, 

nolamment  de  l'exposition  de  1889,  où  certaines  formes  de  charpente 

étaient  adoptées  dans  l'intérêt  de  la  commodité  et  de  la  facilité  des 

calculs,  les  ingénieurs  du  contrôle  des  constructions  métalliques  n'ont 
invoqué  ni  les  longueurs,  ni  les  difficultés  de  leurs  opérations,  pour 

modifier  les  formes  conçues  par  les  architectes  des  palais.  Toute  dis- 
position vicieuse  au  point  de  vue  de  la  stabilité  devait  nécessairement 

être  proscrite;  mais,  sous  cette  réserve,  les  formes  que  désiraient  les 
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;irchil(^cles  élaleiil  toujours  respectées  :  d'ailleurs,  les  ressources  des 
ihéoi'ies  actuelles  de  la  résistauce  des  iuat(n"iaux  peruietlaieut  de  dé- 
tcruiiuer  les  dimensions  des  charpentes  les  plus  conipli(|uées. 

8.  Résultats  statistiques.  —  Le  rap[»rochement  entre  le  poids  des 

coiislructions  métalliques,  les  surfaces  couvertes  el  les  volumes  enve- 

lop|)és,  pour  les  différents  palais  ou  autres  édifices  de  l'Exposition, 
fait  ressortir  les  poids  suivants  par  mètre  carré  et  par  mèlre  cube  : 

DESIGNATION   DES   CONSTIi  U  CTIO  \  S. 

Porte  de  ia  place  de  ia 
Palais 

des  Champs-Elysées 

Palais  de  l'Esplanade] des  Invalides. 

Concorde   

Grand  palais   

Petit  palais   

Palais  voisins  du  (piai  d'Orsay   
Palais  médian,  coté  Constantinc.  .  .  . 

Palais  médian,  côté  Fabert   

Palais  voisins  de  la  rue  de  Grenelle. 

Palais  de  l'Horliculturt 

Palais 
et  constructions      I 

diverses  \ 

du  Champ  de  Mars. 

Annexe  du  liois 
de  Vincennes. 

Palais  de  l'Éducation,  de  l'Enseignement,  et  des 
Lettres,  Sciences  et  Arts   

Palais  des  Mines  et  de  la  Métallurgie   

Palais  du  Génie  civil  et  des  Moyens  de  transport. 

Palais  des  Fils,  Tissus,  Vêtements   

Palais  de  l'Industrie  chimique   
Palais  du  matériel  et  des  procédés  généraux  de  la 

Mécanique   
Salle  centrale   

Galeries   de    5o    mètres   et    de 

9""  5o,  et  halls  latéraux  à  la 
salle  centrale   

Passerelles   

Salle  hexagonale   

Ahris  des  générateurs   

!  Salle  proprement  d
ite   Galeries  latérales   

Marquise   

Bâtiment  du  matériel  des  Chemins  de  fer   

Bâtiment  des  Automobiles   

BàtimonI  des  Cycles   
Bâtiment  des  Machines  motrices  diverses   

Palais 

de  l'Electricilé. 

POIDS 

jiÈTRii  c.iniii';. 

Lilogr.ninmt'S. 

3 19,6 

3o7,5 

i43,3 

i6o,4 
1  2t3,5 

iao,8 

128,9 

1  '^i'),0 139,0 

159,0 

1  20, f! 
13/1,5 

I2  1,/l 

120,1 

520,7 

1/16,8 

236,8 

85,0 

39'9 

1 1 1,0 
1/18,0 45,8 

3o,i 
3 1,3 

3  0,9 

3 1,2 

JltTIU:   OIIIIK. 

kîiojjrarnmc<, 

27,1 

i3,6 

// 
1 0,0 

7.G
 7.^ 

8,3 

.'.,7 

7-7 7.9 

5,9 

6,1 

6,8 

6,7 

i5,o 

3,7 

/i,3 

3,8 

/i,3 

'1,2 

/i,3 

Ce  tableau  appelle  quelques  observations  : 

1"   D'une  manière  générale,  les  poids  par  mètre  carré  et  par  mètre 
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cube  sont  à  peu  près  les  mêmes  [)our  des  coiislruclious  siniilnires, 

iiial{>i'('  la  vai'iét/'  des  formes  de  la  cliarpente.  Il  paraît  résulter,  en 

parliculier,  des  chifFres  précédents  que  le  type  des  lermes  n'a  pas 
une  grande  influence  sur  le  poids  de  la  construction. 

^°  Les  |)oids  les  plus  élevés  se  rapportent  aux  édifices  dont  la  liau- 

leur  est  considérable  proportionnellement  à  la  largeur  de  l'espace 

occupé  en  plan  :  l'influence  du  vent  croît,  en  effet,  très  rapidement 
avec  la  hauteur.  Tel  est  le  cas  de  la  Porte  monumentale,  du  grand 

palais  des  Champs-Elysées,  du  palais  de  l'Horticulture,  de  la  salle 

centrale  du  palais  de  l'Electricité.  Par  contre,  pour  la  salle  des  Fêtes, 
qui  était  entièrement  abritée,  on  est  arrivé  au  poids  extrêmement 

réduit  de  h  kilogr.  3oo  par  mètre  cube,  malgré  la  complication  de 

la  charpente. 

3°  Rapporté  au  mètre  carré  de  planchei-,  au  lieu  de  l'être  au 
mètre  carré  de  surface  couverte,  le  poids  des  constructions  métal- 

liques pourvues  d'un  étage  subit  une  réduction  moyenne  de  4o  p.  i  oo 

environ,  comme  le  montrent  les  chiff'res  que  je  cite  dans  les  chapitres 
relatifs  aux  divers  palais. 

h"  En  i88c),  les  poids  |>ar  mètre  carré  et  par  mètre  cube  avaient 
été  les  suivants  : 

POIDS 

par  par 
HrritB  CARR^.  MKTBB  CUBE. 

(  des  Machines  de  1889        209 

'alais.  .\  des  Iniluslrii's  diverses          88 

kilof^rammes.      kilogrammes. 

6,3 
l'alais.  .^  des  Iniluslries  diverses          88  7,-> 

(  des  Beaux-Aris  el  des  Arls  libéraux.  .  .      •)07  8,8 
Ensemble  de*  palais        1^7  7,3 

D'une  manière  générale,  en  bornant  la  comparaison  à  des  édifices 
analogues  au  point  de  vue  de  leurs  dispositions  et  de  leur  hauteur, 

les  poids  unitaires  de  1900  sont  restés  sensiblement  au-dessous  des 

poids  de  1889.  La  difl'érence  tient  surtout  au  remplacement  du  fer 

par  l'acier;  elle  peut  aussi  être  attribuée,  dans  une  certaine  mesure, 

aux  [trogrès  de  l'arl  du  constructeur  pour  la  bonne  répartition  du mêlai. 



33G  GKNEIIALITKS   SUli   LK   CIMKNT   AUMI-:. 

CHAPITRE   VII. 

(iÉJNÉKALlTKS  SLU  L  liMPLOI  DU  CIMKNT  AUMK  DAINS  LKS  CONSTRUCTIONS 

DE  L'EXPOSITION. 

4.  Observation  préliminaire.  —  Aux  précédentes  expositions 

univeiselles  de  Paris,  même  à  celle  de  i855,  fifjuraienl  déjà 

des  ouvrages  ohtenus  par  rassociation  du  béton  de  ciment  et  d'un 

réseau  en  fer.  Mais  c'est  seulement  à  l'Exposition  universelle  de 

1900  que  le  ciment  armé,  c'est-à-dire  la  combinaison  du  mortier 
ou  du  béton  de  ciment  avec  une  ossature  métallique,  a  pris  une 

place  importante  dans  les  constructions  et  reçu  sa  consécration 
définitive. 

Isolé,  le  béton  de  ciment  ne  pouvait  résister  qu'à  des  ellorts 

de  compression.  L'addition  d  éléments  métalliques  convenablement 

disiribués  a  permis  de  l'utiliser  pour  des  travaux  où  entrent  en 
jeu  des  efforts  de  toute  nature  :  flexion,  traction,  compression, 
torsion. 

L'emploi  du  ciment  armé  en  1900  constituait,  dans  l'art  du  con- 
structeur, une  innovation  assez  importante  pour  (jue  les  organisateurs 

de  l'Exposition  universelle  eussent  le  devoir  d'y  recourir  largement. 
Son  aptitude  à  prendre  les  formes  les  plus  diverses  était  un  avantage 

fort  apprécié  par  les  architectes.  A  un  autre  point  de  vue,  sa  substi- 

tution partielle  à  l'acier  réduisait  d'autant  les  approvisionnements  de 
métal  déjà  si  difficiles  à  réaliser.  Il  avait  aussi  le  mérite  de  présenter 

des  garanties  sérieuses  en  cas  d'inceiulie,  grâce  à  sa  résistance  aux 

températures  élevées  et  aux  effets  de  l'eau. 

Des  expériences  probantes  attestaient  d'ailleurs  que  le  fer  noyé 

dans  le  ciment  ne  s'oxydait  pas  et  paraissait  devoir  se  conserver  indé- 
finiment. Elles  montraient  encore  la  parfaite  adhérence  du  mortier 

au  métal.  Elles  prouvaient  enfin  que,  par  suite  de  la  faible  différence 
entre  les  coeflicients  de  dilatation  du  ciment  et  du  fer,  la  matière 
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i-eslail  à  l'ai)!'!  des  desaj^ré^ations  sous  l'inlluerice  des  changements  de 
lempérature. 

2.  Constitution  du  ciment  armé.  —  Le  ciment  armé  mis  en  œuvre 

à  l'Exposition  de  1900  se  ratlacliail  à  des  systèmes  divers,  dont  cha- 

cun se  caracte'risail  par  un  mode  particulier  de  distribution  du  métal 
formant  l'ossature. 

Ces  systèmes  offraient  un  trait  commun,  l'uniformité  de  compo- 
silion  du  héton  :  o""  /loo  de  sable,  o^'Sôo  de  gravillon  et  aSo  kilo- 

grammes de  cimenl. 

i^our  des  ouvrages  exceptionnels,  tels  que  le  grand  arc  de  la  niche 

(hi  Château  d'eau,  qui  exigeait  des  soins  particuliers,  la  proportion 
déciment  a  été  portée  à  35o  kilogrammes  par  mètre  cube  de  sable 

graveleux. 

3.  Base  des  calculs  de  résistance  et  épreuves  imposées  par  les 

cahiers  des  charges.  —  Généralement,  les  planchers  ont  été  calculés 

pour  une  surcharge  normale  de  5 00  kilogrammes  par  mètre  carré. 

Ce  chiffre  subissait,  dans  certains  cas,  des  modifications  justifiées  par 

la  situation  des  ouvrages.  Il  a  fallu,  parfois,  le  porter  à  1,000  et 

même  i,5oo  kilogrammes. 

Les  cahiers  des  charges  prévoyaient  une  série  d'épreuves  à  effec- 

tuer, quand  le  ciment  avait  fait  une  prise  suffisante ,  c'est-à-dire  un 

mois  environ  après  l'achèvement  des  travaux.  Ces  épreuves  consistaient 

principalement:  1"  en  une  surcharge  uniformément  répartie,  repré- 

sentant une  fois  et  demie  la  surcharge  normale;  9°  en  une  surcharge 
double  de  la  surcharge  normale ,  appliquée  à  la  moitié  de  la  surface 

de  plancher  correspondant  aux  poutres  spécialement  essayées.  Les 

surcharges  restaient  en  observation  pendant  vingt-quatre  heures  et  la 

flèche  ne  devait  pas  dépasser  le  1/800''  de  la  portée. 
Il  était  également  stipulé  que  la  charge  de  rupture  devrait  être 

supérieure  à  six  fois  la  surcharge  normale. 

Des  essais  conformes  aux  prescriptions  du  cahier  des  charges  ont 

eu  lieu ,  notamment  au  moyen  de  surcharges  uniformément  répar- 

ties égales   à  une  fois  (st  demie  la  surcharge  normale.  Le  résultat 

lUrltltlir.lE    5AII0MLC. 
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en  a  toujours  été  satisfaisant;  observées  après  le  délai  de  vinj;l- 

quatre  heures,  les  flèches  demeuraient  bien  au-dessous  du  maxi- 
mum admis;  les  déformations  permanentes  étaient  insignifiantes  ou 

très  faibles. 

Plus  loin,  j'aurai  l'occasion  de  relater,  à  titre  d'exemple,  les  expé- 

riences fort  intéressantes  auxquelles  a  été  soumise  l'ossature  du  palais 
du  Costume. 

4.  Édifices  ou  ouvrages  de  l'Exposition  dans  lesquels  a  été  em- 

ployé le  ciment  armé.  — -  Comme  l'indiquera  la  suite  de  ce  rapport , 
les  architectes  et  les  ingénieurs  ont  eu  recours  au  ciment  armé  pour 

un  grand  nombre  de  constructions. 

Parmi  lés  travaux  du  Commissariat  général,  il  y  a  lieu  de  citer 
notamment  : 

r 

1°  Aux  Champs-Elysées  :  le  grand  Palais,  côté  de  l'avenue  d'Antin 
(planchers  hauts  du  rez-de-chaussée,  escaliers  monumentaux,  galeries 

en  encorbellement  au  pourtour  dos  halls  rectangulaires,  galeries  en- 

veloppant le  hall  elliptique,  etc.);  le  petit  Palais  (planchers  hauts  d(! 

l'étage  de  soubassement,  escaliers  des  tourelles  d'angle,  etc.); 

2"  A  l'Esplanade  des  Invalides  :  les  palais  voisins  de  la  Seine  et  le 
palais  médian  côté  Constantine  (grands  escaliers); 

3°  Le  long  des  berges  de  la  Seine  :  le  groupe  des  serres  du  Coiirs- 

la-Reine  (terrasse  en  encorbellement  sur  la  berge  basse  et  grand 

escalier  reliant  cette  berge  au  quai  haut);  la  terrasse  du  quai  des 

Nations;  la  couverture  du  chemin  de  fer  des  Moulineaux  entre  le  pont 

de  l'Aima  et  la  limite  de  l'Exposition  à  l'aval  du  pont  d'Iéna;  les  murs 

de  soutènement  d'une  longue  tranchée  ouverte  sur  h'  quai  Debilly 
pour  le  maintien  de  la  circulation  pubbque  au  pied  du  Trocadéro;  \\\\ 

pont  jeté  sur  cette  tranchée  en  prolongement  du  pont  d'Iéna;  le  [ta- 
villon  de  la  Presse  (terrasses); 

h"  Au  Champ  de  Mars  :  le  palais  des  Lettres,  Sciences  et  Arts 

(rez-de-chaussée  du  portique  vers  le  jardin  central  et  partie  en  retour 

vers  la  Seine);  le  palais  des  Fils,  Tissus,  Vêtements  (hourdis  du 

plancher  d'étage  dans  la  galerie-portique  contiguë  au  jardin  central, 

dans  le  pavillon  d'angle  et  à  l'entrée  sur  l'avenue  de  La  Bourdonnais; 
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L'scaliers  extérieurs  du  pavillon);  le  Château  d'eau  (presque  tout  le 
gros  œuvre);  la  salle  des  Fêtes  (mur  d(!  ceinture  du  podium,  escaliers 

des  tribunes,  réservoir  du  cinématogra[)lie). 

Des  applications  du  ciment  armé  se  rencontraient  aussi  dans  les 

bâtiments  de  la  section  coloniale  française  :  palais  du  Ministère  des 

colonies  (terrasses,  perrons,  escaliers  extérieurs);  pavillon  de  TAd- 

ministration  (escaliers  d'accès)  ;  pavillon  de  la  Presse  coloniale 
(plancher-terrasse);  pavillon  du  Congo  (fondations);  palais  du  Cam- 

bodge (plancher  au-dessus  de  la  crypte,  escaliers);  palais  de  Mada- 

gascar (fondations  par-dessus  le  chemin  de  fer  métropolitain,  passe- 
relle de  communication  avec  les  jardins  du  Trocadéro). 

La  ville  de  Paris  et  quelques  exposants  français  avaient  également 

fait  usage  du  ciment  armé  :  palais  de  la  Ville  (plancher  du  rez- 

de-chaussée  au-dessus  de  la  berge);  pavillon  de  la  chambre  syndicahî 

des  fabricants  de  ciment  portland  de  France,  dans  le  palais  de  l'Eco- 
nomie sociale  et  des  Congrès  (^groupes  de  colonnes,  entablement, 

l)lancher  ajouré);  pavillon  du  syndicat  du  commerce  des  vins  de 

Champagne,  à  l'intérieur  du  palais  de  l'Agriculture  et  des  Aliments 
(caves  et  planchers  bas  du  rez-de-chaussée);  pavillon  de  MM.  Mercier 

et  C"",  négociants  en  vins  de  Chamj)agne,  contre  l'avenue  de  La  Molte- 

Picquet  (gros  œuvre).  C'est  encore  en  ciment  armé  qu'était  construite 
la  sous-station  électrique  du  chemin  de  fer  intérieur  et  de  la  plate- 

forme roulante,  vers  l'angle  du  (jiiai  d'Orsay  et  de  l'avenue  de  La bourdonnais. 

Plusieurs  nations  étrangères  avaient  suivi  rexem[»le  de  la  France  : 

Autriche  (escalier  monumental  dans  le  palais  médian  de  l'Esplanade 
des  Invalides,  côté  Fabert);  Belgique  (gros  œuvre  du  palais  roval 

sur  le  quai  des  Nations);  Etats-Unis  (fondations  du  palais  officiel,  sur 

le  même  quai);  Républi([ue  de  Saint-Marin  (pavillon  au  Champ 

de  Mars);  Suède  (fondations  du  ])avillon  royal,  sur  le  quai  des 
Nations). 

Divers  bâtiments  ou  ouvrages  construits  par  les  concessionnaires 

méritent  enfin  d'être  mentionnés  :  Aquarium  de  Paris,  sous  le  quai 
delà  Conférence  (gros  œuvre);  restaurant  des  Ciongrès,  sur  le  Cours- 

la-lieine  (poteaux  et  planchers);  Tour  de  ooo  mètres  (terrasse  légère 
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au  niveau  de  la  seconde  plate-forme  et  planchers  au-dessus  de  sous- 

sols  affectés  à  des  presses  ainsi  qu'à  des  équipages  mobiles  [)unr 
ascenseurs,  près  du  pilier  Est);  Globe  céleste,  sur  un  terrain  dépen- 

dant du  Champ  de  Mars  (soubassement);  palais  du  Costume,  au 

Champ  de  Mars,  contre  l'avenue  de  La  Bourdonnais  (tout  le  gros 
œuvre)  ;  panorama  Transsibérien  (divers  ouvrages)  ;  \  ilhige  suisse 

(dallage  de  la  passerelle  sur  l'avenue  de  SnlîVen). 

5.  Épreuves  au  palais  du  Costume.  —  Des  différentes  épreuves 

auxquelles  ont  été  soumis  les  ouvrages  en  ciment  armé  de  l'Exposi- 
tion, les  plus  complètes  et  les  plus  intéressantes  sont  celles  du  palais 

du  Costume. 

Cet  édifice  était  entièrement  construit  en  ciment  armé  du  système 

Hennebique.  Indépendamment  du  plancher  haut  des  caves,  il  com- 

portait un  plancher  d'étage  situé  à  7  mètres  au-dessus  du  sol  et  un 
plancher  de  terrasse  placé  à  6  mètres  environ  au-dessus  du  précédent; 

ces  planchers  avaient  pour  supports  des  piliers  à  section  rectan- 
gulaire, qui  reposaient  directement  sur  le  terrain  de  fondation  par 

l'intermédiaire  de  semelles;  la  surcharge  normale  ayant  servi  de  base 
aux  calculs  variait  de  Aoo  à  45o  kilogrammes  par  mètre  carré. 

Les  essais  de  réception  des  planchers  s'étaient  accomplis  dans  les 
conditions  ordinaires.  En  outre,  comme  l'absence  de  contreventement 
entre  les  poteaux  pouvait  faire  craindre  un  flanibage,  ces  pièces 

avaient  été  spécialement  éprouvées  au  moyen  d'une  distribution  Aa 
surcharges  créant  le  maximum  de  danger  pour  les  efforts  latéraux. 

Après  la  clôture  de  l'Exposition,  il  fut  [)rocédé  à  deux  séries 

d'épreuves  de  rupture,  sous  l'action  d'une  charge  morte  et  sous  l'ac- 
tion du  choc. 

Les  épreuves  de  rupture  par  charge  morte  consistèrent  dal.)ord 

à  appliquer  progressivement,  sur  un  rectangle  de  6'"  80x6""  Go 

du  plancher  de  l'étage,  des  surcharges  croissant  de  3oo  en  3oo  kilo- 

grammes jusqu'à  9,100  kilogrammes  au  mètre  carré;  une  inflexion 

dangereuse  s'étant  manifestée  dans  l'un  des  piliers,  au  moment  oii 
était  atteinte  cette  limite,  le  déchargement  fut  opéré;  la  plus  forte 

flèche  avait  été  de  o"  1  1 ,  et  la  déformation  permanente  ne  dépassa 
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[las  o'"  06.  Des  essais  analogues  ell'ecliies  sur  un  autre  plateau  el 

])ousse's  à  9,800  kilogrammes  par  mètre  carré  déterminèrent  le  fen- 

dillement du  béton,  mais  n'en  provoquèrent  pas  la  chute;  l'aflaisse- 

ment  au  centre  du  hourdis,  en  tenant  compte  de  l'abaissement  des 

poutres  qui  formaient  cadre  d'appui,  s'éleva  à  o'^oh'j;  quant  à  la 
(lèche  permanente,  elle  fut  seulement  de  0"'  o  1  B. 

Pour  les  épreuves  au  choc,  les  expérimentateurs  firent  tomber  de 

la  terrasse  sur  le  plancher  du  premier  étage  et  sur  le  plancher  du 

rez-de-chaussée  des  blocs  de  béton  dont  ils  augmentaient  successive- 

ment le  poids.  Los  flèches  constatées  dans  le  plancher  de  l'étage  furent 
les  suivantes  : 

35''  /     o™  oo36 
^10  \       o      00^9 

Poids  du  bloc   /     îto  Flèche   /     o    00/17 
f)  I  /     0    o  o  6  6 

100  \     ̂     0086 

Au  delà  de  Gi  kilogrammes,  le  hourdis  s'était  rompu  et  le  béton 

s/'paré  de  l'armature  en  fer. 
En  ce  qui  concerne  le  plancher  du  rez-de-chaussée,  la  chute  se 

produisait  au  milieu  d'une  poutre  de  8""  82  de  portée.  Voici  l'impor- 
tance des  flèches  observées  : 

9.k' /     0'^ 

009 

h  S 0 

0099 

tîi 
0 oo3i 

Poids  du  bloc   

7-' 90 

Flèche   
0 

.  .  .  .  ' 0 

oo35 

00 '19 

98 

0 oo43 

ii5 0 oo65 

1 3o 

,     " 

ooyO 

Sous  le  choc  de  c)8  kilogrammes,  la  poutre  avait  subi  plusieurs 

tissures;  le  hourdis  voisin  s'était  détaché  par  morceaux. 

Confirmant  les  résultats  d'essais  comparatifs  antérieurs  sur  des 
planchers  en  béton  armé  et  sur  des  planchers  en  fer  de  résistance 

équivalente,  les  épreuves  faites  au  palais  du  Costume  ont  fourni  une 

nouvelle  démonstration  de  la  très  grande  raideur  élastique  du  ciment 
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armé.  Au  dioc,  les  déformations  des  plancliers  on  ciment  armé  soni 

environ  six  lois  moindres  que  celles  des  planchers  en  l'or. 

6.  Poids  par  mètre  carré  du  fer  employé  dans  les  ouvrages  en 

ciment  armé.  —  Le  service  de  contrôle,  à  la  tête  duquel  était  placé 

M.  l'ingénieur  en  chef  Résal,  a  dressé  le  tableau  ci-après  des  poids 

de  fer  employés  dans  divers  ouvrages  en  ciment  armé  de  l'Exposition  : 

POIDS 

SmFACF. 

de 
poins 

coNSTniCTKins. SYSTEMES. OUVRAGES. TOTIL 

du  fer. 

PaoJBCTIOB 
liorizoulaie 

ou 

\prlicale. 

pac 

mètre
  

i-.nrré
. 

kilogr. 

m.  q. 

kiiogr. 

flM\fiSI\   Malral   Couveiiure  du  chemin  do  fer  des  Moulineaiix , 490,700 

5,652 ■jlt.lx 
IloiCNKT   

Coijjnel   
Terrasse  des  serres  du  Cours-la-Reiue   

Château  d'eau;  radiers  des  bassins   

■390,000 

33o,ooo 
5,900 

2,778 :i7.2 

118.7 

Couihkh   Ilenneliiiiiie. Portiques  du  palais  de  rEnscignemenl   

Planrlier    de  létage  du    grand    palais   des 00,000 
i,ôo8 

:i:;.i 

niIMF.SSTI   Henneliiqno. Ciiariips-Klysées,  côté  de  l'avenue  d'Antin. 

Escalier  du   palais  médian   de   l'Esplanade, 

165,000 

-,000 
■!.•!.  6 

i<}.ù 

Plantiier  haut  des  caves  it  du  soubassement 

dans  le  petit  palais  des  Champs-Elysées.. 

77/'55 

h.oto 

.9.3 Tiiioi  sri.i:F   
lldlMI'IlillMI'. 

Escaliers  des  tourelles  du  même  palais  .... 

1   Pont  du  quai  Debilly  et  murs.de  souléne- «.(i'io 

/180 

iS.o 

91,00(1 

2'i,a7o 

/iiOo,*! 

2.003 

22.7 

11.8 

.\ménagemenls  divcis  dans  la  salle  des  Fêles. 

RoQUEnOE   Ilprint'hM|iio. Couverture  du  chemin  de  fer  des  Moulineaux 

enli'e  le  pont  de  l'Aima  et  l'exlrémilé  aval 
du  palais  des  Armées  de  terre  et  denier. 

38o,ooo 7,267 

52.3 

Hennplii(|iii'. 363,000 i3,334 

27.2 

TdTM  \    ET    MOVEWE   

■i„i3'i,50'i 

54,219 

,39.'. 

7.  Conclusion.  —  L'Exposition  de  1  goo  ne  pouvait,  eu  égard  à  son 
caractère  essentiellement  éphémère,  donner  la  preuve  de  la  vitalité 

des  constructions  en  ciment  armé,  soit  à  l'intérieur  des  édifices,  soit 

au  dehors.  Du  moins,  elle  a  permis  à  ces  constructions  d'aflirmer 

hautement  leurs  qualités  de  résistance  et  d'économie  pour  des  ou- 
vrages de  grandes  dimensions  ou  de  formes  compliquées  soumis  à  de 

fortes  surcharges. 

Aujourd'hui,  le  ciment  armé  a  reçu  une  consécration  solennelle. 

L'expérience,  à  défaut  de  la  théorie,  lui  a  frayé  la  voie  et  l'impose  à 

l'attenlion  des  consli-ucteurs.  Ses  applications  vont,  sans  aucun  doute, 
se  multiplier. 
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Mais  je  ne  saurais  trop  insister  sur  les  conditions  essentielles  de 

son  succès  :  disposition  judicieuse  du  métal  dans  le  béton;  emploi 

de  matériaux  d'une  qualib'  irréprochable;  soins  extrêmes  dans  la 
confection  du  béton. 

Des  essais  de  résistance  avant  la  mise  en  service  des  ouvrages  sont, 

d'ailleurs,  encore  plus  indispensables  pour  les  ouvrages  en  ciment 
armé  que  pour  les  ouvrages  métalliques. 
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Kr.OUTS  DE  LEXPOSITIOIV. 

1.  Égouts  de  l'enceinte  urbaine.  —  i*.  Chmnps-EJysros.  Conm-Jn- 

Bcino  rt  quai  de  la  Conférence  en  mnnnl  du  pnni  des  Invalides.  —  A\'anl 

rExposition  de  iqoo,  l'assainissement  do  cette  région  était  assuré  par 
les  égouts  suivants  : 

i"  Egout  du  type  9™  Ao  x  i'"  yS ,  longeant  le  Cours-la-Reine  entre 
la  [)Iace  de  la  Concorde  et  le  ponl  des  Invalides,  avec  un  affluent  du 

lype  2  mètres  X  t^nS  affecté  au  jialais  de  l'Industrie  et  divei-s  bran- 
cliemonls  (.développement  de  1,590  mètres  environ); 

9"  Egout  du  type  l'^yS  X  i^io,  suivant  l'axe  de  l'avenue  des 

Champs-Elysées  et  touchant,  sur  3oo  mètres,  au  périmètre  de  l'Expo- 
sition ; 

)]"  Egout  des  types  9"' 10  X  i"'3o  et  9  mètres  x  <>"' 70,  suivant 

l'avenue  d'Antin  (longueur  de  9^10  mètres). 
An  total,  ce  réseau  avait  un  développement  do  9.1  3o  mètres. 

L'interposition  du  chemin  de  fer  métropolitain  dans  le  sons-sol, 

entre  l'enceinte  et  l'égout  d'axe  do  l'avenue  des  Champs-Elvséos.  em- 

pêchait désormais  l'usage  de  cet  égout  pour  l'écoulement  des  eaux  à 

provenir  de  l'Exposition.  Afin  d'y  remédier,  la  ville  de  Paris  fit  établir 



un  égout  du  type  a  mètres X  i^oS,  parlant  de  la  nouvello  avenue, 
suivant  le  trottoir  des  Champs-Pjlysées  entre  le  chemin  de  fer  et 

l'enceinte,  et  aboutissant,  sous  le  Rond-Point,  au  collecteur  de  l'ave- 

nue Montaigne.  Ce  nouvel  égout,  long-  de  3f)o  mètres,  était  muni  de 
deuK  réservoirs  de  chasse. 

De  son  côté,  le  Commissariat  général  construisit  sous  les  trottoirs  de 

la  nouvelle  avenue,  le  long  des  façades  du  grand  et  du  petit  palais  des 

Arts,  deux  égouts  du  type  s  mètres X  i '"  o 5 ,  cpii  se  réunissaient  pour 

déboucher  dans  l'égout  municipal  de  l'avenue  des  (ihamps-Elysées  et 

((ui  mesuraient  ensemble  B8o  mètres.  L'égout  munici])al  recevait  éga- 

lement les  eaux  de  l'aile  nord  du  grand  palais  par  un  branchement 
du  type  2  mètresXo°'90  (longueur  de  85  mètres).  Un  autre  bran- 

chement du  même  type,  long  de  i8  mètres,  desservait  la  partie  du 

grand  palais  voisine  de  l'avenue  d'Antin  et  aboutissait  à  l'égout  de  cette 
avenue.  Enfin,  divers  tronçons  tubulaires  en  béton  évacuaient  vers  les 

égouts  les  eaux  pluviales  des  deux  palais.  L'ensemble  des  constructions 
avait  ainsi  son  service  très  convenablement  assuré. 

Quant  aux  allées  du  quai  de  la  Conférence,  elles  envoyaient  leurs 

eaux  à  l'ancien  égout  du  type  fi"' ^toX  i '"  7B  par  cinq  bouches  et 
(juatre  des  branchements  préexistants. 

La  longueur  totale  du  réseau  était  d(!  2,660  jiiètres,  dont  A83  mè- 

tres d'égouts  nouveaux  construits  par  le  Commissariat  général. 

11  fut,  d'ailleurs,  établi  trois  réservoirs  de  chasse. 

La  dépense  imputée  sur  le  budget  de  l'Exposition  a  (-té  de 
5o,8'i  1  fr.  ly. 

ù.  Esplanfuk  des  Invaliden.  —  Pour  l'Esplanade,  le  système  des 

égouts  était  constitué  comme  il  suit,  antérieurement  à  l'Exposition 
de  1 qoo  : 

i"  (joUecteur  général  de  la  rive  gauche,  du  type  ?>"' 90  X '»  mè- 

tres, situé  sous  la  ru<'  de  l'Université  et  traversant  l'Esplanade  daus 
sa  largeur  (280  mètres  de  longueur); 

•>  "  Egout  du  type  3  mètresX  1'"  3o.  suivant  hi  iiie  de  Conslanliue 
(fS6o  mètres  de  longueur); 

'.]"  Égout  du  type  ̂ '''^lox  «"'yS,  suivant  la  rue  de  Grenelle  et  se 
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rcloiiniaiiL  le  lonjj'  de  la  iiif  l'aherl  jus<[u'ii  la  iiic  Saiiil-Doiiiini(|uc 
(A->()  mètres  de  longueur); 

6"  Tronçon  dV'j^out  situé  sous  la  rue  Saint-Dominique,  construit 

d après  le  type  i"'i5xo'"8o  sur  3o  mètres  et  d'après  le  type  de 

i'"  70X0'"  80  sur  70  mètres,  ol  aboutissant  à  l'éfjout  précédent. 
Ces  divers  égouts  avaient  un  développement  total  de  i,36o  mètres. 

Pour  compléter  cet  ensenihle,  le  Commissariat  général  utilisa,  sur 

le  (juai  d'Orsay,  une  ancienne  galerie  du  type  a  mètres  X  i'"55, 

longue  de  3 00  mètres,  après  l'avoir  réparée,  mise  en  état  d'écouler  les 

eaux  vers  l'égoutde  Constantine  et  munie,  à  son  extrémité  haute,  d'un 
réservoir  de  chasse. 

Deux  tronçons  d'égouts  abandonnés  pi'ès  de  la  rue  de  Grenelle  (loii- 
;>ueur  de  80  mètres)  lurent  d(!  même  utilisés. 

L'Administration  fit  sous  la  rue  Saint-Dominifjue  un  petit  (igout 

tubulaire  de  90  mètres  de  longueur,  en  tuyaux  de  grès  de  o"'/io, 

avec  réservoir  de  chasse:  celte  conduite  était  tributaire  de  l'égout  sui- 
vant la  rue  de  Constantine. 

En  outre,  le  tronçon  dégoût  existant  dans  la  rue  Saint-Dominique, 

du  côté  de  la  rue  Fabert,  subit  des  réparations  et  tut  pourvu  d'un 
réservoir  de  chasse. 

Dès  lors,  l'écoulement  des  eaux  avait  lieu  : 

i"  Pour  les  palais  voisins  de  la  Seine,  par  la  galerie  du  (juai  d'Or- 
say et  par  le  collecteur  de  la  rive  gauche; 

■>."  Pour  les  palais  médians  et  leurs  annexes,  par  le  même  collec- 

Icur  et  par  les  deux  tronçons  de  la  rue  Saint-Dominique; 

3"  Pour  les  palais  du  fond,  par  l'égout  de  la  rue  de  Grenelle  et 

par  les  deux  tronçons  d'anciennes  galeries  aboutissant  à  cet  égout; 

U"  Pour  les  constructions  situées  dans  les  quinconces,  par  les  égouls 
des  rues  de  Constantine  et  Fabert,  ainsi  que  par  les  égouls  déjà  cilés 

comme  desservant  les  annexes  des  palais  médians. 

Le  réseau  avail  une  longueur  totale  de  i,83o  mèlres  et  compre- 

nait quatre  réservoirs  de  chasse.  Des  branchements  en  béton  Coignet 

l'ureul,  de  plus,  élablis  siii-  1  (io  uièlr<'s  pour  assainir  l'avenue  d'axe  de 
rKs|>lauadc. 
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Il  n'y  eut,  en  définitive,  que  peu  de  li;iv;ui\  neufs  dans  cette  région 
et  la  dépense  put  être  limitée  à  i5,8q6  IV.  oS. 

3.  Quais  et  berges  de  rive  droite.  —  Les  égouts  existant  sur  les  (puiis 

de  rive  droite,  en  aval  du  pont  des  Invalides,  étaient,  avant  iqoo  : 

i"  Un  égout  du  type  -2"'  loX  i^So,  longeant  le  Gours-la-Reine 

entre  les  ponts  des  Invalides  et  de  l'Aima  (longueur  de  600  mètres); 

9°  Le  collecteur  Debilly  du  type  S^ôSx  9'"io,  suivant  le  quai 

Debilly  entre  la  place  de  l'Aima  et  la  rue  Le  Nôtre  (longueur  de 
1,1  o5  mètres); 

3"  Trois  tronçons  se  déversant,  les  deux  premiers  dans  l'égout  du 
Cou rs-1  a-Reine  et  le  troisième  dans  le  collecteur  Marceau  (longueur 
totale  de  900  mètres). 

(le  réseau  présentait  un  développement  de  i,qo5  mètres. 

1!  sullit,  même  pour  les  bas-ports,  moyennant  addilion  de  deiw 

tronçons  ayant  ensemble  60  mètres  de  longueur,  aboutissant  à  l'égout 
du  Cours-1  a-Reine  cl  munis  de  réservoirs  de  cbasse. 

La  dépense  fut  de  il\,-^.i'j  IV.  -îG. 

/|.  Quais  el  berges  de  riee  gauche.  —  Voici  la  nomenclature  des 

égouls  qui  existaient  sur  le  quai  d'Orsay  en  aval  de  l'Esplanade  des  In- 

valides, antérieurement  à  l'Exposition  : 
1"  Deux  fronçons  du  type  ■?.  mètres  X  1'"  o5  sur  65  mètres  et  du 

type  2'"3o  X  i'"3o  sur  60  mètres,  entre  la  rue  Fabert  et  la  rue 
Desgenettes; 

9°  L'ancien  collecteur  transformé  en  égout  élémentaire  avec  faux 
radier  etcunette,  entre  la  rue  Desgenettes  ol  le  carrefour  Rapp-Ros- 

quet  (longueur  de  55o  mètres); 

3"  Un  égout  du  type  ̂"^  ho  X  1"'  70  entre  ce  carrefour  et  le  milieu 

du  Champ  de  Mars,  puis  du  type  2'"6/iX  i"'9B,  aboutissant,  dans 

l'avenue  de  Suffren,  au  collecteur  de  Javel  (longueur  de  1,000  mètres). 
Ces  égouts  mesuraient  ensemble  1,675  mètres  et  furent  suffisants 

[)our  toutes  les  constructions  du  quai  haut. 

La  Irancbée  du  chemin  de  fer  des  Mouliueaux  rendait  impraticable 
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rexéculioa  de  hraiichemeiits  sur  les  égouls  du  quai  haut  [)our  desservir 

la  berge  basse.  Aussi  le  Couiniissariat  général  dut-il  établir  sur  celle 

berge  un  égout  pneumatique  spécial  du  système  de  la  Compagnie  de 
salubrité  de  Levallois-Perret. 

Cette  canalisation  était  formée  au  moyen  de  tuyaux  en  fonte  d'un 

diamètre  de  o"i5,  à  joints  spéciaux,  posés  dans  le  sol  à  i^Bo  de 

profondeur.  L'aspiration  s'y  faisait  à  l'aide  d'une  pompe  à  air  com- 

primé*'', montée  dans  une  petite  usine  sous  l'arcbe  de  rive  du  pont  de 
TAlma.  Après  leur  aspiration,  les  matières  se  rassemblaient  dans  une 

cuve  en  tôle,  d'où  elles  étaient  refoulées  à  intervalles  réguliers,  par 

l'air  comprimé,  vers  les  égouts  du  quai  haut  :  une  conduite  passant 
sous  le  chemin  de  fer  servait  au  refoulement. 

Chacun  des  tuyaux  de  chute  desservis  par  l'égout  pneumatique  por- 
tait à  sa  base  un  appareil  élanche  en  forme  de  parallélipipède  rec- 

tangle, armé  de  soupapes  à  clapets  et  constituant  une  écluse  pour  les 

matières  qui  s'y  réunissaient,  puis  passaient  à  l'égout. 

La  canalisation  tubulaire  s'étendait  d'un  point  situé  entre  le  pont 

Alexandre  III  et  le  pont  des  Invalides  jusqu'à  l'aval  du  pont  d'iéna. 
Elle  avait  une  longueur  de  1,610  mètres  et  recevait  3  1  chutes  ;  tous  les 

restaurants  étrangers  situés  sur  la  berge  du  quai  des  Nations  en  étaient 
tributaires. 

Un  marché  avait  été  conclu,  le  iû  septembre  1899,  avec  la  Com- 

pagnie de  salubrité  de  Levallois-Perret,  pour  l'installation  et  l'exploi- 

tation, qui  n'ont  rien  laissé  à  désirer. 

La  dépense  s'est  élevée  à  36,^  10  fr.  96,  savoir  :  1°  établissement 

de  l'égout,  1/1,07/1  fr.  ko;  2"  construction  et  exploitation  de  l'usine, 

non  compris  la  fourniture  d'air  comprimé,  30,000  francs  à  forfait; 

0"  fourniture,  par  l'Administration,  de  65o,ooo  mètres  cubes  dair 

com primé ,  2,336  fr .  56  ̂"^1 

L'égout  pneumatique  ne  devait  recevoir  que  les  eaux  ménagères 

et  les  eaux  de  vidange  à  l'exclusion  des  eaux  pluviales.  Ces  dernières 

'''  Uu  éjecleiu- à  air  comprimé  tbncliouiiait  risienne  de  l'air  comprimé,  en  vertu  (riin 
alleruativemeut  avec  la  pompe.  marché  du  18  avril  1899  dout  il  sei'a  ([uestion 

'''  Gel  air  était  acheté  à  la  Compagnie  pa-        dans  la  suite  de  ce  rapport. 
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(■Laiciit  évacuées  ilireclement  à  la  Seine.  A  cet  effet,  rAdininistralion 

IlL établir  le  lonjj  des  pavillons  étrangers  un  réseau  de  tuyaux  en  grès, 

disposés  en  pattes  d'oie  et  conduisant  les  eaux  aux  bouches  ménagées 
dans  le  parement  du  mur  de  port.  Ces  canalisations,  dont  le  dévelop- 

pement atteignait  /iGo  mètres,  ont  coûté  5,i  lo  Ir.  3;?. 

Ainsi,  la  dépense  totale  de  drainage  et  d'assainissement  des  quais 
et  berges  de  rive  gauche  a  été  de  /h,5-m  ir.  18. 

5.  Trocadrro.  —  Avant  l'Exposition,  les  égouls  du  Trocadéro  étaient, 
indépendamment  du  collecleur  Debilly  déjà  cité  à  propos  des  quais  et 

berges  de  rive  droite  : 

1"  Un  égoutdes  ty[)es  a"'3o  X  1'"  00  el  2"'  10  X  1'"  00.  traversant 

le  parc  dans  presque  toute  sa  largeur,  à  |)roximité  de  l'avenue  cen- 
trale (longueur  de  4oo  mètres); 

9"  Deux  affluents  de  cet  égout,  du  type  1  mètre Xo'" 70,  de  part 

et  d'autre  de  la  cascade  (longueur  de  iGo  mètres); 

3"  Une  galerie  du  type  2"'()b  X  2'"  3o,  reliant  le  même  égout  au 
collecleur  Debilly  et  servant  de  décharge  à  la  cascade  (longueur  de 
135  mètres); 

h"  Un  égout  du  type  2"'3o  X  i'"3o,  suivant  la  rue  de  Magde- 

bourg  entre  l'avenue  du  Trocadéro  et  l'avenue  centrale,  puis  se  pro- 

longeant dans  cette  dernière  par  luie  galerie  du  type  1'"  70  X  1™  20, 
qui  a])outissait  à  la  décharge  de  la  cascade,  mais  était  exclusive- 

nient  utilisable  pour  l'écoulcnicnl  des  eaux  pluviales  (longueur  de 
3 80  mètres); 

5"  Un  égout  du  type  2"'  3o  X  1"'  3o ,  longeant  le  palais  sur  la  [)laco 

du  Trocadéro,  desservant  l'avenue  du  Trocadéro  et  rejoignant  l'égout 
de  la  rue  de  Magdebourg  (longueur  de  3oo  mètres); 

G"  Un  égout  du  type  2  mètres X  0"' 90,  situé  sous  la  partie  basse 
(II'  la  rue  de  Magdebourg  et  aboutissant  au  collecleur  Deltilly  (lon- 

gueur de  1  2  0  mètres)  ; 

7"  Un  égout  du  type  2  mètresXo"'yu,  desservant  l'extrémité  de 

l'aile  ouest  du  palais,  du  côté  des  jardins  (longueur  de  1^10  mètres). 
Ces  égouts,  non  conq)ris  le  collecteur  Debilly,  avaient  un  chnclop- 

pement  de  1,625  nièlrcs. 
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Le  Commissariat  général  conserva  ce  réseau  tel  quel;  il  se  Ijorna  à 

réparer  et  ù  pourvoir  de  réservoirs  de  chasse  les  deux  tronçons  du 

type  1  mètre  Xo™  70  parallèles  au  bassin. 

Une  galerie  du  type  i"'8oX  2'^'  10,  construite  par  l'administration 

municipale  dans  la  j)artie  haute  des  jardins  et  raccordée  à  l'un  de 

ces  tronçons,  servit  en  outre  à  l'écoulement  des  eaux  pluviales. 
L'assainissement  s'effectuait  : 

1"  Pour  les  bâtiments  coloniaux  étrangers  au-dessus  de  l'avenue 

centrale,  par  l'égout  de  la  rue  de  Magdobourg,  l'égout  de  l'avenue 
centrale  et  lun  des  tronçons  [)arallèles  à  la  cascade; 

9"  Pour  les  bâtiments  coloniaux  étrangers  au-dessous  de  l'avenue 

centrale,  par  l'égout  situé  sous  cette  avenue,  par  la  décharge  du  bas- 

sin, par  l'égout  de  la  rue  de  Magdebourg  et  par  le  collecteur  Debilly; 
3°  Pour  les  bâtiments  coloniaux  français  au-dessus  de  l'avenue 

centrale,  par  l'un  des  tronçons  parallèles  à  la  cascade,  par  la  galerie 

évacuant  les  eaux  de  l'aile  ouest  du  palais  et  par  l'égout  de  l'avenue 
centrale; 

U"  Pour  les  bâtiments  coloniaux  français  au-dessous  de  l'avenue 

centrale,  par  l'égout  de  cette  avenue,  par  la  décharge  du  bassin  et  par 
le  collecteur  Debilly; 

5"  Pour  les  installations  annexes  situées  en  bordure  de  1  avenue  du 

Trocadéro,  par  l'égout  longeant  le  palais  du  côté  de  la  place  et  par 
celui  de  la  rue  de  Magdebourg. 

Il  n'a  pas  été  dépensé  plus  de  ;?,333  fr.  97  pour  le  Trocadéro. 

6.  Champ  de  Mars.  —  Le  Champ  de  Mars  était,  antérieurement  à 

1900,  desservi  à  son  pourtour  et  dans  sa  traversée  principale  par  les 

égouts  suivants  : 

1°  Egout  du  type  2'"3oXi"'3o,  longeant  l'avenue  de  La  Motte- 
Picquet(5oo  mètres  de  longueur); 

3°  Collecteur  Rapp  du  type  3'"7oX2'"5o  à  cunette,  longeant  l'ave- 

nue de  Suffren  depuis  l'Ecole  militaire  jusque  près  de  la  rue  Desaix 
et  traversant  ensuite  le  Champ  de  Mars  dans  toute  sa  largeur 

(gbo  mètres  de  longueur); 

3°  Egout  du  type  3"'3oX  i""  3o,  longeant  l'avenue  de  La  Bour- 
I.  23 
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donnais  de  l'Ecole  militaire  à  l'avenue  Rapp  (55o  mètres  de  lon- 
gueur); 

[i°  Egout  longeant  le  quai  d'Orsay  et  déjà  cité  à  propos  des  quais 
de  rive  gauche; 

5°  Tronçons  divers  desservant  les  avenues  de  Suffren  et  de  La 
Bourdonnais  (800  mètres  de  longueur). 

Quant  au  réseau  intérieur,  il  comprenait  : 

1°  Un  égout  du  type  i"8o  X  i^io,  construit  pour  l'exposition 

de  1889  en  travers  du  Champ  de  Mars,  près  de  la  façade  de  l'an- 

cien palais  des  Machines  opposée  à  l'Ecole  militaire  (/la 5  mètres  de 
longueur); 

2°  Deux  égouts  du  type  a  mètres X  i'"35,  inclinés  à  45°  sur  ce 

dernier  et  se  réunissant  en  un  tronc  unique  des  types  9  mètres  X  i'"95 

et  i'"8oXi'"io,  suivant  l'axe  longitudinal  du  Champ  de  Mars 
(  1,0  3 5  mètres  de  longueur); 

3°  Deux  égouts  du  type  i"'8ox  1"'  10,  parallèles  à  l'axe  longitu- 
dinal du  Champ  de  Mars,  construits  pour  desservir  les  deux  palais  des 

Beaux-Arts  et  des  Arts  libéraux  de  1889  et  se  retournant  d'équerre, 

pour  aboutir  non  loin  de  la  Tour  de  3oo  mètres  à  l'égout  d'axe 
(1,200  mètres  de  longueur); 

li°  Un  égout  du  type  2'"ioX  i'"3o,  partant  de  la  rue  de  l'Uni- 

versité, traversant  en  ligne  brisée  le  parc  bas,  arrivant  à  l'avenue 

de  Suiïren  par  la  rue  de  Buenos-Ayres  et  y  débouchant  dans  l'ancien 
collecteur  de  Javel  (5oo  mètres  de  longueur); 

5"  Un  tronçon  du  type  2°'o9Xi'"io,  eu  bordure  de  l'avenue 
de  La  Bourdonnais  (56o  mètres  de  longueur). 

Ensemble,  les  deux  réseaux  présentaient  un  développement  de 

6,5oo  mètres  environ. 

Certains  des  égouts  existants  durent  être  supprimés  en  totalité  ou 

en  partie,  pour  permettre  l'exécution  de  fondations  et  d'autres  ou- 
vrages souterrains  (caves,  carneaux  de  fumée,  galeries  diverses,  etc.). 

Tels  furent  l'égout  du  type  i""  80X1"'  10,  longeant  la  façade  du 

palais  des  Machines  opposée  à  l'Ecole  militaire,  une  grande  partie 
des  égouts  du  type  2  mètres X  i'"35  inclinés  à  65"  sur  le  précédent, 
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le  tronçon  du  type  2""  02  X  1'"  10  situé  avenue  de  La  Bourdonnais 

près  de  la  porte  Rapp,  à  remplacement  d'une  tranchée  du  chemin 
de  fer  électrique. 

Il  fallut  en  modifier  d'autres,  soit  pour  accentuer  la  pente  des  ra- 
diers, soit  pour  renverser  le  sens  des  écoulements.  Ce  fut  le  cas  des 

éfjouts  du  type  i""  80  X  i"  1 0  construits  en  1889  devant  les  palais  des 
Beaux-Arts  et  des  Arts  libéraux  :  ils  écoulaient  primitivement  leurs 
eaux  vers  la  partie  basse  du  Champ  de  Mars,  et  leurs  radiers  subirent 

un  rechargement  dont  le  but  était  de  ramener,  pour  une  fraction  no- 

table, l'évacuation  vers  le  collecteur  Rapp. 
Sur  nombre  de  tronçons,  le  Commissariat  général  créa  des  réser- 

voirs de  chasse  nécessités  par  le  service  du  tout-à-l'égout. 

Un  nouvel  égout  du  type  2  mètresXi™6o  avec  banquette  rem- 

plaça l'ancien  égout  du  type  1"' 80  X  1™  10  situé  devant  la  façade 
côté  Seine  du  palais  des  Machines  de  188g.  Etabli  entre  les  fonda- 

tions de  ce  palais  et  celles  des  halls  de  Générateurs,  il  réunissait 

l'égout  de  l'avenue  de  La  Bourdonnais  au  collecteur  de  l'avenue 
deSuffren  et  avait  une  longueur  de  k^o  mètres.  Deux  réservoirs  de 

chasse  étaient  disposés ,  l'un  à  son  origine ,  l'autre  au  cours  de  la  pente. 

Plusieurs  drains  en  béton  Coignet  furent  posés  pour  l'évacuation, 
vers  les  avenues  de  Suffren  et  de  La  Bourdonnais,  des  eaux  pluviales 

provenant  du  palais  de  l'Electricité  ainsi  que  des  palais  voisins. 
Les  égouts  de  la  région  basse  du  Champ  de  Mars  reçurent  quelques 

modifications  améliorant  leurs  débouchés  dans  le  nouveau  collecteur 

-  de  Javel,  construit  par  l'administralion  municipale  le  long  du  quai d'Orsay. 

Un  déversoir  en  Seine  fut  construit  en  dehors  de  l'enceinte,  sur  le 
parcours  du  collecteur  de  Javel,  afin  de  parer  au  cas  où  celui-ci  ne 

suffirait  pas,  lors  des  pluies  abondantes,  au  débit  du  volume  considé- 

rable fourni  parles  bâtiments  du  Champ  de  Mars. 

Dans  ces  conditions,  l'écoulement  avait  lieu  : 

1"  Pour  le  palais  de  l'Agriculture  et  des  Aliments  et  pour  les  con- 

structions voisines,  par  l'égout  de  l'avenue  de  La  Motte-Picquet,  l'égout 
transversal  longeant  les  halls  des  Générateurs,  les  égouts  des  avenues 
de  Suffren  et  de  La  Bourdonnais  ; 

93. 
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2°  Pour  le  palais  de  rElectricite',  par  les  deux  branches  non  désaf- 

fectées des  égouls  à  45"  sur  Taxe  du  Champ  de  Mars; 

3"  Pour  les  palais  voisins  des  avenues  de  Suffren  et  de  La  Bour- 

donnais, par  les  égouts  de  ces  avenues,  les  tronçons  s'y  rattachant, 
le  collecteur  Rapp  et  les  deux  égouts  longeant  les  façades  du  côté  des 

jardins; 

4"  Pour  le  jardin  central  et  le  parc  bas,  par  ces  deux  derniers 

égouts,  le  collecteur  Rapp  etl'égout  situé  dans  l'axe  longitudinal  du 
Champ  de  Mars,  égout  dont  le  niveau  inférieur  à  celui  du  collecteur 

Rapp  ne  se  prêtait  pas  à  un  bon  écoulement  et  qui,  dès  lors,  ne  de- 

vait pas  recevoir  les  matières  de  vidange; 

5°  Pour  les  constructions  groupées  près  de  la  Tour  de  3oo  mètres, 

par  l'égout  du  quai  d'Orsay  et  l'égout  en  ligne  brisée  s'étendant  de  la 

rue  de  l'Université  à  la  rue  de  Buenos-Ayres. 
Le  développement  total  du  réseau  du  Champ  de  Mars  était  de 

6,5 0  0  mètres. 

Huit  réservoirs  de  chasse,  ainsi  qu'un  grand  nonibre  de  branche- 
ments, de  bouches  et  de  regards  furent  établis  par  le  Commissariat 

général. 

La  dépense  s'éleva  à  79,135  fr.  37,  dont  /i:2,852  Ir.  57  pour  le 
seul  égout  longeant  les  halls  des  Générateurs. 

7.  Dépense  totale.  —  Eu  additionnant  les  chiffres  de  dépenses  cor- 

respondant aux  diverses  parties  de  l'enceinte,  on  arrive  à  un  total  de 
903,9^5  fr.  o3. 

Les  travaux  ont  été  exécutés  par  plusieurs  entrepreneurs,  et  prin- 
cipalement par  M.  Petit. 

8.  Branchements  particuliers.  —  Les  exposants  et  les  concession- 

naires possédant  des  palais  ou  pavillons  dans  l'enceinte  devaient 
exécuter,  à  leurs  frais  et  risques,  les  branchements  nécessaires  pour 

évacuer  vers  les  égouts  les  eaux  usées  provenant  de  ces  constructions. 

Un  arrêté  du  Commissaire  général,  en  date  du  q  novembre  1899,  dé- 

terminait les  règles  auxquelles  ils  avaient  à  se  conformer.  (Pièce  an- 

nexe n"  1 5 .  ) 
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Dix  jours  avant  le  commencement  des  travaux ,  les  intéressés  élaient 

tenus  de'remettre  leur  projet  à  l'Administration  (|ui  avait  un  droit  de 
veto.  En  pratique,  la  direction  de  la  voirie  a  dû  intervenir  dans  tous 

les  cas,  ne  fût-ce  que  [)Our  fixer  les  conditions  du  déhouché  à  Tégout. 

Les  branchements  aboutissaient  à  o"  3o  au-dessus  du  radier  des 

égouts,  et,  lorsque  ceux-ci  comportaient  une  banquette,  le  passage 

en  travers  de  cette  banquette  était  recouvert  d'une  grille. 

Pour  l'exécution  des  branchements  sur  l'égout  pneumatique,  les  in- 

téressés avaient  l'obligation  de  s'adresser  à  la  Compagnie  de  salubrité 

(le  Levallois-Perret,  qui  était  tenue  de  s'en  charger  moyennant  les 

|)rix  d'un  bordereau  compris  dans  son  marché. 

Confonnément  à  un  arrêté  du  Ministre  du  commerce,  de  l'in- 
dustrie, des  postes  et  des  télégraphes,  en  date  du  3  novembre  1899, 

toute  installation  particulière  pour  évacuer  des  matières  de  vidange 

dans  les  égouts  donnait  lieu  à  la  perception  d'une  redevance  de 
5o  francs  par  chute;  celte  perception  était  opérée  h  titre  de  rémuné- 

ration des  dépenses  d'établissement,  d'entretien  et  de  curage  incom- 
bant à  l'Administration, 

9.  Entretien.  —  La  visite,  le  curage  et  l'entretien  des  égouts 

étaient  assurés  par  les  agents  de  la  voirie  avec  l'aide  de  ceux  du  service 
municipal. 

Ces  opérations  entraînèrent  une  dépense  de  28,220  fr.  65. 

D'autre  part,  la  perception  des  redevances  déterminées  par  les  ar- 
l'êtés  des  3  et  9  novembre  1899  fournit  une  recette  de  ̂ ,650  francs. 

2.  Égouts  de  l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  —  Il  n'existait  aucun 
égout  dans  la  partie  du  bois  de  Vincennes  qui  allait  être  affectée  à 

l'Exposition.  L'assainissement  du  sol  et  le  drainage  des  routes  étaient 
simplement  assurés  par  des  tuyaux  en  poterie  ou  en  tôle. 

A  la  périphérie  se  trouvaient  :  1°  sous  l'avenue  Daumesnil, 

/lio  mètres  d'un  égout  du  type  9°'  3o  X  1™  3o,  recevant  le  trop-plein 

du  lac  Daumesnil  par  un  tronçon  du  type  2  mètres X  r"3o;  2"  sous 

le  chemin  de  grande  communication  n"  38,  à  l'Est  de  l'annexe, 

80  mètres  d'un  égout  du  type  2  mètresX  i'"3o,  ne  recevant  que  des 
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eaux  pluviales  et  déversant  son  trop-plein  clans  le  lac  par  une  branche 

de  i™6ox  i"  lo;  3°  sous  la  route  nationale  n"  5,  au  Sud  de  l'an- 

nexe, 7^0  mètres  d'un  égout  du  type  i^goX  i  mètre.  Ces  émissaires 

appartenaient,  le  dernier  à  l'Etat,  les  autres  à  la  ville  de  Paris. 

Le  Commissariat  général  résolut  d'envoyer  les  eaux  pluviales  des 
petits  bâtiments  dans  les  drains  en  poterie  ou  tôle  sillonnant  le  bois, 

de  créer  pour  celles  des  grands  bâtiments  (halls  des  Chemins  de  fer. 

des  Automobiles,  des  Moteurs  et  des  Cycles)  une  évacuation  spéciale 

vers  le  lac,  enfin  d'établir  dans  les  régions  avoisinant  le  lac,  où  le  grou- 
pement paraissait  devoir  être  le  plus  dense  et  où  seraient  installés  des 

restaurants,  une  canalisation  susceptible  de  recevoir  le  tout-à-l'égout. 

Ainsi  fut  construit  un  petit  réseau  d'égouts  tubulaires  en  béton 

aggloméré,  d'un  diamètre  de  o'"3oo  et  d'un  développement  total  de 
2  kilomètres.  Ce  réseau  comprenait  trois  branches  : 

1°  Branche  suivant  la  berge  nord  du  lac  et  débouchant  dans  l'égout 

de  trop-plein  de  ce  lac,  près  de  l'avenue  Daumesnil  (35o  mètres); 
9°  Branche  partant  de  la  route  circulaire  du  Lac  près  du  bâtiment  des 

Cycles,  gagnant  par  les  pelouses  le  sentier  de  la  berge  sud-ouest,  suivant 

ce  sentier,  puis  s'infléchissant  pour  aboutir  au  même  égout  (980  mètres)  ; 
3°  Branche  partant  du  carrefour  de  la  l'Oule  de  la  Plaine  et  de  la 

route  du  Bac ,  suivant  cette  dernière  voie  juscju'à  la  route  circulaire  et 
allant  se  greffer  sur  la  branche  précédente  (670  mètres). 

Chacun  de  ces  tronçons  était  pourvu  d'un  réservoir  de  chasse  à  son 
origine  amont.  Un  quatrième  réservoir  avait  été  disposé  sut  la  deuxième 

branche  un  peu  au-dessus  du  confluent  de  la  troisième. 

Des  regards  destinés  au  curage  et  fermés  par  des  tampons  écono- 

miques en  ciment  armé  s'échelonnaient  à  un  intervalle  moyen  de 
5o  mètres. 

Les  tuyaux  ont  été  fournis  par  M.  Coignet  et  les  travaux  exécutés 

par  M.  Quéhan. 

Au  total,  les  dépenses  se  sont  élevées  à  97,078  IV.  35,  savoir  : 

Tuyaux  en  béton  aggloméré         io,[x-j^'  ̂ S" 
Appareils  de  chasse           1 ,900  00 
Travaux  de  maçonnerie  et  de  canalisation        1/1,70^   Go 

Total        97,078   35 
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Les  branchemenls  que  les  exposants  ou  concessionnaires  désiraient 

faire  établir  sur  les  égouts  devaient  être  préalablement  autorisés.  Ils 

étaient  soumis  aux  conditions  de  l'arrêté  du  Commissaire  général  en 
date  du  ç)  novembre  1899.  (Voir  sjipm,  page  3 5 G.) 

Certains  pavillons  étant  à  une  distance  trop  grande  des  égouts  pour 

s'y  raccorder  sans  difficultés  excessives,  l'Administration  dut  tolérer 
Tusage  des  tinettes. 
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CHAPITRE  II. 

NIVELLEMENT  DE  L'EXPOSITION.  —  VIABILITÉ,  NON  COMPRIS 
LES  OUVRAGES  SUR  LA  SEINE  OU  SUR  SES  BERGES. 

i.  Nivellement  dans  l'enceinte  urbaine.  —  i.  Champs-Elysées, 

Esplanade  des  Invahdes,  quais  de  la  Conlérence  et  d  Orsay.  —  J'ai  tléjù 
relaté  les  débats  auxquels  avait  donné  lieu  la  cote  à  adopter  pour  le 

sommet  de  la  chaussée  du  pont  Alexandre  III  et  j'aurai  encore  l'occa- 

sion d'y  revenir  dans  le  chapitre  spécialement  consacré  à  cet  ouvrage. 
Il  me  suflira  de  dire  ici  que  le  niveau  du  point  culminant,  fixé  à 

(36.75)  ou  (3().8o)  lors  de  la  rédaction  de  l'avant-projet,  a  pu  être 
sensiblement  abaissé,  que  le  tablier  métallique  a  été  construit  de 

manière  à  réaliser  l'altitude  de  (36.3o)  sur  l'axe,  de  (36. 10)  contre 

les  trottoirs  et  de  (3 6. 20)  en  moyenne,  mais  qu'en  fait  un  excès  de 
cambrure  au  calage  a  relevé  ces  cotes  de  0"  1  o  environ. 

Au  départ  des  Champs-Elysées,  la  nouvelle  avenue  s'élève  progres- 
sivement par  des  rampes  de  0.001  sur  85  mètres,  de  o.oo3i5  sur 

197  mètres  et  de  o.oioâa  sur  yS^Bo  jusqu'à  l'axe  du  quai  de  la 

Conférence,  c'est-à-dire  jusqu'aux  abords  du  pont  Alexandre  III. 
Le  profil  en  long,  à  la  traversée  du  pont,  comporte  :  au-dessus  du 

passage  souterrain  et  du  viaduc  de  rive  droite,  des  rampes  de  0.01 2  3 

et  0.018;  au-dessus  des  arcs,  une  rampe  et  une  pente  de  0.02''' 
raccordées  par  un  arc  de  cercle  de  800  mètres  de  rayon  et  3 9  mètres 

de  corde;  au-dessus  du  viaduc  et  du  passage  souterrain  de  rive  gauche, 

des  pentes  de  0.018  et  0.01  23  comme  sur  la  rive  droite. 

Enfin  l'avenue  centrale  de  l'Esplanade  des  Invalides,  prolongeant  la 

nouvelle  avenue  et  le  pont,  descendait  d'abord  jusque  vers  la  rue  Saint- 
Dominique  par  des  pentes  de  o.oo53  sur  18"  76,  de  0.00/171  dans 

l'étendue  du  tal)lier  métalli(|ue  de  la  gare,  de  0.0075  sur  28  mètres 

'"'  Ces  inclinaisons  lhéi)rif|iips  sont  li'jj-èremonl  aiifjnientt^es  par  le  relèvement  qn'a  laissa  sub- 
sister l'excès  (le  camiirnre. 
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et  do  0.0093  sur  ily  mètres.  Puis,  elle  présentait  un  palier  sur 

53'"  5o,  une  pente  de  o.ooiyq  sur  /i8  mètres,  une  rampe  de  0.00376 

sur  68  mètres,  un  palier  de  56  mètres,  une  rampe  de  0.0169  ̂ ^'' 

•17'"  5o,  et  regagnait  ainsi  le  niveau  de  l'ancien  sol  un  peu  en  avant 

de  la  rue  de  Grenelle.  Ce  profil  accidenté  s'imposait  pour  éviter  des 

mouvements  de  terre  excessifs  dans  la  partie  basse  de  l'Esplanade, 
entre  la  gare  et  les  abords  de  la  rue  de  Grenelle. 

Les  planchers  des  galeries,  en  dehors  des  quinconces,  étaient  par 

suite  à  quatre  cotes  différentes  :  1"  au  droit  de  la  gare  (35  mètres); 

2"  entre  la  gare  et  les  palais  médians  (36. 20);  3°  dans  les  pabiis 

médians  (33.5o);  6°  dans  les  palais  du  fond  (35  mètres).  Des  esca- 
liers rachetaient  les  différences  de  niveau. 

Aucune  modification  ne  pouvait  être  et  n'avait  été  apportée  au  sol 

des  quinconces,  qui  communiquaient  avec  les  palais  par  d'aulres 

escaliers.  Les  annexes  des  rues  de  l'Université  et  Saint-Dominique, 

servant  de  passages  pour  les  relations  d'une  partie  à  l'autre  de  ces 
quinconces,  avaieut  leur  plancher  réglé  à  une  cote  peu  différente  de 

celle  des  terrains  avoisinants,  comme  l'indique  le  tableau  suivant  : 

nÉsl(;^ATIO\. 

COTK 

a.i 

PLANCIIBB. 

MOÏEWK (lu  sol 

U8S  QUI.TC0:VCB9. 

(côlé  Constanline)   
/   de  rUniversili'.  .  .      ,  .  ,  „  , 
l                                      (côté  Faberl)   

(31.20) 

(32.5o) 
(32.45) 

(33.00) 

(3l.20) 
(32.09) 

(32.45) 

(32.55) 

Aiinoxo'i  do  I;i  nie../                                     ,    ,       ■  ̂ 
j                                l   (cote  Conslanime)   
(    Saint-Domiiiiquo..       ,..,„,      ,, 
^                          '            (cote  Fabert)   

Ici  encore,   des  escaliers  avaient  dû  être  établis  aux   points   de 

jonction  des  annexes  et  des  galeries  principales. 

La  création  de  la  gare  des  Invalides  et  celle  du  pont  Alexandre  III 

exigeaient  le  remaniement  du  profil  en  long  des  quais,  dont  le  niveau 

devait  être  relevé  de  2"5o,  pour  la  rive  droite,  et  de  i'"9o,  pour 

la  rive  gauche,  dans  le  prolongement  de  l'axe  longitudinal  du  pont. 
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En  partant  de  cet  axe,  on  trouve,  sur  le  quai  de  la  Conférence  : 

1°  vers  l'amont,  des  pentes  de  o.oo358  (20  mètres  de  longueur),  de 

0.008  (5i  mètres),  de  0.02  (97"  5o);  2°  vers  l'aval,  des  pentes  de 
o.oo358  (20  mètres),  de  0.008  (67  mètres),  de  0.09  (6^  mètres). 

Pour  le  quai  d'Orsay,  les  pentes  sont  :  1"  vers  l'amont,  0.00 5 

(20  mètres),  o.oo33  (45"4o).  o.oi84  (62™5o);  2°  vers  l'aval, 

0.00 5  (20  mètres),  o.oo3/i^i  (58  mètres),  0.00 A 5  (/19"' /io).  Le 

raccordement  avec  l'ancienne  chaussée  de  ce  quai,  à  l'amont,  s'éteint 

un  peu  en  avant  de  la  grille  d'entrée  du  Ministère  des  affaires  étran- 

gères. 
Les  ondulations  des  quais  de  rive  droite  et  de  rive  gauche  se 

caractérisent  par  les  cotes  ci-après  :  1"  pour  le  quai  de  la  Confé- 
rence, axe  du  pont  de  la  Concorde  (35.i3y),  point  bas  (32.3o), 

axe  du  pont  Alexandre  III  (3^.76),  point  bas  (32.96),  axe  du  pont 

des  Invalides  (33.926);  2"  pour  le  quai  d'Orsay,  axe  de  la  rue  de 
Constantine  (33.3o),  axe  du  pont  Alexandre  III  et  de  la  gare  (3 4. 80), 

axe  de  la  rue  Fabert  (34.2  5),  point  bas  (3/i.o,5),  axe  du  pont  des 

Invalides  (34./io).  Elles  restent  largement  dans  la  limite  de  celles 

que  présentent  d'autres  quais  de  Paris,  ne  choquent  pas  l'œil,  ne 
troublent  point  les  effets  de  perspective  dans  le  sens  du  cours  de  la 

Seine.  A  peine  se  doute-t-on  aujourd'hui  qu'un  état  de  choses  différent 
ait  jamais  existé. 

Ainsi  se  sont  évanouies  les  craintes  exprimées  relativement  au  bou- 

leversement des  quais  et  au  prétendu  enfouissement  de  l'hôtel  des 
Affaires  étrangères. 

Des  critiques  très  vives  avaient  été  aussi  formulées,  au  sujet  de 

l'hécatombe  dont  étaient  menacées  les  plantations  des  quais.  Cette 
hécatombe  est  restée  purement  imaginaire.  Les  arbres  du  Cours-la- 
Reine  ont  pu  être  relevés  sur  place  en  deux  étapes,  en  même  temps 

que  s'effectuait  l'exhaussement  des  voies  de  ti'amways,  dont  l'exploita- 

tion n'a  pas  subi  un  instant  d'interruption.  Sur  le  quai  d'Orsay,  eu 

égard  à  la  saison,  il  a  fallu  laisser  d'abord  les  arbres  à  leur  ancien 
niveau,  en  les  entourant  de  mureltes,  et  procéder  ensuite  au  relève- 

ment par  une  seule  opération,  quand  les  circonstances  dimatériques 

l'ont  permis. 
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9.  Champ  (le  Mars.  —  En  1889,  l'Administration  avait  assigné 
aux  seuils  des  palais  du  Champ  de  Mars  la  cote  (35. 60)  et  aménagé 

à  ce  niveau  une  immense  plate-forme  qui  encadrait  le  jardin  bas 
du  côté  des  avenues  de  Suffren  et  de  La  Bourdonnais,  puis  occupait 

toute  la  largeur  depuis  les  fontaines  lumineuses  exclusivement  jusqu'à 

l'avenue  de  La  Molte-Picquet. 

Pour  l'Exposition  de  1900  comme  pour  sa  devancière,  les  palais 

du  Champ  de  Mars  devaient  être  de  plain-pied.  Autant  l'adoption  d(; 

niveaux  différents  se  justifiait  à  l'Esplanade  des  Invalides,  où  les  gale- 
ries ne  recevaient  que  des  objets  de  faible  poids  et  restaient  inacces- 

sibles aux  wagons  de  chemins  de  fer,  autant  elle  eût  été  inadmissible 

au  Champ  de  Mars,  qui  était  affecté  à  la  grande  industrie  et  où  s'im- 

posait l'établissement  d'un  immense  réseau  de  voies  ferrées  en  relation 

avec  le  chemin  de  fer  de  l'Ouest.  La  conservation  de  l'ancienne  galerie 

des  Machines  entraînait  d'ailleurs  le  maintien  de  la  cote  (3 5. 60). 
Comme  le  plan  nouveau  comportait  la  suppression  du  jardin  bas, 

il  fut  nécessaire  d'exécuter  dans  ce  jardin ,  et  surtout  à  l'emplace- 
ment des  fontaines  lumineuses  de  1889,  un  travail  considérable  de 

remblai. 

Horizontal  sur  presque  toute  sa  longueur,  le  jardin  central  de  1  900 

se  raccordait  avec  le  parc  bas  par  une  légère  pente  dans  la  zone  cor- 

respondant au  palais  de  l'Education  et  de  l'Enseignement  ainsi  qu'au 
palais  des  Mines  et  de  la  Métallurgie.  Le  long  des  portiques  bordant 

ces  palais,  la  pente  était  supprimée  et  le  raccord  avait  lieu  par  deux 

escaliers  de  quelques  marches.  11  existait,  dès  lors,  à  l'extrémité  infé- 

rieure du  jardin,  une  différence  assez  sensible  entre  la  cote  de  l'axe  et 
les  cotes  latérales  extrêmes;  cette  différence  se  trouvait  rachetée  dans 

le  profil  transversal. 

Le  long  des  avenues  de  Suffren  et  de  La  Bourdonnais,  les  deux 

bandes  de  terrain  séparant  les  palais  de  ces  avenues  étaient  à  la 

cote  (35.60)  et  l'Administralion  n'a  guère  eu  qu'à  améliorer  la  rampe 
d'accès  raccordant  la  bande  côté  La  Bourdonnais  avec  la  voie  trans- 

versale du  Champ  de  Mars,  à  l'angle  du  palais  des  Mines  et  de  la  Mé- 

tallurgie. Plusieurs  des  pavillons  établis  latéralement  à  l'avenue  de 

Suffren  occupaient  des  espaces  débordant,  vers  l'avenue,  l'ancienne 
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plate-forme  en  remblai  et  allant  jusqu'à  la  limite  rie  l'emprise  provisoire 
autorisée  par  la  ville  sur  la  voie  publique  :  les  constructeurs  ont  reçu 

l'autorisation  d'élargir  temporairement  la  plate-forme,  sauf  à  remettre 

les  lieux  en  état  après  la  clôture  de  l'Exposition. 

2.  Remaniement  des  voies  publiques  traversant  ou  bordant  l'en- 

ceinte urbaine  de  l'Exposition.  —  i .  Mainlien  provisoire  de  passages 
publics  à  travers  les  chantiers.  —  Le  quai  de  la  Conférence  et  le  Gours- 

la-Reine,  entre  la  place  de  la  Concorde  et  le  pont  des  Invalides,  le 

quai  d'Orsay  entre  la  rue  de  Constantine  et  la  rue  Fabert,  le  luême 
quai  entre  les  avenues  de  La  Bourdonnais  et  de  Suffren,  la  grande 

avenue  transversale  du  Trocadéro  furent  livrés  jusqu'à  la  dernière 
beure  au  public  parisien,  moyennant  des  transformations  incessantes 

de  clôture  et  d'éclairage,  et  au  prix  de  sujétions  nombreuses  dans  les 
travaux  dont  ces  voies  étaient  elles-mêmes  le  siège. 

De  même  la  voie  transversale  du  Cliamp  de  Mars  entre  l'avenue 

Happ  et  la  rue  Desaix  lit  l'objet  d'aménagemenls  successifs  :  d'abord 
rétrécie,  elle  était  plus  tard  réservée  aux  seuls  piétons  et  enfin  sup- 

primée. 

2.  Maintien  de  la  circulation  publique  h  travers  l enceinte  pendant  l Ex- 

position. —  J'ai  déjà  mentionné  plusieurs  fois  les  passages  créés  sur  les 
bas-ports  de  rive  droite  et  de  rive  gauche,  entre  les  ponts  de  la  Con- 

corde et  des  Invalides,  et  j'aurai  encore  à  y  revenir  en  traitant  du  pout 
Alexandre  llï  et  des  modifications  apportées  aux  quais  bas. 

Ces  passages  tournaient  par  l'arrière  les  culées  du  pont  Alexandre  III  : 
celui  de  rive  droite  était  affecté  aux  tramways;  celui  de  rive  gaucbe, 

aux  voitures  et  aux  piétons. 

Ils  présentaient  :  i"  pour  la  rive  droite,  une  pente  de  0.02 65  sur 

i64'"5o  de  longueur,  une  pente  de  0.002  sur  i38'"5o,  un  palier 

sur  iy2™-'î5,  une  rampe  de  o.o35  sur  i2i"'75;  -:f.°  pour  la  rive 

gauche,  une  pente  de  o.o/i3  sur  yS^y^,  une  pente  de  0.008  sur 

1 6 1  '"  5  5 ,  un  palier  sur  1 5  o  mètres ,  une  rampe  de  o . 0  4  3  su r  1 1  A™  4  8 . 
Les  travaux  plus  particulièrement  rattachés  à  la  voirie  ont  con- 

sisté dans  la  confection  du  pavage  de  la  rive  droite  et  dans  l'entretien 
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(le  pavage  tlu  la  rive  gauche;  la  dépense  corresponclante  a  été  de 

/i6,668  fr.  96  en  nombre  rond. 

La  tranchée  maintenant  la  continuité  de  la  circulation  publique  sur 

le  quaiDebiliy  au  pied  du  Trocadéro  avait  une  longueur  de  38G  mètres 

et  une  profondeur  maximum  de  5"'/i8.  Elle  comportait  une  pente 
de  0.02 5  sur  laô  mètres,  un  palier  de  3o  mètres  et  une  rampe  de 

0,09  5  sur  i3i  mètres.  Sa  largeur  était  de  i/i  mètres  à  la  base  : 
chaussée,  10  mètres;  deux  trottoirs  de  2  mètres  chacun.  Les  deux 

voies  de  tramways  se  trouvaient  le  long  du  trottoir  le  plus  rapproché 

de  la  Seine.  Au-dessus  de  la  partie  basse  et  dans  le  prolongement  de 

l'axe  du  pont  d'iéna,  un  pont  de  3o  mètres  de  largeur  assurait  la  cir- 

culation des  visiteurs  de  l'Exposition  entre  le  Trocadéro  et  le  Champ 
de  Mars. 

Pour  le  pont,  comme  pour  les  murs  de  soutènement,  le  Commis- 
sariat général  eut  recours  au  béton  armé  du  système  Hennebique. 

Les  murs  de  soutènement  furent  constitués  par  un  rideau  vertical, 

muni  à  l'arrière  de  contreforts  qui  le  raidissaient.  Deux  semelles  hori- 

zontales, placées  l'une  à  la  base,  l'autre  à  mi-hauteur,  réunissaient 

rideaux  et  contreforts;  toutefois  la  seconde  semelle  n'existait  que  dans 

les  parties  où  la  profondeur  de  la  tranchée  dépassait  3'"/io.  Le  ri- 
deau recevait  la  poussée  des  terres  et  la  reportait  sur  les  contreforts, 

qui  résistaient  à  la  fois  par  leur  masse  et  par  la  charge  verticale  des 

terres  sur  les  semelles.  En  outre,  la  semelle  de  base  prolongée  à 

l'avant  du  rideau  et  pourvue  de  petits  contreforts  secondaires  s'oppo- 

sait au  renversement.  Ce  système  n'avait  pas  seulement  le  mérite  d'in- 

téresser à  la  résistance  les  terres  mêmes  qu'il  s'agissait  de  soutenir; 
le  cube  des  terrassements  était  réduit  au  minimum;  le  sol  supportait, 

d'ailleurs,  une  charge  beaucoup  moindre  qu'avec  un  mur  en  maçon- 
nerie ordinaire.  Des  barbacanes  ménagées  à  la  base  prévenaient 

l'accumulation  de  l'eau  derrière  les  murs.  La  surface  des  parois  à 

deux  semelles  atteignait  i,095""J  96  pour  un  développement  de  murs 

de  216  mètres,  et  celle  des  parois  à  une  semelle,  562'"i2i  pour  un 
développement  de  296  mètres. 

Sur  les  parements,  lAdministralion  appliqua  un  décor  approprié, 
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laissant  en  évidence  le  système  de  conslruction.  Le  rideau  vertical, 

recouvert  d'un  enduit  en  ciment,  fut  divisé  en  panneaux  par  des 
montants  étroits  qui  faisaient  saillie  et  correspondaient  aux  contreforts 

cachés  dans  les  terres.  Un  bandeau-larmier  très  simple  courait  le  long 

de  la  ci"ète.  Les  panneaux  portaient  des  motifs  de  fleurs  et  d'oiseaux 

pochés  au  ciment,  à  l'aide  de  tôles  convenablement  découpées;  une 

addition  de  brique  pulvérisée  ou  d'ocre  en  poudre  au  ciment  donnait 
la  coloration  voulue. 

Les  deux  rives  de  la  tranchée  étant  bordées  par  l'Exposition,  il  fal- 
lait les  munir  de  clôtures  formant,  dans  les  parties  peu  profondes, 

une  défense  efficace  contre  les  escalades  et  ne  constituant  pas  néan- 

moins un  écran  opaque  qui  empêchât  la  vue  de  s'étendre  librement 

des  pentes  du  Trocadéro  jusqu'à  la  Seine.  Pour  ces  clôtures,  l'Admi- 
nistration adopta  soit  une  grille  en  bois  de  2"  70  de  hauteur  avec 

treillage  léger  en  métal  déployé,  soit  une  balustrade  également  en 

bois  à  hauteur  d'appui,  suivant  que  la  profondeur  de  la  tranchée 

était  inférieure  à  2™  5o  ou  qu'elle  atteignait  cette  limite  et  rendait 
par  suite  le  mur  infranchissable.  La  grille  présentait  alternativement, 

de  0™  70  en  o'"  70,  des  montants  de  o'"o8  sur  o'"o8  et  des  po- 

telets  de  o""  10  sur  0™  10;  ceux-ci  dépassaient  la  lisse  supérieure;  des 

poteaux  plus  gros,  de  o""  i5  sur  o"'  i5,  encadrés  par  deux  potelets  et 

pour  partie  surmontés  d'un  réverbère,  divisaient  la  grille  en  panneaux, 

d'une  longueur  de  6  mètres.  Quant  à  la  balustrade,  elle  comportait 

aussi,  à  intervalles  réguliers,  des  poteaux  de  o'"  i5  sur  0"'  i5,  mou- 

lurés et  servant  de  supports  à  des  lanternes.  L'une  et  l'autre  étaient 

scellées  au  ciment  et  peintes  en  vert  à  deux  tons.  Pour  l'ensemble  des 
deux  murs,  la  grille  mesurait  686  mètres  linéaires  (correspondant  à 

une  surface  de  1,882  mètres  carrés)  et  la  balustrade  2/ii  mètres 

linéaires  (correspondant  à  une  surface  de  2^1  mètres  carrés). 

Bien  que  le  pont  ait  été  exclusivement  établi  [»our  les  besoins  de  la 

viabilité  intérieure,  sa  réunion  aux  murs  de  la  tranchée  dans  une  en- 

treprise commune  me  détermine  à  lui  consacrer  ici  quelques  explica- 

tions. Il  se  composait  :  1°  de  douze  poutres  principales  en  béton  armé 

ayant  une  hauteur  de  o™3o  à  la  clef  et  de  o^go  aux  naissances, 

qui  aflectaient  à  l'intrados  la  forme  d'un  arc  très  surbaissé  de  0"'  60 
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(le  tlèche  et  dont  l'espacement  était  de  a""  66  sous  la  chaussée,  de 

2'"  73  sous  les  trottoirs;  3"  de  poutrelles  transversales  reliant  les 

poutres,  espacées  de  2 "80  et  faisant  saillie  de  o^aB  sur  la  face  in- 

férieure du  hourdis;  3°  d'un  hourdis,  dont  l'épaisseur  variait  de  0"  i5 

à  o™  2  1  sous  la  chaussée  et  de  o™  1 2  à  0"  1 8  sous  les  trottoirs;  4°  de 

tabliers  établis  normalement  à  la  direction  moyenne  de  la  poussée  et 

jouant  le  rôle  de  culées  perdues  dans  les  terres.  La  largeur  totale  de 

3o  mètres  se  subdivisait  ainsi  :  chaussée,  8  mètres;  deux  trottoirs  de 

1 1  mètres  chacun.  Un  rideau  vertical  maintenait  la  continuité  appa- 

rente des  murs  de  soutènement  sous  l'ouvrage,  mais  ne  concourait 

pas  à  la  résistance.  Sur  chaque  tète  était  un  garde-corps  en  grès 

émaillé  de  la  maison  Emile  MuUer,  ancré  par  de  solides  broches  en 

fer  et  évidé  à  sa  base  pour  le  passage  des  canalisations  électriques 

et  des  conduites  de  gaz;  les  garde-corps  butaient  à  leurs  extrémités 

contre  des  socles  en  béton  de  ciment,  surmontés  de  candélabres  en 

bronze  à  cinq  lanternes. 

Préalablement  à  l'ouverture  de  la  tranchée,  il  fallut  couper  diverses 

conduites  de  gaz  alimentant  les  jardins  du  Trocadéro  et  construire  au- 
dessous  du  sol  futur  de  cette  tranchée  une  galerie  souterraine  pour 

deuv  conduites  d'eau  d'un  diamètre  de  o'"8o,  antérieurement  logées 

dans  une  autre  galerie  que  les  travaux  forçaient  à  démolir.  Le  terras- 

sement fut  entrepris  le  6  juillet  1899  par  la  rampe  amont;  puis 

vint  l'attaque  de  la  rampe  aval;  la  partie  centrale  correspondant  au 

pont  demeura  réservée.  Au  fur  et  à  mesure  qu'avançait  la  terrasse, 
les  murs  de  soutènement  se  construisaient  dans  des  coftVages  en  bois, 

qui  étaient  enlevés  quatre  jours  plus  tard.  Pour  le  pont,  l'exécution 

commença  par  les  culées,  dont  les  fouilles  mirent  à  nu  l'un  des  murs 
de  la  tranchée  de  1878;  le  massif  de  terre  ménagé  à  titre  de  cintre 

fut  découpé  de  manière  à  éviter  l'emploi  toujours  coûteux  de  coffrages 

en  bois;  des  poteaux  en  sapin  étaient,  d'ailleurs,  fichés  en  terre  sous 

la  clef  des  arcs  et  descendus  jusqu'au  niveau  du  fond  de  la  tranchée. 

Après  la  prise  du  béton,  l'entrepreneur  déblaya  le  strauss,  mais  laissa 

pendant  quelque  temps  encore  les  chandelles  d'axe.  En  même  temps, 
avaient  été  exécutés  les  travaux  de  pose  des  voies  de  tramways,  de 

pavage,  de  bitumage,  de  bouches  d'égout.  Le  5  octobre  1899,  moins 



3G8  VIABILITE  EXTERIEURE. 

(le  douze  semaines  après  le  premier  coup  de  pioche,  les  tramways 

pouvaient  circuler  dans  la  tranche'e. 

Le  béton  employé  à  la  confection  des  murs  et  de  l'arche  présentait 

la  composition  suivante  :  sable,  o^^^oo;  ciment,  aSo  kilogrammes; 

gravillon,  o'"''85o.  Il  en  a  été  coulé  i,o/i5  mètres  cubes,  dont 

769  mètres  cubes  pour  les  murs  et  a 76  mètres  cubes  pour  le  pont. 

Le  poids  du  fer  d'armature  s'est  élevé  à  91  toinies,  savoir  :  /ty  tonnes 
pour  les  murs  et  /i4  tonnes  pour  le  pont.  Enfin  le  cube  des  terrasse- 

ments a  légèrement  dépassé  16,000  mètres  cubes. 

Avant  d'adopter  le  parti  d'une  arche  en  béton  armé,  l'Administra- 
tion, ne  pouvant  se  contenter  des  calculs  nécessairement  hypothétiques 

de  M.  Hennebique,  avait  demandé  à  l'inventeur  d'établir  à  ses  frais 

une  tranche  d'arche  de  même  ouverture,  de  l'essayer  avec  les  sur- 

charges normales,  puis  de  l'éprouver  jusqu'à  rupture.  Ces  épreuves 

s'étaient  accomplies  dans  des  conditions  satisfaisantes;  la  rupture 

n'avait  eu  lieu  que  sous  une  surcharge  de  2,720  kilogrammes  par 
mètre  carré.  Le  pont  de  la  tranchée  du  quai  Debilly  fut  lui-même 

soumis  à  deux  épreuves  par  poids  mort,  consistant  l'une  en  une  sur- 
charge de  600  kilogrammes  par  mètre  carré  sur  toute  la  surface  de 

la  chaussée  et  des  trottoirs,  l'autre  en  une  surcharge  de  900  kilo- 

grammes par  mètre  carré  sur  une  bande  de  2 ""Se  de  largeur  le 
long  de  la  tête  amont.  Dans  la  première  épreuve,  la  flexion  des 

poutres  resta  comprise  entre  o"'oo^i  et  o^ooGS;  au  déchargement, 
les  unes  et  les  autres  se  relevèrent  régulièrement,  et  la  déformation 

permanente  observée  sur  la  huitième  poutre  à  partir  de  l'amont 

ne  dépassa  pas  o'"ooi2;  les  tassements  des  culées  furent  insigni- 
fiants. Dans  la  seconde  épreuve,  la  poutre  de  rive  amont  fléchit 

de  o^ooyG;  le  déchargement  laissa  subsister  une  déformation  de 

o^ooiG.  Les  déformations  constatées  à  la  suite  du  déchargement 

paraissaient  d'ailleurs  avoir  une  tendance  à  s'effacer.  De  tels  résultats 

''talent  d'autant  plus  satisfaisants  que  le  béton  armé  doit  subir  au  début 
de  la  charge  un  tassement  moléculaire  et  que  son  entrée  en  travail 

élastique  est  certainement  précédée  d'une  déformation  initiale  variable 
avec  le  degré  de  prise  et  de  dureté  de  la  matière. 

Une  adjudication  restreinte  ouverte  entre  les  concessionnaires  de  la 

c 
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maison  HcMinebique  u ayant  pas  réussi,  les  travaux  ont  été  confiés  à 

l'un  des  concurrents  (la  société  Paul  Grouselle  cl  G'"),  en  vertu  d'un 
marché  de  gré  à  gré. 

Les  travaux  de  la  tranchée  du  quai  Dehilly  ont  coûté  3 1 0,^18  2  fr.  3  2 , 
savoir  : 

Nouvelle  galerie  souterraine    aSjagS*^  63" 
Terrassements  de  la  tranclii^e    101, 556  80 

Ouvrages  en  béton  armé    1 17,762   95 

Grilles,  balustrades  et  garde-corps  du  poul    /i4,f)i6    36 
Mise  en  état  de  viabilité  de  la  tranchée    '7>9''9   ̂ 1 

ToTu,  PAiiKiL        3 10,682   32 

Ouelfiues  prix  unitaires  méritent  d'être  cités 

\ 

moyen  du  mètre  carré  de  mur  de  soutènement 
à  deux  semelles   

moyen  du  mètre  carré  de  mur  de  soutènement 
à  une  semelle   

du  mètre  carré  de  décor  des  murs  de  soutène- 
ment  

d'une  poutre  en  béton  armé  pour  le  pont.  .  .  . 
du  mètre  carré  de  plancher  en  béton  armé 

(poutrelles  et  hourdis)  pour  le  pont           26   5o 

du  mètre  linéaire  de  giille          5i    5i 

du  mètre  linéaire  de  balustrade          9  5   76 

du  mètre  linéaire  de  garde-corps  du  pont.  ...      11785 

38''
 

6  .j4 

810  00 

La  rue  en  tranchée  établie  en  1878  et  utilisée  en  1889  pour  main- 
tenir la  circulation  publique  au  travers  du  Champ  de  Mars,  sur  le 

quai  d'Orsay,  avait  été  désaffectée  depuis  la  précédente  exposition  uni- 
verselle. Il  a  fallu  la  remettre  en  état  de  viabilité,  procéder  à  la  réfec- 

tion du  pavage  et  des  trottoirs  bitumés,  faire  des  raccordements  avec 

le  sol  des  avenues  de  La  Bourdonnais  et  de  Suffren  surélevé  par  suite 
de  la  construction  du  chemin  de  fer  des  Moulineaux. 

Ces  opérations  ont  entraîné  une  dépense  de  1  i,o3i  fr.  33. 

3.  Remaniemmt  des  voies  puhltques  bordant,  l' Exposition.  —  Des  rema- 
niements nombreux  durent  être  apportés  aux  voies  publiques  bordant 

m:    NAriitNALL. 
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l'Exposition.  En  voici  la  nomenclature,  abstraction  laite  des  nioditica- 
tions  exigées  par  le  chemin  de  fer  électrique  et  la  plate-ibrme  roulante  : 

Création,  devant  la  porte  monumentale  de  la  Concorde,  d'un  vaste 
trottoir  bitumé,  coupé  en  son  milieu  par  une  zone  pavée  en  asphalte, 

de  k  mètres  de  largeur,  pour  le  passage  des  voitures  ; 

Rétrécissement  de  la  chaussée  partant  de  la  place  de  la  Concorde, 

bordant  les  jardins  et  se  terminant  en  impasse  à  la  façade  postérieure 

du  petit  palais  des  Arts; 

Travaux  d'aménagement  à  l'entrée  de  la  nouvelle  avenue; 
Réduction  à  6  mètres  de  la  chaussée  de  la  rue  Fabert,  le  long  de 

l'Esplanade  des  Invalides; 
Emprise  sur  les  carrefours  et  établissement  de  nouveaux  trottoirs 

bitumés  aux  extrémités  des  ponts  des  Invalides  et  de  l'Aima; 
Rétrécissement  à  ii  mètres  de  la  rue  de  Magdebourg  entre  le 

quai  Debilly  et  l'avenue  d'Iéna;  réduction  delà  même  rue  à  un  simple 

passage  de  piétons  entre  l'avenue  d'Iéna  et  celle  du  Trocadéro; 
Barrage  de  la  rue  Le  Nôtre  dans  la  partie  basse  et  réduction  de  la 

même  rue  dans  la  partie  hante; 

Elargissement  du  trottoir  bordant  le  Trocadéro  le  long  de  l'avenue 
du  Trocadéro  et  réduction  de  la  chaussée  adjacente  sur  laquelle  ne 

fut  maintenu  que  le  passage  des  tramways; 

Rétrécissement  des  trottoirs  autour  du  bassni  de  la  place  du  Tro- 

cadéro, occupé  par  l'exposition  de  Madagascar; 

Emprise  d'une  largeur  de  1 6""  1 5  sur  l'avenue  de  La  Motle-Pic- 

quet,  à  la  traversée  du  Champ  de  Mars,  et  création  d'un  nouveau 

trottoir  sablé  le  long  de  la  clôture  de  l'enceinte. 

Dans  les  parties  de  leur  tracé  extérieures  à  l'enceinte,  le  chemin  de 
fer  électrique  et  la  plate-forme  mobile,  établis  sur  viaducs,  nécessi- 

tèrent de  nombreux  travaux  autour  des  points  d'appui  de  ces  viaducs, 
notamment  la  constitution  de  refuges,  des  changements  de  chaussées, 

des  modifications  aux  courants  de  circulation,  dont  la  dépense  incom- 

bait d'ailleurs  au  concessionnaire. 

Les  points  où  ces  aménagements  prirent  surtout  de  l'importance sont  les  suivants  : 
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Angle  du  quai  d'Orsay  et  de  la  rueFabert  :  iiiterceplioii  delà  chaus- 

sée; maintien  de  la  seule  circulation  des  pie'tons; 

Angle  de  la  rue  de  Grenelle  et  de  l'avenue  de  La  Motle-Picquet  : 

rescindement  du  fossé  bordant  les  jardins  de  l'Hôtel  des  Invalides 
et  du  trottoir  contigu; 

Intersection  des  avenues  de  La  Motte-Picquet  et  de  La  Bourdonnais  : 

établissement  de  six  points  d'appui  suivant  des  tracés  en  courbe; 
Partie  basse  de  l'avenue  de  La  Bourdonnais  :  rétrécissement  de  la 

chaussée  à  6  mètres;  création  d'une  contre-allée  sablée  longeant  le 
trottoir  du  côté  des  numéros  pairs  et  recevant  les  palées  du  chemin 

de  fer  électrique  ; 

Carrefour  des  avenues  Rapp  et  Bosquet  :  modilication  du  nivelle- 

ment sur  2,200  mètres  carrés,  eu  égard  à  l'exhaussement  de  o"'8o 
du  sol  au-dessus  du  tunnel  de  3o  mètres  de  longueur  par  lequel  le 

chemin  de  fer  franchissait  le  carrefour  (la  [)late-forme  passait  en  viaduc). 

Au  total,  l'Administration  eut  à  exécuter,  sur  le  périmètre  de  l'Ex- 
position, 10,700  mètres  carrésde trottoirs,  comportant  3, 100  mètres 

linéaires  de  bordures.  La  surface  bitumée  fut  de  ̂ ,500  mètres  carrés 
et  la  surface  sablée,  de  3,2 00  mètres  carrés. 

Un  marché  spécial  assura  la  fourniture  du  bitume  en  location,  ce 

([ui  réduisit  la  dépense  du  bitumage  à  1  fr.  yc)  par  mètre  carré,  alors 

que  le  bitumage  définitif  revient  à  li  fr.  :!  1. 

3.  Déviation  des  voies  de  tramways  traversantrenceinte  urbaine. 

—  Diverses  lignes  de  tramways,  dont  le  tracé  était  partiellement  en- 

globé dans  l'enceinte  urbaine  de  l'Exposition  ou  (|ui  empruntaient  des 
voies  publiques  maintenues  au  travers  de  cette  enceinte,  durent  subir 
des  déviations  ou  des  remaniements. 

1.  Ligne  du  Loucvc  à  Sevrés.  —  Avant  l'Exposition,  les  voies  de  la 
ligue  du  Louvre  à  Sèvres  suivaient  les  chaussées  du  quai  de  la  Confé- 

rence et  du  quai  Debilly. 

Entre  la  place  de  la  Concorde  et  l'aNcnue  d'Anliu,  elles  furent  re- 
portées sur  le  bas-port.  Leur  tracé  nouveau  desceiulait  du  quai  haut 
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par  une  rampe,  suivait  le  bas-port  en  passant  derrière  la  culée  du 
pont  Alexandre  111,  puis  regagnait  le  quai  par  une  seconde  rampe 

près  du  pont  des  Invalides.  Son  profil  en  long  e'tait  assez  accidente';  il 
comportait  une  pente  de  o.oa/iS  sur  16/1"  5o  de  longueur,  une  penle 

de  0.002  sur  i38'"5o,  un  palier  de  lya^aS  et  une  inclinaison  en 

sens  contraire  de  o.o35  sur  121™  y5. 

De  l'avenue  d'Antin  à  la  place  de  l'Alrna,  il  fallut  déplacer  les 

voies,  les  poser  sur  l'allée  cavalière  et  transporter  autour  du  square 
Jean  Goujon  le  terminus  de  TAIma  (ligne  de  la  gare  de  Lyon  à  la 

place  de  l'Aima). 
Sur  le  quai  DeLilly,  à  la  traversée  du  Trocadéro,  la  ligne  prit  place 

dans  la  tranchée  créée  pour  les  besoins  de  la  circulation  publique. 

Les  voies  du  bas-port,  entre  la  place  de  la  Concorde  et  l'avenue 

d'Antin,  furent  d'ailleurs  doublées  par  d'autres  voies,  qui  occupaient 

l'emplacement  de  l'allée  cavalière  sur  le  quai  haut  et  tournaient  la 
porte  monumentale.  Ces  dernières  voies,  construites  avant  celles  du 

bas-port,  permirent  de  maintenir  l'exploitation  sur  le  Cours-la-Reine 

jusqu'à  l'ouverture  de  l'Exposition  et  de  l'y  reprendre  aussitôt  après  la 

clôture.  Placées  d'abord  dans  l'allée  centrale  du  Cours-la-Reine,  elles 

n'avaient  emprunté  l'allée  cavalière  que  lors  du  nivellement  exécuté 
aux  abords  du  pont  Alexandre  III. 

Toutes  les  dispositions  relatives  à  la  déviation  de  la  ligne  Louvre- 

Sèvres  ont  été  étudiées  dans  des  conférences  techniques  et  approuvées, 

h;  29  août  1898,  par  le  Ministre  des  travaux  puljlics.  La  décision 

ministérielle  s'appli([uait,  du  reste,  comme  les  conférences  tech- 
niques, aux  autres  déviations  intéressant  la  compagnie  générale  des 

Omnibus. 

En  même  temps  qu'il  staluait  sur  les  projets,  le  Ministre  des  tra- 

vaux publics  faisait  connaitre  à  la  compagnie  qu'à  son  avis  elle  devait 

supporter  la  charge  des  dépenses.  Celte  opinion  s'imposait  en  droit  et 
en  équité.  Endroit,  elle  se  fondait  sur  les  textes,  et  notamment  sur  le 

cahier  des  charges  du  tramway  Louvre-Sèvres ,  dont  les  articles  1  9 
et  20  obligent  le  concessionnaire  à  supporter  sans  indemnité  les 

troubles  et  interruptions  de  service  résultant  de  travaux  exécutés  par 

1  Administration  et,  s'il  y  a  lieu,  à  réiablir  les  communications  inter- 
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ceptées,  soit  au  moyen  de  déviations,  soit  au  moyen  de  services  tem- 

poraires d'omiiihus.  En  équité,  elle  trouvait  sa  justification  dans  les 

liénéfices  dont  la  compagnie  profiterait  pendant  l'Exposition  et  dans 
les  sacrifices  bénévolement  assumés  par  le  Commissariat  général  pour 

la  création  d'un  passage  au  niveau  du  bas-port.  La  compagnie  a  exé- 
cuté les  travaux  et  fait,  pour  une  large  part,  les  avances  nécessaires; 

mais  elle  prétend  au  remboursement  et  a  introduit  une  instance  devant 

le  conseil  de  préfecture. 

a.  Ligne  (kl  Louvre  à  Pnssij.  —  Les  voies  du  tramway  du  Louvre  à 

Passy,  qui  traversaient  autrefois  les  jardins  du  Trocadéro  par  l'avenue 
(Fléna  et  le  boulevard  Delessert,  avaient  été  supprimées  dès  avant 

l'Exposition,  sur  la  demande  de  la  compagnie  générale  des  Omnibus. 

Entre  la  place  d'Iéna  et  l'origine  de  la  rue  de  Passy,  le  tracé  ancien 

était  remplacé  par  un  tracé  nouveau  suivant  l'avenue  du  Trocadéro, 
la  place  du  Trocadéro  et  la  rue  Franklin. 

Cette  déviation  avait  un  caractère  définitif. 

3.  Ligne  de  la  Bastille  à  la  porte  Bopp.  —  Cette  ligne  suivait,  anté- 

rieurement à  1900,  le  quai  d'Orsay  depuis  la  Chambre  des  députés 

jusqu'à  l'avenue  Rapp.  Elle  devait  être  interceptée  entre  la  rue  de 
Constantine  et  le  boulevard  de  La  Tour-Maubourg.  La  compagnie  gé- 

nérale des  Omnibus  la  scinda  en  deux,  dont  l'une  avait  son  terminus 

avec  plaque  tournante  devant  le  Ministère  des  affaires  étrangères,  tan- 

dis que  l'autre  quittait  le  boulevard  Saint-Germain  au  droit  de  ta  rue 
de  Solférino,  passait  par  cette  rue,  traversait  la  Seine,  empruntait  la 

rive  droite  jusqu'à  la  place  de  l'Aima,  revenait  sur  la  rive  gauche  par 

le  pont  de  l'Aima  et  aboutissait  ainsi  à  l'avenue  Rapp.  Un  tiers  des 
voitures  était  affecté  au  premier  service  et  le  surplus  au  second 

U.  Ligne  de  TEloile  à  la  gare  Montparnasse.  —  Le  tramway  élec- 

trique à  caniveau  de  l'Etoile  à  la  gare  Montparnasse,  exploité  par  la 
compagnie  générale  parisienne  des  Tramways,  subit  des  remaniements 

sur  la  place  et  le  pont  de  l'Aima;  il  fallut  établir  des  croisements  et 

des  bifurcations  aiguillées,  pour  permettre  la  traversée  ou  l'emprunt 



37/1  VIABIIJTK  INTERIEURE. 

des  voies  de  cette  société  par  les  voitures  de  la  compagnie  générale 
des  Omnibus. 

Au  carrefour  des  avenues  Rapp  et  Bosquet,  les  nécessités  du  pas- 

sage au-dessus  du  chemin  de  fer  électrique  de  l'Exposition  entraî- 
nèrent un  changement  dans  le  type  du  caniveau. 

Près  de  l'Ecole  militaire,  la  compagnie  dut,  dans  le  tracé  des  voies 
nouvelles,  tenir  compte  de  la  présence  des  palées  établies  pour  sup- 

porter les  viaducs  du  chemin  de  fer  électrique  et  de  la  plate-forme 
mobile. 

5.  Ligne  de  Vanves  à  Saint-PInlippe  (ht  Rouir.  —  Enfin  les  voies 

du  tramway  de  Vanves  à  Saint-Philippe  du  P«ou]e  furent  rectifiées  au 

carrefour  de  l'avenue  d'Ântin  et  du  Gours-la-Reine. 

6.  Résumé.  —  En  définitive,  les  modifications  apportées  aux  voies 
de  tramways  se  résument  ainsi  : 

Longueur   dos    vniesf  désaffecli-es        Ï^J^'>.o  niMios. 
simples  |  rétablies  à  litre  provisoire        fi/ioo 

Nombre  des  terminus  aménagés           r>. 

4.  Viabilité  à  l'intérieur  de  l'enceinte  urbaine.  —  i.  l'oio.^  pa- 
vées en  bois.  — -  Les  voies  pavées  en  bois  comprenaient  :  la  nouvelle 

avenue  entre  les  Champs-Elysées  et  le  pont  Alexandre  III;  la  chaussée 

du  pont:  le  quai  d'Orsay  à  la  traversée  de  l'Esplanade  des  Invalides; 
une  chaussée  de  ao  mètres  de  largeur  dans  l'axe  de  l'Esplanade,  sur 

le  tablier  métallique  de  la  gare  de  l'Ouest. 
Pour  la  nouvelle  avenue,  la  chaussée  avait  une  largeur  normale  de 

90  mètres;  deux  trottoirs  bitumés  de  B^So  la  bordaient  et  la  sépa- 

l'aient  des  zones  plantées  contiguës  aux  palais. 
A  son  origine  sur  les  (ihamps-Elysées,  la  chaussée  était  dédoublée 

en  deux  branches  d'une  largeur  de  i2"5o,  entourant  un  refuge 
demi-circulaire  :  les  deux  branches  et  le  refuge  se  trouvaient  au-des- 

sus de  la  station  du  chemin  de  fer  métropolitain,  dont  les  issues 

s'ouvraient  de  part  et  d'autre,  en  dehors  des  clôtures  de  l'Exposition. 

Deux  petits  refuges  oblongs  situés   dans   l'alignement   général    de 
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l'avenue  des  Champs-Elysées  cninplétaient  celle  disposilion  d'en- seinble. 

Devant  les  entrées  des  deux  palais,  l'avenue  s'épanouissail  en  une 

sorte  de  place  d'une  larf>eur  de  3;")  mètres  et  d'une  longueur  égale; 

les  trottoirs  s'élargissaient  à  y'"  5o. 
Aux  abords  du  pont  Alexandre  III,  étail  \in  second  épanouissement 

de  60  mètres  sur  Go  mètres. 

Le  pavage  ne  présentait  d'autre  particularité  que  la  pose  dune 

chape  en  bitume  sur  la  fondation  en  béton  dans  l'étendue  de  la  zone 
recouvrant  le  chemin  de  fer  métropolitain. 

Quatre  bouches  d'égout  et  dix-neuf  bouches  d'eau  pour  lavage  et 

arrosage  se  répartissaient  en  divers  points  de  l'avenue. 
Le  raccordement  de  la  nouvelle  avenue  avec  celle  des  Champs- 

Elysées  entraînait  le  remaniemenl  d'une  surface  de  3,8 80  mètres  car- 
rés de  pavage  appartenant,  en  partie,  à  la  société  anonyme  du  pavage 

en  bois  (2,080  mètres  carrés)  et,  en  partie,  à  la  société  parisienne 

du  pavage  en  bois  (i,85o  mètres  carrés).  Cette  dernière  société  pos- 

sédait également  toute  une  zone  pavée  qui  s'étendait  devant  l'ancien 

palais  de  l'Industrie  et  qui  devait  disparaître  (9.900  mètres  carrés); 
elle  reprit  les  pavés  compris  dans  cette  zone  comme  dans  celle  de 

i,85o  mètres  carrés,  sans  que  l'Administration  eut  rien  à  lui  payer. 
Ce  fut  seulement  le  5  février  1900  que  purent  être  commencés, 

parla  partie  centrale  de  l'avenue,  la  pose  des  bordures  et  le  terras- 
sement nécessaire  pour  dresser  la  forme  de  la  chaussée.  De  là  par- 

taient deux  chantiers,  dirigés,  l'unvers les  Champs-Elysées,  l'autre  vers 
la  Seine,  et  sur  lesquels  se  reportaient  les  bras  disponibles,  suivant 

les  conditions  dans  lesquelles  l'existence  des  chantiers  voisins  permet- 

tait l'approvisionnement  des  matériaux.  Le  bétonnage  suivait  la  ter- 
rasse; deux  jours  plus  tard,  les  paveurs  procédaient  à  la  pose  des  pavés 

en  bois  et  coulaient  les  joints  au  ciment.  Quinze  jours  après  la  dispa- 

rition des  derniers  vestiges  de  l'ancien  palais  de  l'Industrie,  le  7  avril 
1900,  la  chaussée  était  terminée.  Le  règlement  et  le  bitumage  des 
trottoirs  furent  achevés  le  i/i  avril. 

Abstraction  faite  des  aires  pavées  ou  bitumées  au-dessus  du  chemin 

de  1er  métropolitain,  dont  la  charge  (28,925  fr.  02)  incombait  aux 
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services  de  construction  et  au  concessionnaire  de  ce  chemin  de  fer,  la 

dépense  s'est  élevée  à  279,193  Ir.  90,  savoir  : 

Terrassements'''    <?(),  iSo*^  oo- 

Fourniture  des  pave's  de  bois  par  les  usines  de  la 
ville  de  Paris    10 '1,9/16   8^1 

Confection  du  pavage,  y  compris  la  fondation  ''•'.  .  .  hli,'j^ii  79 
Remaniement  du  carrefour  de  l'avenue  nouvelle  et 

de  l'avenue  des  Champs-Elysées    Zi3,5i3   f?i 
Bordures  de  trottoirs    18,861    ng 

Trottoirs  bitume's    3), 483   3o 

Roiiclips  de  lavage  et  d'arrosage    7,1 5 1    54 

Total    979,193   90 

En  vertu  d'une  délibération  du  Conseil  municipal  du  1  0  novembre 
1899,  la  ville  de  Paris  y  a  participé  pour  une  somme  de  99,000  francs, 

représentant  la  différence  entre  le  coût  de  la  chaussée  en  bois  et  celui 

d'une  chaussée  empierrée. 
La  surface  pavée  à  neuf  étant  de  1 1 ,000  mètres  carrés,  le  prix  de 

revient  du  mètre  carré  a  été  do  iG  fr.  ̂ 0. 

Pour  le  pont  Alexandre  III,  le  pavage  on  bois  coulé  au  brai  et  ci- 
ment reposait  sur  une  chape  en  ciment  établie  par  le  service  de  la 

navigation.  La  dépense  fut  de  60, 635  fr.  06,  pour  3, 100  mètres 
carrés. 

Les  travaux  de  pavage  du  quai  d'Orsay  à  la  traversée  de  l'Esplanade 
des  Invalides  (/t,36o  mètres  carrés)  furent  exécutés  à  frais  communs 

par  la  compagnie  de  l'Ouest,  la  ville  de  Paris  et  l'Administration  de 

l'Exposition,  dont  la  part,  correspondant  à  63o  mètres  carrés  au 
débouché  du  pont,  représentait  une  somme  de  9,6/18  fr.  3i.  On  mit 

immédiatement  en  place  les  rails  de  tramways  qui  devaient  servir  plus 

tard  au  rétablissement  de  la  ligne  Bastille-porte  Piapp. 

Enfin,  la  compagnie  de  l'Ouest  supporta  les  frais  de  la  chaussée  de 

9  0  mètres  ménagée  dans  l'axe  de  rEs|>lanade  au-dessus  de  la  gare  des 

'"  Travaux  ronfiiis  à  MM.  Pan!  riniuselle  ot  ('"',  ;i  hi  siiilc  (l'une  adjiulii-.ilioii  reslreiiilo. 
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Invalides  (2,900  mètres  carrés).  Cette  chaussée  reçut  deux  Itouches 
de  lavage. 

9.  Voies  pavées  en  pierre.  —  Les  opérations  de  pavage  en  pierre 

exécutées  par  l'Administration  de  l'Exposition  se  limitèrent  au  has- 

port  de  rive  gauche  entre  le  pont  de  l'Aima  et  l'usine  élévatoire 

(aval  dn  pont  d'iéna)  (9,100  mètres  carrés),  aux  cours  des  généra- 
teurs et  à  leurs  ahords  (9.-^00  mètres  carrés),  aux  passagesdes  portes 

charretières  (700  mètres  carrés).  Dans  le  passage  du  bas-port  étaient 

placés  les  rails  d'une  voie  ferrée  de  service. 
Tous  les  pavés  employés  provenaient  des  voies  municipales  com- 

prises dans  l'enceinte  de  l'Exposition. 
Jja  dépense  atteignit  120.669  fr.  56,  dont  90,997  fr.  78  pour  le 

has-port  et  99,666  fr.  78  pour  le  surplus,  ce  qui  fait  ressortir  un  prix 
moyen  de  6  fr.  9  5  par  mètre  carré.  Au  premier  abord,  le  chiffre  de 

6  fr.  2  5  peut  paraître  très  élevé  :  il  s'explique  par  l'importance  du  ter- 
rassement préalable,  ainsi  que  par  les  réparations  et  les  remaniements 

très  nombreux  de  chaussées  sur  lesquelles  la  circulation  était  particu- 

lièrement active  et  pesante.  L'entrepreneur  principal  a  été  M.  Gante. 

En  dehors  des  travaux  faits  par  l'Administration  de  l'Exposition,  la 

ville  de  Paris  a  réfectionné  le  pavage  du  pont  d'iéna  (8,890  mètres 
carrés). 

8 .  Voies  empierrées.  —  Parmi  ces  voies  se  placent  tout  d'abord  deux 

chaussées  au  Coiirs-la-Reine,  entre  la  porte  de  la  Concorde  et  l'avenue 

d'Antin  (longueur,  880  mètres;  largeur,  5  mètres;  surface,  4, 4oo  mè- 

tres carrés;  épaisseur  de  l'empierrement,  0"  29). 

Sur  l'Esplanade  des  Invalides,  l'Administration  empierra  l'avenue 
d'axe,  d'une  largeur  de  10  mètres,  bordée  par  deux  trottoirs  sablés 
de  7  mètres  (longueur,  83o  mètres;  surface.  8,800  mètres  carrés; 

épaisseur  de  l'empierrement,  o°'9  6);  ce  travail,  exécuté  dans  un 
terrain  de  remblai  frais  et  argileux,  présenta  de  grosses  difficultés. 

En  outre,  une  chaussée  de  8  mètres  de  largeur  fut  exécutée  dans  les 

([uinconces,  côté  de  la  rue  Fabert  (longueur.  860  mètres;  superficie, 

1,090  mètres  carrés:  épaisseur  moyenne,  o"*  90). 
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L'intensité  de  la  circulation  dans  la  rue  de  Paris  y  exigea  une  voie 
macadamisée  (longueur.  5 80  mètres;  largeur,  6  mètres;  surface, 

?)JiSo  mètres  carrés;  épaisseur  moyenne,  o'"  1  9.). 

Il  en  fut  de  même  pour  le  quai  d'Orsay,  du  pont  des  Invalides  au 

pont  de  l'Aima,  entre  les  deux  rangs  de  palais  ou  pavillons  ('Irangers, 
ainsi  que  sur  le  l)as-port,  devant  les  restaurants  (longueur,  1,630  mè- 

tres; largeur,  3  à  6  mètres;  surface,  7,100  mètres  carrés;  épaisseur 

moyenne,  o'"  19), 

Au  ïrocadéro,  l'Administration  ne  créa  qu'une  voie  nouvelle  par- 
tant de  la  section  du  Transvaal  et  aboutissant  à  l'extrémité  est  du 

palais  du  Trocadéro,  après  avoir  franchi  la  porte  Chinoise  (longueur, 

9  10  mètres;  largeur,  5  mètres;  surface,  i,o5o  mètres;  épaisseur, 

o'"  1  9).  Elle  eut  aussi  à  opérer  divers  rechargements. 
Enfin,  le  Champ  de  Mars  comportait  tout  un  réseau  ainsi  constitué  : 

DESIGNATION   DKS  VOIES. 

Voie  suivant  le  grand  axe  du  jardin  central   

Deux  voies  faisant  suite  à  la  précédente  sous  la  Tour  de  3oo  mètres. 

Deux  voies  parallèles  à  l'axe  du  Champ  de  Mars,  longeant  les  palais 
du  coté  du  jardin  central   

entre  les  palais  et  l'avenue  de  SulTren   
entre  les  palais  et  Tavenue  de  La  Bourdonnais   

Iransversale  entre  l'avenue  de  la  Motlc-Picquet  et  le 
palais  de  l'Agriculture  et  des  Aliments   

transversale,  à  la  limite  du  jardin  central  et  du  parc 
bas   

du  quai   
Surfaces  diverses  de  raccordement   

TOTAI   

LONGLEUn. 

mètres. 

.3(io 

36o 

1,000 
56o 

700 

/i5o 

i3o 
/116 

LARGEUR. 

maires. 

18 
5 

SUIIFACE 

met.  ciiiT^'i 

0,4  80 
1.800 

5,000 

;!,9?I0 

n,800 

1,800 

9,i5o 

97,000 

L'exécution  des  voies  macadamisées  ainsi  établies  dans  le  Champ 
de  Mars  fut  particulièrement  difficile.  Par  suite  des  longues  pluies  de 

l'hiver  1899-1900,  le  terrain  était  saturé  d'eau  et  détrempé  à  une 

grande  profondeur;  les  circonstances  climatériques  et  l'état  de  la 

Seine  portaient  obstacle  à  l'approvisionnement  régulier  du  caillou  de 
rivière  dont  devaient  être  faites  les  chaussées.  Il  fallut,  pour  arriver 

en  temps  utile,  non  seulement  utiliser  des  détritus  provenant  de  la 
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tli'molilion  de  voies  empierrées  dans  Paris,  mais  prendre  du  grès  cassé 
dans  la  carrière  municipale  des  Maréchaux  et  même  se  procurer  des 

matériaux  par  le  cassage  de  pavés  de  grès.  Sans  parler  des  détritus  de 

chaussées  qui  ne  donnèrent  lieu  à  aucun  mesurage.  le  cube  de  ma- 
tériaux mis  en  œuvre  fut  de  4. 800  mètres  cultes,  dont  3, 100  mètres 

cubes  de  caillou  et  1,700  mètres  cubes  de  grès  cassé.  Les  cylindres 

à  vapeur  fonctionnaient  jour  et  nuit.  Grâce  à  l'activité  de  tous,  l'Ad- 
ministration  put  être  prête  et  notamment  faire  à  la  dernière  heure, 

dans  des  conditions  de  rapidité  exceptionnelle,  l'allée  centrale  qui 
recouvrait  les  voies  ferrées  de  la  gare  de  manutention. 

Dans  l'ensemble,  les  voies  empierrées  de  l'Exposition  mesuraient 
10  kilomètres,  dont  plus  de  8  kilomètres  de  voies  nouvelles  représen- 

tant une  surface  de  li'],^^o  mètres  carrés.  Elles  étaient  assainies  au 

moyen  de  /i2  bouches  d'égout  et  de  2  G  puisards  absorl^ants. 
Les  entrepreneurs  principaux  furent  MM.  Grouselle  et  G'"  et 

M.  Magisson. 

Au  total,  la  dépense  s'éleva  à  i-5,i6'i  Ir.  56,  ce  qui  fit  res- 

sortir à  3  fr.  7  3  environ  le  prix  moyen  du  mètre  carré  d'empierre- 
ment. 

/i .  Voies  sablées  et  gravillonn/es.  —  Toutes  les  surfaces  livrées  à  la  cir- 

culation du  public,  en  dehors  des  chaussées  et  des  jardins  proprement 

dits,  furent  sommairement  nivelées  et  recouvertes  d'une  couche  de 

gravier  de  rivière  additionné  de  sable.  L'écoulement  des  eaux  était  as- 

suré par  des  rigoles  aboutissant,  soit  aux  bouches  d'e'gont,  soit  à  des 
puisards  absorbants. 

C'est  ainsi  que  furent  aménagées  les  surfaces  suivantes  :  au  Cours- 
la-Reine,  en  amont  du  pont  des  Invalides,  11,760  mètres  carrés;  à 

l'Esplanade  des  Invalides,  i6,3oo  mètres  carrés;  sur  les  quais  de  rive 
droite,  9^,36o  mètres  carrés;  sur  les  quais  de  rive  gauche,  1  i.'jBo 

mètres  carrés;  au  Trocadéro,  2i,i3o  mètres  carrés;  au  Champ  de 

Mars,  38,970  mètres  carrés. 

Sur  la  superficie  totale  de  126,000  mètres  carrés,  l'Administration 
employa  6,900  mètres  cubes  de  gravillon  et  6,800  mètres  cubes  de 

sable.  La  dépense  fut  de  1  02,8 5 o  francs. 
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5.  Entrelien.  —  A  l'exception  des  pelouses,  massifs  de  verdure  et 

allées  de  jardins,  l'entretien  du  sol,  à  l'extérieur  des  palais,  était  confié 
au  service  de  la  voirie  dans  toute  l'étendue  de  l'enceinte  urbaine.  Cet 

entretien  portait  sur  une  superficie  de  2  1 5,ooo  mètres  carrés  et  com- 

prenait le  balayage,  l'arrosage,  la  réfection  des  chaussées  ou  allées 
détériorées,  soit  par  le  passage  des  voitures,  soit  par  celui  des  piétons, 

l'écoulement  des  eaux,  enfin  l'enlèvement  des  détritus  de  toute  na- 
ture et  en  particulier  des  ordures  ménagères. 

Pour  le  balayage,  l'arrosage,  l'entretien  des  chemins  ou  allées  et 
l'écoulement  des  eaux,  l'Administration  recruta  i5o  cantonniers  et 
les  munit  des  engins  nécessaires  (brouettes,  pelles,  balais,  râteaux, 

lonnes,  tuyaux  d'arrosage,  etc.).  Ces  ouvriers,  payés  à  la  quinzaine, 
recevaient  0  fr.  55  par  heure  de  jour  et  1  fr.  10  par  heure  de  nuit; 

deux  jours  de  repos  payé  leur  étaient  accordés  chaque  mois.  Ils  se 

répartissaient  entre  cinq  districts,  dirigés  chacun  par  un  chef  de  dis- 
trict et  un  surveillant.  Dans  chaque  district  étaient  établis  un  dépôt  de 

matériel  et  un  bureau  où  le  public  pouvait  porter  ses  réclamations. 

L'entretien  des  voies  fut  principalement  effectué  au  moyen  de  rechar- 
gements en  gravillon,  qui  étaient  étendus  par  couches  minces  et 

quelquefois  légèrement  cylindres.  Au  total,  la  dépense  s'est  élevée  à 
k9.i,?>ti8  fr.  29  : 

Salaire  des  cantonniers        193,820*^  3i' 

Fourniture  de  nialériaux             227,627   (),"> 

ToTAi        ia  1,3/18   2f) 

L'enlèvement  des  détritus  et  ordures  ménagères  fit  l'objet  d'un 
marché  conclu  avec  M.  Magisson,  entrepreneur,  et  approuvé,  le  28 

avril  1900,  par  le  Ministre  du  commerce.  Ce  marché  comprenait  les 

opérations  suivantes  :  enlèvement  journaUer,  sur  les  voies  de  l'Expo- 
sition, de  tous  les  produits  sans  exception  provenant  du  balayage  des 

chaussées ,  trottoirs  ou  contre-allées  et  des  galeries  d'exposition  ;  en- 
lèvement des  détritus  déposés  par  les  concessionnaires  au  seuil  de 

leurs  établissements;  fourniture  des  tombereaux  attelés  employés  en 

légie.  L'enlèvement  des  produits  du  balayage  commençait  à  5  heures 
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du  matin  et  devait  prendre  fin  à  9  heures;  celui  des  ordures  ména- 
gères commençait  également  à  5  heures  et  se  terminait  à  y  heures 

au  plus  tard;  ces  deux  opérations  donnaient  lieu,  pour  la  période  du 
i5  avril  au  5  novembre,  à  une  allocation  forfaitaire  de  a 5, 000  francs, 

qui  fut  augmentée  de  i,75o  francs  par  suite  de  la  prolongation  de 

l'Exposition.  Quant  à  la  fourniture  des  tombereaux,  elle  était  pavée 

aux  prix  dii  bordereau  de  l'entreprise  municipale,  frappés  d'un  rabais 
de  -20  p.  lou  :  la  dépense,  de  ce  chef,  atteignit  BG,!^^  fr.  33. 

5.  Viabilité  de  l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  —  La  pose  de  la 

clôture  enveloppant  l'annexe  du  bois  de  Vincennes  modifiait  sur  di- 
vers points  les  conditions  normales  de  la  circulation.  Elle  avait  no- 

lamment  pour  effet  :  un  étranglement  de  la  route  circulaire  du  Lac  à 

son  passage  le  long  de  l'avenue  Daumesnil;  une  division  du  carre- 
four de  la  même  route  et  de  celle  de  Saint-Mandé  à  la  pointe  est  du 

lac;  la  transformation  des  routes  de  la  Plaine  et  de  Reuilly  en  im- 

passes à  leur  débouché  sur  l'avenue  de  Gravelle;  la  coupure  des 
communications  entre  les  routes  des  Fortifications,  de  Reuilly  et  du 

Château,  près  de  la  boucle  du  tramway  électrique  de  l'Exposition, 
au  carrefour  voisin  de  la  porte  de  Reuilly.  Il  fallut,  par  suite,  con- 

struire plusieurs  tronçons  de  voies  carrossables  pour  élargir  les  parties 

do  routes  trop  rétrécies  ou  même  pour  combler  des  lacunes.  La 

sécurité  des  piétons  et  la  protection  de  la  clôture  nécessitèrent  l'éta- 

blissement de  trottoirs  munis  de  bordures,  tant  dans  l'enceinte  qu'en 
dehors,  au  contact  de  la  route  circulaire  du  Lac  avec  l'avenue  Dau- 

mesnil, de  la  route  de  Saint-Mandé  avec  les  routes  Aimable  et  des 

Marais,  de  la  route  circulaire  avec  la  route  de  Saint-Mandé;  ailleurs 

l'Administration  créa  des  accotements  sablés. 
Des  voies  praticables  pour  les  voitures  mécani(|ues  d  un  certain 

|»oids  durent  être  ouvertes,  aiin  de  relier  le  parc  à  automobiles  aux 
routes  circulaire  et  du  Bac. 

Ces  travaux  furent  exécutés  avec  la  plus  stricte  économie  :  l'Admi- 
nistration rejeta  simplement  sur  les  pelouses  environnantes  le  produit 

du  creusement  de  la  forme;  elle  employa,  pour  les  empierrements, 

des  cailloux  bruts  de  rivière;  elle  emprunta  aux  dépôts  de  la  ville  des 



382  PASSEKELLE  SAINT-DOMINIQUE. 

bordures  on  jjrès  ou  en  pierre  de  Chàteau-Landon  de  reijul  et  se 

contenta  même,  à  l'inle-rieur  de  l'enceinte,  de  bordures  en  béton  de 
ciment.  La  dépense  fut  de  87,206  IV.  i/t. 

Plusieurs  routes  avaient  été  entièrement  délbncées  par  les  lourds 

charrois  de  la  période  de  construction  et  de  la  période  d'installation  : 

leur  réfection  complète  s'imposa;  certaines  exigèrent  même  un  re- 

chargement pendant  l'Exposition.  Tel  fut  le  cas  pour  les  routes  circu- 
laire du  Lac,  des  Fortifications,  du  Château,  de  Reuilly,  de  la  Groix- 

Uouge,  des  Glacières,  de  la  Plaine  et  du  Bac,  dans  tout  ou  partie  de 

leur  longueur. 

Les  réfections  ou  les  rechargements,  faits  en  cailloux  bruts  de 

rivière  avec  cylindrage  au  rouleau  à  vapeur,  portèrent  sur  plus  de 

3^,0  0  0  mètres  carrés  et  coûtèrent  66,290  fr.  99. 

Il  y  a  lieu  de  mentionner  encore  une  dépense  de  97,488  fr.  08 

environ  pour  l'entretien,  le  sablage  des  trottoirs  et  allées,  l'arrosage 

à  la  lance  ou  au  tonneau  (non  compris  la  fourniture  d'eau). 

Les  travaux  de  viabilité  dans  l'annexe  du  ])ois  de  Vincennes,  au 

lieu  d'incomber  à  la  direction  de  la  voirie  comme  ceux  de  l'enceinte 
urbaine,  se  rattachaient  au  service  du  jardinage. 

Gependant  la  direction  de  la  voirie  dut  pourvoir  à  l'enlèvement  des 

produits  du  balayage  dans  les  bâtiments  ou  à  l'extérieur,  ainsi  que  des 
ordures  ménagères. 

Un  marché  semblable  à  celui  de  l'enceinte  urbaine  fut  passé  avec 
M.  Thiéry,  entrepreneur,  et  approuvé  par  le  Commissaire  général,  le 

2  juillet  Kjoo.Son  exécution  donna  lieu  à  une  dépense  de  6,7  •>  6  fr.  6'i. 

6.  Passerelles  de  l'enceinte  urbaine  (non  compris  les  passerelles 

sur  la  Seine).  —  1 .  Passerelle  sur  le  chemin  de  fer  électrique  près  de  la  rue 

Sainl-Doiitiiiique.  —  L'occupation  de  l'Esplanade  des  Invalides  coupait 

les  l'ues  de  l'Université  et  Saint-Dominique,  et  entravait  par  suite  les 
communications  entre  les  deux  parties  du  septième  arrondissement 

situées  à  l'Est  et  à  l'Ouest  de  l'Esplanade.  Arguant  du  préjudice  qui 
leur  était  ainsi  causé,  les  habitants  de  la  rue  Saint-Dominique,  côté 
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(lu  Ijoulevard  de  La  Tour-Maubourg-,  demandèrent  instamnienl,  à 

litre  de  compensation,  l'ouverture  d'un  guichet  d'entrée  en  face  ou  à 
proximité  de  cette  rue.  Leur  requête  parut  justifiée.  Mais,  comme 

dans  cette  région  le  chemin  do  1er  électrique  longeait  la  clôture,  il 

fallut  desservir  le  guichet  par  une  passerelle  établie  au-dessus  de  la 
voie  ferrée. 

Cet  ouvrage,  en  bois  de  sapin,  comprenait  :  un  tablier  de  r!  mètres 

de  largeur  et  3"  7  5  de  portée,  laissant  une  hauteur  libre  de  h'"  i5 
pour  le  passage  des  trains;  à  chacune  de  ses  extrémités,  un  escalier  à 

deux  volées  servant,  l'une  au  courant  de  montée,  l'autre  au  courant  de 
descente;  du  côté  de  la  rue  Fabert,  un  guichet  situé  au  même  niveau 

que  le  tablier  et  en  léger  encorbellement  sur  la  voie  publique.  Le 

trottoir  de  la  rue  Fabert,  fournissant  un  appui  aux  palées,  avait  dû 

être  élargi  sur  une  longueur  de  1 5  mètres. 

La  passerelle  était  peinte  en  vert,  dans  le  même  ton  que  les  clôtures 

de  l'Exposition. 

Avant  d'être  livrée  à  la  circulation,  elle  a  été  éprouvée  sous  une 
surcharge  de  600  kilogrammes  par  mètre  carré. 

Les  travaux,  confiés  à  M.  Schmid,  entrepreneur,  ont  conté 

1  0,89  1  fr.  ly. 

a.  Passerelles  sur  l'avenue  d'Antin  et  sur  le  boulevard  de  La  Tour- 

Mauhonrg^^\  —  Deux  passerelles  établies  aux  deux  extrémités  du 

pont  des  Invalides,  l'une  par-dessus  l'avenue  d'Antin,  l'autre  par- 
dessus le  boulevard  de  La  Tour-Maubourg,  assuraient  les  comnuini- 

cations  intérieures  de  l'Exposition,  tout  en  maintenant  la  circulation 
publique  extérieure  entre  la  rive  droite  et  la  rive  gauche  de  la  Seine. 

La  première  reliait  les  jardins  des  Ghanqjs-Elysées  à  la  rue  de  Paris; 

la  seconde  rattachait  l'Esplanade  des  Invalides  à  la  rue  des  Nations. 
Ces  ouvrages  étaient  en  bois  de  sapin.  Ils  laissaient  un  passage 

libre  de  5  mètres  de  hauteur.        ̂  

La  passerelle  de  l'avenue  d'Antin  suivait  un  alignement  droit,  ter- 

miné à  l'amont  et  à  l'aval  par  une  inllexion  en  quart  de  cercle.  Elle 

C'  M.  (.:Ij.  a.  GAUTIER,  aichilectc. 
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comprenait  un  palier  médian  et  deux  rampes  d'accès.  Sa  largeur  avait 
été  fixée  à  8"'  i5  entre  les  faces  extérieures  des  poteaux  de  supporl. 

Dans  toute  son  étendue,  une  balustrade  la  divisait  en  deux  zones 

égales  respectivement  affectées  aux  courants  de  circulation  des  Champs- 

Elysées  vers  la  rue  de  Paris  et  inversement. 

Le  palier  médian  comportait  :  i°  deux  travées  centrales  limitées 

par  trois  pylônes  de  2'"  20  de  largeur,  dont  la  distance  d'axe  en  axe 
était  de  19  mètres;  2°  deux  travées  de  rive  limitées  par  les  pylônes 

extrêmes  et  par  deux  palées  de  2™  20,  dont  l'axe  se  trouvait  à  8"'  10 
de  celui  des  pylônes.  Chacun  des  trois  pylônes  se  combinait  avec  trois 

fermes  armées  de  tirants  en  fer,  qui  se  développaient  au-dessus  de 

l'ouvrage  et  lui  donnaient  l'allure  d'un  pont  suspendu. 

Quant  aux  deux  rampes,  elles  mesuraient,  l'une  70'"  55,  l'autre 
66'"  65  de  longueur,  et  reposaient  sur  trois  rangs  de  poteaux  espacés 

de  II'"  5o  d'axe  en  axe  dans  le  sens  longitudinal. 
Fondés  sur  de  larges  plateaux  en  béton,  les  poteaux  avaient 

0"'  /to  X  0"'  ko  d'équarrissage.  Ceux  des  pylônes  montaient  à  1  5  mètres 
de  hauteur.  La  section  des  moises  formant  poutres  de  rive  était  de 

o'"5oXo'"2o;  celle  des  arbalétriers  également  moisés,  de  o'"3o 

Xo'"  i5;  le  diamètre  des  tirants  en  fer,  de  o"'oo7. 

Le  tablier  se  composait  de  solives  (0'"  28  X  o'"  08)  et  de  madriers 

(o""o65xo'"  18). 

Tous  les  calculs  avaient  été  faits  dans  l'hypothèse  d'une  surcharge 
de  65o  kilogrammes  par  mètre  carré. 

Extrêmement  simple,  la  décoration  était  constituée:  1°  ])ar  des  mâts 

prolongeant  les  poteaux  des  pylônes  et  portant  des  pavillons  de  marine 

vert  et  blanc;  2°  par  des  cartouches  circulaires  blanc  et  or  au  mono- 

gramme de  la  République,  appUqués  sur  les  pylônes  près  du  point  de 

rencontre  des  arbalétriers.  Des  filets  verts  se  détachaient  sur  la  {)eiii- 
ture  blanche  des  bois. 

La  passerelle  du  boulevard  de  La  Tour-Maubourg,  superposée  au 

tunnel  du  chemin  de  fer  des  Moulineaux  et  devant  prendre  ses  points 

d'appui  au  droit  des  poutres  de  la  couverture  de  ce  tunnel,  n'avait 
pu  être  tracée  complètement  en  ligne  droite.  Elle  présentait  :  dans  sa 
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partie  médiane,  un  long  alignement;  en  deçà  et  au  delà,  deux  autres 

alignements  de  même  direction,  mais  plus  éloignés  de  la  Seine,  qui 

se  raccordaient  au  précédent  par  des  courbes  et  contre-courbes;  enfin, 

aux  extrémités,  de  légères  inflexions  vers  le  quai.  L'ouvrage  compre- 

nait un  palier  central  et  deux  rampes  d'accès.  Sa  largeur  était  de 

8'"  i5,  comme  celle  de  la  passerelle  d'Antin. 
Au  contact  de  la  partie  haute  du  tablier  se  trouvait  une  station  de 

la  plate-forme  mobile. 

Deux  balustrades  longitudinales  intermédiaires  divisaient  la  passe- 

relle en  trois  zones  ayant  pour  largeur,  l'une  moitié  et  chacune  des 
deux  autres  un  quart  de  la  largeur  totale.  Elles  permettaient,  non 

seulement  d'isoler  les  deux  courants  de  circulation  inverses,  mais 

aussi  de  proportionner  dans  une  certaine  mesure  à  l'importance  re- 
lative de  ces  courants  les  passages  qui  leur  étaient  affectés. 

La  travée  centrale,  d'une  ouverture  libre  de  i3'°5o,  comportait 

cinq  poutres  américaines  de  l'^aS  de  hauteur.  Quatre  de  ces  pou- 
tres reposaient,  à  chaque  extrémité,  sur  deux  poteaux  distants  de 

9  mètres  d'axe  en  axe;  elles  se  prolongeaient,  d'ailleurs,  en  sifflet, 
pour  franchir  les  deux  premières  travées  de  chacune  des  rampes, 

travées  qui  mesuraient  5  mètres  entre  les  axes  de  leurs  supports.  La 

cinquième  poutre,  celle  du  milieu,  portait  sur  quatre  poutres  trans- 
versales boulonnées  aux  têtes  des  poteaux  et  se  déchargeait  sur  ces 

poteaux  par  des  jambes  de  force  ainsi  que  par  des  croisillons.  Des 

madriers  de  o"  07  X  0"'  1  8  posés  à  plat  constituaient  le  platelage. 
Chacune  des  rampes  avait  y 4  mètres  de  développement.  Leur 

tablier,  formé  de  solives  (0"  28  Xo"  08)  et  de  madriers  (o'"o3/i 

X  o™  1  8),  était  soutenu  par  des  moises  coiffant  trois  lignes  de  poteaux, 

dont  l'espacement  dans  le  sens  longitudinal  variait  de  5  mètres  à 
â  mètres,  par  suite  de  la  configuration  brisée  du  plan. 

Les  poteaux  avaient  o"'/ioXo™/io  d'équarrissage.  Des  moises  les 
reliaient  transversalement  à  i"'85  au-dessous  de  la  face  supérieure 

du  tablier,  afin  de  s'opposer  au  déversement  latéral  de  l'ouvrage. 
Le  plancher  était  soulagé  par  des  jambes  de  force  transversales  et  lon- 
gitudinales. 

De  même  que  pour  la  passerelle  d'Antin,  les  calculs  avaient  été 
lurniui  nir.    natio\.ilk. 
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faits  dans  l'hypothèse  d'une  surcharge  de  65o  kilogrammes  par  nièlre 
carré. 

Les  bois  étaient  peints  en  blanc  et  vert. 

Plusienrs  entrej)reneurs  ont  participé  aux  travaux  à  la  suite  d'ad- 
judications ou  de  marchés  : 

Terrassements  et  maçonneries  :  M.  Cormier; 

Charpente  de  la  passerelle  d'Antin  :  M.  Martin;  M.  Borderel; 
MM.  Poirier  et  Auvéty; 

Charpente  de  la  passerelle  La  Ïoiir-Mauljourg  :  M.  Martin;  société 
ouvrière  cr Les  Charpentiers  de  Paris  w; 

Ignifugeage  et  peinture  :  M.  Biasca; 
Décoration  :  AI.  Belloir. 

Les  dépenses  se  sont  élevées  à  189,043  fr.  o5  pour  la  passerelle 

de  l'avenue  d'Antin  et  à  105,870  Ir.  6y  pour  la  passerelle  du  bou- 
levard de  La  Ïour-Maubourg,  non  compris  11,000  francs  de  frais 

généraux  communs  aux  deux  ouvrages. 

8.  Passerelk'fi  sur  la  place  de  lAtma  el  sur  le  carrefour  des  avenues 

Bosquet  et  liapp^^K  —  Le  pont  de  l'Aima  et  les  voies  publiques  qui  y 
aboutissent  étant  restés  ouverts  à  la  circulation  extérieure,  il  a  fallu 

maintenir  les  communications  intérieures  de  l'Exposition,  le  long  de 
la  Seine,  par  deux  passerelles  établies  aux  extrémités  du  pont,  sur 

la  place  de  l'Aima  ainsi  que  sur  le  carrefour  des  avenues  Bosquet  et Rapp. 

Ces  passerelles  étaient  en  bois,  avec  décor  en  staff.  Elles  laissaient 

un  passage  libre  de  5  mètres  de  hauteur. 

La  première,  celle  de  la  place  de  l'Aima,  comprenait,  en  allant  de 
l'amont  à  l'aval  :  1°  un  escalier  se  détachant  du  Cours-la-Reine  nor- 

malement au  lleuve,  puis  se  retournant  à  90  degrés,  et  foi'iné  ainsi 

de  deux  emmarchements  droits  successifs  que  séparait  un  palier  ;  3°  une 

travée  de  19  mètres  d'ouverture  au-dessus  de  la  voie  publique;  8°  un 
second  escalier  droit,  parallèle  à  la  Seine,  fait  de  deux  einmarche- 

'')  M.  iMEWES,  archilecle. 
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inents  successifs  séparés  par  un  palier  intermédiaire,  et  aboutissant  au 

(juai  Dehilly. 

Elle  avait  pour  fondation  des  massifs  en  béton  armé  d'une  forte 

jjaiUasse  en  fer  rond.  L'empattement  des  massifs  était  tel  que  la  pres- 

sion par  centimètre  carré  ne  dépassât  pas  5  kilogrammes  sous  l'action 

du  poids  mort  et  d'une  siircharj^e  de  600  kilogrammes  par  mètre 
carré. 

La  travée  centrale  se  composait  de  trois  poutres  américaines  dune 

iuiuteur  de  2  mètres,  re[)Osant  sur  des  palées,  portant  dans  leur  moi- 

tié inférieure  les  lambourdes,  les  solives  et  le  parquet  de  o'"o/i, 

et  laissant  entre  elles  deux  passages  d'une  largeur  libre  de  3""  30. 
Cliacune  dos  poutres  était  constituée  par  deux  cours  de  moises,  des 

potelets,  des  aiguilles  en  fer,  des  contre-ficbes  orientées  vers  la  palée 

voisine  et,  au  milieu,  un  croisillon.  Les  contre-fiches  venaient  buter 

sur  des  clefs  en  chêne  serrées  [)ar  les  moises  hautes  et  basses  des 

poutres,  et  protégées  par  des  repos  contre  tout  mouvement.  Quant 

aux  aiguilles,  elles  agissaient  verticalement  sur  les  clefs  et  les  moises 

au  moyen  de  plaques  de  serrage  en  tôle  d'acier.  Un  lattis  vertical  gar- 

nissait les  poutres  de  rive.  Des  boulons  d'écartement  complétaient 
l'ensemble. 

Au-dessus  du  tablier,  les  palées  se  prolongeaient  en  portiques. 

Les  escaliers,  conçus  dans  le  même  esprit  que  la  travée  centrale, 

n'offraient  pas  de  [)articularité  utile  à  signaler. 
Sauf  un  très  faible  cube,  le  bois  employé  était  exclusivement  du 

sa[)in. 

Toute  la  charpente  avait  été  peinte  en  bleu  et  rouge.  Des  attributs 

marins  et  des  treillages  décoraient  l'ouvrage;  les  staffs  étaient  colorés 
dans  la  masse. 

La  passerelle  du  carrefour  des  avenues  Bosquet  et  Rapp  s'étendait 
du  palais  de  la  Roumanie  au  pavillon  de  la  Presse  et  présentait  une 

longueur  de  180  mètres  environ. 

Elle  comportait  :  une  travée  centrale  de  39  mètres  de  portée;  en 

amont  et  en  aval  de  cette  travée,  un  paber  et  une  rampe  à  faible  incli- 

naison s'infléchissant  vers  son  extrémité,  pour  éviter  le  pavillon  voisin. 
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La  fondation,  analogue  à  celle  de  la  première  passerelle,  deman- 

dait d'autant  plus  de  soins  et  de  précautions  qu'elle  se  trouvait  au- 

dessus  d'un  grand  égout,  avec  chambre  latérale  de  dessablemenl;  le 
service  de  la  voirie  dut  pratùjuer  dans  cet  égout  des  étalements  pro- 

visoires, afin  d'en  consolider  la  voûte  et  d'en  assurer  la  stabilité. 

Pour  la  travée  centrale,  l'architecte  a  eu  recours  à  trois  fermes  com- 

posées d'arbalétriers,  de  sous-arbalétriers,  d'un  poinçon,  d'entraits, 

d'une  sablière  formant  tirant,  d'aiguilles  en  fer,  de  contre-fiches,  d'é- 
charpes,  etc.  Ces  fermes  reposaient  sur  des  palées  et  laissaient  entre 

elles  deux  passages  libres  d'une  largeur  de  3'"  35  environ.  Le  tirant 
moisé  portait  le  solivage  et  le  plancher.  Toutes  les  aiguilles  étaient 

groupées  par  quatre,  dont  deu\  destinées  à  maintenir  l'écarlemenl  des 
arbalétriers  et  des  sous-arbalétriers,  et  deux  soutenant  la  sablière  par 

un  sabot  et  un  double  élrier.  Des  clefs  en  chêne,  avec  les  repos  néces- 

saires, empêchaient  le  glissement  des  arbalétriers  entre  les  moises. 

Un  garde-corps  surmontait  chaque  tirant. 

Les  paliers  avaient  également  des  palées  pour  supports.  Ces  palées 

se  prolongeaient  au-dessus  du  tablier  et  constituaient  deu\  pavillons 

à  jour,  couronnés  d'une  coupole  en  treillage. 

Enfin  les  rampes  s'appuyaient  sur  des  poteaux  isolés  et  contre- 
ventés. 

Les  parties  basses  de  ces  rampes  étaient  masquées  par  de  fau\ 
rochers  en  ciment. 

Peint  en  vert,  l'ouvrage  avait  été  décoré  d'immenses  paons,  d'attri- 
buls  forestiers,  de  feuillages,  etc.,  en  staiï coloré  dans  la  masse. 

Les  travaux  se  sont  répartis  entre  les  entre[)rises  suivantes  : 

Terrassements,  maçonneries,  faux  rochers  :  association  ouvrière 

des  Maçons  de  Paris; 

Charpente  de  la  passerelle  de  l'Aima  :  association  coopérative  d'ou- 
vriers charpentiers  du  département  de  la  Seine,  dite  ffLe  Progrès  a; 

Charpente  de  la  passerelle  Bosquet-Uapp  :  M.  Blanchet; 
Treillage  décoratif:  M.  Groseil; 
Peinture  :  M.  Manier; 

Stalfs  :  M.  La  rue. 
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Ils  ont  entraîné  une  dépense  de  07,626  fr.  'èk  pour  la  passerelle 

de  l'Aima  et  de  193,897  ̂ ^-  ̂ ^  P^""^  '^'  passerelle  Bosquet-Rapp. 

4.  Po7il  ri  pasHPirUoi  nur  la  Iranchée  du  quaiDchUhj.  —  Trois  ouvrages 

permettaient  au\  visiteurs  de  francliir  la  voie  publique  du  (|uai  De- 

billy  :  un  pont  en  béton  armé,  d'une  largeur  de  3o  mètres,  situé  au- 

dessus  de  la  trancliéc,  dans  le  prolongement  du  pont  d'Iéna;  deux 

passerelles  suspendues,  d'une  largeur  de  5  mètres,  situées  aux  extré- 

mités de  la  tranchée  et  dites,  l'une  du  Japon,  l'autre  du  Sénégal,  par 

suite  de  leur  proximité  avec  les  palais  ou  pavillons  de  l'Empire  japo- 
nais et  de  notre  colonie  africaine.  Ces  ouvrages  étaient  dans  les  attri- 

butions de  la  voirie. 

Eu  égard  à  sa  connexité  avec  la  tranchée,  le  pont  en  béton  armé  lui 

est  joint  dans  la  partie  de  ce  rapport  consacrée  au  remaniement  des 

voies  publi(jues  traversant  l'enceinte  de  l'Exposition. 
Les  passerelles  comportaient  toutes  deux  un  tablier  en  bois  de  sa- 

pin, d'une  longueur  de  1 1  mètres,  suspendu  à  5  mètres  au-dessus  de 

de  la  voie  publique  par  deux  cables  en  fil  d'acier  et  relié  au  sol  par 
(juatro  escaliers  en  bois.  Quatre  pylônes  en  charpente  de  sapin  sup- 

portaient les  câbles  au  moyen  de  billots  en  bois;  ils  soutenaient  en 

outre  les  paliers  supérieurs  des  escaliers. 

Après  une  première  inflexion  sur  les  billots  des  pylônes,  les  câbles 

en  prenaient  une  seconde  sur  des  pièces  de  charpente  dites  pièces 

d'infléchissement,  se  retournaient  ainsi  verticalement  et  venaient  s'an- 

crer en  terre  dans  des  massifs  d'amarrage.  Cette  disposition  réalisait 

pour  la  première  fois  l'amarrage  vertical  avec  compression  sur  les 
poutres  garde-corps  du  tablier;  grâce  à  elle,  les  chemins  de  circula- 

tion assez  étroits  ménagés  au  pied  des  escaliers  restaient  entièrement 

dégagés,  ce  que  l'amarrage  oblicpie  ordinaire  eût  rendu  impossible. 

Les  massifs  d'amarrage  en  maçonnerie  étaient  reliés  aux  câbles  par 
des  sommiers  en  fer  visitables  formant  balances  ;  ils  présentaient  cha- 

cun un  cube  de  60  mètres  environ.  Du  côté  de  la  Seine,  ces  massifs, 

se  trouvant  superposés  à  une  grosse  conduite  de  gaz  qui  ne  pouvait 

être  déplacée,  reçurent  la  forme  d'une  voûte  recouvrant  la  conduite, 
sans  contact  avec  elle. 
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Des  toitures  légères  en  tuiles  de  staff  teintées  surmontaient  les 

pylônes. 
Tous  les  bois  étaient  peints  en  vert  comme  les  grilles  avoisiuantes; 

les  fers  l'e'taient  en  blanc. 
A  la  base  des  toitures  et  le  long  des  câbles  couraient  des  cordons 

de  lampes  électriques. 

Chaque  passerelle  exigea  cent  mètres  cubes  de  bois  environ.  Les 

câbles,  longs  de  36'"  5  o,  se  composaient  de  6i  fds  dont  la  section 

individuelle  mesurait  i9°""i4o  et  qui,  dès  lors,  présentaient  une 
section  totale  de  i,i83  millimètres  carrés. 

Décidée  en  novembre  1899,  l'exécution  des  passerelles  fut  confiée 

à  M.  Arnodin  en  vertu  d'un  marché  de  gré  à  gré,  commencée  sur  place 

au  mois  de  mars  de  1900  et  terminée  vers  le  i*"  mai. 
Les  calculs  avaient  été  faits  |)Our  une  surcharge  de  600  kilogrammes 

par  mètre  carré  de  tablier.  Avant  de  livrer  les  ouvrages  à  la  circula- 

tion publique,  l'Administration  procéda  à  des  épreuves  avec  cette 

surcharge.  Les  flèches  observées  atteignirent  2  5"""  5  pour  la  pas- 

serelle du  Japon  et  2 S""  5  pour  la  passerelle  du  Sénégal;  quant 
aux  déformations  permanentes,  elles  furent  limitées  respectivement  à 

■j  millimètres  et  8  millimètres,  chiffres  très  faibles  en  raison  du  jeu 

inévitable  des  assemblages  et  du  tassement  corrélatif  que  devaient 

subir  les  pylônes. 

Pour  les  deux  passerelles,  la  dépense  s'est  élevée  à  y  5,2 6 9  fr.  48, 
savoir  : 

Charpente  de  bois    89,886^  lU' 
Câbles  et  ferronnerie    jG,685   69 

Maçonnerie  d'amarrage    9»&99   07 
Toitures  el  peinture    9)  1 6  •    58 

Total        75,263    i8 

Chacun  des  deux  ouvrages  a  donc  coûté  87,030  francs.  Les  ma- 

tériaux appartenaient  à  l'Administration. 

5.  Pont  et  passerelles  sur  la  tranchée  du  quai  d'Orsay.  —  Les  visiteurs 

traversaient  la  voie  publique  en  tranchée  du  quai  d'Orsay,  à  la  limite 
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(lu  Ghanij)  de  Mars  :  i"  par  un  pont  préexistant  en  maçonnerie  d'une 

largeur  de  ̂ o  mètres,  situe'  dans  le  prolongement  du  pont  d'Iéna; 

9°  par  deux  passerelles  provisoires  en  bois  de  sapin,  d'une  largeur  de 
C)  mètres,  e'iablies  l'une  à  i54  mètres,  l'autre  à  65  mètres  en  amont 

de  l'axe  du  (Ihamp  de  Mars,  et  dites,  la  première  du  Tour  du  monde, 

la  seconde  des  Manufactures  de  l'Etat. 

Ces  deux  passerelles  avaient  8  mètres  de  portée.  Elles  étaient  consti- 

tuées chacune  par  trois  fermes  qui  formaient  garde-corps  et  qui  pre- 

naient appui  sur  les  murs  de  soutènement  de  la  tranchée,  renforcés  au 

piéalable  par  des  contreforts  eu  maçonnerie  de  meulière.  La  ferme 

intermédiaire  divisait  le  passage  en  deux  zones  respectivement  affec- 
tées aux  courants  de  circulation  de  la  Seine  vers  le  Champ  de  Mars  et 

réciproquement. 

Par  suite  de  la  faible  profondeur  de  la  tranchée  au  droit  de  la  pas- 
serelle du  Tour  du  Monde,  le  tablier  de  cet  ouvrage  était  surélevé.  Il 

comportait  un  palier  central  à  5  mètres  en  contre-haut  de  la  chaussée 

et  deux  escaliers  de  1 1  marches.  Les  fermes  affectaient  la  forme  d'un 

chevron  incomplètement  triangulé  ;  leurs  grandes  contre-fiches  incli- 

nées exerçaient  donc  sur  les  appuis  une  légère  poussée,  que  contre- 
butaient,  du  côté  de  la  Seine,  la  masse  des  terres  et,  du  côté  du 

Champ  de  Mars,  un  escalier  en  charpente  à  deux  volées  reliant  le  pied 

de  la  passerelle  au  sol. 

Au  contraire,  la  passerelle  des  Manufactures  de  l'Etat  n'avait  que 

des  poutres  droites  horizontales,  franchissant  la  tranchée  à  5'"  i  5  au- 
dessus  de  la  voie  publique. 

Les  bois  étaient  ignifugés,  peints  en  brun  et  vernis.  Une  seconde 

couche  de  j)einture  accusait  les  chanfreins. 

Confiée  à  MM.  Genissieu  et  C'°,  en  vertu  d'un  marché  de  gré  à  gré, 

l'exécution  des  travaux  a  été  entreprise  sui-  place  au  commencement 

d'avril  1900  et  finie  dans  la  seconde  quinzaine  du  même  mois. 

Avant  de  bvrer  les  passerelles  au  public,  l'Administration  les  a  sou- 

mises à  l'épreuve  d'une  surcharge  de  600  kilogrammes  par  mètre  carré. 
Les  flèches  ont  atteint  1  5  millimètres  pour  la  passerelle  du  Tour  du 

Monde  et  3 1  millimètres  pour  la  passerelle  des  Manufactures  de  l'Etat. 

Une  fois  le  déchargement  opéré,  ces  flèches  se  sont  réduites  à  8"""  5 
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et  12  miHimètres,  chiffres  repre'sentant  les  effets  du  jeu  des  assem- 
blages. 

La  de'pense  totale  a  e'te'  de  i3,o84  fr.  77,  dont  9,1^9  fr.  kq  pour 
la  passerelle  du  Tour  du  Monde  et  8,985  fr.  3o  pour  la  passerelle 

des  Manufactures  de  l'Etat  :  comme  pour  les  passerelles  du  quai 

Debilly,  l'Administration  était  proprie'taire  des  matériaux. 

6.  Passerelles  diverses.  —  Je  me  borne  à  mentionner  ici  pour  mé- 
moire : 

1°  Une  passerelle  qui  avait  été  jetée  [)ar-dessus  la  voie  publique  du 

quai  d'Orsay,  pour  relier  le  Commissariat  général  à  l'enceinte,  et  dont 

il  sera  parlé  à  propos  des  bâtiments  d'administration  ; 
2"  Des  passerelles  de  service  en  bois  franchissant  le  chemin  de  fer 

électrique  dans  la  région  de  la  porte  Rapp  et  mettant  des  j)avillons 

administratifs  en  communication  avec  l'avenue  de  La  Bourdonnais. 

7.  Passerelles  de  l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  Renvoi.  —  Les 

îles  de  Bercy  et  de  Rcuilly  (lac  Daumesnil)  sont  reliées  entre  elles 

et  à  la  terre  ferme  par  deux  passerelles  suspendues,  qui  ont  nécessité 
des  travaux  confortatifs. 

Ces  passerelles  relevant  du  service  de  jardinage,  les  indications 

qui  les  concernent  trouveront  naturellement  leur  place  au  cha[)itre 

des  parcs  et  jardins. 
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CHAPITRE  III. 

VOIES  FERRÉES  DESTINÉES  AU  TRANSPORT  DES  MATÉRIAUX 

DE  CONSTRUCTION, 

DES  PRODUITS  EXPOSÉS  ET  DES  COMRUSTIBLES. 

4.  Voies  ferrées  de  l'enceinte  urbaine.  —  i.  Observation  pirli- 

miruiirv.  —  Les  transports  à  effectuer  dans  l'enceinte  pendant  les  pé- 

riodes de  construction,  d'installation,  d'exploitation  et  de  dislocation 
ont  exigé  la  pose  de  nombreuses  voies  ferrées,  les  unes  à  largeur 

normale,  les  autres  h  largeur  réduite. 

Ces  dernières,  ayant  été  établies  soit  par  les  entrepreneurs  de  tra- 

vaux, soit  par  les  entrepreneurs  de  la  manutention,  n'appellent  ici 
aucune  explication. 

Au  contraire,  les  voies  ferrées  à  largeur  normale,  dont  le  Commis- 

sariat général  a  assuré  pour  la  plus  large  part  l'installation,  doivent 

faire  l'objet  d'indications  détaillées. 

Elles  n'avaient  leur  raison  d'être  qu'à  la  condition  de  se  raccorder 
avec  les  grandes  lignes  aboutissant  à  Paris.  Or,  la  seule  ligne  voisine 

était  celle  des  Moulineaux,  ce  qui  éliminait  pratiquement  de  leur 

domaine  toute  la  rive  droite  de  la  Seine.  Du  reste,  l'Administration 

avait,  dès  le  début,  pris  le  parti  d'approvisionner  pour  la  plus  grande 
partie  par  le  fleuve  les  chantiers  des  Champs-Elysées;  elle  ne  pré- 

voyait que  des  constructions  légères  sur  le  quai  de  la  Conférence,  sur 

le  quai  Debilly  et  au  Trocadéro;  les  expositions  à  organiser  dans  cette 

région  ne  comportaient  guère  d"ol)jets  pondéreux. 
Sur  la  rive  gauche  elle-même,  bien  que  le  chemin  de  fer  des  Mou- 

lineaux fût  en  contact  avec  l'Exposition  de  la  rue  de  Constantine  à 

l'avenue  de  SullVen,  c'est-à-dire  dans  toute  la  longueur  de  l'enceinte, 
il  était  impossible  de  réaliser  une  jonction  utile  en  dehors  de  la  gare 

du  Champ  de  Mars  ou  de  ses  abords.  Partout  ailleurs,  la  disposition 

des  lieux  portait  obstacle  au  raccordement.  Ainsi,  la  zone  susceptible 
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d'être  desservie  par  des  voies  ferrées  à  largeur  normale  se  trouvait 
limitée  au  Champ  de  Mars  et  aux  régions  peu  éloignées  de  ce  grand 

centre.  C'est  là,  d'ailleurs,  qu'étaient  groupées  les  constructions  les 
plus  importantes  et  que  devaient  prendre  place  les  produits  les  plus 
lourds. 

A  la  vérité,  le  service  de  la  manutention  utilisa  la  gare  des  Inva- 

lides, mais  uniquement  comme  gare  de  déchargement  et  de  charge- 

ment. L'Esplanade  n'était  pourvue  que  de  voies  ferrées  à  largeur 
réduite,  et  les  marchandises  suhissaient  un  transbordement  au  moyen 

de  dispositifs  qui  seront  décrits  dans  le  chapitre  consacré  à  la  manu- 
tention. 

2.  Slrudure  du  réseau  de  voies  ferrées  à  largeur  normale.  —  Le  ré- 
seau des  voies  ferrées  à  largeur  normale  comprenait  : 

1°  Au  Champ  de  Mars,  tout  un  ensemble  relié  à  la  gare  voisine; 

3°  Sur  le  bas-port  du  quai  d'Orsay,  une  voie  raccordée  avec  la  ligne 
des  Invalides  aux  Moulineaux; 

3°  Sur  le  même  bas-port,  une  voie  spéciale  se  détachant  de  la 

précédente,  desservant  le  pavillon  du  Creusot  et  posée  aux  frais  d(» 

MM.  Schneider  et  C'''; F 

U°  Egalement  sur  le  bas-port  du  quai  d'Orsay,  un  embranchement 
analogue,  desservant  le  palais  des  Armées  de  terre  et  de  mer  et  posé 

par  les  entrepreneurs  de  la  manutention. 

Au  Champ  de  Mars,  la  structure  du  réseau  était  la  suivante. 

Dans  l'axe  du  jardin  central  se  trouvait  une  gare  de  manutention 

formée  d'un  faisceau  de  cinq  voies,  que  des  aiguillages  réunissaient  à 
leurs  extrémités  par  groupes  de  trois  (la  voie  médiane  étant  commune 

aux  deux  groupes).  Primitivement  raccord('e  à  titre  provisoire  avec 

l'ancienne  gare  du  Champ  de  Mars  par  une  voie  passant  sous  la  Tour 

de  3oo  mètres  et  suivant  le  quai  d'Orsay,  elle  le  fiit  plus  tard  avec  la 

nouvelle  gare  de  la  compagnie  de  l'Ouest  par  une  voie  contournant  le 

palais  de  l'Education  et  de  l'Enseignement,  puis  se  dédoublant  pour 
traverser  l'avenue  de  SufFren. 

De  la  gare  de  manutention  se  détachaient  une  voie  courbe  descen- 
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dant  versla  grande  entrée  d'anjjle  du  palais  des  Mines  el  de  la  Me'lal- 
liirpie,  ainsi  que  trois  transversales  pénétrant  dans  les  palais  établis 

le  lonjj-  des  avenues  de  Suflren  et  de  La  Bourdonnais. 

A  l'intérieur  des  palais,  dans  la  rue  voisine  de  l'avenue  de  Suffren 
et  dans  les  cours  des  chaudières,  couraient  des  voies  parallèles  et  per- 

pendiculaires à  l'axe  du  Gliauip  de  Mars,  munies  de  plaques  tour- 

nantes à  leurs  points  d'inlersection.  Elles  empruntaient  les  galeries 
principales  de  circulation. 

La  voie  des  chaudières,  ap[)elée  à  fonctionner  pendant  toute  la 

durée  de  l'Exposition  et  à  l'aire  un  service  intensif  pour  l'apport  des 
charhons  et  Tenlèvemeut  des  résidus  de  la  combustion,  était  directe- 

ment reliée  à  la  gare  de  l'Ouest  par  un  raccordement  spécial,  <pii 

sorlait  de  l'enceinte  en  face  des  usines  électrogènes,  franchissait 
l'avenue  de  Suffren  et  suivait  la  rue  de  la  Fédération. 

Après  la  fermeture  de  l'Exposition,  l'Administration,  désireuse  do 
faciliter  et  de  hâter  la  réexpédition  des  produits  exposés  dans  le  palais 

des  Mines  et  de  la  Métallurgie,  fit  installer  à  la  limit(>  du  jardin 
central  et  du  parc  bas  une  transversale  supplémentaire  qui  partait 

de  ce  palais  et  rejoignait  le  raccordement  avec  la  gare  du  Champ  de 
Mars. 

La  voie  ferrée  destinée  à  desservir  le  bas-port  de  rive  gauche  se 

détachait  par  une  aiguille  de  la  ligne  des  Moulineaux,  un  peu  en 

amont  de  la  passerelle  de  Passy,  et  franchissait  le  mur  de  garde  de 

cette  ligne  au-dessus  du  niveau  des  grandes  crues,  de  manière  à  éviter 

l'invasion  éventuelle  du  chemin  de  fer  par  les  eaux  du  fleuve.  Elle 
descendait  ensuite  par  un  remblai  en  pente  de  0.02  et  se  pro- 

longeait jusqu'au  pont  de  l'Aima,  en  passant  devant  l'usine  élévatoii-e 
Worthington,  le  palais  des  Forêts,  celui  de  la  Navigation  de  com- 

merce, le  pavillon  du  Creusot  et  le  palais  des  Armées  de  terre  et  de  mer. 

Sur  cette  voie  se  gretfaienl  :  1"  par  aiguille,  l'embranchement  du 
Creusot;  ;?"  par  aiguille  ci  par  pla((ue  tournante,  celui  du  palais  des 
Armées  de  terre  et  de  mer. 

Abstraction  faite  dos  deux  embranchements  particuliers  (35o  mè- 
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très),  la  longueur  tlu  réseau  était  de  i  i.i  5o  mètres,  0101119,760  mètres 

pour  les  voies  du  Champ  de  Mars  et  1,890  mètres  pour  la  voie  du 

bas-port. 

Les  appareils  se  composaient  de  i5  aiguillages  à  deux  voies,  k  ai- 

guillages à  trois  voies,  k  traversées,  AS  plaques  tournantes  d'un  dia- 

mètre de  /i™5o,  i3  plaques  tournantes  de  B^aS. 

Dans  le  jardin  central  et  les  palais  du  Champ  de  Mars,  la  face 

supérieure  des  rails  était  uniformément  placée  à  la  cote  (35.55), 

soit  à  o"'o5  en  contre-bas  des  terrasses  et  parquets.  A  Fintérieur  des 

galeries,  les  rails  se  trouvaient  contenus  dans  une  ornière  de  o'"3a 
de  largeur  (distance  du  parquet  aux  champignons  des  rails  de  part 

et  d'autre  de  la  voie,  o™  i5  ;  largeur  des  champignons,  o^oô;  dis- 

tance des  champignons  au  panpiet  entre-rails,  o'"  1 1  );  à  cette  ornière 

s'adaptaient  de  petits  panneaux  amovibles  très  légers. 

Les  voies  ont  pu  ainsi  rester  libres  jusqu'à  la  dernière  heure,  puis 
être  recouvertes  en  très  peu  de  temps,  au  moyen  de  gravillon  dans  les 

jardins  et  au  moyen  des  panneaux  amovibles  dans  les  galeries.  Après 

la  clôture  de  l'Exposition,  la  manœuvre  inverse  s'est  accomplie  avec  la 
même  rajndité. 

Il  y  a  lieu,  toutefois,  de  mentionner  deux  inconvénients  des  dispo- 

sitions adoptées.  D'une  part,  l'horizontalité  des  voies  dans  les  jardins, 

très  favorable  à  l'exploitation,  l'était  moins  à  l'écoulement  des  eaux. 

D'autre  part,  à  l'intérieur  des  galeries,  le  tassement  des  rails  sous  le 
poids  de  wagons  lourdement  chargés  provoquait  des  difficultés  pour 

le  passage  de  certains  gabarits  dans  les  ornières;  les  réparations  à  la 

voie  exigeaient,  d'ailleurs,  le  démontage  et  le  rétablissement  de  lames 
de  parquets. 

Le  raccordement  installé  dans  la  rue  de  la  Fédération  et  la  voie 

ferrée  du  bas-port  étaient  établis  avec  contre-rails,  de  manière  à  per- 
mettre la  circulation  des  voilures  ordinaires. 

3.  Conveniions  avec  la  (ompajniie  ih'S  chemina  de  fer  de  l' Ouest.  — 
Elablissement  et  exploitai io)i.  —  Une  convention  fut  conclue,  le  19  sep- 

tembre  1898,  entre  le   Commissaire  général  et  la   compagnie  de 
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rOuest,  et  a[»proiivée,  le  16  septembre  1898,  par  le  Ministre  tlii 

conmierce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  puis,  le 
i5  avril  1899,  |)ar  le  Ministre  des  travaux  publics,  pour  la  fourni- 

ture (lu  matériel  nécessaire  au  réseau  du  Champ  de  Mars  et  pour 

l'exploitation  de  ce  réseau,  (Pièce  annexe  n"  16.) 

L'article  i*""  définissait  le  tracé,  réglait  l'échelonnement  de  l'exécu- 
lion,  indiquait  la  longueur  probable  des  voies  et  le  nondjre  présumé 

des  appareils. 

Aux  termes  de  l'article  2 ,  la  compagnie  prenait  l'engagement  de 

fournir  :  1"  à  titre  de  location,  les  rails,  éclisses,  coussinets,  change- 
ments de  voie,  en  matériaux  ayant  déjà  servi,  ainsi  que  les  tire-fond, 

boulons,  pla(|ues  tournantes,  en  matériaux  neufs;  2°  à  titre  définitif, 
les  coins,  gabarits  de  sabotage,  jauges  de  vérification,  presses  à 

courber  les  rails,  et  les  objets  analogues  nécessaires  à  la  construction 
des  voies. 

L'article  3  fixait  les  délais  de  livraison  des  matériaux  par  la  com- 

pagnie; il  déterminait  également  l'époque  et  les  conditions  de  la  resti- tution. 

Dans  ses  articles  k  à  9,  la  convention  stipulait  les  prix  unitaires 

et  le  mode  de  payement  pour  les  fournitures  en  location,  les  fourni- 

tures définitives,  le  rendjoursement  des  matériaux  perdus  ou  hors 

d'usage,  etc.  Les  prix  de  location  avaient  un  caractère  forfaitaire; 
toutefois,  des  redevances  mensuelles  supplémentaires  étaient  pré- 

vues pour  le  cas  oîi  la  location  dépasserait  trente-quatre  mois.  Une 

allocation  de  3  francs  par  tonne  rémunérait  la  compagnie  de  ses 

frais  de  transport  à  pied  d'œuvre,  do  déchargement,  puis  de  char- 

gement et  d'enlèvement.  Du  prix  des  matériaux  fournis  en  location 

et  perdus,  brisés,  mis  hors  d'usage  ou  conservés  par  l'Administra- 
tion, devaient  être  déduits  le  montant  de  la  location  à  forfait  et,  le 

cas  échéant,  celui  des  redevances  mensuelles  supplémentaires,  moins 

une  somme  représentant  6  p.  100  par  an  de  la  valeur  des  objets 

depuis  la  livraison.  La  compagnie  était  tenue  de  reprendre,  à  des 

prix  également  déterminés,  les  objets  ainsi  acquis  par  l'Administra- tion. 

En  vertu  de  l'article   10,  le  soin  et  les  frais  de  la  pose  et  de  la 
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dépose  des  voies  el  appareils  incombaient  à  l'Administration  de  l'Expo- sition. 

Les  clauses  relatives  à  l'exploilalion  trouveront  naturellement  leur 
place  dans  le  chapitre  spécial  consacré  à  la  manutention.  Il  convient, 

cependant,  de  relater  ici  celles  qui  concernaient  l'apport  des  maté- 

riaux de  construction.  Conformément  à  l'article  12,  la  compagnie 
amenait  les  wagons  chargés  de  matériaux  sur  la  voie  directement 

accessible  |)ar  aiguille,  que  lui  désignaient  les  entrepreneurs;  ceux-ci 

en  donnaient  décharge  et  effectuaient  les  manœuvres  d'approche 
ainsi  que  le  déchargement;  ils  ramenaient  ensuite  les  wagons  vides  sur 

la  voie  accessible  par  aiguille  que  désignaient  les  agents  de  la 

compagnie  do  l'Ouest.  Un  délai  de  vingt-quatre  heures  était  imparti 
pour  les  manœuvres;  passé  ce  délai,  les  entrepreneurs  supportaient 

les  droits  de  stationnement  fixés  par  les  arrêtés  ministériels  en  vi- 

gueur. Les  opérations  faites  par  la  compagnie  donnaient  lieu  à  une 

taxe  de  1  franc  par  tonne.  Ces  dispositions  s'appliquaient,  pendant 

l'Exposition,  à  l'apport  des  combustibles  destinés  aux  générateurs 

de  vapeur.  Elles  ont,  d'ailleurs,  été  interprétées  comme  également 
applicables,  le  cas  échéant,  à  la  réexpédition  des  matériaux  de  dé- 
molition. 

Un  avenant,  approuvé  le  3  mai  iSgg  par  le  Ministre  du  commerce, 

étendit  les  effets  delà  convention  du  19  septembre  1898  à  la  voie  du 

bas-port,  sous  diverses  réserves  dont  les  principales  étaient  les  sui- 

vantes :  1°  la  compagnie  se  chargeait,  contre  remboursement  de 

ses  dépenses,  de  l'étabhssement,  de  l'entretien  et  du  démontage  de  la 
voie;  2°  elle  se  réservait  de  fermer,  en  cas  de  crue  excej)tionnelle,  la 

brèche  pratiquée  dans  le  mur  de  garde  du  chemin  de  fer  des  Mouli- 

neaux;  3°  eu  égard  à  son  type  particulier,  l'appareil  de  jonction  au 
départ  de  la  voie  du  bas-port  devait  être  fourni  à  titre  définitif  et  non 

en  location.  (Pièce  annexe  n"  16.) 

A  cet  avenant  s'en  ajouta  un  second,  approuvé  le  1  9  février  kjoo 

et  relatif  à  l'utilisation  de  la  gare  des  Livalides  pour  les  déchargements 
ainsi  que  pour  les  chargements.  (Même  pièce  annexe.) 

Le  réseau  du  Champ  de  Mars  fut  commencé  en  octobre  18 y 8,  à  la 
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suite  d'une  adjudication  passée  au  j)rofit  de  M.  Pastre  pour  la  four- 

niture des  traverses  et  la  construction  des  voies.  Tout  d'abord ,  l'Admi- 

nistration n'exécuta  que  la  gare  de  manutention  et  son  raccordement 
provisoire  avec  la  gare  du  Champ  de  Mars.  En  octobre  1899.  elle  fit 

disparaître  ce  raccordement,  sauf  sur  une  longueur  de  i4o  mètres 

environ  maintenue  le  long  du  quai  d'Orsay  pour  servir  au  garage 
des  grues  roulantes.  Entre  temps,  le  réseau  à  mailles  rectangulaires 

avait  été  entrepris  et  développé  progressivement  suivant  les  besoins 

de  l'édification  des  palais.  La  voie  de  la  Fédération  fut  établie  la  der- 
nière. Tout  était  achevé  le  19  mars  1900. 

Deu\  particularités  seulement  méritent  d'être  signalées  dans  les 
travaux.  Il  fallut  [)oser  les  voies  sur  longrines  au  passage  des  caves 

de  restaurants  qui  bordaient  les  palais  du  côté  du  jardin  central.  Des 

massifs  de  support  en  maçonnerie  de  meulière  et  un  tablier  en  rails 

enveloppés  dans  du  béton  de  ciment  durent  être  construits  à  la  ren- 
contre de  la  voie  spéciale  du  palais  des  Mines  et  de  la  Métallurgie 

avec  les  galeries  souterraines  contenant  la  machinerie  de  la  Tour  : 

en  effet,  les  pieds-droits  de  ces  galeries  n'offraient  pas  une  résistance 
suffisante. 

Les  voies  du  Champ  de  Mars  restèrent  en  service  jusqu'à  la  veille 

de  l'inauguration.  En  vingt-quatre  heures,  l'Administration  les  recou- 
vrit, notamment  dans  les  jardins  où  une  nombreuse  équipe  de  ter- 

rassiers répandit  la  couche  nécessaire  de  gravillon  et  de  sable  :  les 

plaques  tournantes  étaient  protégées  au  moyen  de  bâches  en  toile 

goudronnée,  et  les  aiguillages  au  moyen  de  coffres  en  bois  adaptés  à 

leur  forme.  Deux  jours  après  l'inauguration,  les  voies  étaient  remises 

à  découvert  pour  l'achèvement  des  installations.  Vers  le  milieu  de  mai, 

elles  furent  définitivement  couvertes  et  restèrent  en  cet  état  jusqu'à  la 

clôture  de  l'Exposition. 
Quanta  la  voie  du  bas-port,  entreprise  en  janvier  1900,  elle  était 

achevée  le  6  avril. 

La  circulation  des  trains  à  la  traversée  de  l'avenue  de  Suffren  et 
dans  la  rue  de  la  Fédération  était  réglementée  par  une  ordonnance 

du  Préfet  de  [tolice  en  date  du  10  mai  1899.  Cette  ordonnance  pres- 
crivait toutes  les  mesures  nécessaires  pour  prévenir  les  accidents. 
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/j.    Tonnage  des  produits  transporlr's  par  h's  votes  ferrées  de  service  à 
largeur  normale.  —  Ce  tonnage  a  été  le  suivant  : 

Matériaux  de  conslruclion    tib,(jliU  lonnes. 

Déblais    16,671 

„     ,  .               ,         (  Arrivage    3i,95i 
Produits  exposes.  .  •  i  „  ̂       -  ■•  •  ,       ̂  

[  Réexpédition    au, 02.3 

Combustil)les  pour  les  ge'nérateurs    19/431 
Résidus  enlevés  des  halls  de  [jénératcurs    84 

Total    1 3o,  1  ()4 

5.   Dépenses.  —  Les  dépenses  d'établissement  des  voies  ferrées  du 
Champ  de  Mars  se  sont  élevées  à  867,845  fr.  97,  savoir  : 

Fourniture  de  matériel  par  la  compagnie  de  l'Ouest .  1 39,828'  66'' 
Fourniture  de  traverses  et  pose  de  voies    166,229  ̂ ^ 
Mise  en  état  de  viabilité  des  voies  extérieures  de 

circulation  empruntées  par  les  voies  ferrées.  ...  96,1/19  59 

Travaux  divers    55, 1 65  67 

Total    357,865  97 

2.  Voies  ferrées  de  l'annexe  du  bois  de  Vincennes.  —  1 .  Obser- 

vation préliminaire.  —  De  même  qu'à  Paris,  le  transport  des  matériaux 
de  construction  et  des  produits  exposés  nécessitait  la  création,  dans 

l'annexe  du  bois  de  Vincennes,  d'un  réseau  de  voies  ferrées  relié  à 

l'une  des  grandes  lignes  voisines.  Cette  création  s'im[)osait  spéciale- 

ment pour  l'amenée  des  locomotives,  voitures  et  wagons  de  chemins 

de  1er  qui  devaient  prendre  place  à  l'exposition  de  la  classe  32. 

Deux  lignes  passaient  à  proximité  de  l'annexe  :  celle  de  Paris  à 

Lyon,  celle  de  Paris  à  Vincennes  (compagnie  de  l'Est).  Le  raccorde- 
ment avec  la  dernière  fut  reconnu  |)lus  facile. 

9.  Tracé  du  raccordement  et  structure  du  réseau  intérieur .  —  Le 

raccordement  à  simple  voie,  entièrement  situé  hors  de  Paris,  se  dé- 

tachait de  la  ligne  de  Paris  à  Vincennes  près  de  la  poterne  de  Mon- 

tempoivre,  suivait  à  des  hauteurs  variables  le  talus  de  contrescar[)e 
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des  fortiKcatiotis,  coupait  l'angle  sud-ouest  de  l'école  pratique  d'ar- 

boriculture, traversait  à  niveau  l'avenue  Daumesnil  et  les  voies  de 

ti-amway  établies  sur  cette  avenue,  pénétrait  dans  l'annexe,  passait 
sous  bois  par  un  sentier  parallèle  aux  fortifications  et  aboutissait  à 

une  gare  installée  sur  la  pelouse  Daumesnil. 

Cette  gare,  destinée  à  la  réception  et  à  la  réexpédition  d'objets 
divers,  se  composait  de  voies  de  tiroir  et  comportait  :  une  voie  et  un 

(juai  de  débord,  un  ([uai  pour  décharger  en  bout,  un  hall  couvert  de 

36o  mètres  carrés  de  superficie ,  deux  cours  pavées,  une  grue  hydrau- 

li([ue,  un  petit  bâtiment  pour  l'aliri  du  personnel  de  l'exploitation. 

Au  delà ,  s'épanouissait  en  éventail  un  faisceau  de  9  o  voies  desser- 

vant le  l)àtiraent  d'exposition  du  matériel  des  Chemins  de  fer  et  allant 

jiis(|u'à  l'extrémité  de  ce  bâtiment,  qui  était  formé  de  cinq  halls  de 
9  4  mètres  d'ouverture  en  échelons. 

De  la  bifurcation  sur  la  ligne  de  Vincennes  à  l'origine  de  la  gare, 
le  raccordement  mesurait  1,100  mètres. 

Le  développement  des  voies  de  la  gare  atteignait  1,280  mètres,  et 

celui  du  faisceau  des  voies  d'exposition  6,700  mètres,  dont  3,5oo  mè- 
tres sous  les  halls. 

3.  Convcnhoii  avec  la  compati  me  des  chemins  de  fer  de  l'Est.  — - 
Elahllssemenl  el  exploitation.  —  Une  convention  fut  conclue,  le  3o  no- 

vembre 1899,  entre  le  Commissaire  général  et  la  compagnie  de 

l'Est,  pour  l'exécution  partielle  des  travaux,  la  fourniture  en  location 

du  matériel  de  voies  et  l'exploitation  du  raccordement.  Cette  conven- 

tion, dont  le  texte  est  reproduit  aux  annexes  (pièce  n"  ly),  reçut,  le 

9  décembre  189g,  l'approbation  du  Ministre  des  travaux  publics. 

L'article  i*""'  définissait  les  dispositions  techniques  essentielles  du raccordement. 

Au  point  de  vue  de  l'exécution,  l'article  2  divisait  les  voies  en  quatre 
parties  distinctes  :  1°  voie  de  raccordement,  entre  la  ligne  de  Vin- 

cennes et  l'avenuo  Daumesnil  incluse,  intégralement  construite  par  la 
compagnie,  sous  réserve  de  la  faculté,  pour  le  Commissariat  général, 

de  tournir  une  certaine  quantité  de  ballast;  2"  voii'  de  raccordement 

au  delà  de  l'avenue  Daumesnil  et  faisceau  des  voies  de  la  gare,  dont 

Im-BlUEKIt     TIAriOSALt. 
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le  ballastage  et  rarmatiire  incombak'nt  seuls  à  la  compagnie,  le 

Commissariat  général  faisant  la  plate-forme,  les  quais,  les  bâtiments, 

les  cours,  et  se  réservant  encore  de  fournir  du  ballast;  3°  faisceau  des 

voies  d'exposition  du  matériel  de  chemins  de  fer  jusqu'à  l'entrée  des 
halls,  exécuté  comme  le  tronçon  précédent,  mais  payé  éventuellement 

par  la  classe  32;  4°  voies  à  l'intérieur  des  halls,  que  la  com[)agnie 

se  chargeait  d'établir,  sans  aucune  intervention  de  l'Administration, 
si  les  exposants  le  lui  demandaient. 

La  compagnie  s'engageait  à  entretenir  les  voies  el  les  ap[)areils 

posés  par  ses  soins;  elle  devait  également  les  enlever  après  l'Exposition 

et  procéder  à  la  remise  en  état  des  lieux  jus([u'à  l'avenue  Daumesnil, 

dans  la  mesure  (jui  lui  serait  indiquée  par  l'Administration.  (Art.  3 et  II.) 

Dans  ses  articles  6  à  lo,  la  convention  stipulait  les  prix  unitaires 

de  location  du  matériel  de  voies,  ceux  des  matériaux  mis  hors  d'usage, 
le  mode  de  règlement  des  dépenses,  etc.  Les  prix  de  location  avaient 

un  caractère  forfaitaire;  toutefois,  une  augmentation  de  i,5  p.  i,ooo 

par  jour  de  retard  était  prévue,  dans  le  cas  où,  du  fait  de  l'Adminis- 
tration, le  matériel  ne  pourrait  être  rendu  chargé  sur  wagons  à  la  gare 

de  Reuilly  le  i"  août  1901.  Une  allocation  de  1  fr.  5o  par  tonne 

à  l'aller  et  de  pareille  somme  au  retour  rémunérait  la  compagnie 

de  ses  frais  de  transport  à  pied  d'oeuvre,  de  déchargement,  puis  de 

rechargement  et  d'enlèvement.  Du  prix  des  matériaux  fournis  en  loca- 

tion et  mis  hors  d'usage  devaient  être  déduits  les  prix  de  location, 

moins  6  p.  100  par  an  à  compter  du  jour  de  l'arrivée  dans  la  gare  de 
Ueuilly.  La  compagnie  était  tenue  de  reprendre,  à  des  prix  égale- 

ment déterminés,  les  objets  ainsi  acquis  par  l'Administration. 

Les  clauses  relatives  à  l'exploitation  trouveront  leur  place  dans  le 
chapitre  consacré  à  la  manutention.  Il  \  a  lieu  cependant  de  mention- 

ner ici  celles  qui  concernaient  l'apport  des  matériaux  de  construction. 

Conformément  à  l'article  1 1 ,  la  compagnie  amenait  les  wagons  char- 
gés de  matériaux  sur  la  voie  qui  lui  était  désignée  et  les  mettait  à  la 

disposition  des  destinataires,  qui  en  donnaient  décharge  et  en  assu- 

raient le  déchargement  à  leurs  frais,  risques  et  périls,  dans  un  délai 

maximum  de  vingt-quatre  heures;  passé  ce  délai,  la  compagnie  per- 
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cevaiL  les  droits  de  slationnement  fixés  par  les  arrêtés  ministériels  eu 

vigueur.  Pour  la  conduite  des  wagons  à  partir  de  la  gare  de  Reuilly 

et  pour  les  manœuvres  dans  l'enceinte  de  l'Exposition,  la  taxe  était  de 
1  tVaric  par  tonne.  La  conduite  des  wagons  de  la  gare  de  lU'udly  à 

l'annexe  se  faisait  exclusivement  de  unit,  pendant  la  période  de  sus- 
pension du  service  des  voyageurs  sur  la  ligne  de  Vincennes.  Des  dis- 

positions seinlilaMes  s'appli([uaient  à  l'enlèvenient  des  matéi'iaiix  do 
démolition. 

Les  voies  projetées  se  trouvant  dans  la  zone  militaire,  une  conli'- 
rence  tut  ouverte  avec  le  service  du  génie;  elle  aboutit,  le  r  G  sep- 

tembre 1899,  à  une  adhésion  du  général  directeur,  moyennant  pay<.'- 

ment  d'une  redevance  annuelle  de  1  franc  et  engagement  de  remettre 
en  leur  état  primitif,  avant  la  fin  de  1901,  les  ouvrages  dépendant  de 

l'enceinte  de  Paris. 

Un  accord  intervint,  d'ailleurs,  entre  le  Commissariat  général  et  la 
ville,  fermière  des  terrains  militaires  :  la  moitié  du  prix  de  fei'mage, 

soit  9A0  francs  par  an,  était  prise  en  charge  par  le  budget  de  rE\[)o- 
sition. 

La  traversée  de  l'école  pratirpie  d'arboricidtnre  exigea  aussi  une 
entente  avec  la  ville. 

Commencés  le  1  5  octobre  1899,  les  travaux  hors  de  l'enceinte  furent 

terminés  par  la  com[)agnie  de  l'Est  vers  le  90  décembre  1899.  Des 
précautions  particulières  durent  être  prises  à  la  traversée  des  rails 

du  tramway  électrique  de  l'avenue  Daumesnil. 

A  l'intérieur  des  clôtures,  le  terrassement  entrepris  par  M.  (juélian  , 

dans  les  derniers  jours  de  1899,  était  achevé  juscju'à  la  pelouse  le 
i"  lévrier  1900.  Le  ballastage  el  la  pose  de  la  voie  suivaient  le  travail 
d'infrastructure. 

Sur  la  pelouse  et  sous  les  halls,  l'Administration  dut  procéder  à  nu 
nivellement  laborieux  afin  de  livrer  aux  faisceaux  de  voies  une  |»late- 
forme  sensiblement  horizontale.  Dans  la  zone  couverte,  la  cote  des 

rails  avait  été  fixée  à  (5o.2o),  niveau  également  assigné  aux  chemins 

de  circulation  séparant  les  voies.  La  voie  principale  de  la  gare  fut  posée 

la  première;  les  autres  suivirent. 

26. 
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En  même  temps  était  effectué  le  pavage  des  cours,  ([ui  avaient 
ensemlde  une  surface  de  3,64o  mètres  carrés. 

Le  quai  de  débord  fut  constitué  au  moyen  de  terres  soigneusement 

pilonnées  et  maintenues  dans  un  coffrage  en  charpente. 

Quatre  fermes  de  i  2  mètres  d'ouverture  en  acier,  construites  par 
MM.  Daydé  et  Pillé  pour  le  bâtiment  des  Cycles  et  restées  sans  emploi, 

servirent  à  l'érection  d'un  hangar  de  Ao  mètres  de  longueur  sur  une 
partie  du  quai  de  débord  et  sur  la  voie  adjacente. 

Enfin,  l'Administration  établit  un  petit  pavillon  d'une  longueur  de 

2  0  mètres  et  d'une  largeur  de  5  mètres  pour  les  bureaux  des  divers 

services  de  la  gare  '"'. 

Dans  l'ensemble,  les  travaux  furent  achevés  vers  le  i^''  avril  igoo. 
Un  passage  de  piétons,  fait  de  madriers jointifs  posés  sur  le  ballast, 

avait  été  ménagé  à  travers  les  voies  d'accès  aux  halls. 

/i.    Tonnaf'C  Iransporiv.  —  Ce  tonnage  a  été  le  suivant  : 

Miilériaux  du  couslrucliou    SîS-j  loiiiK's. 

,,     ,   .  ,         (  Arrivage        7,968 
l'roduils  exposes.  ■.{,.,,,..  o    / (  neexpedition        Di'JS^ 
Divers    i6() 

Total      1 8,3 '1 
9 

5.   Dépenses.  —  Les  dépenses  d'établissement  des  voies  ferrées  (h} 
l'aimexe  du  bois  de  Vincennes  se  sont  élevées   à   2ii,()^iB  Ir.   1 '1 , 
savoir 

Fourniture  de  matériel  par  la  compagnie  de   TEsl , 

terrassements,  ballaslage  et  pose  de  voies    1  72,-!3  1'  7--!' 

Inslallalions  diverses,  saufi'abri  du  quai  de  débord.  98,'ii3    ■!/ 
Abri  du  quai  de  déboi'd    1 1,000    10 

Total    2  1 1,66 5    1  '1 

Sur  cette  somme,  67,018  fr.  33  ont  été  remboursés  par  les  expo- 

'''  Accessoirement,  le  service  des  eaux  s'installa  dans  le  même  bâtiment. 
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saiits  français  ou  ('trangers  de  la  classe  32,  à  titre  de  part  contributive 

iiuK  Irais  d'étahlissement  des  voies  d'accès  desservant  le  bâtiment  du 
matériel  des  Chemins  de  fer.  Le  contingent  de  la  section  française  et 

celui  do  chacune  des  sections  étrangères  étaient  proportionnels  aux 

surfaces  occupées  dans  le  bâtiment. 
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CHAPITRE  ÏV. 

PONT    ALEXANDRE    IlL 

1.  Indications  historiques.  —  L'idée  de  i-eller  les  Champs-Elysées 

à  l'Esplanade  des  Invalides  par  un  ponl  jeté  siii'  la  Seine  remonte  à 
une  époque  déjà  ancienne. 

Dès  1810,  Napoléon  I'"  était  saisi  d'un  projet  de  passerelle  métal- 
lique en  arc  franchissant  le  fleuve  sans  appui  intermédiaire. 

Au  mois  d'avril  1828,  l'ingénieur  Navier,  revenant  d'une  mission 

d'étude  des  ponts  suspendus  en  Angleterre,  proposa  un  ouvrage  de  ce 
genre,  dont  le  principe  et  les  dispositions  essentielles  furent  adoj)tés, 

sous  réserve  de  quelques  modifications,  et  qui  fut  concédé  par  voie 

d'adjudication,  le  7  juillet  i8â/i,  à  M.  Allai n-Desjardins,  agissant  au 

uoui  d'une  société  dite  rr Société  du  pont  des  Invalides ^i.  Les  travaux, 
immédiatement  entrepris,  touchaient  à  leur  terme  quand  se  produi- 

sirent des  mouvements,  bientôt  accrus  par  la  rupture  dune  conduite 

d'eau  voisine.  Ces  mouvements  n'avaient  pas  une  gravité  considérable, 

et  il  eût  été  facile  d"y  remédier;  néanmoins,  des  motifs  d'ordres  divers 

conduisirent  l'administration  supérieure  à  décider  l'abandon  et  la  dé- 

molition de  l'ouvrage. 
Quelques  années  plus  tard,  en  1829,  un  pont  suspendu  était  con- 

struit dans  le  [)rolongement  de  l'allée  d'Antin.  Cet  ouvrage,  remplacé 

par  un  pont  en  maçonnerie  (pont  des  Invalides)  à  la  veille  de  l'expo- 
sition universelle  de  1 855,  suffit  longtemps  aux  besoins  de  la  circula- 

lion  et  enleva  tout  intérêt  pratique  à  une  traversée  de  la  Seine  en  face 

de  l'Esplanade.  D'ailleurs,  le  palais  de  l'Industrie  obstruait  le  déhouché 
sur  la  rive  droite. 

Cependant,  vers  1886,  l'encombrement  du  pont  de  la  Concorde 

commençait  à  préoccuper  sérieusement  l'opinion  publique  et  à  solli- 

citer lalteiition   des  ingénieurs,   qui  étudièrent  soit    l'élargissement 
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de  ce  pont,  soit  rétablissement  d'une  traversée  nouvelle  du  fleuve  k 
proximité. 

Le  prolongement  du  chemin  de  1er  des  Moulineaux  et  l'installation 

d'une  gare  à  l'Esplanade  des  Invalides  devant  accroître  la  circulation 

aux  abords  de  cette  gare  et  aggraver  l'insuffisance  du  pont  de  la  Con- 

corde, il  fallut  prendre  un  parti.  Une  entente  intervint  entre  l'Etat,  la 

ville  de  Paris  et  la  compagnie  des  chemins  de  fer  de  l'Ouest  pour  l'édi- 

lication,  au  droit  de  la  rue  de  Gonstantine,  d'un  pont  de  ao  mètres 
de  largeur,  dont  la  dépense,  évaluée  à  i,5oo,ooo  francs,  serait  sup- 

portée à  parts  égales  par  le  Département  des  travaux  publics  et  par  la 

compagnie;  l'emplacement  avait  été  choisi  de  manière  à  déboucher 
le  long  de  la  façade  Est  du  palais  de  llnduslrie. 

Telle  était  la  situation,  quand  fut  instituc'o  l'Exposition  universelle 
internationale  de  1900. 

Le  plan  général  arrêté  par  le  Gouvernement  pour  la  future  expo- 

sition et  sanctionné  ensuite  par  les  Ghambres  comportait  la  démoli- 

tion du  palais  de  l'Industrie,  son  remplacement  par  deux  autres  palais 

en  bordure  d'une  large  promenade  prolongeant  sur  la  rive  droite 

l'avenue  centrale  de  l'Esplanade,  enûn  la  jonction  des  deux  rives  par 

un  pont  monumental  dans  le  même  alignement.  Dès  lors,  l'ouvrage 
prévu  au  droit  de  la  rue  de  Gonstantine  devenait  inutile.  Le  Dépar- 

tement des  travaux  publics  et  la  ville  s'engagèrent  à  reporter  sur  le 
nouvel  ouvrage  les  ressources  dont  eût  été  doté  le  pont  de  Gonstan- 
tine. 

Ainsi  naquit  le  pont  Alexandre  III. 

2.  Personnel  chargé  des  études  et  des  travaux.  —  Conformément 
à  un  accord  entre  le  Ministre  du  commerce  et  le  Ministre  des  travaux 

publics  (dépêches  des  26  janvier  et  6  mars  1896),  les  études  ont  été 

faites  et  les  travaux  exécutés,  sous  l'autorité  du  Commissaire  général, 
par  les  ingénieurs  de  la  navigation  de  la  Seine,  spécialement  commis- 

sionnés  à  cet  effet,  et  par  le  personnel  de  la  direction  d'architecture. 

Les  ingénieurs  s'occupaient  d'une  manière  plus  particulière  du  pont 
])roprement  dit  et  les  architectes,  de  la  partie  décorative;  la  solidarité 

(h'  l'ouvrage  et  de  son  décor  exigeait  des  uns  et  des  autres  la  collabo- 
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ration  la  plus  étroite.  Primitivement,  le  service  des  ingénieurs  avait 
été  rattaché  à  la  direction  de  la  voirie;  il  devint  ensuite  autonome. 

Le  Ministre  des  travaux  publics  s'était  réservé  Tapprobalion  des 
projets  et  le  contrôle  des  travaux,  en  ce  qui  concernait  la  stabilité  des 

constructions,  le  régime  du  fleuve  et  sa  navigabilité.  Son  intervention 

ne  préjudiciait  point  dailleurs  à  l'action  du  Ministre  du  commerce  et 
du  Commissaire  général. 

3.  Présentation  et  approbation  des  projets.  —  L'avanl-projet  (hi 
pont  Alexandre  III  fut  remis  par  les  ingénieurs  au  Commissaire  général 

un  peu  avant  la  fin  de  iSgB.  Mais,  il  était  impossible  de  rien  décide)- 

avant  le  vote  de  la  loi  sur  l'Exposition. 
Saisi  au  mois  de  juin  i  896,  le  Conseil  généi-al  des  ponts  et  chaus- 

sées demanda  l'ouverture  d'une  enquête  de  commodo  el  incommodn, 
sur  un  schéma  dont  il  avait  arrêté  les  bases  en  tenant  compte  des 

observations  formulées  par  l'Administration  de  l'Exposition. 
Cette  enquête,  prescrite  le  8  août  1896  par  le  Ministre  des  travaux 

publics  d'accord  avec  le  Ministre  du  commerce,  eut  lieu  en  août  el 

septembre.  Elle  aboutit  à  un  résultat  favorable  aux  dispositions  d'en- 
semble proposées  par  le  Conseil  général  des  ponts  et  chaussées. 

Pendant  que  s'accomplissaient  les  formalités  d'enquête,  les  ing('- 

nieurs  avaient  repris  et  amélioré  l'avant-projet  primitif.  Le  Conseil 

général  des  ponts  et  chaussées ,  vu  l'importance  des  questions  à  résoudre , 
institua  une  commission  spéciale,  qui  fit  principalement  porter  ses  in- 

vestigations sur  la  sécurité  des  fondations,  sur  le  système  d'arcs  mé- 

talliques à  trois  articulations,  sur  l'emploi  de  l'acier  moulé  pour  la 
structure  de  ces  arcs,  et  dont  les  conclusions  furent  sanctionnées  j»ai' 

l'assemblée  générale  du  Conseil,  le  3  décembre  1896.  Ces  conclusions 

tendaient  à  l'approbation  de  l'avant-projet  et  indicpiaient  diverses 

mesures  propres  à  assurer  plus  complètement  la  stabilité  de  l'ouvrage. 
Le  Ministre  des  travaux  publics  prit  une  décision  conforme,  le  8  dé- 

cembre 1896. 

Le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télé- 
graphes, approuva  de  son  côté,  le  18  décembre  1896,  sur  la  piopo- 

silion  du  Commissaire  général,  les  dispositions  d'ensemble  du  poiil. 
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Quant  aux  projets  définitifs,  ils  donnèrent  lieu  à  une  série  de  déci- 
sions ministérielles,  dont  les  principales  fnrent  celles  du  Ministre  des 

travaux  publics  en  date  des  20  janvier,  1 3  juillet  et  i3  octobre  1897, 

pour  les  fondations,  la  partie  métallique  et  les  maçonneries  en  éléva- 
tion, et  celle  du  Ministre  du  commerce  en  date  du  3  1  décembre  1897, 

pour  la  partie  décorative. 

4.  Conditions  essentielles  auxquelles  devait  satisfaire  le  pont.  — 

Au  point  de  vue  des  intérêts  do  rKx|)Osition  ainsi  (pie  de  la  beauté  de 

Paris,  le  pont  Alexandre  III  devait  satisfaii'e  aux  conditions  suivantes  : 
r  Avoir  le  sommet  de  son  extrados  assez  bas  pour  permettre  au 

spectateur  placé  dans  l'axe  des  Champs-Elysées  de  découvrir  1  Hùtel 

des  Invalides  jusqu'à  sa  base  ; 

9"  Ne  porter  aucune  atteinte  à  l'aspect  de  la  Seine  vue  du  pont  de 
la  Concorde; 

3°  Présenter  une  largeur  en  proportion  avec  celle  de  l'avenue  de 

quatre-vingt-dix  mètres  conduisant  des  Champs-Elysées  à  l'Esplanade 
des  Invalides,  et  des  dispositions  symétriques  dans  le  lit  (hi  fleuve; 

A"  Etre  décoratif  par  ses  formes  et  ses  matériaux. 

D'autre  part,  au  point  de  vue  de  la  navigation,  reinplacemeul  <le 

l'ouvrage  à  l'aval  d'un  coude  de  la  Seine,  qui,  en  hautes  eaux,  porte 
les  convois  descendants  vers  la  rive  droite,  et  immédiatement  à  rainent 

du  pont  des  Invalides,  qui  se  compose  de  quatre  arches  et  qui  est  dès 

lors  pourvu  de  trois  appuis  en  rivière,  commandait  de  veiller  avec  un 

soin  scrupuleux  à  ce  que  nulle  entrave  nouvelle  ne  fût  apportée  à 

l'évolution  et  au  mouvement  des  trains  de  bateaux.  Il  fallait  aussi  que 

le  tirant  d'air,  dans  les  limites  de  la  passe  navigable,  fut  au  moins 
égal  à  celui  des  ponts  les  plus  modernes  de  Paris. 

5.  Dispositions  générales  de  l'ouvrage.  —  Les  besoins  de  la  navi- 

gation et  les  convenances  de  l'esthétique  se  trouvaient  quelque  peu  en 
contradiction. 

Tout  d'abord,  l'Administration  dut.  non  sans  un  vif  regret,  écarter 

les  arches  en  maçonnerie,  c'est-à-dire  éliminer  la  solution  la  plus 

séduisante  par  le  thème  qu'elle  aurait  offert  à  la  décoration  architec- 
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turale.  Seule,  une  arche  unique  très  surbaissée,  en  métal,  parut  sus- 

ceptible de  concilier  dans  une  juste  mesure  les  nécessités  en  pré- 
sence. 

Afin  de  faciliter  la  circulation  des  bateaux  descendants,  à  Tépoque 

des  crues,  les  ingénieurs  avaient  proposé,  dans  leur  avant-projet  pri- 

mitif, d'assigner  aux  deux  bas-ports  des  largeurs  difTérentes  :  le  bas- 
port  de  rive  droite  aurait  eu  1 9  mètres,  et  le  bas-port  de  rivQ.  gauche, 

36  mètres.  Ils  cherchaient,  d'ailleurs,  à  corriger  la  dyssymétrie  par 

l'établissement  de  deux  rampes  latérales  sur  la  rive  gauche.  Mais  ce 

n'était  qu'un  palliatif,  un  artifice  ne  répondant  pas  aux  besoins  de  la 

desserte  des  bas-ports,  car  la  transformation  de  l'Esplanade  en  annexe 

des  Champs-Elysées  avait  pour  conséquence  logique  d'interdire  dans 

l'avenir,  sur  la  partie  correspondante  du  quai  d'Orsay,  les  charrois 

d'embarquement  ou  de  débarquement.  Le  Commissariat  général  insista 

donc  énergiquement  en  faveur  de  l'égalité  de  largeur  des  bas-ports  et 
demanda  que  cette  largeur  fût  fixée  à  26  mètres;  il  voulait  ainsi,  non 

seulement,  assurer  la  symétrie  du  pont,  mais  encore  disposer  de  l'es- 
pace nécessaire  pourreporter  sur  le  quai  bas  la  circulation  des  tramways 

de  rive  droite,  coupés  par  l'Exposition.  Après  une  étude  attentive,  l'ac- 
cord se  fit  entre  le  Commissariat  général  et  le  Conseil  général  des 

ponts  et  chaussées  sur  l'égalité  de  largeur  des  bas-ports  et  sur  la  fixa- 
tion de  cette  largeur  à  2  2'"5o. 

D'après  l'avant-projet,  la  chaussée  au  sommet  de  l'arche  était  à  la 

cote  (36.75)  ou  (36. 80).  Elle  masquait  au  spectateur  placé  dans  l'axe 

des  Champs-Elysées  une  tranche  de  l'^yô  à  la  base  de  l'Hôtel  des 
Invalides  :  aucun  inconvénient  sérieux  ne  pouvait  en  résulter  dans  la 

pratique,  puisqu'il  s'agissait  d'un  monument  de  io5  mètres  de  hau- 
teur vu  à  1,200  mètres  de  distance  et  que,  du  reste,  les  plantations  de 

la  cour  antérieure  cachaient  le  soubassement  de  l'Hôtel;  mais  l'oppo- 

sition avait  tiré  un  tel  parti  de  ce  fait,  qu'il  valait  mieux  enlever  toute 

prise  à  la  critique,  même  injustifiée.  D'un  autre  côté,  l'adoplion  de  la 
cote  (3 6. y  5)  ou  (3 6.80)  entraînait  un  relèvement  excessif  des  quais 

et  le  remaniement  de  leurs  plantations  sur  une  trop  grande  longueur, 

si  les  pentes  du  profil  en  long  de  l'ouvrage  restaient  dans  des  limites 

acceptables.  Le  Commissariat  général  se  prononça  donc  pour  l'abais- 
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sèment  à  la  cote  (36)  et  le  Conseil  général  des  ponts  et  chaussées 

snrrêla  à  (36. 1 5  ),  chiffre  très  peu- différent  de  celui  que  désirait  l'Ad- 

ministration de  rE\|)osilion'''.  Il  n'y  avait  pas  d'intérêt  à  descendre 
davantage,  eu  égard  à  laltitude  déterminée  pour  la  couverture  de  la 

gare  des  Invalides. 

Une  troisième  question  minutieusement  discutée  fut  celle  de  la  lar- 

geur du  pont.  Dans  la  fixation  de  cette  largeur,  il  ne  fallait  pas  perdre 

de  vue  que  l'ouvrage  allait  constituer  l'un  des  éléments  de  la  grande 

promenade  reliant  les  Champs-Elysées  à  l'Esplanade.  Le  Ministre  du 

commerce,  justement  préoccupé  d'une  catastrophe  récente  survenue  à 
Moscou,  tenait  à  ce  que  la  circulation  des  jours  de  fête  trouvât  un  vaste 

déhouché.  Conformément  à  ses  instructions,  le  Commissaire  général 

exprima  le  vœu  que  le  débat  s'ouvrit  sur  le  chiffre  de  5o  mètres;  le 
Conseil  général  des  ponts  et  chaussées  admit  ko  mètres,  pour  ne  pas 
créer  une  sorte  de  couloir  où  les  bateaux  manœuvreraient  dans  une 

demi-obscurité  favorable  aux  accidents. 

Ces  trois  questions  capitales  résolues,  voici  quelles  furent  les  dispo- 

si lions  générales  attribuées  au  ponl  Alexandre  III. 

Son  axe  longitudinal  coïncidait  avec  celui  de  la  nouvelle  avenue  et 

coupait  l'axe  de  la  voie  navigable  sous  un  angle  de  83" 38',  très  rap- 

proché de  l'angle  droit.  Le  pont  Sully,  le  pont  de  la  Tournelle,  le  pont 

Saint-Louis,  le  pont  d'Arcole.  le  pont  Saint-Michel  et  le  pont  Neuf  ont 
un  biais  plus  accentué. 

La  distance  de  i  55  mètres  séparant  les  parapets  des  deux  quais  de 

la  Seine  était  divisée  comme  il  suit  :  bas-ports  de  22""  5 o  chacun,  en- 

semble 45  mètres;  saillie  des  culées  sur  les  murs  des  bas-ports,  o'"  5o 
pour  chaque  culée,  soit  au  total  1  mètre;  débouché  linéaire  du  pont, 

I  o()  mètres  entre  les  nus  des  culées. 

Par  suite  du  surbaissement  très  accusé  de  l'arche  et  de  sa  faible 

épaisseur  à  la  clef,  le  système  des  arcs  à  Irois  articulations  avait  pré- 

valu :  c'est  un  point  sur  letjuel  je  reviendrai.  Les  coussinets  portant 

''  En  fait,  le  point  culuiiDant  de  la  chaussée  tienl,  (J'nnepart,  à  un  excès  de  canibriue  an 

est  à  la  cote  (.36. 89)  sur  Taxe  loufjilndinal  du  calage,  et,  d'autre  part,  à  un  léger  relèvement 

pont,  à  la  cote  (Sfi.  iç))  contre  les  trottoirs  et,  ([u'enlrainaienl  certaines  comlilions  imposées 
en  moyenne,  à  la  cote  (  oG.-j()).  La  dilVéïeuce  par  le  Ministéi-e  des  lra\aii\  publics. 
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les  rotulos  extrêmos  dépassaionl  de  o'^yS  le  nu  des  rulées,  de  telle 

sorte  que  les  aiiiculatious  de  naissance  étaient  distantes  de  io'7"'5o 
d'a\e  en  axe. 

Ces  articulations  avaient  leur  axe  à  a"  2  5  au-dessus  de  la  retenue 

normale,  soit  à  la  cote  (29.9B).  Quant  à  rarticidation  de  la  clef,  elle 

se  trouvait  à  8'"  53  au-dessus  de  la  retenue  normale  et  à  6'"  83  au- 

dessus  des  plus  hautes  eaux  navigables,  soit  à  la  cote  (35.53  ),  ce  qui 

donnait  une  flèche  de  6"  98*''  et  un  siirhaissement  de  1/1  y  environ. 

Des  viaducs  franchissant  les  bas-poris  faisaient  suite  à  l'arche  cen- 
trale. Ils  comportaient  sur  chaque  rive  plusieurs  travées:  la  première 

livrait  passage  à  une  voie  de  service  reliant  les  parties  du  port  situées 

en  amont  et  en  aval  de  l'ouvrage;  les  deux  autres  étaient  engagées 
dans  un  ensemble  de  maçonneries  décoratives  formant  *saillie  sur  la 

ligne  des  quais. 

En  arrière  de  l'alignement  des  quais,  une  tranchée  couverte  con- 
t,ournait  chacune  des  culées  du  pont,  pour  la  déviation  provisoire  des 

voies  publiques  pendant  la  durée  de  l'Exposition. 
Le  profil  en  long  de  la  chaussée  au-dessus  des  arcs  comportait  deux 

déclivités  en  sens  contraire  de  o^oa  par  mètre,  raccordées  à  la  clef 

au  moyen  d'un  arc  de  cercle  de  800  mètres  de  rayon  et  3 9  mètres  de 
corde.  Au  droit  des  viaducs,  ces  déclivités  s'adoucissaient  et  se  raccor- 

daient avec  le  profil  de  l'avenue. 

Comme  je  l'ai  indiqué,  la  largeur  du  pont  entre  garde-corps,  me- 

surée normalement  à  l'axe,  était  de  ho  mètres.  Elle  se  répartissait 
ainsi  :  chaussée  centrale,  90  mètres;  deux  trottoirs  de  10  mètres  cha- 

cim.  A  l'entrée  de  l'ouvrage,  sur  cha(|ue  quai,  les  trottoirs  s'élargis- 
saient; des  escaliers  les  reliaient  au  bas-port. 

La  chaussée  avait  un  bombement  de  o""  90,  représentant  le  1/100'' 
de  sa  larj';eur.  Quant  à  son  profil,  il  était  parabolique;  la  pente  trans- 

versale atteignait  à  p.  100  près  des  caniveaux.  La  déclivité  des  trottoirs 

ne  dépassait  pas  o"'o35  par  mètre. 

(Quatre  grands  motifs  de  décoration,  consistant  en  de  hauts  piédes- 

'''   Rii  fait,   la   paniltnirp  iIp   rala|O'0  iravanl    pas  ̂ lllll|)l^ll'nl(Mll  disparu ,  rol\o  fliVIie  osl  do *■>'"  h- 
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l;iii\  siiniioiilés  de  pégases  dorés,  calaient  les  extrémités  du  poiil  el 

coiiduisaiciil  le  rcjjard  du  spectat(!ur  vers  le  dôme  égalenu'iil  doré  de 

IHôtel  des  Invalides.  D'autres  motifs  ornaient  les  abords  et  les  t\  m[)ans 
de  rouvrajje. 

Les  tableaux  suivants  permetleiil  de  iaire  (jiiebjues  coniparaisoiis 

intéressantes  entre  les  conditions  d'élabllssemenl  du  [)ont  Alexandre  lll 

et  celles  d'autres  ouvrages  : 

COMP.VliAISOX   AVKC;    I.KS    l'ONTS    \OISI\S 

AL    l'OI>T   DE  VUE   DU   NIVEAU    MWI.MIM    l)K    l.\   CIUUSSKK. 

UKSlGNATIOiN    DliS    PUNTS. 

Rojal   
(le  Sollérino. . 

ilo  la  (Joncor(]( 

l'oiil. .  .  .  A1p\,I11(Ii'P  III. 

(li'S  Irnalide;.. 
(le  r.\ima.  .  .  . 

(l'Iéiia   

ALTITIDE  DlJ  POINT  CULMINA-NT 
DE    H    CHAISSÉK 

36    93 

iD-DB8SUS 4L-DBSSLS 
es 

du 

plus  ha 

utes  uau\ 

uiveau  de  la  luei*. navigables. 

38™  3  2 

9'
 

"32 

35 

10 6 

i!.">
 

37 

4i 8 61 

36 

39 

7 

«9 

35 

89 

7 

■2-J 

35 

38 

6 83 

8    58 

COSlI'AltAKSON    AVEC  DIVEliS  l'OXTS    AU  POINT    DE    VLE  DU    SUBBAISSEMEXT. 

DÉSIGNATION  DES  PONTS  KT  DES  AKCHES. OUVERTURE. FLÈCHE. SURBAISSEME.NT. 

V     VrciiL'  ct'iilralc   
O7'"  4o G'i    00 

08    .">o ()•!      ,")o 4o       00 

48    80 
54    60 

99    34 

9C     .")0 

107    5o 

107    5o 

4'"  44 

3  96 

5  45 

4  âi! !>    r)o 
3  ,70 

4  87 

6  19 

.')    5o 6    37 

6    4a 

1    1  5. 1 8 1   15,91 

1/12, 4o 

i/i3,6o 116 1  i3 

,/i. 

1/16,0.") 

1/17.55 
1/16,87 

i'i6,7'. 

l'ont  Aloi-and  h  Lynii. ,     .     ,      ,       . 

Pont  du  Midi  à  Lyon.]     .     ,       »       - f    \rche  de  rive   

Poiil  liuieldii'u      ) 

à  Rouon.           1    \rcht'  di'  nv*'   

1            »    1         l    Courbe  d'inlrado**   
arche  centrale      )    ̂""""^  "

  iimduu>   

,      ,,,    1    Entre  articulations   Pont  Alexandre  III .(    „      ,      ....     , 
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COMPAHAlSO^   AVKC  LES   l'ONTS   VOISINS    AU  POINT   l)K   VUE  DES   DÉBOUCHe's  '". 

DESKJNAÏION    DKS   l'ONTS. 

Uojal   
de  Sollériiio.  .  . 

dt'  la  Couiorde 

'diiI.  .  .  .(    Alexandre  III.  . 
des  Invalides.  . 

de  l'AliiKi   
d'iéna   

HAUTEUR 
de 

l'inthados 

X  LA  CIBF 
au-dessus 

(le  la  crue 
de  1876. m. 

/.    /|.| 

-.    ,li 

■i  ̂9 

3  5fl 

2    3-! 

■   78 

.  87 

DEItOUCHE 

LlNbAlRK 

haissances. 

99  ''0 

1  30  00 

189  So 

109  0  0 

127  09 

106  5o 
1  '1 0  12 

DEBl s  U  P  E  II 

lUCHK 

F  1  C  1  K  I. 

AU    MVKAU 

DE  LA  CBDE 
de  1S7O. 

mel.  carros 

'120 

r)9o 
/i35 

/l.")0 
/i  10 

5-!0 

lîièL.  aiiTcs. 

870 

1,110 937 

il'l" 

86.1 1, 1  00 

COMI'AIIAI.SON    AVEC  LES  PONTS  VOISINS   AU   POINT   DE  VUE   DE   LA    NAVHiAHILlTE 
m. 

lil'.SIGNATKIN    DES    l'Omis. 

IViil.. 

Ropi   
de  Sollériiio.  .  . 

de  la  Concorde. 

Alex.niulre  III.. 

des  Invalides.  . 

de  l'Aima   
d'Iéiia    

Mirabeau   

TIIIAXT  ll'AHl MAXIMUM 

h 
I.A    CLKK 

en  hautes  eaux 

navigables. 

7  '19 

0  09 

6  18 

6  /17 

:>  :ii 

h  7(1 

.5  89 

(i  70 

LAliGEUK  LinnE 
AU-DESSUS  DES  HAUTES  EAUX  NAVIGVBI-KS 

AVEC   DI!   TIRANT  IfAIR   DR 

6  mètres. 

33-  5o 

2  1       (>o 

60 

3  a'"  5o 

II 

3  3      .")0 

s.""!       2  0 

36    00 

34    60 

S  mèlres. 

38'"  ôo 

II 

3i|  00 

'16  70 

8  00 

II 

.5'i  00 46  78 

,'l  '" , 

0. 

43" 

00 

1 5 00 

.")! 

00 

r>4 

9'> 

9  5 00 

1 1 

5o 

68 

00 

.")8 

03 

47'"  5o 20  00 

60  5o 
63  3o 

33  00 

1 7  00 

80  no 

67  88 

6.  Choix  du  type  d'arc  à  trois  articulations.  Emploi  de  l'acier 
moulé.  —  Les  arcs  élaiil  extrèiuenit'iit  surbaissés  el  ne  pouvant  avoir 

qu'une  hauteur  très  réduite  à  la  ciel",  la  triple  articulation  s'est  imposée 

aux  ingénieurs.  Elle  rend,  en  effet,  la  stabilité  de  l'ouvrage  presque 

'''  Sauf  le  poiil  Alexandre  III ,  tous  ceux  tjui 
Ijgurent  ù  ce  tableau  comportent  plusieurs 

ai'ches  et  ont,  dès  lors,  par  uniti^  de  surface, 

une  capacité  de  débit  inférieiirc  à  celle  du 

nouvel  ouvrage. 

'^'  Il  y  a  lieu  de  reniarquerque ,  pour  lis 

ponts  à  plusieurs  arches,  les  largeurs  libres  se 

divisent  souvent  entre  ces  arches  et  peuvent 

l'Ire  pailieilcnienl  iiuililisables. 
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entièrement  indépendante  de  la  température;  elle  diminue,  par  suite, 

dans  une  très  notable  proportion ,  les  efforts  dus  aux  moments  de  flexion 

près  de  la  clet  et  permet  de  ne  jamais  faire  travailler  les  arcs  qu'à  la 

compression;  en  outre,  elle  a  l'avantage  d'assurer  rigourensemeni. 
même  avec  un  réglage  sommaire,  la  transmission  des  efforts  conlor- 
mément  aux  prévisions  des  calculs. 

En  raison  des  dillicultés  de  la  navigation .  il  élait  impossible  d'obstruer 
pendant  une  année  entière  le  débouché  du  pont  des  Invalides  par  des 

cintres  et  des  échafaudages,  comme  l'eussent  exigé  l'assemblage  <'l  le 

rivetage  d'arcs  en  acier  laminé  présentant  de  fortes  épaisseurs.  L'Admi- 
nistration jugea  préférable  de  construire  les  arcs  au  moyen  de  voussoirs 

assemblés  par  des  boulons,  ce  qui  n'avait  pas  d'inconvénient  pour  une 
ossature  devant  travailler  uniquement  à  la  compression  et  facilitait  sin- 

gulièrement le  montage.  Il  convient,  d'ailleurs,  de  remarquer,  d'une 

part,  que  la  suppression  de  la  rivure  réduit  au  minimum  l'épaisseur 

des  sections  et  par  conséquent  le  poids  des  arcs,  et,  d'autre  part,  que 

le  métal  moulé  offre,  au  point  de  vue  de  la  résistance  à  l'oxydation,  des 
garanties  toutes  spéciales. 

Dès  l'abord,  les  ingénieurs  écartèrent  la  fonte  et  proposèrent  l'acier 

moulé,  depuis  longtemps  d'un  usage  courant  dans  les  travaux  de  l'ar- 

tillerie et  de  la  marine,  bien  que  l'emploi  de  ce  dernier  métal  consti- 

tuât une  nouveauté  en  matière  de  ponts.  La  résistance  de  l'acier  moulé 
à  la  compression  est  très  supérieure  à  celle  de  la  fonte,  dont  le  coeffi- 

cient pratique  de  travail  n'atteint  pas  la  moitié  du  coefficient  admis 

pour  l'acier:  or  il  élait  indispensable  d'alléger  les  arcs  et  d'alb'nuer 
autant  que  possible  la  poussée  sur  les  appuis,  car  la  stabilité  d<;  ces 

appuis  constituait  l'élément  le  plus  discutable  et  le  plus  discuté* du 

problème  à  résoudre,  et  tout  commandait  de  l'assurer  avec  une  cer- 
titude absolue,  fût-ce  au  prix  de  dépenses  élevées.  Si,  au  lieu  de 

considérer  la  résistance  à  la  compression,  on  envisage  la  résistance 

au  choc,  la  supériorité  de  l'acier  et  la  sécurité  qu'il  fournit  s'accen- 

tuent encore  :  la  fonte  est  un  métal  fragile  et  sa  résistance  n'est  guère 

que  le  septième  de  celle  de  l'acier  moulé,  comme  l'ont  prouvé  les 
épreuves  auxquelles  a  été  soumis  le  métal  du  pont  Alexandre  III.  Le 

Conseil  général  des  ponts  et  chaussées  n'a,  du  reste,  émis  un  avis  favo- 
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rabk'  aux  propositions  des  in<jénieurs  (ju  après  une  eii(|uèk'  luiiui- 
tieuse  et  approfondie. 

7.  Culées.  —  1.  \(iture  du  som-sol;  proJ'o)i(h'ar  (Ir.s  foiidatiom;  (li- 
mensioiis  des  culées.  —  IjCS  arcs  (rès  surbaissés  du  pont  Alexandre  111 

exercent  sur  les  culées  une  poussée  considérable.  Malgré  lous  les  efforts 

faits  pour  réduire  cette  poussée  en  rendant  l'ossature  métallique  et 
le  tablier  aussi  légers  que  possible,  elle  atteint  encore  le  chiffre  de 

288  tonnes  par  mètre  de  largeur  du  pont.  Pareil  chiffre  n'a  "rien 

il'excessif  ;  il  était  cependant  de  nature  à  éveiller  quel([ues  inquiétudes, 

par  suite  des  doutes  qu'inspirait  la  qualité  du  sol  de  fondation.  Les 
accidents  survenus  au  pont  suspendu  de  Navier,  au  pont  des  Invalides 

et  au  pont  de  l'Aima  pesaient,  d'ailleurs,  sur  les  esprits. 
Avant  tout,  les  ingénieurs  eurent  soin  de  se  rendre  compte  des  cir- 

constances précises  dans  lesquelles  ces  accidents  s'étaient  produits  et 

d'en  rechercher  les  causes.  Il  y  avait  là  un  premier  et  utile  enseigne- 

ment. Mais  l'essentiel  était  de  procéder  à  une  reconnaissance  exacte 
du  sous-sol  au  droit  du  pont  Alexandre  III. 

Cette  reconnaissance  eut  lieu  au  moyen  de  sondages  forés  dans  les 

conditions  habituelles.  Un  géologue  particulièrement  (pialitié  par  ses 

travaux  sur  le  bassin  de  Paris'*'  voulut  bien  examiner  et  classer  les 

échantillons.  Voici  quels  furent  les  résultats  des  constatations. 
Sur  la  rive  droite,  les  alluvions  de  la  Seine  recouvrent  le  calcaire 

grossier  inférieur;  ce  calcaire  se  présente,  avec  une  certaine  épaisseur, 

sous  forme  de  plaquettes  rocheuses  consistantes;  au-dessous  est  une 

épaisse  couche  de  sable  coquillier  marquant  la  base  de  l'étage  lutécien. 

L'un  des  sondages,  poussé  à  une  grande  profondeur,  a  traversé  suc- 

cessivement les  couches  d'argiles  à  lignites  et  d'argiles  panachées  com- 

pactes de  l'étage  sparnacien ,  les  marnes  de  Meudon  et  le  calcaire 

pisolithi(|ue  de  l'étage  moutien,  pour  atteindre  la  craie  à  55  mètres 
au-dessous  du  niveau  de  l'eau. 

Sur  la  rive  gauche,  le  calcaire  grossier  inférieur  n'a  [)as  été  ren- 
contré dans  l'étendue  des  fondations;  mais  il  existait  encore  au-dessus 

''1   M.  MUNIEU-GllALMAS,  |iniru>soiir  de  yrolojpc  ii  \»  Sdilmiiiic. 
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(les  ar{>iles  à  lignites  une  couclie  de  sable  assez  épaisse  pour  y  asseoir 
les  maçonneries. 

La  connaissance  du  sous-sol  a  permis  d'établir  les  culées  dans  des 

conditions  satisfaisantes  de  stabilité.  Afin  d'avoir  toutes  les  garanties 
désirables,  les  ingénieurs  se  sont  imposé  les  règles  suivantes:  ménager 

entre  les  fondations  et  les  coucbes  d'argile  une  épaisseur  de  sable  sufli- 
sanlc  pour  prévenir  le  tassement  vertical;  donner  aux  culées  un  poids 

tel  que  le  frottement  sur  leur  base  pût  à  lui  seul  équilibrer  la  poussée; 

limiter  la  pression  sur  les  fondations  à  une  valeur  voisine  de  celle  qui 

est  atteinte  au  pont  de  l'Aima ,  fondé  sur  les  argiles  à  lignites.  Ils  étaient 

ainsi  assurés  de  réussir:  d'une  part,  en  effet,  le  terrain  est  certaine- 

ment meilleur  près  du  pont  Alexandre  III  qu'en  aval;  d'autre  part,  le 

calcul  ne  faisait  pas  état  de  la  butée  des  terrains  qui  devaient  s'opposer 
très  efficacement,  par  suite  de  leur  nature ,  à  un  mouvement  quelconque 
de  recul  des  maçonneries. 

Pour  rem])lir  les  conditions  du  problème,  il  fallut  reculer  l'arête 
postérieure  des  culées  à  plus  de  3o  mètres  en  arrière  du  parement 

et  évider  la  partie  du  massif  voisine  de  cette  arête. 

Chacune  des  culées  affecte  en  plan  la  forme  d'un  parallélogramme, 

dont  les  côtés  parallèles  à  l'axe  du  pont  ont  33"  5 o  et  dont  la  hauteur, 
mesurée  normalement  à  cet  axe,  est  de  ̂ k  mètres.  Leurs  fondations 

sont  assises,  sur  la  rive  droite,  à  la  cote  (18.75),  c'est-à-dire  à  8"  9 5 
en  contre-bas  de  la  retenue,  et,  sur  la  rive  gauche,  à  la  cote  (1  g.Go). 

A  la  base  se  trouve  une  couche  de  béton  d'une  é[)aisseur  moyenne  de 
3"  /lo  ;  ce  béton  se  compose  de  trois  parties  de  cailloux  de  Seine  pour 
deux  de  mortier;  le  mortier  a  été  dosé  à  raison  de  /i5o  kilogrammes 

de  ciment  de  Portland  pour  un  mètre  cube<le  sable  de  Seine.  Le  pare- 

ment de  la  culée  est  en  moellons  piqués  de  Souppes,  au-dessous  de  la 
cote  (26),  et  en  pierre  de  taille  granitique,  de  couleur  gris  clair  à 

fond  légèrement  rosé,  provenant  des  carrières  de  Saint-Stails  (Vosges), 

au-dessus  de  la  cote  (26).  A  l'arrière  de  chaque  sommier  d'appui  sont 
disposées,  perpendiculairement  à  la  direction  de  la  poussée,  quatre 

assises  de  libages  granitiques  de  Senones  (Vosges),  dont  la  surface  va 

croissant  jusqu'à  la  maçonnerie  ordinaire  sur  laquelle  ils  répartissent 
la  pression.  Tout  le  surplus  est  en  maçonnerie  de  moellons  de  caillasse 

37 

i)irfii\ii.r.ir.    ^.itio\alc. 
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ou  de  Souppes,  avec  mortier  de  ciment  de  Portland  contenant  ̂ oo  kilo- 
grammes de  ciment  par  mètre  cube  de  sable  de  Seine;  en  arrière  des 

libages  granitiques,  la  maçonnerie  a  été  appareillée  sous  l'orme  de 
voûte,  dont  les  joints  parallèles  à  l'axe  du  lleuve  s'inclinent  jusqu'à  /i5". 
La  partie  centrale  du  massif,  qui  a  ainsi  vers  le  large  un  talus  à  ÛB", 
présente  vers  la  terre  un  talus  semblable  contre  lequel  butent  des  con- 

treforts de  2  mètres  séparés  par  des  évidements  de  3  mètres  de  largeur; 

ces  évidements,  garnis  de  sable  et  de  gravier,  sont  recouverts  de  voûtes. 

Du  côté  du  lleuve,  la  face  supérieure  du  massif  général  est  réglée 

au  niveau  du  quai  bas  (29. 5o);  du  côté  de  la  terre,  elle  l'est  à  un 
mètre  plus  bas ,  dans  la  zone  correspondant  aux  déviations  des  voies 

publiques. 
Sans  entrer  dans  le  détail  des  calculs  de  stabilité,  il  sulïira  de  citer 

quelques  chiffres:  la  pression  sur  les  sommiers  granitiques  atteint  au 

maximum  A 8  kilogrammes  par  centimètre  carré;  la  pression  transmise 

aux  maçonneries  ordinaires  ne  dépasse  pas  1 8  kilogrammes  au  joint 

de  la  dernière  assise  de  granité;  la  pression  verticale  sur  le  sol  de  fon- 

dation n'excède  pas  3  kilogrammes;  le  rapport  de  la  poussée  au  poids, 
dans  les  circonstances  les  plus  défavorables  (pont  surchargé  et  rivière 

en  forte  crue),  reste  inférieur  à  o.5o.  D'après  des  expériences  relatives 
au  coefficient  de  frottement  du  sable  fourni  par  les  sondages,  le  rapport 

de  la  force  horizontale  au  poids  ne  descend,  dans  aucun  cas,  au-dessous 
de  0.58,  avec  les  sables  les  plus  fins. 

2.  Exécution  des  travaux  de  fondation.  —  Chaque  massif  a  été  fondé 

dans  un  caisson  unique,  mis  en  place  à  l'aide  de  l'air  comprimé  et 
couvrant  une  surface  de  1,67/1  mètres  carrés.  On  ne  peut  guère  citer 

que  le  pont  de  Brooklyn  à  New-York,  dont  les  caissons  en  bois  aient 
dépassé  ce  chiffre  et  atteint  1,7  16  mètres  carrés.  Au  pont  de  la  Tour 

à  Londres,  fondé  par  épuisement,  les  ingénieurs  anglais  sont  arrivés 

à  1,5 10  mètres  carrés,  mais  en  recourant  à  plusieurs  caissons  accolés. 

Le  mode  de  fondation  du  pont  Alexandre  III  constitue  sans  contredit 

l'un  des  traits  caractéristiques  de  l'ouvrage. 
Les  caissons  étaient  en  acier  doux  de  la  qualité  usuelle  dans  la  con- 

struction des  ponts.  Us  comportaient  :  1°  une  ceinture  extérieure  rigide 
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(le  3"'G8  de  hauteur;  2°  des  sommiers  perpendiculaires  à  l'axe  du 
fleuve,  partageant  la  surface  totale  en  cinq  chambres,  dont  les  trois 

médianes  étaient  rectangulaires  et  les  deux  extrêmes  trapézoïdales; 

3°  un  plafond  en  tôle  mince  raidie  par  un  robuste  solivage.  Les  cinq 

chand)res  communiquaient  entre  elles  par  la  claire-voie  du  treillis  des 

sommiers.  A  leur  partie  inférieure,  la  ceinture  et  les  sommiers  por- 
taient de  forts  couteaux.  Des  hausses  montées  au  fur  et  à  mesure  de  la 

descente  des  caissons  prolongeaient  la  ceinture  extérieure. 

Dix  cheminées  pourvues  de  tous  les  appareils  nécessaires  pour  le 

passage  des  ouvriers,  l'extraction  des  déblais  et  l'introduction  du  béton 
desservaient  chacun  des  caissons. 

La  chambre  de  travail  était  éclairée  par  une  centaine  de  lampes 

électriques  de  1  6  bougies.  Elle  recevait  l'air  sous  pression  d'une  con- 
duite branchée  sur  la  canalisation  générale  de  la  Compagnie  pari- 

sienne de  l'air  comprimé. 
Deux  planchers  supérieurs  étages  servaient  1  un  au  roulage  des 

terres  évacuées  par  les  sas  et  l'autre  au  bétonnage  de  la  chambre  de 

travail  ainsi  qu'à  l'exécution  des  maçonneries. 
Au  début  du  fonçage,  la  paroi  du  côté  du  large  a  été  tenue  en 

porte-à-faux  au-dessus  du  fond  de  la  Seine  ;  les  déblais  étaient  extraits 

par  une  drague  dont  l'élinde  arrivait  aussi  près  que  possible  de  la  paroi 
du  caisson  et  fouillait  le  pied  du  talus  des  déblais.  Ce  procédé  a  pu 

cire  appliqué  sur  3'"  5o  de  hauteur  environ.  Ensuite,  l'extraction  des 

déblais  s'est  faite  au  moyen  de  moteurs  actionnés  par  l'air  comprimé; 
les  produits  des  fouilles  étaient  jetés  dans  le  fleuve  et  repris  à  la  drague. 

Des  opérations  suivies  permettaient  de  contrôler  la  descente  de 

chaque  caisson,  de  constater  les  déplacements  verticaux  et,  le  cas 

échéant,  les  déplacements  horizontaux.  Rien  n'était  négligé  pour  régu- 
lariser le  fonçage. 

Les  couches  de  terrain  traversées  ont  présenté  une  extrême  régu- 

larité. Il  n'y  a  eu  d'obstacle  sérieux  que  les  pieux  de  fondation  du  mur 
de  quai  de  la  rive  droite  et  des  massifs  du  j)ont  de  Navier  :  ces  pieux 

en  bois  de  chêne,  très  bien  conservés,  étaient  au  nombre  de  Boodans 
le  caisson  de  rive  droite  et  au  nombre  de  1  1 0  dans  le  caisson  de  rive 

gauche.  Sur  la  nive  droite,  le  caisson,  descendu  à  la  cote  (18. yG),  a 
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été  arrêté  au-dessus  de  bancs  calcaires  en  plaquettes  tellement  dures 

qu'il  a  fallu  les  entailler  au  burin  sous  les  couteaux  pour  provoquer 
les  derniers  mouvements  de  descente;  sur  la  rive  gauche,  le  caisson, 

descendu  à  la  cote  (ig.Bo),  a  comme  support  des  couches  de  sable  de 

teintes  diflerentes  appartenant,  soit  à  l'étage  lutécien ,  soit  aux  alluvions 

de  la  Seine  qui  ont  comblé,  du  côté  d'aval,  les  affouillements  du  lit 
au  droit  de  la  limite  des  bancs  de  plaquettes  calcaires  résistantes. 

On  a  procédé  au  bétonnage  des  caissons  en  passant  d'une  chambre 

élémentaire  à  l'autre  et  en  opérant  par  gradins.  Les  cheminées  ont 
été  obturées  avec  un  soin  extrême,  de  manière  à  assurer  une  étan- 
chéité  absolue. 

L'adjudication  des  travaux  de  fondation  a  eu  lieu  le  2  5  février  1^97, 
au  profit  de  MM.  Letellier  et  Boutrinquien,  et  les  ingénieurs  ont  dé- 

livré, le  i3  avril  suivant,  l'ordre  de  service  proscrivant  de  commencer 
les  travaux.  Cet  ordre  a  été  immédiatement  exécuté. 

Entrepris  dès  le  28  mai,  le  montage  du  caisson  de  rive  droite  était 

terminé  dans  les  premiers  jours  de  juillet;  ce  caisson  se  trouvait  équipé 

au  commencement  d'août.  Le  1 1  août,  les  premières  couches  de  béton 

prenaient  place  au-dessus  du  plafond;  l'air  comprimé  arrivait  dans  le 
caisson,  le  28  août,  et  son  apparition  marquait  le  début  du  fonçage 

proprement  dit.  Cette  opération  dura  6/j  jours,  pendant  lesquels  le 

caisson  descendit  de  7'"  o5,  soit  0"'  1 1  en  moyenne  par  jour.  Aussitôt 
après,  vint  le  bétonnage  de  la  chambre  de  travail,  qui  prit  fin  le  7  no- 

vembre. Le  9  du  même  mois,  cessait  l'envoi  de  l'air  comprimé,  qui 
avait  ainsi  alimenté  le  chantier  durant  79  jours. 

Monté  le  1 0  septembre  1 897,  le  caisson  de  rive  gauche  ne  put  être 

équipé  qu'à  la  fin  de  décembre,  après  l'achèvement  du  caisson  de  rive 

droite.  Le  fonçage  à  l'air  comprimé  dura  du  1 5  janvier  au  1 3  mars 
1 898  ;  la  descente  journalière  fut  de  0'"  1  2  en  moyenne  et  la  descente 

totale  de  6'"  83.  Au  26  mars,  le  bétonnage  du  caisson  était  complet; 

la  durée  totale  du  travail  à  l'air  comprimé  avait  été  de  71  jours. 

Dans  l'ensemble,  le  fonçage  des  deux  caissons  a  exigé  i5o  jours 
de  travail  continu  sans  aucune  interruption,  ni  le  jour,  ni  la  nuit.  Ce 

fut  la  période  la  plus  laborieuse  pour  le  personnel  ouvrier  comme  pour 

le  persojinel  de  surveillance. 
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L'emploi  de  l'air  comprimé  n'a  donné  lieu  à  aucun  accident  mortel. 

Un  ouvrier  a  été  tué,  dans  l'un  des  caissons,  par  la  chute  d'une  benne, 

alors  qu'il  passait  imprudemment  au-dessous  d'un  puits,  contraire- 
ment aux  ordres  de  service;  mais  ce  fait  est  indépendant  du  procédé 

de  fondai  ion.  Le  nombre  des  affections  dues  à  l'air  comprimé  (coups 

de  pression,  accidents  rhumatismaux,  etc.)  n'a  pas  dépassé  20  pour 
6.()f)8  journées  de  travail  de  12  heures  dans  le  caisson  de  rive  droite 

et  fi  pour  5,022  journées  dans  le  caisson  de  rive  gauche.  Ainsi  la  situa- 
tion a  été  bien  meilleure  pour  le  second  caisson  que  pour  le  premier  : 

on  doit  attribuer  ce  fait  à  l'élimination  des  ouvriers  peu  résistants 

et  à  l'habitude  prise  du  travail*''. 

3.  Maçonneries  au-dessiis  des  massifs  de  fonda  (ion  et  murs  des  bas- 

ports.  —  J'ai  déjà  mentionné  et  je  réserve,  pour  leur  consacrer  ulté- 
rieurement des  indications  plus  détaillées,  les  quatre  grands  motifs  de 

décoration  avec  pégases  placés  aux  extrémités  du  pont. 

Les  autres  ouvrages  en  maçonnerie  dont  il  importe  de  dire  un  mot 

sont,  pour  chaque  culée  :  1°  le  mur  de  fond  qui  borde  du  côté  des 

terres  la  déviation  de  la  voie  publique;  2°  le  mur  du  quai  haut;  3°  les 

massifs  de  soubassement  des  grands  motifs  décoratifs;  k°  les  murs  à 

arcades  reliant  ces  massifs;  5°  les  amorces  du  mur  de  bas-port. 

En  ce  qui  concerne  le  mur  de  fond,  la  fondation  seule  mérite  d'être 
signalée.  Au  droit  de  la  culée,  cette  fondation  a  été  faite  sur  pieux; 

mais  auparavant  les  ingénieurs  avaient  consolidé,  par  des  coulis  de 

sable  et  par  de  petits  pilots,  le  sol  crevassé  lors  de  la  descente  du  cais- 

son. Les  parties  d'amont  et  d'aval  reposent  simplement  sur  le  sol  na- 
turel, à  o^oo  au-dessous  de  la  retenue. 

Le  mur  de  quai  est  porté,  soit  par  les  maçonneries  du  caisson,  soit 

par  la  fondation  des  anciens  murs.  Au-dessus  du  caisson,  il  est  percé 

d'arcades  donnant  du  jour  et  de  l'air  à  la  déviation  de  la  voie  publique; 
en  dehors  du  caisson ,  il  forme  fond  derrière  les  escaliers.  Les  baies  par 

lesquelles  débouche  la  déviation  de  la  voie  publique  ont  pour  cou- 

ronnement une  grande  poutre  métallique  garnie  de  dalles  et  d'un 

*''  Voir  le  rliapitre  relalif  ;m  service  me'dic.il. 
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bandeau  en  pierre.  Dans  la  partie  vue,  les  parements  sont  en  pierre  de 

Souppes. 

Comme  les  grands  motifs  de  dëcoralion  de'bordaient  sur  le  caisson, 

il  a  fallu  prendre  des  pre'cautions  minutieuses  dans  la  fondation  du 
soubassement.  Cette  fondation  a  été  faite,  en  dehors  du  caisson,  au 

moyen  de  robustes  pilotis  en  bois  de  pitcli-pin.  Les  carrières  de  Saint- 
Stails  ont  fourni  la  pierre  granitique  du  parement. 

Au  soubassement  des  motifs  de  décoration  se  rattachent,  vers  la 

terre,  l'escalier  voisin  qui  lui  est  relié  par  une  arcade  dans  un  mur 

en  quart  de  cercle,  et,  vers  la  rivière,  l'arceau  de  tête  du  passage  sur 

bas-port.  L'escalier  adossé,  d'une  part,  au  mur  de  quai  et,  d'autre 
part,  à  un  mur  antérieur  porté  par  des  arcades  et  des  massifs  de  pieux 

isolés,  se  compose  de  marches  assises  sur  deux  arcs  dont  les  retombées 

correspondent  à  ces  massifs.  Des  voûtes  en  plein  cintre  réunissent 

d'ailleurs  le  soubassement  au  mur  de  quai  et  mettent  la  porte  du  mur 
courbe  en  communication  avec  le  sous-sol  du  viaduc.  Ici  encore,  les 

éléments  extérieurs  sont  parementés  en  granité. 

Des  murs  à  arcades,  portant  l'ossature  métallique  du  viaduc,  réu- 
nissent les  deux  soubassements  de  chaque  culée.  Celui  qui  touche  au 

passage  sur  bas-port  a  été  appareillé  en  pierre  de  taille  de  Souppes. 

Pour  la  construction  des  murs  de  bas-ports  à  l'amont  et  à  l'aval, 
les  ingénieurs  ont  battu  des  pieux  de  pitch-pin,  recepé  ces  pieux  à  la 

cote  (28.80)  ou  à  la  cote  (2/1.60),  coulé  par-dessus  du  béton  dans  une 

enceinte  jusqu'à  la  cote  (2  5.5o),  c'est-à-dire  jusqu'au  niveau  de  la 
première  assise  en  pierre  de  taille;  des  panneaux  de  tôle  protègent  le 
béton. 

8.  Arche  et  viaducs*''.  —  1 .  Descriphon  sommaire.  —  L'ossature 
métallique  du  pont  proprement  dit  comprend  quinze  fermes  équi- 
distantes  en  acier  moulé,  pour  les  arcs,  et  en  acier  laminé,  pour  la 

superstructure. 

La  forme  générale  des  arcs  était  déterminée  par  leur  mode  de  con- 

'''  A  la  suite  d'une  adjudication  infructueuse,  les  travaux  de  la  partie  métallique  du  pont  ont 

dté  confiés  Ji  MM.  Schneider  et  G'  et  à  la  compagnie  de  Fives-I.ille,  en  vertu  d'un  marché  du 
aç)  août  iSyy. 
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struclion.  Dans  un  arc  à  trois  articulations,  le  métal  doit  rationnelle- 

ment se  distrihuer  d'une  manière  symétrique  autour  de  la  fibre  neutre, 
eu  présentant  un  renflement  vers  la  partie  médiane,  où  les  elTets  dus 

à  la  flexion  prennent  le  plus  d'importance.  Chacun  des  demi-arcs  a 

en  conséquence  l'aspect  d'une  bielle  renflée  au  milieu.  La  hauteur  des 
bielles  est  de  i  mètre  près  des  naissances,  i"'  5o  aux  reins  et  o"'()o  à 

la  clef;  ce  dernier  chiffre  a  même  été  réduit  à  o'"  85  pour  les  arcs 

intermédiaires,  dont  la  courbe  d'extrados,  engagée  dans  la  charpente 

du  tablier,  échappe  au  regard.  A  l'intrados,  la  courbe  des  arcs  de  rive 

affecte  la  forme  d'une  ogive  aplatie  dont  les  deux  éléments  ont  un 

rayon  de  ayS  mètres.  Quant  à  la  courbe  d'extrados,  elle  se  compose 
d'une  série  d'arcs  de  cercle  tangents  dont  les  rayons  ont  été  choisis  de 

telle  sorte  que  la  courbure  variât  d'une  façon  insensible  à  l'œil  depuis 

les  naissances  jusqu'à  la  clef;  pour  les  arcs  intermédiaires,  la  courbe 
est  légèrement  déformée  aux  abords  de  la  clef  par  suite  de  la  moindre 

hauteur  de  ces  arcs  au  sommet,  et  l'articulation  se  trouve  à  o'"  026 
au-dessus  du  milieu  de  la  section. 

En  ce  qui  concerne  les  arcs  intermédiaires,  la  forme  de  la  section 

est  celle  d'un  doubler  symétrique;  cette  forme,  jugée  dès  le  début 
favorable  à  la  fonderie,  offre  également  des  avantages  pour  la  résis- 

tance aux  moments  de  flexion.  La  largeur  des  semelles  a  été  fixée  à 

o'"6o;  leur  épaisseur,  comme  celle  de  l'âme,  varie  de  5o  à  60  milli- 
mètres. 

Pour  les  arcs  de  rive,  le  profil  ordinaire  n'eût  pas  été  suffisamment 

décoratif.  Les  ingénieurs  leur  ont  donné  un  profil  spécial  d'archivolte, 

constitué  par  une  sorte  d'u  dont  la  base  serait  retournée  verticalement 

et  tournée  vers  l'extérieur.  On  ne  voit  plus  ni  les  joints  ni  les  boulons 

d'attache,  et  chaque  demi-arc  a  l'aspect  d'une  pièce  unique,  accusant 

ainsi  son  rôle  dans  la  stabilité  générale  de  l'ouvrage.  Au  lieu  d'être 

complètement  plane,  l'âme  est  légèrement  convexe  vers  le  dehors; 

elle  laisse  apparaître  à  l'intrados  et  à  l'extrados  les  semelles  qui  forment 

un  élément  de  résistance  et  qui  devaient  dès  lors  s'accuser  nettement; 
au-dessous  de  la  semelle  supérieure  et  au-dessus  de  la  semelle  infé- 

rieure règne  un  champ  vertical,  se  raccordant  par  un  congé  avec  la 

partie  convexe  de  l'âme.  Aux  naissances,  le  champ  s'infléchit  vers  les 
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articulations;  les  bandeaux  s'élargissent  et  viennent  envelopper  les 
rotules. 

Chaque  demi-arc  comprend  seize  voussoirs  correspondant  à  la  di- 

vision des  tympans  par  les  montants  verticaux;  cette  division  a  été' 

arrêtée  d'après  les  dimensions  des  pièces  que  les  usines  métallurgiques 
étaient  en  mesure  de  couler  dans  des  conditions  satisfaisantes;  la  dis- 

tance des  montants  verticaux  est  uniformément  de  3'"695,  sauf  auK 

naissances  et  à  la  clef  où  elle  a  été  réduite.  L'assemblage  des  voussoirs 
est  assuré  par  des  boulons  engagés  dans  les  tables  de  joints,  dont  les 

faces  en  contact  ont  été  soigneusement  dressées  au  rabot  et  à  la  lime 
dans  les  ateliers  de  construction. 

Les  voussoirs  ont  une  longueur  moyenne  de  3"' 70;  leur  poids 
maximum  est  de  5,780  kilogrammes  pour  les  arcs  intermédiaires  et  de 

6,070  kilogrammes  pour  les  arcs  de  rive.  Outre  les  tables  de  joints, 

deux  cloisons  intermédiaires  réunissent  les  semelles  de  cba([ue  vous- 

soir;  ces  semelles  sont,  d'ailleurs,  rattachées  à  l'âme  par  six  nervures 
triangulaires  disposées  entre  les  cloisons;  quatre  autres  nervures  ana- 

logues relient  les  tables  de  joints  à  l'âme. 
Des  formes  particulières  ont  dû  être  assignées  aux  voussoirs  extrêmes 

de  chacun  des  demi-arcs.  Ils  sont  dis[)osés  de  manière  à  emboîter  les 

pièces  d'articulation  ou  rotules;  à  cet  effet,  leurs  extrémités  constituent 
de  véritables  coussinets. 

Les  rotules  sont  des  cyHndres  en  acier  forgé,  tournés  avec  soin,  de 

telle  sorte  qu'il  n'y  ait  aucun  jeu  entre  elles  et  les  coussinets.  Celles  de 
la  clef  s'emboîtent  entre  les  voussoirs  extrêmes  des  deux  demi-arcs  de 
chaque  ferme;  celles  des  naissances,  entre  les  voussoirs  inférieurs  et 

des  sommiers  métalliques  en  contact  avec  les  maçonneries  de  granité. 

Un  évasement  convenable  des  sommiers  du  coté  de  la  culée  répartit 

la  pression  sur  une  large  surface  de  pierre.  L'effort  de  compression , 
qui  peut  atteindre  et  même  dépasser  10  kilogrammes  par  millimètre 

carré  ou  1,000  kilogrammes  par  centimètre  carré  de  la  section  des 

arcs,  est  ramené  à  k8  kilogrammes  par  centimètre  carré  au  contact 

des  sommiers  métalliques  avec  les  libages  granitiques. 

Le  tablier  mélalli([ue  du  pont  est  constitué,  sous  la  chaussée,  par 
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un  [)latelage  conlinu  en  tôle  d'acier  de  lo  millimètres  d  épaisseur, 
suivant  le  bombement  de  la  chaussée.  Ce  platelage  repose  sur  des 

poutrelles  ou  pièces  de  pont  perpendiculaires  à  la  direction  des  arcs  et 

espacés  de  0""  7 5  d'axe  en  axe;  les  tôles  qui  le  composetit  sont  planes, 
mais  des  fers  à  u  rivés  sur  leur  face  inférieure  les  renforcent  dans 

les  intervalles  des  pièces  de  pont.  Au-dessus  se  trouvent  une  couche 

de  béton  d'as[)haUe  maigre  de  0'"  0^1,  une  chape  en  asphalte  pur  do 
o™  01  et  un  pavage  en  bois  de  0"'  1 9. 

Sous  les  trottoirs,  le  tablier  métalli(jue  est  formé  d'un  |datelago  eu 
tôle  de  8  millimètres,  suivant  la  pente  de  ce  trottoir  (o.oBf)  envi- 

ron) et  rivé  sur  des  fers  zorès  de  o""  1 2  de  hauteur,  qui  sont  parallèles 

à  l'axe  du  fleuve  et  espacés  de  o"'  5 1 8  d'axe  en  axe.  Ce  platelage  porte 

une  couche  de  béton  de  gravillon  de  o""  o^)5  et  une  couche  d'asphalte 
de  0'"  01 5. 

Les  deux  platelages  coexistent  au  droit  des  bordures  de  trottoirs. 

Ils  sont,  d'ailleurs,  reliés  d'une  manière  très  robuste  et  leur  ensemble 
forme  une  sorte  de  ceinture  continue  de  lio  mètres  de  largeur,  pré- 

sentant dans  le  sens  transversal  une  grande  rigidité  et  assurant  l'in- 
variabilité de  l'écartement  des  arcs. 

Près  des  naissances,  les  poutrelles  et  les  zorès  sont  rivés  sur  des 

longerons  que  supportent  les  montants  verticaux,  boulonnés  eux- 

mêmes  aux  semelles  supérieures  des  arcs.  Au  delà  de  la  huitième  divi- 

sion verticale,  les  montants  n'existent  plus  et  les  longerons  recouvrent 
directement  la  semelle  supérieure  des  arcs.  Enfin,  près  de  la  clef,  le 

défaut  de  hauteur  a  entraîné  le  dédoublement  des  longerons,  qui  sont 

rejetés  latéralement.  Les  longerons  des  arcs  de  rive  sont  d'une  con- 

struction spéciale,  par  suite  des  sujétions  dues  à  l'accrochage  des  par- 
ties décoratives. 

Dans  la  partie  centrale  des  trottoirs,  sous  le  plancher,  existe  un 

entretoisement  supplémentaire  pour  l'aménagement  de  trois  galeries 
destinées  à  recevoir  diverses  canalisations;  la  galerie  la  plus  basse  a 

o'"6o  de  hauteur  disponible  et  la  galerie  la  plus  élevée,  o°'8o. 
Les  montants  des  arcs  intermédiaires  présentent  généralement  une 

section  en  forme  de  H,  dont  la  barre  est  parallèle  à  l'axe  de  la  rivière; 
ils  sont  assemblés  aux  arcs  par  des  sabots  en  acier  moulé  et  aux  Ion- 
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gérons  par  des  goussets.  D'une  ferme  à  l'autre ,  les  montants  apparte- 
nant à  la  même  ligne  sont  réunis  par  un  entretoisement  à  arcades  pour 

la  ligne  voisine  des  naissances  et  par  un  entretoisement  en  croix  de 

Saint-André'  pour  les  lignes  suivantes. 
A  chaque  extrémité,  un  garde-grève  sépare  le  tablier  du  pont  do 

celui  des  viaducs. 

Le  biais  du  pont,  le  bombement  de  la  chaussée,  les  variations  de 

la  hauteur  disponible  entre  la  chaussée  et  l'extrados  des  arcs,  la  faible 

épaisseur  totale  de  l'ouvrage  vers  la  clef,  épaisseur  qui,  au  droit  du 

fond  des  caniveaux,  descend  à  l'^oi  (o"'85  pour  l'arc;  o"  19  pour 

le  tablier  et  la  chaussée),  tout  a  singulièrement  compliqué  l'étude  de 

détail  du  tablier.  C'est  ainsi  qu'on  ne  compte  pas  moins  de  17']  mo- 
dèles différents  pour  les  poutrelles  sous  chaussée. 

Chaque  viaduc  se  compose  du  passage  sur  bas-port,  d'une  petite 

galerie  et  d'une  grande  galerie.  Les  trois  tabliers  sont  indépendants 
et  séparés  par  des  murettes;  ils  ont  des  portées  respectives  de  1 1'"  60, 
il"  Ao  et  5"  80.  Voici  quelle  est  leur  structure. 

Des  poutres  droites  ou  sommiers,  prolongeant  les  arcs,  reposent, 

pour  les  deux  galeries,  sur  les  murs  à  arcades,  et,  pour  le  passage  sur 

bas-port,  d'une  part,  sur  le  mur  extérieur  de  la  culée,  d'autre  part, 
sur  un  chevêtre  porté  par  des  piliers  métalliques  et  sur  une  seconde 

série  de  montants  contigus  au  fleuve.  Ces  montants  ont  comme  appuis 
les  sabots  de  retombée  des  arcs  et  sont  entretoisés  en  arcades.  Les 

sommiers  se  prolongent  en  encorbellement  vers  la  Seine  et  se  rattachent 

aux  longerons  du  pont  par  des  joints  éclissés. 

Entre  les  sommiers  courent  des  entretoises  parallèles  à  l'axe  de  la 
rivière. 

Le  damier  à  mailles  obliques  dessiné  par  les  sommiers  et  les  entre- 
toises est  rempli,  pour  la  plus  grande  part,  au  moyen  de  voûtains  en 

briques,  et,  pour  d'autres  parties,  au  moyen  de  platelages  métal- 
liques ainsi  que  de  hourdis  spéciaux. 

Pour  le  passage  affecté  en  arrière  de  chaque  culée  à  la  déviation  de 

la  voie  publiijue  pendant  l'Exposition,  le  tablier  est  constitué  par  des 
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poutres  perpendiculaires  aux  murs,  des  entretoises  et  des  voûtains  en 

briques. 
Un  contreventement  placé  vers  les  extrémités  combat  la  poussée 

de  ces  voûtains. 

Aux  abouts  triangulaires,  la  baie  de  sortie  sur  le  quai  bas  est  sur- 

montée, comme  j'ai  déjà  eu  occasion  de  le  dire,  d'une  poutre  robuste 
en  treillis,  dissimulée  par  de  la  pierre.  Des  rotules  à  très  grand  rayon, 

sur  les  appuis,  permettent  à  cette  poutre  d'osciller  légèrement  sous  les 
effets  de  la  température. 

9.  Stabilité  des  arcs.  —  La  stabilité  de  l'ossature  métallique  du 

pont  et  des  viaducs  a  été  l'objet  de  calculs  minutieux.  Il  n'y  a  lieu 
d'insister  ici  que  sur  la  partie  la  plus  intéressante  de  ces  calculs,  celle 
qui  a  trait  aux  arcs. 

Tout  d'abord,  les  ingénieurs  ont  considéré  l'un  des  arcs  intermé- 
diaires sous  chaussée,  portant  la  plus  forte  charge  permanente,  et  lui 

ont  ap[)liqué  la  surcharge  réglementaire  de  4oo  kilogrammes  par 

mètre  carré.  Cette  surcharge,  correspondant  au  poids  d'une  foule  qui 

s'écraserait  à  raison  de  six  personnes  sur  une  surface  d'un  mètre,  est 

la  plus  considérable  à  laquelle  l'ouvrage  puisse  être  soumis.  En  effet, 
les  files  de  voitures  ou  de  chariots  lourdement  chargés  ne  sauraient 

matériellement  y  circuler  dans  les  conditions  d'écartement  fixées  par 
les  règlements  sur  les  épreuves;  maintenu  dans  des  limites  pratiques, 

leur  passage  ne  donne  qu'une  surcharge  qui,  supposée  répartie  d'une 
manière  uniforme  sur  le  tablier,  reste  bien  au-dessous  de  4oo  kilo- 

grammes, A  peine  est-il  nécessaire  d'ajouter  que  les  ingénieurs  ont 
néanmoins  tenu  compte  des  véhicules  les  plus  lourds  de  la  circu- 

lation parisienne  (chariots  de  pierre  de  taille,  cylindres  compres- 
seurs, etc.),  pour  le  calcul  des  éléments  du  tablier  appelés  à  les 

supporter  directement.  Les  calculs  des  arcs  ont  porté,  d'ailleurs, 
non  seulement  sur  la  stabilité,  mais  aussi  sur  les  déformations,  en 

conformité  d'une  décision  du  Ministre  des  travaux  publics  du  8  dé- 
cembre 1896. 

Le  tracé  de  l'arc  a  été  choisi  de  telle  sorte  que  la  fibre  neutre  coïn- 
cidât, autant  que  possible,  avec  la  courbe  moyenne  entre  les  courbes 
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(le  pression  déterminées  par  la  charge  permanente  et  par  la  charge 
totale. 

Connaissant  les  poids  qui  devaient  agir  au  droit  des  différents  mon- 

tants verticaux  et  partant  d'une  évaluation  très  approchée  du  poids  de 

l'arc,  les  ingénieurs  ont  commencé  par  calculer  la  valeur  des  poussées, 
les  ordonnées  des  deux  courbes  limites  de  pression,  celles  de  la  courbe 

moyenne,  enfin  celles  de  la  courbe  d'ex.trados  qui  s'en  déduisait, 

puisque  la  forme  circulaire  de  l'intrados  avait  été  arrêtée  à  priori 
et  que  la  libre  neutre  devait  coïncider  avec  la  courbe  moyenne  des 

pressions. 

Ayant  établi  les  dimensions  de  l'arc  par  ce  calcul  préliminaire,  ils 

ont  recherché  quel  était  le  travail  du  métal  sous  l'action  de  la  charge 
permanente  seule,  puis  de  cette  charge  et  de  la  surcharge  disposée 

suivant  les  prescriptions  réglementaires,  c'est-à-dire  tantôt  sur  l'ou- 
vrage entier,  tantôt  sur  chaque  moitié.  Ils  se  sont  assurés  ainsi  que  le 

coefficient  de  travail  n'atteignait  i  o  kilogrammes  par  millimètre  carré 
dans  aucune  section  et  que  le  travail  se  produisait  toujours  à  la  com- 

pression. 
Il  est  des  cas  où  la  disposition  des  surcharges  peut  être,  au  point 

de  vue  des  moments  de  flexion,  plus  défavorable  que  celle  des  hypo- 

thèses réglementaires.  Les  ingénieurs  s'en  sont  préoccupés  et  ontvéri- 
lié,  par  un  calcul  supplémentaire,  que  le  coefficient  de  travail  serait 

susceptible  d'atteindre  i  o  kilogr.  3  par  millimètre  carré  dans  cer- 

taines sections  de  la  partie  médiane  du  demi-arc,  l'effort  supporté  ne 

cessant  jamais  d'être  un  effort  de  compression. 
Après  la  rédaction  des  projets,  les  ingénieurs  se  sont  demandé  si 

les  arcs  de  rive,  qui  allaient  être  surchargés  par  une  décoration  de 

fonte  très  importante ,  se  trouveraient  dans  des  conditions  satisfaisantes 

de  stabilité.  Ils  ont  donc  fait  pour  ces  arcs  tous  les  calculs  auxquels 

ils  s'étaient  antérieurement  livrés  pour  les  arcs  intermédiaires.  Tandis 

que  la  charge  permanente  d'un  demi-arc  intermédiaire  n'excède  pas 
1 55  tonnes  et  ne  développe  pas  une  poussée  supérieure  à  69  i  tonnes, 

les  chiffres  correspondants,  en  ce  qui  concerne  le  demi-arc  de  rive, 
sont  de  186  et  7 5 5  tonnes.  Mais  la  surcharge  réglementaire  élant 

réduite  à  moitié,  la  poussée  totale  est,  en  fin  de  compte,  sensiblement 
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la  même  :  88/i  tonnes  pour  l'arc  intermédiaire  et  886  tonnes  5  pour 
Tare  (le  rive.  En  outre,  comme  les  moments  de  flexion  engendrés  par 

les  surcliargcs  dissymétriques  sont  moindres  sur  les  arcs  de  rive, 

le  coefficient  de  travail  ne  dépasse  jamais  7  kilogr.  5  [)ar  milli- 

mèlre  carré,  malgré  Texcédent  de  charge  permanente  en  temps 
ordinaire. 

Le  calcul  des  déformations  n'a  été  elTectué  que  pour  un  arc  inter- 

médiaire et  pour  deux  sections  de  cet  arc,  l'une  à  la  clef  et  l'autre  aux 

reins.  Son  but  était  d'évaluer  :  d'une -part,  l'abaissement  des  ai'cs  sous 
lelfet de  la  charge  permanente  et  par  suite  la  contre-flèche  ou  cam- 

brure de  construction  à  donner  aux  arcs  lors  du  montage,  afin  qu'après 

la  mise  en  charge  ils  ofi"rissent  à  l'œil  un  aspect  conforme  au  tracé 

choisi;  d'autre  part,  le  fléchissement  temporaire  du  au  passage  des 

lourds  véhicules  sur  le  tablier  de  l'ouvrage.  D'après  les  résultats  de 

ce  calcul,  l'abaissement  à  la  clef  provoqué  par  les  charges  mortes 

pouvait  être  de  o^ao,  dont  i3  centimètres  et  demi  imputables  à  la 
charge  permanente  et  6  centimètres  et  demi  imputables  à  la  surcharge  : 

tenant  compte  de  la  compressibilité  des  maçonneries  et  de  l'aplatisse- 
ment probable  des  surfaces  de  joints,  le  Ministre  des  travaux  publics  a 

décidé,  le  1  3  juillet  1897,  en  conformité  de  l'avis  du  Conseil  général 
des  ponts  et  chaussées,  que  la  caml)rure  au  calage  serait  de  o^aG, 

si  la  température  de  pose  était  de  10  degrés,  et  (ju'elle  serait  aug- 
mentée ou  diminuée  de  o^oob  pour  chaque  degré  en  plus  ou  en 

moins.  Quant  aux  déformations  résultant  du  passage  de  lourds  véhi- 

cules, elles  étaient  capables  d'amener  théoriquement  des  dénivel- 

lations de  o™oc)  d'un  arc  à  l'autre  :  les  ingénieurs  ont  cru  devoir, 
en  conséquence,  solidariser  les  arcs  sous  chaussée  vers  la  clef  par  des 

bielles  qui  les  relient  aux  poutrelles  du  tablier,  et  les  épreuves  ont 
démontré  Tefficacilé  de  cette  mesure. 

Il  a  fallu  aussi  supputer  les  efl"ets  du  vent,  la  tendance  des  arcs  au 
flambement  et  les  effets  de  la  température.  Les  calculs  ont  montié 

que  l'influence  de  ces  causes  sur  le  travail  du  métal  était  insignifiante. 

En  revanche,  l'ouvrage  est  très  sensible  à  la  température.  Les  va- 
riations théoriques  dans  la  cote  daltitude  de  la  clef  devaient  être 

de   5  """  35    par   degré    centigrade.    Celte    prévision   s'est    vérifiée 



ZiSO  PONT  ALEXANDRE  III. 

très  exactement  jusqu'à  ce  que  le  tablier  ait  été  achevé.  Elle  a  cessé 

de  l'être  après  la  pose  des  chapes  en  asphalte  et  du  pavage  en  hois  : 
les  matières  plastiques  formant  ces  enveloppes  entravent  les  mouve- 

ments de  l'ossature  métallique,  soit  en  agissant  par  leur  plasticité, 
soit  en  jouant  le  rôle  de  réservoirs  thermiques  et  de  régulateurs;  le 

déplacement  de  la  clef  par  degré  centigrade  est  descendu  à  k  milli- 
mètres. 

3.  Qualités  et  conditions  de  recette  de  ï acier.  —  J'ai  précédemment 

indiqué  les  motifs  qui  ont  fait  adopter  l'acier  moulé  pour  les  arcs  du 

pont  Alexandre  111.  Depuis  plusieurs  années,  l'emploi  de  ce  métal 

s'était  développé  dans  les  constructions  navales  où  il  remplaçait  avan- 
tageusement la  fonte  par  suite  de  sa  résistance  supérieure  sous  un 

moindre  poids.  Mais  son  utilisation  dans  les  travaux  publics  demeu- 

rait restreinte  à  des  pièces  spéciales,  telles  que  les  pièces  de  retom- 

bée des  ponts  métalliques  :  des  mécomptes  survenus  à  l'origine  de  la 

fabrication  en  France  pesaient  encore  sur  l'esprit  des  constructeurs 

et  maintenaient  une  certaine  méfiance,  malgré  les  exemples  de  l'Al- 
lemagne. Au  cours  de  la  construction  du  pont  Mirabeau,  les  ingé- 

nieurs purent  se  rendre  compte  des  progrès  réalisés  dans  nos  usines 

et  des  excellents  résultats  obtenus  pour  divers  éléments  constitutifs 

de  ce  pont;  ils  n'hésitèrent  pas  à  proposer  une  large  application  de 

l'acier  moulé  au  pont  Alexandre  III,  et  leur  proposition  fut  agréée 

par  l'Administration  supérieure. 
Il  importait  de  ne  rien  négliger  pour  rendre  facile  et  économique 

la  fabrication  des  pièces.  Car,  par  sa  nature,  l'acier  moulé  est  d'un 
prix  relativement  élevé. 

Au  point  de  vue  industriel,  le  moulage  de  l'acier  diffère  notable- 
ment de  celui  de  la  fonte.  Pour  ce  dernier  métal,  le  point  de  fusion 

est  compris  entre  i,i5o  et  i,25o  degrés;  le  retrait  linéaire,  entre 

0,0102  et  o,oio5.  Pour  l'acier,  le  point  de  fusion  varie  de  i.35o  à 
i,38o  degrés,  et  le  retrait  linéaire,  de  o,oi4  à  0,02.  Aussi  les 

moules  des  pièces  d'acier  doivent-ils  être  constitués  avec  des  maté- 
riaux [tarliculièrement  réfractaires  et  étudiés  de  manière  à  ne  pas 

apporter  au  retrait  des  entraves  qui  se  traduiraient  par  des  ruptures. 
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11  csl,  d'ailleurs,  nécessaire  de  combattre  la  formation  des  vides  ou 
souillures,  en  disposant  des  masselottes  de  volumes  considérables, 

afin  d'alimenter  la  masse  en  fusion  pendant  la  solidification. 
Quelles  que  soient  les  précautions  prises,  le  refroidissement  suc- 

cessif des  couches  détermine  entre  elles  un  état  de  tension  qui  a 

pour  conséquence  la  fragilité  de  la  pièce  démoulée;  des  cristalli- 
sations peuvent  se  produire;  en  outre,  la  résistance  est  très  variable 

d'une  pièce  à  l'autre.  .On  n'a  de  garanties  sérieuses,  au  point  de  vue 

de  cette  résistance  et  de  l'homogénéité  du  métal,  qu'en  recuisant 
les  pièces,  en  les  réchauffant  jusquà  une  température  voisine  de 

1,000  degrés  et  en  les  laissant  ensuite  refroidir  dans  des  conditions 
déterminées. 

Moulage  délicat  et  obligation  du  recuit,  telles  sont  les  principales 

sujétions  qui  rendent  l'acier  plus  coûteux  que  la  fonte. 
L  un  des  moyens  propres  à  atténuer  la  différence  de  prix  [)our  une 

fourniture  comportant  un  grand  nombre  de  pièces  consiste  à  faciliter 

le  moulage  de  ces  pièces  dans  la  mesure  compatible  avec  les  néces- 
sités de  la  construction  et  à  les  différencier  le  moins  possible.  On 

réduit  ainsi  les  aléas  de  fabrication,  l'expérience  acquise  sur  les 
premières  pièces  évitant  les  tâtonnements  pour  les  autres  pièces  et 

permettant  de  les  réussir  plus  sûrement.  Un  autre  moyen  est  de  di- 
minuer les  chances  de  rebut  en  écartant  les  exigences  superflues 

dans  les  conditions  de  recette  au  point  de  vue  de  la  nature  du  métal 

et  de  la  forme  des  pièces.  S'inspirant  de  ces  considérations,  les  ingé- 

nieurs ont  eu  soin  de  prendre  comme  guide,  dans  l'étude  des  arcs, 
les  indications  fournies  par  les  représentants  des  grandes  usines  de 

production  et  de  n'arrêter  les  conditions  des  essais  de  résistance  du 

métal  ainsi  que  les  tolérances  de  fabrication  qu'après  un  examen  en 
commun  avec  les  métallurgistes. 

En  ce  qui  concerne  la  nature  du  métal ,  les  conditions  de  recette 
ont  été  celles  de  la  Marine,  sauf  une  extension  des  tolérances.  Les 

essais  étaient  de  deux  sortes  :  essais  de  résistance  à  la  traction;  essais 

de  résistance  au  choc. 

.    A  la  traction,  le  métal  recuit  devait  oflVir  une  résistance  à  la  rup- 
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ture  de  45  kilogrammes  par  millimètre  carré,  avec  12  p.  100  dal- 

longement,  les  essais  étant  faits  sur  des  barrettes  de  100  milli- 

mètres tournées  au  diamètre  de  i3"""8.  Le  minimum  de  la  limile 

d'élasticité  apparente  était  fixé  à  9/1  kilogrammes  par  millimètre 
carré.  Toutefois,  des  tolérances  avaient  été  prévues,  de  manière  à 

admettre  un  métal  un  peu  plus  dur  ou  un  peu  plus  doux,  pourvu 

qu'il  fût  bien  fabriqué  et  homogène  :  la  résistance  à  la  rupture  par 

traction  pouvait  descendre  à  A  2  kilogrammes  et  la  limite  d'élasticité 

à  2  9  kilogrammes,  sous  la  condition  d'un  allongement  de  1  5  p.  100 

au  moins;  inversement,  l'allongement  pouvait  s'abaisser  à  10  p.  io(j, 
sous  la  condition  que  la  résistance  à  la  rupture  atteignît  A 8  kilo- 

grammes au  moins. 

Au  choc,  les  essais  ont  été  faits  sur  des  barreaux  carrés  ayant 

9  0  centimètres  de  longueur  et  3  centimètres  de  côté.  Le  poids  du 

mouton  était  de  18  kilogrammes;  l'écartement  des  appuis,  de  16  cen- 
timètres; la  hauteur  de  chute  initiale,  de  1  mètre.  Chaque  barreau 

devait  pouvoir  supporter  le  choc  du  mouton  toml)ant  en  son  milieu 

d'une  hauteur  variant  de  1  mètre  à  i"5o  par  augmentations  succes- 

sives de  5  centimètres.  Ici ,  il  n'y  avait  pas  de  tolérance ,  attendu  que 

l'épreuve  portait  sur  la  fragilité  du  métal. 
En  fait,  les  résultats  des  épreuves  ont  dépassé  de  beaucoup  les 

espérances  et  les  exigences  du  cahier  des  charges,  pour  chacune  des 

cinq  usines  d  où  sont  sortis  les  voussoirs.  Le  tableau  suivant  en  fait 
foi  : 

IlliSlGNATION   DES   USINES. 

NOMBRE 
des 

ESSAIS  À  h\  TIÎACTION. ESS.USADCffOC. 

ARCS 
FOURNIS. 

liKSISIANCE. ALLONGEMENT. LIMITE D-KI.ASTICITK. 
NOMUnE   .MOYEN 

de  roups 

p*n    B*HRBTTB  '''. 

Forges  de  CliàllUon  et  Commcntry.  .  . 

t, 

kilogr. 

5  .'1  9 

p.   100. 

kilogr. 
•!8      5 

3i 
Forjrns  et  acicrios  de  la  Marine  et  des 

Chemins  de  fer  (Saiiit-Cliaiiiond).. 

/| 

5(.   I 

u,   /. 

..7      ', 

«'...-; 

Forges  et  aciéries  du  Creusot   

:j 

67  1 

i5.8 

■M  7 

lO 

Forges  et  aciéries  de  Saint-Elienne.  .  . 
0 

5'!   i 

'7-9 -.8  (i 

•^9 

Aciéries  et  forges  de  Firuiiny   2 55  C 

17.0 

3'i    1 

>7.r, f)  Ij<'  mt'lal  était  rcpulô  bon  nitnnd  les  barrclles  nvaier 
dpvaiml  poursuivre  i'cssai  au  delà  de  1 1   coups  sur  un  rer 
ubscrvaul  Tanyie  de  rupluie. 

it  subi  snns  se 
aiu  nombre  d 

rompi-e  1 1  coups  de  moulon.  ! 
c  barrclles  et  au  besoin  les  roni 

lais  Ips  controlfurs 
)re  il  la  presse ,  eu 
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Tous  les  aciers  fournis  oui  été  raln'i(|ués  au  lour  Marlin.  Chaque 

usine  a  nrodult  une  nuance  d'acier  très  caractérisée. 

Pour  les  pièces,  le  cahier  des  charges  autorisait  certaines  tolé- 
rances sur  la  longueur  des  voussoirs,  leur  hauteur,  la  largeur  des 

semelles,  l'épaisseur  des  âmes  et  des  semelles,  celle  des  tables  de 
joints,  la  régularité  des  surfaces  et,  par  suite,  le  poids  des  pièces. 

Eu  égard  à  ces  tolérances  et  à  la  difficulté  des  retouches  à  pied 

d'oeuvre,  l'Administration  a  jugé  indispensable  d'imposer  le  montage 

de  chaque  demi-arc  dans  les  ateliers  de  l'usine  avant  l'expédition  à Paris. 

Une  qualité  supérieure  de  métal  était  nécessaire  pour  les  rotules, 

en  raison  des  très  graves  inconvénients  qu'eut  présentés  un  défaut 

d'homogénéité  dans  ces  éléments  essentiels  de  l'ossature. 

Le  choix  des  ingénieurs  s'est  arrêté  sur  le  métal  à  canon,  c'est-à- 

dire  sur  l'acier  mi-doux  forgé,  trempé  à  l'huile  et  recuit,  satisfaisant 
aux  conditions  de  recette  suivantes  : 

[  Résistance  à  la  rupture        60  kilogr. 
Essais  de  traction  sur  barrellcs         p..^  millimètre  carré  de  section . 

normales  d'une  longueur  de  1  .,,  ...  n ,     ],        j •      > .      <  Allonffenient  niiiiimuni         in  p.  100. 
G"  10    et    dun    diamètre  j    ..",,..,  . 
de  0°"  01 38  /  t-iimit(^  d'élasliri(e        io  kilogr. 

[       par  millimètre  carré  de  section. 

Essais  au  choc  sur  barreaux  de  o™  o3  X  o™  00.  —   i5  coups  de  mouton 
à  2'"  76  de  hauteur. 

Enlin,  pour  les  profilés,  les  tôles,  les  boulons,  les  écrous  et  les 

rivets,  le  métal  présentait  les  qualités  usuelles  dans  les  constructions 

métalliques.  Les  conditions  de  recette  des  profilés  et  tôles  étaient  : 

résistance  à  la  rupture,  /i5  kilogrammes  par  millimètre  carré;  allon- 

gement, 99  p.  100;  limite  d'élasticité,  9  4  kilogrammes  par  milli- 
mètre carré.  Celle  des  boulons  et  rivets  étaient  :  résistance  à  la  rup- 

ture, 38  kilogrammes  par  millimètre  carré;  allongement,  98  p.  100; 

limite  d'élasticité,  9 4  kilogrammes  par  millimètre  carré. 

A.   Pirparahon  des  airs  dans  les  mmes.  —  La  première  opération  a 

lUI'niULIlIt     >.IIID!(ALIE 
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consisté  à  établir  dans  les  usines  une  épure  grandeur  d'exécution, 
dite  ppurc  de  recette,  sur  laquelle  les  demi-arcs  seraient  successivement 

présentés.  Ces  épures,  tracées  sur  des  plates-formes  assez  résistantes 
pour  supporter  le  poids  des  voussoirs,  ont  été,  en  général,  placées 

sous  des  halles  ou  des  hangars  desservis  par  des  ponts  roulants.  Deux 

des  établissements  se  sont  servis  d'une  aire  en  béton  avec  revête- 

ment en  tôle;  un  troisième,  d'une  plate-forme  en  grosse  charpente; 

les  deux  autres,  de  marbres,  c'est-à-dire  de  tables  métalliques  mas- sives. 

Il  ne  peut  entrer  dans  le  cadre  d'un  rapport  général  d'indiquer 
par  le  menu  comment  on  a  procédé  au  tracé  définitif  des  arcs  sur 

les  épures  de  recette,  comment  on  est  passe'  du  tracé  théorique  des 

courbes  d'extrados  à  un  tracé  simple  géométriquement  défini,  com- 
ment on  a  tenu  compte  de  la  cambrure,  etc.  Ce  travail  préliminaire 

exigeait  un  soin  minutieux;  il  a  été  exécuté  avec  la  plus  scrupuleuse 
exactitude. 

Une  fois  le  modèle  en  bois  d'un  voussoir  terminé,  deux  mois  étaient 
nécessaires  pour  la  préparation  de  la  pièce.  Les  opérations  de  fon- 

derie étaient  les  suivantes  ;  moulage;  étuvage  des  moules;  remoulage 

après  étuvage;  coulée;  refroidissement  dans  le  sable;  démoulage  et 

nettovage  des  pièces  au  burin;  recuit;  abatage  des  masselottes;  déca- 
page, enlèvement  des  nervures;  gabariage  (pour  les  arcs  de  rive); 

recette  du  métal  au  point  de  vue  de  sa  nature.  Voici,  d'autre  part, 

la  nomenclature  des  opérations  d'usinage  :  traçage,  y  compris  manu- 
tention, nettoyage  et  blanchiment  des  surfaces;  rabotage  des  joints; 

ajustage  et  retouche  à  la  lime  et  à  la  meule;  rabotage  des  portées; 

perçage  des  trous  pour  les  faces  de  joints;  présentation  sur  épure, 
vérification,  assemblage  provisoire;  alésage  des  trous,  aflleurage  des 

joints;  recette;  peinture  et  expédition. 

Toutes  les  usines  ont  coulé  le  voussoir  incUné.  Mais  l'inclinaison 

variait  beaucoup;  il  en  était  de  mémo  de  la  disposition  des  masse- 
lottes. 

Dans  chacun  des  établissements,  les  dimensions  des  arcs  et  la  per- 

fection des'joints  ont  été  l'objet  des  vérifications  les  plus  minutieuses 

avant  l'expédition  des  matières.  Pour  permettre  d'apprécier  le  soin 
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apporté  à  l'usinage,  il  suflira  de  dire  qu'une  seule  retouche  de  joint 

a  dû  être  faite  à  pied  d'œuvre. 
La  préparation  complète  des  arcs  a  duré  quinze  mois  environ,  de 

mars  1898  à  fin  mai  1899. 

5.  Pont  roulant  de  montage.  —  Le  programme  des  travaux  métal- 
liques du  pont  Alexandre  III  a  été  établi  de  manière  à  réduire  au 

minimum  la  gène  éprouvée  par  la  navigation  pendant  la  période  de 

construction.  Tout  système  de  montage  qui  eût  entraîné  l'établis- 

sement d'échafaudages,  même  sous  la  forme  d'une  simple  palée,  au 
milieu  du  lit  de  la  Seine,  devait  être  rigoureusement  proscrit.  Le 

cahier  des  charges  stipulait  que  les  cintres  de  montage  des  arcs  se- 
raient portés  par  un  pont  supérieur  qui  se  déplacerait  et  viendrait 

successivement  occuper  l'emplacement  de  chacun  des  arcs. 

Pour  mettre  ce  pont  roulant  à  l'abri  de  toute  chance  d'accident 
par  suite  des  grandes  crues  et  surtout  des  glaces,  la  voie  de  roule- 

ment fut  placée  sur  les  culées. 

Mais,  d'autre  part,  les  ingénieurs  avaient  reconnu  que  les  besoins 
de  la  navigation  recevraient  une  satisfaction  suffisante,  si  la  liberté 

complète  de  circulation  était  assurée  dans  une  passe  de  5o  mètres. 

Dès  lors,  rien  n'empêchait  de  monter  les  naissances  des  arcs  au 
moyen  de  cintres  reposant  sur  des  pieux  battus  hors  de  la  passe  cen- 

trale, et  il  devenait  possible,  sinon  de  donner  au  pont  roulant  des 

appuis  permanents  en  rivière,  du  moins  de  le  soulager  pendant  le 

montage  des  arcs,  c'est-à-dire  au  moment  où  il  supporterait  sa 

charge  maximum.  C'est  sur  cette  base  que  furent  arrêtées  les  dispo- 
sitions définitives. 

Deux  chevalets  distants  de  120  mètres  d'axe  en  axe  recevaient 
les  extrémités  du  pont  de  montage;  ils  étaient  armés,  à  leur  partie 

inférieure,  de  roues  qui  leur  permettaient  de  rouler  sur  des  voies 

robustes  et  de  se  dé[)lacer  parallèlement  au  fleuve.  A  droite  et  à 

gauche  de  la  passe  navigable,  deux  palées  en  rivière  détachaient,  le 

cas  échéant,  dans  l'ouvrage  une  travée  médiane  de  53  mètres.  Cet 
ouvrage  fonctionnait  ainsi  comme  un  pont  à  travée  unique  de 

130  mètres  d'ouverture,  pendant  ses  mouvements  de  translation,  et 
28. 
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comme  un  pont  à  trois  travées  de  33""  5o,  53  mètres  et  33""  5o,  lors- 

qu'il subissait  la  charge  des  arcs. 

Le  pont  roulant  se  composait  de  deux  poutres  à  treillis  d'une 

hauteur  de  7'"5o,  dont  l'écartement  mesuré  normalement  à  leur  di- 

rection était  de  5"'7i/i.  Ces  deu\  poutres  comportaient  des  mon- 
tants verticaux,  présentant  un  espacement  égal  à  la  longueur  des 

projections  horizontales  des  voussoirs.  Elles  se  trouvaient  reliées  : 

1°  par  des  cadres  transversaux  solidement  contreventés,  qui,  dans  la 
travée  centrale,  concouraient  avec  les  montants  à  porter  les  tiges  de 

suspension  du  cintre;  2°  à  mi-hauleur,  par  une  poutre  horizontale  à 
treillis,  combattant  les  effets  du  vent.  Toutes  les  pièces  étaient  en 
acier. 

Au-dessous  de  la  travée  centrale,  un  cintre  suspendu,  épousant  la 

forme  de  l'intrados  des  arcs  avec  leur  cambrure,  servait  au  montage 
de  la  zone  médiane  du  pont.  Les  cintres  correspondant  aux  zones 

voisines  des  naissances  reposaient  sur  les  palées  de  sup|)ort  du  pont 

roulant  et  sur  des  lignes  de  pieux. 

Tel  qu'il  avait  été  construit,  le  pont  se  prêtait  à  la  pose  simultanée 
de  deux  arcs.  Quatre  chariots  roulants  assuraient  le  transport  des 

pièces  depuis  la  berge  jusqu'au  point  précis  où  elles  devaient  être 
mises  en  place.  Des  appareils  de  levage  convenablement  disposés  et 

portés  par  les  chariots  roulants  enlevaient  verticalement  les  charges 

et  leur  donnaient  l'inclinaison  voulue  pour  faciliter  l'assemblage  des 
pièces  entre  elles.  Ces  divers  engins  étaient  commandés  mécanique- 

ment et  mis  en  action  par  des  mécaniciens  placés  dans  des  baraques 

aux  deux  extrémités  de  l'ouvrage. 

Quant  aux  déplacements  du  pont  roulant,  ils  se  réalisaient  à  l'aide 

de  deux  treuils  agissant  par  l'intermédiaire  de  palans  sur  les  cheva- 
lets de  chaque  rive. 

Le  montage  et  la  mise  en  place  du  pont  roulant  ont  constitué  des 

opérations  particulièrement  intéressantes.  Tout  échafaudage  en  plein 

lit  de  la  Seine  étant  impossible,  le  pont  a  été  monté  par  tronçons  sur 

une  plate-forme  de  60  mètres  de  longueur  portée  par  des  [)alées, 

({ui  avaient  comme  appuis  la  culée  de  rive  droite  et  les  files  de  pieux 

battus  à  proximité  dans  le  lleuve.  On  a  effectué  trois  lancements  suc- 
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cessifs  :  l'un,  après  raclièvement  du  premier  tronçon,  ce  qui  a  dé- 
gagé la  [tlale-fonne  et  permis  le  montage  du  deuxième  tronçon;  un 

autre,  après  l'achèvement  du  deuxième  tronçon;  enfin  le  dernier, 

après  l'achèvement  du  troisième  tronçon.  Les  travaux  ont  été  entre- 
pris sur  [)lace  le  99  juillet  iScjS;  au  90  août,  avait  lieu  le  premier 

lancement;  le  deuxième  et  le  troisième  se  sont  respectivement  effec- 

tués le  8  septemhre  et  le  3o  du  même  mois.  Aucim  accident,  ni 

même  aucun  incident  ne  sont  survenus  au  cours  des  opérations;  la 

navigation  a  continué  sans  interruption  et  sans  entrave.  Gomme  le 

porte-à-faux,  pendant  le  second  lancement,  devait  atteindre  53  mètres, 

le  pont  avait  été  muni  d'un  avant-hec  de  i5  mètres  de  longueur, 
relevé  de  o"9  0  à  son  extrémité.  Par  surcroît  de  précaution,  les 
ingénieurs  avaient  disposé  sous  la  partie  en  porte- à-faux  une  palée 

flottante  de  secours,  destinée  éventuellement  à  soulager  le  pont  si  un 

accident  s'était  produit  par  suite  d'un  vice  du  métal  ou  d'un  défaut 
de  montage. 

Pour  les  calculs  de  stahilité  du  pont  roulant,  la  limite  normale  du 

travail  par  millimètre  carré  de  section  hrute  a  été  fixée  à  1  9  kilo- 

grammes, sous  l'effet  des  charges  verticales,  et  à  i3  kilogrammes, 

sous  l'effet  de  ces  charges  combinées  avec  l'action  du  vent  :  cette 

limite  ne  devait,  d'ailleurs,  être  atteinte  que  pendant  les  courtes 

périodes  de  déplacement  de  l'ouvrage  d'un  groupe  d'arcs  au  suivant; 

encore  y  avait-il  lieu  de  faire  abstraction  du  vent,  car  on  n'eût  pas 
choisi  une  journée  de  tempête  pour  déplacer  le  pont.  Au  cours  du 

lancement,  le  travail  a  pu  être  plus  considérable  et  s'élever  à  près 
de  16  kilogrammes. 

La  flexion  des  poutres  au  moment  du  plus  grand  porte-à-faux  a 

été  évaluée  à  o'"  ih  ou  0'"  iB.  Gomme  je  l'ai  déjà  indiqué,  on  avait 

muni  le  pont  d'un  avant-bec  afin  d'assurer  la  mise  en  prise  sur  la 
palée  réceptrice;  les  montants  des  panneaux  soumis  au  maximum 

de  fatigue  étaient,  en,  outre,  raidis  par  des  madriers  et  des  épon- 
tilles  en  bois. 

Des  observations  nombreuses  laites  sur  les  mouvements  de  flexion 

ont  montré  que  l'ouvrage  se  trouvait  en  fait  dans  des  conditions  de 
résistance  bien  supérieures  à  celles  qui  résultaient  du  calcul. 
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6.  Montage  des  arcs.  —  Au  mois  de  novembre  1898,  le  pont  rou- 
lant était  complètement  équipé  et  le  montage  des  arcs  du  pont 

Alexandre  III  pouvait  être  entrepris. 

Pour  chaque  groupe  d'arcs,  la  première  opération  consistait  dans 
la  mise  en  place  des  sabots  de  retombée,  travail  délicat  fait  par  le 
chef  monteur  lui-même.  Ensuite  venaient  les  rotules  des  naissances 

et  les  voussoirs.  Aussitôt  les  voussoirs  assemblés,  on  réglait  les  arcs, 

de  manière  à  placer  les  deux  moitiés  de  chacun  d'eux  dans  le  même 
alignement,  et  on  les  amenait  au  même  niveau  à  la  clef.  Puis,  après 

s'être  assuré  de  la  bonne  position  des  rotules  de  naissance  ainsi  que 
de  la  portée  des  coussinets  sur  ces  rotules,  on  scellait  les  sabots  de 

retombée  sur  le  granité  par  une  coulée  de  ciment  pur.  A  ce  scelle- 

ment succédait  le  réglage  du  niveau  de  la  clef,  à  l'aide  des  calages 
en  bois  supportant  les  voussoirs.  Une  fois  le  réglage  achevé,  on  soli- 

darisait temporairement  les  arcs  par  un  contreventement  provisoire, 

formé  de  boulons  et  de  pièces  de  bois  en  croix  de  Saint-André.  Des 

vérins  dynamométriques  étaient  interposés  entre  le  cintre  et  l'inlra- 

dos  des  arcs;  on  les  mettait  en  charge,  ce  qui  permettait  d'enlever 
les  calages  en  bois;  ensuite,  on  posait  les  cales  de  réglage  en  acier  et 

les  rotules  de  clef,  en  soulevant  au  besoin  le  pont  pour  obtenir  le  jeu 

nécessaire.  Il  ne  restait  plus  qu'à  desserrer  les  vérins;  ce  décalage 

s'effectuait  progressivement  et  uniformément.  Un  coup  de  niveau 
montrait  si  les  arcs  se  trouvaient  à  une  altitude  convenable;  dans  le 

cas  contraire,  on  relevait  lès  arcs  et  on  changeait  les  cales. 

Grâce  aux  dispositions  ado[)tées,  toutes  ces  opérations  ont  pu  être 

conduites  avec  une  rapidité  et  une  sûreté  dépassant  les  espérances 

primitives.  Un  délai  moyen  de  2  o  jours  a  suffi  au  montage  de  deux 

arcs.  Le  travail  à  pied  d'œuvre  devançait  sans  peine  la  fourniture  des 
voussoirs. 

Le  décintrement  du  premier  groupe  d'arcs  a  eu  lieu  le  3  décembre 
1898  et  celui  du  dernier  arc,  le  9  juin  1899. 

7.  Préparation  et  montage  du  tablier  mélallique.  —  Los  travaux  de 

préparation  et  de  mise  en  place  du  tablier  métallique  n'ont  pas  pré- 
senté de  particularités  intéressantes. 
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Commencés  dans  les  premiers  jours  de  mai  i8(j8,  ils  furent  pour- 
suivis concurremment  avec  ceux  des  arcs  et  terminés  en  novembre 

Le  pavage  de  la  chaussée  et  le  dallage  des  trottoirs  ayant  été  suc- 
cessivement exécutés,  il  fut  possible,  dès  le  début  du  mois  de  décembre 

1899,  de  procéder  aux  épreuves  réglementaires  par  poids  mort  du 

pont  Alexandre  III. 

8,  Epreuves  par  poids  mort  et  par  poids  roulant.  —  Déforma  lions.  — 

Au  décintrement,  l'articulation  de  clef  s'est  abaissée  de  o^oBy  sous 

le  poids  propre  de  l'arc;  après  l'achèvement  de  la  chaussée,  cet  abais- 
sement a  augmenté  de  0"  06/1 5  et  atteint  o"  1  2  1  5. 

C'est  alors  que  le  pont  a  été  soumis  aux  épreuves  par  poids  mort, 
du  11  au  26  décembre  1899.  La  surcharge  était  réalisée  au  moyen 

d'une  couche  de  sable. 

Il  y  a  eu  trois  essais,  correspondant  aux  combinaisons  suivantes  : 

1°  moitié  du  pont,  entre  l'une  des  culées  et  l'axe  de  la  Seine,  sur- 

chargée à  raison  de  ioo  kilogrammes  par  mètre  carré;  9°  totalité  du 

pont  surchargée  du  même  poids  par  mètre  carré;  3°  partie  médiane 
du  pont,  dans  le  sens  de  sa  longueur,  portant  la  même  surcharge 

par  mètre  carré.  Seules,  les  deux  premières  épreuves  étaient  régle- 

mentaires; néanmoins,  comme  la  troisième  plaçait  l'ouvrage  dans  des 
conditions  plus  défavorables,  les  ingénieurs  ont  cru  devoir  y  procéder. 

Pour  la  première  et  la  seconde,  la  surcharge  des  trottoirs  a  été  élevée 

à  55o  kilogrammes  par  mètre  carré,  afin  de  compenser  le  poids  du 

béton  et  de  l'asphalte  qui  n'étaient  pas  encore  en  place;  le  premier 
essai  est  devenu  ainsi  plus  rigoureux  que  ne  le  prévoyait  le  règle- 

ment; car,  la  surcharge  supplémentaire  de  i5o  kilogrammes  par 

mètre  carré  de  trottoir  n'existant  pas  sur  la  seconde  moitié  de  l'ou- 
vrage, les  effets  de  dyssymétrie  se  trouvaient  accrus. 

Toutes  les  observations  devaient  être  ramenées  à  la  température 

de  1  0  degrés.  Comme  j'ai  déjà  eu  l'occasion  de  l'indiquer,  le  dépla- 
cement vertical  de  la  clef,  qui  était  de  o^ooSSB  par  degré,  tant 

que  le  pont  avait  seulement  son  ossature  métallicjue,  est  descendu  à 

o^oo^  après  l'exécution  de  la  chaussée  pavée. 



4/i0 PONT  ALEXANDRE   lît. 

Corrigés  d'après  cette  base,  les  abaissements  de  la  clof  ont  été  les 
suivants  : 

DESIGNATION   DES   EPREUVES. 

Première  épreuve. 

Deuxième  épreuve 

Troisième  épreuve 

ABAISSEMENTS  PAR  RAPPORT  AUX  COTES 

HE    MONTAGE. 

n'"  16/1 

o  188 

o    aa3 

ftpres 
DÉCINTREMENT. O      1 07 
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o     166 

après 

ACHÈVEMENT 

DK    LA    CIUCSSÉE. 

0      0  'I  9  :) 
0    o665 

0    1 0 1 .') 

aprcs 

L'  É  P  n  E  I'  V  E Pn  'CÉDB?ITK. o'"  09  4 

0    03.5 

Par  leur  distribution  et  leur  amplitude,  les  déformations  des  arcs 

correspondaient  assez  exactement  aux  prévisions  du  calcul.  Toutefois, 

dans  chaque  essai,  l'axe  longitudinal  de  l'arc  s'est  un  peu  moins 
écarté  de  la  courbe  initiale  que  la  théorie  ne  le  faisait  prévoir.  Ce 

phénomène  s'explique  naturellement  par  la  rigidité  du  tablier  qui, 
résistant  aux  efforts  de  flexion  concurremment  avec  l'arc,  en  dimi- 

nuait l'effet  dans  une  mesure  appréciable.  Pareil  fait  se  constate  sur 
tous  les  ponts  dont  le  tablier  possède  une  rigidité  propre,  quand  le 

calcul  de  l'ossature  n'a  pas  tenu  compte  de  cet  élément. 

A  la  suite  de  l'enlèvement  des  surcharges,  une  déformation  [)er- 
manente  a  subsisté.  Elle  se  traduisait  ainsi  :  abaissement  de  la  clef, 

2 y  millimètres  et  demi;  abaissement  des  reins  (rive  gauche),  i  mil- 

limètre; abaissement  des  reins  (rive  droite),  y  millimètres.  Trois 

causes  ont  concouru  à  la  produire  : 

1°  Les  surfaces  des  joints,  bien  que  parfaitement  rabotées, 

n'étaient  pas  polies  et  présentaient  des  saillies,  d'ailleurs  presque 
imperceptibles.  Dès  le  décintrement,  on  avait  remarqué  une  légère 

pénétration  des  surfaces,  une  contraction,  qui  s'accusait  par  le  suin- 

tement assez  abondant  de  l'huile  dont  les  joints  étaient  enduits.  Cette 
sorte  de  matage  a  dû  forcément  se  poursuivre  au  fur  et  à  mesure 

qu'augmentait  la  pression;  les  ingénieurs  estiment  à  1  dixième  de 

millimètre  par  joint  la  contraction  due  aux  surcharges  d'épreuve  et 
à  1  3  millimètres  l'abaissement  corrélatif  de  la  clef. 

9°  Le  pavage  et  sa  matière  de  liaison  ne  sont  pas  complètement 
élastiques  et  ont  résisté  dans  une  certaine  mesure  à  la  réaction  des 
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arcs.  Ce  qui  le  prouve,  c'est  que  la  de'formation  permanenle  de  lare 

correspond,  non  à  la  ligne  d'équilibre  du  pont  uniformément  sur- 

chargé, mais  à  la  ligne  d'équilibre  du  dernier  essai,  qui  provoquait 
un  abaissement  à  la  clef  et  un  relèvement  aux  reins. 

3°  Après  l'enlèvement  de  la  surcharge,  le  pont,  qui  avait  été  lesté 
par  temps  froid,  se  trouvait  au-dessous  de  la  température  extérieure, 
et  cette  circonstance  a  sans  aucun  doute  influé  sur  les  constatations. 

La  troisième  cause  n'a  eu  qu'un  caractère  temporaire.  Il  est  pro- 
bal)le  que  les  effets  do  la  seconde  se  sont  atténués;  mais  les  ingé- 

nieurs n'ont  |»u  s'en  rendre  compte,  car,  dès  l'enlèvement  du  lest, 

l'ouvrage  a  reçu  des  pièces  en  fonte  (garde-corps,  corniches,  pièces 

décoratives)  donnant  une  charge  irrégulièrement  répartie,  dont  l'in- 
fluence est  diflîcile  à  apprécier  avec  exactitude. 

Une  fois  les  trottoirs  terminés  et  les  fontes  mises  en  place,  l'abais- 

sement de  l'articulation  de  clef  s'est  fixé  à  o"'  161  par  rapport  au 
niveau  de  montage,  soit  à  o'"  10 II  par  rapport  au  niveau  après  décin- 

Irement.  Le  chiffre  de  o"'  1  6  1  se  décompose  de  la  manière  suivante  : 

1°  compression  élastique  et  contraction  des  joints  sous  l'action  de  la 
charge  permanente,  o"i335;  9°  déformation  permanente  due  aux 

surcharges  d'épreuve,  o"  0276. 
Cette  décomposition  suppose  toutefois  que  la  déformation  perma- 

nente ne  s'est  pas  atténuée. 

La  cambrure  de  construction  ayant  été  fixée  à  0"  3  6 ,  on  voit 

qu'en  définitive  l'arc  est  resté  de  o"  1  o  environ  au-dessus  de  la  cote 
du  projet. 

Aucun  mouvement,  si  minime  fiit-il,  ne  s'est  d'ailleurs  manifesté 
dans  les  culées. 

Les  épreuves  par  charge  roulante,  auxquelles  diverses  raisons 

avaient  empêché  de  procéder  avant  l'ouverture  de  l'Exposition,  ont  eu 
lieu  après  sa  clôture,  le  y  et  le  9  décembre  1900,  et  se  sont  divisées 
en  deux  séries  : 

1°  Passage  sur  les  diverses  régions  du  tablier  du  rouleau  com- 

presseur n°  1  de  la  ville  de  Paris,  le  véhicule  le  plus  lourd  qui  circule 
dans  les  rues  de  la  capitale  (le  poids  de  ce  rouleau,  qui  varie  entre 
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3 9  et  27   tonnes,  suivant  l'état  d'usure  de  l'engin,  était  alors  de 
28  tonnes); 

a"  Passage  à  deux  reprises  et  en  quatre  files  d'un  convoi  de 
98  chariots  à  quatre  roues,  ayant  un  poids  moyen  de  16  tonnes  et 
attelés  de  6  chevaux. 

Pour  leurs  observations,  les  ingénieurs  se  sont  servis  de  douze 

appareils  enregistreurs  du  système  Rabut,  ainsi  que  de  fils  d'aciei 

attachés,  d'une  part,  au  tablier  de  l'ouvrage  par  l'intermédiaire  de 

ressorts  à  boudins  et,  d'autre  part,  à  des  corps  morts  pesant  chacun 
plus  de  100  kilogrammes. 

Ces  épreuves  n'ont  provoqué  aucune  déformation  permanente.  La 

situation  du  pont  est  la  même  qu'à  la  veille  de  l'Exposition. 

Pour  l'épreuve  au  rouleau  compresseur,  l'abaissement  théorique  à 

la  clef  de  l'arc  le  plus  chargé  pouvait  atteindre  o'"  101.  dans  l'hypo- 

thèse où  il  n'eût  pas  été  soulagé  par  les  arcs  voisins;  les  abaissements 
cumulés  des  arcs  portant  le  rouleau  et  supposés  de  même  isolés 

pouvaient  donner  un  total  de  o'"i3/i.  Les  chiffres  effectifs  ont  été 

respectivement  de  o"'oo8  et  deo^o/iS  au  maximum.  Ainsi,  le  dé- 

placement fourni  par  le  calcul  s'est  trouvé  réduit  dans  la  proportion 

de  1  à  19,5,  en  ce  qui  concerne  l'arc  le  plus  chargé,  et  dans  la 

proportion  de  1  à  9,8,  en  ce  qui  concerne  l'ensemble  des  arcs  du 
pont.  Ce  résultat  tient  à  la  solidarité  des  arcs,  à  la  rigidité  du  tablier, 

à  la  répartition  des  efforts  par  le  pavage. 

Pour  l'épreuve  au  convoi,  l'abaissement  théorique  d'un  arc  isolé 
aurait  pu  atteindre  o""  09  et  la  somme  des  abaissements  dans  les 

divers  arcs,  o^/iS.  En  fait,  ces  chiffres  ont  été  réduits,  l'un  de 

79  p.  100,  l'autre  de  5i  p.  100,  et  ramenés,  au  maximum,  le  pre- 
à  o"  o  9  8  et  le  second  à  o"  9  9 . 

Au  pont  Mirabeau,  sous  l'action  du  rouleau  compresseur,  l'abais- 

sement de  l'arc  le  plus  chargé  s'était  élevé  à  o"'o2i  et  le  total  des 

abaissements  pour  les  divers  arcs  à  0"  079.  Sous  l'action  d'un  convoi 

en  trois  files,  les  abaissements  cumulés  avaient  été  de  o'"  171;  avec 

quatre  files,  ils  eussent  atteint  o™  928.  Le  pont  Alexandre  111  s'est 
montré  plus  rigide  dans  son  ensemble. 

Les  résultats  si  satisfaisants  des  épreuves  font  honneur,  non  seule- 
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menl  à  M.  Résal,  ingénieur  en  chef,  et  à  M.  Alby,  inge'nieur  ordi- 
naire, mais  aussi  aux  établissements  qui  ont  entrepris  la  construction 

(MM.  Schneider  et  C'^  et  la  compagnie  de  Fives-Lille) ,  ainsi  qu'aux 
fournisseurs  des  pièces  en  acier  moulé. 

Il  n'est  que  juste  de  rendre  particulièrement  hommage  au  Creusot, 
qui  a  exécuté  tous  les  travaux  de  montage. 

9.  Décoration.  —  La  décoration  du  pont  Alexandre  III  a  été  spé- 
cialement confiée  à  MM.  les  architectes  Cassien-Bernard  et  Cousin. 

M.  l'ingénieur  en  chef  Résal  et  M.  l'ingénieur  Alby  y  ont  concouru 

pour  diverses  parties.  Cette  décoration  devait  s'adapter  à  la  situation 
et  au  caractère  de  l'ouvrage,  s'harmoniser  avec  les  monuments 
voisins  et  notamment  avec  les  nouveaux  palais  des  Champs-Elysées, 
encadrer  la  perspective  des  Invalides,  synthétiser  certaines  pensées 

maîtresses  de  l'Exposition. 
Au  premier  rang  se  placent  les  quatre  grands  motifs  des  tètes  du 

pont.  Le  choix  de  ces  motifs  était  particulièrement  délicat.  Il  leur 

fallait  une  hauteur  et  une  masse  appropriées  aux  dimensions  des 

nouveaux  palais  et  du  pont  lui-même.  Des  colonnes  ou  des  obélisques 
eussent  été  trop  maigres;  des  pylônes  en  pyramide  tronquée  auraient 

probablement  péché  par  la  lourdeur.  Les  architectes  et  l'Administration 
supérieure  adoptèrent  la  forme  de  hauts  piédestaux  à  colonnes  enga- 

gées où,  sous  une  décoration  nouvelle  et  d'une  allure  très  personnelle, 
on  retrouve  un  souvenir  du  piédestal  de  la  statue  du  Colleoni  à 
Venise. 

L'ornementation  sculpturale  constitue  un  trait  d'union  entre  les 

Champs-Elysées,  séjour  consacré  aux  œuvres  de  la  paix,  et  l'Hôtel  des 
Invalides,  illustre  demeure  des  gloires  militaires  du  pays. 

Au  sommet  de  chacun  des  piédestaux  se  dresse  un  groupe  en  bronze 

doré,  comprenant  un  pégase  et  une  figure  allégorique.  Les  deux 

groupes  placés  du  côté  des  Champs-Elysées  sont  dus  à  M.  Frémiet, 

statuaire,  et  ont  été  fondus  par  la  société  des  établissements  métal- 
lurgiques Durenne;  ils  symbolisent  la  voix  de  la  paix;  des  attributs 

relatifs  aux  beaux-arts  entourent  la  figure  allégorique  d'amont  et  des 

attributs  relatifs  à  l'agriculture,  la  figure  d'aval.  Du  côté  de  l'Esplanade 
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des  Invalides,  les  groupes,  composés  par  MM.  Granel  (amont)  et 

Steiner  (aval),  sont  sortis  des  fonderies  du  Val-d  Osne;  ils  symbolisent 
la  voix  de  la  guerre;  des  attributs  guerriers  les  entourent.  Couronnés 

par  ces  groupes  d'une  hauteur  de  ̂ '"So,  les  motifs  s'élèvent  à 
9  0  mètres  environ  au-dessus  des  trottoirs.  Le  regard  du  spectateur 

est  naturellement  conduit  vers  le  dôme  également  doré  de  l'Hôtel 

des  Invalides  et  ne  peut  s'égarer  à  travers  les  vastes  espaces  de 
l'Esplanade. 

Sur  les  faces  des  piédestaux  opposées  au  fleuve  et  à  leur  base  sont 

quatre  grandes  figures  assises  :  vers  les  Champs-Elysées,  hi  France 

(h  Cluirlemagne ,  par  M.  Lenoir,  à  l'amont,  et  la  France  moderne,  par 

M.  Michel,  à  l'aval;  vers  l'Esplanade  des  Invalides,  la  Franco,  de  la 

Benaissance ,  par  M.  Coutan,  à  l'amont,  et  la  France  de  Lom's  \IV,  par 

M.  Marqueste,  à  l'aval. 
Au-dessous  des  statues  assises  de  la  France,  des  inscriptions  sur  car- 

touches en  marbre  blanc  commémoi"ent,  du  côté  des  Champs-Elysées, 
la  cérémonie  de  pose  de  la  première  pierre  du  pont  Alexandre  III 

et  la  cérémonie  d'inauguration,  et  rappellent,  du  côté  de  l'Esplanade 

des  Invalides,  les  noms  des  principaux  artisans  de  l'Exposition  et 
du  pont. 

Quelques  motifs  secondaires,  proues  et  cartouches  inspirés  par  les 

mêmes  idées  que  les  figures,  complètent  l'ornementation  des  pié- 
destaux. 

Ces  piédestaux  ont  été  construits  par  M.  Hess,  entrepreneur.  Leur 

base  est  en  pierre  jaune  de  l'Echaillon ,  pierre  qui  se  rapproche  du 
marbre  et  qui  forme  la  transition  du  granité  des  assises  inférieures 

aux  matériaux  des  assises  supérieures;  pour  le  corps  des  piédestaux, 

les  architectes  ont  eu  recours  à  la  pierre  calcaire  de  Chauvigiiy  (Poi- 
tou); enfin,  les  couronnements,  au  pied  des  groupes  dorés,  sont  en 

calcaire  dur  de  Comblanchien. 

Sur  les  culées,  les  assises  granitiques  sont  rehaussées  par  des  bos- 

sages sobres  et  vigoureux,  qui  se  poursuivent  dans  l'appareil  des 
voûtes  et  des  voussures.  De  grands  dauphins,  taillés  dans  le  granité 

et  dont  M.  Darvant,  sculpteur,  a  arrêté  le  modèle,  décorent  les  piliers 
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arrêtant  ces  assises  du  côté  de  la  Seine.  A  l'arrière,  dos  grilles  en  fer 
forgé  ferment  les  baies  à  45  degrés. 

Les  balustrades  couronnant  les  culées  et  leurs  abords  sont  en  pierre 

jaune  de  rÉcliailIoii.  Au-dessus  de  ces  balustrades  ont  pris  place  :  du 

côté  de  la  Seine,  d'élégants  candélabres  avec  rondes  d'enfants  dus, 
pour  la  sculpture,  à  M.  Gauquié  et  fondus  par  la  société  de  Fonderie 

artistique  (MM.  Fumière  et  Gavignot,  successeurs);  entre  ces  candé- 

labres et  les  grands  motifs,  des  génies  de  l'eau  en  bronze,  modelés 
les  uns  (vers  les  Champs-Elysées)  par  M.  Morice,  les  autres  (vers 

l'Esplanade)  par  M.  Massoule,  et  fondus  par  la  même  société. 

Près  de  l'origine  des  escaliers,  sur  le  couronnement  des  murs  de 

quai,  se  trouvent  des  lions  avec  génies  en  pierre,  qu'entourent  les 
attributs  de  la  paix  pour  les  groupes  voisins  des  Champs-Elysées  et  des 

attributs  guerriers  pour  les  groupes  voisins  de  l'Esplanade.  Les  deux 
premiers  groupes  ont  été  sculptés  par  M.  (jardet,  et  les  deux  autres 

par  M.  Dalou.  Tous  quatre  sont  taillés  dans  des  blocs  de  Chauvigny 

et  reposent  sur  des  piédestaux  en  roche  de  Château-Landon. 

C'est  aussi  cette  dernière  roche  qui  a  fourni  les  balustrades  des 
murs  de  quai ,  au  delà  des  lions. 

L'ensemble  de  la  décoration  est  arrêtée  plus  loin  par  des  chaînes  à 
bossages  que  surmontent  de  gros  candélabres  avec  stèles  de  granité  du 

lac  Majeur  et  lanternes  de  bronze.  Des  têtes  de  lleuves,  sculptées  par 

M.  Perrin,  décorent  les  socles  en  roche  de  Cliàteau-Landon  sur  les- 

quels sont  placées  les  pyramides  de  granité. 

Du  côté  du  fleuve,  les  murs  limitant  les  escaliers  portent,  à  leur  som- 

met, un  vase  en  marbre  de  Carrare,  fourni  par  M.  Benezech,  et,  à  leur 

base,  une  sphère  avec  bouquets  de  joncs  en  pierre  jaune  de  rÉcluiilloii. 

Le  long  de  la  surface  courbe  des  arcs  de  rive  courent  des  flots  dans 

lesquels  s'entrelacent  des  feuillages  de  joncs.  Cette  ornementation  est 

obtenue  au  moyen  de  pièces  en  fonte  rapportées.  Les  boutons  d'arti- 
culalion  sont  composés  avec  des  oursins,  des  étoiles  de  mer  et  des 

fleurs  de  nénuphars. 

Des  montants  en  foule,  ornés  à  leur  partie  inférieure  cl  à  leur 
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partie  supérieure  de  coquilles,  île  têtes  de  fleuves  ou  de  sirènes, 

masquent  les  montants  en  acier  laminé  des  fermes  de  rive.  Au-dessus 
des  montants,  sont  des  tympans  du  même  métal  en  arcade  elliptique; 

ces  tympans  se  continuent,  mais  en  affectant  des  formes  spéciales, 

dans  les  zones  où  il  n'existe  plus  de  montants.  Des  guirlandes  de 

coquilles  et  d'algues  entrelacées,  également  en  fonte,  relient  les  mas- 
carons  qui  couronnent  les  montants  verticaux. 

La  corniche  en  fonte  a  le  même  profil  que  celle  de  la  culée,  à 

laquelle  elle  se  raccorde  au  droit  des  naissances. 

Sur  les  corniches  régnent  des  garde-corps  à  balustres  en  fonte, 
avec  main  courante  en  bronze.  Les  balustres  se  divisent  en  groupes 

correspondant  aux  intervalles  des  montants.  Chaque  groupe  est 

limité,  d'une  part,  à  un  dé  et,  d'autre  part,  au  socle  d'un  candélabre 
en  bronze.  Des  motifs  analogues  à  ceux  des  tympans  ornent  les  ba- 

lustres. A  la  clef  et  aux  naissances,  les  garde-corps  se  terminent  par 

des  bahuts.  Les  candélabres  ont  été  dessinés  par  les  architectes,  mo- 

delés par  M.  Abel  Poulin  et  fondus  par  la  maison  Lacarrière. 

Quatre  cartouches  en  cuivre  martelé  surmontent  les  corniches  près 

des  culées,  à  l'aplomb  des  articulations. 
Au  sommet  du  pont,  deux  autres  cartouches  de  même  matière, 

mais  beaucoup  plus  importants,  portent  l'un  (celui  d'amont)  les  armes 

de  la  Russie,  l'autre  (celui  d'aval)  l'écusson  de  la  ville  de  Paris.  Chacun 
de  ces  cartouches  est  encadré  par  deux  figures  de  femmes  symbolisant 

la  Seine  et  la  Ne'va.  Les  motifs  ainsi  constitués  ont  été  modelés  par 

M.  Recipon  et  exécutés  par  MM.  Pérignon  et  Vinet.  Un  dispositif  con- 
venable permet  au  tablier  de  se  déplacer  sans  les  déformer. 

Gomme  le  montrent  les  indications  sommaires  qui  précèdent,  les 

architectes  ont  symbolisé  l'eau  dans  la  plupart  des  ornements  faisant 

corps  avec  l'ossature  métalli([ue  du  pont  ou  avec  l'architecture  des 
culées  et  fait  notamment  de  larges  emprunts  aux  éléments  de  la  flore 

et  de  la  faune  aquatiques,  reproduits  d'ailleurs  avec  une  extrême  fidé- 

lité, suivant  les  grandes  traditions  de  l'art.  1!  y  a  là  un  principe  philo- 

sophique et  rationnel,  dont  l'application  se  retrouve  jusque  dans  les 
candélabres  au-dessus  de  la  main  courante  et  dans  les  bornes  da- 

marrage  de  la  berge  basse  aux  abords  du  pont. 
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Après  de  nombreux  essais,  l'Administration  a  choisi,  pour  la  cou- 
leur de  la  peinture  du  pont,  un  gris  assez  clair  et  légèrement  bleuté, 

avec  rehauts  d'or  gardant  la  discrétion  voulue. 

10.  Statistique  générale.  Dépenses.  Collaborateurs  de  l'œuvre.  — 

Le  cube  des  maçonneries  du  pont  s'est  élevé  à  89,000  mètres  cubes, 
dont  2 y, 000  pour  les  fondations;  dans  le  total,  les  pierres  de  taille 

granitiques  entrent  pour  i,5oo  mètres  cubes.  Il  a  fallu  7,000  tonnes 
de  ciment  de  Portland. 

Quant  aux  métaux,  leur  poids  a  atteint  5,5oo  tonnes  environ,  sa- 

voir :  2,36o  tonnes  d'acier  moulé;  2,83o  tonnes  d'acier  laminé,  dont 
y 00  dans  les  caissons  de  fondations;  270  tonnes  de  fontes  décoratives; 

Uo  tonnes  de  bronze  et  de  cuivre  repoussé,  non  compris  le  poids  des 

statues  proprement  dites.  L'acier  laminé  du  pont  roulant  de  montage 
(ioo  tonnes)  reste  en  dehors  de  cette  récapitulation. 

La  première  pierre  du  pont  a  été  posée  solennellement,  le  y  octobre 

1896,  par  LL.  MM.  l'Empereur  Nicolas  II  et  l'Impératrice  Alexandra 

Feodorovna,  et  par  M.  P'élix  Faure,  Président  de  la  République'"'.  Peu 

auparavant,  un  décret  du  li  octobre  avait  donné  à  l'ouvrage  le  nom 
de  t?Pont  Alexandre  III  t>.  Il  est  rendu  compte  de  la  cérémonie  dans 

une  autre  partie  de  ce  rapport. 

Mais  les  travaux  sur  place  n'ont  commencé  réellement  que  le 

j3  avril  1897.  Ils  étaient  entièrement  finis  pour  l'ouverture  de 

l'Exposition.  Leur  durée  a  été  de  trois  ans;  elle  se  décompose  delà 
manière  suivante  : 

1'°  période.  —  Fondation  dos  massifs  de  culées    12  mois. 

2°  pe'riode.  — Maçonnerie  en  élévation;  constmction  du 
pont  roulant  de  montage    7   •/"-^ 

3°  période.  —  Montage  des  arcs    7 
U'  période.  —  Achèvement  du  tablier  et  travaux  de  super- 

structure   6 

5'  période.  —  Pose  de  la  décoration  et  parachèvemeuts.  3  1/9 
Total        3G 

'"'  Cette  pierre  a  été  détluitivemeat  scellée  dans  la  maçonnerie,  le  n  avril  i8()c|,  à  proximité 
du  point  où  elle  fut  descendue  sur  la  berge  le  7  octobre  1896. 
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Dans  l'ensemble,  les  dépenses  faites  par  le  service  des  ingénieurs 
et  par  celui  des  architectes  ont  été  de  6,700,000  francs  environ.  Ce 

total  comprend  les  frais  de  surveillance  et  d'agence,  mais  non  les 
traitements  du  personnel  de  la  navigation  payés  par  le  Ministère  des 

travaux  publics. 

Voici  comment  il  se  décompose  : 

Massifs  de  Ibncliilion  des  culées .  .  i  ,5 1  a,  i  -k/  '^(V 
Maçonneries  au-dessus  du  niveau 

des  fondalions    8ii,5i5    17 
Métal    9,786,087   74 

Cliausse'es,  dallages,  frais  géné- 
raux, elc    489, 5ia   08 

Total        5,545,-j44   .3.^ 

Maçonnerie    431,965"^  iS' 
Décoration  des  fermes  de  rive..  .  1 46,744   00 

Décoration     I  Sculpture  statuaire    3oo,564   00 
architecturale.!  Sculpture  décorative  des  pylônes 

et  abords    92/1,750   00 

Dépenses  diverses    79,960   97 

Total        i,i83,984   i5 

Total  généiul.           6.798,598   5o 

Cliemin  faisant,  j'ai  été  amené  à  citer  les  noms  des  principaux 

artisans  du  pont  Alexandre  III.  Mais  l'œuvre  a  été  si  grande  et  si  belle 

qu'il  me  parait  nécessaire  de  réunir  ici  ces  noms  et  d'en  élargir  la liste  : 

Personnel  des  ponts  et  chaussées.  —  M.  Hésal,  ingénieur  en  chef;  M.  Alby,  ingé- 

nieur ordinaire;  M.  Bouclier,  conducteur  principal,  chef  de  section;  MM.  f.avallez, 

Griniaud,  Retraint  et  Courtin,  conducteurs,  chefs  de  section. 

Personnel  du  service  d'architecture.  —  MM.  Casslen-Beniard  et  Cousin,  arclii- 

lectes,  chefs  d'agence;  MM.  Bidard  cl  Dehat,  inspecteurs;  M.  Taillade,  vérificateur. 
Entreprise  des  fondations  et  maçonneries  (grands  motifs  exceptés).  —  MM.  lielellier 

et  Boutrinquieii. 

Entreprise  de  l'ossature  métallique.  —  MM.  Schneider  et  C"  (MM.  Eugène  Schnei- 
der, gérant;  Schinidt ,  dii'ecleur  des  ateliers  du  petit  Creusot,  ù  (Jhulon-sur-Saone  ; 
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liochebois,  ingéniour  des  ateliers  de  Cliaioii;  Caiiuis,  diel  monteur)  et  la  com- 

pagnie de  Fives-Lille  (AIM.  Duval,  directeur  général  de  la  compagnie;  Lantracq, 

ingénieur  eu  clief  de  la  compagnie;  Parent,  directeur  des  ateliers  de  Fives-Lille). 

Fourniture  des  arcs  en  acier  moulé.  —  Forges  de  Cliâtillon ,  Commentry  et  Neuves- 

Maisons  (M.  Léon  Lévy,  directeur);  hauts-fourneaux,  forges  et  aciéries  de  la  marine 

et  des  chemins  de  fer  à  Saint-Chamond  (.M.  de  Montgolfier,  directeur  général); 

M.M.  Sciineider  et  C'";  fonderies,  forges  et  aciéries  de  Saint-Etienne  (M.  Cbolat, 
administrateur  délégué);  aciéries  et  forges  de  Firminy  (M.  Hugot,  directeur). 

Entreprise  de  In  maçonnerie  des  grands  motifs,  etc.  —  M.  A.  Hess. 

Sculpture  desjlgures  assises  à  la  base  des  grands  motifs  de  décoration.  —  M.M.  Lenou" 

(l*'rance  de  Charlcmagne),  Coutan  (France  de  la  Renaissance),  Marqueste  (France 
de  Louis  Xl\  ),  Michel  (France  moderne). 

Sculpture  des  groupes  en  bronze  doré  couronnant  les  grands  motifs.  —  MM.  Frémiet 

(deux  groupes  de  la  rive  droite),  Granet  (groupe  de  la  rive  gauche,  amont),  Steiner 

(groupe  de  la  rive  gauche,  aval). 

Fonte  des  groupes  en  bronze  doré  couronnant  les  grands  motifs.  ■ —  Société  des  établis- 

sements m(''tallurgi([ues  A.  Durenne  (M.  Poinsat,  administrateur  délégué;  groupes 

de  la  rive  droite);  Société  des  hauts  fourneaux  et  fonderies  du  Val-d'Osne  (M.  Ha- 
noteau,  administrateur  délégué;  groupes  de  la  rive  gauche). 

Sculpture  des  lions  avec  génie.  —  MM.  Gardel  (deux  groupes  de  la  rive  droite)  et 

Dalou  (deux  groupes  de  la  rive  gauche). 

Sculpture  et  fonte  des  candélabres  arec  rondes  d'enfants.  —  M.  Gauquié,  statuaire; 
M.  Darvant,  sculpteur  ornemaniste;  la  société  de  Fonderie  artisticpie  (MM.  Fmuière 

et  Gavignot,  successeurs). 

Sculpture  et  fonte  des  génies  des  eau.c.  —  M.  Morice,  statuaire  (rive  droite); 

M.  Massoulle,  statuaire  (rive  gauche);  la  société  de  Fonderie  artistique  (MM.  Fu- 
mière  et  Gavignot,  successeurs). 

Sculpture  et  martelage  des  motifs  de  clef  —  MM.  Recipon,  statuaire;  Pérignon, 

Vinet  et  C'%  constructeurs. 

Fourniture  des  cartouches  d'aboul.  —  M.  Monduit  fds,  constructeur. 

Sculpture  défigures  décoratives  diverses.  —  M.  Perrin ,  statuaire. 

Sculpture  d'ornement.  —  MM.  Ahcl  Poulin  (modèles  pour  la  fonte  décorative  de 

l'arche  métallique  et  pour  les  motifs  secondaires  des  pylônes),  Darvant,  Lemesli'. 

Maçonnerie  de  pierre  de  l'Echaillon.  —  M.  Riron. 
Taille  des  dauphins  en  granité.  —  M.  Vienne. 

Fourniture  des  stèles  en  granité  poli.  —  MM.  Cirla  et  fils. 
Marbrerie.  —  M.  Renezech. 

Fourniture  des  candélabres  du  pont.  —  MM.  Lacarrière  et  (]"". 
Fourniture  de  la  cristallerie  des  candélabres.  —  MM.  Landier  el  (ils. 

Fourniture  des  grilles  enfer  forgé.  —  M.  Rernard. 
1.  39 
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Fonnc  en  asphtiUe  de  la  chaussée  et  dallage  des  trottoirs.  —  Sociét(5  de  paviijje  et 

des  asplialtes  de  Paris. 

Fourniture  de  dalles  et  plaques  en  céramo-rnstid  pour  bordures  et  rerêlements.  — 

Société  parisienne  d'exploitation  des  procédi's  céramiques  Garchey. 
Dallage  en  ciment  armé,  sous  les  trottoirs,  aux  extrémités  des  passages  publics 

derrière  les  culées.  —  Compagnie  française  du  métal  déployé. 

Châssis  et  dallage  en  verre,  au-dessus  des  passages  pidjlics  derrière  les  culées.  — 
MM.  Schmid  et  Henri  Martin. 

Dorure  des  garde-corps.  —  MM.  Compa  et  Etievent.    • 

Travaux  divers  de  charpente.  —  Société  ouvrière  tt  Les  Charpentiers  de  Paris  n 

(M.  Fa\aron,  directeur). 
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CHAPITRE  V. 

PASSERELLES  SUR  LA  SEINE.  —  ÉLARGISSEMENT  J)[]  PONT  D'IÉNA. 

1.  Passerelles  sur  la  Seine  en  aval  du  pont  des  Invalides  et  en 

amont  du  pont  de  l'Aima.  —  i .  fiidicatiom  l'-nii'rales.  —  Les  doux 
[)onls  des  Invalides  et  de  TAlma  continuant  à  desservir  la  circulation 

publique  extérieure  pendant  la  durée  de  l'Exposition,  il  a  paru  néces- 

saire de  doubler  ces  ouvrages  par  deux  passerelles  établies  dans  l'en- 

ceinte et  assurant  le  passage  des  visiteurs  d'une  rive  à  l'autre  de  la Seine. 

Ces  passerelles  étaient  placées  dans  les  attributions  de  MM.  Résal 

et  Lion,  ingénieurs  en  clief  des  ponts  et  chaussées.  Après  a|)[)roba- 

tion  des  projets  par  le  Ministre  des  travaux  publics  au  point  de  vue 

de  la  stabilité,  du  régime  des  eaux  et  de  la  navigabilité  du  fleuve, 

puis  par  le  Ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des 
télégraphes,  les  travaux  ont  été  exécutés  par  MM.  Daydé  et  Pillé,  en 

vertu  d'un  marché  de  gré  à  gré  du  19  décembre  1  898,  qu'avait  pré- 
cédé une  adjudication  infructueuse. 

La  première  passerelle  se  trouvait  immédiatement  à  l'aval  du  pont 

des  Invalides;  la  seconde,  immédiatement  à  l'amont  du  pont  de 

l'Aima.  Ainsi,  en  les  franchissant,  les  visiteurs  jouissaient  de  la  vue 

du  magnifique  bassin  le  long  duquel  s'élevaient  le  palais  de  la  ville 

de  Paris,  les  serres,  le  palais  de  l'Economie  sociale  et  des  Congrès, 
les  palais  et  pavillons  des  puissances  ('trangères.  Leur  position  avait 
été  déterminée  de  manière  à  les  rapprocher  autant  que  possible  des 

ponts  voisins,  sans  rencontrer  les  fondations  des  piles  lors  du  battage 

des  pieux  d'appui. 
Afin  de  ne  [)oinl  entraver  la  navigation,  le  Commissariat  général 

avait  pris  le  parti  d'établir  une  concordance  absolue  entre  leurs  dé- 
bouchés et  ceux  des  ponts  contigus.  Elles  avaient  donc  leurs  appuis  au 

29. 
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droit  des  piles  et  leur  tablier  épousait,  à  la  partie  inférieure,  la  forme 
de  rintrados  des  arches. 

L'une  et  l'autre  se  composaient  de  travées  en  acier,  reposant  sur 
des  palées  en  charpente.  Il  eût  été  irrationnel  de  rendre  ces  travées 

indépendantes  :  d'une  part,  en  effet,  le  moment  do  flexion  maximum 
se  fût  manifesté  dans  la  partie  la  moins  haute  des  poutres,  dont  les 
semelles  auraient  dû  être  considérablement  renforcées  et  alourdies; 

d'autre  part,  l'emploi  de  sup[)orts  en  charpente  créait  de  sérieuses 

difficultés  pour  l'installation  de  rouleaux  de  dilatation.  Aussi  les  ingé- 
nieurs adoptèrent-ils  le  type  cantilever.  Ce  type  était  plus  léger  et 

plus  économique,  eu  égard  au  profil  longitudinal  imposé  par  les 

circonstances;  de  plus,  les  déplacements  dus  aux  variations  de  tem- 

pérature se  produisant  sur  les  culées  et  aux  articulations,  il  devenait 

possible  de  fixer  invariablement  la  charpente  métallique  sur  les 

palées  en  bois,  avantage  important  pour  la  dépense  et  la  stabilité. 

Nulle  part,  le  profil  supérieur  de  l'ossature  métallique  ne  dépassait 
le  niveau  des  garde-corps  du  pont  voisin.  La  belle  perspective  se 

développant  depuis  le  pont  Alexandre  III  jusqu'au  delà  du  pont  de 
l'Aima  ne  subissait  donc  aucune  atteinte. 

2.  Passerelle  (les  Invalides.  —  La  passerelle  des  Invalides,  établie 

à  3  mètres  en  aval  des  arrière-becs  du  pont,  mesurait  12  8""  7  3  de 
longueur  et  7  mètres  de  largeur  utile. 

Elle  avait  comme  appuis  le  mur  de  rampe  du  port  de  la  Confé- 

rence, trois  palées  prolongeant  les  piles  du  pont  et  un  support  léger, 

fixé  sur  le  perré  du  port  des  Invalides. 

Chaque  [jalée  comprenait  dix-huit  pieux  en  pitch-pin  battus  au 

refus  dans  le  lit  du  fleuve,  moisés  et  contre  ventés  au-dessus  du  niveau 

de  l'eau,  et  réunis  à  leur  sommet  par  des  poutres  métalliques  qui 
répartissaient  les  charges. 

La  superstructure,  en  acier  doux,  comportait  deux  poutres  [)rin- 

cipales  de  rive,  à  treillis,  formant  garde-corps  et  réunies  par  des 

entretoises;  sur  ces  dernières  pièces  étaient  boulonnées  des  longrines 

en  bois  portant  le  platelage.  Chacune  des  poutres  de  rive  comptait 

quatre  tronçons  formant  un  double  cantilever,  avec  trois  articulations  : 
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le  premier  cantilever  allait  de  la  culée  de  rive  droite  à  un  point  situé 

au  delà  de  la  première  palée;  le  deuxième  reposait  sur  la  seconde  et 

la  troisième  palée,  en  débordant  de  part  et  d'autre;  une  poutre  de 
12  mètres,  articulée  à  ses  deux  extrémités,  reliait  les  deux  canti- 

levers  et  complétait  ainsi  la  seconde  travée  (en  partant  de  la  rive 

droite);  une  autre  poutre  de  9  mètres,  articulée  à  l'about  du 
deuxième  cantilever,  le  rattachait  au  support  de  rive  gauche.  Pour 

prévenir  les  accidents  de  personnes,  un  grillage  en  fil  de  fer  rem[)lis- 

sait  les  mailles  du  treillis  des  poutres  garde-corps. 

Toutes  les  pièces  avaient  été  calculées  de  telle  sorte  que,  sous  l'ac- 

tion d'une  surcharge  de  600  kilogrammes  par  mètre  carré,  appliquée 

dans  les  conditions  les  plus  défavorables,  le  coefficient  de  travail  n'ex- 
cédât pas  la  limite  imposée  |)ar  la  circulaire  du  Ministre  des  travaux 

publics  en  date  du  29  août  1891. 

La  travée  de  rive  droite  a  pu  être  montée  sur  échafaudage,  car 

l'arche  correspondante  du  pont  des  Invalides  était  alors  fermée  à  la 
navigation.  Mais  le  montage  des  autres  travées  a  dû  se  faire  en  porte- 

à-faux  par  tronçons,  à  l'aide  d'une  grue  spéciale  munie  de  deux  flèches, 
pourvue  de  deux  treuils  de  levage  et  roulant  sur  les  membrures  supé- 

rieures des  poutres  :  l'emploi  de  ce  système  obligeait  à  remplacer  les 
articulations,  pendant  la  période  de  montage,  par  des  assemblages 

rigides  provisoires;  les  liaisons  temporaires  ainsi  constituées  ont  dis- 

paru après  l'achèvement  de  la  construction. 

Commencés  en  juillet  1899,  les  travaux  à  pied  d'œuvre  étaient 
terminés  le  7  avril  1900. 

D'après  les  décomptes,  le  poids  du  métal  a  été  de  lyS  tonnes 
environ  et  le  cube  des  bois,  pour  les  palées  et  le  platelage,  de 
16B  mètres  cubes. 

M.  Ch.-A.  Gautier,  architecte,  chargé  de  la  décoration,  a  eu  recours 

aux  éléments  suivants  :  \°  au-dessus  des  palées,  contre  la  face  aval  de 

l'ouvrage,  trois  coqs  gaulois  de  k  mètres  de  hauteur  et  /i^ôo  d'en- 
vergure, dorés  et  encadrés  chacun  par  une  auréole  en  bois  aux  cou- 

leurs nationales  avec  rehauts  d'or;  2°  entre  ces  trois  motifs,  des  guir- 
landes de  gros  cordages  rouge  et  or,  portant  les  écussons  des  grandes 
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viiles  de  France.  Les  travaux  ont  été  confiés  :  à  M.  Belloir,  pour  la 

décoration  générale;  à  M.  Capellaro,  pour  la  sculpture;  à  MM.  Lacar- 

rière  et  C'%  pour  l'éclairage  électrique. 

La  dépense  de  la  passerelle  sans  son  décor  s'est  élevée  à 
1 1 1 ,2  56  fr.  8 1 ,  soit  à  1 1 8  fr.  5o  par  mètre  superficiel  de  circulation. 

Quant  au  détor,  il  a  coûté  35,-703  l'r.  53,  ce  qui  porte  la  dépense 
totale  à  1/16,960  fr.  3/i, 

3.  Passerelle  de  l'Aima.  —  La  passerelle  de  l'Aima  oITraitla  plus 
grande  analogie  avec  celle  des  Invalides.  Etablie  à  3  mètres  en  amont 

des  avant-becs  du  pont,  elle  mesurait  i38  mètres  de  longueur  et 

7  mètres  de  largeur  utile. 

Quatre  appuis  la  supportaient  :  sur  la  rive  droite  et  sur  la  rive 

gauche,  les  murs  de  rampe  des  ports;  en  rivière,  deux  palées  prolon- 
geant les  piles  du  pont  et  semblables  à  celles  de  la  passerelle  des 

Invalides. 

Los  poutres  principales  étaient  formées  de  trois  tronçons.  De  ces 

tronçons,  le  plus  petit,  ayant  seulement  19  mètres  de  longueur,  occu- 
pait le  milieu  de  la  travée  centrale  et  se  reliait  par  des  articulations 

aux  deux  tronçons  extrêmes. 

11  a  été  possible  de  monter  sur  échafaudages  les  travées  de  rive,  en 

réservant  toutefois  une  passe  pour  les  bateaux  parisiens  du  côté  de  la 

rive  droite.  Quant  au  montage  de  la  travée  centrale,  il  s'est  fait  en 
porte-à-faux  dans  les  conditions  précédemment  indiquées  à  propos 
de  la  passerelle  des  Invalides. 

Entrepris  en  août  1899,  les  travaux  à  pied  d'œuvre  étaient  ter- 
minés le  9  avril  1900. 

Le  poids  du  métal  a  été  de  197  tonnes  environ  et  le  cube  des  bois, 
de  \ho  mètres  cubes. 

M.  Mewes,  architecte ,  chargé  de  décorer  la*[)asserelle  accolée  au  pont 

de  l'Aima ,  Fa  habillée  de  manière  à  figurer  un  pont  de  bateaux  à  rames 
mis  bout  à  bout  et  portés  par  de  faux  rochers  en  Seine.  La  partie 

principale  du  décor  consistait  donc  en  proues,  poupes,  rames  et  mats. 

Il  se  complétait  par  des  têtes  d'ondines  dues  à  M.  F.  Faivre,  sculpteur 
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statuaire,  et  par  un  brillant  éclairage  en  lampes  à  incandescence  re- 

présentant des  nénuphars. 

Le  travail  a  été  confié  :  pour  les  faux  rochers,  à  l'association  ou- 
vrière rrLes  Maçons  de  Paris 55;  pour  la  charpente  et  la  menuiserie,  à 

l'association  coopérative  d'ouvriers  charpentiers  du  département  de  la 
Seine  fcLe  Progrès»;  pour  la  peinture,  à  M.  Mauler;  pour  le  pavoise- 

ment,  à  M.  L'Huillier;  pour  l'éclairage  électrique,  à  M.  Beau;  pour 
la  sculpture,  comme  je  fai  déjà  indiqué,  à  M.  Faivre. 

Sans  le  décor,  la  dépense  s'est  élevée  à  19 3, 7 y 7  l'r.  /i5,  soit  à 

12^  fr.  98  par  mètre  carré  de  circulation.  D'autre  part,  le  décor 
a  coûté  38,966  francs,  ce  qui  donne  pour  la  dépense  totale  : 

16 2. 7 Al   fr.  45. 

2.  Passerelle  sur  la  Seine  entre  le  pont  de  l'Aima  et  le  pont 

d'Iéna.  —  1.  Programme;  système  adopté.  —  La  passerelle  établie  sur 

la  Seine  entre  le  pont  de  l'Aima  et  le  pont  d'Iéna  aboutissait,  sur  la 

rive  droite,  à  l'extrémité  aval  du  Vieux  Paris,  presque  en  face  de  la 
rue  de  la  Manutention,  et,  sur  la  rive  gauche,  au  veslibule  central  du 

palais  des  Armées  de  terre  et  de  mer.  Elle  était  placée  dans  les  attri- 

bulions  de  M.  Résal,  ingénieur  en  chef,  et  de  M.  Alby,  ingénieur  or- 

dinaire. Après  approbation  des  projets  par  le  Ministre  des  travaux 

publics,  au  point  de  vue  de  la  stabilité,  du  régime  des  eaux  et  de  la 

navigabilité  du  fleuve,  puis  par  le  Ministre  du  commerce,  de  l'indus- 
trie, des  postes  et  des  télégraphes,  les  travaux  ont  été  exécutés  par 

MM.  Daydé  et  Pillé,  en  vertu  d'un  marché  de  gré  à  gré  du  19  dé- 

cembre 1898.  qu'avait  précédé  une  adjudication  infructueuse. 

Plusieurs  conditions  essentielles  s'imposaient  aux  ingénieurs.  Ils 

devaient  prévoir  une  grande  travée  centrale  permettant  de  n'apporter 

qu'un  trouble  insignifiant  à  la  navigation,  ménager  la  liberté  de 
circulation  le  long  des  bas-ports  aussi  bien  pour  les  bateaux  accos- 

tant à  quai  que  pour  les  piétons,  les  voitures  et  les  wagons  passant 

sur  le  terre-plein,  enfin  éviter  les  échafaudages  de  construction  en 
rivière. 

Une  poutre  droite  eût  produii  rdlet  le  plus  disgracieux;  un  pont 

suspendu  aurait  nécessité  sur  les  bas-ports  des  ancrages  assez  dé- 
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licats  à  fonder  et  pénétrant  dans  le  palais  des  Armées  de  terre  et 
de  mer. 

Les  ingénieurs  furent  naturellement  amenés  à  reproduire,  dans  des 

ternies  un  peu  différents,  la  solution  qui  avait  été  adoptée  pour  le 

pont  Mirabeau ,  c'est-à-dire  celle  d'un  grand  arc  central  équilibré  par 

des  travées  latérales.  Au  lieu  d'équilibrer  la  poussée  de  l'arc  central 
comme  pour  ce  dernier  ouvrage,  en  le  reliant  aux  tirants  des  arcs 

latéraux,  ils  firent  de  l'arc  central,  d'une  part,  des  deux  arcs  latéraux 

et  des  tirants,  d'autre  part,  deux  systèmes  dont  les  poussées  s'équili- 
braient seulement  sur  les  articulations  des  piles;  le  tablier,  dont  les 

longerons  servent  de  tirants,  ne  transmet  aux  arcs  centraux  que  des 

efforts  verticaux.  La  portée  et  la  flèche  des  arcs  ont  été  déterminées 

de  telle  sorte  que  les  poussées  s'équilibrassent  sous  l'action  des  charges 

mortes  et  que  les  piles  n'eussent  à  supporter  d'efforts  horizontaux  que 

par  l'effet  des  surcharges  dyssymétriques.  C'était  évidemment  le  moyen 

de  réduire  au  minimum  les  dimensions  des  piles.  L'indépendance  de 

l'arc  central  permettait,  d'ailleurs,  de  lui  donner  une  flèche  impor- 
tante. 

Conformément  à  l'une  des  conditions  du  programme  précédemment 

indiqué,  le  montage  de  l'arc  central  devait  s'effectuer  en  porte-à- 
faux,  sans  échafaudage  dans  la  passe  médiane. 

La  réalisation  d'un  pareil  type  d'ouvrage  présente  deux  difficultés 
d'ordre  pratique. 

Tout  d'abord,  il  est  nécessaire  d'assurer  l'indépendance  de  l'arc 
central  et  du  tablier  au  point  où  ils  se  rencontrent.  Partout  où  la  lon- 

gueur des  montants  verticaux  leur  permet  de  fléchir  légèrement,  la 

liaison  de  ces  montants  avec  l'arc  par  des  assemblages  rigides  n'offre 

pas  d'inconvénient.  Mais,  en  ce  qui  concerne  les  montants  voisins 
du  point  de  rencontre,  des  artifices  se  sont  imposés  :  les  derniers 

montants  placés  au-dessus  du  tablier  ont  été  formés  de  lames  minces 

rivées  à  l'arc,  articulées  aux  pièces  de  pont  et  n'ayant  qu'une  rigidité 
transversale  extrêmement  faible;  les  premiers  montants  inférieurs  au 

tablier  ont  été  articulés  au  moyen  d'axes  horizontaux  sur  le  longeron 

et  sur  l'arc,  de  manière  à  constituer  des  bielles  et  à  pouvoir  osciller 
librement  autour  de  la  verticale. 
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En  second  Heu,  il  faut  obvier  aux  mouvements  que  la  dilatation 

et  les  surcharges  sont  susceptibles  de  provoquer  dans  les  arcs  laté- 

raux. The'oriquement,  la  dyssymétrie  des  charges  doit  amener  une  rup- 

ture d'équilibre  à  laquelle  la  rigidité  des  assemblages  des  montants 

pourrait  seule  s'opposer;  d'un  autre  côté,  la  variation  du  niveau  de 

l'about,  due  au  simple  allongement  du  tirant,  n'est  pas  sans  incon- 
vénient pour  la  circulation.  Les  ingénieurs  ont  donc  été  conduits 

à  pourvoir  les  arcs  latéraux  de  béquilles  ou  bielles  articulées  sur 

leur  about  et  sur  des  tirants  ancrés  dans  le  sol.  Ces  béquilles  n'em- 
pêchent pas  le  déplacement  horizontal  des  abouts,  mais  annulent 

les  déplacements  verticaux;  elles  n'entrent  en  jeu  que  si  le  niveau 

des  abouts  tend  à  changer  sous  l'influence  des  charges  ou  de  la 
température.  Un  dispositif  semblable  avait  déjà  été  employé  au  pont 
Mirabeau. 

Les  calculs  relatifs  à  la  stabilité  d'un  ouvrage  de  cette  nature  sont 

forcément  plus  compliqués  que  ceux  d'un  pont  en  arc  ordinaire,  car 

le  jeu  des  bielles  exige  qu'on  se  rende  compte  de  la  déformation  des 
arcs.  MM.  Daydé  et  Pillé  les  ont  faits  avec  un  soin  minutieux,  en 

s'inspirant  de  la  méthode  a[)[)li(juée  au  pont  Mirabeau.  Ces  calculs 
prouvent  que  le  fonctionnement  des  bielles  modifie  les  poussées  dans 

un  sens  avantageux  pour  la  stabilité  des  piles. 

2.  Description  génrrale  de  Voiivrage.  —  La  passerelle  a  une  lon- 

gueur de  120  mètres  entre  les  abouts  des  arcs  latéraux,  savoir  :  ou- 

verture de  la  travée  centrale,  d'articulation  à  articulation,  y 5  mè- 
tres; ouverture  de  chacune  des  travées  latérales,  29"' 5 o.  Sa  largeur 

entre  garde-corps  est  de  8  mètres. 

Elle  ne  comporte  que  deux  fermes,  espacées  de  9  mètres  d'axe  en axe. 

L'arc  central  de  chaque  ferme  présente  une  flèche  de  10  mètres, 
mesurée  entre  le  sommet  de  la  fibre  neutre  et  le  plan  des  articula- 

tions. Sa  fibre  moyenne  alfecte  la  forme  parabolique;  les  courbes 

d'intrados  et  d'extrados  sont  également  des  paraboles.  La  hauteur 

de  l'arc  varie  de  2  mètres,  au  niveau  de  la  clef,  à  1  mètre,  au  droit 
des  articulations.  Sa  section  transversale  est  en  caisson,  avec  treillis 
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dans  la  zone  su[)énoure  au  tablier  et  parois  pleines  dans  la  zone  in- 
férieure. 

Quant  aux  arcs  de  rive,  paraboliques  comme  l'arc  central,  ils  onl 
une  hauteur  de  o™8o  à  la  retombée,  de  o^gG  au  milieu  et  de  o"''7o 

à  l'extrémité  supérieure.  Leur  section  transversale  est  en  caisson  à 
parois  pleines.  Aux  abouts,  la  fibre  moyenne  vient  toucher  tangen- 
tiellement  le  plan  moyen  du  tablier. 

Le  tablier  a  été  dressé ,  au-dessus  des  arcs  de  rive ,  suivant  des  dé- 

clivités en  sens  contraire  de  0,0817.  ̂ '*'^  '^^"^  déclivités  se  relient 
par  un  arc  de  parabole  dans  la  travée  centrale,  de  telle  façon  que 

la  flèche  totale  soit  de  i"'5o.  Deux  longerons  en  double  t,  d'une 

hauteur  de  o^So,  distants  de  y^gS  d'axe  en  axe  et  jouant  le  rôle  de 

tirants,  sont  placés  à  l'intérieur  des  fermes  et  rattachés  aux  abouts 

des  arcs  latéraux  par  l'intermédiaire  de  sommiers  qui  reçoivent  aussi 
les  articulations  des  béquilles.  Les  longerons  supportent  des  entre- 

toises,  espacées  de  mètre  en  mètre,  sur  lesquelles  se  trouvent  fixés  des 

longrines  et  un  platelage  en  bois. 
Des  montants  verticaux  relient  le  tablier  aux  arcs;  leur  intervalle 

est  de  4  mètres,  sauf  au  droit  des  articulations,  où  il  a  été  réduit 

à  3  mètres ,  et  aux  points  de  rencontre  du  tablier  avec  les  arcs  cen- 
traux, où  il  a  été  porté  à  6  mètres.  Les  entretoises  correspondant 

aux  montants  sont  renforcées  et  armées  à  l'extérieur,  dans  la  partie 
centrale,  de  corbeaux  rattachés  par  une  articulation  à  ces  mon- 
tants. 

Le  tablier  est  contreventé  par  des  barres  de  treillis  sous  les  pou- 
trelles; les  arcs  latéraux  le  sont  par  des  poutrelles  au  droit  des  cadres 

de  support  du  tablier;  enfin  le  contreventement  des  arcs  centraux  est 

assuré,  dans  la  partie  centrale,  par  des  entretoises  formant  portique, 

et,  près  des  articulations,  par  un  poutrellage  analogue  à  celui  des 
arcs  latéraux. 

Aux  retombées  des  arcs  se  trouvent  les  articulations,  placées  à  la 

cote  (99),  soit  à  9  mètres  au-dessus  des  eaux  ordinaires.  L'about  des 

arcs  de  rive,  à  l'intrados,  est  ainsi  à  /i°'5o  et  le  point  culminant  de 
la  face  inférieure  du  tablier,  à  6  mètres  en  contre-haut  de  leur  axe. 

Chacune  de  ces  articulations  se  compose  des  pièces  suivantes  :  un 
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coussinet  d'appui,  en  acier  moulé,  scellé  dans  la  maçonnerie;  une 

rotule  en  acier  forgé  d'un  diamètre  de  o""  26  et  d'une  longueur  de 
1"'  o3,  portée  par  ce  coussinet;  des  sabots  en  acier  moulé  adaptés 

aux  arcs  et  embrassant  un  secteur  du  périmètre  de  la  rotule.  Afin  d'é- 
viter tout  accident  pendant  la  période  de  montage,  les  sabots  ont  été 

réunis  et  maintenus  sur  la  rotule  par  des  bagues. 

Le  massif  de  maçonnerie  supportant  chaque  rotule  est  arasé  à  la 

cote  (28,70);  il  présente,  au-dessus  du  niveau  de  la  retenue,  une 

largeur  de  U  mètres  et  une  longueur  de  /i""  5o.  Au-dessous  de  ce 

niveau,  les  massifs  s'élargissent  et  reposent  sur  deux  piles  en  bé- 
ton, de  forme  pyramidale,  ayant,  à  leur  base,  8  mètres  de  largeur 

et  1  y  mètres  de  longueur.  La  fondation  a  été  faite  dans  des  caissons 

métalliques  avec  fond,  échoués  sur  des  pilotis  dont  les  intervalles 

étaient  garnis  d'enrochements». 
Sauf  les  pièces  de  retombée  des  arcs,  toute  la  charpente  métal- 

lique est  en  acier  laminé.  Les  ingénieurs  ont  employé  le  bois  de 

pitch-pin  pour  le  tablier,  le  granité  de  Normandie  pour  les  socles 

des  articulations,  la  pierre  de  taille  de  Souppes  pour  les  maçonne- 
ries; le  ciment  de  Portland  a  été  seul  utilisé  dans  la  confection  des 

mortiers. 

3 .  Siabililé  de  F  ouvrage.  —  Ainsi  que  je  l'ai  précédemment  indi- 

qué, l'arc  central,  d'une  part,  les  arcs  de  rive,  les  longerons  et  les 

bielles,  d'autre  part,  forment  deux  systèmes  indépendants  dont  les 
poussées  se  composent  sur  les  rotules  des  piles. 

Le  calcul  de  l'arc  central  a  donc  été  fait  comme  s'il  était  isolé;  il 
ne  présente  rien  de  particulier. 

Quant  au  second  système,  les  ingénieurs  et  les  constructeurs  lui 

ont  appliqué  la  méthode  de  calcul  suivie  pour  le  pont  Mirabeau,  en 

prenant  comme  base  les  prescriptions  réglementaires  sur  les  sur- 

charges d'épreuve.  Supposant  d'abord  les  bielles  supprimées  et  les 
tirants  ancrés  en  leur  milieu,  ils  se  sont  rendu  compte  des  efforts  dé- 

veloppés dans  les  arcs  de  rive  et  les  longerons  considérés  en  leur 

ensemble  comme  des  consoles,  ainsi  que  des  déplacements  verticaux 

et  horizontaux  de  l'about  des  arcs  de  rive  sous  l'effet  des  charges,  des 
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surcharges  et  d'une  force  unique  agissant  à  cet  about  :  le  déplacement 

de  l'about  libre  est  la  somme  des  déplacements  partiels  obtenus  en 

envisageant  le  raccourcissement  de  l'arc,  puis  l'allongement  du  tirant. 

Une  deuxième  hypothèse  a  consisté  à  faire  disparaître  l'ancrage  fictif 

du  milieu  des  longerons  et  à  supposer  l'une  des  consoles  ancrée, 
c'est-à-dire  maintenue  à  un  niveau  vertical  invariable  :  il  en  résulte  un 

troisième  déplacement  qui  doit  s'ajouter  aux  précédents  et  qui  repré- 

sente le  double  du  déplacement  engendre',  dans  la  première  hypo- 

thèse, par  une  force  appliquée  à  l'about  libre  et  équilibrant  la  tension 

du  tirant.  Le  déplacement  réel  de  l'about  libre  se  chiffre  donc  en 
additionnant  trois  déplacements  élémentaires  faciles  à  calculer.  Con- 

naissant le  déplacement  de  l'about  supposé  libre  et  celui  qui  résulte 

de  l'action  d'une  force  verticale  en  ce  point,  les  constructeurs  en  ont 

déduit,  par  une  simple  proportion,  l'effet  de  la  bielle  devant  annuler 

le  déplacement  réel.  Tous  ces  calculs  sont  laborieux,  mais  n'offrent 

pas  de  difficulté  sérieuse.  Les  effets  de  la  température  s'établissent de  la  même  manière. 

L'étude  des  cas  les  plus  défavorables  a  montré  qu'il  y  avait  intérêt 
à  déterminer  dans  les  bielles  une  tension  initiale  de  6,000  kilo- 

grammes et  qu'alors  les  limites  des  efforts  verticaux  ou  horizontaux 
sur  les  piles  étaient  les  suivantes  : 

,         (  Réaction  verticale.  ... Arc  central  seul  surcharne. ...  !  t.        -  r    ,  -  • 
"  (  Poussée  vers  1  extérieur..        70,900 

Réaction  verticale        io5,8oo 

Réaction  verticale    i3i,4oo  kilogr. 

Poussée  vers  l'extérieur..  70,900 
(  Réaction  verticale    io5,8oo 

Arcs  de  rive  seuls  surcharges. .  J  „        ,  r-   ,-  •  r 
"        (  Poussée  vers  i  intérieur.  .  07,200 

Nulle  part,  le  travail  du  métal  n'excède  10  kilogrammes  par  milli- 

mètre carré.  Les  conditions  de  recette  de  l'acier  laminé  étaient  d'ail- 

leurs :  résistance  à  la  rupture,  ûa  kilogrammes;  limite  d'élasticité, 
s  II  kilogrammes;  allongement  à  la  rupture,  22  p.  100.  En  ce  qui 

concerne  l'acier  moulé,  la  résistance  à  la  rupture  avait  été  fixée  à 

45  kilogrammes  et  l'allongement  à  1 0  p.  100. 

6.  Exécution  des  travaux.  —  Les  massifs  de  béton  ont  été  exécutés 

à  sec  dans  des  caissons  métalliques  étanches,  échoués  à  la  cote  (aS.Bo) 
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sur  la  fondation  en  pieux  et  enrochements.  Ces  caissons  étaient  dispo- 
sés de  telle  sorte  que  leur  partie  supérieure  formant  batardeau  mobile 

pûl,  le  cas  échéant,  être  remise  en  place  et  servir  à  l'enlèvement  des 

maçonneries,  aussi  bien  qu'à  leur  construction. 

Pour  le  montage  de  l'ossature  métallique,  voici  quel  a  été  le  mode 

de  procéder.  Au  moyen  d'échafaudages  appuyés  sur  les  murs  de  quai 
et  sur  les  piles,  les  constructeurs  ont  mis  en  place  les  arcs  de  rive, 

ainsi  que  les  longerons  non  seulement  dans  les  zones  correspondant 

à  ces  arcs,  mais  aussi  dans  les  zones  contiguës  jusqu'aux  deuxièmes 
lignes  de  montants  à  partir  des  piles.  Puis,  ils  ont  retiré  les  échafau- 

dages et  monté  les  tronçons  des  arcs  centraux  compris  entre  les  ])iles 

et  le  tablier,  en  reliant  directement  ces  tronçons  aux  amorces  des  lon- 

gerons par  des  équerres  provisoires,  afin  de  constituer  des  triangles 

rigides  reposant  par  la  pointe  sur  les  articulations  et  [)ar  l'une  de  leurs 

extrémités  sur  les  bielles.  Ensuite  sont  venus  la  pose  et  l'équipement 

d'autres  fragments  des  arcs  centraux,  limités  aux  deuxièmes  lignes  de 

montants  verticaux  surmontant  le  tablier:  ces  opérations  s'effectuaient 

à  l'aide  de  grues  mobiles  roulant  sur  les  semelles  des  arcs  et  mues 
par  des  treuils.  Les  mêmes  apparaux  ont  servi  à  placer  par  chemine- 

ment le  surplus  des  arcs  :  pendant  ce  travail,  la  partie  arrière  des  arcs 

était  lestée,  soit  avec  les  pièces  mêmes  de  l'ossature,  soit  avec  des 
barres  de  fer  en  location;  de  plus,  pour  soulager  les  équerres  dispo- 

sées temporairement  à  la  rencontre  des  longerons  et  des  arcs  cen- 
traux, quatre  tirants  ayant  leur  point  de  départ  entre  les  deuxièmes 

et  les  troisièmes  lignes  de  montants  supérieurs  au  tablier  reliaient 

provisoirement  ces  arcs  à  ceux  de  rive.  Simultanément,  avait  lieu 

l'adaptation  des  montants.  Parvenus  de  proche  en  proche  à  la  clef, 
les  constructeurs  ont  posé  les  derniers  tronçons  des  arcs  centraux 

en  effectuant  deux  manœuvres,  dont  l'une  consistait  à  abaisser  les 
extrémités  près  des  bielles,  afin  de  mettre  en  face  les  abouts  des 

membrures  supérieures,  et  l'autre  était  inverse,  afin  d'exercer  une 
poussée  au  sommet  et  de  détruire  la  flèche  due  au  porte-à-faux.  A  la 
fermeture  des  arcs  centraux  ont  succédé  leur  rivure  et  la  mise  en 

place  de  la  partie  médiane  des  longerons,  après  retrait  des  équerres 

et  des  tirants  provisoires.  Enfin  la  série  des  opérations  s'est  close  par 
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le  réglage  des  bielles,  que  les  constructeurs  ont  réalisé  en  chargeant 

l'extrémité  inférieure  de  ces  pièces  et  en  les  ancrant  au  moyen  de  bou- 
lons, de  façon  à  leur  donner  la  tension  initiale  prévue,  une  fois  la 

charge  enlevée. 

Les  travaux  ont  été  entrepris  en  1899.  Dès  l'automne,  les  massifs 

de  maçonnerie  étaient  prêts  à  recevoir  l'ossature  métallique.  Le  mon- 

tage n'a  pu  commencer  qu'au  mois  de  janvier  igoo.  Néanmoins,  et 

malgré  de  nombreuses  difficultés  d'ordres  divers,  l'ouvrage  était  ter- 

miné et  livré  à  la  circulation  lors  de  l'ouverture  de  l'Exposition,  c'est- 
à-dire  84  jours  après  le  début  du  montage. 

D'après  les  décomptes,  le  poids  total  du  métal  employé  à  l'ossature 
est  de  3i  1,861  kilogrammes,  savoir  :  acier  laminé,  292,588  kilo- 

grammes: acier  moulé,  19,0 19  kilogrammes;  fonte,  9  5 /i  kilogrammes. 

5.  Dépenses.  —  Les  dépenses  se  sont  élevées  à  280,196  fr.  19;  ce 

total  se  décompose  ainsi  : 

Fondations  et  maçonneries    86,082'  Go' 
Acier  laminé    146,29^   00 

Acier  moulé    1 9'°  1 9   o" 
Fonte    101    Oo 

Plancher  en  bois    5,968   70 

Dépenses  en  régie    22)79''   ̂ 9 

Total        280,195    19 

3.  Élargissement  du  pont  d'Iéna.  —  Le  pont  d'Iéna  était  compris 

dans  l'enceinte  de  l'Exposition  et  affecté  aux  communications  inté- 
rieures entre  le  Trocadéro  et  le  Champ  de  Mars.  Toutefois,  comme  il 

devait  souvent  livrer  passage  à  une  circulation  très  intense,  l'Admi- 

nistration a  jugé  nécessaire  d'en  porter  temporairement  la  largeur  de i4  à  a/i  mètres. 

Cette  opération  a  été  confiée  à  MM.  Résal  et  Lion,  ingénieurs  en 

chef  des  ponts  et  chaussées.  Après  approbation  des  projets  par  le  Mi- 

nistre des  travaux  publics  au  point  de  vue  de  la  stabilité,  du  i^égime 

des  eaux  et  de  la  navigabilité  du  fleuve,  puis  par  le  Ministre  du  com- 

merce, de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  MM.  Daydé  et 
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Pillé  ont  exécuté  les  travaux  en  vertu  d'un  marché  de  gré  à  gré  du 

i()  décembre  1898,  (ju'avait  précédé  une  adjudication  infructueuse. 

L'élargissement,  ([ui  s'appliquait  à  une  longueur  de  iGG"'70,  a  été 
obtenu  au  moyen  de  deux  plates-formes,  larges  chacune  de  5  mètres 

et  [)rolongeant  les  trottoirs  en  encorbellement  sur  les  têtes  du  pont. 

Préalablement  au  montage,  l'Administration  avait  fait  procéder  à  l'en- 
lèvement des  parapets  et  des  corniches. 

Au-dessus  de  chaque  pile  et  suivant  sa  direction  étaient  encastrées 

dans  la  maçonnerie  deux  poutrelles  métalliques,  d'une  longueur  de 
9  5  mètres  et  d'une  hauteur  de  o"3o,  débordant  de  ô^ôo  les  têtes 

de  l'ouvrage.  Des  contre -fiches,  inclinées  à  45  degrés  environ,  se 
détachaient  des  chaperons  de  la  pile  et  soutenaient  les  abouts  de  ces 

pièces. 
Les  poutrelles  supportaient  deux  poutres  à  treillis,  hautes  de 

3  mètres  et  formées  de  cinq  tronçons  indépendants  qui  correspon- 

daient aux  cinq  arches.  Vers  les  extrémités  de  chaque  travée,  sur 

i^ôo  de  longueur,  le  treillis  était  remplacé  par  une  âme  pleine;  la 

hauteur  se  réduisait  à  i'"95  au  droit  des  appuis.  Les  poutres  for- 

maient garde -corps  :  à  cet  effet,  leur  table  supérieure  surmontait 

de  1  mètre  le  trottoir  élargi.  Un  grillage  en  fil  de  fer  renq)lissait  les 
mailles  du  treillis. 

Des  pièces  de  pont  espacées  de  2  mètres  et  fixées,  d'une  part,  à  la 

poutre  de  rive,  d'autre  part,  à  la  maçonnerie,  recevaient  le  plancher 
en  bois  constituant  la  partie  supplémentaire  du  trottoir.  Tous  les  six 

mètres  environ,  un  contrevenlement  vertical  en  cornières  les  reliait 

à  la  partie  inférieure  des  poutres  de  rive. 

Entre  ces  poutres  et  leurs  supports  étaient  disposés  des  rouleaux 
de  dilatation. 

La  charpente  métallique  ne  comprenait  que  des  pièces  en  acier 

doux.  Sous  l'action  d'une  surcharge  d'épreuve  de  /ioo  kilogrammes  par 
mètre  carré  et  dans  les  conditions  les  plus  défavorables,  le  travail 

du  métal  ne  dépassait  nulle  part  les  limites  fixées  par  la  circulaire 

ministérielle  du  29  août  1891. 

Sur  la  rive  gauche,  au-dessus  du  port  d'Iéna,  le  montage  a  [)u 

se  faire  au  moyen  d'échafaudages.  Dans  l'intérêt  de  la  navigation,  les 
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poutres  des  autres  travées  ont  dû  être  montées  sur  le  pont  parallèle- 

ment aux  têtes  de  l'ouvrage,  puis  ripées  et  mises  en  place  à  l'aide  de 
vérins. 

Entrepris  en  novembre  1899,  les  travaux  à  pied  d'oeuvre  étaient 
terminés  le  7  avril  1900. 

Le  poids  du  métal  a  été  de  220  tonnes  environ,  et  le  volume  des 

bois  employés  dans  le  platelage,  de  i5o  mètres  cubes. 

Quant  à  la  dépense,  elle  s'est  élevée  à  159,761  l"r.  66,  soit  à 
86  fr.  80  par  mèlre  superficiel  de  circulation ,  non  compris  9,960  francs 
de  décoration. 
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CHAPITRE  VI. 

TRAVAUX  DIVERS  SUR  LES  BERGES  DE  LA  SEINE. 

1.  Transformation  des  ports  de  tirage  et  banquettes  de  la  Seine 

en  ports  droits.  —  i .  Origine  et  but  de  la  transformation.  —  Le 
Ministre  des  travaux  publics  avait  approuvé,  le  19  novembre  1892, 

un  programme  général  de  transformation  en  ports  droits,  des  ports 

de  tirage  et  banquettes  de  la  Seine  à  la  traversée  de  Paris.  Ce  pro- 

gramme comprenait  notamment  les  ports  des  Invalides,  du  Gros- 
Caillou  et  de  nie  des  Cygnes,  situés  dans  le  périmètre  de  la  future 

exposition.  Par  une  délibération  du  28  mars  189/i,  confirmée  le 

i5  avril  1896,  le  Conseil  municipal  s'était  engagé  à  contribuer  pour 
moitié  aux  dépenses. 

Dès  le  début  de  ses  études,  le  Commissariat  général  avait  eu  la 

pensée  de  mettre  à  profit  les  surfaces  ainsi  gagnées  sur  le  quai  bas 

pour  élever  des  constructions  pittoresques  le  long  des  berges  et  faire 

du  fleuve  un  grand  canal  vénitien. 

La  réalisation  de  cette  pensée  exigeait  que  la  transformation  fût 

étendue,  sur  la  rive  droite,  aux  banquettes  des  Champs-Elysées, 
de  la  Conférence  et  Debilly,  dont  la  largeur  moyenne  ne  dépassait 

pas  8  mètres,  chiflVe  tout  à  fait  insuffisant.  Conformément  à  la  de- 
mande du  Département  du  commerce,  qui  prenait  à  sa  charge  les 

dépenses  supplémentaires,  le  Département  des  travaux  publics  élargit 
son  programme,  de  manière  à  y  englober  les  deux  rives. 

Dans  la  rédaction  de  son  avant-projet,  le  Commissariat  général  lit 

état  de  l'opération,  telle  qu'elle  était  définitivement  prévue.  Cet  avant- 
projet,  adopté  par  la  Commission  supérieure  le  29  mai  1896,  servit 

de  base  à  la  convention  du  18  novembre  1898  avec  la  ville  de  Paris 

et  reçut  la  consécration  de  la  loi  du  1 3  juin  1896. 

A  la  suite  d'une  enquête  régulière,  ouverte  suivant  les  formes  dé- 

terminées par  l'ordonnance  royale  du   18  février  i83/i,  un  décret 
lycniMCItlE     XATIUMLC. 
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du  i"  septembre  1896  autorisa  les  travaux.  Les  dépenses  relatives 

aux  ports  des  Invalides,  du  Gros-Caillou  et  de  l'ile  des  Cygnes  de- 
vaient être  réparties  également  entre  le  Ministère  des  travaux  publics 

et  la  ville  de  Paris;  les  dépenses  afférentes  aux  ports  des  Champs- 

Elysées,  de  la  Conférence  et  Debilly,  évaluées  à  1,680,000  francs, 

incombaient  au  budget  de  l'Exposition. 

L'exécution  était  confiée  à  MM.  Résai  et  Lion,  ingénieurs  en 
chef  des  ponts  et  chaussées,  sous  la  haute  autorité  du  Ministre  des 

travaux  publics;  le  Département  du  commerce  n'intervenait  que 
pour  donner  son  avis  sur  les  projets,  au  point  de  vue  des  intérêts  de 

l'Exposition,  et  pour  verser  sa  part  contributive  par  voie  de  virement 
de  compte. 

Un  peu  plus  tard,  en  1898,  le  plan  initial  se  compléta  par  la 

transformation  de  la  banquette  de  la  Cunette,  dont  la  compagnie 

des  chemins  de  fer  de  l'Ouest  supportait  les  frais,  comme  compen- 
sation du  dommage  que  la  ligne  de  Courcelles  au  Champ  de  Mars 

allait  causer  aux  ports  de  Grenelle  et  de  Passy.  La  compagnie  éta- 

blissait elle-même  le  nouveau  port  sur  un  peu  plus  des  deux  tiers  de 

sa  longueur;  le  Département  des  travaux  publics  exécutait  le  surplus 

des  travaux.  Ce  port  fournissait  un  terre-plein  fort  utile  pour  l'usine 

hydraulique  destinée  à  l'alimentation  de  la  partie  basse  du  Chcàteau 
d'eau  et  au  service  de  la  force  motrice. 

Le  tableau  suivarrt  indique  la  longueur  des  ports  et  la  largeur  de 

leur  terre-plein  : 

DESIGNATION   DES   POllTS. 

Rive  droite. 

Rive  gaucli 

Port  des  Champs-Elysées 
Port  de  ia  Conférence. . 

Port  Debiliy   

Port  des  Invalides   

Port  du  Gros-Caiiiou .  .  . 

Port  de  l'iie  des  Cygnes. 
Port  de  la  Cunette   

Totaux   

LONGUEUR 

PAR   mvE. 

m.      c. 246  70 

46o  00   J    1,120  57 
/ii587    ) 

.365  84 

46o  00 

5oi  00 

1  4  1  1  () 

i,46H  3o 

87 

2,588  87 

LARGEUR 

du 

TEBBE-PLEIN. 

mètres. 

99 

'9 

y  à  20 

22 

aC 

96  à  99 

i6,35à2i,5o 
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Au\  ports  désignés  dans  ce  tableau,  il  }  a  lieu  d'ajouter  celui  du 
Ciliamp  de  Mars,  construit  depuis  1889  et  mesurant  891  mètres  en- 

viron, ce  qui  portait  à  1,860  mètres  sur  la  rive  gauche  et  à  3  kilo- 
mètres environ  au  total  le  développement  des  quais  bas  à  mur  droit 

dont  disposait  le  Commissariat  général. 

2 .  Dispositions  générales  des  ouvrages.  —  Pour  les  ports  des  Champs- 

Elysées,  de  la  Conférence,  des  Invalides  et  du  Gros-Caillou,  les  murs 

sont  en  alignement  droit.  Ceux  des  ports  de  i'ile  des  Cygnes  et  de  la 
Cunette  ont  un  tracé  courbe,  avec  des  rayons  de  courbure  compris 

entre  35o  mètres  et  826  mètres.  Enfin,  le  port  Debillv  présente  une 

succession  d'alignements  droits,  la  partie  centrale  étant  plus  rap- 
prochée du  quai  que  les  parties  extrêmes,  de  manière  à  constituer  un 

bassin  d'environ  9 00  mètres  de  longueur,  où  les  bateaux  trouvent 
éventuellement  un  certain  abri  contre  le  courant. 

Au\  extrémités,  les  murs  se  terminent  par  des  musoirs  circulaires 

ayant  5  mètres  de  rayon  au  sommet,  avec  retours  normaux  d'une 
longueur  suffisante  pour  aboutir  aux  berges  voisines. 

Partout,  la  fondation  consiste  en  des  pieux  de  pitch-pin  ou  de  hêtre, 

disposés  parallèlement  et  perpendiculairement  à  l'alignement  du  mur, 

reliés  par  des  chapeaux  et  coiffés  d'un  plancher  en  bois  de  même 

essence.  Les  pieux  ont  0"  26  de  diamètre;  dans  le  sens  longitudinal, 

leur  espacement  d'axe  en  axe  est  de  i°'35;  dans  le  sens  transversal, 
ils  sont  au  nombre  de  quatre,  distants  de  1  mètre  environ;  leur 

charge  ne  dépasse  pas  2b  kilogrammes  par  centimètre  carré.  H  y  a, 

pour  chaque  file  transversale  de  pieux,  un  chapeau  de  o"  a/iX  0"  9  4. 

Le  plancher  présente  une  épaisseur  de  o"  1 3  et  comporte  une  pente 
de  0.02  vers  la  terre;  du  côté  du  large,  il  est  arasé  à  la  cote 

(23.93),  soit  à  3*"  07  en  contre-bas  de  la  retenue;  les  pieux  exté- 
rieurs ont,  en  conséquence,  été  recepés  à  la  cote  (23.56). 

Sur  cette  fondation  repose  le  mur  en  maçonnerie.  Le  paremenl 

extérieur  a  un  fruit  de  1/10;  son  arête  supérieure  est  à  la  cote 

(29),  soit  à  2  mètres  au-dessus  de  la  retenue,  sauf  dans  l'éten- 
due du  port  des  Champs-Elysées  et  du  port  des  Invalides,  dont  le 

couronnement  a  du  être  réglé  à  l'altitude  (29.3'7y),  pour  se  rac- ;io. 
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corder  avec  la  partie  décorative  des  culées  du  pont  Alexandre  IIl. 

Quant  au  parement  postérieur,  il  se  compose  d'éléments  verticaux 

séparés  par  trois  retraites,  ayant  chacune  o^^S  de  largeur.  En 

conformité  des  instructions  du  Ministre  des  travaux  publics,  l'épais- 
seur moyenne  représente  à  peu  près  5o  p.  loo  de  la  hauteur  des 

terres  à  soutenir.  Le  massif,  en  maçonnerie  de  moellons  bruts,  est 

revêtu  de  moellons  piqués  à  partir  de  la  cote  (26.02);  au  sommet 

se  trouve  une  banquette  inclinée  à  0.0 3  vers  la  Seine  et  large 

de  i^So;  cette  banquette  comprend,  du  côté  de  la  rivière,  le  cou- 
ronnement en  pierre  de  taille,  et,  du  côté  de  la  terre,  une  bordure  en 

granité  faisant  saillie  de  o'"2o  environ  sur  la  plate-forme  du  port. 
Dos  encadrements  en  pierre  de  taille  enveloppent  les  égouts  destinés 

à  l'assainissement  du  terre-plein,  ainsi  que  les  échelles  en  fer  et  les 

boucles  d'amarre,  établies  dans  le  parement  du  mur.  La  banquette  de 

couronnement  porte  des  champignons  d'amarrage  solidement  scellés. 

Jtfiie/ia^  nnrmnls  de  SureS-ruas  2j.  OO 

S^i'. -'^      ç    ̂    ̂    f| 

Profil  ty|ie  tics  iiiurs  de  ba=-purt  et  des  balardcaux. 

3.  Exécution  des  travaux.  —  Tous  les  murs  ont  été  exécutés  à 

l'abri  de  batardeaux  longitudinaux  et  transversaux,  divisant  les  chan- 
tiers en  enceintes  de  i5o  à  200  mètres  de  longueur.  Généralement, 

l'Administration  faisait  en  régie  les  épuisements  et  y  employait  son 

propre  matériel;  cependant,  pour  les  ports  Debilly  et  de  l'île  des 

Cygnes,  ce  matériel  n'étant  pas  disponible,  les  engins  nécessaires 
ont  été  fournis  par  les  entrepreneurs,  conformément  aux  stipulations 

du  cahier  des  charges. 

Le  tableau  suivant  donne,  on  ce  (jui  concerne  chaque  port,  le  nom 
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de  rentrepreneur,  la  date  du  commencement  des  travaux  et  celle  de 
leur  achèvement  : 

NOMS 

nr.S    ENTREl>JlKNKi;US. 

DATES 

DKSIGNATIO^    DKS    HOKTS. 

du 

COMMENCEMENT 

DRS   TRATAUt. 

de 
L'ACHÈVEMENT 

DRS   TRAVAUX. 

Rivi'  ilroite. . 

Hivo   (fauche. 

Port  (les  Champs-Elysées   
Port  de  la  Conférence   

Port  Debilly   

Port  des  Invalides   

Port  du  Gros-Caillou   

Port  de  l'île  des  Cygnes   

Lbtelubb  et  BoarniNQUiBN. 

Vazeille,  LiFiT  et  Juste. 

Vazeille  et  Jdstb   

LeTELUEB  et  BOOTBINQUIE». 

a8  mars  1899.  . 

i3  avril  1898. . 
1"  mars  1899. . 

la  janvier  1899. 

9  mai  1897... 
16  juillet  1897.. 

5  mars  1899. . 

i4  avril  1900. 

a  juillet  1899. 

ai  janvier  igoo. 
ili  avril  1900. 

ao  janvier  1898. 6  mars  1899. 

aôjanvier  1900. 

Goipro»  et  Jorbe   

Comme  le  montre  ce  tahleau.  l'ordre  d'evécutiou  avait  été  réglé  de 
manière  à  terminer  en  premier  lieu  les  ports  destinés  à  recevoir  des 

constructions  importantes,  nolamment  le  port  du  Gros-Caillou  qui 
correspondait  aux  palais  et  pavillons  des  puissances  étrangères. 

Le  service  de  la  navigation  a  recueilli  des  renseignements  statis- 

tiques qui.  eu  égard  à  leur  intérêt,  méritent  d'être  reproduits  : 

„        ,  (  Cube  de  bois  employé          6,ia9"'° 
D3t3r(lP3UX   1T%*11        1  I  1  •  r         rff-l 

(  Poids  des  boulons,  sabots  el  tirants.    lôOjOab"" 
Nombre  des  pieux          V^O^i 

_.         ,    e     1    •  r  Longueur  folaie  des  pieux        38,389'" Pieux  de  tondation. ..(,,,           ,   ,        .  n  r    n 
Lube  total  des  pieux           ô,b-26"" 

Poids  des  sabots    44,9 19''^ 

Cube  de  bois  employé    1,667"'" 

Pianclier  de  fondation. <  Surface  de  platelagc    8,736'"'' 

Poids  des  chevillettes    17,536'''^ 

Maçonnerie  de  moellons  bruis.  .  .  39,760'"'' 

Maçonnerie  de  moellons  piqués.  .  9,969'"" 

,,  .  I  Maçonnerie  de  pierre  de  laille.  .  .         1,007'"'" Maçonneries   (         *  '  .  . 
Cut)e  total  (le  maçonnerie        36,936""" 
Surface    taillée   de   parements   de 

pierre  de  taille    3,9  57'°i 
Échelles        (   Nombre    3i 

ides  bas-ports. .    |   Poids    9,8o3''S 
Boucles        (  Nombre    i54 

j         damarre.      j   Poids    9,968''' 

/    Champignons    (  Nombre    3 10 

\      d'amarrage.      |   Poids    i3,64o''' 
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[  Nombre  total      16/1,187 

Journées  d'ouvriers. .     Nombre  moyen  par  mètre  courant 
(       de  port    63 

Bois  employés  pour  ouvrages  pro- 
visoires   6,49  2"" 

Bois  employés  pour  ouvrages  dé- 

Récapilulation   {       finitifs           5.190™' 

Maçonneries        36,936""' 
Métaux    employés   pour   ouvrages 

défmitifs        8i,i66^s 
Longueur  moyenne  de  port  faite  quotidiennement  par 

chantier    78'™ 

^i .   Drpenses.  —  Les  dépenses  se  résument  ainsi 

Rive  droiti'.  , 

Rive  gauche . 

DESIGNATION   DES   PORTS. 

Port  des  Cliamps-Elysées. 
Port  de  la  Conférence.  . 

Port  Debilly   

Port  des  Invalides   

Port  du  Gros-Caillou.  . . 

Port  de  nie  des  Cygnes. 
Port  de  la  Cunetie   

Total  et  hoïïknb 

DÉPENSES 

258,68i'i2* 
52-2,875  72 

689,767  42 
584,959  00 

667,296  80 
i34,353  99 

3,a85,482   54 
par 

MÈTRE  COURANT. 

1,057' 14° 

i,o53  87 

1,957  ̂ * 

1,799  63 
1,270  87 

i,33i  i3 

95'  79 

1,969  08 

2.  Estacades  en  Seine  et  travaux  provisoires  divers  sur  les  berges 

pour  la  circulation  intérieure  ou  extérieure.  —  1 .  Indications  géné- 

rales sur  la  nalure  cl  l'objet  des  travaux.  —  Les  ports  droits  établis  le 

long  de  la  Seine,  en  vertu  du  décret  du  1"  septembre  1896,  laissaient 
entre  eux  quelques  lacunes.  Pour  assurer  la  continuité  de  la  circulation 

des  visiteurs  sur  le  terre-plein  de  la  berge  basse,  il  a  fallu,  au  droit  de 

ces  lacunes,  soit  modifier  des  parties  de  banquettes  dont  la  largeur 

était  insullisante,  soit  même  créer  de  toutes  pièces  des  jonctions  provi- 

soires. En  certains  points,  les  ports  eux-mêmes  ont  été  temporairement 
élargis. 

Diverses  rampes  d'accès  des  ports  ont  subi  des  remaniements  des- 
tinés à  faciliter  les  communications  intérieures  entre  les  quais  hauts 

et  les  quais  bas. 
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L'Administration  a  dû  aussi  créer  près  de  la  place  de  la  Concorde 
et  en  plusieurs  autres  emplacements  des  installations  spéciales  pour  le 

service  public  des  bateaux  parisiens. 
Voici  la  nomenclature  sommaire  de  ces  différents  travaux. 

r 

2.  Elargissement  de  hanquelles  on  création  de  passages  sur  les  berges 

basses.  —  Sous  le  pont  des  Invalides  et  aux  abords,  la  banquette  de  rive 

droite  a  été  élargie,  sur  une  longueur  de  38  mètres,  au  moyen  d'un 
trottoir  en  cbai'pente  qui  formait  encorbellement. 

Dans  l'axe  du  port  de  la  Conférence,  une  avancée  en  charpente, 
longue  de  66  mètres  environ  et  large  de  ̂ (""ôy,  élargissait  le  chemin 
de  circulation  au  pied  du  grand  escalier  placé  entre  les  deux  serres. 

Aucune  banquette  ne  reliant  ce  port  au  Vieux  Paris,  l'Administration 
y  a  pourvu  par  une  estacade,  de  288  mètres  de  longueur  et  5  mètres 

de  largeur,  qui  partait  de  l'extrémité  aval  du  port,  passait  devant  le 

palais  de  l'Economie  sociale  et  des  Congrès,  franchissait  le  pont  de 
l'Aima,  continuait  à  l'aval  et  se  raccordait,  non  seulement  avec  le  Vieux 
Paris,  mais  encore  avec  la  rampe  rectifiée  du  pont,  afin  de  conduire 

au  quai  haut  les  visiteurs  qui  laissaient  de  côté  l'attraction  du  Vieux Paris. 

Le  terre-plein  existant  entre  le  port  Debilly  et  la  berge  de  Passy 

devant  être  occupé  par  des  constructions,  il  y  était  suppléé  au  moyen 

d'une  estacade  en  charpente,  longue  de  288  mètres  et  large  de  B"  ya. 

Du  côté  de  la  rive  gauche,  les  berges  perreyées  rattachant,  l'une  le 

port  des  Invalides  au  port  du  Gros-Caillou,  l'autre  ce  dernier  port  à 

celui  de  l'ile  des  Cygnes,  ont  été  modifiées  et  élargies  sur  une  longueur 

de  216""  5o.  L'opération,  exécutée  pendant  la  période  de  chômage 

de  1899,  a  consisté  dans  l'établissement  d'un  petit  mur,  fondé  sur  le 
perré  à  un  niveau  moyen  légèrement  inférieur  au  niveau  normal  des 
eaux. 

Au  milieu  du  port  du  Gros-Caillou,  une  avancée  en  charpente  sem- 

blable à  celle  de  la  rive  droite  et  lui  faisant  face  compensait  l'emprise 
des  escaliers  reliant  le  chemin  bas  au  chemin  haut  de  circulation. 

3 .  Remaniement  de  rampes  d'accès  des  ports.  —  Pour  relier  l'extrémité 



/i7-2         TRAVAUX  DIVERS  SUR   LES  BERGES  DE  LA   SEINE. 

de  la  rue  de  Paris  à  la  berge  de  droite  près  du  pont  de  l'Aima,  l'Aduii- 
nistration  a  rectifié  le  profil  de  la  rampe  amont  contiguë  à  ce  pont  et 

établi  un  escalier  débouchant  au  pied  du  palais  de  l'Economie  sociale 
et  des  Congrès. 

Le  profil  de  la  rampe  aval  de  l'Aima,  rive  droite,  a  également  subi 
une  rectification,  dont  le  but  était  d'améliorer  le  raccordement  du 

quai  avec  le  Vieux  Paris  et  avec  l'estacade  en  Seine,  établie  dans  cette 
région. 

Du  côté  de  la  rive  gauche,  la  rampe  aval  de  l'Aima  étant  partiel- 
lement occupée,  à  sa  partie  inférieure,  par  le  palais  du  Mexique,  il  a 

fallu  la  modifier  sur  une  longueur  de  38"  60,  afin  de  réserver  aux 

voitures  un  passage  de  S"  20  au  minimum. 
La  rampe  de  La  Bourdonnais  se  trouvait  supprimée  par  le  palais 

de  la  Navigation,  qui  la  couvrait  sur  3 1°'  70  de  longueur;  les  commu- 
nications du  quai  haut  avec  les  ports  de  lile  des  Cygnes,  du  Champ 

de  Mars  et  de  la  Cunette,  présentant  ensemble  un  développement  de 

phis  d'un  kilomètre,  étaient  dès  lors  limitées,  pour  les  voitures,  à  la 

rampe  aval  de  l'Aima,  rive  gauche.  Il  y  avait  là  une  situation  très 
défectueuse  au  point  de  vue  du  transport  des  objets  exposés  dans  les 

parties  basses  des  palais  et  une  cause  de  danger  en  cas  d'incendie.  Le 
Commissariat  général  a  rétabli  la  circulation  sur  la  rampe  La  Bour- 

donnais, en  augmentant  sa  déclivité  et  en  modifiant  son  tracé,  sur 

20  mètres  de  longueur,  pas  un  retour  à  angle  droit  devant  la  façade 

latérale  amont  du  palais  de  la  Navigation. 

II.  Installations  pour  le  service  public  des  bateaux  parisiens.  —  Près 

de  la  place  de  la  Concorde,  à  l'aval  du  pont,  les  tramways  des- 

cendaient par  la  rampe  d'accès  du  port  et  utilisaient  toute  la  berge. 
Le  service  des  bateaux  à  voyageurs,  très  important  sur  ce  point, 

a  nécessité  la  construction  d'une  estacade  en  charpente,  longue  de 

i2y"  5o  et  large  de  6  mètres,  reliée  à  la  voie  publique  par  une 

rampe  spéciale  également  en  charpente,  de  même  largeur  et  d'une 
longueur  de  85  mètres. 

A  l'aval  du  pont  de  l'Aima,  rive  droite,  une  estacade  de  70  mètres 
de  longueur  et  k  mètres  de  largeur,  juxLiposée  à  celle  de  la  circu- 
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lalion  intérieure  et  rattachée  directement  à  la  place  de  l'Aima  par  un 
escalier  ainsi  que  par  une  passerelle,  assurait  le  fonctionnement  de 

l'escale  organisée  dans  cette  partie  de  la  Seine. 
Sur  la  rive  gauche,  une  passerelle  au-dessus  du  port  des  Invalides, 

avec  deux  escaliers  aboutissant  aux  pontons,  reliait  ces  pontons  à  la 

rampe  amont  du  port,  maintenue  en  dehors  de  l'enceinte. 

Une  installation  identique  existait  à  l'aval  du  pont  de  l'Aima,  rive 
gauche. 

5.  Structure  des  estocades.  —  Pour  toutes  les  estacades,  la  structure 

se  rapprochait  du  type  suivant. 

Des  pieux  de  support  étaient  battus  dans  le  lit  du  fleuve  à  une 

dislance  de  3  mètres  environ  d'axe  en  axe,  recepés  à  la  cote  (99)  et 
réunis  transversalement  à  la  rive  par  des  moises  en  fer  à  U.  Ces 

moises  avaient  o"  i5  de  hauteur  et  pesaient  16  kilogr.  3oo  le  mètre 
courant. 

Sur  les  fers  profilés  reposaient  des  madriers  de  o^aaXo^oS, 

placés  de  champ  parallèlement  à  la  rive,  espacés  de  o^yS  et  sur- 

montés d'un  plancher  de  o^'oi  d'épaisseur. 
Le  contreventement  longitudinal  était  assuré  par  des  contre-fiches 

en  madriers,  boulonnées  sur  les  pieux. 

6.  Dépenses.  —  Dans  l'ensemble,  les  divers  ouvrages  provisoires 

dont  l'énumération  précède  ont  entraîné  une  dépense  totale  de 
197,809  fr.  78  ainsi  répartie  : 

Estacades  en  rivière    i  26,988'  B^' 

Modification  de  banquettes  perreyées    1 1,022   -jU 
Rectification  de  rampes    1^,961    56 
Passerelles  et  escaliers  des  Invalides  et  de  TAlma.  .  44,836  86 

Total         197,809    yS 

Le  prix  moyen  du  mètre  superficiel  d'estacade  ressort  à  a^fr.  aB. 

3.  Port  des  yachts.  —  Ainsi  que  je  l'ai  précédemment  indiqué, 
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le  port  Debilly  présente  dans  sa  partie  médiane  un  l)assin  de  200  mè- 
tres de  longueur,  où  les  bateaux  trouvent  éventuellement  un  abri 

contre  le  courant.  Ce  bassin  a  1 2  mètres  de  largeur.  Le  Commissariat 

général  de  l'Exposition  l'a  utilisé  comme  port  des  yacbts,  et,  pour 

avoir  une  protection  plus  complète,  l'a  couvert  par  une  estacade-jetée 
de  160  mètres  de  longueur,  placée  à  ko  mètres  du  mur  du  quai,  ce 

qui  donnait  au  port  une  superficie  de  6,4oo  mètres  carrés  environ. 

Aux  deux  extrémités  de  l'estacade  étaient  deux  feux  exposés  l'un  par 

la  société  des  établissements  Lepaute,  l'autre  par  le  service  des  phares 
de  Norvège. 

Le  port  ainsi  constitué  a  servi  à  abriter,  non  seulement  les  yachts 

venant  stationner  temporairement  dans  les  limites  de  l'Exposition, 
mais  aussi  les  canots  de  sauvetage  et  les  engins  flottants  exposés. 

Son  établissement  (construction  de  l'estacade  et  d'un  escalier  avec 

ponton  de  débarquement  à  l'amont  du  bassin;  création  de  cinq  corps 
morts  maintenus  au  moyen  de  cables  métalliques  par  des  pieux  que 

l'Administration  avait  fait  receper  au  niveau  du  fond  de  la  Seine) 

s'est  combiné  avec  le  remaniement  des  berges  et  n'a  donné  lieu  qu'à 
une  dépense  spéciale  de  8,292  fr.  98. 

FIN  DU  TOME  PREMIER. 
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